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    LES RELATIONS DE LA CHINE AVEC LES PUISSANCES OCCIDENTALES 1860- 1900 CHAPITRE PREMIER AVÈNEMENT DE K0UAN6-SIU La fin prématurée de T'oung-Tchc devait faire naître naturellement des soupçons sur les causes de celle mort imprévue ; le peuple se refusa dans certains endroits à croire à la disparition du jeune souverain et un aventurier surgit même dans le Yun-Nan, prétendant être le défunt empereur; il fut décapité à Yun-Nan fou par ordre du gouverneur, Ts'ên Yû-ying ; même événement se produisit d'ailleurs en 1900, à Wou-tch'ang, capitale du Hou-Pé, où Tchang Tchi-toung fit exécuter un faux empereur. Les résidents étrangers eurent le désagrément extrême de voir leurs boys laisser pousser leurs cheveux cpii, pendant les cent jours du deuil, atteignirent une longueur démesurée. Les sceaux officiels, dç vermillon devinrent bleus ; les draps rouges des brouettes furent changés pour des draps bleus. A Chang-llai, l'éditeur du Chen Pno, en signe de de deuil, imprima à l'encre bleue le numéro de son journal qui contenait la nouvelle du fatal événement ; plus tard, à l'accession de Kouang-Siu, en marque de réjouissance, le papier du journal fut changé et devint vermillon, l'encre restant noire ; le Wei Pao, suivant l'exemple de son confrère, tout en gardant son papier ordinaire, employa de l'encre rouge pour imprimer ce numéro exceptionnel. GoRDIER. II.  I

  
    AVÈNEMENT DE KOL'ANG-SIL* I Le lendemain de la mort de T'oung-Tché, le Prince Koung en communiqua officiellement la nouvelle aux ministres étrangers. LETTRE ANNONÇANT LA MORT DE L^EMPEREUR Le Prince Koung, Président du Tsoung-li Yamen, etc., au Comte de Rochcchouart, chargé d*aflaires de France, etc. Pé-king, le 6 de la ii" lune (i3 janvier 1876). Je VOUS informe respectueusement que S. M. l'Empereur est décédéc le S'' jour de cette lune (le Dragon s*est envolé jusqu'aux cicux). Comme j'étais Tonde de S. M., jamais je ne pourrai me consoler de cette perte douloureuse. Moi, Prince, ayant en ce moment à m'occuper respectueusement du règlement du deuil (et des funérailles), occupations qui sont en grand nombre et de la dernière importance, je viens vous prier de vouloir bien remettre à quelque temps d'ici le règlement des affaires importantes (excepté toutefois celles de la plus grande urgence) et celui des affaires courantes. Plus tard nous pourrons reprendre ces affaires et les traiter. C'est dans ce but, etc., etc *. Notre chargé d'affaires, M. le comte de Rochechouart, s'empressa d'accuser réception de cette dépêche : Pé-king, le i/i janvier 1876. Monseigneur, J'ai reçu la notification que vous m'avez fait l'honneur de m'envoycr hier et je m'empresse de vous témoigner toute la part que je prends à votre douleur. Je ne doute pas que mon Gouvernement, lorsqu'il apprendra cette triste nouvelle, ne me charge officiellement de vous exprimer les regrets que lui inspire la mort prématurée d'un prince dont le règne, sous les auspices de V. A. L et des Ministres du Tsoung-li Yamen, avait déjà tant I. Traduction do F. Sckerzer.

  
    TESTAMEIST DE T*OUNG-TCIIK, l3 JANVIER iSyO 3 fait pour la prospérité de son pays, et pour le maintien des bonnes relations avec les nations étrangères alliées de la Chine. Agréez, etc., etc. [Sig.] ROCUECIIOUART. Le même jour (i 3 janvier) les deux doyens de l'Académie de médecine, dont les soins avaient été impuissants à guérir l'Empereur, furent dégradés, mais, le surlendemain, ils étaient autorisés à rester à leur poste, malgré leur disgrâce. Le Prince Koung communiqua également aux légations étrangères le testament du défunt empereur ; c'est une pièce curieuse par le fond et la forme : TESTAMENT DE t'oUNG-TCHÉ, i3 JANVIER 1876 Le Prince Koung, Président du ïsoung-li Yamen, etc., etc.. au Comte de Rochechouart, etc., etc. Pé-king, le i4 janvier 1875. J*ai rhonncur de vous communiquer la teneur du Testament de TEmpereur Ï'oung-Tché, testament qui a paru le 6 de cette lune * (i3 janvier). « L'empereur Hicn-Foung me combla de ses bontés, en me a désignant pour le Trône, malgré mon extrême jeunesse. Je a priai les deux Impératrices de gouverner comme Ré^cnles « (d'abaisser le rideau), et, du matin au soir, elles vécurent a dans les préoccupations et les fatigues jusqu'au moment où « elles m'obligèrent à prendre moi-même les rênes du Couvera nement. On m'apprit les traditions et les devoirs de la dynas« tie : vénérer le Ciel, imiter les Ancêtres, s'appliquer sans re« lâche aux soins du Gouvernement, aimer le peuple. Je sentis « moi-même combien mon mérite était petit. J'ai dû y suppléer « par les veilles, et, de jour en jour, je pouvais davantage me mêler « aux afîaires. Après dix ans, la régence cessa. Mais cependant « je continuai à suivre les conseils de ma mère et bien que mes « armées aient apaisé les rébellions des Yuc-fei et des Nien-fei, « bien que, dans le Yun-Nan, le Kouei-tchéou, le Chen-Si et le I. 6^ jour de la ia« lune, i3<^ année T'oung-Tché.

  
    4 AVEiNEMËNT DE KOLANG-SlU « Ran-Sou, elles aient exlcrmiiic ou soumis les rebelles Miao« Iseu et Ilouei-tseu, et pacilié toutes ces provinces, je ne |K)u« vais prendre un instant de repos pendant la durée de ces « guerres, tant j'avais liAtc de voir le peuple délivré de ces a fléaux. Soit à la Cour, soit dans les Provinces, mes sujets ont a pu voir combien du fond du palais je me préoccupais de leur « bien-ôtre; chaque fois que survenaient dans l'Empire des calaa mités telles que des inondations, des sécheresses, toutes les a autorités me demandaient des remises d'impôts et des secours. « et il n'y a pas de province à laquelle^ je n'aie immédiatement « fait sentir les elîets de ma bienfaisance. « Je possédais une bonne santé, mais, dans la 1 1® lune (dé« cembrc 187/4). je fus atteint de la petite vérole et obligé de « me soigner ; je sens la faiblesse me gagner, et mon souflle est « près de s'éteindre ! Telle est la volonté du Ciel ! a Le fardeau du commandement est si lourd que je ne puis a le laisser qu'à un homme de bien ; aussi ai-je accepté respec« tueusement l'ordre des deux Impératrices donnant à l'Empe« reur Hien-Foung, mon père, Tsai-Tien. fils du prince Tch'ouen « (7® prince) comme 111s d'adoption avec droit de succession au « Trône. « Mon successeur est animé des sentiments d'humanité et de a respect filial ; il est intelligent et acceptera avec respect la tâche « que je lui laisse. Le Ciel, qui fait le peuple, lui doit un Empe« reur pour le gouverner et veiller sur lui. Mon successeur se a montrera soucieux de ses devoirs, et cherchera à connaître la a valeur de ses sujets, à calmer le peuple, et à assurer pour « jamais la stabilité du Trône que je lui laisse. Qu'il obéisse aux « deux Impératrices et veille sur Elles ; qu'il se rende digne de a leur alîection maternelle. Quant aux ofliciers civils et milice taires de la Capitale et des Provinces, ils seconderont l'Empe« reur dans son œuvre de pacification par leur zèle, leur esprit « de conduite, leur application à leurs devoirs. Si ce vœu est oc exaucé, je mourrai tranquille. « Mon successeur, suivant la coutume établie par mes prédé« cesseurs. quittera le deuil au bout de 27 jours. « Respectez mes paroles, et faites-les connaître à tous. » Tel est le but de la présente communication. (Sceau du Tsoung-li Yamen.) * I. Pour traduction conforme: F. Scherzer. M. Maurice Courant

  
    TESTAMENT DE T*OUNG-TCnÉ, l3 JANVIER 1875 5 Tonng-Tclié étant mort sans enfants, qui allait le remplacer ? Les candidats ne manquaient pas parmi les fds de ses oncles, frères de llien-Fonng. Régulièrement ï'oungTché, Tsai Tchoun, devait avoir pour successeur un prince de la génération suivante P*ou, L'Empereur K'ien-Loung * avait décidé que les générations de ses descendants seraient distinguées successivement par les caractères Yong f^ , Mien ^ , 17 ^ et Tsai ^ . En 1826, l'empereur Tao-Kouang choisit quatre autres caractères pour les générations suivantes : P ott]^ , Yii^^^ Heng j^etA^V, BJ^; enfin l'empereur Hien-Foung (9 juin i854) ajouta à la liste les quatre caractères : Tao ^ , K'ai ^ , Tseng 1f^ ci K'i^. Les partisans de la tradition prétendaient qu'il fallait chercher le successeur de T'oung-ïché, dans la descendance de Mien K'ai, prince de Toun-K'io, troisième fils de l'empereur Kia-K'ing et frère de l'empereur Tao-Kouang ; Mien K'ai avait adopté son neveu, le cinquième fils de TaoKouang, Yi-Tsoung, prince de Toun ', dont le second fils, Tsai Yi, adopté comme héritier du quatrième fils de KiaK'ing, Mien Ilien, est le prince Touan, qui a fait tant parler de lui, lors des derniers événements, et qui est le propre père de P'oa Tsiun, aujourd'hui héritier désigné du trône. On racontait que le cinquième prince Yi-Tsoung, prince de Toun, avait épousé la fille d'un prince mongol très puissant appelé Kalatzin dont il avait eu quatre enfants : le prea également donné une traduction de ce document, p. io3-5, de La Cour de Pékingt Paris, 1891, in-8. I. Voir à la fin du volume le tableau généalogique rédigé d'après: The Chinese Impérial Family by W. F. Maycrs, North-China Herald^ January 1875; et Généalogie du prince K'ing, par A. Vissicrc, T'ou/tg Pao, octobre 1900, p. 34a-4. 3. Mort février 1889.

  
    AVENEMENT DE K.OUANG-SIU mier devait hériter du titre de son père ; le deuxième était déclare illégitime, parce qu'il avait été conçu pendant une période de deuil, durant laquelle le commerce des femmes est interdit. La naissance de ce jeune prince, écrit un diplomate, occasionna même un fait assez original : les censeurs, apprenant cette naissance, portèrent plainte, et l'empereur Hien-Foung, pour ne pas porter atteinte aux rites, fut obligé de condamner son frère à l'exil ; le lendemain, un décret parut, annorrçant qu'il suffisait de déporter le portrait dudit Prince à lli. Toutefois Tsai-Tien, fils de Yi-Houan, prince de Tch'ouen*, le septième Prince fils de Tao-Kouang, fut choisi le i3 janvier 1875. Le Prince Koung se hâta de communiquer aux étrangers le décret désignant le nouvel empereur ; il avait été froissé par T'oung-Tché et le changement de règne n'était pas fait pour lui déplaire; il allait retrouver toute son influence de jadis. CHOIX DE TSAI-TIEN Le Prince Koung, Président du Tsoung-li Yamcn, clc, clc, au Comte de Rochechouart, etc., clc. Pé-king, le li janvier 1875. J'ai l'honneur de vous communiquer la teneur d'un décret paru hier : « Les Princes, Ducs, Hauts Dignitaires, etc., ont reçu resct peclucuscmcnt l'ordre suivant des deux Impératrices, ïs'eu« ngan et Ts'cu-hi : « L'Empereur étant mort sans laisser d'enfants, nous n'avons a d'autre ressource que d'appeler Tsai-Tien. fils du Prince de « i*"^ classe, Yi-Houan, fils adoptif de l'Empereur Wen Tsoung « Ilien (l'empereur Ilien-Foung) pour succéder au Trône. I. Mort 1" janvier 1891 ; sa femme, sœur de Ts'eu-hi, et mère do Koiiang-Siii, est morte le 18 juia 1896.

  
    PROTESTATION d'oU k'o-TOU 7 a Si FEmpereur appelé à succéder a un fils, ce fils sera donné « en adoption à TEmpereur défunt, afin de lui servir de pos« téritc. » « Respectez ceci. » Tel est le but de la présente communication. [Sceau du Tsoung-li Yamen] *. PROTESTATION d'oU k'o-TOU Un ancien censeur pour le Ho-Nan, Ou K'o-tou, secrétaire du Tribunal des offices civils, et chargé de contrôler Tadministration des officiers, protesta avec éclat contre ce décret : Votre coupable serviteur a lu ce décret à genoux en versant des larmes. Après y avoir beaucoup réfléchi, je me suis permis de penser que les deux Impératrices avaient commis une double erreur en donnant un fils adoptif à l'Empereur Wen Tsoung Hien, et en ne donnant pas d'héritier à l'empereur dernièrement décédé. Puistjue l'empereur dernièrement décédé n'a pas d'héritier, l'autorité de l'empereur actuel, en vertu du décret des deux Impératrices, lui vient de l'empereur Wen Tsoung Hien, et non du dernier empereur. Et pour l'avenir, aucun décret n'assure encore l'empire au fils du successeur actuel  Je supplie humblement les deux Impératrices de déclarer formellement par un nouveau décret que l'empire reviendra à celui qui sera l'héritier et le fils adoptif du dernier empereur défunt ; que, quand l'empereur actuel aurait cent enfants mâles, aucun officier, soit en Chine, soit hors de la Chine, n'aura le droit de proposer un avis contraire. Le vertueux Ou K'o-tou s'étrangla pour donner plus de force à ses arguments : Le chant de l'oiseau qui va mourir, est un chant plaintif. Les avis d'un homme qui va mourir sont excellents. I. Traduction de F. Schcrzcr.

  
    8 AVÈNEMENT DE KOUANG-SIU 11 fut décrété (3o mai 1879) par les Impératrices qiie ce que Ou K'o-tou proposait de décider sur le droit de succession, ne s'accordait pas avec la règle suivie dans la famille actuellement régnante ; toutefois le décret ajoutait : Ou R*o-tou jusqu'à la mort a donné des avis, et montré une (idélilé insigne ; il est digne de commisération, que le Tribunal des Rites délibère pour qu'on lui accorde les honneurs posthumes assignés par la loi aux olBciers du cinquième rang. ^ Un décret faisait Téloge du souverain défunt et fixait la durée du deuil : ÉLOGE DE T'0U?JG-TCnÉ Le Prince Koung. Président du Tsoung-li Yamen, etc., etc., au Comte de Rochcchouart, etc., etc., etc. Pé-king, le i4 janvier 1875. J'ai l'honneur de vous communiquer la teneur d'un décret paru hier : « Décret « L'Empereur élaut mort le 5 de celte lune (13 janvier) j'ai a reçu respectueusement des deux Impératrices Ts'eu-ngan et « Ts*eu-hi l'ordre de monter sur le Trône. Dans la douleur que « m'a causée cctle cruelle séparation, je me suis prosterné la face « contre terre, et mes lamentations se sont élevées jusqu'au a Ciel. L'Empereur défunt, durant les treize années de son « règne, s'est inspiré des traditions de la dynastie, il a exalté la « piété filiale et le sentiment du devoir. Tous les jours, il im« plorait le Ciel, et il suivait les exemples donnés par ses Ance cêlres en s'occupant avec zèle du Gouvernement, et en mani« festant son amour pour le peuple. « Il choisissait avec discernement les hommes de talent parmi « ceux qui l'entouraient. Sa politique et ses vœux avaient pour « but la pacification de l'État et la prospérité de la nation. I. Ce curieux mémoire est traduit en entier, p. 167-185, de Choix de Documents...., par S. Couvreur, llo-kica fou, 1894.

  
    ÉLOGR DE t'oUNG-TCHÉ Q « Vous tous qui êtes de ce monde, vous serez en apprenant la « perte de l'Empereur, plongés dans rafdiclion et la désolation, « et votre deuil sera sincère ! Quant à moi, je verse des larmes a de sang et les paroles me manquent pour exprimer ma dou« leur. « Le fardeau qui m*est échu est bien lourd pour mes faibles « épaules ; aussi les officiers civils et militaires de la Capitale et <r des Provinces devront-ils tous me prêter leur concours, afin de « m*aider par leur franchise et leur esprit de justice, à gou verce ner sagement. Les vice-rois et gouverneurs s'inspireront des ce mêmes sentiments ; ils aimeront le peuple et exauceront ainsi a le vœu suprême de mon prédécesseur dont Tâme est au ciel. « Oui, c'est sur vous tous que je fonde mes espérances ! oc Quant au deuil, il me faut respecter les dernières volontés de « l'Empereur défunt, et suivant l'exemple donné antérieurement, a je devrais le quitter au bout de 27 jours. Mais je ne puis me « résoudre à me soumettre à cette règle, et, pour bien marquer « mes regrets et ma douleur je veux, suivant les rites antiques, ce porter un deuil de trois ans. « Comme il est défendu, durant une période de deuil de profit céder aux adorations dans les temples et d'offrir des sacrifices, « je déléguerai des fonctionnaires pour me remplacer dans ces « occasions. J'enjoins aux diverses administrations de se cona certer et de me présenter un rapport à ce sujet. « Que tous prennent le deuil en observant les rites fixés et « que ceci soit connu partout, tant dans la capitale, que dans les « provinces. « Respectez ceci. » Tel est le but de la présente communication. (Sceau du Tsoung-li Yamen.) * L'âge du jeune souverain, il est né le 2 août 1872', rendait une régence nécessaire ; les deux impératrices ' Ts'eu-ngan, I. Traduction de F. Schcrzer. a. M. Ed. Chavannes, /. c, marque que Kouang-Siu est né le i4aoùt 1871. 3. Voir I. p. i3o. — M. Ed. Chavannes, Semaine politique et littérairCy 27 octobre 1900, donne comme dates de naissance [»our Ts'euDgan, le 12 août 1837, pour Ts'cu-hi, le 29 novembre i835.

  
    lO AVÈNEMENT DE KOUANG-SIU impératrice de TEst, et Ts'eu-hi, impératrice de TOuest, étaient proclamées régentes et la comédie était jouée ; Koung en réalité était régent, en fait, sinon de nom. RÉGENCE Le Prince Koung, Président du Tsoung-li Yamen, etc., etc., etc., au Comte de Rochechouart, etc., etc., etc. Pé-king, le 1 5 janvier 1875. J*ai l'honneur de vous donner communication de la teneur d'un décret paru hier et ainsi conçu : Décret, « Les Princes, Ducs, Membres du Grand Conseil, des cinq tribunaux et des neuf administrations, etc., etc., ayant adressé au Trône un rapport dans lequel ils supplient les deux Impératrices de gouverner en qualité de Régentes, j'ai présenté respectueusement cette requête aux Impératrices Ts'cu-ngan et Ts'eu-hi, et j'ai reçu (d'Elles) — respectueusement Tordre (suivant) : « Nous avons examiné dans notre grande affliction le rapport présenté par les Princes, Ducs, etc., etc., etc. Lorsqu'autrefois. nous prîmes la Régence, l'Empereur était un enfant et il n'y avait pas d'autre ressource. Aujourd'hui l'Empereur est en bas âge, les affaires de l'État sont des plus gi'aves et il est tout à fait impossible que les Princes et Ducs n'aient personne à qui ils puissent adresser leurs requêtes, nous ne voyons donc d'autre moyen que celui d'accéder à votre prière. Plus tard lorsque l'Empereur appelé à succéder aura terminé son éducation, nous abandonnerons la Régence (nous enlèverons le rideau) et il gouvernera par lui-même. Respectez ceci. » Je suis profondément reconnaissant aux Impératrices des marques de bonté qu'Elles viennent de me donner. Mon mérite est bien petit et le fardeau qui m'est échu est bien lourd pour mes faibles épaules, aussi vicns-je en tremblant en faire peser tout le poids sur les deux impératrices qui en gouvernant elles-mêmes me protégeront de leur égide. à

  
    RÉGENCE r l Quant à vous. Princes et hauts dignitaires, officiers grands et petits de la Cour et des Provinces, redoublez de zèle, prêtez-moi votre concours, afin de m'aider par votre franchise et votre esprit de justice, à gouverner sagement ; ainsi vous exaucerez le vœu suprême de mon prédécesseur dont l'âme est au Ciel, et vous répondrez aux espérances que le peuple fonde sur vous. S'il en est ainsi je me considérerai comme grandement favorisé. Que les Princes, Ducs, et Hauts Fonctionnaires élaborent de concert les Statuts et Règlements de la Régence, et qu'ils me présentent un rapport minutieux à ce sujet. Que ceci soit répandu parmi tous, à la Cour et dans les Provinces. Respectez ceci. Tel est le but de la présente communication. [Sceau du Tsoung-li Yamen) *. Le 1 6 janvier', le Grand Conseil reçut un décret marquant que parmi les caractères soumis pour choisir le nom du nouveau règne (jiienhao)^ on avait désigné ceux de Kouang-Siu -^ j|^qui peuvent être traduits par succession glorieuse ou éclairée. Un correspondant du North-China Herald^ fait remarquer que les caractères Kouang-Siu paraissent être tirés d\m document officiel de la dynastie des Soung, par Tsoui Young, intitulé « Supplique demandant qu'un titre d'honneur soit accordé [à un personnage impérial] ». La phrase est ainsi rédigée : « Renouveler glorieusement la grande succession dynastique. » Un autre décret du 1 2 janvier, publié dans la Gazette du 1 3, rappelait l'édit de Tao-Kouang de la S'' lune de la 26*^ année de son règne concernant les noms impériaux. En conséquence dans le nom de Tsai-Tien ^ ytt le premier caractère ne sera pas changé, mais pour le second caractère y»f^ , le 1. Traduction de Fcrnand Schcrzer. 2. 9 de la I2« lune de la iS** année T'oung-Tché. 3. 4 février 1876, p. 98.

  
    12 AVENEMENT DE KOUANG-SIU I dernier trait sera omis y»ffi ; application de cet édit fut faite, le i5 mai 1876, par Ts'ên Yii-ying, gouverneur du Ynn-Nan, qui fil supprimer un trait dans le caraclore y[^ entrant dans le nom de deux fonctionnaires de sa circonscription qui durent employer le caractère yKi la place. L\Hat des esprits dans la Capitale, la tragi-comédie qui s'y joua et le mécontentement causé par le choix de KouangSiu sont bien décrits dans la lettre suivante (19 janvier 1870) de notre Chargé d'affaires à Pé-King : « Celte décision déplaisait aux Princes, aux hauts dignitaires* et, en général à tout le monde, sauf à l'Impératrice-Mère, qui avait rédigé ces décrets, et qui les avait imposés un peu par la violence, et beaucoup par surprise. Il paraît que le Grand Conseil avait résolu de placer sur le Trône le petit-fils du 5* Prince, adopté par le frère aine de Ilien-Foung, mort sans enfants. Ce jeune Prince, il est âgé de cinq ans, devait être adopté par l'Empereur T*oung-Tché, et avoir pour régentes l'Impératrice douairière et l'Impératrice veuve de T'oung-Tché. Quant à la troisième Impératrice, mère de T'oung-Tché, elle se trouvait par là écartée du pouvoir, et reléguée dans un coin obscur du Palais. Celle femme fut-elle avertie, ou simplement eut-elle le soupçon de celte décision qui mettait fin à son rôle politique ? Je l'ignore ; toujours est-il. que, profilant du trouble qui régnait pendant l'agonie de son fils, elle sortit du Palais, s'en fut directement chez sa sœur, épouse du 7® Prince, se fit donner l'enfant, le rapporta elle-même au palais, fil l'acte d'adoption, qui le rendait fils posthume de l'empereur Hien-Foung, et le fit proclamer Empereur par les eunuques, en qualité de frère cadet de l'empereur T'oung-Tché. « Les Princes et l'Impératrice douairière refusèrent d'abord de se soumettre à celte violence ; l'Impératrice-Mère fit alors un simulacre de suicide : elle se pendit, disant qu'elle ne pouvait survivre à la mort de son époux et de son fils ; un eunuque, dans le secret de ces simagrées, coupa la corde ; mais, pendant que ces événements se passaient, les hommes des bannières, inquiets de ne pas voir proclamer le nouvel Empereur, commençaient à donner des signes manifestes d'impatience, et, par crainte sans k

  
    STATUT DU MllNGE TCIl*OUEN doute d'une rixe qui aurait pu avoir les plus graves conséquences pour la dynastie, — l'impératrice douairière, femme d'un grand mérite, et jouissant du respect et de la confiance de tous, se décida à proposer l'adoption du projet de l' Impératrice-Mère, mais avec cette variante que ce serait elle, et non l'ImpératriceMère, qui servirait de mère au nouvel Empereur. Cette solution quasi acceptée, les décrets  parurent dans la Gazette. Mais le trouble ne cessa pas pour cela : la jeune Impératrice, évincée, se suicida à son tour, en avalant un des bijoux en or qu'elle portait ; le 5*^ Prince déclara que le respect des rites ayant disparu de Pé-king, il ne lui restait qu'à se retirer en Mandchourie. et enfin, chose plus singulière, le 7* Prince lui-même manifesta son mécontentement en refusant de se rendre à la Cour, et en demandant un congé de dix jours. On m'a expliqué ce déplaisir en me disant que, d'après les lois de l'Empire, quand le souverain n'avait pas d'enfants et adoptait un de ses neveux, comme héritier, le véritable père devait, à l'avènement de son fils, se démettre de toutes ses fonctions et dignités, et même quitter la capitale, parce que ses droits paternels et ses devoirs de sujet et de fonctionnaire étaient incompatibles. » Le surnaturel intervenait également : a On prétend que le jeune Empereur a été souffleté par le renard, et que ce même renard, ayant pris la forme d'un eunuque, a été reprocher à l'Impératrice d'avoir violé les usages et les traditions pour satisfaire son ambition. On ajoute que les vieux Empereurs de la dynastie des Ming.... sortent chaque jour sous la forme de renards, et enfin que la source du palais d'Ëté s'est tarie. » STATUT DU PRINCE TCh'oUEN Le statut du père de rEmpereur fut réglé par décret : Un décret * des Impératrices, se rapportant à la prière présentée par le Prince Tch'ouen demandant la permission de se retirer de tous ses emplois. Ceci ayant été pris en considération de la I. Gazette de Pé-king, 21 janvier 1876.

  
    l4 AVÈNEMENT DE KOtJANG-SlU pari des princes, des nobles, et des ministres, elles ont actuellement décidé que la requête de Son Altesse serait accordée, et qu'elle serait autorisée à résigner ses diverses fonctions, mais que son nom serait encore soumis d'une façon régulière par le Clan de la Cour impériale ^ pour la célébration des sacriûces annuels aux mausolées de TEst et de l'Ouest. 11 devra également à son tour, assister aux cérémonies religieuses aux divers temples ancestraux, &c., mais sera dispensé de prendre place dans les rangs de l'assislancc j)Our offrir ses hommages à l'intronisation de Sa Majesté et au jour de naissance impériale. En récompense de ses multiples et distingués services passés, il est recommandé qu'il soit élevé au rang de prince Impérial de premier ordre avec succession héréditaire perpétuelle du même degré ; et il est de plus proposé que, en vue de la grande importance des travaux maintenant en cours à P'ou-t*o-Yu (le site choisi pour la construction des mausolées des deux Impératrices), Son Altesse soit désignée j)Our continuer sa surveillance de ce côté. Les Impératrices confirment les recommandations proposées ici, et ayant, par un décret séparé, investi le Prince Powang-na-mo-hou- et le Duc R'ing-cheou du commandement des Mousquetaires Impériaux^, autrefois tenu par le Prince, elles enjoignent à Son Altesse, dont elles apprécient chaudement la tenue longue et pleine de succès de son commandement, de donner, dans l'avenir, à ses successeurs dans le commandement, ses avis en toutes choses. Le cinquième prince, Koung, et le neuvième, Fou*, proI. I, p. 134» note. a. Ou Pao-wang, fils de Seng-ko-Iin-sin. 3. Chen Ki Yitig, l'armée de la Plaine de Pé-King. « Celte force, dit Mayers, Chinese Government, p. 56, comprenant l'élite des troupes des Bannières de la Capitale, fut organisée en 1863, à la suite de la désastreuse campagne de 1860, dans le but de pourvoir à la défense future du gouvernement central. Le nom donné à cette force a élé emprunté à l'hisloire de la djrnastie des Ming, quand, lors de la première introduction des armes à feu au xv« siècle, la désignation Chenki, ou « mécanisme divin », fut attribué aux nouveaux engins de guerre... L'instruction de ces troupes est basée sur les leçons d'exercices & l'Européenne données aux détachements envoyés à Tien-tsin pour étudier sous des instructeurs anglais en 1 86a- 1 865 » 4. Mort 23 mars 1877, après une longue maladie, âgé de 35 ans environ; il était le frère utérin du 7* Prince, Tch'ouen, et il avait une

  
    AVÈNEMENT DE KOUANG-SIU l5 filèrent de la circonstance pour se faire octroyer les mêmes privilèges que leur frère, en sorte qu'aucun oncle de l'Empereur ne lui faisait plus de génuflexions, sauf dans quelques circonstances solennelles. AVÈNEMENT DE KOUANG-SIU Enfin la date de l'avènement fut proclamé par décret* du 26 janvier 1876 : T'oung-Tchc, xni* année. 12* lune, 19* jour. Notre Administration vient de recevoir le décret impérial suivant : a Aujourd'hui, le Ministère des Rites a présenté un rapport, à propos du jour de Notre intronisation et des cérémonies du décret de proclamation. A la vue de ce rapport. Notre émotion a redoublé. Mais Nous avons songé que, feu S. M. l'Empereur Nous transmettant le trône de Ses Ancêtres, Nous Nous clForcerons de Nous conformer aux prières (que tous Nous adressent). « L'année prochaine sera la première année Kouang-Siu. a Conformément au choix du jour favorable fait par le Bureau d'Astrologie, les importantes cérémonies de l'intronisation et de la proclamation publique auront lieu à la i" lune, le 30* jour *, dont les signes sonj Wou-wou, entre 5 et 7 heures du matin. « Que toutes les administrations que cela concerne se préparent respectueusement, d'après les anciennes règles. » Respectez cela ! Ce même jour un décret choisissait comme titres posthumes de T'oung-Tché : / Hoaamj-ti (canonisation) et Mou Tsoung (miao hao, nom de temple). grande réputation de douceur; k ravèncmcnt de Kouang-Siu, il fut nomme capitaine-général de la bannière bleue de la division Han-Kiun. La Gazette de Pé^Kingt du 28 mars 1877, renferme un décret relatif à" ses funérailles. 1. La Cour de Péking...^ par Maurice Courant. Paris, 1891, p. 106. 2. 25 février.

  
    |() AVKNEMENT DE KOUANG-SIU MOIIT DE LA VEUVE DE t'oUNG-TCHÉ La sœur unique de T'oung-Tcbc, la princesse impériale Young-ngan mourut peu de temps après son frère en février et un décret du 6 février exprime le chagrin des deux impératrices. 11 semblerait qu'une fatalité — aidée sans doute par des mains peu scrupuleuses — se soit attachée à ceux qui avaient approché T'oung-Tché ; après sa sœur, sa femme mourut le 26 mars 1875, entre trois heures et quatre heures du matin ; c'est la jeune princesse dont nous avons raconté le mariage le 16 octobre 1872*. Elle n'avait que dix-sept ans ; chose rare chez une dame mandchoue, elle pouvait lire et écrire le cliinois facilement. Le Prince Koung au Chargé d'affaires de France. J'ai l'honneur de vous annoncer la perte que nous venons de faire en la respectable personne de S. M. l'Impératrice Kia-chouen ^, décédée le 26 de ce mois. J'étais son proche parent, et ma douleur est immense ; en outre, je suis chargé de régler les funérailles et le deuil ; je ne pourrai donc pas m'occuper pendant quelques jours des autres affaires. C'est pourquoi j'ai cru devoir vous faire la présente communication . Cette mort foudroyante laissait le champ libre à toutes les suppositions : ce La jeune Impératrice de la Chine.... est morte le a6 de ce mois, écrit un diplomate (39 mars 1875). Les Chinois ne s'expliquent pas sur le genre de maladie qui l'a emportée ; ils se 1. Voir I, p. 453-463. 2. Ce titre avait été conféré à rimpératrice par décret du 26 janvier 1875.

  
    « MORT DE LA VEL'VE DE T OUNG-TCHE l'y contentent de dire qu'il était convenable qu'elle mourût. Trois versions circulent dans le peuple sur celte mort; peut-être aucune n'est-elle vraie  Les uns disent que, malmenée par sa belle-mère, et outrée de se voir, contrairement aux lois, réléguée dans un coin du Palais, sans autorité et même sans égards, cette jeune princesse s'est laissée mourir de faim ; d'autres prétendent qu'elle s'est aperçue qu'elle était enceinte, et qne, pour éviter l'embarras que n'aurait pas manqué d'amener la naissance d'un fils posthume de Ï'oung-Tclié, on l'a empoisonnée. Enfin les dévoués à la dynastie expliquent ce déct»s par l'amour conjugal. L'Impératrice n'aurait pu s'accoutumer à son veuvage, et le chagrin d'avoir perdu son époux l'aurait tuée ; inutile d'ajouter que cette dernière version sera probablement adoptée. » Ces deuils répétés font naître de nouvelles appréhensions : « Les rumeurs, écrit le même diplomate (Zi avril 1875), qui circulent en ville sont mauvaises : on parle de la maladie de l'Impératrice douairière, de celle qui est plus ou moins raisonnable et favorable aux étrangers. Si elle venait à mourir, ce serait très-sérieux ; l'Impératrice de l'Ouest, n'ayant plus de contrepoids, — verserait du côté des fous et des utopistes, et toute idée raisonnable serait exclue des conseils de l'État. Les funérailles de T'oung-Tclié eurent lieu le 18 octobre 1875 au cimetière de TEst, Tonn(j-linfj, dans le mausolée IIoaei-Un<i ; sa fenmie qui [)orlc le nom de temple de Hiao Telle repose près de lui *. I. Les étrangers connaissent peu ou point les sépultures de la dynastie actuelle; ils se contentent de visiter à Nanking cl à Pé-king les toml)eaux, popularisés par la photographie et la gravure, des empereurs Ming. Je crois donc utile de dire quelques mots des mausolées des T'sing. La dynastie qui règne actuellement sur la Chine a pour ancêtre Ngaisin Gioro, a l'homme portant le surnom de l'or » ; on la rattache généralement & Tancienne dynastie tartare des Kin, délniile parles Mongols gengiskhanides au xiii^ siècle, quoiqu'elle descende, comme les Niu-lchen, de la tribu des Sou-chen, jadis établis dans le pays de la province mandchourienne actuelle de Kirin. Ngaisin Gioro reçut le nom de temple Tchao-Tsou et le nom posthume de Tsc wang. Ses descendants King CORDIER. II. — 2

  
    l8 -AVÈNEMËiNt DE kOUAJSG-âlU Wang, Tch'ang wang cl Fou wang (tous curent, en i630, le titre posthume de ivnng, prince), Taï-Tsou Kao Houang-li (Tien Ming, 16161626), premier empereur, et Taï-Tsoung Wcn Ilouang-ti (i627-iG/»3), second em[)ereur de la dynastie à laquelle il donna, en i636, le nom de Ta T'sing (Grande Pure), ainsi que lui, Tse wang, sont enterrés en Mandchourie. Le regretté Gabriel Devéria, dans le T'oung Pao, vol. III, 1892, et surtout le professeur de Leyde, J.-J.-M. De Groot, dans son grand ouvrage The religions system of China, III, ont décrit ces. tombes d'après les documents officiels chinois. Les mausolées mandchouriens sont au nombre de quatre ; les trois premiers désignés sous le nom de San ling ont été construits à Fexemple de ceux des empereurs Ming. Tse wang et King wang sont ensevelis dans le mausolée Yong ling, nom donné à Hing-Ming ling, situé sur une montagne qui fut désignée, en i65i, par le titre de Ki-Yun chan, à 10 li au Nord-Ouest de Hing-King, ancienne capitale de la Mandchourie ; Tch'ang wang (mort en 1682), Fou wang (mort en 161 5), dans le mausolée Tong-King ling, situé à 120 li au Sud-Est de Moukden, sur une montagne qui reçut, en i65i, le nom de Tsi-K*ing-chan; Taï-Tsou Kao, au mausolée Fou ling, sur une montagne qui reçut, en i65i« le nom de T'ien-Tchou chan, à 20 li au Nord-Est de Moukden ; enfin, Taï-Tsoung Wen, au mausolée Tchao ling, à 10 li au Nord-Ouest de Moukden, sur une montagne qui reçut le nom de Long-Ye chan ; la femme de Taî Tsoung, Hiao Touan, morte en i65i, est enterrée avec lui. Le neuvième fds do Taï-Tsoung fut Tempereur Chouen-Tché, qui inaugura la série des princes ensevelis en Chine. Depuis Chouen-Tché, premier empereur effectif de la dynastie actuelle, les souverains mandchous ont été enterrés dans le Tché-Li. Les tombes impériales forment deux groupes : les sépultures orientales (^Toung ling), plus anciennes, situées à 24o milles chinois à TOuost de Pé-king, dans la sous-préfecture (jtcheou) de Tsoun hoa, limitrophe à l'Ouest de la préfecture (/ba)de Chouen-Tion (Pé-king) et à l'Est de celle de YoungPing (fou), dans les Tchang-Jouei chan (Montagnes de la Félicité rayonnante) sur lesquels se trouve la Grande Muraille qui borde le côté Nord du cimetière. Les sépultures occidentales {Si ling), commencées en 1729 par ChiTsoung (Yong Tcheng), troisième empereur de la dynastie, située à 280 milles cliinois au Sud- Ouest de Pé-king, dans les monts nommés Yong Ting (monts de la Paix éternelle, par l'empereur K'icn-Loung, sous- préfecture de Yi-Tcheou, sur la route de Péking à Pao-Ting fou. Les Toung ling comprennent huit mausolées : Tchao si ling (tombe de la mère de Chouen-Tché) ; Iliao ling, le plus central et le plus ancien, où fut enseveli, en i668, le premier, Chouen-Tché (166 1) avec deux de ses concubines; Hiao-Toung iing (tombeau de Hiao Houci, femme du précédent) ; King ting, tombeau du second empereur, l'illustre K'ang-Hi

  
    M(>I\T DE LA VICUVE DE t'oUNG-TCIIÉ IQ (172a) et ses femmes; Yu ling, tombeau du quatrième empereur K'icnLouDg (1799) et de deux femmes; Ting ling, tombeau du septième empereur Hien-Foung (18O1) et do sa femme Iliao Te (i865); Ting-Toung ling, tombeau de Hiao Tching, impératrice, femme de Hicn Fouiig, morte en 1881, ensevelie en i888; Ilouci ling, tombeau du huitième empereur T'oung-Tché, prédci^cesseur de Kouang-Siu et de sa femme Hiao Tché, morte la même année que lui, en 1875. Les Si ling comprennent six mausolées : Toi ling\ tombeau du troisième empereur Yong-Tcheng, mort en 1785, et de sa femme Hiao King ; 7*ai-Tong lingy tombeau de l'impératrice Hiao Cliing; Tch'ang ling, tombeau du cinquième empereur, Kia K'ing, mort en i8ao, et de sa femme Hiao Chou; Tch'ang-Si ling, tombeau de l'impératrice Hiao Houo ; Mou ling, tombeau du sixième empereur, Tao-Kouang, mort en i85o, avec trois femmes, et le Mu-Toung ling, tombeau de l'impératrice Hiao Tsing, morte en i855, ensevelie en 1857. 1^8 sépultures des princes, princesses, concubines non ensevelis dans les tt ling » sont des enclos séparés désignés sous le nom de « Youan tsin ». Il y a donc, tant en Mandchourie qu'en Chine, dix -huit sépultures impériales. (Henri Cordier, dans Le Temps, 11 août 1900.)

  
    CHAPITRE II CORPS DIPLOMATIQUE ÉTRANGER. - TÉLÉGRAPHES. — LIEOU KOUEN-I. — JAPON. — ANNA. — CARISBROOKE. — ATTENTATS DIVERS CHANGEMENTS DANS LE CORPS DIPLOMATIQUE Il y eut cette année 1875 de nombreux changements dans le corps diplomatique de Pé-King. M. von Ilolleben, chargé d'affaires d'Allemagne, fut remplacé par M. von Brandt qui arriva à Pé-King, le 10 mars. Le ministre des États-Unis, M. Avery, mourut le 8 novembre 1870 à PéKing*; le D'^S. Wells Williams*, qui était à la fois secrétaire de légation et interprète, étant absent, ce fut un jeune missionnaire de ses amis, le Rév. C. Holcombe, n'ayant aucune attache officielle et le remplaçant par suite d'un arrangement particulier, qui se chargea p, i. des affaires de la légation américaine, juste au moment de la fermeture de la navigation dans le Nord. M. Avery eut pour successeur George F. Seward, de Californie, nommé ministre le 7 janvier 1876, qui arriva à Pé-King le 20 avril et fut reçu le ilx par le Tsoung-li Yamen. Don Tiburcio Faraldo, ministre d'Espagne, quitta, malade, la capitale, en octobre 1875, pour aller mourir à Chang-Haï, le 2 4 novembre suivant ; le premier secrétaire, Don Pedro de Prat, n'étant pas encore 1. I, p. 484. — La santé de M. Avery était chancelante depuis quelque teaips. Avant d'aller en Chine, il était rédacteur en chef de VOveriand Monthly. 2. I, p. a85, note.

  
    TÉLÉGRAPHES 2 1 arrivé \ la gérance de la légation d'Espagne fut laissée à un jeune homme de vingt-quatre ans, M. de Carcer, neveu de M. de Salamanca, le financier bien connu ; le successeur de Don Tiburcio devait être M. Ojeda, premier secrétaire de la légation d'Espagne au Japon. Au mois d'octobre, le ministre d'Autriche-Hongrie, M. de Schaefer, arrivait à Pé-King, pour un séjour temporaire, tandis que le ministre du Danemark, le général Raasloll parlait. Ajoutons enfin que le chevalier Lorenzo Vignale, consul général d'Italie, mourait, âgé de quarante-huit ans, à Chang-Haï, le 25 décembre 1875. TÉLÉGRAPHES Le général Raasloff avait été le négociateur du traité danois du 1 3 juillet i863*. Les intérêts du Danemark étaient concentrés dans la ligne télégraphique établie par la compagnie danoise, la « Great Northern Telegraph ». Le 18 avril 1871, la ligne de Chang-IIaï à Hong-Kong avait été terminée, et celle de Hong-Kong à Singapore le 3 juin ; la ligne de Hong-Kong à Saigon fut terminée en juillet ; un câble télégraphique fut posé entre Chang-Haï et Nagasaki en août, et entre Nagasaki et Vladivostock en septembre^. Les Chinois se rendirent compte de l'utilité des lignes télégraphiques fort rapidement, malgré le Foung-Choui qui occasionna quelques manifestations hostiles de la part des populations. Des proclamations d'autorités locales étaient lancées pour la protection des câbles sous-marins, par exemple par le Tao-taï de Ning-Po et Foung Tao-taï, directeur des douanes dans le Kiang-Nan; ce dernier agissant 1. Il remonta de Ciiang-llaîà Ticn-Tsin, avec sa femme en mai 1876. 2. 1, p. 1^7 3. La première ligne aérienne de Chine, entre Chang-Haï et TienTsin, fut construile en i884 ; le a a août 188.^1, la ligne atteignait Pc-King. traversant les provinces du Tché-li, Chan-Toung et Kiang-Sou, longeant le canal impérial do Tchcu-Kiang à Ticn-Tsin.

  
    a a CORPS DIPLOMATIQUE ÉTRANGER par ordre du vice-roi de Nan-king, lui-même suivant les instructions du Tsoung-H Yamen qui avait été saisi d'une dépêche des ministres étrangers pour la protection des câbles sous-marins (1875). Pendant son second séjour en Chine, le général Raasloff eut à régler raflaire déhcate de la ligne Fou-Tchéou-Amoy qui est clairement expliquée dans une lettre de M. de Rochcchouart au Ministre des affaires étrangères (Pé-King, 7 mars 1875): Au mois d'octobre dernier, et profitant des menaces de guerre entre la Cliiiie et le Japon, la Compagnie danoise du Greal Northern Tclcgrapli avait cherché à obtenir des autorités du Fou-Kicn la concession de la ligne télégraphique de Foutchéou à Amoy. M. de Lano, Consul d'Amérique à Fou-tchéou, s'était chargé de cette négociation : la Compagnie demandait pour trente ans l'exploitation de la ligne, qui deviendrait ensuite la propriété du gouvernement chinois ; celui-ci d'ailleurs avait la faculté de racheter la concession quand il lui plairait. Ces conditions furent acceptées en principe, et M. de Lano, ne doutant pas du résultat final, invita la Compagnie à commencer immédiatement les travaux. Celle-ci se mil à l'œuvre et, tandis que ses ouvriers pénétraient dans l'intérieur du pays, M. de Lano présentait l'acte de concession à la signature des mandarins : mais ceux-ci soulevèrent des objections, et l'acte ne fut pas signé. D'ailleurs, a mesure que les négociations ouvertes a Péking laissaient pressentir un arrangement pacifique entre la Chine et le Japon, ils se montraient de moins en moins favorables au projet qu'ils avaient d'abord accueilli. Sur ces entrefaites, le comité des affaires européennes de la province reçut un nouveau chef, qui refusa de reconnaître les engagements pris par son prédécesseur et remit tout en question ; il donna l'ordre de s'opposer à la continuation des travaux, et fit même inviter la Compagnie à détruire les cinquante milles de ligne déjà établis. Celle-ci suspendit ses travaux pendant quelques jours, et les autorités chinoises se gardèrent de toucher à la ligne : enhardie par cette inaction, la Compagnie fit reprendre les travaux le 31 janvier, en déclarant qu'elle ne s'arrêterait que devant la force. Les autorités chinoises ont alors mis leurs menaces à exéX

  
    LIEOU ILOUEN-I 3 3 cution ; elles se sont opposées à la continuation des travaux, et ont fait abattre les polcaux télégraphiques posés depuis leur ultimatum. La Compagnie s'est arrêtée devant cet acte de violence, et a porté ses plaintes au Ministre de Danemark. Il faut ajouter que le Ix septembre 1875, les Chinois attaquèrent l'établissement de la Great Northern Telegraph Ce, près de Houang Kéou, pendant qu'on travaillait à la construction de la ligne d'Amoy. En vérité la question était assez complexe : La question se résume à ceci : le gouvernement chinois veut bien tolérer le télégraphe sous-marin, mais il ne veut pas l'autoriser oiïiciellcment, ni être rendu responsable des dégâts qui peuvent survenir du fait des pécheurs chinois. Quant aux lignes aériennes, le gouvernement chinois n'en veut à aucun prix, à moins que ce ne soit lui qui les administre, et le principal empêchement à la création d'une administration chinoise provient des Européens: — M. Ilart* entend en faire une branche de l'administration des douanes ; — M. GiqueP voudrait en faire la tète de la sienne ; — M. Viguier^ opine pour la Compagnie danoise, et enfin le consul anglais de Fou-tchéou, M. Sinclair*, protège une société anglaise ^. LIEOU KOUEN-I Il est utile également de signaler au début du nouveau règne un changement notable parmi les fonctionnaires chinois. Le commandant-en-chef mandchou de Canton, Tch'ang-chan et son second, le lieutenant général Kouo Le-min, adressèrent un Mémoire* au Tronc dénonçant l'âpreté et le manque de 1. 1, p. i65. 2. 1, p. ai5. 3. Viguier, Septime- Auguste^ né à Limcil, jinis Paris, 9 juin 1887; capitaine du port de Ctiang-llaï (juin 18G8); mort à Paris, a6 août 189g. 4. Sinclair, Charles-A., mort 16 juillet 1897. 5. Lettre de M. de lloclicchouart, ut supra. 6. Gazette de Pc-Kùig, i5 septembre 1875.

  
    a4 CORPS DIPLOMATIQUE ÉTRANGER scrupules des fonctionnaires, en particulier du tao-taï YuKêng, que le vice-roi des Deux Kouang, Ying-IIan, avait amenés avec lui du Ngan-IIouei. Un Décret, paru dans la Gazette du 2 septembre, ordonnait à Ying-Han, accusé d'avoir rétabli la loterie Wei Sing, de se rendre à Pé-King, pour être puni. Lieou Kouen-i, Vice-Roi des deux Kiang p. /., lui était donné comme successeur et Lieou Pingtcliang, trésorier du Kiang-Si, était nommé gouverneur de cette province ; nous retrouverons plus tard ce dernier, gouverneur général du Se-tcli'oucn (juin 1886). Lieou Kouen-i est une figure remarquable de la Chine contemporaine : né le 21 janvier i83o, dans le Hou-Nan, il entra dans Tarmée en i855, puis passa au civil, devint juge au Kouang-Si, puis gouverneur de cette province. Chargé par intérim de la vice -royauté des Deux Kiang, il adressa, le 7 juillet 1875, au Trône, un rapport important sur la défense des provinces qui lui étaient confiées : Le 19 de la 3*^ lune (i/| mai) je quittai le Kiang-Sou, et j'arrivai le a3* jour (18 mai) à Chaiig-Haï. Le 2/1* jour (19 mai), je fis l'inspection des dilTcrciits ateliers de l'arscna! où se fabriquent les navires cuirassés, les fusils, les canons, les munitions de toute espèce, et je constatai qu'il y régnait une grande activité. La fabrication des canons et des navires se développe et se perfectionne de jour en jour à l'étranger ; il i!n[X)rtc donc, en présence de l'état précaire des finances de l'Empire, d'adopter un modèle qui réunisse les couditions voulues de force et de durée, et pour cela il serait bon d'enjoindre aux Directeurs des arsenaux du Tclié-U et du Fou-Kien de fabriquer avec soin, chacun selon sa spécialité, des armes perfectionnées et faciles à manier. Je propose donc que le Vicc-l\oi Li Houng-tcliang et le Vice-Roi Surintendant des Mers du Sud soient chargés de se concerter à ce sujet et de prendre les mesures nécessaires. En quittant Chang-llai, j'ai parcouru les localités où l'on a élevé de nouveaux forts. J'ai visité les travaux du fort de WouSoung, qui sont presque terminés. Bien que ce point ne soit pas très inqxîrtant sous le rapport stratégique, il peut proléger les

  
    LIEOU ROUEN-1 25 villes de Sou-tchéou et de Soung-Kiang fou, et il importe de donner Tordre de terminer au plus vite ces travaux. De Kiang-i h'ien. où les rives du Yang-tseu se rapprochent et qui est la clef de ce fleuve à Ou-pi-tsoui, on a établi une ligne de forts capables de repousser une agression ; à Tendroit nommé Tache-wan le fleuve est très peu-large, et il n*est pas nécessaire d*y accumuler des forts ; mais, un peu plus bas, il faudra en construire deux ; la position deviendra ainsi formidable. Au nord de Kiang-i h'ien, a Liou-wcn-cha, on construit un fort qui n*est pas encore terminé. Les autres forts n'ont encore que leurs fondations ; or, comme ils sont placés juste en face des forts de la rive méridionale, il est à craindre que, lorsqu'ils lanceront des projectiles, ils ne se causent mutuellement des dommages. Après avoir entretenu P'êng Yii-lin, ancien vice-président du Ministre de la Guerre, actuellement en congé, j'ai, sur son avis, fait arrêter les travaux des forts de la rive septentrionale, que j'ai fait transférer chacun à trois lis au-dessous de sa position primitive, jusqu'à Chen-in-kiang. De cette façon ils commandent encore les forts de la rive méridionale. Les forts de Tclienkiang, situés à Kiao-Chan, à Siang-Chan et à Fou-tien-miao, ceuxdeOu-loungChan, situés à i4 lis au-dessous de Kiang-Ning, et ceux de Cha-tcheo-in sont très-bien armés et dans une excellente position. Les trois forts de Tchen-Kiang forment im triangle d'une importance stratégique de premier ordre; à l'exception des batteries qui ont besoin d'être réparées, tout est en très-bon élat. En deçà de Tchen-lviang, l'endroit appelé Louan-chankouan est très-important par sa position, et on fera bien de le fortifier, aussitôt que le Gouvernement aura des fonds disponibles. En deçà de Kiang-Ning se trouve un fort qui défend la ville, et que. par suite de sa proximité, il serait convenable de réparer. Moi, sujet, j'ai vu ce que j'ai dit de mes propres yeux et j'ai exposé la vérité dans tous ses détails en ce qui concerne les forteresses qui bordent le Yang-tseu. Écrit au pinceau vermillon : pris connaissance'. Nous venons de voir que Licou Koucn-i avait été nommé I. Pour traduction conforme: Le premier interprète provisoire: F. SCUEKZEK. i

  
    a6 CORPS DIPLOMATIQUE ÉTRANGER gouverneur des Deux Kouang : il passa en décembre 1879 aux Deux Kiang ; après avoir été disgracié en octobre 1881, il fut réinstallé dans sa vice-royauté de Nanking le 22 novembfe 1 890 et il occupe encore ces hautes fonctions, particulièrement lourdes pendant les derniers événements. LE JAPON De nouvelles difficultés faillirent éclater entre la Chine et le Japon au sujet d'une ambassade des îles Lieou K'ieou arrivée à Pé-King en mars 1876 en tributaire; les habitants de ces îles payaient à la Chine le tribut tous les deux ans. Le Prince Koung refusa de les placer sous le contrôle du ministre du Japon ou de laisser ce dernier entrer en relation avec eux. Le Japon régla d'un autre côté une vieille affaire d'une façon peu avantageuse pour lui : la grande île de Sakhalin, au Nord de Yeso et à l'Est de la côte russe d'Asie, était depuis longtemps Tobjet de discussions entre la Russie, qui occupait le Nord de l'île, et le Japon, au Sud; ce dernier pays réclamait un territoire plus vaste que celui qui était reconnu par sa rivale; des négociations conduites en 1862 par Takenouchi et une convention signée le 10 mars 1867 par Koïdé ne changèrent rien à la situation. En 1875, un délégué japonais, l'amiral Enomoto Takeaki, envoyé à Saint-Pétersbourg pour reprendre la question, accepta (7 mai 1875), à la surprise et au grand mécontentement de son gouvernement, l'échange de la partie japonaise de Sakhalin contre l'archipel presque désert des Kouriles. Les Japonais avaient obtenu une légère compensation dans une autre direction en occupant les îles Bonin en 1871*. I. Henri Gordicr, dans V Histoire générale, de Lavissc et Rambaud, XII, p. Sag.

  
    AFFAIRE DE l'vÏ.VAM 2'] AFFAIRE DE h* ANNA La goélette allemande Anna, appartenant à J.-W. Danielsen, originaire de Flessingue, négociant à Amoy, quitta, avec un chargement de sucre, le lo septembre 1875, cette ville pour Tien-Tsin, avec dix hommes d'équipage dont deux Euro|)cens seulement: le capitaine et son second, pilote danois, puis un contremaître, cinq matelots, un cuisinier et son aide, tous Chinois. En vue de l'embouchure du Min, à Si Yang ÇSpider Island) le 22 septembre, l'équipage se révolte et massacre les deux Européens ; le cuisinier et son aide, innocents tous les deux, s'échappent à Amoy et font leur déposition devant M. Kranel, consul allemand dans cette ville ; le navire de guerre Cyclop, qui se trouvait à Amoy, part à la recherche de VAnna qu'il retrouve, mais déjà pillée, échouée et abandonnée. Cet événement qui, malheureusement, avait eu de nombreux précédents, causa la plus vive émotion en Allemagne. Une formidable campagne de presse fut organisée contre la Chine; la Gazette d\Augsbourg. la Gazette de r Allemagne du Nord, le Reichsanzeifjer , publièrent des articles extrêmement violents. Le i3 mars 1876, les corvettes allemandes, la Vineta (20 canons) et la Louisa (6 canons), qui allaient relever la Ilertha (i 9 canons) et V Ariane (6 canons) reçurent l'ordre de se presser d'arriver a Hong-Kong où ces deux derniers navires devaient être rendus en avril, ainsi que le Cyclop (6 canons). Ordre était donné h Kiel d'activer les réparations de la canonnière Nautihis (G canons). On faisait courir le bruit que l'Allemagne s'allierait avec l'Angleterre et la Russie, sans la France, pour détruire la piraterie dans les mers de Chine. C'était absurde ; à ce moment même M. Von Brandt recevait Tordre de se mettre en rapport avec le Chargé dWfîaires de France à Pé-King, en vue de la revision du traité allemand. Cette agitation sans raison

  
    a8 CORPS DIPLOMATIQUE ÉTRANGER n'était-elle pas créée dans le but de nuire à cette revision même ? Somme toute, il ne s'agissait que d'un crime vulgaire et l'on ne pouvait se plaindre que de l'incurie ou de l'apathie des autorités du Fou-Kien dans la poursuite des pirates. D'autre part, à Saint-Pétersbourg (mars 1876), Lord Lofltus^ ambassadeur d'Angleterre, déclarait au général Le Flô', ambassadeur de France, qu'il n'attachait aucune importance à l'affaire. M .Von Brandt demandait des dommages et intérêts de 85 000 dollars et en obtenait 38 228, ce qui était déjà un fort joli chiffre. On peut se demander si déjà le prince de Bismarck ne cherchait pas un prétexte, trouvé plus tard par l'Empereur Guillaume II, pour créer un établissement allemand sur la côte du Céleste Empire. L'Allemagne désirait assurément le règlement de l'affaire de YAnna^ mais ne désirait-elle pas davantage tirer quelques coups de canon en Extrême-Orient? Et le diplomate qui avait heureusement et rapidement terminé cette affaire, ne pouvait-il pas être blâmé de n'avoir pas laissé le plus petit grief, le plus petit prétexte à invoquer? CAPTURE DU « CARISBROOKE )), 12 JUIN 1876 Le vapeur anglais, Carisbrooke, commandant Scott, se rendait de Singapore à IIong-Kong, ayant à bord des passagers à destination de Haï-Nan qu'il se préparait à débarquer dans cette île, lorsque la canonnière chinoise Pentj-chao-haï^ I. Loftus, le très hon. Lord Auguslus William Frederick Spencer» (Icbuta comme attaché à Berlin, ao juin 1837. Après avoir été nommé ambassadeur à Berlin (2/1 février 1868), il fut transféré à Saint-Pétersbourg (16 octobre 1871) ; il prit sa retraite le 9 avril 1879 et fut gouverneur de la Nouvelle-Galles du Sud du 3 mai 1879 ^ i885. a. Le Flo, Adolphe- Emmanuel-Charles, né à Lesneven (Finistère), a novembre i8o4 ; mort au château de Ncchoat, près Morlaix, le 16 novembre 1877.

  
    CAPTURE DU « CARISBROOKE », 13 JUIN iSyS 20 capitaine Palmer, avec le commissaire des douanes T. M. Brown, fit son apparition et intima Tordre au capitaine Scott de l'accompagner à Canton avec son navire, sous prétexte qu'il ne devait pas faire relâche dans un port non ouvert par traité. Le capitaine Scott obéit, mais lorsqu'il se trouva à proximité des eaux de Hong-Kong, il mit le cap sur cette colonie anglaise ; immédiatement, le Peng-chao-haï ouvrit le feu et brisa le gouvernail du Carisbrooke qui, conduit à Canton, fut poursuivi en vertu des articles /I7 et 48 du traité anglais de Tien-Tsin. Les Anglais arguèrent en faveur du Carisbrooke que l'article 11 de ce même traité spécifie que Kioung-tchéou (Haï-Nan) est l'un des ports ouverts au . commerce britannique. Les bagages des voyageurs à destination de IIong-Kong furent môme visites à Canton et leurs propriétaires obliges de payer les droits sur les objets soumis à des droits de douane, quoiqu'ils ne fussent venus dans un port chinois que contre leur volonté. Le tribunal fut composé du Haï-Kouan (Hoppo), deTong King-sing, agent à Canton de la China Merchants Steam Nav. Co., de M. Wright, commissaire des douanes, du consul anglais. Sir D. Brooke Robertson*, et de son interprète M. Gardner*. Le capitaine Scott, poursuivi en vertu de l'article 47 du traité, se défendit d'avoir voulu faire la contrebande. Le jugement fut rendu le 22 juin: les fonctionnaires chinois et le consul anglais ne pouvant se mettre d'accord, renvoyaient l'affaire devant les Hautes Autorités des deux nations à Pé-King; le Carisbrooke était relâché sous caution. Il est certain qu'il y avait eu des irrégularités dans la con1. Mort !I7 mars 188 1. 2. Gardner, Christopher Thomas, nommé élève interprète en Chine, 16 juillet 18G1 ; il était interprèle à Canton depuis avril 187a ; il fut nommé consul à Kioung-tchéou, 9 novembre 1877. Depuis il a été consulgénéral en Corée p. 1., du i®»" février au 20 septembre 1894. H a pris sa retraite le i^^ avril 1899.

  
    3o COUPS DIPLOMATIQUE éTRANGEA duite du procès qui avait Hé jugé à huis clos et dans lequel le llaï-Kouan, représentant la douane chinoise, était à la fois juge et partie. D'autre part, la faute, si faute il y avait, du Carisbrooke, ne méritait certainement pas la confiscation. Il y eut zèle intempestif de la part des agents anglais des douanes contre leurs compatriotes du vapeur capturé. L'affaire du Carisbrooke se termina par une amende de taels 5 ooo. Elle eut toutefois le bon résultat de faire ouvrir au commerce étranger, le i^** avril 1876, Kioung-tchéou, dans nie de Haï-Nan, qui aurait dû Têtre depuis longtemps en vertu des traités anglais et français de Tien-Tsin (i858); le port est en réaUté Hoi Iléou (Iloi-how) qui a une population indigène de 4oooo habitants. ATTENTATS DIVERS 11 y eut à celte époque une recrudescence d'attaques contre les étrangers. Le 19 juin 1876, quatre élèves-interprètes de la Légation d'Angleterre, et M. P. G. von Môllendorff* se rendirent en excursion au Temple Pai lloua I. Le jour même où il allait s*embarqucr sur le vapeur Prinz Heinrich, pour rentrer en Europe, M. de Mollendorlfest mort (19 avril 1901) à Ning-Po, où il était commissaire des douanes impériales maritimes depuis septembre 1897. Ne en i848, à Gôrlitz, il étudia le droit à TUniversité de Halle, suivant le désir de son père; mais sa vocation le porte bientôt vers l'étude des langues orientales, et, faute de place dans le service consulaire allemand, il entre dans les douanes chinoises en octobre 1869. Il était, depuis avril 1891, député-commissaire des douanes, et il occupait à Ghang-Haî le poste d* r Assistant Statistical Secretary » ; il avait été nommé fonctionnaire civil de 4*^ classe le a juillet 1893. Pendant quelque temps, il avait quitté le service des douanes où il était premier assistant, pour entrer, sur la demande du chargé d'aflaires d'Allemagne, M. von Holleben, dans le corps consulaire allemand à Tien-Tsin, qu'il quitta à la suite de démêlés avec M. v. Brandt. En i88a, il fut nommé directeur des douanes coréennes et conseiller du roi de Corée, mais là, il ne put rester. A diverses reprises, il avait fait partie du Conseil de la Norlh-China Branch of the Royal Asiatic Society. M. de Môllendortr a publié un certain nombre de travaux. (^T'oung PaOy 1901, no 3.

  
    ATTENTATS DIVEUS ÔI San, à une douzaine de lieues à l'Ouest de Pé-king. Le lendemain de leur arrivée, ils furent assaillis par la foule à coups de pierres, M. von Mollendorff fut grièvement blesse à la tète el aux jambes et n'eut la vie sauve qu'en menaçant de son revolver le bonze en chef. Quelques jours auparavant, le D*^ S. W. Bushell, médecin de la légation d'Angleterre et sa femme, reçurent des pierres dans les rues de la capitale ; M. Lensey, interprèle de la légation de Russie, fut jeté à bas de son pony par une brique qui lui fut lancée dans le dos. A six ou sept lieues de Tien-Tsin, le Rév. M. Barradale' et sa femme furent couverts de boue par des villageois. Le 23 août, M. D. M. Henderson ', chel du service des phares, fut attaqué par la populace près du phare placé au promontoire du Chan-Toung, à l'instigation du lettré Li Wou, trois semaines après que M. W. F. Mayers^, interprète de la légation d'Angleterre à Pé-King, avait porté des secours h la veuve d'un homme, tué, l'année précédente dans une affaire semblable, par l'anglais Fawcett. I. Le Rév. John Smith Barradale, mort du typhus, aS mai 1878, dans sa 33* année, à la London Mission, Tien-Tsin. 3. Henderson, David Marr, entré dans le service des douanes, janvier 1869 ; ingénieur en chef, octobre 1871. 3. I, p. 487, note.

  
    CHAPITRE 111 AFFAIRES DE MISSIONNAIRES MISSION DE M. DE ROQUETTE Nous avons vu* que M. Guillaume de Roquette' avait été envoyé au Se-lch'ouen pour obtenir réparation pour le meurtre de Tabbé Hue à Kien-Kiang, le 5 septembre 1873. M. de Roquette qui avait quitté Pé-King à la fin de novembre 187/1, arriva à Ïcboung-King le 2 mars iSyS. Après de vaines négociations du 2 mars au 6 avril, il partit pour Tcli'eng-tou afin de voir le vice-roi de la province ; le soir même on dépêcbait vers lui le maréchal tartare. M. de Roquette écrivait à M. de Rochechouart, de Tchoung-King, le II juin 1875 : « 11 est nécessaire... que vous sachiez, qu'aux prières et aux protestations d*amilic ont succédé les récriminations et les mcI. I, p. 539. 3. Guillaume de Roquette, Georges- Emile ^ né à Bellevue, près Meudoii, le 39 août 1837; attaché à la légation de France à Tanger, le 19 janvier i863; autorisé par décret impérial du i4 décembre i863, à ajouter à son nom de Guillaume, celui de Roquettk, du nom de son aïeule maternelle ; attaché à Berne, le 3 juin i864 ; à Weimar, le 7 mars 1866 ; secrétaire de 3« classe à Rio-de- Janeiro, le 19 janvier 1867 ; chevalier de la Légion d'honneur, le 11 août 1869 ; secrétaire de 3« classe à Londres, le 37 octobre 1869; ^ Stockholm, le 33 mars 1871 ; à Tanger, le 5 mai 1871 ; à Pé-King, le 33 janvier 1873 ; secrétaire de i"** classe, à Pé-King, le 33 décembre 1876; à Rome, près le roi d'Italie, le 3i août 1878; envoyé extraordinaire et minisire plénipotentiaire de 3 <" classe au Japon, le 30 avril 1880; mis en disponibilité, le 3 mars 1883.

  
    ARRANGEMENT DE M. DE ROQUETTE 33 naccs. Trois placards, le dernier fort perfide et fort violent, appelant ouvertement la population à exterminer les Étrangers et les Chrétiens ont été aflichés dans toute la ville, fort émue de ma présence, qui coïncidait avec la nouvelle de l'assassinat de M. Margary au Yun-Nan. Enfin, ^voyant que je ne voulais ni ne pouvais céder, alors que j'étais déjà embarqué et à près d'une lieue de la ville, le vice-roi a envoyé des délégués me poursuivre et m'a fait supplier d'accepter un règlement plus avantageux que je n'avais osé l'espérer, car deux de ses clauses proclament l'absolue culpabilité du mandarin Koui que le vice-roi et les négociateurs voulaient sauver à tout prix ». ARRANGEMENT DE M. DE ROQUETTE Voici Tarrangement par lequel M. de Roquette obtenait que les mandarins compromis fussent destitués ou envoyés en exil, que deux meurtriers fussent punis de mort, et une somme de 4oo ooo francs de compensation pour les pertes matérielles : Aujourd'hui, après nous être entendus touchant le procès du meurtre commis h Kien-Kiang y par Sié Kia-fun et autres coupables sur la personne des deux missionnaires, Hue, [)rètre français, et Tai Min-Kin, prêtre chinois, où le mandarin Roui Ru-h'en gérait cette sous-préfecture : Nous rédigeons en quatre articles, comme il suit, le résultat de nos délibérations communes et de nos résolutions. Le tout revêtu de nos signatures pour être conservé comme preuve. Art. I*'. — M. de Roquette, secrétaire d'ambassade, convaincu de la grave culpabilité du mandarin Koui Ku-h'en demandait qu'en conséquence, il fût gravement puni ; mais M'^'^ Desflèches venant nous prier d'apporter un adoucissement à la peine méritée, nous statuons qu'il sera demandé à l'Empereur de le priver de sa charge, sans que jamais il ne puisse en avoir aucune. Un xvei-yaen le reconduira dans la province dont il est originaire, et il y sera placé sous la surveillance du préfet du lion. Art. 2. — Les chefs de municipalité, Li Youen-clwu, autrement dit Li Youen-Kin et vulgairement appelé Li-pa Lao-yé, et Jan Wen~lsian, ont mérité la mort ; mais M^"" Desilèches ayant prié COROIER. II. — 3 i

  
    34 AFFAIRES DE MISSIONNAIRES qu'on leur fit grâce de la vie, nous statuons d'un commun . accord, qu'ils seront bannis à perpétuité. Art. 3. — Chen Son-fa, Sié Kia-fun, Ts'ai Tson-chi, Tchen Tsouan-ts'iuen, seront tous punis d'après la loi. Ainsi Chen Sonfa sera décapité, et Sié Kia-fun étranglé. Art. 4. — Nous statuons qu'il sera accordé pour frais des sépultures et des tombeaux, Quinze cents Taëls, et en outre pour la rémission d'une partie de la peine encourue par le mandarin Koui Ku-li'en, la somme de Trente-huit mille cinq cents Ta^/s,qui seront payés en bon argent, d'après la balance de Tchoung-King, savoir : Dix mille Taels, dans le courant de la 5* lune, après le retour à Tchoung-Ring el la conclusion entière de l'aflairc, puis trente mille Taêls restant, seront payés : Dix mille Tacls, à la 10® lune de la présente année, et dix mille Taëls à la 8* lune de l'an prochain, et dix mille à la 3« lune de Rouang-Siu. Signé : De Roquette, secrétaire d'ambassade, Yao, tao-taï du Sc-Tch'ouen oriental, To, ci-devant tao-laï de la partie est du Roueï-tchéou, Et les délégués Lu Li-Ro et P'an. La I" année de Rouang-Siu, le 29 de la 4® lune *. I. Pour traduction conforme : G. de Bezaure. — Bczaurc, GeorgesGaston Scrvan de, né le 26 janvier i85a ; élève interprèle i>our la langue chinoise, à Péking, i5^ mars 187a ; interprète-clianccHer à Fou-ichéou, 28 mars 1878; inscrit dans la troisième classe des interprètes, 18 septembre 1880; interprète de seconde classe, interprètechancelier à Pé-king, 21 févTier-i5 mars 1882; vice-consul à Foutchcou. 12 mai 1882 ; interprèle de i"** classe, charge du vice-consulat do Fou-tchéou, i**»" mai i884 ; consul honoraire, 3i octobre i885 ; chevalier de la Li^gion d'honneur, 27 décemhre i885 ; gérant du consulat de TienTsin du 2G juin au i^"* novembre i885 ; chargé du consulat de Canton, G avril i88G ; consul de seconde classe à la mcme résidence, 27 juin 1887 ; à Hong-Kong, 7 janvier 1889; consul de fc classe, iG septembre 1890; gérant du consulat do Tien-Tsin, 27 novembre 1890-10 mai 1892; consul à Philippopoli (non Installé), i*^'' septembre 1892; à Newcastle, 1 5 octobre 189/4; consul général, 22 avril 189G; gérant du consulat

  
    GAZETTE DE PÉRING, 9 SEPTEMBRE iSyÔ 35 M. de Roquette était de retour à Ilan-Keou, le i'"" juillet 1875. La lettre suivante termina enfin une affaire qui avait donné beaucoup de mal à notre diplomatie et dont le règlement fait honneur à M. de Roquette : En effet le prince Koung écrivait au comte de Rochechouart (Pé-king, le i3 septembre 1876) : Le maréchal Tartare du Sc-tcirouen et les autres autorités de la province ont adressé un rapport au Trône au sujet de Taffaire de Kien-Kiang dont il expose Tinslruclion et le règlement. Le G de ce mois, a paru Tordre impérial suivant : Approuvé. Que le Tribunal compétent prenne connaissance. Il semblerait qirunbon vent, auquel n'étaient peut-être pas étrangères les difficultés de la Chine avec l'Angleterre, régnât alors en faveur des missionnaires, témoin cet extrait de la Gazette de Pé-king du 9 septembre 1876 : GAZETTE DE PÉ-KlNG, 9 SEPTEMBRE 1876 Tch'oung-Che, Tching-hai, Tchi-ngan, esclaves, adressent agenouillés un rapport au trône. Nous avons antérieurement signalé les autorités d'un lieu soumis aux deux, juridictions tartare vi chinoise pour avoir manqué à leurs devoirs en ne protégeant pas un missionnaire français qui a été dévalisé sur la grande route. Dans le délai qui avait été accordé aux autorités de ce lieu, elles se sont emparées de plus de la moitié des coupables ainsi que de leur chef. qui. après jugement, ont été exécutés. Aussi >cnons-nous prier S. M. de rendre h ces fonctionnaires les boutons qui leur avaient été enlevés. Tel est le but du ])résent rapport. Nous, esclaves, avons reconnu, en prenant cette affaire ^n généra] de Chang- Haï, a8 août i8<)(); consul {général à (]liang-Haï, 10 janvier 1898. M. (le Bczaure, qui accompagnait M. do Roquotle comme interprèle. a laissé un récit de son voyage : Le Fleus'c Bleu .. Paris, Pion, 1872, in-ia.

  
    36 AFFAIREâ DE MISSIONNAIRES main que, dans la 12® lune de l'année dernière, le tao-taï intérimaire de la douane lit parvenir l'aNis suivant : Le li* jour de la 11" lune, un missionnaire français fut assailli et dévalisé par des brigands lors de son passage à Kochao-tseu, qui relève du canton de Kouang-ning. Ce fut alors que mon prédécesseur Fou Sen-ha et autres demandèrent au Trône, à la date du 16 de la i*"® lune de cette année la dégradation de Mo-ko-to-ko, commandant tartare du Sia-hechan et de Paotaï, chef du canton de Kouang-ning, pour les punir de la négligence apportée par eux dans leurs devoirs de protection. Ils demandèrent pomtant qu'ils fussent maintenus dans leurs charges pendant un délai de trois mois, afin de pouvoir poursuivre vigoureusement et capturer les coupables. Si, à l'expiration de ces trois mois, leurs recherches avaient été infructueuses, on proposerait leur destitution immédiate. Le 9 de la 2® lune, le Conseil de TEmpirc reçut Tordre impérial approuvant ces dispositions. Conformément à cet ordre, le vice-président du tribunal des finances, Tche-Tcho, faisant fonctions de Maréchal commandant la Mandchourie et Kong-ten, Préfet de Moukden, donnèrent l'ordre aux autorités mandchoues et chinoises de faire des recherches rigoureuses, de s'emparer des coupables, de les juger et de les punir. Le 10 de la S** lune, nous reçûmes le rapport suivant de Mo-ko-to-ko et de Paotaï : « Le 6 et le 17 de la a" lune accompagnés de soldats et de satellites, nous nous sommes emparés de Gé Ta-tchin, appelé aussi Ye-lo-ko-ta, qui est le chef des brigands incriminés, de Tchan Ti-fou et des trois autres complices secondaires : Ma Kouolin, Hia Jong-to, Tchen-fa »* Le II de la 3* lune, nous reçûmes le rapport suivant du taotaï de la douane : « Lea5 delà i*"* lune, à Hoe-tchang. canton voisin de Kouangning, on a arrêté le chef des brigands Kao Tseu-Kouei, aussi appelé Kao Eur-long, qui a été trouvé porteur d'un pistolet à six coups. De plus, l'ordre secret a été donné d'arrêter le brigand qui, lors de l'attaque de l'étranger, a dit son nom: San Fou-youen. Le 20 de la C® lune, le chef de police de Ileou-Tchouang, s'étant assuré le concours des soldats et des satellites de Kouangning, s'est emparé, le 6 et le 11 de la 4* lune, d'un coupable nommé Pan In-tsing. Puis, dans un rapport écrit de concert avec Ma-ko-to-ko et Paotaï, il a annoncé qu'il avait aux mêmes

  
    GAZETTE DE PÉKING, 9 SEPTEMBRE 1875 87 dates arrêté deux autres criminels, Wang Fou-nien et Chou Inchoun. A chacun de ces rapports reçus par nous se trouve jointe une note relatant la punition prononcée. Moi, esclave, et les autres, avons reconnu que tous ces criminels ont, dans l'interrogatoire subi par eux, avoué être les auteurs de Taltaque contre im Européen et du vol de sa mule, de son cheval et de ses eflets et bagages. En conséquence nous avons immédiatement, avec toute la rigueur des lois de TEmpire, condamné les coupables à mort. Les Autorités entre les mains desquelles se trouvent ces individus ont reçu Tordre, dans le cas où leurs déclarations ne changeraient pas, de les faire exécuter sur la place du marché du village, et de faire exposer au bout d'un mât, avec un écriteau, leurs têtes au lieu même où le crime a été commis, aûn d'inspirer une crainte salutaire pour l'avenir. Quant au pistolet à six coups dont Kao Tseu-Kouci a été trouvé porteur, il sera remis au chef du canton de Raipingqui Tenverra au tao-taï, afin qu'il soit restitué à son propriétaire. Les jours et heures des exécutions nous ont été communiqués postérieurement . Depuis le 9 de la a* lune, date h laquelle j'ai reçu Tordre impérial jusqu'à ce jourd'hui, 9 de la 5""^ lune, il s'est écoulé trois mois. Or comme les autorités fautives ont arrêté dix coupables, nombre qui dépasse la moitié de celui des criminels, lequel est de i4, comme elles ont capturé le chef, comme, après avoir montré de la négligence dans l'accomplissement de leur devoir, elles ont déployé un grand zèle et une louable activité, nous proposons à l'Empereur de vouloir bien, par un effet de sa bonté, rendre à Mo-ko-to-ko et Paolai le bouton qui leur a été enlevé, afin qu'il donne à tous une preuve de son indulgence. Quant à ceux des coupables qui n'ont pas été pris, ils seront sans relâche poursuivis de la manière la plus active. C'est pourquoi, plus de la moitié dos coupables avec leur chef ayant été arrêtés, jugés et exécutés, je soumets à l'approbation dos Impératrices et de l'Empereur les conclusions du présent rapport. Le Conseil de l'Empire a reçu Tordre suivant : Approuvé. Que le tribunal compétent prenne connaissance. Respectez ceci * . I. Pour copie conforme : Signe: F. Scherzbr, interprète j3. i.

  
    38 AFFAIRES DE MISSIONNAIRES Notre chargé d'affaires, le comte de Rochechouart, a raison de se féliciter de cette preuve des dispositions équitables des fonctionnaires chinois, dans sa lettre au duc Decazes, de Pé-King, 12 septembre 1876 : C'est, à mon avis, la meilleure pièce qui ait été publiée depuis quinze ans. En effet, jamais jusqu'à présent personne n'avait pu obtenir que les châtiments encourus soit par les mandarins, soit même par de simples particuliers, pour sévices contre les missionnaires ou les Chrétiens, fussent rendus publics, et voilà que tout à coup et sans aucune pression de ma part, le Lieutenant de l'Empereur en Mandchourie, frère dcTch'oung-IIeou, ancien ambassadeur à Paris, prend l'initiative spontanée d'adresser un rapport au trône dans lecpiel il raconte qu'un missionnaire français avant été allaqué et dépouillé entre Micou-lchouang et Moukden et les auteurs de cet attentat n'ayant pas été découverts, il a destitué les fonctionnaires coupables de celte négligence ; mais qu'ensuite ces mêmes mandarins ayant essayé de réparer leurs torts, et l'arrestation de plus de la moitié des coupables (10 sur i/j) étant leur œuvre, il demande à l'Empereur leur grâce... Si la Gazette reproduit trois ou quatre autres rapports analogues, nous n'aurons plus aucune affaire de missionnaire ; ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que, contrairement à ce qui se passe habituellement, la Légation n'a, pour ainsi dire, pas eu à intervenir dans cette négociation ; tout s'est borné à une petite lettre privée que j'ai écrite à Tch'oung-Heou. PROCLAMATION AU FOU-KIEN La France n'est pas la seule nation qui obtienne satisfaction. A la requête du ministre des Etats-Unis, la proclamation suivante dont nous donnons la traduction fut affichée dans le Fou-Kien ; elle témoignait du bon vouloir du gouvernement chinois à Tégard des missionnaires : Le tao-taï. Président du Bureau spécial du commerce pour la province du Fou-Kien, lance la proclamation suivante dans le but d'instruire le peuple :

  
    PROCLAMATION AU FOU-MEN Sg Les missionnaires de chaque nation qui prêchent dans l'intérieur le font en \ertu des stipulations du Traite, et comme la religion sainte de Jésus, appelée aussi christianisme, a pour but d'exhorter les hommes à pratiquer la vertu et à traiter leur prochain comme ils \<nulraient être traités eux-mêmes, il faudra dès lors, à ravcuir. protéger, tout comme les autres, les missionnaires et les Chrétiens qui se conformeront à leurs devoirs ; on ne jK)urra plus exercer de vexations h leur égard, ni leur causer des embarras : tout cela est stipulé dans le traité. Or, dans les sous-préfectures et dans les villages du ressort des préfectures de Jen, Tien, (Miao et de Sin Houa-fou, les notables et le peuple non chi*étien exigent continuellement des Chrétiens des cotisations pour les sacrifices aux génies, les constructions de j)agodes. les représentations lliéutrales, et, sur lo refus de ces derniers, emploient la violence, leur [)illent ou leur brûlent leur maison et les injurient. J'ai reçu au sujet de ces faits cl à deux reprises des communications du Consul, et, suivant le désir de ce dernier, j'ai donné Tordre aux autorités de punir sévèrement les coupables et de faire en outre une proclamation à ce sujet. Les étrangers de chaque Empire (pii résident à l'intérieur louent à perpétuité des terres pour y construire leurs églises, et leurs terres ne sont pas soumises aux im|)6ts ; les étrangers devront donc, par l'intermédiaire de leur Consul, demander l'enregistrement de l'acte de propriété auprès de l'autorité qui, suivant les cas, autorisera ou non le transfert. C'est ainsi que l'on devra procéder dans toute la province. Si les étrangers veulent louer des maisons jx)ur y élablir une église, il leur sera loisible do le faire dans n'importe ([uelle ville, faubourg, marché, absolument comme s'ils voulaient louer ime maison destinée? soit h l'habitation, soit au commerce. I^es voisins des missionnaires ne devront pas faire courir de faux bruits jx>ur l(»ur causer du tort. Cette proclamation a pour but de vous faire savoir à tous, notables, vieillards, soldats et peuple, que les étrangers qui bâtissent des églises et qui prêchent leur religion le font en vertu du Traité. Cependant, dans le cas où ils voudraient acheter secrètement des terrains, vous devrez dénoncer ces faits a l'autorité qui avisera ; mais il ne vous est pas permis de prendre vousmême une décision et de donner naissance à des complications fâcheuses en usant de violence. Il n'est pas possible non plus de forcer les Chrétiens à contribuer aux frais des sacrifices aux

  
    4o AFFAIRES DE MISSIONNAIRES génies, des constructions de pagodes et des représentations théâtrales. Vous, notables, soldats et peuple, devrez observer les rites visà-vis des missionnaires et des Chrcliens, et rharmonie régnera ainsi entre les populations chrélienncs et non chrétiennes. Vous ne pourrez pas les appeler barbares, appellation qui est en désaccord avec le Traité. Dans quelque préfecture ou sous-préfecture que les étrangers veuillent habiter, il leur est loisible de le faire, sans que Ton vienne les molester. Les autorités, ainsi que les notables et le peuple, devront les traiter avec égards ; en montrant leur désir de remplir leurs devoirs d*hôte, et en ne manifestant aucun sentiment de mépris ou d'iiostilité, elles arriveront à faire régner la concorde. Lorsque les Chrétiens auront des procès, ils ne pourront a[)peler les missionnaires pour les proléger. Des Tapparition de cette proclamation, les notables et le peuple de\ront se conformer a leurs devoirs, de façon à éviter toute afTaire. Que Ton arrête immédiatement ceux qui auront la hardiesse de ne pas tenir compte de mes instructions, et qu'on les punisse sévèrement. Que chacun de vous obéisse et tienne compte de celle proclamation publiée dans votre intérêt * . 1. Pour traduction conforme : Signé : F. Scherzer.

  
    CHAPITRE IV L'AFFAIRE MAR6ART Le règlement de raffaire Margary * clail la portion la plus lourde de rhérilage laissé par T'oung-Tché à son successeur*. Le 4 mars 1875,1e comte de Derby, ministre des affaires étrangères, télégraphiait à M. Wade la nouvelle de Tattaque de la mission dirigée par le colonel Browne et l'assassinat de Margary, commis, présumait-on, par ordre du gouverneur chinois de Momein ; le 11, M. Wade recevait le télégramme à Pé-King'et le lendemain il remettait une note au prince Koung ; celui-ci répondit que le Tsoung-li Yamen donnait immédiatement au gouverneur général, Lin Yo-tchao, et au gouverneur du Yun-Nan, Ts'ên Yii-ying'*, Tordre de faire une enquête et de lui adresser un rapport. 1. I, p. 559, 565. — Le major-gcncral Ilcnry Joshua Margary, R. E., père d'Augustus R. M., mourut soudainement de paralysie le ai janvier 1876, à Wcslon-super-Mare, avant que satisfaction n'ait été obtenue pour le meurtre de son fils. 2. I, p. 567, note. — China, n® 3 (1877). — Furlher Correspondencc respecting the Attack on the Indian hl.rp(*dition lo Western China and Ihe Mnrder of Mr. Margary. (In continuation of C. i6o5.) Presented..., 1877» Lond., in-fol. (l^. i832]. 3. Du Kouang-Si ; Tao taïau Yun-Nan, axril 18G6; trésorier au YunNan, mars J867; gouverneur du Yun-Nan. 187'» ; en deuil, avril 187O ; gouverneur du Kouei-tcheou, mai 1879; *^" Fou-Kien, mai 1881 ; gouverneur général du Yun-Nan et du Kouei-tcheou, mai i883; mort juin 1889.

  
    4a l'affaire margary RÉCLAMATIONS DE M. WADE Le 2/j mars, M. Wade remettait au prince Koung un mémorandum dans lequel il marquait les réclamations qu'il adressait au gouvernement chinois et indiquait le mode de procédure à suivre au sujet de l'attaque de la mission indienne à Ïeng-Yuè et l'assassinat de Margary : 1. Comme il importe avant toutes choses qu'une enquête soit conduite dans cotte afTaire ainsi que le stipulent les articles XVI et XVII du Traité dcTicn-Tsin, on réclame du Prince Rounî< la promesse que les autorités du Yun-Xan recevront des instructions, aiin qu'aucune personne olliciclle ou privée, qui peut être accusée, soit d'avoir dirigé ou pris part à l'attaque contre les olTicicrs anglais et autres vovageant avec passe-port h travers Momein, soit d'avoir pris une part directe dans le meurtre de M. Margary. ne soit mise en jugement avant l'arrivée du fonctionnaire ou des fonctionnaires anglais qui doivent être envoyés pour assister à l'enquête. M. Wade doit être immédiatement pourvu de passeports pour deux fonctionnaires et leur suite pour se rendre à Momein, soit par terre à travers la Chine, soit par la voie de Birmanie, suivant qu'il sera jugé plus commode. 2. M. Wade devra être immédiatement pourvu d'un passeport semblable à celui qui lui avait été envoyé en juillet dernier, pour permettre une seconde ex[)édition, si le Vice-Roi de l'Inde jugeait à propos d'en envoyer une, pour entrer au Yun-Nan par la même route que celle suivie par l'expédition repoussée en février. Le Prince Koung écrira ofïicicllement à M. Wade pour marquer quelles autres mesures ultérieures on propose de prendre pour assurer la nouvelle expédition contre toute attaque. 3. Le Prince Koung est requis de remettre entre les mains de M. Wade, ou de lui payer sur sa demande, la somme de i5oooo taels, pour être appli(|uéc, en tout, ou partie, à tels objets que le Secrétaire de Sa Majesté pour les Aflaircs Étrangères et le Secrétaire de Sa Majesté pour l'Inde décideront, quand ils seront en possession de tous les détails de l'aflaire. Si les Secrétaires d*£tat

  
    GAZETTE DE PKKING, I9 JUIN 1876 43 décidaient que rien de cet argent ne doive être accepté, il sera rendu au Gouvernement Chinois. Le 16 a\Til, le comte de Derby approuve les deux premiers articles de ce mémorandum ; quant au troisième, le gouvernement anglais « ayant entière confiance dans le jugement de Wadc, supposait qu'il avait de bonnes raisons pour formuler ime demande de i5oooo taëls, mais attendrait d'autres explications avant de donner ime opinion définitive à cet égard » . Le 3i mars, les quatre passeports furent remis à Wade, deux pour les fonctionnaires à destination du Yun-Nan et deux, dans le cas où une seconde mission serait envoyée par le vice-roi de l'Inde, de Birmanie en Chine ou vice-versa. L'honorable T. (r. Grosvenor, secrétaire de la légation britannique*, était désigné pour se rendre au Yun-Nan, avec E. ColborneBaber comme interprète; d'autre part, le gouvernement chinois, par un décret paru dans la Gazette de Péking du 19 juin 1876, envoyait le propre frère aîné de Li Houngtcliang, Li Ilan-tchang, vice-roi des deux Hou, pour faire une enquête au sujet de l'affaire Margary. GAZETTE DE PEKING, I9 JUIN 1876 Nous, les Régentes Impériales, ordonnons à Li Han-tchang^, Gouverneur-Général des provinces de Hou Kouang, de se rendre I. Mort le 8 octobre 1886. a. Né en 1821 ; Tao-iaï au Kiang-Si, 1863; commissaire dos grains, février i863 ; juge au Kouang-Toung, ï863 ; trésorier au Kouang-Toung, octobre i863; gouverneur du Hou-Nan, mars i865; du Kiang-Sou, février 1867; du Tchc-Kiang, janvier 1868; gouverneur généra! du lïouKouang, septembre 1870; du Se-Tch'ouon, janvier 1876; du UouKouang, octobre 1876: en deuil, i88a ; directeur général du transport des grains, octobre 1888; gouverneur général des deux Kouanp:, août 1889; en disponibilité, avril 1896, à la joie de ses administrés qu'il pressurait, et dénoncé par le gouverneur du Kouang-Toung, Ma P'ei-yao.

  
    44 l'affaire margart en toute hâte, au Yun-Nan pour faire une enquête et arranger une certaine affaire qui a eu lieu dans cette province ; et nous donnons Tordre à Wang Toung-tsieou, pendant Tabsence de Li Han-tchang de son poste de Wou-tch'ang, de remplir temporairement les fonctions de Gouverneur Général du Ilou-Kouang, avec celles de son propre poste de Gouverneur du Hou-Pé. Respectez ceci ! Si Ton en juge par la lettre suivante adressée par M^^ Chauveau, vicaire apostolique du Tibet*, adressée de Ta-Tsien lou, le i5 août 1875, au P. Angelo Yaudagna, supérieur des franciscains italiens de Ilan-Kcou, la mission de MM. Grosvenor et Babcr ne devait pas s'accomplir sans rencontrer de grandes difficultés : On sait dans l'Ouest du Yun-Nan que MM. Grosvenor et Baber vont arriver avec des passeports parfaitement en règle du Tsoung-li Yamen. Mais on sait aussi que des instructions secrètes du même tribunal prescrivent aux mandarins de susciter aux deux commissaires anglais tous les embarras possibles, et d'exciter quelque part, n'importe où, une sédition populaire, si facile en Chine, au milieu de laquelle périraient ces deux messieurs, sans qu'on pût connaître les meurtriers et sans qu'il fût possible de compromettre les autorités du lieu, qui se hâteraient d'accourir quand tout serait fmi ! On regarde le voyage de ces messieurs comme une entreprise téméraire, souverainement périlleuse, presque désespérée. On s'attend aux derniers malheurs. « J'ajoute : « Ils seront suivis de bien d'autres ! » M. Grosvenor, accompagné de Baber, envoyé par M. Wade, se rendit le 3 juillet à Ilan-Kéou où il eut une entrevue avec Li Ilan-tcliang qui lui déclara avoir reçu Tordre de se rendre au Yun-Nan pour obtenir des renseignements sur la mort de Margary ; il n'avait d'ailleurs pas à s'occuper de Tattaquc delà mission Brownc. Grosvenor retourna donc le i4 juillet à Chang-Haï où se trouvait Wade qui le retint ainsi que Baber I. I, p. 61, note.

  
    MÉMORANDUM DE M. WADE, II AOUT 1876 45 parce qu'il desirait, avant de les envoyer au Yun-Nan, obtenir les renseignements du vice-roi de Tlnde et les comparer à ceux du Yamen. MÉMORA!«IDUM DE M. WADE, II AOUT iSyS Les négociations continuaient cependant, et dans un mémorandum remis le ii août 1876, à Li Tclioung-tang a TienTsin, Wade insistait sur les points suivants qui élargissaient singulièrement le champ de la discussion ; il n'est plus simplement question de réparations pour l'attaque de la mission Browne et l'assassinat de Margary, il s'agit également des relations avec les puissances étrangères et de la protection du commerce : Premièrement. — Si le Gouvernement Chinois désire s'assurer lui-même et les puissances étrangères contre le danger de malentendus tels que ceux qui sont enjeu actuellement, il améliorera l'étal présent des relations diplomatiques, en commençant naturellement, chez lui. C'est dans ce but que j'ai pressé le Prince Koung de me donner quelque preuve que quelque chose serait i'ait en vue de l'observation de l'article IV du Traité. Si l'on objecte que la minorité du Souverain et la régence de l'Impératrice sont des obstacles à l'accomplissement complet de ces conditions, la réponse sera que l'amélioration de la situation des représentants étrangers à Pé-king est néanmoins parfaitement pratique. Comme dans d'autres capitales dans lesquelles les Légations Étrangères sont établies, il peut y avoir des rap|X)rts avec les plus hauts fonctionnaires, non en vue d'aifaircs. Les affaires étrangères peuvent être discutées seulement avec le Département qu'elles concernent, c'est-à-dire le Tsoung-li Yamen ; mais comme preuve du sentiment amical et d'une tendance conforme aux usages étrangers prescrits par le Traité. Secondement, — Le Gouvernement Chinois fera un effort sérieux pour donner effet aux articles du traité concernant le commerce dans les ports et dans l'intérieur. Sa manière actuelle de procéder est gênante à certains |.x)ints, à d'autres, détruit le

  
    46 l'affaire maugart commerce, non moins comme pertes de revenus qu'au détriment du négociant étranger. Les mesures de réforme indiquées ci-dessus comprennent presque tout ce qui peut être demandé dans un intérêt général. Venons-en maintenant à Tattentat du Yun-Nan. Troisièmement. — Le Prince Koung devra me donner immédiatement l'assurance d'écrire qu'une escorte sera donnée à M. Grosvenor telle qu'il lui faudra pour garantir sa sécurité aussi loin que Manwyne, et s'il désire revenir par Rangoun, aussi loin que le point de frontière le plus proche de Bhamo. Ce point n'est qu'à peu de milles de Manwyne. Quatrièmement. — Une assurance semblable devra m'ôtre donnée concernant l'escorte d'une nouvelle mission de l'Inde. H ne peut y avoir aucune diflicullé au sujet de ces conditions. Si M. Margary pouvait aller et revenir sans être molesté et sans une escorte de troupes chinoises, à fortiori, n'importe qui peut être protégé par une escorte semblable. Cinquièmement. — Dès que le Prince Koung recevra mon rapport sur l'attentat, il devra le déposer immédiatement devant le Trône et un Décret devra être promulgué, ordonnant au Gouverneur Général p. i. Ts'ên de marquer comment il se fait que près de six mois après l'événement, aucune information plus précise ne soit arrivée à Pé-king, que celle contenue dans le Mémoire du Gouverneur Général p. i., citée dans la dépêche du Prince du 3i juillet. Le Mémorial et le Décret de réponse devront tous deux être publiés dans la Gazette et l'on prendra soin, s'il est question du Gouvernement anglais ou du ministre anglais qu'aucune autre forme ne soit employée que celle usitée en parlant d'une puissance égale de la Chine. Sixièmement. — Un ministre de haut rang devra être immédiatement envoyé en Angleterre pour exprimer les regrets du Gouvernement Chinois de ce qui s'est passé. 11 devra avoir des instructions, en allant et revenant, de passer à travers l'Inde et de s'assurer auprès du Vice-Uoi de l'Inde de la nature des conditions dans lesquelles le Gouvernement de l'Inde désirerait voir placé le commerce de la Birmanie britannique par le Gouvernement Chinois. Septièmement. — Le Décret ordonnant à ce ministre de se rendre en Angleterre devra aussi paraître dans la Gazette.

  
    RÉPONSE DU TSOUNG-LI TAMEN, 22 AOUT 1876 47 RÉPONSE DU TSOUTfG-LI YAMEN, 22 AOUT 1876 Le Tsoung-li Yamen répondit le 22 août. 1 . Relations entre les représentants étrangers à Pé-king et les hauts fonctionnaires de la Capitale. A ce sujet il a été observé que le règlement de toutes les affaires se rapportant aux relations internationales entre la Chine et les puissances étrangères appartient exclusivement au Tsoungli Yamen, de concert avec les différents représentants étrangers. Il est juste, bien entendu, que les ministres du Yamen devront avoir des rapports avec les représentants des puissances étrangères, mais au-delà de cela, aucun des hauts fonctionnaires du Gouvernement Chinois à Pé-king ne sera chargé d*aucune responsabilité au sujet des affaires étrangères. En outre, selon les règles (ou les précédents) établies jusqu'ici, les fonctionnaires chinois ne devraient pas avoir de rapports avec les étrangers et il ne leur incombe pas en conséquence d'être en relations avec les représentants étrangers à Pé-king. Maintenant dans le cas présent, M. Wade ayant déclaré que ce qu'il propose n'est en aucune façon dans un but d'affaires, mais en témoignage de sentiment amical, la clause ci-dessus énoncée sera discutée en vue d'amener un résultat satisfaisant lors du retour de M. Wade à Pé-king. 2. Effet à être donné au Traité en ce qui regarde le commerce dans les ports et à l'intérieur. Le texte du a8* article du Traité et le 7* article des Règlements supplémentaires et des divers règlements portant sur le sujet du commerce avec l'intérieur de la Chine est de nature telle à élucider le sens les uns des autres. L'obéissance uniforme aux clauses contenues dans ce traité devrait être ordonnée dans chaque port. La proposition contenue dans ce paragraphe peut, cela va sans dire, être mise à exécution. Au retour de M. Wade à Pé-king, cependant, il devra y avoir discussion, dans le but d'une solution satisfaisante quant à la question suivante se rapportant à la manière présente d'agir de la part du Gouvernement Chinois, et quelle mesure la plus avantageuse devra être adoptée [litt. comment se défendre contre le détriment et s'assurer les bénéfices] pour le plus grand avantage des intérêts mercantiles et du revenu public. 3. Question de l'escorte pour M. Grosvenor au Yun-Nan,

  
    48 L AFFAIRE MAÎIGAUY M. Grosvenor est le fonctionnaire qui se rend au Yun-Nan pour assister au jugement pour lecjuel le Yainen a déjà donné un passe-port et un délégué a^été nommé par le surintendant des Ports du Nord pour l'accompagner dans son voyage. M. Wadc demande maintenant qu'on fournisse une escorte pour assurer sa sécurité. On peut naturellement satisfaire à ce paragraphe. Le Yamen [litt. ce sera le devoir du Yamen de] notifiera au Gouvernement du Yun-Nan de détacher une escorte à l'arrivée de M. Grosvenor dans la province afin de l'escorter de point en point et de le proléger de façon à ce qu'il ne lui arrive aucun danger. [\. Escorte pour la future mission de l'Inde. 11 sera nécessaire que les fonctionnaires de l'Inde sur le point d'entrer au Yun-Nan par la frontière birmane, donnent, avant de commencer leur voyage, avis aux fonctionnaires de la frontière du Yun-Nan de l'époque à laquelle ils arriveront à un point spécifié, aussi bien que du chiffre de leur compagnie et de leur suite. Les fonctionnaires de la frontière leur accorderont certainement la protection la plus efficace . On espère que M. Wade voudra bien communiquer les remarques ci-dessus au Vice-Roi de l'Inde et le Yamen écrira en termes pressants au Gouvernement du YunNan de fournir une escorte à telle époque qu'il sera nécessaire, aiin d'assurer les résultats les plus parfaitement satisfaisants. 5. Le rapport de M. Wade [sur l'attentat du Yun-Nan] sera immédiatement dé[X)sé devant le Trône et un Décret sera promulgué, &c. En ré[X)nse, il doit être observé que c'est l'habitude en Chine, dans les cas où des Commissions d'enquête sont tenues, relatives à des événements dans des provinces qu'aucun Décret ne soit promulgué publiquement avant que le rapport n'ait été présenté au Trône annonçant l'accomplissement de l'enquête, et que le mémoire relatant les particularités de l'enquête soit prêt à être publié. Dans les cas où les Décrets sont promulgués avant que l'affaire soit conclue, ils sont communiqués [par le Grand Conseil] et jamais ni eux ni les mémoires sur lesquels ils sont basés ne sont publiés. Dans le cas présent le fait est que le Gouverneur Général et le Gouverneur du Yun-Nan avaient reçu par décret l'ordre de faire des recherches et de s'occuper de l'affaire. En dernier lieu, par rapport à la longueur de lemps qui s'était écoulé sans résultats apparents, le Gouverneur-Général Li fut nommé pour se rendre sur les lieux, faire des recherches et régler l'affaire. Que le Gouvernement du Yun-Nan ait été ou non dilatoire dans son

  
    RÉPONSE DU TSOUNG-Ll YAMEN, ^2 AOUT iSyS iQ action, il appartiendra en môme temps au Gouverneur-Général Li de s'en assurer et d*agir en conséquence. Le Yamen propose maintenant, d'une part, de faire un rapport pour un Décret ordonnant au Gouverneur-Général et au Gouverneur du YunNan d'employer toute diligence pour s'assurer des faits réels de l'alTaire et faire un rapport, et leur interdisant tout nouveau délai ; d'autre part, de demander en môme temps que le Gouverneur-Général Li reçoive l'ordre de partir en toute Iiàte à destination du Yun-\an à seule fin que l'allaire soit rapidement amenée à une conclusion. 6. Qu'un ambassadeur soit envoyé en Angleterre et qu'il se détourne de sa route pour visiter Calcutta. L'idée que des ambassadeurs seraient envoyés de Chine dans des contrées étrangères a déjà été émise depuis quelque temps, mais aucun personnage convenable ne s'étant présenté, il n'a pas été possible de la mettre à exécution immédiate. Eu égard maintenant, à l'événement qui a eu lieu au Yun-^an, un fonctionnaire jx)urra. comme démarche préliminaire, ôtre envoyé en Angleterre à seule Cm de cimenter des relations amicales et de déclarer que ce qui s'est passé au Yun-Nan était un événement imprévu du Gouvernement (bénirai [ou Souverain]. Toutefois le fonctionnaire, envoyé en mission, comme porteur d'une missive de salutations à Sa Majesté la Reine d'Angleterre de la part de Sa Majesté l'Empereur de Chine, sera forcé de se rendre directement en Angleterre et de délivrer sa lettre en personne, en marque de profond respect. De plus, n'importe quels arrangements qui peuvent être pris, au sujet du commerce de frontière avec le Yun-Nan, dépassent le but des conditions du traité, relatives aux ports de la côte. Il faudra examiner les circonstances locales avant que des négociations ne soient commencées. Ce n'est pas un sujet sur lequel un fonctionnaire envoyé à l'étranger comme ambassadeur puisse ôtre sudisamment bien informé. Il sera nécessaire d'attendre que l'allaire du Yun-lNan soit terminée et les circonstances locales examinées à fond pour (pi'il puisse ôtre délibéré sur cette question en vue de résultats satisfaisants. 7. Publication du Décret nommant un Envoyé pour se rendre en Angleterre. La question de la nomination d'un Envoyé a été traitée d'une façon explicite dans le paragraphe précédent. Toutefois il faut ajouter qu'il n'est pas libre aux serviteurs de S. M. l'Empereur de faire des suggestions au sujet de ses Décrets. CORDIBR. II. — A
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    5o L* AFFAIRE MaRGARY Quand le Décret nommant un fonctionnaire aura été reçu, le Yamcn en enverra une copie, faite avec révérence, à M. Wade, pour son information. aa août 1875. ENVOYÉS CHINOIS EN ANGLETERRE, 7 SEPTEMBRE 1876 Le 28 août 1875, le prince Koung reçut un décret impérial nommant les envoyés extraordinaires chinoiscn Angleterre, mais il ne parut que dans la Gazette du 7 septembre ; c'était une conséquence du Mémorandum (paragraphe 7) du Tsoungli Yamen, du 22 août. Décret Le Vice-Président expectant Kouo Soung-tao. le Tao-Taï expcctant au bouton de a® classe, de la province du ïché-li, Siu lv*ienclion sont désignés pour remplir une mission en Angleterre en qualité d'Envoyés Extraordinaires*. Li Iloung-tchang est spécialement chargé du choix et de l'envoi du personnel (de la Mission) et des interprètes chinois. Respectez ceci. mÉES BELLIQUEUSES DE M. WADE M. Wade rentrait à Pé-King, le i4 septembre, avec les intentions les plus belliqueuses ; j'étais arrivé la veille dans la capitale, porteur de la nouvelle qui m'avait été donnée h Tché-fou, où se trouvait le vice-amiral Ryder, à bord de VAudacioiis, que le ministre d'Angleterre allait amener son pavillon. Il n'en fut rien, grâce à Tesprit versatile de M. Wade. Ce décret ne fut mis en exécution que plus tard, M. Wade, le 9 oi'lobre, ayant conseillé au grand secrétaire Pao-^iin d'attendre pour envoyer les deux diplomates chinois en Angleterre que raffaire du Yun-Nan fût terminée. 1. Commissaires impériaux.

  
    IDÉES BELLIQUEUSES DE M. WADE 5l Le ai au soir, il [Wade] médisait, écrit un diplomate le a6 septembre, qu'il était sûr d*ùtrc approuvé s'il rompait et que les Indes avaient 5oooo hommes prêts à être jetés sur la Birmanie et le Yun-Nan, et M. Fraser, premier secrétaire de la Légation britannique a dit publiquement à ma table que M. Wade était décidé à emmener toute sa Légation avec lui, et qu'avant deux jours (ceci se passait le 19) nous saurions à quoi nous en tenir. Les Chinois tenaient un langage non moins inquiétant. Ils se moquaient publiquement de M. Wade, et, eux toujours si réservés, se livraient vis-à-vis des interprètes des autres Légations h des appréciations si vertes... Le ai, j'ai reçu un billet de M. Wade ainsi conçu : « Je ne pars plus, et j'envoie M. Grosvenor à Londres. Le matin même du jour où il m'adressait ce billet, il en adressait un semblable au Ministre des Etats-Unis, et se rendait en personne aux Légations de Russie et d'Allemagne. Nous avions donc lieu de croire que, cette fois, sa détermination était délintive; eh bien! pas du tout, et la journée ne s'était pas écoulée que M. AN ade reprenait les négociations sur une nouvelle base et changeait la destination de M. Grosvenor, qui irait maintenant au Yun-Nan. Tch'oung-Heou, moitié sérieux, moitié ironique, s'écriait : 11 est impossible de prendre au sérieux ce que dit M. Wade; tantôt c'est ceci, tantôt c'est cela; aujourd'hui c'est oui, demain, c'est non. Il ne faut pas faire attention h ce qu'il dit. A l'entendre, lui seul a le pouvoir de résoudre toutes les difficultés ; je dirai même plus, pour que la Chine put prospérer, il faudrait que M. Wade lui-même fut à sa tête. Hors de lui, pas de salut ni pour la Chine, ni pour l'Angleterre. A quoi bon un grand Conseil de l'Empire, un Conseil privé, un Tsoung-.li Yamen ? Les six ministères et les administrations sont complètement inutiles; M. Wade n'est-il pas là? H serait même désirable que M. Wade prît en main la direction des Légations Étrangères; comme tout se trouverait simplifié ! Et il ajoutait : Les colères, les bouderies, les éclats auxquels il se livre nous laissent tout à fait indifférents, et, je le répète, quoi qu'il

  
    5a l'affaire margary advienne, nous ne sortirons pas de la ligne de conduite que nous nous sommes tracée. Enfin, M. Wadc obtient ce qu'il appelle ses garanties : d'abord un décret paru dans la Gazette de Péking du 28 septembre 1875 : DÉCRET impérial Le Tsoung-li Yamen, dans un rapport au Trône, prie TEmpereur de publier une explication de la forme des Édits impériaux et de décider, après délibération, que les liants dignitaires des divers tribunaux et des différenles administrations entretiendront des rapports personnels avec les représentants étrangers résidant à Pé-King. Le ra|)porl explicatif de la forme des édits qui nous est présenté obtient toute notre approbation. Quant aux rapjwrts des hauts dignitaires des divers tribunaux et des différentes administrations avec les représentants étrangers, ils s'établiront conformément au projet élaboré au Tsoung-li \amen. Res[>eclez ceci ' . Ensuite un mémoire au sujet des relations avec les ministres étrangers : rapport des membres du tsoung-li YAMKN au TRONEPé-Ring, le 39 septembre 1875. Los sujets \i-Sin (le prince Roung), etc., etc., agenouillés, présentent un Rapport au Troue contenant l'exposé minutieux de l'état des relations de la Chine avec les Etats étrangers. Nous prions S. M. de rendre public le contenu de ce rapport alin de bien faire coimaître à tous la cordialité des rap|X)rts qui existent entre la Chine et les Etats étrangers et d'enqiècher ces bonnes relations d'être troublées à l'avenir. Dans 5'' lune (juin) de cette aimée, noire tribunal adressa à S. M. un rapport pour la prier de choisir et d'entretenir à la solde do l'Hlal des sujets expérimentés dans les Affaires étran1. Pour traihiclioii conforme: Signé: F. Sciieuzer, interproie p. i. 3. (iazcHe de Pé-King, Ms., 29 septembre 1875. à

  
    RAPPORT DES MEMBRES DU TSOUNG-LI YAMEN AU TRONE 53 gères, etc. Nous reçûmes un ordre impérial approuvant nos conclusions. Plus tard, parut un décret envoyant le Vice-Président expectant Rouo Soung-tao et le fonctionnaire de 3" classe, intendant expectant pour la province du Tché-Ii, Siu Keng-chèn, en mission à Tétranger. En présentant au Trône un rapport tendant à faire un choix parmi ces ^ujels versés dans la diplomatie, notre but n'était pas seulement de faciliter Texpédilion des affaires courantes avec les Etats étrangers, ni de préparer l'établissement de rapports avec les pays étrangers par l'établissement de légations; notre rapport visait à im autre but: nous ne voulions pas que la défiance put se glisser dans nos relations avec les Etats étrangers, et nous voulions éviter toute cause de désaccord. Or, pour cela, ne faut-il pas (jue, de part et d'autre, on connaisse les particularités inhérentes à chacpie peuple? Dans la 6" année de T'oung-Tché (1868) Tchc-Kang et Souen Kia-kou (les deux envoyés chinois qui accompagnaient M. Burlingame dans sa mission) membres de notre Yamen, furent envoyés en mission à l'étranger. Lors de leur retour à Pé-King, ils nous dirent avoir eu des rapjwrts personnels avec les hauts dignitaires de chacun des Ministères des Etats où ils s'étaient rendus. Les représentants étrangers à Pé-Ring nous confirmèrent ce récit, et ajoutèrent qu'ils n'avaient aucun rapport avec les hauts dignitaires des tribunaux de la capitale, et que, vu l'absence de toute relation entre ces fonctionnaires et eux, il n'était pas étonnant que la population n'eut aucune considéralion pour eux. Si, depuis longtemps, les hauts fonctionnaires des di\ers tribunaux n'ont jamais eu de relation avec les étrangers, c'est qu'ils obéissaient aux règles concernant ces relations *. Or la Chine ayant depuis de longues années des rap])orts amicaux avec les Etats étrangers et envoyant actuellement des ambassades à l'étranger, la situation actuelle n'est plus la même qu'autrefois, et, de ce qu'on ne peut pas traiter les Envoyés d'après les anciens rites, on ne doit pas conclure qu'il ne faille pas établir de rapports personnels avec eux. Nous prions l'Empereur de donner l'ordre h notre Yamen et hauts dignitaires des divers tribunaux et des différentes adminisI. « Que les fonctionnaires n'aient pas de relations [avec les étrangers]. » Li Ki.

  
    54 l'affaire margai\t trations de se réunir pour délibérer sur le mode le meilleur à adopter dans ces rapports, de telle sorte que, lorsqu'ils se seront établis, il ne puisse plus y avoir de rupture. De cette façon, ceux qui n'ont pas encore eu de rapports avec les étrangers ne garderont plus aucun doute à l'égard des liens d'amitié qui unrssent la Chine aux Ëtats étrangers. Nous ne pouvons pas nous empêcher de faire connaître à tous, Chinois et étrangers, l'établissement de ces rapports. Dès le début, les États étrangers ont été traités par la Chine sur le pied d'égalité. Or des étrangers peu versés dans la connaissance des choses de la Chine, ne voyant pas le nom de leur pays mis en vedette dans les copies des édits impériaux, y voient une marque d'infériorité, et craignent que les fonctionnaires et le peuple chinois en aient moins de considération pour leur pays. Aussi avons-nous dit et répété que les décrets impériaux s'adressent au peuple et aux fonctionnaires chinois, et que les rites n'admettent pas que les noms des Empires y soient mis en vedette. Quand il s'agit d'une lettre du Souverain, le nom de l'État étranger est mis en vedette, et, dans toutes les lettres adressées aux souverains par l'Empereur, les noms des souverains des deux pays ont été placés sur la môme ligne, et le nom de tout Étal a été mis en vedette. On a fait de même dans l'impression des traités de la Chine avec les autres puissances. Il ne faut pas que l'on doute plus longtemps de nos intentions, car, après les explications que nous venons de donner, quelle raison pourrait-on avoir de nous accuser de placer les Etats étrangers dans une situation inférieure à la nôtre! Bien que nous ayons donné souvent ces explications, elles n'avaient pas encore été publiées clairement et de façon à ne laisser aucun doute dans l'esprit tant des Chinois. que des étrangers. Dans la crainte que des gens sans aveu ne causent quelque catastrophe, nous ne jwuvons nous empêcher de déclarer hautement quelle est la ligne de conduite qui préside aux rapports de la Cliine avec les pays étrangers. Nous allons nous concerter pour élaborer et arrêter un projet de règlement, dont le but sera de ne laisser ignorer celle explication à personne, et de prévenir les incon>énients qui pourraient résulter de malentendus, inconvénients qui ne feraient qu'augmenter avec le temps. Pénétrés de la haute importance que nous devons attacher au maintien de nos bonnes relations avec les puissances étrangères, nous présentons à l'examen bienveillant de S. M. cet exposé

  
    INTERVENTION DU CORPS DIPLOMATIQUE 55 minutieux, conçu dans le but d'écarter toute méfiance et d'augmenter la splendeur de l'Empire. Nous prions les deux Impératrices et l'Empereur d'examiner et d'appouver ou désapprouver ce rapport*. INTERVENTION DU CORPS DIPLOMATIQUE Le rapport du Tsoung-li Yamen ne pouvait laisser indifierent le corps diplomatique étranger accrédité à Pé-king. M. de Butzov, ministre de Russie, second doyen du corps diplomatique, écrivit la lettre suivante à M. Wadc, le prévenant de la démarche qui allait être faite par les représentants étrangers auprès du Tsoung-li Yamen. M. Wade « prit très bien la chose, et répondit de vive voix à M. de Butzov que*, s'il s'était agi d'une note et non d'une visite, il se serait joint à ses collègues * » . lettre de m. butzov a m. wade Mon cher Doyen, L'action du Tsoung-li Yamen dans la question des rapports des liauts fonctionnaires chinois avec les représentants étrangers noqs oblige, mes collègues des Étals-Unis, d'Allemagne et de France et moi-moine d'ap[>oler l'attention du Yamen sur les inconvénients qui pourraient se produire si, à l'avenir, le gouvernement chinois procédait seul au règlement de questions qui nous intéressent directement sans avoir obtenu au préalable notre adbésion. Nous allons faire une démarche collective dans ce sens auprès du Yamen, et nous nous faisons un devoir de vous en prévenir. Nous aurions préféré maintenir en cette occasion l'action commune à laquelle nous attachons tant de prix ; mais nous craignons que vos négociations antérieures avec le gouvernement chinois ne vous permettent pas de vous joindre à nous. Veuillez recevoir, etc. Signé: Butzov. 1. Pour traduction conforme, Signé: F. Scherzer, interprète, p. i. 2. Rochechouart, !«•* octobre 1875.

  
    56 l'affaire margary En conséquence, le 3o septembre 1876, à trois heures, les Ministres de Russie, des États-Unis et d'Allemagne, ainsi que M. de Roquette, représentant M. de Rochechouarl, retenu au lit à la suite d'une chute de cheval, se rendirent au Tsoung-li Yamen. Après avoir échangé quelques phrases de politesse, M. de Butzov, en sa qualité de second doyen du corps diplomatique, s'exprima à peu près en ces termes ^ : « Nous avons appris que VV. EE. avaient présenté au Trône uji placet qui modifiait dans une cerlame mesure les rapports des Légations étrangères avec les autorités chinoises, et que ce placet avait reçu la sanction impériale. Tout en rendant justice aux sentiments de bonne amitié que cotte pièce exprimait, nous sommes venus ici pour vous déclarer que nous ne pouvions admettre dans le présent comme dans le futur qu'on disposât en dehors de nous de nos propres intérêts, et que le moins cpron aurait dû faire eut été de nous prévenir et de nous consulter avant de prendre une décision dont nous demeurons profondément surpris. » Le Ministre Chen, qui suivait avec la plus vive attention la traduction de M. l'interprète Arendt, se tourna vers ses deux collègues, les consulta du regard et répondit ces seuls mots : « Vous avez raison. » M. Wade, auquel M. de Butzov fit part de cette entrevue tant en son nom qu'en celui de ses collègues, ne sembla pas attacher grande importance à la démarche collective du corps diplomatique. « J'ai causé deux heures avec notre collègue d'Angleterre, disait le ministre de Russie à la suite de sa visite, et je vous avoue que je me sens incapable devons rapporter ce qu'il m'a dit ; ses idées sont si confuses, et les questions qu'il a embrassées si hétérogènes que j'ai renoncé à les comprendre. Cependant, 1. Rapport de M. de Iloqiiellc à M. de Rochechouarl. I

  
    LETTRE DE M. WADE, Q OCTOBRE 18/5 67 si on venait me dire que M. Wade partira demain, je n'en cpnnntTais aupun élonnement. » A ce sujet, M. de Rochechouart écrivait i M . le duc Decazes, Pé-king, le i" octobre 1876: M. Wade avait dit à Tun de nous que le secret qu'il avait tenu à garder vis-à-vis de ses collègues provenait de deux causes : le désir de réserver enlicreinent à son pays le droit de régler une alTaire anglaise, et le sentiment qu'il avait de ne pas être approuvé de nous, en introduisant dans ses négociations certaines questions complètement étrangères au meurtre de M. Margary, telles que la révision des droits du likin, et les prérogatives du corps diplomatique établi à Pé-King. Comme M. Wade change souvent de plan, nous n'avions pas attaché plus d'importance à celui-ci (pi'à bien d'autres, lorsque nous apprîmes simplement par la Gazelle Officielle que M. Wade avait demandé et obtenu pour les représentants étrangers le droit d'entrer en relations personnelles avec les dilïcrents fonctionnaires qui président aux principales administrations. M. Wade se décida enfin à envoyer à ses collègues du corps diplomatique une lettre identique et confidentielle : LETTRE DE M. WADE, 9 OCTOBRE 1875 Pe-King, 9"' october 1875. M Y DEAR COLLEAGUE, I acquainted you some days since with my détermination to send Mr. Grosvenor to England. I bave now received from the Chinese Government guarantees in my opinion sullicient to induce me to change my earlier décision, and I hope to leave this for Shanghaï on the iith instant for the purpose of despatching Mr. Grosvenor to Yùn-Nan. I bave as yet spoken on this subject only to yourself and such other of my colleagues as I was associated with in conférence on the question of Emigration to Cuba, last March wtien the intelligence of the Yûn-Nan outrage obliged me to inform you that I must for the time withdraw from the work of médiation, and I

  
    58 L*AFFAmE MARGART have a particular reason for intruding mysclf upon you once more. My guarantees have been more or less the subject of discussion cver since the beginning of August. Speaking of course, as a British Minister, I shall be correct in cfescribing what 1 required as proof in one form or other of a bona fide intention to observe more exactly the provisions of Articles IV. IX, and XXVIII of the^British Trcaty of i858. Thèse wcre at least my propositions in chief. In such a case as that I have in hand, an attack that is to say, on a party of Brilish OlTiccrs furnished with passports, and the murder of one of their number, it migbt secm at first sight that Article IX, the Article on Passports was the only Article to which référence could be relcvantlv made. Article IV refers to what may in sum be called the privilèges of the British Représentative ; Article XXVIII, with other Articles and Rulcs connected with it, to the taxation of British trade inland. I have antécédent reasons for bringing forward thèse two questions, both in March last, and more recently which I do not conçoive it necessary hère to récite. On one point however I think it désirable to oiïer soine explanation, because I belicve that what I have donc bas been misunderstood by yourself and othcrs. 1 sliall lirst briefly mention tlie guarantees obtained, promising that it had been my désire, fron the first, ralber to indicate the direction I desired to be taken than to lay down the précise conditions. ïo tins course, however, it bas not been in my power alwavs to adhère. The most formai assurances having been given regarding the safe conduct of Mr. Grosvenor to the fronlicr, and of a mission from India should any be sent. 1 desired farther that tbe Governor of Yun-Nan sliould be censured for lus dilatoriness, and that a mission of apology should be sent to England. The mission was appointed and the Governor Ts't^n vvas censurée! in a Decree sufliciently emphatic; but the Decree was not published and I bad begged il should be, and in anolber Decree refcrring to the Mission to England wbich was publislied, 1 savv reason to object to tbe phraseology employed. It was to neutralize more or less the objectiorjableness of ibis latter Decree that I urged the publication of a Ihird, in wbich the intcrcomse between foreign Représentatives and the Ghiefs of \

  
    LETTRE DE M. WADE, 9 OCTOBRE 1876 69 the Ghinese Government should be spoken of, such inlercourse being as I bad pointed out ail along, but a part of tbe Ministerial privilèges to wbicb, under Article IV of the Treaty of i858 tbe Britisb Représentative is entitlcd, I sball return to this Decree presently, but I bere beg your attention to tbe fact tbat I asked for it as an amende for tbe shortcomings of tbat wbicb bad already appeared and tbe non appearance of tbe Decree of censure. 1 bad urged very strongly tbe adoption of tbe course tbe Decree prescribes, but I bad not at first urged tbe solicitalion of a Decree in tlie inalter; believing tbat it was perfectly witbin tbe compétence of tbe Tsung-li Yamen constitutcd as it is, to take action witbout any sucb autbority. As to Iradc ail I proposed to seek in tbe first instance was an engagement tbat tlic abuses in tbe matter of taxation complained of daily. sliould be enquired into w ith a >iew to tbcirrcmoval. Tbe Gbinose Govcrninent was formally cngagcd to give sucb instructions as will ensure a complète report upon tbis question. Tbis produced, 1 nced not say tliat I bave no idca wbalever of attempting tbe introduction of any rcform single-banded. Tbe régulation of tbe gênerai trado is a matler tbat not only concerns us in common. but in respect of wliicb, to makc any rule operative, foreign Représentatives must be allagreed. In a new direction upon tbe Yûn-Nan frontier, I am promised tliat wben a Britisli oflicer appears for tbe purpose, we sball be met by a Gbincse oITicial compétent to considcr >\itli bim tlie conditions under wbicb trade is to be carried ou betwecu Britisb Burma and Yûn-Nan. It mav interest vou to kuow liowcvcr tbat no oflicer will be sent bv me for tbe above purpose to Yûn-Nan until tbe judicial enquiry is dolinitivelY disposed of. I bave recommended tbe Cbiriesc Government, I may add, not to send tbe mission now under orders for England, until tbe ^ ûu-Nan affair is setlled. La^tlv as \ou will lia>e seen in this evenin£<'s Gazette, a Decree bas been issued calling attention to (bo Passport clauses of the Treaties. their violation in the case of the mifortunate Mr. Margary, and the conséquent aj)j)ointment of the Governor General Li Ilan-tchang as a spécial conmiissioner. The Prince of Kung bas communicated to me an autheiitica ted copy of this Decree and of the Mémorial of the Tsung-li Yamen to wliicb tbe Decree is a rcply.

  
    6o L AFFAIRE MARGARY And now to rcturn for a moment lo tlie Dccree on ministerial intcrcoiirse wliicli is reallv whal lias commilled me to lliis very lenglhy lelter. If tlie Yamen, as I undersland it to hâve been implied, was lo hlame for making tlie public démonstration it bas done, of its purpose to attcmpt a modification of forms aflccling intercoiirse witb foreign Ministers, witbout previously Consulting tbem, it is I, tbe foreign Minister who, as I bave sbewn above, suggested ibal démonstration, >vbo sbould be blamed rallier tlian ihc Yamen. Speaking for myself I sbould certainly not bave deemed it necessary ibat tbe Cbinese Government, if about to adopt an improvement in relations tbat bas been frequently pressed on it (by varions Ministers bcsides myself) sbould give me previous notice of ils intention. Il did not occur to me tberefore, I admit, to warn tbe Yamen tbat before moving in tliis matter foreign llcpresenlalives ouglit lo be advised of tbat intention, and I lake ibis opporlunily of expressing my regret lliat any proposition of mine sbould bave comniilled tbe Cbinese to a course of action wbicb my colleagues bave felt obliged, bowever mildly, todeprecate. I remain d Yours very truly. Mv dear colleaffue T. Wade. Notre chargé d'affaires ne crut pas devoir se séparer de ses collègues dans la circonstance, mais pour bien marquer la situation qu'il entendait garder, il envoya sa lettre en amjlais telle qu'elle avait élé rédigée, prouvant ainsi qu'il n'en était ni le rédacteur, ni même Tinspirateur. 11 était incontestable d'ailleurs, remarquait un diplomate, que l'attilude de M. Wade dans celte négociation n'avait élé ni des plus franches, ni des plus cordiales, et qu'il avait soulevé un niécontenlement en quelque sorte légitime : rien n'autorisait le Ministre d'Angleterre à user d'une méfiance que ses rapports antérieurs avec ses collègues ne justifiaient en aucune façon ; le meurtre d'un étranger, et à plus forte raison d'un fonctionnaire étranger, devenait de suite une question d'intérêt

  
    LETTRE DE M. DE ROCHECHOUAHT A M. WADE, I I OCTOBRE 1876 61 général, et M. Wade était sûr de Tappui de tous ses collègues pour Taider, si cela était nécessaire, à obtenir le châtiment exemplaire des auteurs du guet-apens. LETTRE DE M. DE ROCHECnOUART A M. WADE, II OCTOBRE 1876 Pé-King, le II octobre 1875. Mon cher Ministre. I jusl received your lelter of the Qth instant informing me ihat you bave obtained from tbe Ghincse Government guarantces sufTicient to induce you to cliange your carlier décision wbich you bad kindly communicated to me and to despatcb Mr. GrosYonor lo Yun-Nan inslcad of scnding him to London. I bave no doubt ihat thèse news, wben becoming known will contribute to reniovc tbe feeling of anxiety and unccrlainty whicb lo our appréhension bad taken bold of ibe foreign comnmnily in China. Wbilc tbanking you for tbis communication, iberc is one part of >our letter wbich I cannot leave withoiit a remark, You appear to be under tbe impression that tbe slep taken in common by my coUcagues and mysclf was intended to tbrow blâme upon tbe Ghincse for Ibe course adoplod by the Yamen. Nothing of tbis kind was donc, or intended ; we only wisbed to draw tbe attention of ibe Yamen to the fact thaï there were certain questions — arrangements on wbich to become operalive must be agreed to by ail foreign représentatives. Our slep tbcrefore very far from referring to tbe past, bore exclusively upon tbe future, and the Yamen inslead of receiving a blâme in il, considered it in the same friendly manner in whicb il was made. 1 myself as well as my colleagues are fully aware of ihc great and bénéficiai influence common action bas always bad in China, and we consider it an important élément for preserving friendly relations witb the Chinesc Government. 1 need bardly add that I always bave been and sball be happy to cooperate witb ail my colleagues in tbis direction. Recevez, mon cher Ministre, l'assurance de ma haute considération. Signé : Hociiechouart.

  
    6a l'affaire margary La Gazette Je Pé-King, du lo octobre, renfermait un autre rapport sur les passeports étrangers. M. Wade quitta Pé-King subitement, ayant décidé le départ de M. Grosvenor pour le Yun-Nan et celui de M. H. G. Edwardes* pour Londres. La veille de son départ, il eut une explication orageuse avec ses collègues, MM. de Butzov, Avery et de Brandt qui se plaignaient d'avoir été tenus en dehors de toutes les négociations. M. Avery surtout se montrait fort irrité du tort fait aux affaires. « M. Wade, paraît-il, s'est défendii en déclarant qu'en agissant ainsi il n'avait fait qu'user de son droit, que c'était une affaire purement anglaise, et qu'en conséquence il n'avait cru devoir consulter personne pour la régler. M. de Brandt serait alors intervenu, faisant observer que, si M. Wade avait agi régulièrement en se réservant la direction exclusive d'une affaire anglaise, lui, M. de Brandt, n'avait pas agi moins régulièrement en prévenant les Chinois que tout engagement pris en dehors de lui ne pouvait lier ni son gouvernement, ni ses nationaux. « Le Prince Koung a dépeint^ la situation d'une façon réellement originale en disant à M. de Schaefer, le nouvel envoyé austro-hongrois : « 11 y a un plat dont nous sommes obligés de manger, c'est celui du ^ un-Nan ; son aspect nous donne des haut-le-coriis, mais enfin, puisqu'il le faut, en nous pinçant le nez, noiis allons essayer ; mais voilà que M. Wade nous présente quinze autres plats tout aussi répugnants, et veut nous forcer à les manger avant celui du Y un- iS an, sans pour cela nous dispenser d'avaler le dernier. Nos estomacs ne supporteraient pas cette nourriture nauséabonde ; il est donc préférable de nous en tenir au seul plat du Yun-Nan et de rejeter les autres. » Puis il ajouta sérieusement : « Les I. Mort 3o décembre 1896. 3. M. de Rochechouart au duc Decazes, Pé-King, 18 octobre 1875.

  
    COMMUNICATION DE M. WADE 63 choses qui ne sont pas absolument impossibles nous les faisons quand nous en reconnaissons la nécessité, et cela malgré les désagréments qui quelquefois en retombent sur nous ; mais, malgré tout notre désir d'éviter les complications, il est un certain nombre de principes auxquels nous ne saurions souscrire, même au lendemain d'une guerre malheureuse ; nous les laisser imposer serait consentir à la ruine de l'Empire. » Dès son arrivée à Chang-IIaï, M. Wade voulut faire connaître à ses compatriotes l'état de la question : COMMUNICATION DE M. TVADE Notificalion. n"* i8 de 1875*. Le Soussigné a grand plaisir de publier pour que roh sache à quoi s'en tenir, la copie ci-jointe d'une dépêche qu'il vient de recevoir de M. T. F. Wade, Ministre Plénipotentiaire de S. M. B. W. H. Medhurst, Consul. Consulat- de S. M. Chang-Haï, 17 octobre 1876. Chang-Haï, le 17 octobre 1876. Monsieur , J'ai à vous prier d'annoncer, pour l'édification des sujets de S. M. dans ce port, qu'à la suite des arrangements qui ont été faits, j'ai pu autoriser M. Grosvenor à se diriger, sans plus de retard, vers le Yun-Nan afin d'assister à l'enquête que l'on va faire sur les faits relatifs à l'attaque dirigée contre la mission du Colonel Browne et au meurtre de M. Margary. Les obstacles qui ont longtemps retenu M. Grosvenor et le fait que l'on me savait engagé dans des négociations plus ou moins relatives à Taflaire de sa mission ont excité d'assez légitimes appréhensions. La communication que je vous ai autorisé à faire, les calmera, je Tespère. I. Traduction.

  
    64 L AFFAIRE MARGARY Je ne m'étendrais pas davantage sur les négociations dont il s*agit, si je ne croyais utile de dissiper les inquiétudes qu'un certain sujet a fait naître. J'apprends que le bruit court que j'ai signé une Convention dont les clauses auraient les conséquences les plus importantes pour le commerce anglais. Tel n'est point le cas. J'ai saisi l'occasion qui se présentait pour insister très sérieusement sur le devoir qui incombait au gouvernement chinois d'observer plus rigoureusement plusieurs clauses du Traité, notamment celles relatives à la Taxation de notre commerce, toutes clauses dont l'inobservance a si souvent excité des plaintes. Si l'on observait les clauses du Traité — tel qu'il est, — il n'y aurait évidemment aucune nécessité de faire une Convention. Mais s'il devenait utile de modifier les stipulations actuelles du Traité — en ce qui touche le commerce — une Convention serait indubitablement nécessaire. Or aucune Convention, ne pourrait être efficace, si elle était négociée par moi ou par quelqu'autre représentant d'une Puissance agissant seul. Le commerce étranger en Chine est une propriété commune, dont les lois, si on les veut modifier, et si on les veut efllcaccr doivent avoir été étudiées et acceptées par tous également. En conséquence, ce que je me suis efforcé d'obtenir dans cet ordre de choses, est un engagement formel de la part du gouvernement chinois que l'on ferait une enquête sur la question des impôts qui frappent le commerce étranger, soit dans les ports consulaires, soit au-delà de leurs limites, et qu'il élaborerait un rapport sur les conclusions duquel on pourrait négocier des changements à apporter aux stipulations existantes, dans le cas où l'on ne trouverait point d'autre moyen possible de détruire les abus dont on se plaint. 11 a été pris des engagements qui permettront, je l'espère, d'atteindre le but désiré. Vous êtes libre de publier cette dépêche. Votre obéissant serviteur, Thomas-Francis Wade. W. H. Medhurst Esq. &c., &c., &c. On ne peut dire que M. Wade eût une bonne presse ; il fut attaqué violemment, en particulier par le Shanghaï Courier ^ China Gazette] il y était habitué.
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    MISSION GROSVENOn 65 MISSION GROSVENOR M. VVade consentit enfin au départ de la mission anglaise composée de THon. T. G. Grosvenor et de MM. Arthur Davenport*, vice-consul à Chang-Haï et Baher*. M. Davenport, désigné seulement le 22 octobre pour prendre part à la mission, était, dit AA ade, « l'un des rares membres du service qui avaient étudié le droit con amore. » La Mission quitta Han-Keou le 5 novembre 1876 sur une jonque du Hou-Nan et remonta le ^ ang-tseu à I-tcbang et à Tcboung-King où elle parvint le 3o décembre ; elle partit de cette dernière ville le 3 janvier 187G et arriva enfin à VunNan fou dans l'après-midi du 6 mars 1876. Une comparution de douze accusés eut lieu dans le yamen du nié-taï I. Davenport, Arthur, élève inlerprèlo h Hong-Kong, 9 juin 1857; à Cliang-Haï, ta avril f858; s*^ a<tsistanl à Niéoii-lchouang, 3o mai i85(). Accom|)agna l'expédition dans le Nord on 18O0, attaché à la troupe de résene à Takou ctian ; et onsuito servit d'interprète h l'amiral Sir James Hope, commandant en chef de la flotte. Reçu la médaille militaire pour ses services.' Pendant l'hiver de 1860-61, servi comme interprète de Lord John Hav, oflicicr de marine le plus ancien de grade de l'escadre du Nord. Fut envoyé par l'amiral Ho|kî à Nicou-tchouang pour ouvrir ce port, avant l'arrivée du consul Meadows. Fut nommé i*"" assistant à Niéoutchouang, le aa avril 1861 ; a*' interprète à Chang-Haï, janvier 1865; interprète faisant fonction de consul à Tchcn-kiang, ao février i865; in ter prèle à Han-kéou, 6 juillet 1868; faisant fonction do vice-consul ë Chang-Haï, a5 juillet 1870, et de consul à Chang-Haï du 10 octohre 1871 au la février 187a; faisant fonction de i'^'* inlcrprèle à la légation de Pé-King du 7 mai 187a au 16 avril 1873*, vice-consul à Canton,* aa mai 1878 (non installe), puis à Chang-Haï, 9 septemhre 1878 ; faisant fonction d'assesseur à Chang-Haï du q janvier au a^ octohre 1870 ; consul h Tché-fou, 9 novemhre 1877; faisant fonction de consul à Chang-Haï du i*^"" janvier 1877 au 3i mars 1880. Transféré à Tien-Tsin et à PéKing, a 5 février 1880. Admis à la retraite i*^»" octohre i885. a. Baber, Edivard-ColbornCt mort h Rhamo le 16 juin 1890, âgé de 47 ans; élève interprète, a8 juillet 1866; assistant de a" classe, a4 août 1871 ; en 1879, *1 avait été premier interprète à Pé-King et en i885, consul général à Séoul. Voir T oung Pao, I, p. 164. GORDIER. H. — 5

  
    66 L*AFFA1I\E MAUGAHY Ts'ang en présence de Davenporl et de Baber d'une pari, et de Ting Tao-taï, Tching ïao-taï, Tcirèn AYei-youen, P'an Fan-taï, Ts'ang Nié-laï, Soung Tché-fou, de Faiitre, le 20 mars. Ting Tao-taï prétendait que les meurtriers de Margary étaient des montagnards sauvages, voleurs de profession, qui habitaient les Yc-jen chan et quelques Chinois renégats, fuyant la justice, associés aux sauvages. Les Anglais au contraire soutenaient que leur malheureux compatriote avait été massacré, non par des sauvages ou des Chinois du pays, mais bien par ordre de fonctionnaires chinois venus de Momein. Les Hauts Commissaires chinois, lors du départ de Grosvenor, envoyèrent à Pé-King un mémoire dans lequel ils demandaient au Trône de donner des instructions au Tsoung-li Yamen et au Ministère des ChAtiments (Haute Cour de justice criminelle) pour prononcer la sentence contre les individus qu'ils avaient trouvés coupables, c'est-à-dire les sauvages accusés du meurtre de Margary et Li Tchen-kouo, accusé d'avoir poussé les habitants de Momein à prendre les armes. Grosvenor quitta Yun-Nan fou le 25 mars 1876 et par voie de Ta-li, Young-tch'ang, Teng-Yué (Momein, 3 mai), Manwyne, arriva à Bhamo le 21 mai 187G. Son rapport contradictoire fut reçu par Wade le 8 avril. Le voyage de la mission anglaise nous a valu deux rapports intéressants au point de vue scientifique: l'un de M. Davenport* sur le commerce des régions parcourues ; Tautre extrêmement remarquable sur la géographie de l'Ouest et le SudOuest de la Chine, par E. C. Baber*. I. China, n" 3 (1877). Yunnan Mission. Jiepori hy Mr. Davenporl on the Trading Capahililies of ihe Countries traversed hy... (in-8). IC.-.71Ï.] a. China, n« 3 (1878). Report hy Mr. Baheron thè Route folUnved by Mr. Grosvenor' s Mission het^veen Talifu and Momein. IWilli Itiiierary ami Mapof Hoad from Yuniian-fu.] Presenlcd..., 1878. Lond., in-fol [G. — 199^] �
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    RAPPORT DE LI HAN-TCIIANG 67 M. Wade eut la satisfaction de voir ses eflbrls récompensés par sa nomination au rang de Chevalier Commandeur du Bain*, faite, lui télégraphiait Lord Derby, le 25 novembre « en considération de ses services diplomatiques en général, et spécialenient pour l'énergie et Tesprit de ressource montrés par lui pendant les dilTicultés avec le Gouvernement chinois au sujet du } un-Aan Oulratje. » RAPPORT DE Ll IIAN-TCHAKG Cependant Li llan-tchang communiquait le résultat de son enquête : Dècrel'. Li Han-tcliang et autres adressent un rapport au Trône : Suivant les ordres que nous avons reçus nous avons pris en main raffaire du meurtre de M. Margary cl après une enquête sommaire faite sur les circonstances qui ont accompagné ce crime nous présentons un rapport proposant la dégradation des fonctionnaires fautifs et leur interrogatoire. Li Han-tcliang et autres ont fait par eux-mêmes et par leurs délégués une enquête dans laquelle ils se sont fait représenter le dossier complet de cette aiïairc. Des délégués intelligents ont été envoyés pour faire l'instruction conformément à la justice. II résulte des rapports de ces derniers que le pays situé entre la Birmanie et la Chine est peuplé par des tribus sauvages et est infesté de bandes de brigands ; que lorsque les notables et que le peuple de T'eng yué eurent entendu parler du prochain passage d'étrangers suivis de nond)reux soldats, ils postèrent des individus armés dans le but de se défendre eux-mêmes. Or, M. Travels and Rcsearches in the Interior of ^ China. By E. Colborne Babcr, Chincsc secrclary of Légation, Peking. Forme le vol. I, part, i des Supplementary Papei's delà Royal Gcog. Soc., London, Murray, 1883, in-8. I. Knight Commander of tlie Most Ilonourabie Order of the Balh, K. C. B. — La nomination parut dans la London Gazette^ du 3O novembre 1875.* a. Gazette de Péking^ du i3 de la ii« lune (10 décembre 1875).

  
    G8 L*AFFA1HE MARGARY Margavy lors de son voyage du Yun-Nan en Birmanie était muni d'un passeport et fut escorte d'une façon satisfaisante par les soins des autorités locales qui n'eurent à encourir aucun blâme. Mais lorsqu'il revint de Birmanie au Yun-Nan, il ne montra pas ce passeport aux autorités locales et ne leur demanda pas de lui donner une escorte, aussi des malfaiteurs, au mépris de la loi, le voyant ainsi isolé, l'attaquèrent et le mirent à mort. Le sous-préfet de Teng-Yué Ting, nommé Wou K'i-liang n'a pas eu connaissance des dispositions hostiles des notables et du peuple de T'eng-Yué, il n'a ni dissuadé, ni arrêté ces derniers, et a négligé de prendre les précautions voulues ; malgré l'ordre sévère qui lui avait élé envoyé par ïs'én Y û-ying d'exercer des poursuites et de saisir immédiatement les coupables, il a mis plusieurs mois pour s'emparer des assassins, il a certainement été fautif. Le général de Teng-Yué nommé ïsiang Tsoung-lian et dans le ressort duquel s'est perpétré un aussi grand crime, n'en a pas été averti et é\idemment est répréliensible. Wou k'i-liang. Tsiang Tsoung-lian seront révoqués et dégradés provisoirement, puis interrogés sur les deux points suivants, à savoir : I" S'ils ont entravé l'envoi d'une escorte destinée à protéger M. Margary ; a" S'ils ont secrètement envoyé des individus dans le but d'assassiner M. Margary. Lorsque Li Han-tcliang les aura interrogés minutieusement sur ces deux points, l'afTaire pourra être considérée comme élucidée, et il n'aura pas été permis un seul instant qu'on ait usé de partialité (à l'égard des coupables). Respectez ceci*. Rapport *. Les sujets, Li Ilan-tchang, Sié llouan, Ts'én Yû-ying, agenouillés, adressent un rapport au Trône contenant la date de leur arrivée au Yun-Nan et un exposé sommaire de ce qui s'est passé dans cette province ; ils concluent à la dégradation et à l'interrogatoire des fonctionnaires civils et militaires (pii ont été fautifs. Ils soumettent ce rapport à l'examen de S. M. I. Pour Iraduclion conforme : Le premier interprète p. i. : F. Sciier /.F H 2. Gazette de Péking, i!\ de la ii*^ luiie(ii décembre 1875).

  
    RAPPORT DE LI IIYN-TCIUNC. 69 Le a3 de la 5® lune de la i*"*" année du règne de kouang Siu (le a6 juin iSyo), nous reçûmes l'ordre Impérial suivant : Par un ordre daté d'aujourd'hui, Li Han-tchang est envoyé au Yun-Nan pour y faire une enquête, il lui est prescrit de se rendre sans retard dans cette province pour s'y livrer, de concert avec le Vice-Uoi et le Gouverneur à une enquête impartiale sur les circonstances du meurtre de M. Margary. Respectez ceci ' . Nous sujets après avoir annoncé au Trône notre départ, nous nous rendîmes d'étape en étape au but de notre mission. Le sujet (Li) Han-tchang arriva au Yun-\an le 16 de la 10' lune (i3 novembre). Le sujet (Sié) Houan* arriva au Yun-Nan postérieurement le aS de la lo* lune (30 novembre). Sur la roule nous avions commencé à recueillir par nousmêmes et aussi secrètement des renseignements sur cette a (Ta ire. Après notre arrivée, nous eûmes des entrevues avec Ts'èn Yùying et des entretiens sur les points principaux de cette alTaire dont nous nous fîmes apporter tout le dossier, nous fîmes également comparaître les meurtriers. Nous envoyâmes d'urgence des délégués intelligents pour faire une enquête minutieuse sur ce qui s'était passé et nous adresser un rapport. Nous, sujets, avons reconnu que M. Margary lors de son voyage du Yun-Nan en Birmanie était muni d'un passeport émané du Tsoung-li Yamen. et fut escorté d'une façon satisfaisante par les soins des autorités locales qui n'eurent à encourir aucun blâme. Mais lorsque cet étranger et d'autres revinrent de Birmanie au Yun-Nan, ils eurent à traverser un territoire occupé par des tribus sauvages alliées à des bandes de brigands dont les routes étaient infestées. Ce fut alors que les notables et I. Il faut ajouter: « Aussi, que, le 7 hcplembrc, le décret suivant a été reçu : a Que Wou T'aijg [Gouverneur général du Se-tcli'oucn] donne l'ordre à l'cx vice-président Sié-Uouan de se rendre avec toute la rapidité possil)le au Yun-Nan, pour aider Li Han-tchang dans ce qu'il a à faire, afin qu'un coadjuleur compétent hii soit donné. » 11. C. 3. Il était h la retraite depuis 1868 ; Tao-taï à Ghangllaï en 1858, il avait, conjointement avec M. Lav, conduit les négociations relatives aux tarifs; il fut ensuite gouverneur^. 1. du Kouang-Si, puis en i803 membre du Tsoung-li Yamen.

  
    ■yO L AFFAIUE MAUCARY le peuple de T'eng-Yué, entendant dire partout (pie des étrangers accompagnés de soldats européens allaient entrer dans leur territoire, et n'ayant jamais eu connaissance du caractère des soldats étrangers, dans la crainte qu'ils ne vinssent chez eux commettre des méfaits réunirent plusieurs individus armés dans le but de se défendre eux-mêmes. D'un autre côté, les brigands réunis aux tribus sauvages, attaquèrent sans raison l'étranger et le tuèrent, d'où surgit cette grave aifaire. Or, cet étranger revenant de Birmanie au Yun-Nan n'avait pas demandé d'escorte aux autorités locales. Cependant le sous-préfet de ï'eng Yué Ting, Wou K'i-liang, n'ayant pas eu connaissance des dispositions hostiles des notables et du peuple et n'ayant ni dissuadé ni arrêté ces derniers, a négligé de prendre les précautions voulues : malgré l'ordre sévère qu'il avait reçu de ïs'én Yû-ying d'exercer des poursuites et de saisir immédiatement les coupables, ce fonctionnaire ayant mis plusieurs mois pour s'emparer des meurtriers, a donné lieu à des reproches fondés de l'Empire étranger et est certainement fautif. Le général p. i. de T'eng-Yué Ting, Tsiang Tsoung-han, dans le ressort duquel s'est perpétré un aussi grand crime, n'en ayant pas été averti, est évidemment répréhcnsible. Nous croyons devoir prier S. M. de donner l'ordre que le sous-préfet de T'eng-Yué Ting, Wou K'i-liang, que le général p. i. de T'eng-Yué Ting, Tsiang Tsoung-han soient tous les deux destitués et dégradés provisoirement puis interrogés sur les deux points suivants, à savoir : 1° S'ils ont entravé l'envoi d'une escorte destinée à protéger M. Margary ; 3** S'ils ont secrètement envoyé des individus dans le but d'assassiner M. Margary. Ensuite on les jugera sévèrement conformément à la loi. Nous, sujets, dans nos conférences qui se renouvellent tous les jours, nous trouvant partager la mémo opinion, nous l'avons exposée respectueusement dans un rapport au Trùne en priant les Impératrices et l'Empereur de l'examiner. Le Vice-Roi du Yun-Nan, Lieou Yo-tchao n'étant pas présent à son poste, nous n'avons pas pu faire figurer son nom dans notre rapporta I. Pour traduction conforme : Le premier interprète p, i.: F. ScherÏER, à

  
    RAPPORT DE Ll IIA^-TCI1A^G 7» A la lecture de ce rapport, M. Wade fut pris d'un accès de rage; il renconlrait d'ailleurs des difficultés ailleurs que chez les Chinois ; il y avait conflit entre lui et le gouvernement indien qui aurait désiré profiter des circonstances j)our impliquer la Birmanie dans l'attaque de la mission Browne et se débarrasser du roi Meng-doun * qui reprenant une tradition, interrompue par les événements, avait cette année même envoyé une ambassade porter le tribut à Pé-King. M. VVade fit une démarche auprès du Tsoung li ^amen en vue d'une audience ; il ne donna d'ailleurs pas suite à son projet, mais pour servir le cas échéant, notre chargé d'affaires reçut le 25 décembre 1875 du Ministre des Affaires étrangères l'autorisation de s'associer aux démarches de ses collègues au sujet de l'audience. Parallèlement a l'enquête Grosvenor, avait été conduite celle de Li Ilan-tchang, longue comme on le voit : Décret*. Li Ilan-tcliang et autres adressent un rapport au Trône; dans ce rap|)ort ils exposent les motifs tendant à la dégradation d'un tousse^ en non activité, à son implication (dans raffaire Margary) et à son interrogatoire. lA Tclicn-kouo autrefois tousse intérimaire h \an-lien ayant été cité, lors de l'enquête sur l'affaire Margary, dans la déposition suivante : « Les notables de T'cng Yué ayant appris la nouvelle de l'ar« rivée d'étrangers escortés de nombreux soldats, réunirent les a milices poui; assurer leur protection personnelle et en avisèrent « le dit Tousse. » Il est de toute nécessité de savoir au juste et sans retard s'il y a eu ou non qucl([u'autre circonstance aggravante. Kn conséquence, Li Tclien-kouo est préalablement dégradé, et l'ordre est donné à Li llan-tchang et autres de lui faire subir 1. Mcngdouii Mcng mourut le i*''" octobre 1878 et fut remplacé par son fils Thibau. — Les ambassadeurs birmans, venant do Pé-King, quittèrent Kouei-yang pour la Birmanie le 2 avril 1876. 2. Gazelle de Péking, du 2/4 janvier 1876. 3. Mandarin militaire de 4*^ rang.

  
    •ja L AFFAIRE MARGARV un interrogatoire conlradicloirement avec Tsiang Tsoung-han. tsong-ping dégradé, avec Wou K'i-liang, sous-préfet dégradé : de celle façon le» résultais de Tinslruclion ne pourront pas être mis en doule. Que le Tribunal compétent prenne connaissance du présent décret. ■ Respectez ceci. i\ola : Le rapport mentionné dans ce décret a paru dans la Gazette de Pckinçj, du 35 janvier'. Rapport ^. Le sujet Li Han-tchang, décoré du bouton de i" classe, ViceRoi du Hou-Kouang. commissaire extraordinaire au Yun-Nan. Le sujet Sié-IIouan. décoré du bouton de i*"* classe, sousdirecteur de Tribunal honoraire, adjoint au Commissaire extraordinaire au Yun-Nan : agenouillés, présentent un rapport au Trùne, dans lequel ils prient l'Empereur d'ordonner la dégradation préalable et l'interrogatoire minutieux de l'ancien tousse intérimaire que, d'après l'enquéle, ils présument avoir été l'instigateur de la résislance opposée à l'enlrc^e des étrangers dans le territoire (de T'eng-Yué). On a commencé par l'interrogatoire des coupables dans l'affaire du meurtre de Margary. A cet effet, l'intendant Ting Cheping et le préfet Kiang Si-chun ont été immédiatement délégués pour, de concert avec le Grand Trésorier et le grand Juge d(; la province, interroger avec le plus grand soin chacun des coupables. Il est résulté de l'interrogatoire que, voyant ses bagages pillés, l'étranger tira un coup de pistolet qui tua un des brigands nommé A-gong, que sur le champ les malfaiteurs résolurent de tuer l'étranger et le mirent à mort ainsi que quatre de ses serviteurs, mais jamais ils ne voulurent dire qui leur avait donné le conseil de tuer Margary. Wou K'i-liang déposa en ces termes : « En vérité, je n'ai entendu parler de rien de tout cela, et je n'y ai pris aucune part. » Li Tcheii-kouo, qui a été désigné dans une dépêche de Wei To-ma (Thomas Wade), nia les ditîérents faits qui lui étaient reprochés et, dans un nouvel interrogatoire, déposa en ces termes : 1. L'interprète: F. Scherzer. 2. Gazette de Pékin g, du a 5 janvier 1876.

  
    RAPPORT DE LI IIAN-TCHANG "^3 « La I a** lune de l'année dernière, les notables de T'eng-Yiié « ayant appris 1* arrivée d'étrangers escortés par de nombreux « soldats, dans la crainte d'être victimes de quelque méfait, « réunirent les milices pour assurer leur protection personnelle a et m'en avisèrent. » Ce détail éveilla les soupçons du sujet Li Ilan-tchang qui, étant en route (pour le Yun-Nan) envoya un commandant militaire de Tsoui kin tchcn appelé Li chang, à T'eng Yué, pour y faire une enquête secrète. A son retour, il adressa le rap|X)rt suivant : « J'ai fait une enquête minutieuse de laquelle il résulte que « l'assassinat de Margary est du à la résistance que ce dernier « opposa aux malfaiteiu*s qui voulaient le dévaliser, quant à « celui qui a été secrètement l'instigateur de cette attaque dos« tinée à empêcher l'étranger d'entrer sur le territoire (de T'eng a Yué), on cric par les chemins que c'est Li Tchen-kouo. (]e« pendant ce dernier n'était pas présent lors de l'assassinat et ses ce soldats n'ont pas part ici jx; au meurtre. » Dans la 3*" lune de cette année, le sujet Ts'ên Yii-ying, gouverneur de la province, reçut un rapport de Li Tchen-kouo dans lequel il disait : « Les notables de T'eng-Yué m'ont envoyé à deux reprises des lettres oiricielles. » Le dit Ttfu-sse ajoutait : a J'exercerai sérieusement ma protection et je veillerai sur le territoire qui m'est confié. » Le gouverneur Ts'ên Yiï-ying hii répondit en lui donnant [)our instructions « d'exhorter la population de l'arrêter et de ne pas lui laisser commettre de désordres ». Mais cette lettre, étant arrivée à destination postérieurement à l'attentat, fut sans ellet. Aussi Li Tchen-kouo, bien qu'il n'ait pas eu l'intention de causer la mort (de VLirgary) est pourtant coupable d'avoir conseillé la résistance à l'entrée des étrangers. Les sujets, après avoir nu'irement délibéré, ont reconnu qu'il était dilTicile de laisser Li Tchen-kouo arguer de sa position olFicielle et de sa prétendue ignorance pour pallier sa faute, aussi croyent-ils devoir prier S. iM. de dégrader préalablement Li Tchen-kouo, Fou-kiang honoraire*, Tsan-kiang ^ expeclant, faisant fonction de Tousse à \an-lien, d'ordonner son interrogatoire ainsi que celui de Wou R'i-Iiang, sous-préfet dégradé. I . Mandarin militaire de 3*^ rang, a. Mandarin q^ilitaire de 4® rang.
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    •y4 »' AFFAIUK M ARCVUY d'ordonner la comparution à jour fixe do Tsiang Tsoung-lian, Tsoung-ping * dégradé. De rinlcrrogaloirc conlradictoire de ces prévenus, on obtiendra des résultats qui ne pourront pas cire mis en doute. Rapport présenté respectueusement de concert avec le sujet Vice-Roi intérimaire du Yun-Nan et du Rouei-tchéou/fs'cn Yù)ing. Les sujets prient THnipereur et les deux Impératrices d'examiner ce rapport et de leur donner leurs instructions^. LI HOliNG-TCHAISC, PLENIPOTENTIAIRE Le 28 juillet 1876, un décret nommait le Grand secré[mre Li Houng-lchang, Haut Ministre Plénipotentiaire, et lui ordonnait de se rendre sans retard à \ên-t'aï (Tchc-fou) ])our conférer sur toutes les affaires en discussion avec Wei T'o-ma (Thomas Wadc) avec pouvoir d'agir suivant les circonstances. Sir Thomas arriva à Tclié-fou le 10 août et Li, le 18 ; les deux diplomates curent ensemble phisicurs conférences ; Tentcntc paraissait sunisammentétablie pour que Li offrît un grand banquet le 3o août auquel assistaient quatorze invités : Sir Thomas \\ ade ; M. de Butzov, Ministre de Russie ; M. von Rrandt, Ministre dWllcmagne ; THon. Geo. V. Scward, Ministre des Etats-Unis; M. de Espana, Ministre d'Espagne ; le Vicomte Brenier de Montmorand, Ministre do France; le Chevalier de Schaefer, Ministre dWutriche- Hongrie ; le Vice-Amiral Ryder, conmiandant en chef les forces navales anglaises en Chine ; le contre- amiral Lambert, commandant Tescadre volante anglaise; M. Otal, secrét^iirc de la légation d'Espagne ; W. F. Ma vers, Premier interprète de la légation d'Angleterre ; Siu K'ien chén, ministre de Chine à Londres; Tong King-sing et Tchan Laï-soun, interprètes. I . Mandarin militaire de 3^ rang. 3. Pour traduction conforme: Le i®*" interprèle p. «., F. Scherzek. \

  
    TOAST DELI IIOUNG-TCIIANG, TCIIÉ-KOU, 3o AOUT 1876 76 x\ la fin du Banqiiel, Tong King-sing lut le discours suivant au nom du Vice-Roi : TOAST DE LI HOUNGTCHA^IG, TCHÉ-FOl.', 3o AOUT 1876 Je désire maintenant remercier mes hôtes de l'iionneur et du plaisir qu'ils m'ont procurés en s'assemblant pour prendre part à ce pauvre repas. J'ai déjà eu le plaisir de rencontrer à plusieurs reprises la plupart des hôtes ici présents, mais c'est isolément et dans des endroits dillcrents que je les ai rencontrés; le plaisir bien plus faraud de les voir tous réunis à la fois et de jouir pendant plusieurs heures de leur agréable compagnie, sans avoir à subir la contrainte qu'imposent les aiïaires publiques, m'avait été refusé jusqu'à ce jour. Ici, dans ce port de Yen-taï (Tché-fou) le magnifique aspect du pays charme l'œil, et les fraîches brises procurent la santé au corps, il convient donc (|ue nos esprits soient en harmonie avec les beautés de la nature et cultivent l'amitié et la sincérité, ces deux plus nobles traits du caractère humain. Faisant application de ce même principe à nos devoirs olliciels, je souhaite que les Nations ici représentées puissent toujours vivre en paix les unes avec les autres, s'aimant comme des frères; car un ancien Sage de la Chine a dit : « Tous ceux qui vivent dans l'espace borné par les Quatre Mers sont frères. » C'est dans ce sentiment que je bois à la santé des hôtes illustres qui m'ont fait l'honneur de s'asseoir à ma table en ce jour. Sir T. Wade répondit à ce toast qui fut suivi de plusieurs autres portes par les divers invités. Le i®*" septembre. Sir Thomas Wade remettait à Li une note marquant les conditions auxquelles la veille dans une conférence, il s'était déclaré prêt à traiter. Ces laborieuses négociations furent en(in terminées par la signature à Tché-fou d'une Convention le i3 septembre 1876. à

  
    •jC t/affaire mahgary C0NVE>'T10N DE TCHÉ-FOL *, l3 SEPTEMBRE 1876^ yirrangement intervenu entre Sir Thomas Wade, A. C /?., Envoyé extraordinaire et Ministre Pténipotentiuire de Sa Majesté Britanni<]ue à la Cour de Chine, et Li, Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté i Empereur de Chine, premier Grand Secrétaire, Gouverneur-Général de la Province de Tché-li, de la i'"'' classe du S*" ordre de la noblesse. La négociation entre les Ministres sus-nommés tire son origine d'une dépêche reçue au printemps de l'année actuelle par Sir Thomas Wadc, du Comte de Derhy. principal Secrétaire d'Etat pour les AHaires étrangères, en date du i'"'" janvier 1876. Cette dépêche contenait des instructions concernant la solution de trois questions : I" Un arrangement satisfaisant de l'alFaire du Yun-Nan ; 3" L'exécution fidèle des engagements de l'année dernière au sujet des rapports entre les Officiers des deux Gouvernements ; 3" L'adoption d'un système uniforme en conformité de l'entente conclue au sujet de la rectification des conditions du commerce, au mois de septemhre 1873 (S*' lime de la 1'''^ année du règne de Kouang-Siu). C'est à celle dépêche que Sir Thomas Wade s'est référé dans ses discussions sur ces questions avec le Tsoung-li Yamen, et à laquelle il est considéré superflu de se référer ici. Skctiox I Arranfjement au sujet de l'affaire du Yun-ISan conclu entre Sir Thomas Wadk et le Grand Secrétaire Li, etc. I. — Un Mémoire sera présenté au Trône (il est indifférent qu'il soit présenté soit par le Tsoung-li Yamen, soit par le Grand Secrétaire Li), dans le sens du mémorandum préparé par Sir I . Traduction. '2. China, n" 3 (1877). Voir |>. ^i. — China, n° 2 (1880). — Correspondencc respecting Ihe Agréement between the Ministets plenipotenliary of the Goveinments of Créai Brilain and China signcd at Chefoo on seplemher i3, 187O [In continuation of «f China, n" 3 (1877) »]. Prcsenled..., 1880. Loud., iu-fol. fC. — 27i().]

  
    CONVENTION DE TCIfK-FOU, l3 SEPTEMBRE 1876 7'y Thomas Wade. Avant que le mémoire ne soit présenté, le texte chinois en sera montré a Sir Thomas Wade. II. — Le Mémoire ayant été présenté au Trùne et le décret impérial y répondant a^ant élé reçu. le Tsoung-li Yamen communiquera à Sir Thomas Wade des copies du mémoire et du décret im|>érial, ainsi que la copie d'une lettre du Tsoung-Ii Yamen aux Gouvernements provinciaux, leur enjoignant de lancer une proclamation qui contiendra au long le mémoire et le décret susmentionnés. L'ohjel de la réponse de Sir Thomas Wade sera alors que pendant deux ans à venir, le Ministre anglais enverra des Ofliciers en dilTércnts endroits des provinces |X)ur veiller à ce que la proclamation soit allichée. Sur la demande du Ministre anglais ou du Consul d'un port quelconque auquel il aura donné Tinstruction d*en Faire la demande, les (irands Oniciers des Provinces députeront des Officiers compétents pour accompagner aux endroits qu'ils auront à surveiller ceux qui auront élé ainsi envoyés. III. — Dans le hul de servir de hase à telles réglementations (|ui seront nécessaires pour le commerce de frontière entre la Hirmanie et le Yun-Nan, le mémoire soumettant l'arrangement projeté de TalTaire du ^ un-Nan contiendra la requête (prun décret impérial soit rendu enjoignant le Gouverneur (iénéral et le Gouverneur de choisir un Officier conq)étent de rang élevé pour conférer avec les Ofliciers que le Gouvernement Anglais enverra dans le Yun-\an et conclure avec eux un arrangement satisfaisant. iV. — Le Gouvernement anglais sera libre pendant cinq ans. à partir du premier janvier prochain (étant le 17" jour de la 11® lune de la 2® année du régne de Rouang-Siu) de stationner des Officiers à Ta-li fou ou à quelque autre endroit convenable dans le Yun-Nan, pour observer les conditions du commerce, à telle fm qu'ils puissent avoir les informations nécessaires |X)ur baser les règlements de commerce, quand ceux-ci auront à être discutés. iV)ur ce qui regardera l'investigation et l'arrangement de toute alTaire ayant trait aux Officiers ou sujets Anglais, ces Ofliciers seront libres de s'adresser aux autorités de la Province. L'ouverture du Commerce pourra être proposée par le Gouvernement Anglais comme il le jugera a propos, à une époque quelconque dans le laps de cinq ans ou à l'expiration du terme de cinq ans. Des passeports ayant été obtenus l'année dernière pour une

  
    78 l'affaire marcary mission de Flndc dans le Yun-lNan, le Vice-Roi de l'Inde est libre d'envoyer celle mission lorsqu'il le jugera à propos. V. — ïiC montant de l'indemnité h payer pour le compte des familles et autres personnes tuées dans le Vun-Nan ; pour le compte des dépenses que l'aflaire du Yun-Nan a occasionnées; et j)our le compte des réclamations des marchands anglais provenant du fait des Ofïiciers du Gouvernement Chinois, jusqu'au commencement de Tannée présente a été fixée par Sir Thomas Wade, qui a pris sur lui cet acte, a la somme de deux cent mille taëls payables sur demande. VI. — Quand TalTaire sera terminée, une lettre impériale sera écrite exprimant des regrets pour ce qui s'est passé dans le YunNan. La mission portant la lettre impériale se rendra immédiatement en Angleterre. Sir Thomas Wade sera informé de la composition de celle mission pour l'instruction de son Gouvernement. Le texte de la lettre impériale sera aussi communiqué par le Tsoung-li Yamen à Sir Thomas Wade. Section !I neladons Officielles. Sous ce titre sont comprises les conditions des relations entre les Grands Officiers dans la Capitale et les Provinces, et entre les Ofiiciers consulaires et les employés officiels chinois dans les ports; aussi la conduite de la procédure judiciaire dans les cas mixtes. I. — Dans le mémoire du Tsoung-li \amen du 38 septembre 1870, le Prince Koung et les minisires constatèrent (jue leur but en le présentant n'avait pas été simplement les transactions commerciales ; les missions à l'Etranger et la question des relations diplomatiques se trouvaient aussi contenues dans leur requête. Pour prévenir des malentendus ultérieurs au sujet des relations et de la correspondance, l'état actuel des unes et de l'autre ayant donné sujet de plainte dans la capitale et dans les provinces, il est convenu que le Tsoung-li Yamen adressera une circulaire aux Légations invitant les Représentants étrangers à étudier avec lui notre code d'étiquette; afin que les employés officiels étrangers en Chine, soit dans les ports, soit ailleurs, soient traités avec la même considération qui leur est montrée

  
    CONVENTION DK TCIIÉ-FOU, l3 SEPTEMBRE 1876 79 lorsqu'ils servent dans d'autres pays» et qui serait montrée aux Agents de la (^liine servant ainsi dans les pays étrangers. Le fait que la Gliine est sur le point d'établir des missions et des consulats dans les pays étrangers rend essentielle une entente sur ces points. il. — Le Traité anglais de iS58, art. XVI, établit que les sujets chinois « qui se rendraient coupables de quelqu'acte cri« minel envers des sujets anglais seront arrêtés et punis par les « autorités chinoises conformément aux lois de la Chine. » a Les sujets anglais qui commettraient quelque crime en « Chine seraient jugés et punis par le Consul, ou tout autre fonc« tionnaire public autorisé, conformément aux lois de la Grande« Bretagne. » « La justice sera administrée é(piitablement et impartiale« ment des deux cotés. » Les mots « fonctionnaires autorisés » sont traduits dans le texte chinois par « Gouvernement anglais ». Afin de remplir les obligations que lui impose son Traité, le Gouvernement Anglais a établi une Cour Suprême h Chang-Haï avec un code sp('cial de règlements, qu'il est maintenant sur le point de réviser; le Gouvernement Chinois a établi îi ChangHaï une Cour mixte, mais l'Oflicier qui la préside, soit man([ue de puissance, soit crainte d'impopularité, manque constamment d'enforcer ses décisions. H est maintenant entendu que le Tsoungli \amcn écrira une circulaire aux représentants étrangers, immtkliatement pour étudier avec le Tsoung-li Yamen les mesures nécessaires pour assurer une administration plus efficace de la justice dans les ports ouverts au commerce. ni. — Il est convenu que toutes les fois qu'un crime sera commis, attaquant la personne ou la propriété d'un sujet anglais, soit dans l'Intérieur, soit dans les ports ouverts, le Ministre anglais sera libre d'envoyer des Officiers' sur les lieux, pour être présents à l'enquête. Afin de prévenir un malentendu sur ce point. Sir Thomas Wadc écrira une note h l'elTct ci -dessus, note h laquelle le Tsoung-li Yamen répondra en affirmant que ceci est la marche à suivre dans l'avenir. Il est en outre convenu que tant que les lois des deux pays dilTéreront, il ne pourra exister qu'un principe pour guider les procédures judiciaires dans les cas mixtes en Chine, savoir : que ip cas est jugé par l'Officier de la nationalité du défendant;

  
    8o l'affaire margary l'Officier de la nationalité du plaignant assistant simplement pour surveiller la procédure dans l'inlérôt de la justice. Si rOfficier assistant ainsi est mécontent de la manière d'agir, il sera en son pouvoir de protester en détail, i^a loi administrée sera la loi de 1 Officier jugeant le cas. Ceci est le sens des mots Houei Cimj indiquant une action combinée dans la procédure judiciaire, dans l'art. \VI du Traité de Tien-Tsin, et ceci est la ligne qui doit èlre suivie respectivement par les Officiers de l'une ou de l'an Ire nationalité. Section ïll Commerce, i. — Par rapport a l'étendue en dedans de laquelle conformément aux traités en vigueur, le Li Kin ne doit pas être perçu, dans les |)orts ouverts, sur les marchandises étrangères. Sir Thomas Wade consent à engager son Gouvernement à permettre que le terrain loué par les étrangers (appelé concession) dans les différents ports, soit regardé comme la zone exempte de Li Kin et, en conséquence, le Gouvernement chinois permettra que F-tcliang*, dans la province du Hou-Pé, Wou-IIou ^, dans le Ngan-Houei, Wen-Tchéou ^, dans le Tché Kiang et Pé-Haï (PakHoï) *, dans le Kouang-Toung, soient ajoutés au nombre des ports ouverts au commerce, et deviennent des postes consulaires. Le Gouvernement anglais sera en outre libre d'envoyer des Olliciers résider à Tchoung-Ring pour surveiller l'état du commerce anglais dans le Se-tch'ouen. Les négociants anglais ne seront pas autorisés à résider à Tchoung-Ring, ou d'y ouvrir des établissements ou des entrepôts, tant que des navires à vapeur n'auront pas accès à ce port. Quand des navires à vapeur auront réussi à remonter la rivière jusqu'à ce point, des arrangements ultérieurs pourront être pris en considération. 11 est en outre proposé, comme mesure de compromis, que, à certains points sur la rive de la grande Rivière, noianunent Ta Toung et Ngan-Ring, dans la province de ^Jgan-llouei, lloI. A été ouvert le !«■• avril 1877. a. Wou-Hou. sur le YanK-lscu, entre Kieou-Kiang cl Tchcn-Kiaiig; ouvert le !«■• avril 1877. 3. Sur la rive droite du Ou-Kiang; ouvert en avril 1877. V Sur le golfe du Tong-King ; ouvert en avril 1877.

  
    CONVENXIOX DE TCIIÉ-FOU, l3 SEPTEMBRE 1876 81 Réou, dans le K.iang-Si, Wou sué, Lou Ri k.*eou et Clia-Si. dans le Hou Kouang (ces endroits étant des lieux de commerce dans l'intérieur, dans lesquels les négociants étrangers ne sont pas légalement autorisés à débarquer ou à embarquer des marchandises, parce que ce ne sont pas des ports ouverts), il sera permis aux navires à vapeur de relâcher pour débarquer ou embarquer des passagers ou des marchandises ; mais dans tous les cas, par le moyen de navires indigènes seulement, et soumis aux règlements en vigueur qui régissent le commerce indigène. Les produits accompagnés d'un certificat de demi-taxe pourront être embarqués à ces endroits par les navires à vapeur, mais ne pourront pas être débarqués par eux pour être vendus. Et, sur tous ces points, excepté dans le cas d*im|X)rtations accompagnées par un certificat de droit de transit, ou d'ex[)ortations munies de certificats semblables, qui seront individuellement passés en franchise de Li-Kin sur présentation de tels certificats, le Li~Kin sera dûment perçu sur les marchandises quelles qu'elles soient par les autorités indigènes. Les négociants étrangers ne seront pas autorisés à résider ou à ouvrir des maisons de commerce ou des entrepôts sur les points énumérés comme ports de relâche. IL — Dans tous les ports ouverts au commerce en vertu d*un accord antérieur ou postérieur, où la zone de colonisation n'a pas été préalablement déterminée, ce sera le devoir du Consul anglais, agissant de concert avec ses collègues les Consuls des autres puissances, d'arriver avec les autorités locales à une entente sur la délimitation de la zone de la colonisation étrangère. IIL — Pour la question de l'opium. Sir Thomas Wade engagera son gouvernement à sanctionner un arrangement dilTérent de celui qui atteint les autres importations. Les négociants anglais, lorsque l'opium sera apporté dans le port, seront obligés d'en faire faire la reconnaissance par les douanes, et de le déposer en entrepôt, soit dans un magasin, soit dans un ponton, jusqu'au moment où l'on pourra le vendre. Les importateurs paieront alors les droits de douane, et les acheteurs paieront le Li-Kin. afin d'empêcher que les droits ne soient éludés. Le montant du Li'Kin à jjercevoi^ sera décidé par les différents gouvernements provinciaux et conformément à la position de chacun d'eux. IV. — Le Gouvernement Chinois consent à ce que les certificats de droit de transit soient basés sur une seule règle pour tous les ports, sans qu'aucune modification ne soit apportée aux COBDIKU. Il — 6

  
    Sa l'affaire margart conditions q^ui y seront posées ; et à ce que, pour ce qui est des importations, la nationalité de la personne qui les possède ou les transporte, soit indiiTérente. Les produits indigènes, transportés d'un centre de l'intérieur à un port d'embarquement, lorsqu'ils seront destinés bonajîdek être embarqués pour un port étranger, pourront être certifiés dans une convention spéciale par le sujet anglais intéressé, et exemptés par le paiement du demi-droit, de toutes les taxes dont ils pourraient être frappés en route (sic). Si les produits n'étaient pas la propriété d'un sujet anglais, ou s'ils n'étaient pas transportés à un |x>rt dans un but d'exportation, ils n'auraient aucun droit à l'exemption qui leur serait assurée par l'exbibition d'un certificat de droit de transit. Le Ministre Anglais est prêt à s'entendre avec le Tsoung-li Yanien sur les règles qui assureront le Gouverncjnent Cbinois contre un abus des privilèges attachés aux produits. Les mots A>t-//, intérieur, dans la clause de l'article Vil des règlements ajoutés au tarif, concernant le transport des inqiortations à l'intérieur, et des produits indigènes achetés à l'intérieur, s'appli(|uent aussi bien aux |)oinls sur le bord de la mer et des rivières, qu'aux points de l'intérieur non ouverts au commerce étranger ; le Gouvernement Chinois ayant le droit de prendre des arrangements pour prévenir les abus. V. — L'art. \LV du Traité de i858 ne prescrit pas de limites au délai en dedans duquel le drawback sur les droits payés sur les iuqx^rtations pourra être réclamé. Le ministre anglais convient d'un délai de trois ans à l'expiration duquel aucun drawback ne pourra être réclamé. VI. — Les stipulations précédentes portant que certains ports seront ouverts au connnerce étranger et que l'on accordera le débarquement et l'embarquement des marchandises sur six points de la grande Rivière, prendront force dans les six mois après la réception du décret impérial approuvant le mémoire du Grand Secrétaire Li. La date donnant force aux stipulations concernant l'exemption de droit de Li Kin des importations dans les concessions (^seitlemenls^ étrangères, et la perception du Li Kin sur l'opium par les inspecteurs des douanes en môme temps que lo^roit de tarif sur l'opium sera fixé aussitôt que le Gouvernement anglais sera arrivé à une entente sur ce sujet avec les autres gouvernements étrangers. VIL — Le Gouvernement de Hong-Kong s'étant plaint depuis

  
    CONVENTION DE TCttÉ-FOU, l3 SEPTEMBRE 1876 83 longtemps de l*ingérance du croiseur des Douanes de Canton avec les jonques de commerce de cette colonie, le Gouvernement Chinois consent à la nomination d*une commission qui se composera d'un Consul anglais, d'un Officier du Gouvernement de Hong-Rong et d'un employé officiel Chinois de rang égal afin d'établir un système qui permette au Gouvernement Chinois de protéger la rentrée de ses droits de douane sans porter préjudice aux intérêts de Ja Colonie. ARTICLE SÉPARÉ Le Gouvernement de Sa Majesté, se proposant d'envoyer une mission d'exploration l'an prochain par la voie de Pé-Ring à travers le Ran-Sou et le Rokonor, ou par la voie du Se-tch'ouen au Tibet, et de là aux Indes, le Tsoung-li Yamcn, ayant é'ard aux circonstances, donnera, quand le moment sera venu, les passejKJrts nécessaires et adressera dos lettres aux hautes autorités provinciales et au Résident du Tibet. Si la Mission n'était pas envovée par cette roule, mais traver sait la frontière indienne pour se rendre au Tibet, le Tsoung-li Yamen, au reçu d'une communication à cet effet du ministre anglais, écrira au Résident dans le Tibet et le Résident, avec les égards convenables aux circonstances, en>erra des Officiers pour prendre bon soin de la Mission et les passeports pour la Mission seront issus par le Tsoung-li Yanien, afin que son passage ne soit pas intercepté. Fait à Tché-ïbu, dans la l^rovince du Chan-Toung, le i3* jour de septembre de l'année de Notre Seigneur Mil huit cent soixante et seue * . Près de deux ans plus tard, le plus important des journaux d'Extrême-Orient, le North-Cliina Herald, dans un article du 6 juillet 1878, disait: « Lue e\|XTience de près de deux ans depuis la publication de la Convention de Tchéfou n'a servi à prouver, ni la sagesse, ni Tutililé de ce document. Examiné impartialement et mis à Tépreuvc de la raison ordinaire, il nVst, en fait, guère qu'un amas de verbiage sans but... » 1. La Convention de Tclié-fou a été ratifiée le 17 septembre 187G,

  
    84 L*AFFAIRE MARGARY Cependant malgré les critiques dont elle a été l'objet, on ne saurait nier l'imporlance de la Convention de Tchc-fou ; elle est, on peut dire, la troisième étape de l'Histoire des relations de l'Europe avec la Chine dans les temps modernes : la première marquée par le traité de Nan-King en 18^2, la seconde parles traités de Tien-tsin de 1 858 et les conventions de Pé-King de 1860. En dehors des réparations exigées pour l'affaire même du Yun-Nan, les ports de I-tch'ang, W ou-Hou, W en-tchéou et Pakhoï étaient ouverts au commerce et les Anglais avaient le droit de placer des fonctionnaires à Tchoung-King, point avancé du Haut Yang-tseu ^ de nouveaux avantages commerciaux et autres étaient concédés ; mais ce qui, à mon point de vue, fait le principal intérêt de la convention, c'est l'établissement d'agents diplomatiques chinois dans les pays étrangers. Les résultats obtenus par l'installation des légations européennes à Pé-King, à la suite de la guerre de 1860, se trouvaient complétés par la création de postes chinois hors du territoire du Céleste Empire. RAPPORT DE LI-nOl'NG-TCHANG ' Le sujet, Li Hoiing-lchang, haut Dignitaire, Envoyé Extraordinaire, Membre du Grand Conseil, Vice-Hoi du Tché-li, Comte de i*"*^ classe, présente à genoux un rapport au Trône, sur lequel il prie l'Empereur de vouloir bien faire connaître sa décision. Dans la 6*^ lune de la 13*^ année du règne T*oung-ïché (juillet 187/1), ^^ Ministre d'Angleterre en Chine annonce l'envoi de l'interprète Margary à la rencontre de la Commission envoyée par (le Gouverneur de) l'Inde au Yun-Nan par la voie de Birmanie, il demande (pour ce dernier) après en avoir conféré avec le Tsoung-li Yamen, un passe|3ort régulier muni des sceaux voulus et l'envoi d'instructions à chaque province située sur son parcours ainsi qu'au Vice-Roi et au Gouverneur du Yun-Nan. Peu après, I . Gazette (manuscrite) de Pé-King (Iraduclion), i a septembre 1 876. \

  
    RAPPORT DE LI HpUNG-TCnANG 85 le Ministre d'Angleterre annonça que dans la i*"® lune (janvier 1875), l'interprète Margary était arrivé après un long voyage à Pin Sin, en Birmanie, où il avait rencontré le colonel Browne et autres commissaires envoyés par (le gouverneur de) l'Inde, qu'il allait revenir sur ses pas et rentrer dans le Yun-Nan. Le 17 de la i'* lune de la i" année du règne de Kouang-Siu. M. Margary passait àMen-Yunn, sous la juridiction de Teng-Yué Ting, y fut massacré. Le i8 de cette lune, le Colonel Browne et autres furent attaqués et arrêtés (dans leur marche). — Dans la 5" lune, l'Empereur envoya le sujet Li llan-tchang, du HouKouang, en commission extraordinaire au Yun-Nan pour y faire une enquête et régler l'aflaire (Margary), de concert avec l'ex Vice-Président du Ministère, Sié-IIouan. — En même temps, le Ministre d'Angleterre désigna et envoya M. Grosvcnor (secrétaire de Légation) et autres pour assister au jugement. Dans la 3* lune de la i'"'' année du règne de Kouang Siu, Li Han-tchang et autres, après avoir terminé leur enquête, répondirent par un rapport au Trùne dans lec|uel il était dit : L'Interprète Margary a été massacré jx)ur avoir refusé de céder aux exigences des brigands qui voulaient le rançonner. Quant aux divers fonctionnaires qui accompagnaient M. Margary, s'ils furent arrêtés dans leur marche, ce fut à l'instigation du capitaine actuellement dégradé, Li Tchen-kouo. Celte affaire intéressant les relations de la Chine avec les étrangers, il est délicat d'apprécier le degré de gravité de son crime. Aussi avons-nous prié l'Empereur de donner l'ordre au Tsoungli Yamen de se mettre d'accord avec le Ministre de la Justice et de répondre par un rapport sur ce point. Nous avons reçu l'ordre suivant : Qu'il soit fait comme vous le proposez. Le T«oung-li Yamen fit faire respectueusement copie des dépêches du Ministre d'Angleterre, des rapports de Li llantchang et autres et des différents interrogatoires et lettres ; ces copies furent communiquées (au Ministre de la Justice) pour son information. Les interrogatoires de Li Tchen-kouo et des autres coupables pouvant servir de preuves, il était nécessaire d'apprécier avec discernement le degré de gravité du crime de chacun et d'appliquer la loi chinoise ; — mais ayant reçu une note du Ministre d'Angleterre ainsi conçue : Considérant que l'enquête faite par le Secrétaire est d'accord sur tous les points avec l'instruction et les interrogatoires faits par le sujet Yicc-Roi du Hou-Rouang, Li

  
    i \ 86 L*AFFAJRE MARGARY Han-lchang, qui désignent Li Tchen-kouo et autres comme les principaux coupables et qui, suivant les lois chinoises, offrent des preuves différentes pour établir leur culpabilité ; — considérant que l'interprétation des lois anglaises ne permettant pas de dire qu'on est arrivé à une certitude complète (au sujet des coupables) ; attendu que si Ton punit le coupable dont il a été parlé plus haut, F Angleterre ne peut pas se considérer satisfaite et est fondée à craindre qu'une arrière-pensée puisse subsister dans l'esprit des populations ; — attendu que ce sont des fonctionnaires anglais qui ont été massacrés ou arrêtés ; — attendu que les États européens ont le respect du droit, que plutôt que de récriminer sur des faits passés, il est préférable d'assurer l'avenir (en en empêchant le retour) et je demande l'amnistie pour chacun des coupables compromis dans l'affaire (du meurtre de M. Margary) ; — Moi, sujet, conformément aux ordres de S. M., je me suis rendu à Tché-fou pour y traiter avec le Ministre d'Anglet Tre. Les lois criminelles de la Chine et des nations occidentales étant différentes, ainsi que les manières de procéder, il faut donc, dans le cas actuel, arriver à régler cette affaire en employant des moyens exceptionnels. A l'exception du Général p. i. de Teng Yué, Tsang Tsounghan, et du sous-préfet de Teng Yué, Wou R'i-liang, qui ont été dégradés et r'ont il n'est plus nécessaire de parler, le capitaine Li Tchen-kouo qui est déjà dégradé et les assassins F]i.. Ton^ Oua La-t'ou, etc., etc., au nombre de ii, pourront-ils devoir à la clémence impériale et à sa miséricorde exceptionnelle la remise du châtiment du à leurs crimes et pourront-ils, conforménuMit au désir de l'Envoyé d'Angleterre, être amnistiés ? — Je prie Sa Majesté de prendre une décision sur cette question. Je considère que l'interprète Margary, qui avait une mission d'un Empire ami, ayant été masMcré, alors qu'il [K>rtait le passeport qui lui avait été délivré ; — que les fonctionnaires qui raccompagnaient ayant été attaqués et arrêtés (dans leur marche) ; — que tous ces faits ont pu altérer les rapports des deux Empires et que la Cour, en apprenant la mort de Margary, a dû en éprouver le plus grand regret ; — aussi, je prie S. M. de le faire savoir à tous. Chinois et Étrangers, afin de dissi[»"r les doutes qui peuvent exister. La Chine et les États étrangers qui depuis longtemps ont échangé des traités doivent tous, chacun de son côté, les mettre à exécution. Dans la 9® lune de la i"'*' année du règne Kouang-Siu, le

  
    RAPPORT DE Ll HOUNG-TCHANG 87 Tsoung-li Yamen a adresse un rapport au Trône, expliquant les articles des Traités relatifs aux Etrangers circulant dans Tintérieur de la Chine, enjoignant à chaque fonctionnaire de chaque province d'étudier avec soin l'esprit des traités et de s'y conformer avec discernement. 11 est de mon devoir de prier «Sa Majesté de donner l'ordre aux Vice-Rois et Gouverneurs d'obéir respectueusement au décret du 1 1 de la c)" lune de l'année dernière, d'envoyer les ordres les plus sévères aux Ofliciers sous leur juridiction, de se préoccuper de satisfaire le désir qu'a le gouvernement chinois d'entretenir la concorde avec les Etrangers. — A l'avenir, les autorités devront se conformer aux stipulations des Traités dans leur conduite vis-à-vis des Etrangers munis de passeports et circulant dans l'intérieur et ils devront leur assurer une protection elFicace. Si jamais, au mépris des traités, un étranger venait à être victime d'injures, de sévices, ou d'un meurtre, les Officiers supérieurs de la province devront faire l'instruction. En outre, une proclamation sera affichée dans chaque préfecture, sous-préfecture, canton, afin d'instruire les individus et leurs familles, et leur faire comprendre les rapports d'amitié (de la Chine et de l'Etranger), de façon qu'à l'avenir il ne puisse plus surgir une cause de désordre. — Si S. M. voulait bien m'approuver, le Tsoung-li Yamen ferait une proclamation qui serait envoyée dans toutes les provinces et au contenu de laquelle tous devraient conformer leur conduite. Je prie les Impératrices et rEm|>ereur de décider si les dilîércnts détails de la solution de l'affaire Mai^arv sont ou non satisfaisants. Que S. M. daigne me faire connaître sa décision, je m'y conformerai. Rapport présenté respectueusement. Reçu un décret impérial. Déjà copié (dans la (iazetle) Li lloung-tchang présente un placet au Trône: I^e Tsoung-li Yamen avait déjà, dans la (f luno de Tannée dernière, écrit au Ministre d'Anglelerrc que la Chine avait envoyé au Yun-\an des fonctionnaires pour y étudier les questions relatives au commerce par la frontière du Yun-Nan; mais que l'Anirleterre devrait également envoyer des olliciers pour y faire de concert (avec les conunissaires chinois) une enquête et après être tombés d'accord élaborer les règlements. Ceci se trouve contenu dans les 8 articles convenus à Pé-Ring dans la 5*^ lune de cette année.

  
    88 l'affaire margart Le moment est venu de mettre à exécution l'article concernant le commerce sur la frontière du Yun-Nan. On augmentera ainsi la confiance ; et l'affaire du Yun-Nan se trouve avoir une solution satisfaisante. Je supplie l'Empereur de faire sentir sa bonté céleste en envoyant l'ordre aux Vice-Roi et Gouverneur du Yun-Nan d'attendre l'arrivée des Commissaires anglais pour choisir des fonctionnaires expérimentés d'un rang élevé. Ces derniers se rendront sur la frontière pour y faire de concert (avec les commissaires anglais) une enquête et y étudier (les conditions du commerce). Les règlements qui après discussion seront arrêtés, feront en temps et lieu l'objet d'un rapport au Trône et mis à exécution. — Je prie l'Empereur de vouloir bien examiner le placet présenté respectueusement. Rapport respectueux. Reçu l'ordre respectueux (qui déjà a été copié) (dans la Gazette) * . Ces documents sont communiqués aux ministres étrangers : l Le Prince Koung, Président du Tsouhg-li Yamen, à M. le vicomte de Montmorand, Ministre de France. Communication officielle Pé-Ring, le 36 septembre 1876. Le 16 septembre do celle année, le Vice-Roi de ïché-li. Ministre Plénipolenliaire de S. M., adressa un rapport au Trône sur la solution de l'affaire du Yun-Nan et présenta aussi au Trône les articles composant l'accord intervenu entre S. Exe. sir Thomas Wadc et lui. Je reçus l'ordre impérial suivant : « Qu'il soit fait ainsi qu'il a été convenu. » Le Tsoung-li Yanien vous a déjà adressé à ce sujet des communications contenant la copie des Décrels impériaux, il vous a aussi communiqué dans une lettre le Icxle des articles de l'accord (de Li Houng-tchang). I. Pour Iraduclioii conforme: Signé: F, Schekzer.

  
    COMMUMCATION OFFICIEÏXE 89 Un des articles dit : (Suit la reproduction du paragraphe i de Tarlicle II de Taccord de sir Thomas Whde). Cet article démontre la sincérité du désir qu*a Sa Majesté de voir s'entretenir les sentiments d'amitié (qui unissent la Chine et rÉtranger). Aussi faut-il étudier les conditions dans lesquelles on pourrait s'entendre pour discuter et fixer (les hases d'un code) qui fera ressortir les liens de sympathie qui unissent la Chine et TÉlranger. J'ai cru devoir envoyer à Votre Excellence et à ses collègues copie de cet article afin que vous puissiez vous entendre à ce sujet. Quand vous vous serez concertés (sur l'adoption d'un code d'étiquette) je vous prierai de me le faire savoir afin que nous puissions le discutei: dans des conférences générales. Recevez, etc., etc. (Le sceau du Tsoung-li Yamen.)* II Le Prince Koung, Président du Tsoung-li Yamen, à M. le vicomte Brenier de Montmorand, Ministre de France. COMMUNICATION OFFICIELLE Pé-Ring, le 26 septembre 1876. Le 16 septembre de cette année, le Vice-Roi du Tché-li, Ministre plénipotentiaire de S. M., adressa un rapport au Trône sur la solution de rafiairc du Yun-Nan : il présenta aussi au Trône les articles composant l'accord intervenu entre S. Exe. sir Thomas Wade et lui. Je reçus de S. M. l'ordre suivant : « Qu'il soit fait ainsi qu'il a été convenu. » Le Tsoung-li Yamen vous a déjà adressé à ce sujet des communications contenant la copie des Décrets impériaux, et il vous a aussi communiqué dans une lettre le texte des articles de l'accord (de Li Houng-tchang). I. Pour traduction conforme: Signé: F. Scherzek.

  
    go L AFFAIRE MARGARY Un de ces articles dit : (Suit la reproduction des paragraphes a et 3 de Farticle II de Taccord de sir Thomas Wadc) . Outre la dépêche que j'ai écrite à sir Thomas Wade. conformément au texte de cet article ainsi conçu ; « Il est maintenant entendu que le Tsoung-li Yanien adressera sans délai une circulaire aux Représentants Étrangers pour assurer une administration plus eHicace de la justice dans les ports ouverts au commerce », je viens vous demander s'il vous est possible ou non d'adopter un règlement uniforme qui serait appliqué à l'avenir dans la conduite des procès entre Étrangers et Chinois. Je crois devoir prier Votre Excellence de vouloir bien s'entendre au préalable à ce sujet avec ses collègues ; je vous prie de me faire savoir quand vous serez tombes d'accord sur un règlement satisfaisant afin que nous puissions le discuter dans des conférences générales. Recevez, etc., etc. (Le sceau du Tsoung-li Yamcn.) ^ 111 Le Prince Koung, Président du Tsoung-li Yamen, à M. le vicomte BuENiER de MoNTMouAND. Ministre de France. COMMUNICATION OFFiCIELLK Pé-King, le 38 septembre 1876. Le 16 septembre de cette année le Vice-Roi du Tché-li, Ministre plénipotentiaire de S. M., adressa au Trône un rapport sur la solution de l'alTairc du Yun-Nan : il lui présenta aussi les articles composant l'accord intervenu entre sir Thomas Wade et lui, Je reçus de S. M. l'ordre impérial suivant : « Qu'il soit fait ainsi qu'il a été convenu. » L(» Tsoung-li Yamen a déjà envoyé à V. Exe. une copie respectueuse des Décrets et celle des articles (de cet accord) : Dans un de ces articles, il est dit : Par rapport à l'étendue en dedans de laquelle conformément aux Traités en vigueur, le likin ne I. Pour traduction conforme : Signé: F. Scuerzer.

  
    COMMUNICATION OFFICIELLE QI doit pas être perçu dans les ports ouverts sur les marchandises étrangères, sir Thomas Wade consent à engager son Gouvernement à permettre que le terrain appelé « concession » dans les différents ports soit regardé comme la zone exemple de Likin.' 11 est dit aussi : «  (Suit la reproduction du paragraphe 3 de l'article III de l'accord de sir Thomas Wade)... » La Chine a établi les droits dits de « Li-kin » pour subvenir aux exigences du budget de la guerre. A ces droits sont sujets non seulement les produits chinois mais encore les marchandises étrangères qui n'ont pas acquitté le i/a droit (de transit). Mais les commerçants étrangers disent que du moment qu'ils ont acquitté la totalité des droits qui frappent les marchandises étrangères, on ne peut imposer à ces dernières les taxes dites a li-kin » avant leur arrivée aux barrières locales ; il résultait de la divergence des deux manières de voir, des discussions continuelles. Sir Thomas Wade engagea le Gouvernement chinois à se concerter avec les (iouvernements étrangers pour prohiber la perception du li-kin sur les concessions étrangères et pour éviter à l'avenir tout sujet de remaniement (des règltments). On adoptera un règlement spécial pour l'importation de l'opium, en vertu duquel les droits de douane et de « Li-kin » seront perçus en môme temps; quant à l'importance de ces droits^ elle sera fixée dans chaque province après étude de la (juestion (par les autorités provinciales). Les deux paragraphes concernant la prohibition de la perception du « li-kin » sur les marchandises étrangères dans la zone des concessions et la perception simultanée des Droits de Douane et ceux dits « li-kin » sur l'opium, ne seront définitifs, qu'après vous être concerté av(»c vos collègues sur les deux paragraphes sus- mentionnés, nous preniez les instructions de votre Gouvernement. Lorsque les (îouvernements étrangers se seront mis d'accord à ce sujet. Votre Excellence voudra bien aviser leTsoung li Yamen qui prendra une solution définitive de concert (avec l(»s Puissances Etrangères). Telles sont les affaires dont je voulais vous eiitret*^ ir res()ectueusemenl. Agréez, etc., etc. (Le sceau du Tsoung-Ii Yamen.) ^ I. Pour traduction conforme: Le premier interprète p. /., Signe: F. SCHERZF.R.

  
    ga L AFFAIRE MARGARY MM. de Biitzov et von Brandt se montrèrent fort mécontents de ce que Sir Thomas Wade eût introduit dans son traité des questions d'étiquette et de li-kin. Les taxes de likin étaient d'ailleurs en contradiction avec l'article 23 du trailé français de Tien-Tsin. Sir Thomas Wade, après les Chinois, fait part à ses collègues de la signature de la Convention : LETTRE DE SIR THOMAS WADE AU VICOMTE BRENIER DE MONTMORAND Pc-King, september 3o, 1876. Monsieur le Ministre et cher Collègue, I found on my return to Pcking last week that the Chinesc Text of the agreement bctwecn the Grand secretary Li Ilungchangand myself, signed at Chefoo on the iS*** instant, had already been communicated to the Représentatives of the Trcaty Powers and that copies had been also forwarded to the Provincial Govcrnnients. As I bave had the honour to state to such of my colleagues as arc within reach, the english text is being printed at Shang-IIaï and, as soon as I receivc it in this form, it is my purpose similarly to communicatc copies to ail. Bcforc signing the Agreement, I declared my readiness (if on my arrivai the mémorial and decrees referred to in the Agreement should be immcdiately published and the circulars, for the expédition of Avhich the agreement farther stipulated, immcdiately Avritten) to telegraph to my Government that I had taken upon me to close the Yun-Nan Case. The engagements, above referred to, having been so far satisficd, I beg to acquaint you. Monsieur le Ministre, that 1 hâve tliis dav informed the Prince of Kung that 1 hâve sent the promised message to my Government. 1 avait, etc. Signé : Thomas-Francis Wade. RÉPONSE DU CORPS DIPLOMATIQUE A une réunion des Ministres de France^ de Russie, des

  
    RÉPONSE DU CORPS DIPLOMATIQUE qS Étals-Unis, d'Espagne et d'Allemagne, M. de Butzov présenta un projet de lettre au ïsoung-li Yamen qu'il avait rédigé, qui après quelques modifications proposées par M. Seward, fut adopté; il fut convenu que cette lettre envoyée par chacun des ministres étrangers serait communiquée à Sir Thomas Wade par M. de Butzov, sous-doyen du corps diplomatique, après qu'elle aurait été expédiée au Tsoung-li Yamen. Sir Thomas trouva la lettre tout à fait de son goût et ne nuisant en aucune manière à son arrangement. Pc-King, 3°** october 187G. The undersigned has the honour lo acknowledge the receipt of Your Impérial Highnessand Your Exc.*s despalches of the aôth and aSlh september, in which, referring to scveral clauses of the agreement signed at Chefoo by the Plenipotcntiaries of China and Great Britain, you invile me as well as my colleagucs the Représentatives of othcrs Pow ers lo consider conjoinlly the questions rcferred to and lo iuform you of the resuit of our délibérations. Whilst thanking Y. I. H. and Y. E.E. for the above communications, I beg lo inform you thaï il is, in my opinion, advisable as il would also be conformable wilh the eslablished cuslom of diplomatie inlercourse, thaï we should first of ail consider and décide whal question require a scltlement and are therefore Jlo be broughl under discussion. I liave consulled my colleagues on ihis point and, as a complète underslanding exisls belween us regarding Ihis way of procédure, I beg lo inform Y. 1. H. and Y. E. E. thaï I shall be rcady whenevcr you may findconvenient lo confer wilh you in view of Ihe objccl above slaled and having once delermined the points lo be discussed to corne wilh you lo an underslanding on the various questions ihal may become the subject of our délibérations. In regard, howevcr, lo likin taxes and the proposed références lo ihe several Governmenls I muslat once remark thaï ihe négociation should be pursued in iheusual manner and thaï pending the resull I cannol consent to the abridgemenl of the exisling Ireaty stipulations. I avail, etc.

  
    94 L^AFFÀIAE MARGART CIECCLAIRE DE M. BBENIER DE MONTMORAND AUX CONSULS ET VICE-CONSULS DE FRANCE EN CHINE Pé-King, le 4 octobre 1876. Monsieur, L'article 11 de la section III de rarrangement intervenu^ le i3 septembre 187O entre sir Thomas Wade et Li Houng-tchang est ainsi conçu : a At ail ports opened to trade whether by earlier or later agreement, at which 110 settlement area has been previously defined, it will be thc duty of the British Consul acting in concert with his colleagues the Consuls of thc other Powcrs, to corne to an understanding with the authorities regarding the définition of of the foreign settlement area. » Au cas où votre collègue d'Angleterre désirerait vous voir fixer avec lui l'étendue del'areaen question, conformément à la teneur de l'article ci-dessus, vous voudrez bien lui répondre que vous n'avez pas reçu d'instruction à ce sujet. L'accord n'étant pas encore complètement établi à cet égard entre les dilTéronts Représentants des Puissances étrangères, il est à propos que vous ne fassiez rien sans m'en avoir préalablement référé. Recevez, etc. Signé : V** Bhenier de Montmorand. NOTE DE M. VON BRANDT Le Ministre d'Allemagne regrette de ne pas pouvoir entrer pour le moment dans une discussion ayant pour but d'amener des pourparlers avec le Gouvernement chinois au sujet de quelques points isolés faisant partie du projet de révision communiqué par le Cabinet de Berlin aux Cabinets des puissances signataires avec la Chine, avant que les négociations qu'il poursuit avec le ïsonng-li Yamen au sujet de la re vision du traité allemand-chinois ne lui aient donné la conviction qu'une base satisfaisante pour la revision générale du traité ait été obtenue.

  
    NOTE DE M. VON BRANDT qS Le Ministre d'Allemagne en faisant cette déclaration est convaincu que ses collègues ne verront en elle que le résultat inévitable de la situation donnée et ne douteront ni du désir de son Gouvernement ni du sien propre de maintenir intact le principe de Tidentité des intérêts et de l'action commune que le Gouvernement allemand regarde comme le plus im[K)rtant pour les relations entre les puissances signataires et la Chine. Trois points de la convention de Tché-fou appartenaient au domaine commun de la diplomatie étrangère àPé-King : le code d'étiquette (^diplomatie iniercourse), procédure judiciaire et likin. Le code d'étiquette mérit^îit d'être étudié au triple point de vue de la question de Taudiencc, des rapports entre les représentants étrangers et les ministres chinois, les rapports entre les Consuls et les autorités locales. Le likin était contraire aux stipulations de notre traité de Tien-Tsin ; l'Allemagne qui préparait la revision de son traité n'était nullement disposée à accepter des clauses qu'elle n'avait pas discutées elle-même. Les ministres de Russie, d'Allemagne, des États-Unis, d'Espagne et de France s'étant réunis en novembre 1876, décidèrent que pour le moment il n'y avait pas lieu de s'occuper de l'audience et qu'ils n'entreraient pas en pourparlers avec le Yamen sur les trois points de la Convention de Tché-fou.

  
    CHAPITRE V NOUVEL AN CHINOIS, 1876. - PORTUGAL. — TRAITÉ DE KAN6-H0A. - WEN-SIAN6. — M. BRENIER DE MONTMORAND. — AFFAIRE DE NIN6-K0U0 FOU. — CHEMIN DE FER. — CORPS DIPLOMATIQUE CHINOIS. NOUVEL AN CHINOIS, 1876 Le vendredi 4 février 1876, c'est-à-dire le 10*' jour de la i""® lune de la 2^ année Kouang-Siu, la population de PéKing, à sa très grande stupéfaction, fut témoin à l'occasion du nouvel an chinois, de la réception solennelle des ministres étrangers par le prince Koung, entouré des hauts fonctionnaires de l'Empire : Ving Kouei, grand secrétaire adjoint, président du ministère de l'Intérieur ; Peng Kouei-yu, vic«-président de ce même ministère ; le duc ïsai Ling, président du ministère des Finances * ; Youen Pao-hêng et King Cheng, vice-présidents de ce même ministère ; Ling Kouei, président, Kouang-tcho, Mien I, et Siu Toung, vice-présidents du ministère des Rites ; Kouang-cheou, président, le marquis En Sing et Hia T'oung-chan, vice-présidents du ministère de la Guerre ; Chou-Ki, Houang-yu et Weng T'oung-ho, vice-présidents du ministère delà Justice ; Li Houng-tsao, président. Ho T'ing Kieu, Kouei-Ts'ing et I-tchcn, vice-présidents du ministère des Travaux ; TsaoPao, président, Té-Tchoung et Sin-Chou, vice-présidents I. Devint 18-19 février 1877, président du minislc^re de l'Intérieur et grand secrétaire adjoint» a la place de Ying Kouei.

  
    NOUVEL AN CHINOIS, 1876 97 du Bureau colonial ; King-lien, président*, Tang Yên-chên, Houei-Sin et Toung Houa, membres de la Cour des Censeurs; oulre ces vingt-si\ fonctionnaires, il faut ajouter les membres du Tsoung-li Yamen (présidé par le prince Koung) : les grands secrétaires Wen-Siang et Pao-yiin, chancelier de l'Académie Ilan-lin, le grand secrétaire adjoint, Kouei-fén, président du ministère de la Cuerre, tous membres du Grand Conseil ; Toung Siun, président du ministère des Finances; iMao Tch'ang-lii, 'président du ministère de rinlérieur ; Tch'oung-Heou, vice-président du ministère de l'Intérieur ; KouoSoung-tao, faisant fonctions de vice-président du ministère de l'Intérieur, et Envoyé extraordinaire en Grande-Bretagne ; Tch'èng-lin, vice-président du ministère des Travaux, et second lieutenant-général de Gendarmerie ; Hia Kia-bao, vice-président de la Cour de transmission de la correspondance*. Le corps diplomatique fut reçu dansl'ordre suivant : 1 1 heures du matin, Sir Thomas Wade, Grande Bretagne ; 1 1 h.3o, M. de Butzov, Russie ; midi, M. Ilolcombe, États-Unis; lu h. 3o, M. von Brandt, Allemagne; i heure, M. de Schaefer, Autriche; i h. 3o, M. Mori', Japon ; 2 heures, D'' Elmore, Pérou ; 2 h. 3o, le comte de Rochcchouart, France*. Pourquoi cette innovation? Alîaires de Corée, peut-être? Ou bien comme conséquence du mémorandum du 28 septembre 1875 sur les relations entre les hauts fonctionnaires chinois et les ministres étrangers ? I. Devint à la môme date, 18-19 f^v'"'^'' *877, président du ministère des Travaux et fut remplacé au Censoral par Ts'iuen K'ingqui devint, le i5 avril 1878, président du ministère de la Justice. a. Toung Tchèng Se. 3. M. Mori, le nouveau ministre japonais, était arrivé à Tchéfou, le 13 décembre 1875, sur le navire de guerre japonais Hurodaï \ il se rendit à Pé-King, par terre. 4. North-China Herald, 2 mars 1876, p. 187. CORDIER. H. — 7

  
    98 ANNÉE 1876 Les fêles du nouvel an chinois, écrit M. de Rochechouart, ont été signalées cette année par une innovation ; le prince Koung,au lieu de nous recevoir, comme il le faisait habituellement en petit comité, avait convoqué tous les grands dignitaires de l'Etal, les Princes exceptés, et il nous a donné une sorte de réception de gala. L'Assemblée se composait des membres du Grand Conseil, des Présidents et Vice-Présidents des sept ministères, des gouverneurs de TEmpereur, des Académiciens, du gouverneur militaire de la ville, des censeurs et de deux chefs de bannière, en tout vingt-six, sans compter les membres du Tsoung-li Yamen. Le Prince a été très aimable, et comme depuis que je lui ai donné un perroquet que j'avais rapporté de Singapore, il affecte chaque fois que je le vois de faire à propos de cet oiseau un cours de géographie assez fantaisiste, il n'a pas perdu cette occasion de montrer ses connaissances à un public aussi lettré. MINISTRE PORTUGAIS Au commencement de 1876 on fit courir le bruit de Macao, que le gouvernement portugais avait nommé Dom Lobo d'Avila ?, ministre plénipotentiaire, avec Tordre de se rendre à PéKing pour faire ratifier le traité de 1862 \ Une escorte sufiisante (levait lui être envoyée, en cas de besoin. Rien de sérieux, d'ailleurs*. Déjà, M. de S. Januario avaiteu cette même pensée, mais, à la suite du scandale cause par la traite des coolies, les circonstances avaient paru peu favorables. JAPON ET CORÉE, TRAITÉ DE KANG-HOA, 2G FÉVRIER 1876 Nous disions^ que ce que n'avaient pu faire en Corée ni les Français, ni les Américains, les Japonais l'entreprirent avec succès en 1876. Après le règlement des affaires de For1. I, p. i46. 2. North-China Herald^ i3 janvier 1876. 3. L p. 394. I

  
    MORT DE WEN-SIANC Qg mose et que M. Mori*, ministre du Japon à Pé-King, fut sûr de la neutralité de la Chine, une escadre japonaise commandée par le général Kuroda fut chargée de faire une démonstration pacifique sur les côtes de Corée ; elle arriva a Fou-san le 1 5 janvier 1876; le mois suivant, le 26 février*, Kuroda-Kiyotaka et Inouyé-Kaoru ^ pour le Japon, et SinHôn et In Jà-syng pour la Corée, signèrent à Kang-hoa, en chinois et en ja|>onais, un traité* en douze articles extrêmement important par lequel l'indépendance de la Corée était affirmée et l'ouverture de deux ports au commerce accordée en plus de Tchoriang-hang (Fou-san). L'article i*"" dit en effet que « la Corée étant un état indépendant jouit des mêmes droits souverains que le Japon )))^ MOI\T DE WENSIANG Le grand secrétaire Wen-Siang mourut h Pé-King le 26 mai 1876* ; avec lui disparaissait une grande figure de l'administration chinoise. Il avait passé son examen de docteur tsin-clie à Pé-King en i8/|5 ; à l'époque des difficultés avec la France et l'Angleterre (i 858- 1860), il était vice-président du ministère des finances et fut le principal conseiller du prince koung. Le 5 novemhre 1861, après le coup d'état qui avait coûté la vie à Sou-Chouen^, il fut replacé au (irand I. Vicomte Mori Arinori, assassiné le 1 1 février 1889. Voir 1 he Far East, l, p. 119 scj. Il était originaire de Kagoshima. a. 26* jour, a" mois, 9» année Mei-dji. 3. Ministre des affaires étrangères en 1879. t\. Ratifié le 22 mars 187G, 22® jour, 3* mois, 9* année Mei-dji. 5. China. — Impérial Maritime Customs. — III. Miscellaneous Séries: n" 19. — Treaties, Regulationsy etc., heUveen Corea and other Poivers, 1876- 1889... Shanghaï, 1891, in- 4. G. I, p. 112, note ; c'est par erreur que la date de sa mort est marquée 1875, d'après Giles. 7 I» P- 129.

  
    lOO ANNÉE 1876 Conseil dont il avait été chassé lors de la fuite de Hien-Foung ; son avancement est alors rapide: au commencement de 1862, il est nommé président de la Cour des Censeurs ; quelques mois, plus tard, il devient Tun des ministres de la Maison Impériale, et président du ministère de la Guerre, et à l'automne, président du ministère des Travaux. En i863, il est à la tête du Li-fan-youen^ bureau de Mongolie ; en i864, il reçut le titre honorifique de Premier Tuteur de Théritierdu trône ; en 1866, il devient président du premier des ministères, celui de Tintérieur, Li-Pou, et il entre en 187 1, au grand secrétariat comme Tun des deux Ifiep Pan Ta-Ifio Che (grand secrétaire adjoint) ; enfin en 1872, .il devenait Grand-Secrétaire (Ta llio-CheY . Depuis 1870, il souffrait d'un aslhme qui augmentant d'année en année, l'obligeai demander sa retraite le i3 mars 1874 ; on lui enleva le fardeau de ses principales fonctions, ne lui laissant que celui des affaires élrangères. La mort de \V en-Siang fut rapide et inattendue ; il était moins âgé, il n'avait pas atteint soixante ans, que fatigué: « Agé et surtout inlinue, écrit un diplouiate, Wen-Siang était retiré officiellement des affaires, niais ses avis étaient toujours pris et suivis dans les circonstances gra\es ; ennemi des Européens et surtout de la religion chrétienne, il jouissait d'une grande réputation dans le parti conservateur chinois et sa mort est une sorte de deuil puhlic. » Dès le début de sa maladie, l'empereur envoya à WenSiang du gin-seng pour le réconforter. Le lendemain de sa mort, la Gazette de Pé Kimf (27 mai) renfermait un décret faisant son éloge : « Il avait brillé par la pureté et l'intégrité de sa conduite, non moins cjue par l'application assidue de son intelligence aux intérêts de l'Etat. » En vérité, l'on peut 1. I, p. io4. — North- China Heratdf 17 juin 1876, p. 585. .

  
    M. BREMER DE M0NTM0RÂM> J" lOI dire de Wen-Siang qu'il fut le bras droit de T'Empereur et la sagesse qui inspirait son cœurV M. BBENIEB DE MONTMORA?ID M. le vicomte Brenier de Montmorand * qui avait été consul général à Chang-Haï fut nommé ministre à Pé-King, en remplacement de M. Louis de Geofroy, par décret du ilx avril 1876. 11 quitta Paris, le 2 juin, et se rendit en Chine par le Havre et l'Amérique, et il arriva à Pé-King, le i4 septembre 1876. Notre chargé d'affaires, M. de Rochechouart avait quitté la capitale le 20 juin au soir après avoir remis le service à M. de Hoquette ; cehii-ci, à son tour, remit le service le i5 septembre à M. Brenier de Montmorand ; ce dernier, sur le conseil de ses collègues, ne demanda pas à présenter ses lettres de créance ; il se borna à rendre visite au prince Koung et aux membres du Tsoung-li Yamcn le 19 septembre à 3 heures. 1. Comme conscqiienco de la mort de Wen Siang, Pao Yiin, qui était grand secrétaire (T'a Hio Che) du T'iJen Ko, devint grand secrétaire du IVou Ying Tien, à la place do Wen Siang, titulaire depuis le 9 janvier 1875; et Ying Kouei remplaça Pao Yiin comme T'i Jen Ko Ta Hio Che\ les deux autres grands secrétaires étaient Tso Tsoungt'ang et Li Hounglchang, qui le 9 janvier 1875, était devenu Wen Houa Tien Ta Hio Che, à la place de Joui- Lin. 2. Né en i8i3, il était fils cadet du général Antoine -François Brenier; en 18^8, le gouvernement le nomma commissaire général. On l'envoya ensuite à San Remo, puis à Sévillc, où sa conduite pendant une épidémie de choléra fut remarquée. Il fut nommé successivement consul général à Chang-Haï. ministre plénipotentiaire de 3*^ classe au Chili, consul général en Egypte en 1870. En 1876, il est nommé ministre de i^^ classe à PéKing où il reste jusqu'en 187g; il prend définitivement sa retraite l'année suivante (1880). Il est mort le 16 février 1894 à Saint- Marcellin (Isère), son pays natal.

  
    102 >-/'•* ANNÉE 1876 AFFAIRE DE ?îlNG-KOUO-FOl' * ,. -En' arrivant à Chang-Haï au mois d'août 1876, M. Bre;':.rtiêr apprit (lu supérieur des Jésuites, le P. Foucault*, les >" graves événements qui s'étaient passés le i3 juillet à NingKouo-fou, dans le Ngan-houei. La résidence de Ning-kouo avait été détruite le 22 février 1876 à rinstigation du général Fang Tong-lin, mais le P. Seckinger' avait pu faire écrire de Ghang-Haï, le i5 mai 1876: « L'affaire de ISing-ko fou est à peu près terminée. Les mandarins accordent aux missionnaires une indemnité de I 800 piastres (9000 fr.) et un terrain de 29 arpents de terre dans la ville de ^ing-ko fou. De plus, une proclamation favorable au christianisme sera probablement affichée dans les bourgs des six sous-préfectures*. » Mais le i3 juillet 1876, le prêtre indigène François Houang Tche-chen, originaire de Hai-men, et son catéchiste Vang Che-fou, furent massacrés au village de Ngoutchen-wan (Lou-tsen), sous-préfecture de Kien-p'ing ; « quarante chapelles furent incendiées ou démolies, et les chrétiens pillés, puis traqués, comme des bêtes fiiuves, durent chercher un abri au fond des bois, sur les montagnes »\ I. Missions catholiques, 1876, p. aSa, 3^i, 4 16, 5 18, 539, 598, 6o4- — ^e Pays de Ning-Ao, par le P. llavary, Ihid.. pass. 3. Foucault, Auguste, ne à Sablé, le !«•• mai 1836; arrive en Chine, le 8 décembre 1866; supérieur de la mission du KiangiNan du 7 février 1878 au 3o octobre 1876 ; revint en Europe en 1877 ; supérieur de Rouen cl de Nantes; mort à Paris, 13 septembre 1889. 3. Scckinger, Joseph, le véritable fondateur de la mission du NganIlouei ; voir I, p. 34 !♦ note. /|. Missions catholiques, 1876, p. 34 1. 5. La Mission du Kiang-nan, son histoire, ses œuvres. Paris, 1900, in-8, p. i33.

  
    PROCLAMATION DU TAO-TAÏ DE CHANG-HAÏ Io3 Le P. Seckinger se rendit à Nan-King pour obtenir justice des autorites provinciales et arriva à Wou-Hou avec trois délégués chinois après avoir terminé ses négociations. D'autre part le mercredi, 2 août, le P. Foucault rendait visite à M. Brenier qui, le dimanche suivant, partit pour Nan-King sur le Talisman afin d'appuyer par sa présence les revendications des missionnaires auprès du vice-roi Chen Pao-tcheng * qui lui fit bon accueil ; il eut avec Chen trois entrevues et se laissa « circonvenir par les roueries mandarinaleset taxa d'exagération le récit fidèle de ces excès monstrueux. Les autorités chinoises le constatèrent vite et s'enhardirent d'autant »'. D'ailleurs Li Houng-tchang écrivit au vice-roi Chen, chargé d'instruire le procès : « La France n'est plus qu'une puissance de second ordre; cette affaire du Ning-kouo fou peut être traitée librement; il n'y a rien à craindre de personne *. » « Les faits ne tardèrent point à démontrer que le mot //hremenl signifiait « sans égard pour la plus vulgaire équité ». Les victimes furent juridiquement vilipendées, des innocents décapités, des scélérats et des assassins de marque absous avec honneur. A la fin de janvier 1877, en pleine ville de Nan-King, Pé Houei tsing, autre catéchiste du P. Houang, fut décapité pour de soi-disant forfaits*. » PROCLAMATION DU TAO-TAÏ DE CHA!SG-HAÏ A la suite des affaires de Ning-Kouo fou, M. Brenier de 1. Né à Fou-ichéou. — Ancien commissaire de Farsenal de Foutchcou ; il fut envoyé h Formose en 187^ (I, p. 533); en i86a, il avait été gouverneur du Kiang-Si ; en 1875, il remplaça Lieou Kouen-i, comme vice roi des deux Kiang, qu'il eut pour successeur à sa mort à Nan-King, le 18 décembre 1879. 2. Nankin Port ouvert..., parle P. Louis Gaillard, p. a46. 3. Chinois et Missionnaires. Une persécution dans la province de Ning-ko fou, par le P. Bizeul. Limoges, Barlwu, in 4f^ p. 277. ij. P. Gaillard, /. c, p. 2'i7.

  
    lO/i • ANNÊK 1876 Monlmorand écrivit à Cheii Pao-tcheng, vice-roi de Nanking, Chang-Haï, 1 5 août 1876, pour lui rappeler les dispositions bienveillantes dont il Tavait entretenu, les promesses qu'il lui avait faites de lancer une proclamation en faveur des chrétiens. Chen s'exécuta de bonne grâce et fit articher la circulaire suivante par le Tao-Taï de Chang-Haï : Le iS*" article du Traité français est ainsi conçu : « La religion chrétienne avant pour objet essentiel d'exhorter les hommes à la vertu, les membres des communions chrétiennes jouiront d*une entière sécurité ppur leur personne, leurs propriétés, etc. Aucune entrave ne sera apportée au droit qui est reconnu à tout individu en Chine d'embrasser la religion chrétienne et d'en suivre les pratiques. D'un autre côté, un édit en date du a* jour de la 11" lune de la II" année du règne de l'Empereur Ilien-Foung ordonne : « A l'avenir, dans toutes les affaires concernant les chrétiens ou la religion, les mandarins locaux devront se rendre un compte" exact de la question, et statuer selon la justice. Les chrétiens qui se conduisent comme il convient, c'est-à-dire en honnêtes gens, étant aussi les Fils de la Chine, ont droit à la même protection que ceux qui n'ont point embrassé le Christianisme» et ne sauraient être molestés parce qu'ils sont chrétiens ; et, dans toutes leurs décisions, les mandarins locaux devront se baser sur la justice, atin que l'on sache que la protection est accordée aux gens vertueux ». Respectez ceci » . Nous nous sommes conformés à cet édit depuis bon nombre d'années déjà, ainsi que le prouvent nos archives. Faire le bien est le fondement de la religion chrétienne; l'enqKîreur Kang-Ui l'a autorisée et depuis lors, elle n'a jamais usé de moyens diaboliques pour porter préjudice à autrui. Aujourd'hui, j'apprends que les bruits qui circulent dans les endroits soumis à ma juridiction relativement aux hommes en papier ^ aux tresses coupées, se tourneraient contre les Chrétiens qu'on accuse, et donneraient naissance à de mauvais projets contre eux. Si je me reporte au temps passé, je vois que les I. On prétendait que des lutins do papier coupaient les nattes des Chinois.

  
    PROCLAMATION DU TAO-TAÏ DE ClIANG-HAÏ lo5 membres de la Société du Nénuphar blanc ont employé ces moyens : hommes en papier, tresses et plumes de poulets coupées, alin d'arriver en troublant les esprits, à s'emparer des valeurs d'autrui. Depuis quehpic temps des gens sans aveu font circuler des bruits sur les tresses et les cheveux coupés. Tout le monde en parle, mais personne ne Fa vu de ses yeux ; [)ersonne ne sVst assuré du fait. D'un autre cote, tous ces bruits ridicules n'ont rien à faire avec la religion chrétienne. Vous devez donc rester calmes, paisibles, ne point prêter attention aux histoires sans fondement, ne point vous elTraver, ne point vous exciter. Maintenant, si vous voulez saisir le vent ou l'ombre, c'est-àdire créer du désordre pour des motifs qui n'existent pas, et soupçormer le peuple chrétien, c'est que vous êtes des gens sans aveu, des fauteurs de trouble. L'autorité locale a le devoir de faire jouir le peuple de la tranquillité et de maintenir en conséquence les bons rap|X)rls entre la Chine et l'Etranger ; nous ne saurions donc ne pas punir les perturbateurs. Partout, depuis longtemps déjà, les églises sont en paix, et on n'a jamais appris qu'elles aient violé la loi, ni employé des malélices, etc. ; elles n'en ont que mérité davantage notre protection. On ne doit ni soupçonner les missions, ni les accuser injustement, ni les compromettre; ni les molester, ni les attaquer. Vous devez donc obéir à l'édit im|)érial et vous conformer au Traité. Si vous osez faire circuler des bruits, attiser les craintes, et qu'on vous découvre, vous serez saisis et punis selon la rigueur des lois. Votre repentir sera tardif. Ceux qui [)our un motif d'extorsion ou autre porteraient de fausses accusations contre les Chrétiens, ceux-là seront punis plus sé\crement encore. D'une part, j'ai ordonné qu'on arrêtât les coquins et qu'on protégeât les honnêtes gens, d'autre part je fais la présente proclamation pour que le peuple et les soldats soumis à mon autorité aient à s'y conformer. J'aime le peuple, je ne crains donc pas de me donner la peine de lui prodiguer ces avertissements. Obéissez avec respect, ne désobéissez point*. I. Pour traduction conforme : rinlerprctc J. Arène.

  
    I06 ANNÉE 1876 CIRCULAIRE DE M. BRENIER DE MONTMORAND En prenant possession de son poste, M. Brenier de Montmorand envoya une circidaire aux évêques et aux supérieurs des dilTérentes missions catholiques en Chine. Pé-King, le 1 5 septembre 1876. Monseigneur, Je suis arrivé hier à Pé-King et mon premier soin est d'en informer Votre Grandeur. Je suis heureux de revenir dans un pays que j'ai déjà habité pendant cinq ans et d'y renouer les excellents rapports que j'ai toujours eus avec les Missionnaires dont plusieurs sont pour moi d'anciens amis. Je mettrai tous mes soins à les protéger de mon mieux ; c'est pour moi un devoir et je le remplirai avec plaisir ; je m'empresse. Monseigneur, de vous en donner la ferme assurance. Mais, pour que mes efforts soient couronnés de succès, j'ai besoin du précieux concours de Votre Grandeur et je dois compter sur rcfiicace coopération de tous vos saints missiontiaires. La Chine traverse en ce moment une crise politique fomentée par les sociétés secrètes dont le principal but est de créer des embarras au Gouvernement chinois. Notre devoir est certainement de nous tenir complètement en dehors de ces luttes intestines, mais nous devons également éviter tout ce qui pourrait fournir l'occasion aux fauteurs de désordres de susciter des troubles dans l'Empire. Permettez-moi donc, Monseigneur, de compter sur votre entier dévouement aux intérêts généraux de la France et de votre Mission et je vous prie, en même temps, de recommander à tous vos missionnaires d'être encore plus prudents et circonspects que par le passé. ^Veuillez, etc. Signé : V*'" Brenu:!; de Montmorand. P. S. — Par une lettre en date du i5 août dernier à S. Exe. Chen Pao-tcheng, j'avais prié le Vice-Roi de Nanking de lancer une proclamation en faveur de nos missionnaires :

  
    CIIRMIN DE FER DE WOU-SOUNG IO7 « Ce sont des hommes de bien, lui disais-je, qui ne cherchent « qu*à améliorer le peuple et à faire triompher les vrais prin« cipes de la morale. Que V. E. daigne le faire savoir à tous ses «r administrés et ce sera un moyen sur de calmer l'irritation que « de faux bruits, colportés par des gens intéressés, répandent a dans le peuple chinois ? » Le Vice-Roi Chen Pao-tcheng vient d'accompKr une partie de mes désirs en autorisant le Tao-Taï de Chang-IIaï à afiicher la proclamation dont j'ai l'honneur d'adresser sous ce pli une copie à V. G. Je crois qu'après en avoir pris connaissance, elle se convaincra que rien d'aussi favorable à nos missions n'est sorti jusqu'à ce jour d'un Yamen chinois. CHEMIN DE FER DE WOU-SOUNG A la suite d'une concession de route ordinaire, la maison anglaise de Chang-Haï, Jardine, Matheson &C'*', établit du village de Wou-Soung à Tentréc de la rivière de Chang-lïaï, jusqu'à celte ville, environ i6 kilomètres, le premier chemin de fer qu'on ait vu dans TEmpire du Milieu. Le 3o juin 1876, on en inaugurait le premier tronçon de Chang-Haï à Kou-Wang. Mais le 22 août, Sir T. Wade fit arrêter la circulation des trains sur la demande de Li Houng-tchang. Malgré le succès que rencontra auprès des Chinois le nouveau moyen de transport, les fonctionnaires qui avaient été joués se fâchèrent et d'épineuses négociations furent entamées ; enfin une convention signée le 2^ octobre 1876 céda la nouvelle ligne ferrée aux Chinois moyennant une somme d'argent. CONVENTION, 24 OCTOBRE 1876 Entre Foung • , Tao-Taï de Sou-tchéou, Soung-Kiang et Taïtian, I. Foung Kiun-Kouang était originaire du Kouang-Toung ; voir la Gazette de PéKing du 18 juillet et du 2 août 1878.

  
    108 ANNÉE 1876 intendant de la Douane de Chang-Haï ; Tchou, bouton bleu clair, ïao-taïen expectative au Ilou-Pé; Chung, Tao-laï en expectative pour la première place vacante au Tché-li, du grade de Fou-taï, d'une part ; Et M. M A Y ERS, secrétaire-interprète de la Légation d'Angleterre, d'autre part ; Ont été convenus les articles suivants au sujet du chemin de fer de Chang-Haï à Wou-Soung : 1"' Article. — Son Excellence Li à Tché-fou a discuté avec S. E. M. Wade l'aflairedu chemin de fer, alin de sauvegarder le droit qu'a la Chine d'être seule juge chez elle en certaines matières. Des deux côtés ont été désignés des délégués, ce sont les ïao-taï Tchou et Chung, qui conjointement à M. Mayers et au Tao-laï de Chang-Haï, Foung, ont discuté verbalement la solution à donner. Les articles convenus à Nan-King ont été soumis à l'approbation de S. E. le Vice-Roi des deux Kiang; des deux côtés on a apposé les signatures et chaque partie a conservé un exemplaire de la Convention en double; les Tao-laï délégués ont soumis également la Convention à Son Exe. Li et au Fou-taï du Kiang-Sou ; M. Mayers de son côté a soumis ladite convention à M. Wade. 2* Article. — La Chine acquiert la propriété du chemin de fer, c'est-à-dire des terrains qu'il occupe, de la voie ferrée, des wagons et des machines, etc. La vente une fois opérée, la Société qui l'administrait n'aura plus rien à voir audit chemin de fer. 3" Article. — Pour fixer le prix du terrain, de la voie ferrée, des wagons, des machines et des remises, etc., à rembourser à la Compagnie actuelle, le Tao-taï de Chang-Haï et le Consul d'Angleterre choisiront chacun deux experts qui, après sérieux examens, fixeront équilablement le prix à payer par le (iouvernement chinois, en tenant compte de la dépréciation du matériel jXMidant un an, dépréciation basée sur les règlements de la Compagnie à cet effet. 4** Article. — Le paiement s'opérera en trois versements. Le jour où le prix aura été convenu, la Chine paiera le tiers de la somme totale et la Compagnie remettra les titres de propriété au Tao-taï de Chang-Haï ; six mois après, le (jouvernement chinois paiera le second tiers et, l'année achevée, il versera le dernier tiers. Le Tao-taï priera le Consul d'Angleterre d'in\iter la Compagnie à venir loucher ces trois versements. 5*^ Article. — Dans le cours d'une année, du i5*' jour de la

  
    CHEMIN DE FER D^ WOU-SOUNG lOQ 9* lune de la 2* année de Kouang-Siu au i5* jour du 9* mois de la 3* année de Kouang-Siu, le Gouvernement Chinois aura payé intégralement le prix convenu ; les terrains, la voie ferrée, les wagons, etc., seront livrés immédiatement au Gouvernement Chinois qui sera libre de faire marcher ou d'arrêter le chemin de fer ; l'ancienne Compagnie n'aura plus à s'en inquiéter. Dans le cours de l'année, c'est-à-dire à partir du i5* jour de la 9* lune de la a* année de Kouang-Siu, la Compagnie sera libre de faire marcher ou de suspendre le chemin de fer selon son bon plaisir ; qu'elle fasse des bénéfices ou subisse des perles, pendant ce laps de temps, les Chinois n'ont {K)int à s'en inquiéter. Pour ce qui est des règlements concernant la sécurité publique, le ïao-taï de Chang-IIaï et le Consul d'Angleterre les détermineront de concert et l'on s'y conformera quand ils seront établis. 6' Article. — La longueur de la voie ferrée de Wou-Soung à Chang-IIaï est d'environ trente lis ; jusqu'à l'expiration de l'année, la Compagnie actuelle administrera cette voie ; elle sera libre de faire le trans|K)rt des voyageurs, mais ne devra rien faire de contraire aux règlements de la douane, ni acheter de nouveaux terrains pour arrondir la voie actuelle. 7'" Article. — Une indemnité sera accordée à la famille de l'individu qui a été écrasé par le passage d'un train *. 8* Article. — On s'en tiendra aux présents articles sans leur faire subir d'autres modifications ; toute l'ancienne correspondance entre le Ïao-Taï et le Consul d'Angleterre sera regardée comme lettre morte et l'on ne reviendra plus sur les anciennes discussions. 9* Article. — La présente Convention entre deux nations amies a pour but de sauvegarder les droits de la Chine chez elle ; elle est avantageuse |>our la Chine et ne fait point de tort aux ni^ociants étrangers ; c'est pourquoi elle a été dirigée dans un grand esprit de conciliation. Quand le Gouvernement chinois sera devenu propriétaire dudit chemin de fer, et si l'on voulait construire d'autres lignes, on devrait s'entendre d'abord avec le Gouvernement chinois ; le présent règlement ne saurait, dans tous les cas, servir de précédent. 10* Article. — Les ouvriers élrangers et l'Ingénieur Morrison I. Le 3 août.

  
    IlO AJNNÉE 1876 seront, après Tachai du chemin de fer, conservés ou renvoyés chez eux par les Chinois, d'après les clauses stipulées dans leur contrat avec la présente Compagnie. Si on les conserve, ils dedront recevoir leurs ordres de l'autorité chinoise et ne point agir de leur propre autorité. Les articles ci-dessus ont été convenus et revêtus de la signature des parties contractantes à Nan-Ring ; à Chang-llaï, ils seront revêtus du sceau pour faire foi. Le 8* jour de la 9* lune de la a* année de Xouang-Siu (soit le 24 octohrc 187G). Ont signé : Le Tao-Taï de Chang-llaï, FoUNG. Le Tao-Taï en expectative au Ilou-Pé, TcHOU. Le Tao-Taï en expectative au Tché-li pour la première vacance, ClIUNG. Le secrétaire-interprète, Mayers. Le prix d'achat du chemin de fer fut fixé à 285 000 taels. La circulation fut rétahlie le i'"'" décembre 1876, mais les (ihinois avaient décidé la destruction de la ligne : le samedi, •20 octobre 1877, "^ P^" après midi, le dernier train parût de Chang-Haï pour Wou-Soung avec douze wagons et 4oo passagers, et le lundi suivant, chemin de fer et matériel furent remis officiellement aux Chinois par l'ingénieur en chef Morrison. Pendant sa courte existence, le chemin de fer avait porté 187876 passagers et produit 42 0i4 piastres 02, somme plus que suffisante pour couvrir les frais*. Le chemin de fer, démonté, fut transporté à Formose. COliPS DIPLOMATIQUE CHINOIS Après la signature de la convention de Tché-fou, rien I. North'China Herald, aS octobre 1877, p. 3G7.

  
    The text on this page is estimated to be only 29.96% accurate
    CORPS DIPLOMATIQUE CHINOIS III n'empêchait le départ des deux envoyés extraordinaires Kouo et Lieou. Koiio Soung-tao, originaire du Hou-Nan, compatriote et ami de Ts'êng Kouo-fan, était un lettré distingué, jouissant d'une grande réputation de probité ; au moment de sa nomination comme envoyé h Londres, il élait, depuis mars 1876, juge au Fou-Kieh ; un décret du i®*" décembre 1870 le nomma, h la place de Vin Tchao-yong, pour remplir les fonctions de vice-président du ministère de la Guerre et Tappella au Tsoung-li Vamen. Le 19 septembre 1876, il fut désigné pour faire fonction de vice-président du ministère des Cérémonies à la place de Houang-tclio, nommé llio-Tchên(j, directeur deTéducatien (chancelier littéraire) du Tché-Kiang. « S. E. Kouo, écrivait un de nos secrétaires d'ambassade à M. Brenicr de Montmorand, le 24 novembre 1876, est accompagné d'un second envoyé, Lieou Si-houng, et des secrétaires de Légation Tchang Tsc-mou du grade de Fan-l'aï (Trésorier provincial), ïao-l'aïcn expectative |)our la province de Roueï-tcheou, et Li Chou-lclian, de grade de Tche Tchcou en expectative pour la province de Kiang-Sou (bouton de 5* rang) ; des interprètes Té-\ling, du grade de Youcn-Wei-lang en expectative au ministère de la Guerre, soit bouton de 5" rang et Foung-Yi du même grade au ministère des Finances* ; des employés à la Gbancellerie Wang Chou-tang du grade de ïcbou-che, au ministère de la Justice, soit bouton de 6* rang, Li Tching-men, Tche-hien en expectative dans la province de Canton, soit bouton du 7® rang et Louo Cbc-coun, aspirant Tche-hien, soit du boulon du 8* rang. En plus, des docteurs, cuisiniers, coifleurs, domestiques ; en tout 3o personnes. Kouo qui a été nommé le 28 août 1875 ^. Envoyé extraordinaire à la Cour de Saint-James, est origiuaire de la province du Hou-Nan, est Agé d'une soixantaine d'années et s'est acquis dans les lettres une certaine réputation. I. Ils avaient accompagné Burlingamc en Europe et parlaient Tanglais couramment. a. En réalité, septembre 1875.

  
    112 ANNÉE 1876 Il a occupé différents p)stes adniinislratifs on Province cl fut envoyé en i865 à Canton en qualité de Commissaire judiciaire : il fut môme chargé pendant quelques mois du Gouvernement de Canton. Sa conduite ou ses remontrances ayant déplu, il fut destitué et se retira dans son pays natal pendant environ dix ans. Au conmiencement de 1875, il vint à Pé-King avec le frère ' de ïs'éng Kouo-fan. son ami et son protecteur, ancien vice-roi du Pe Tché-li et de Nanking; fut \)eu après, nommé commissaire judiciaire à Fou-tchéou et quelques mois plus tard, désigné pour remplir les fonctions de premier envoyé régulier du Gouvernement Chinois à FÉlranger. Kouo qui est veuf depuis nombre d'années, emmène cependant avec lui deux petites femmes ou concubines, toutes deux d'un certain âge. Il jouit parmi ses compatriotes d'une réputation d'extrême probité, d'une grande fermeté de caractère et il regarde la simplicité dans la manière de vivre comme un des premiers devoirs d'un fonctionnaire public. Le 3* Envoyé. Lieou Si-houng est un jx^rsonnage complètement inconnu et qui, jusqu'à présent, n'a occupé (pie des grades inférieurs de la commission des Chùliments à Pé-King. Il est doué de manières peu engageantes et, bien qu'on le dise fort instruit, l'amitié que lui |X)rte le chef de la mission parait être son principal titre à l'emploi dont il vient d'être revêtu. Quant aux secrétaires et autres employés complétant le personnel de l'ambassade, je ne sais rien à leur sujet  * L'ambassade chinoise quitta Chang-llaï^ par le vapeur de la Péninsulaire, le Travancore, le 2 déceujbre 1876 ; Kouo était acc^)TTipagné du D"* Ilalliday Macartney, qui devait remplir les fonctions de secrétaire anglais, et de Mr. AA . C^. Hillier. Le Ministre chinois arriva à Londres, le 22 janvier 1877. Sir Thomas Wado avait lui-même quitté Pé King, le G novembre 187G et était arrivé à C'Jiang-llaï le i5 pour s'embarquer pour l'Europe ; les résidents étrangers du grand port chinois lui remirent le 23 novembre une adresse de félicitations. I. Ts'êng Kouo-ls'iuen. 3. Kouo partit le 18 de la 10" lune de la a*' année Kouang-Siu.

  
    COUPS DIPLOMATIQUE CHINOIS II 3 Sir Thotïias n'était pas rentré en Angleterre depuis sept ans et il y avait trente-cinq ans qu'il travaillait en Chine : il avait bien gagné son congé \ Le D*" S. Wells Williams, secrétaire de la légation des États-Unis quitta Pé-King le 25 octobre 1876; il était arrivé en Chine en i833 : quarante-trois années de résidence * ! L'année précédente, le 11 décembre 1875, un décret impérial nommait Tch'èn Lan-pin et Young Wing, envoyés extraordinaires en mission aux États-Unis, en Espagne et au Pérou, c'est-à-dire dans les pays d'émigration. On se rappellera que Tch'èn avait été commissaire à Cuba en 18731874'. Young Wing était un fonctionnaire provincial que l'on promut tao-taï et qui reçut à cette occasion le bouton de 2® rang. Les premiers éléments d'un corps diplomatique chinois étaient constitués. Enfin par un décret impérial du 12 décembre 1876, Tch'oung-lleou* était nommé gouverneur général de Mandchourie, à la place de son frère qui venait de mourir; par suite, il quittait le Tsoung-li Y'amen, où il était remplacé par Li Houng-tsao, président du ministère des Travaux. I. Il arriva & Londres, le 4 janvier 1877. 3. I, p. a85, note. 3. T, p. 5i6. 4. I* p. 366. GORDIBR. IL — 8

  
    CHAPITRE VI NOUVEL AN CHINOIS, 1877. - NOUVEAUX PORTS OUVERTS. — DEUIL DE T'OUNG-TCHÉ. — LETTRES DE CRÉANCE. — FAMINE. - CONVENTION D'ÉMIGRATION. — M. DE ESPANA. NOUVEL AN CHINOIS, 1877 Le nouvel an chinois, en 187.7, ^^^ marqué comme le précédent par une innovation : Un incident d'une certaine importance ici s*est passe cette année à Pé-Ring à roccasion des visites du premier jour de Tan. Jusqu'à présent S. A. 1. le Prince Koung et les Membres du Tsoung-li Yamen venaient seuls faire visite aux Ministres étran.gers et les titulaires des autres ministères. Secrétaires d'Etat, ou chefs de service, s'abstenaient complètement de remplir cet acte de courtoisie. — L'année dernière, cependant, deux d'entre eux vinrent en personne faire leur visite, mais on apprit plus tard que c'était par suite d'une erreur qu'ils étaient entrés chez les Ministres. Les autres hauts mandarins, et seulement quatorze d'entre eux, — (h>{X)sèrent simplement leur carte à la |X)rte des Légations ; quelques-uns de mes collègues en firent le sujet d'une plainte au Prince Koung. Celte année, l'innovation est complète et inattendue! Le Prince Koung s'est fait accompagner des Membres du Tsoung-li Tamen et de vingt-six grands dignitaires de la couronne, trentecin([ personnes en tout, l^endant trois jours nous avons été en fête, ces mandarins s'étant divisés en trois groupes... Cet événe �

  
    NOUVEL AN CHINOIS, 1877 Il5 nemenl qui, en Europe, n'aurait aucune signification, est considéré ici comme un réel succès pour les Étrangers * . Il semblerait d'ailleui-s qu'un changement favorable se fut produit dans les dispositions des hauts fonctionnaires à regard des étrangers et même des chrétiens, qu'un décret recommande de traiter avec la même justice que leurs compatriotes païens. Il est vrai que ce décret peut aussi être legardé comme la récompense du dévouement montré par les éuangers lors de la famine du Chan-Toung dont nous parlons plus loin. Décret, i*^*" février 1877. Les Membres du Tsoung-li Yanien apportèrent olTicicllement au Ministre de France le décret suivant paru dans la Gazette de Pc-King, du i*^*" février 1877. [Considérations générales sur les inondations et la sécheresse qui ont frappé plusieurs provinces, sur le devoir qu*ont les mandarins d'être honnêtes et de rendre le {>euple heureux, selon le désir de l'Empereur]. ». ... Le Peuple et les Chrétiens étant également les fils de l'Empereur, je ne les ai jamais traités de deux nianières. J'ordonne aux (îénéraux-en-Chef, aux Vice-Rois, aux (iouvcrneurs de province, aux Gouverneurs des villes (Moukden et Péking) de donner des instructions à leurs subordonnés pour que, dans les procès entre les Chrétiens et le peuple, ils se conforment à la justice, — qu'ils se contentent de rechercher de quel côté est le droit, sans établir do distinction entre le peuple et les Chrétiens, qu'ils donnent une prompte solution à ces procès, qu'ils ne montrent pas la moindre partialité et ne mettent point de retard préjudiciable aux deux parties. Je donne ces instructions à tous. Respectez ceci ^. I. M. Brcnicr de Montmorand au duc Dccazes. Péking, i4 janvier a. Pour traduction conforme, le premier interprète, p. /., signe : J. Abène. 1 i

  
    Il6 ANNÉE 1877 OUVERTURE DE NOUVEAUX PORTS AU COMMERCE, I**^ AVRIL 1877 Les Chinois tenaient d'ailleurs loyalement la promesse qu'ils avaient faite dans la Convention de Tché-fou d'ouvrir de nouveaux ports : S. A. 1. le Prince Koung à S. E. M. le Ministre de France. Pé-King. le 13 mars 1877. Nous avons l'honneur do porter à la connaissance de Y. E. que, le ïsoung-li \amen ayant, dans un rapport collectif au Trône, soumis la date du i'^'" avril 1877. pour Touverture des quatre nouveaux ports, I-tchanc, AVou-IIou, Wen-tchéou, Pakhoï ', et proposé d'attendre que des règlements aient été convenus avant de fixer l'ouverture des six points intermédiaires sur le Yang-tseu, Sa Majesté, par un rescrit du 1 1 de ce mois « approuve ce qui a été discuté. Respectez ceci. » Et c'est ce que nous croyons devoir transcrire respectueusement pour l'information de V. E. et de MM. les représentants des Puissances étrangères-. DEUIL DE t'oUNG-TCHÉ Le deuil de l'empereur T'oung-Tché devait prendre fin dans le courant de mai 1877 ; les impératrices remirent par décret les fêtes à plus tard. La Gazette de Pé-Kiny, du 28 mars 187.7, contenait le décret suivant des deux Impératrices : Pé-King, i4® jour de la 2*^ lune de la 3*^ année Kouang-Siu. Trois années se sont écoulées comme un instant depuis que 1. Les trois premiers [>orts furent ouverts le i*"* avril 1877, mais Paklioi ne fut ouvert que le a avril ; le consul anglais hissa son pavillon le i*^^ mai 1877. 2. Pour traduction conforme, le premier interprète, p. /., signé : J. Arkne.

  
    DEUIL DE t'oUNG-TCHÉ II7 feu l'Empereur T'oung-ïché est allé sur un dragon prendre sa place en haut. Les années et les mois s'écoulent avec la rapidité des flots, la S*" lune sera la date de l'expiration du deuil cl notre tristesse est profonde encore. Les règles établies de noire dynastie veulent qu'à l'expiration d'un deuil impérial, les cérémonies ou félicitations à S.i nouvelle Majesté se praticpient dans l'ordre normal. Toutefois, le cercueil de S. M. Toung-Tclié n'a pas encore été mis en terre pour l'éternel repos et, si l'on donnait cours aux félicitations d'usage, nos cœurs en seraient affectés. Déplus, S. M. Kouang-Siu étant encore en bas Age, certaines cérémonies ne sauraient être pratiquées : il faut donc déterminer et peser ce qui convient. A l'exception des grands levers ou réceptions générales qui se tiendront comme a l'ordinaire, les repas de lin d'année olFerts aux Princes et Ducs Mongols dans la salle Tchin tchong tien, le thé offert aux lamas lors des exorcismes dans la salle Tchoung tchong tien * et les repas olFerts dans la salle Tse Kouang Ko ^ — à la i"^ lune, aux Princes et Ducs Mongols et aux Envoyés des pays étrangers seront remisa plus tard. Pour les autres cérémonies, les Yamens que cela concerne auront respectivement à se conformer aux précédents de la a*' année de feu Toung-ïché. Respectez ceci ! ^. L'emploi dans le décret des expressions Wal kouo che Iclien était propre à répandre la confusion et « il sennblerait résulter qu'un des motifs qui ont dicté la décision des Impératrices Régentes a été d'éviter, sous des prétextes plausibles et courtois, toute nouvelle demande d'audience, à cette occasion, de la part des ministres étrangers ». A propos justement de certaines expressions employées dans rÉdit des deux Impératrices, notre premier interprète p, /., M. Jules Arène, écrivait: a L'expression « Envoyés de Pays Etrangers », en chinois 1. Palais du Juste Milieu, dans la ville réservée. 2. I, p. .'47 A. 3. Pour traduction conforme, le premier interprète, p. £., signé: J. Arâne.

  
    » \i H8 ANNÉE 1877 « Wai-kouo-che-lchen », tout en ne désignant pas absolument MM. les Ministres Plénipotentiaires résidant à Pé-Ring, doit tout'^fois faire naître des doutes dans l'esprit des lecteurs de la Gazette de Pé-King. «L'expression « Wai-Kouo », «Pays Étrangers», s'applique ordinairement aux Puissances Occidentales et l'expression « Clietchen», "Envoyé », dans les documents oiliciels chinois, sert aussi bien à désigner le Représentant d'une Puissance ayant un traité avec la Chine que l'Envoyé d'un pays tributaire quelconque, Corée, Birmanie, ou Annam. D'un autre côté, si l'on considère que l'Audience impériale accordée en 1873 à MM. les Ministres étrangers s'est tenue dans cette môme salle Tse Kouang Ko où sont traités d'habitude, à la première lune, les Princes et Ducs Mongols et les envoyés des pays tributaires, la confusion devient d'autant plus facile et un doute regrettable subsiste. » LETTRES DE CRÉANCE M. de Roquette quitta Pé-King, le 18 avril 1877 pour rentrer en Europe ; il fut rempLice par le vicomte de Lavaur de Sainte- Fortunade, secrétaire de 3® classe*. La question si intéressante de la remise des lettres de créance se posa lors de Tarrivée à Pé-King du comte Fc d'Ostiani, ministre d'Ilalie en Chine et au Japon, qui résidait hahituclleme.it dans ce dernier pays. Une réunion des ministres étrangers eut Heu le f\ juin, et le comte Fe demanda à ses collègues « leur opinion sur la conduite qu'il devait tenir au sujet de ses lettres de créance? ». M. von I. Lavaur de Sainte- Fortunade, Henri-Frédéric- Marie^ vicomte de, né le aS novembre 18/19 » hccncié en droit; lieiilcnaiil de mobiles, 18701871; attachée Buenos-Ayrcs, 7 mars 1878; à Madrid, 1 5 décembre 1875; secrétaire de S'^ classe à Pc-King, 28 août 1877; à Athènes, i() décembre 1880 ; secrétaire de 2*^ classe à la même légation, 33 janvier 1881; officier d'Académie, 5 juillet i88/| ; secrétaire de i"*** classe à Tokvo (non installé), 8 décembre i885 ; à Rome (Quirinal), i**" mars 188G; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Rio-de Janeiro, 29 décembre 1897; a négocié et signé l'accord commercial entre la France et le Brésil, relativement aux droits d enlrce sur le café, juin-juillet igoo.

  
    FAMINE 119 Brandt déclara qu'il avait encore en sa possession les lettres de créance de son prédécesseur, M. von Rehfues, ainsi que les siennes propres et qu'il les garderait jusqu'à ce qu'il puisse les présenter personnellement à l'Empereur. Les représentants de Russie et d'Espagne, Bulzov et de Espafia, furent du même avis. M. Brenier suggéra d'envoyer des copies des lettres au prince Koung et de réserver les originaux à l'Empereur ; il se heurta à l'opposition de ses collègues, quoique sa proposition fut fort raisonnable. FAMIINE L'année 1877 fut marquée par une terrible famine qui désola le Chan Toung ; dans le vicariat de iM*^*" Cosi, la sécheresse s'ajouta à la misère; du mois de septembre 1875 au mois de juillet 1876, il ne tomba pas une goutte de phiie ; des bandes de voleurs détroussaient les passants, pillaient les maisons des gens riches, assassinaient les fonctionnaires. L'hiver de 1876-7 fut le plus rigoureux qu'on eût vu en Chine depuis 186 1-2. Emus des souflrances du peuple, les missionnaires anglo-améric<iins firent circuler ])Our secourir les malheureux des listes de souscription en tête desquels s'inscrivirent les ministres étrangers. Le Tsoung-li Yamen témoigna sa reconnaissance par la lettre suivante adressée à tous les ministres souscripteurs. Pc-King, le 20 mai 1877(13 de la /j'' lune). Nous venons d'apprendre par les journaux que les Puissances Étrangères se sont cotisées |X)ur subvenir aux besoins des localités du Ghan-Toung éprouvées par la famine. Nous avons été touchés d'un tel acte de charité accompli eu dépit des distances et nous tenons à vous en exprimer ici notre recoiniaissance ^ Une lettre semblable fut écrite plus tard pour les secours I. Pour traduclion conforme, le i'^'" interprclc : G. Dkvf.ria.

  
    I20 ANNÉE 1877 apportés par les étrangers aux malheureux du Chan-Si et du Ho-Nan, provinces également dévastées par la famine : Pé-King, le i5 janvier 1879. Le Prince Roung et les Membres du Tsoung-li Yamen au Ministre de France. Nos provinces du Ghan-Si et du Ho-Nan ont été désolées par la famine pendant plusieurs années consécutives, ce qui a été pour Votre Gouvernement une occasion de manifester ses sentiments de charité. Grâce à cela des existences ont été préservées et des appétits satisfaits. VotiO Gouvernement nous a prouvé dans ces circonstances qu'il n'établit pas de distinction de nationalité ';uand il s'agit d'aider le prochain. Nos relations de bonne amitié en profitent en s'alTermissant davantage; Nous, Prince et Ministres, nous ne saurions vous remercier avec trop d'effusion. Veuillez agréer, etc. *. Des milliers de malheureux étaient morts pendant cette famine ; l'incurie du gouvernement chinois fut extrême. Le 22 juin 1876, la Gazette de Pé-kimj renfermait un décret ordonnant que des prières fussent dites, pour obtenir de la pluie, dans les temples de TEUit par TEmpcreur, les princes Toun et Koung. Les sommes d'argent recueillies par les étrangers s'élevèrent à environ 36 000 taëls sur un total de taëls 2 623644 fournis par l'administration indigène : à Tché-fou, MM. Cornabé ramassèrent taëls 22245,73 et le Rév. John L. Nevius, taëls 7 620,02 ; à Tien-Tsin, le Rév. Jonathan A. Lees réunit taëls 6 5i5,2o'. I. Pour traduction conforme, signé : G. Devéria. 3. Chinay n» 3 (1878). — Report on ihe Famine in the Northern ProK'inces of China. — VVith a Map. — Presenlcd..., 1878. Lond., infol. [G.- 1957]. Renferme un rapport intéressant de W. F. Maycrs, Peking, octobre 3o» 1877. — China, n» 6 (1878). — Further Papers respecting the Famine in China, Presenlcd..., 1878. Lond., in-fol. [C. — 2107]. ï

  
    CONVENTION d'ÉMIGRATION AVEC LESPAGNE 131 CONVENTION d'ÉMIGRATION AVEC l'eSPAGNE Depuis la mission^ envoyée par les Chinois à Cuba pour étudier les conditions dans lesquelles se produisait Témigration des coolies, des négociations avaient été engagées entre TEspagne et le Céleste Empire pour établir les bases d'une convention équitable. Grâce au concours des ministres étrangers, une convention fut enfin signée à Pé-King par cinq membres du Yamen, le ministre d'Espagne, Don Carlos de Espana', le 17 novembre 1877. L'arlicle 10 du traité espagnol de 1864 était abrogé ; il était ainsi conçu : Les autorités impériales {Xîrmcttront que les sujets chinois qui désirent aller et voyager aux possessions espagnoles d*oulre-nier, signent des contrats à cet eflet avec les sujets espagnols et s'embarquent seuls ou avec leurs familles, dans n'importe quel port ouvert de Chine, et les autorités locales établiront les règlements nécessaires dans chaque port, d'accord avec les représentants de S. M. Catholique pour la protection des travailleurs susmentionnés. Ne pourront être admis les déserteurs ni ceux qui auront été enlevés contre leur gré; si un tel cas se produisait, Faulorité locale préviendrait le Consul Espagnol pour qu'ils soient ramenés. Convention relative à l'émigration chinoise dans Vile de Cuba, 17 novembre 1877. Sa Majesté le Roi d'Espagne et Sa Majesté l'Empereur de la. Chine, désirant établir sur de nouvelles bases l'émigration des sujets chinois à l'île de Cuba et éviter toute complication qui pourrait surgir à l'avenir, ont nommé |X)ur leurs plénipotentiaires respectifs, à savoir: S. M. le Roi d'Espagne, Don Carlos 1. I, p. 5o8. 2. M. de Ëspafla mourut le i**" octobre 1880, des suites d'une chute de cheval qu'il fit à Pé-King dans la soirée du a6 septembre 1880.

  
    132 • ANNÉE 1877 Antonio de Espana, son ministre plénipotentiaire en Chine, Annam et Siam, grand-croix de l'ordre royal d'Isabellc-la-Catholique, chevalier des ordres de Saint-Jean de Jérusalem et du Lion Néerlandais, etc.. Et S. M. l'Empereur de Chine LL. EE. Shen, Mao, Tung, Chéîig et Hshia, membres du Tsoung-li yamen. Lesquels ont convenu de ce qui suit : Article I*^*". — Les hautes parties contractantes par les présentes conviennent qu'à l'avenir l'émigration par contrat des sujets chinois dont parle l'article X du traité conclu à Tien-Tsin le 10 octobre i864 * reste et demeure abrogé. La stipulation du susdit article relative à la remise aux autorités de tous ceux qui seront réclamés comme déserteurs, criminels et prévenus reste seule en vigueur. Akt. 3. — LcsdilTicultés auxcpielles l'application des dispositions du dit trailé de Tien-Tsin, relatives a l'émigration, avait donné lieu, ayant été écartées, les deux gouvernements renoncent de part et d'autre h toute indemnité pécuniaire. Art. 3. — Il est convenu entre les hautes parties contractantes que l'émigration de leurs sujets respectifs, qu'ils soient ou non accompagnés de leur famille, sera à l'avenir libre et volontaire. Elles désapprouvent tout acte de violence ou de ruse qui serait conmiis dans les ports de la Chine ou partout ailleurs dans le but d'expatrier des sujets chinois contre leur gré. Les deux gouvernements s'engagent à poursuivre avec toute la rigueur des lois toute contravention à la stipulation précédente et à soumetlrc aux peines établies par leurs législations respectives les personnes et les navires qui violeraient cette stipulation. Le gouvernement de S. M. le Uoi d'Espagne s'engage envers celui de la Chine à traiter les sujets chinois qui se trouvent à l'île de Cuba ou qui s'y rendront à l'avenir à l'égal des étrangers de la même catégorie, sujets de la puissance la plus favorisée. Art. /|. — Le gouvernement de Sa Majesté l'Empereur de la Chine aiitorisera le départ à leurs frais d'émigrants des deux sexes pour l'île de Cuba, de tous les ports de l'Empire ouverts au commerce étranger ; il s'engage a n*a|)porter aucune entrave ii la libre émigration de ses sujets et à défendre aux autorités des dits ports et sïirtout aux Taotai des douanes de susciter des dilhcullés soit à l'alTrétage soit à la habilitation des navires destinés au I. I, p. i'i8.

  
    CONVENTION D*ÉMIGIIAT10N AVEC L*ESPAGNE 123 transport des passagers chinois, sous quelque pavillon qu'ils naviguent, soit aux opérations des armateurs, consignataires et agents, pourvu toutefois qu'ils se conforment aux stipulations de la présente convention. Art. 5. — Il est bien entendu que les Tao-taï des Douanes et les autres autorités chinoises dans les ports ouverts auront le droit de s'informer par elles-mêmes si l'émigration s'eflcctue conformément h l'esprit et aux termes de la présente convenlion. Les Taotaï des Douanes prépareront des passeports imprimés dont ils muniront tout émigrant qui aura décidé de s'embarquer. Ces passeports, dûment visés par le Consul d'Espagne dans le port du départ, seront remis aux Consuls chinois par les autorités compétentes de l'ilc de Cuba, à l'arrivée des navires amenant les émigrants. Le tao-taï de la Douane du port de départ du navire conduisant des émigrants aura en outre le droit de nommer des Délégués chinois qui, de concert avec ceux désignés par le Consul d'Espagne, se rendront à bord des navires en partance pour s'enquérir si les passagers s'embarquent de leur propre gré. Les passagers qui, au moment du départ, ne se trouveraient pas munis des documents nécessaires, devront être immédiatement débarqués. Toutefois, si, à l'arrivée du navire à destination, il se trouvait quelque passager n'ayant aucun document, les autorités espagnoles pourront, d'accord avec les Consuls de la Chine, adopter à son égard les mesures qu'elles jugeront convenables. Afin que la >isite des délégués susme.iticmn/'s puisse avoir lieu et s'eflectuer d'une manière eflicacc, le cap* 'aine et l'armateur seront tenus de déclarer d'avance ï'heïiredïi départ du navire. Si le capitaine d'un navire conduisant des émigrants ne se soumettait pas h cette condition et s'il déclarait avoir l'intention de partir avant la visite des délégués, le (îonsul d'Espagne, a^M'ès qu'une communication olliciellc lui aura été faite, devra lui refuser ses |)a|)iers de bord et le navire sera détenu et Iraiîé suivant les lois de son pa\s juscpTii ce ([ue toiiles les formalités prescrites j.ar la présente convention soient dûment arconqilies. AnT. (i. — Le gouvernement de S. M. l'Empereur di* la Chine nommera un Consul général à la lla>ane; il aura aussi le droit de nommer des agents consulaires dans toutes les villes où le gouvernement espagnol admet ceux des autres nations. 11 est bien entendu que ces nominations se feront dans les

  
    134 ANNÉE 1877 conditions arrèlées d'un commun accord entre les hautes parties conlraclanles. Le gouvernement espagnol accordera aux Consuls chinois les mêmes prérogatives que celles dont jouissent les Consuls des autres nations résidant à Cuba. Les autorités de Tile de Cuba accorderont au Consul général, ainsi qu'aux Consuls et Vice-Consuh de la Chine, toutes les facilités compatibles avec l'exercice de leurs fonctions pour les placer en rapport avec leurs nationaux et les mettre en mesure de donner à ceux-ci la protection à laquelle ils ont droit. Apt. 7. — Les sujets chinois {pourront quitter h leur gré l'île de Cuba, si toutefois ils ne se trouvent pas sous le coup de poursuites judiciaires. Kn outre, en miq de faciliter la circulation et l'établissement des sujets chinois à Cuba et aiin qu'ils jouissent des droits qui leur sont acquis par l'article 3 de la présente convention, le gouvernement espagnol, conjointement avec le représentant chinois à Madrid, ou les autorités de la Havane, de concert avec le Consul Général de Chine, établiront des règlements qui, sans s'écarter des lois d'ordre public existantes ou qui seraient décrétées à l'avenir, assureront aux Chinois le traitement égal aux étrangers de la môme catégorie, sujets de la puissance la plus favorisée. Les autorités espagnoles devront en outre délivrer aux sujets chinois un bulletin de circulation pareil à ceux dont sont munis les autres étrangers. Art. 8. — Les sujets chinois auront la faculté de recourir aux tribunaux espagnols pour défendre ou poursuivre leurs droits et jouiront h cet égard des mêmes droits et privilèges que les sujets de la nation la plus favorisée. Les sujets chinois auront la faculté de se faire accompagner aux tribunaux par des avocats et par des interprètes espagnols ou étrangers qui auront, selon la loi espagnole, qualité sufïisante pour être présents aux audiences des tribunaux et qui pourront être désignés par les Consuls chinois résidant à l'île de Cuba. Les|)laintes que les sujets chinois résidant actuellement à l'île de Cuba auraient l\ présenter au sujet des mauvais traitements qu'ils prétendraient avoir reçus antérieurement à la date de l'échange des ratifications de la présente convention, seront examinées par les tribunaux espagnols et jugées équitablement delà même manière que cela se pratique pour les sujets de la nation la plus favorisée.

  
    CONVENTION D* ÉMIGRATION AVEC l'eSPAGNE 125 Art. 9. — Les autorités compétentes de File de Cuba et le Consul général de la Chine à la Havane établiront de commun accord et le plus tôt possible les règles que les émigrés chinois résidant actuellement à Cuba et ceux qui y arriveront à l'avenir devront observer pour obtenir un certificat constatant leur inscri|>tion sur un registre tenu par les Consuls chinois. Ces derniers leur délivreront un certificat d'immatriculation qui sera visé par le commissaire de police ou toute autre autorité compétente dans le district, ville ou plantation de l'arrondissement où l'émigré établira sa résidence. Les autorités cubaines communiqueront aux Consuls chinois des renseignements détaillés concernant le nombre et le nom des sujets chinois qui se trouvent dans les diflerenles localités de l'île et leur faciliteront les moyens de s'assurer personnellement de l'état des Chinois engagés comme travailleurs aux plantations. Art. io. — Le transport des émigrants ne pourra s'ellectuer que par les navires qui se conformeront aux stipulations de la présente convention, ainsi qu'aux conditions d'aménagement, approvisionnement et salubrité exigées par les lois de leur pays. Art. II. — Le gouvernement de S. M. le Roi d'F^spagne, désirant donner au gouvernement de S. M. l'Empereur de la Chine une preuve d'amitié et de bon vouloir, s'engage à rapatrier à ses frais, aussitôt que la présente convention sera ratifiée, les personnes qui ont fait autrefois en Chine leurs études littéraires ainsi que celles d'un rang ofliciel et les individus appartenant à des familles de cette catégorie qui pourraient se trouver actuellement à l'île de Cuba. Ce rapatriement s'elfectuera sur les renseignements fournis par les agents consulaires chinois et dûment vérifiés |)ar les autorités espagnoles. Seront également rapatriés les vieillards empêchés par fàge de travailler et qui demanderaient à rentrer en Chine, ainsi que les orphelines chinoises non mariées qui désireraient retourner dans leur pays. Art. 13. — Le gouvernement espagnol obligera les ])atrons des émigrés chinois dont les contrats sont échus et qui, aux termes de ceux-ci, ont droit au rapatriement, à renq)lir les obligations qu'ils ont contractées envers ces émigrés. Quant à ceux qui auraient rempli tous leurs engagements mais qui, n'ayant pas droit an rapatriement aux frais de leurs patrons, sont dénués des moyens d'y subvenir eux-mêmes, les autorités locales, d'accord avec les Consuls chinois à Cuba, adop �

  
    120 ANNÉE 1877 teront les mesures qu'ils jugeront nécessaires pour les râpa Irier. Les émigrés, résidant aclucUement à File d^: Cuba cl dont les contrats seraient expirés, recevront aussitôt que la présente convention sera mise en vigueur un certificat dans lequel il sera constaté qu'ils ont rempli leurs engagements ; ils entreront par le fait dans la jouissance de tous les avantages assurés aux autres Chinois |)ar le règlement mentionné dans l'article 7 de la présente convention et seront libres, soit de rester dans l'île de Cuba, soit de la quitter. Art. i3. — Les autorités de l'île de Cuba pourront, si les circonstances l'exigent et malgré le règlement dont il a été fait mention, s'opposer à la circulation et résidence des sujets chinois dans toutes localités où elles le jugeraient convenable. Si par des raisons spéciales elles trouvaient que l'accumulation d'individus dans les susdites localités |)ouvait être nuisible à l'ordre public. Dans ce cas, les autorités locales observeront en>ers les sujets chinois les mêmes règles qu'envers les autres étrangers et feront part au Consul de Chine de la décision qu'elles auraient prises. AuT. i/|. — Les journaliers, qui ont encore des obligations à remplir aux termes de leur contrat, devront en tous cas remplir ces obligations, mais jouiront quant aux certificats, etc., des avantages qui sont accordés à leurs compatriotes nouvellement débarqués ou qui auront terminé leur engagement. De même, tous les sujets chinois, qui pourraient se trou>er détenus dans les dépôts du gouvernement dans l'île de Cuba, seront mis en liberté aussitôt que la présente convention sera en vigueur; ils seront munis des documents que le règlement aura établis et traités à l'égal des autres Chinois. Seront exceptés de la clause qui précède tous ceux qui se trouveraient dans les prisons du gouvernement sous le coup d'une condamnation ou d'une accusation. AuT. i5. — Le gouvernement de S. M. le Roi d'Espagne et le gouvernement de Sa Majesté l'Empereur de la Chine conviennent que si l'un d'eux jugeait par la suite convenable d'apporter des modifications à quelques-unes des clauses de la présente convention ou de les annuler, des négociations ne pourront être ouvertes à cet eflet qu'au moins un an après la notification par l'une des hautes parties contractantes de son désir d'y procéder. il est aussi entendu que, si à l'avenir le gouvernement chinois

  
    CONVENTION D*ÉM1GRATI0N AVEC l'eSPAGNE I27 accordait h toute autre puissance des avantages non-mentionnés dans la présente convention au sujet de l'émigration de sujets chinois, ces avantages seront de fait acquis au gouvernement espagnol. Art. 16. — La présente Convention sera ratifiée et les ratifications seront échangées à Pé-King dans le délai de huit mois ou plus tôt, si faire se pourra. Fait à Pé-King en double expédition en langues espagnole, française et chinoise, dont les copies collationnées et trouvées conformes, les Plénipotentiaires respectifs ont signé et apposé le sceau de leurs armes le dix-sept novembre mil huit cent soixante et dix-sept. Sceau et Signatures. Les articles 3, 5, 7, 8 et 11 de la Convention semblaient justifier la joie que témoignèrent les Chinois après la signature ; rarlicle 6 était agréable à TEspagnc. <( Il est vrai ainsi, écrit un diplomate au sujet de la Convention, que les rôles habituels de ceux qui négocient à Pé-king étaient changés, en ce sens que l'Espagne n'a point d'intérêts en Chine et que la Chine en a de très importants à Cuba. » Le prince Koung s'empressa de remercier les diplomates étrangers de leur concours : Pé-King, le 17 noveiTd)ro 1877*. Grâce au concours qu'ont bien voulu nous prêter les Représentants étrangers à Pé-King dans l'airaire de Cuba, nous venons d'arrèler définiti>ement les termes d'imc (iOnvcntion qui a été signée aujourd'hui par M. d'Espana et nous pour faire foi. Nous remercions les Ministres étrangers de s'être intéressés à cette question et nous avons riionneur de vous faire tenir ci-joint une copie de la susdite convention. J*es|)ère que V. E. voudra bien informer le Gouvernement français afin qu'il invite son Consul général à la Havane à prêter assistance dans le sens de cette Convention au Consul général que nous enverrons résider à Cuba. Nous espérons que vous le 1. Lettre du prince koung au ministre de France.

  
    laS ANNÉE 1877 ferez pour resserrer encore davantage les liens d'amitié qui nous unissent. Veuillez agréer, etc. *. Les ratifications furent échangées Tannée suivante et le prince Koung en fit part au corps diplomatique auquel furent remis des exemplaires imprimés du texte chinois de la Convention. Le Prince Koung au Ministre de France, 13 décembre 1878. Grâce à l'assistance (jue nous ont prêtée les Légations étrangères à l'occasion de l'émigration chinoise à la Havane, nous avions arrêté, signé et scellé, M. de Espaîïa et nous, les termes d'une convention dont nous vous avons communiqué le texte en date du 17 novembre 1877. Nous avons ensuite soumis cette Convention à nos Gouvernements respectifs : elle a été revêtue du sanctionnemenl de l'Empereur. Le G décembre 1878, notre Yamen a reçu ampliation de cette sanction en vertu de laquelle le texte chinois a été revêtu du sceau impérial. De son côté, M. de Espana avait obtenu ratification, signature et sceau de son souverain sur les textes espagnol et français de ladite Convention. Nous avons donc pu procéder à l'échange de ces ratifications, et, dans le procès-verbal rédigé h celte occasion en chinois et en langue étrangère, il a été bien entendu que cette convention de 1877 serait perpétuellement respectée. Nous avons l'honneur de transmettre ci-joint à V. Exe. un exemplaire imprimé de cette Convention (texte chinois) contenant le procès-verbal de la ratification par les deux Gouvernements. J'espère que V. Exe. voudra bien prier le Gouvernement français d'inviter son Consul à Cuba à prendre en considération les dits règlements, lorsqu'il se présentera une affaire intéressant l'émigration chinoise et à aider à leur exécution ; ce sera nous donner une marque d'amitié. Tel est ce que nous espérons vivement. Veuillez agréer, etc. ^. 1. Pour traduclion conforme, siji;nc : G. Devéria. 2. Pour traduction conforme, signé : G. Devéria, I

  
    M. BREMEK A M. WADDINGTON tSQ M. DE ESPA>iA M. de Espafia élail un liomme d'une activité débordante; personnage agité, fébrile, brouillon même, s^Utaquantà la fois à tous les problèmes sans se préoccuper des inconvénients de ce rôle de louche-à-tout ; jamais on ne vit diplomate plus mobile, courant les mers avec plus de facilité, un jour à Pé-King, quelque temps après à Hué, surgissant de manière imprévue à Hong-Kong et à Cliang-IIaï, il aurait facilement brouillé les cartes entre la France et l'Espagne, sans la sagesse de nos agents : la question de l'émigration réglée, c'est TAnnam qui le préoccupe ainsi qu'en témoigne la lettre très intéressante suivante ; nous verrons d'ailleurs M. de Espana se montrer l'un des diplomates les plus acharnés h contrecarrer en Indo-Chine les projets de celte France qui eut le tort de rendre, à Pé-King, trop de services àdes ingrals, aussi bien étrangers que Chinois : témoin M. d'Eulenbourg pour la signature du traité allemand, M. de Espana pour la question de l'émigration, le marquis Ts'éng pour le règlement de l'atTaire de Kouldja, pour ne citer que ceux-là. « Chacun jK)ur soi et Dieu pour tous », doit être la devise des diplomates dans ce pays lointain de Chine où les intérêts se jalousent les uns les autres, où la course aux concessions est effrénée, où le succès de l'un est considéré connne la défaite de Tautre, où l'appui donné à un allié, qui le lendemain se révélera un adversaire, n'est qu'une arme fournie à un concurrent, parfois à un ennemi. M. BRENlEIi A M. WADDINGTON, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES Pé-King, le a décembre 1878. Monsieur le Ministre, Monsieur de Espana était à Hongkong depuis quelque temps GORDIER. H — 9

  
    l3o ANNÉE 1877 et se disposait à s'embarquer pour Hué sur une canonnière espagnole El Marques del Duero, lorsqu'il a reçu un lélégranuiie de son gouvernemenU l'invitant, tous soins cessant, à se rendre à PéKing, pour ratifier sa convention de l'année dernière. Monsieur de Espaîia est arrivé ici avant-hier et en repartira probablement le 5 de ce mois, afin de profiter du dernier vapeur qui doit venir h Tien-Tsin, avant la Fermeture complète de la rivière. Je ne pense pas qu'il éprouve le moindre retard, car le gouvernement chinois est depuis longtemps désireux de ratifier une convention qu'il regarde comme lui étant favorable. J'ai vu déjà deux fois Monsieur de Espaiïa et hier encore il est venu m'apporter un volumineux dossier, relatif à l'affaire du Zamboaga. Votre Excellence sait déjà que le capitaine de ce navire espagnol, ayant été accusé de faire de la contrebande à Haï-phong, s'est vu interdit l'entrée de tous les ports du TongKing et de l'Annam. Si j'en crois les pièces qui ont passé sous mes }eux, il serait actuellement difficile aux autorités annamites et françaises de prouver le fait de contrebande reproché au capitaine du Zaniboayay les témoins seraient morts, rapatriés ou dispersés, et je crois que les agents français occupant la douane de Haï-phong eussent peut-être mieux fait de régler celte affaire, moyennant l'amende de cinq cents piastres qu'offrait de payer la maison consignalaire du Zambonyn. Quoi qu'il en soit, mon collègiie m'ayant exprimé le désir de se rendre à Hué, en (piittant Pé-king afin de demander des explications au roi d'Annarn, au sujet du traitement infligé à son navire, et m'a>ant, à cette occasion, demandé mon avis sur les faits qui s'étaient passés au Tong-King, je ne lui ai pas caché que, selon moi, le fait de contrebande semblait prouvé par le refus du capitaine, refus constaté, de subir la contre-visite ordonnée par la douane. Que, d'un autre c6té, la maison consignalaire en offrant de payer ime amende de ciiuj cents piastres, qui est la plus forte somme imposée en pareille occurence, me semblait démontrer également qu'elle avouait le fait reproché à son capitaine. J'ai ajouté que les affaires de Cochinchine et du Tong-King ne me regardaient que très indirectement ; mais que. puisqu'il me faisait l'honneur de demander mon avis, j'avouais franchement que je préférerais, à sa place, aller à Hué, avec une entrée en matières différente de celle d'un cas de contrebande plus ou moins prouvé. Monsieur de Espana est andalous de naissance et de caractère. ï

  
    M. DHENIEH A M. WADDINGTON l3l Il aîinc le bruit ; il sait d'ailleurs que, devant les cliambres espagnoles, celte croisade entreprise en faveur d*un navire de commerce et du pavillon de sa nation, fera bien dans le paysa[2;e, pour me servir d'une expression triviale, et je crois, en conséquence, qu'il persistera dans son intention d'aller faire du tapa(>;e à Hué : d'autant plus qu'il est appelé à se rendre, en Mars ou Avril, à Madrid, pour conférer avec Tch'én Lan-pin. le Ministre de Chine aux Ktats-Unis et en Espaa^ne, et qui doit se trouver vers celle époque dans ce dernier pa>s. De Hué, Monsieur de Espana a rinlention de se rendre à Manille, où il a, dit-il, à s'entendre avec le fçouverneur des Philippines, au sujet des îles So-lo, etc. Puis il roiendra en (ihine pour s'occuper des coolies et c'est Tché-fou, qui doit-ôtre, dit-il, le centre des o|KTations de l'émigration des coolies. Il sait le \ice-roi de Canton mal disposé et les habitants du Sud plus difficiles à gouverner que ceux du Nord. Il faut d'ailleurs reconnaître que les habitants dii Chan-Toung spécialement émigrent volontiers, et font de meilleurs travailleurs que les Cantonais. L'essai fait par la Russie à \ ladivostock en est la preuve et on assure que celte année seulement, par suite de la famine, plus de 3(X)000 habitants du Chan-Toung ont émigré en Mandchourie. Monsieur de Espana ajoute qu'il ne permettra à aucune maison espagnole de faire de Témigration et que le seul et uni(jue agent sera celui de la Compagnie qui s'est formée à la Havane, pour l'émigration des coolies et qui, sous [)eu, établira une ligne de vapeurs faisant le service direct entre la Chine et Cuba. Ces vapeurs seront également chargés de porter les lettres des Chinois émigrants et de leurs familles et de rapatrier immédiatement ceux que leur santé ou tout autre motif sérieux em péchera ient de séjourner davantage dans la reine des Antilles. Il faut espérer que ces projets et ces promesses seront fidèlement tenus. Veuillez, etc. Signé : V"' Bremku de Montmouand. P. S. — J'oubliais de dire à Votre Excellence que M. d'Espana dit s*étre assuré le concours du gouverneur anglais de HongKong. Toutefois, je crois savoir que ce dernier lui a seulement déclaré que si. Lord Salisbury après avoir eu connaissance de la Con>ention Espano-Chinoise, lui faisait savoir (ju'il l'approuvait, il se conformerait aux ordres ([ue son gouvernement lui ferait parvenir. Je suis d'autant plus porté à croire à l'exactitude

  
    iSa ANNÉE 1877 de ce renseignement que M. d^Espaua l'avoue lui-même et qu'il fait en même temps grand bruit d'une leçon qu'il aurait donnée au Gouverneur en question, qui, dans un diner auquel assistait M. d'Espana en uniforme, aurait porté la santé des trois grands Empereurs de l'Asie : l'Empereur de Russie, l'Impéralrice dos Indes et l'Empereur de la Chine — sans y ajouter celle de S. M. le roi d'Espagne. M. d'Espana se serait levé immédiatement et aurait porté la santé de son souverain et de la Reine d'Angleterre. Signé : Brenier. l

  
    CHAPITRE VII LE MARQUIS TSENG. — DISGRACE DE LIEOU. — LI FOUNGPAO.- VICARIAT APOSTOLIQUE DU KAN-SOU.— AUGUSTINS ESPAGNOLS. — DÉPART DE M. BRENIER DE M ONTM ORAND. - M. PATENOTRE. —LÉGATION D'ITALIE. — ARMEMENTS DE LI HOUNG-TCHANG. — M. BOURÉE. LE MARQUIS Ts'ÊNG De nombreux changements eurent lieu dans le corps diplomatique chinois en 1878. Le 22 février 1878, un décret accrédita le ministre de Chine en Angleterre également auprès du gouvernement français. Il fut reçu le 6 mai 1878 par le Président de la Répubhque. Mais Kouo ne devait pas occuper longtemps ses nouvelles fonctions : il assista avec toute sa Légation à l'inauguration pluvieuse de l'Exposition universelle, le i*^*" mai 1878. Kouo, esprit éclairé, était d'une grande courtoisie, d'un commerce sûr, et il est certainement Fun des hmits fonctionnaires chinois cpie j'ai connus avec lequel j'ai eu les plus agréables relations. Desservi par son collègue, le second ministre, Lieou, il fut rappelé quoique originaire du pays de Ts'êng, le Hou-Nan. Rentré dans son pays, Kouo subit sa disgrâce avec beaucoup de dignité, prit sa retraite en 1879* et mourut en 1887. Au mois d'août 1878, le fds aîné du célèbre Ts'êng Kouo-fan*, Ts'êng Ki-tseu^ remplaça Kouo. Le nouveau I. 11 arriva à Chang-Haï, par l'Anadjr, le a6 mars 187g. a. î» p. 2o5 et ^^i^. 3. Son père était mort lo i'à mars 187a ; sa mcre mourut le a3 sep �

  
    l34 DE FÉVRIER 1878 A JUIN 1880 ministre, né dans le district de Siang-II'iang, préfecture de Tchang-Cha [Ilou-Nan], avait quarante et un ans, savait passablement l'anglais, était intelligent, aimable et hospitalier, et sans aucun doute il eût fait une excellente carrière en EurojKî, si, malheureusement, il n'avait pas écoulé les avis de conseillers étrangers, funestes pour lui aussi bien que pour son pays. C'est grâce à ces conseils, plus encore qu'à l'obstination de ïs'êng*, que la question du Tong-King a conduit à une guerre, facilement évitable, avec la France. Le Prince Koung au Ministre de France. Pé-King, le 36 août 1878. Le 35 de ce mois, j'ai reçu respectueusement le décret impérial suivant : « Ïs'éng Ki-tseu, Marquis (de i^classe) de Y-Yong. directeur surnuméraire de quatrième et cinquième classe, décoré de la plume de paon de 3^^ classe, est envoyé en Angleterre et en France coiiune Ministre de Chine. Kouo Soung-tao revient à Pé-King reprendre ses fonctions. Kes|ieclez ceci. » C'est avec res|>ect que je prends copie du présent décret pour l'information de V. E. Veuillez, etc., etc. -. Ts'éng était accompagné dans son ambassade d'un nombreux personnel; il quitta Chang-IIaï le '2'2 novembre 1878. LÉGATION DE TS'ÉNG, I9 NOVEMBRE 1878 Secrétaires : Tchen Yuan-ki, secrétaire d'ambassade de 3*^ classe ; secrétaire honoraire de ministère, lao-taï honoraire. tembre 187I, dans la capitale du IIou-Nan, au moment où, a^ant termine la période du deuil paternel, il allait se mettre en roule pour Pé-King. I. Nous le désignerons par le titre de Marquis^ l'équivalent du second degré de la noblesse cbinoisc qui avait été accordé à son père pour ses actions d'éclat. a. Pour traduction conforme, signé : Devéiua.

  
    DISGRACE DE LIEOt SI-UOUNG l35 Leou Han-tsing, secrétaire d'ambassade de ^^^ classe, inspecteur honoraire des canaux, aspirant tao-taï, préfet suppléant. Interprètes : Tso Ping-long, interprète de S'^ classe pour la langue anglaise, globule de 5*^ classe, élève-assistant à la Cour des Censeurs. Tcheng Tche-ing, interprète de 3® classe pour la langue anglaise, sous-préfet suppléant de la province du Kiang-Sou. Lien-hing, interprète de 3*" classe pour la langue française, secrétaire surnuméraire du Grand Conseil. Attachés à T Ambassade : Yang Wen-houei, attaché surnuméraire au Grand Conseil. Ts*ao Kin-yong, aspirant sous-préfet. Li Koiiei-lcKao, aspirant de sous-préfecture. Sieou Jen-kie, aspirant sous-préfet. Tseng Nien-lsou, médecin, sous-préfet honoraire. Li Pin-lin, sous-préfet honoraire et surnuméraire. Wang Kouo-tche, attaché à la direction des prisons. Attachés militaires : Ting Houo-jong, chef de bataillon hors cadre. Wang ISan-kaï, capitaine hors cadre. Wang Chi-tchen, sous-lieutenant de marine. Ma Teng-tien (sujet anglais), instructeur d'artillerie. Divers : Yang-tcheou, élève-dessinateur, sous-préfet honoraire de 3* classe. Sié Sien-jen, élève-ingénieur, sous-préfet honoraire. Wang Che-cheou, élève-ingénieur *. DISGRACE DE LIEOU Sl-IIOUNG Le collègue de Kouo Soung-tao, Lieou, fonctionnaire de 3® classe, secrétaire-surmnnérairc de 5" rang, envoyé en Angleterre comme ministre-adjoint, avait été, par décret du 3o avril 1877, désigné pour remplir les fonctions de ministre de I . Liste fourme par le prince Koung.

  
    136 DE FÉVRIER 1878 A JUIN 1880 Chine en Allemagne *. M. von Brandt, alors occupé à Pc-King de la revision du traité allemand, crut que cette nomination était faite pour contrecarrer ses projets à Berlin; il n'en était rien ; on voulait tout simplement débarrasser Kouo de ce personnage obtus, jaloux et acariâtre. L'année suivante, on le rappela en même temps que Kouo et on lui donna Li Foung-pao comme successeur. Ll FOI ÎS G -PAO Le Prince Roung au Ministre de France. Pc-King, le 37 août 1878. Le 33 courant, j'ai reçu avec respect le décret impérial suivant : « Ll FouNc-PAO est décoré du globule de seconde classe et chargé d'aflaires de la Légation de Chine en Allemagne. Lieou Si-houng revient prendre ses fonctions à Pé-King. Respectez ceci. » C'est avec respect que je prends copie du présent décret pour en donner connaissance à Votre Excellence. Agréez, etc., etc. *. Li Foung-pao était du Kiang-Sou et une créature de Li Houng-tchang. 11 avait été directeur de Farsenal de Kaotchang Miao'* et il était venu en Europe en 1877 comme l'un des directeurs de la première mission envoyée par Tarsenal de Fou-tchéou, poste qu'il occupait lorsqu'il fut appelé à Berlin. C'était le type du Chinois gras, et la propreté fut toujours le moindre de ses soucis ; il était commun, peu lettré dans le sens chinois du mot, mais il était avide de s'instruire et connaissait les sciences européennes beaucoup mieux que la plupart de ses compatriotes ; en outre, il 1. Lieou remit ses leliros de créance à Berlin le 26 novembre 1877. 2. Pour traduction conforme, signé : G. Devéria. 3. I, |). 348-9. — 11 mourut le 6 août 1887, dans une petite île, près Chang-Haï, où il s'était retiré.

  
    VICARIAT APOSTOLIQUE DU KAN-SOU. 3 1 JUIN 1878 187 était fort intelligent, sans être dépourvu d'un bon gros sens pratique ; il fut nommé titulaire de Tambassade de Berlin, en mai 1879, et les grandes affaires industrielles qu'il traita dans cette capitale ne furent pas étrangères à sa disgrâce en i885. Il conmianda en Allemagne des cuirassés, et ses envieux prétendirent qu'il n'était pas sorti les mains nettes de ses marchés. Attaché à la personne de Li à son retour en Chine, son protecteur, menacé lui-même à l'époque, ne put le défendre plus longtemps contre les censeurs, et le décret suivant parut dans la Gazette de Pé-Kinfj du 22 novembre i885. Li Foung-pao, fonctionnaire décoré du bouton de deuxième rang et dignitaire du troisième degré honoraire dans une des cours secondaires de Pé-King, porté sur le tableau des futurs Tao-taï de la douane niaritinie, étant d'un caractère vil et corrompu, quoique habile Ix se pousser par l'intrigue. Nous a été dénoncé à plusieurs reprises. Nous ordonnons qu'il soit privé de toutes ses dignités et le déclarons impropre à exercer aucunes fonctions ultérieures. — Respect à ceci ! Les nouveaux agents chinois allaient avoir à traiter la question délicate de la revision des traités avec la Chine, et au mois d'octobre 1878, ils reçurent une circulaire du Tsoungli Yamen ayant pour objet de préciser le point de vue auquel la Chine entendait se placer pour discuter avec les puissances intéressées. VICAIIIAT APOSTOLIQUE DU KA?i-SOU, 21 JUIN 1878. Par bref du 21 juin 1878, Léon XIH créa au Kan-Sou un nouveau vicariat apostolique qui fut confié aux missionnaires belges de la Congrégation de Scheutveld-lcz-Bruxclles, et un prêtre hollandais de cette société, M. Ferdinand Hamer, qui résidait en Mongolie depuis i865, en fut chargé, avec le titre d'évêque de Trémithe in partibim infiI i

  
    l38 DE FÉVRIER 1878 A JMN 1880 dell'um. Le moment était mal choisi pour établir une mission au Kan-Sou, avant que cette province, reprise par Tso, ne fut complètement pacifiée. Mais ce qui fut plus singulier encore, c'est que la Propagande négligea de prévenir de cette création d'un nouveau vicariat apostolique, la France dont le représentant ii Pé-King devait munir de passeports Tévéque et ses compagnons. Pc-King, le i5 octobre 1878. Monsieur le Ministre, La mission belgede Mongolie m'a député ces jours-ci, Monsieur Ferdinand-Hubert Hainer, vicaire apostolique, chargé, m'a-t-il dit, par le Saint-Siège de l'Administration spirituelle de la province du Kan-Sou. 11 venait solliciter de moi six passeports pour lui et les cinq missionnaires désignés [K)ur aller évangéliser cette province qui est loin, cependant, d'élre encore pacifiée et où les insurgés existent en grand nombre. Je me suis donc vu dans la nécessité de dilTérer ma réponse jusqu'à ce que j'aie consulté le Tsoung-li Yamen à ce sujet. En efTel, l'article 8 de notre traité de i858 s'exprime ainsi : « Les agents français en Chine ne délivreront de passeports à « leurs nationaux que pour les lieux où les rebelles ne seront « pas établis, dans le moment où le passeport sera demandé, » Or, le vice-roi Tso, le vainqueur du Turkestan et qui est gouverneur-général de toutes ces provinces, m'a fait prier à plusieurs reprises de ne pas délivrer de passeports pour la province du Chen-Si où cependant les rebelles sont bien plus nombreux que dans la province du Ran-Sou. A cette occasion, peut-être, me sera-t-il permis de demander respectueusement à Votre Excellence, si elle ne jugeait pas op|K)rtun, de prier le Saint-Siège de ne pas établir de nouvelles missions en Chine, avant de s'être entendu préalablement avec le gouvernement français. Home n'est pas toujours tenue exactement au courant de ce qui se passe dans certaines parties de la Chine et les missionnaires, désirant évangéliser le plus possible, lui cachent parfois les dangers qu'il peut v avoir pour leur sécurité, à aller s'établir dans telle ou telle province. Mais comme c'est nous, en délinitivc, qui supporterons la responsabilité de cet i

  
    ai:gi:stime>s espagnols iSg excès de zMe, il m'a semblé qu'il est de mon devoir d'adresser ces observations à Votre Excellence. Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, etc., etc. Signé : V^*^ Bremeu de Montmorand. Mf^' Hamer arriva au Kan-Sou en février 1879 ; il ne paraît pas avoir reçu bon accueil si j'en jnf^e par une lettre qu'il adressa au Cliargé d'alTairesde France, de Lan-tchéou, le 22 juin 1879. Le malbeurcux prélat a été une des victimes des événements de 1900*. ALC.i;STIME>S ESPAGNOLS Le même fait se produisit Tannée suivante (1879) lorsque M. Patenôtrect'ut (ibargéd'AITaires. Deux pères augustiniens espagnols, Klias Suarez et Augustin Villanueva, furent envoyés de Manille pour fonder une nouvelle mission dans la jwrtie septentrionale du Ilou-nan, et ils demandèrent par l'intermédiaire du P. Vaudagna, procureur des Franciscains italiens à Han-Kéou, des passeports à M. Blancheton, notre consul. M. Blancheton fit ressortir le danger qu'il y avait pour eux à aller dans cette province, refusa les passeports et en référa à Pc-Kinj^:. Vovant les dillicultés de la situation au mois d'août 1879, les Augustiniens décidèrent d'aller s'établir dans la partie du llou-Nan", administrée par M*^*" Semprini, vicaire apostolique franciscain. Ils pensaient que, dans ces conditions, la Légation ne refuserait plus de leur donner des passeports « en s'abstenant toutefois d'y mentionner le lieu de leur future destination pour ne pas éveiller la suspicion 1. Ne à Nimèguc, le 'Ai août i84o. 2. Le vicariat apostolique du Uou-Nan avait été dédoublé le 19 septembre 1879; le Sud était resté aux Frères mineurs et le Nord fut confie aux Augustin».

  
    l4o DE FÉVRIER 1878 A JIJIN 1880 des autorités chinoises ». M. Palenôtre ne se prêt<i pas à cet arrangement ; le Tsoung-li Yamen ne devait pas apposer sa signature sur une pièce dont il ne pouvait soupçonner remploi. Les augustiniens espagnols, découragés par MM . Blancheton et Patenôtre, approuvés par le Département, s'adressèrent pour les passeports à la Légation d'Espagne ; le Chargé d'Affaires, M. Ossa, les leur délivra, mais les nouveaux missionnaires furent mal accueillis au Hou-Nan et obligés de s'en aller. Sans être découragés, ils frappèrent à la porte du consul d'Angleterre à Han-Kéou, M. Chaloner Alabaster,quiles renvoya à notre agent, M. Fernand Scherzer. Celui-ci ayant reçu un appel fort peu convenable du pro-vicaire, le P. Guadilla, mort depuis à Ta-Kou, écrivit à Pé-King et notre ministre, M. Bourée (iiî juillet 1880), approuva et expliqua la conduite de M. Patenotre, et approuvé par le Département, il décida qu'on ne s'oc<^uperait plus des augustiniens. Le P. Suarez, rappelé à Manille, était mort ; la province de Hou-Nan était plus calme; après la paix entre la France et la Chine, le P. F. S. de la Torre se rendit à Pé-King, et déclinant la protection que lui offrait le ministre d'Espagne, M. de Alba-Salcedo, il écrivit le i3 juillet i885, à notre ministre, M. Patenotre, pour obtenir des passeports pour lui, provicaire apostolique, et cinq compagnons. Les circonstances étant changées, le ministre de France accéda a leur demande. DÉPART DE M. nRENlER DE >IO>TMORA^D Cependant M. Brenier songeait à prendre une retraite bien gagnée et M. Patenotre devait venir à Pé-King comme Chargé d'Aifaires, ayant visité Tlnde avant de rejoindre son poste. M. Brenier de Montmorand se décida à partir, et, désireux de ne pas retarder son retour en France, le i®'" avril 1879, il
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    M. PATENOTHE l4l remit le service à M. le vlcomle de Pelileville*, deuxième secrétaire d'ambassade. Le déj)arlde M. Brenier et l'absence de Sir T. Wade, faisaient de Don Juan Federico Elmore, ministre du Pérou, le doyen du corps diplomatique à Pé-King. M. PATEISÔTRE M. PatenAtre' s'était embarqué le it\ décembre 1878 et arrivait à Calcutta le 29 janvier suivant, puis il fit escale à Rangoun, Maulmein et Malacca, loucha a Singapour le [\ mars, d'où il se rendit à Siam, puis à Hong-Kong : il était à Chang-llaï le 6 avril, où il rencontra M. Brenier qui s'embarqua le 12 ^uvVAnadyr, M. Palenôtre quitta Chang-Haï I. Petileville, Charles-Guillaume Gouhier, vicomte de, né le 3 mai i8'i7; attaché à Saint-Pétersbourg, 10 mai 18G7; à Vienne, \f\ octobre i8(>8; secrétaire de S»' classe à Constanlinople, a juin 187^; à Londres, 3i décembre 1870 ; secrétaire de r?« classe à Pé-King, 3 mai 1878 ; secrétaire de a<^ classe à Constantinople, ao avril 1880; à Londres, lO mars 1882 ; secrétaire de i"** classe, i*-'"* octobre 1882 ; consul général à Beyrouth, 3 février 188O. a. Paten^tre, Jules, né le 30 avril i845; licencié es lettres; ancien élève de l'Ecole normale supérieure ; professeur de l'Université, 18671871 ; attaché à .Vthènes, 35 juin 1872; à Téhéran, 26 octobre 1873; attaché payé à la direction politique, i*''' septembre 1870 ; rédacteur adjoint, faisant fonctions de deuxième secrétaire, à Buenos- Ayres, 1 5 septembre 187G; rédacteur à la direction politique, 25 décembre 1877; secrétaire de première classe à Pé-King, 7 décembre 1878; chargé d'affaire» en Chine, 20 avril 1879; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Stockholm. iG octobre 1880; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Pé-King, 12 septembre i883 ; chargé d'une mission spéciale en Annam et au Tong-king, avril i88'i ; en disponibilité, 10 juin 188G; chargé de travaux particuliers, v^'^ novembre 188G; président de la délégation française à la commis<^ion internationale des Pyrénées et délégué du (louveriiement français à la Commission francoes(>agiiole des chemins de fer des Pyrénées, 20 décembre 1887 ; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Tanger, i^»" décembre 1888; à Washington, ifiaoïU 1891 ; ambassadeur à Washington, 25 mars 1893*, à Madrid, i '1 octobre 1897.
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    1^3 DE FÉVRIER 1878 A JUIN 1880 le i3 avril pour Ticn-Tsin et, le vto, il arriva à Pé-King où M. de Pctileville lui roniil le service. M. Palenôlre avait h rcmellre la lettre officielle destinée a notifiera TEmpereur de Chine l'élévation de M. JulesGrévy à la Présidence de la République. Apres un retard involontaire, dû à un deuil privé, le prince Koung reçut notre chargé d'aflaires, qui décrit ainsi une audience (7 mai) dans sa lettre à M. Waddington, ministre des AiTaires Etrangères, 8 mai 1879. « L'Envoyé euro|Kîcn, Ministre ou Chargé d'alTaires, est reçu dans une sorte de kiosque, d'aspect plus que modeste: à peine en a-l-il franchi le seuil, que le Prince Koung le fait asseoir à sa gauche, devant une table ciiargce de sucreries, autour de laquelle prennent place les membres du Tsoung-li Yamen. La scène a plutôt le caractère d'un lunch que d'une réception officielle. Dans ces conditions, la remise de la lettre Présidentielle devait être forcément dépouillée de toute espèce de solennité. Le Prince s'est néanmoins levé pour prendre le sachet qui la renfermait ; il en a immédiatement tiré la lettre, dont il a rompu le cachet et qu'il a fait mine de parcourir — curiosité quehpie peu enfantine, puisque Son Altesse ne sait pas un mot de français. Une traduction apportée ])ar M. Devéria circulait en même temps parmi les membres du Tsoung-li \amen, qui en prenaient connaissance. — sans quitter pour cela leurs bùionnets d'ivoire. Le l^rince koung, après s'être décidé à replacer dans ïion enveloppe la lettre adressée à son Souverain, s'est tourné vers moi, en médisant qu'il aurait l'honneur de la transmettre à son auguste destinataire. Le prince Koung mit peu d'empressement h rendre la visite de notre Chargé d'Affaires ; au sujet de la lettre annonçant la nomination de M. Grévy à la présidence de la République, il envoya la conimunicaticm suivante : Pé-King, le G juillet ï87(). Le 7 mai dernier, V. Exe. est venue au Tsoung-li \amen nous remettre une lettre du Président de la République Française. L'ayant fait parvenir à la Cour, nous en avons reçu la réponse ; ^
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    M. PATENOTHE 1^3 désirant vous la faire tenir, je compte me rendre à la Légation de France avec les membres du ^amen, le 8, à a iieures. J'espi^re ([ue V. Exe. pourra nous recevoir, et je la prie d'agréer, etcJ. M. PatenAlro écrivait le 9 juillet 1879 : « J\ii remercié Son Altesse, en lui faisant savoir, toutefois, que la Chine ayant un Ministre a Paris, il était conforme aux traditions diplomatiqnes que la réponse en question fût remise par le Marquis Ts'éng ». La situation était d'ailleurs assez délicate pour M. Patenolre, car les chargés d'alTaires ne pouvaient prétendre à une audience impériale, non parce qu'ils étaient en Chine, mais parce que cVst la règle commune de tous les pays. 11 n'y avait pas, d'antre part, de précédent à Pé King. « Je n'ai pu retrouver, dit-il, dans les Archives de la Légation trace de ce qui avait été fait par M. de Rocliechouart, lors de la nomination de M. Tliiers. Lors(pie M. le Maréchal de Mac-Malion fut appelé à la Présidence d(ï la Républi(pie. M. de Geofroy — qui, en sa qualité de Ministre Plénipotentiaire, avait le droit de remettre directement au Souverain la lettre autographe du Chef de l'Ëtat — prévoyant des ditïicultés de la part du (iouvernement Chinois, jugea préférable d'éluder la question et se contenta de notifier par écrit au Tsoung-li ^amen la décision de l'Assemblée Nationale. Le Prince Koung répondit naturellement dans la même forme. Aucun des Représentants accrédités à Pé-King n'a eu depuis à faire de notification semblable. » Le Ministère approuva la conduite de notre Chargé d'Affaires et la réponse du Gouvernement chinois fut remise par le Marquis Ts'éng au Président de la République, suivant Tusage, en audience privée ^ le i5 octobre 1879 ; Ts'éng s'était embarqué exprès de Londres pour remettre la lettre. I. Traduction conforino, signé : (iî. Dkv^.ki

  
    1^4 DE FÉVRIER 1878 A JUIN 1880 LÉGATION d'iTALÏE En 1879, l'Italie qui n'avait alors qu'un seul représentant pour la Chine et le Japon, accrédita à Pé-King un agent sj)ecial avec le titre de ministre résident, M. de Luca, qui arriva à Chang-IIaï, peu de temps avant le départ de M. Brenier. 11 descendit à Pé-King à la Légation d'Allemagne et s'enquit d'un terrain pour s'y établir. Il s'adressa dans ce but aux Lazaristes, riches propriétaires fonciers, qui avaient déjà cédé des terrains à M. Hart, pour l'hôtel des Douanes et à la Belgique, pour l'installation de sa légation. M. de Luca se heurta h un refus poli, le Paj)c n'avait-il pas déclaré -à Rome à M^*" Delaplace : I\ullo modo debes agere cum pscudo-reyis Italiae minlstro. Par suite de la Convention de Tché-fou d'épineuses négociations étaient engagées par le corps diplomatique* lout entier au sujet des réformes à apporter dans les taxes prélevées à l'intérieur de Tempire (novembre 1879)*. ARMEMENTS 1>E LI HOUNG-TCHANO En décembre 1879, Li Houng-tchang avait engagé les services de M. von llamieken' comme aide de camp, et lui 1. Il était alors com|K)sé de T. F. Wailc ((rrande-Brelagne), M. von Brandt (Allemagne), G. F. Seward (Étals-Unis), J. H. Ferguson (PaysBas), J. F. Elmore (Pérou), Ferd. de Luca (Italie), Iloirer de noPTenfels (Autriche-Hongrie) et des chargés d'affaires A. Kovancler (Russie, représentant le Danemark), Ramon Gutierrez y Ossa (Espagne). J. Palenôtre (France). Hub. Serruys (Belgique). 3. China* n^ 3 (1882). — Correspond ence respecling tlie Agréement beUveen the Ministers Plenipotentiary of tlie Govemments of Great Britain and China, signed al Chefoo, septcmbcr i3, 1876. [In continuation of China, n" 2 (1880).] Prcsented.... 188:1. Lond., infol. (C — 3395). 3. Un de nos officiers écrivait au sujet de M. v. Hanncken, âgé alors

  
    ARMEMENTS DE LI HOLNG-TCHANG 1^5 demanda do lui soumettre un plan do réorganisa lion de Tarméc chinoise sur la base du système du service obligatoire. A la fin de la même année, Li fit venir d'Angleterre quatre canonnières qui se montrèrent inférieures à ce qu'on en attendait, quoiqu'elles fussent d'un modèle nouveau ; d'autres commandos, d'au moins trente millions de francs, devaient être faites à la maison Armstrong en 1880. En novembre 1879, le commandant Fournier, venu avec le Lynx pour prendre la station d'hiver à Tien-Tsin, fit visite au vice-roi avec lequel il établit dos relations assez cordiales pour que Li lui oilVit le commandement en chef de la marine chinoise. Fournier déclina cette offre flatteuse pour lui, aussi bien que pour un de ses olliciers, mais il pro]>osa les services de M. Paul Mignard, lieutenant de vaisseau démissionnaire, comme inspecteur général de la marine militaire pour les ports do la Chine septentrionale, qui furent agréés (mars 1880). Un autre lieutenant de vaissenu français, commandant d'un paquebot dos Messageries depuis quinze ans, M. (iauvain, fut engagé l'année suivante (1881) pour trois ans pour s'employer à créer dans le golfe du Pe Tché-li une école navale professionnelle où s'inslmiraienl les ofliciers et les matelots destinés à commander ou à armer les bAliments de la flotte chinoise du Nord'. d*environ s'i ans (iîi décembre 1879) : « |Ii est] fils d'un lieuliMiantgénéral de l'armée allemande, officier distingué, et l'auteur d'un ouvrage militaire sur le siège de Metz, qui a scrn de base au plaidoyer de M« Lacliaud, dans le [>rocès Hazaine. Il est sorti do l'Kcole militaire comme odicier d'artillerie et a fait un stage dans l'infanterie et dans la cavalerie; c'est à Berlin qu'il a été engage |)ar l'ambassade chinoise, sans doute à la demande du gouvernement allemand. » I. M. (iauvain donna sa démission en avril 188^; on lui donna une indemnité d'une année de traitement, (|ui était de Taels Tiuo par mois. et Taels 1000 pour ses frais de voyage. — Xorlh-Cfiina Herald^ April a'j, i88a. CuHDIgR. 11 — 10

  
    l4G DE FÉVRIER 1878 A JUIN 1880 En mai 1880, des cuirassés destinés à la Turquie furent aclietés pour le compte de la Chine, par Tentremise de M. llart, et Li Houng-tcliang demanda à Tien-Tsin à l'amiral Coote de lui procurer deux officiers anglais pour en prendre le commandement. Li était alors hanté par la crainte des Russes et des Japonais; contre les premiers, il recrutait une armée; contre les seconds, il préparait une flotte. M. BOURÉE Le nouveau ministre de France, désigné pour Pé-King, était un diplomate de carrière et d'expérience, sous-directeur au ministère des Affaires Etrangères, M. Bourée\ fds de notre ancien ambassadeur h Conslantinople. M. Bourée partait avec des instructions pour faire aboutir la question du Tong-King. Il s'embarqua à Marseille le f\ avril 1880 et il arriva à Chang-IIaï le i4 niai? où il rencontra Tanural Duperré. Il fut convemi que le Champlain porterait le ministre h Ta-Kou, et que de là, le Lynx le conduirait à Tienïsin. M. Bourée arriva à Pé-King le 12 juin 1880, et I. Boiircc. Frédéric- Albert y ne le 16 août i838; attaché à Athènes, 7 sc[»lomhre 1860; attaché payé au cahinet, iG mars 186/1; chargé des fonctions de deuxième secn^laire à (lonslanlinopic en 1867; rédacteur adjoint au cahinct, 1 !\ avril 1870 ; désigne pour faire partie de la Délégation à Tours et à Bordeaux. 10 septembre 1870; rédacteur à la direction politi(jue, aO juin 1873; sous-directeur adjoint, chargé de la sous-dircciion de l'Amérique, 3i décembre 1875; sous- directeur îi la direction politi(|ue (Amérique), \!\ février 1877 » envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire en (jliine, 33 janvier 1880; en disponibilité, 3i mai i883 ; ministre plénipotentiaire de i'"*' classe en disponibilité, () juin i885 ; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Copenhague, 7 juillet 1885; à Bruxelles, 3O juillet i88fi; premier plénipotentiaire à la conférence anti-esclavagiste de Bruxelles, i5 novembre 1889; envoyé extraordinaire et ministre pléni|>otentiairc à Athènes, 30 décembre 189.4 ; & la disposition, i""" janvier 1898 ; ambaKsa<lcur à la dis[>osition, 10 décembre 1898; en disi>onibilité, 11 avril 1900. I

  
    M. nOLRKE 1^7 M. Patenôtre lui remit le service. Il fut reçu au Tsoung-li Yamen le 16 juin par le prince Koung, qui lui fit un accueil empressé cl cordial. La même année 1880, deux princes visitèrent la Chine, le prince Henri de Prusse et le prince Thomas de Savoie, duc de Gênes, arrivés à IIong-Kong, le premier, le i*'*' mai, sur la corvette Prmc .4 (/aftcT/, le second, le 11, sur la corvette Vetlor Pisani.
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    CHAPITRE VIIl TRAITÉ ALLEMAND. - TRAITÉS AMÉRICAINS Dès Télé do 1872, le Irailo négocié à Tien-Tsin, le 2 septembre 18G1 par le comte d'Eulenbourg avait été dénoncé; ce n'était qu'une simple mesure de conservation. Mais en 1876, alors que la (]hine n'avait [)as encore réglé TafTaire Margary, les circonstances pariuent favor.ibles au gouvernement impérial pour commencer les négociations, et après s'être assuré le concours de la plupart des grandes puissances, r Allemagne réclama égalenn^nt les bons olTices de la l^'rance par la note suivante du prince de Hobenlobe, son ambassadeur à Paris : AMBASSADE IMPÉlUAI.E d'aLLEMAGNE EN FRANCE NOTE VERBALE Depuis nombre d'années, les diverses puissances européennes qui ont conclu des traités de conmierce avec la Chine, ont pris en considération la révision de ces traités. Dès Tété 1873, le Gouvernement Allemand a informé le (îouvernement Chinois de son intention de se prévaloir du droit de révision prévu par l'article 71 du traité du 2 septembre 1861. L'ouverture des négociations ayant été retardée j)Our dilTérenles causes, le ministre d'Allemagne à Pé-king n'a reçu que tout récenunent les instructions nécessaires h cet elTet. Le Gouvernement Allemand se place au j)oint de vue qu'il s'agit, d'une part r \

  
    AMBASSADE IMl'KtUAI.K D ALLKMACtNK EN FIIANCE l'iÇ) d'inspirer au Gouvcnieinenl Chinois la conviction qu'on ne lui demande pas de nouveaux sacrilices, et d'aulnî part, de lui démontrer que, malgré la divergence de certains intérêts, les puissances européennes sont unies en ce qui concerne la (juestion principale. Le Gouvernement Allemand fera abstraction de toute réclamation non basée sur un fait? ainsi que de celles qui n'ont aucune chance d'être accueillies par le Gou>ernement Chinois. On évitera également de lairc des projwsilions de nature h provoquer des demandes de réciprocité (pii jx)urraient être gênantes soit pour l'Allemagne, soit pour une des autres puissances contractantes. Nous nous abstiendrons, par exemple, de formuler des demandes pour l'abaissement du tarif, ou pour un droit absolu d'établissement des étrangers à l'intérieur ou pour l'exploitation des mines par des étrangers. En bornant nos réclamations strictement au domaine commercial, en évitant d'introduire dès à présent des questions ayant une portée [X)litique et sur lesquelles l'identité d'intérêts n'est pas encore établie parmi les puissances, nous croyons contribuer pour notre part a une ré>ision plus pronq)te. Malgré ce programme restreint nous espérons arriver à un résultat utile pour toutes les puissances contractantes, si nous réussissons à procurer au conmierce étranger quelcpies [X)rts nouveaux et quel([ues voies navigables vers l'intérieur, à assurer l'emploi des droits de tonnage pour des travaux utiles à la navigation, mais surtout si nous pouvons arriver à faire mettre lin à l'arbitraire (pii régit actuellement la perception des droits dits Likin, et qui sont considérés par les conmierçants comme l'obstacle principal contre le développement du conunerce extérieur de la Chine. Nous essaierons également d'obtenir quehpies-unes des concessions faites à l'Angleterre en i8()(). Il est vrai que cette convention additionnelle', qui ne fut pas ratifiée, stipulait ])our la Chine des a>antages considérables par rap[K)rt à la perce[)tion des droits Likin. Quelque modeste (pie j)uisseêtre le résultat de nos négociations, il constituerait un progrès réel, parce; (pie la voie se lrou>erait ainsi ouverte pour la ré>ision des Traitt's des autres puissances. i. Gonvciilioii Alcock. — Voir I, p. 3o(J.

  
    laO TRAITE ALLEMAND — TR\1TES AMERICAINS Nous croyons servir les intérêts solidaires de toutes les puissances contractantes, en traitant isolément avec la Chine. Les autres puissances, pourront, en procédant subséquemnicnt et chacune séparément à la révision des traités respectifs, obtenir petit à petit des avantages que le Gouvernement Chinois ne sera guère disposé à accorder en première instance. Mais nous avons Tesjwir que toutes les puissances intéressées à ce résultat ultérieur voudront donner expression au sentiment de solidarité, en faisant appuyer a Pé-king le négociateur allemand par leurs représentants respectifs. Après avoir, dans une phase précédente de la question, acquis la conviction que les Gouvernements de la Grande Bretagne, de 1* Autriche-Hongrie, de la Russie et des Etats-Unis partagent la manière de voir qui vient d'être exposée, le Gouvernement Allemand s'adresse aujourd'hui à toutes les puissances contractantes, en les priant de l'informer si elles sont disposées à faire donner leur appui et leurs bons conseils au Ministre d'Allemagne à Pé-king dans les négociations qu'il va entamer en vue de la révision du traité actuellement existant entre rAllemagnc et la Chine. Le Gouvernement Impérial ne doute pas que l'attitude du Gouvernement Français correspondra aux bons rapports des deux Gouvernements. Paris, le 33 mars 1876. Rien dans le projet allemand n'était contraire aux idées générales de notre politique en Chine, il est d'ailleurs de rintérêt des puissances étrangères de se montrer unies autant que possible dans rExtrénic-Orienl, en conséquence des instructions furent données à notre Charge d'Aflaires à Pé-King, M. de Rochechouart, de prêter ses bons offices au ministre d'Allemagne, M. v. Brandt. L'aide de la France était d'ailleurs presque indispensable. L'article 4o de notre traité de Tien-Tsin de i858 * a une importance capitale ; il n'est inséré dans aucun autre traité, et il empêchait toute négociation sans le concours de notre pays. I. I, p. 36. ^

  
    LK MIMSTUi: Di:s AFIAIIIKS KTHANGEHKS lOI LE MINISTRE DES AFFAIHES ÉTHANOÈHES A M. DE ROCIIECIIOUAUT Versailles, le 7 avril 1876. Monsieur, M. l'Ambassadeur d'Allemagne m'a annoncé l'intention où se trouverait le (iouvernement Im[)crial d'entamer avec la Cliinc des négociations dont l'objet serait d'arriver à faire modifier dans un sens proHtablc à toutes les Puissances Européennes les stipulations du traité de i8()i. Se fondant sur le caractère d'intérêt général que présenteraient les démarches dont M. de Brandt doit être chargé auprès du Tsoung-li Yamen, le (Cabinet de Berlin désirerait que son représentant fut appuyé par les dilTérents chefs de Mission accrédités à Pé-king. Le Prince de llohentohe m'a remis h cet elTet une note verbale que vous trouverez ci-annexée en copie et où vous verrez que le Gouvernement Allemand croit pouvoir compter sur le concours que l'Angleterre, l'Aulrichc-Hongrie, la Russie et les Etats-Unis seraient dis[30vsés à lui fournir en cette occasion. Je n'ai j)our ma part aucune objection à faire aux idées générales exprimées dans ce document et je ne puis que vous engager à prêter à M. de Brandt vos bons oflices pour l'aider à réaliser le programme tracé par son Gouvernement. La clause du Traité de Tien-Tsin qui nous réserve le traitement de la nation la plus favorisée nous assure elTectivement notre part dans le bénéfice des concessions nouvelles qui viendraient à être accordées par le Gouvernement Chinois et la modération même des demandes que le Ministre d'Allemagne a mission de lui soumettre doit écarter pour nous toute crainte de conq)licalions embarrassantes. Je me propose toutefois, aj)rès a\oir mûrement examiné le projet qui nous a été conununiqué dans son ensemble, de vous adresser sous le timbre de la Direction des Consulats et alTaires commerciales des indications plus précises sur les pc^ints p:uticuliers au sujet desquels nous [K)urrions avoir des observations de détail à présenter. Recevez... D'autre part, M. v. Brandt rerut, au c(»n!nienreinent d'avril 1876, l'ordre de se mettre en rap[)ort avec le Chargé d'AfTaires do France en vue de la revision du traité.

  
    lOQ TRAITK ALLEMAND — TRAITKS AMERICAINS La note du prince de Hohenlolie reçut la réponse suivante : NOTE VERBALE, iaa\ril 1876 \jC Gonverneinonl français reconnaît l'avantage que peuvent présenter les négociations que le Gouvernement Allemand projK)se d'ouvrir à Pé-king, à l'eflet de provoquer la révision du traité conclu en 18G1 entre le Représentant du Zollvcrein et le Céleste Kmpirc et d'obtenir des concessions dont toutes les puissances seraient appelées à profiler. Les vues exposées dans la note verbale de Son Altesse le Prince de llolienlohe sont en complète barmonie avec cet esprit de solidarité dont la France s'est inspirée toutes les fois qu'elle a eu l'occasion de s'associer à des tentatives ayant pour objet d'étendre en Cbine et au Japon la situation faite aux Etrangers. Le Gouvernement français est. par suite, tout disposé, en ce qui le concerne, à concourir à une œuvre de progrès pacifique dont la poursuite est le principal objet de sa [K)litique générale en Cbine. Le Cbargé d'Affaires de France appuiera donc les démarcbes présentes de M. de lîrandt et reconunandera de concert avec ses collègues, au Tsoung-li Yamen, l'adoption du programme tracé par le (jouvernement Impérial. Des instructions conçues dans cet esprit ont été envoyées par le courrier du 7 Avril à M. le Comte de Kocbecbouart. Si les arrangements projetés doivent avoir pour effet d'accroître les privilèges dont jouissent les étrangers de toute nationalité en Cbine et d'ajouter, en leur faveur, des garanties nouvelles à celles que le Traité de Tien-Tsin a déjà stipulées, le (louvernement français s'estimera beureux d'avoir aidé, pour sa part, à atteindre un résultat conforme aux intérêts collectifs de toutes les Jouissances maritimes. l^aris, le 13 avril 1876. M. de Brandi adressa, en mai 187G, au Gouvernement rliinois, un nicnioranduui dans lequel il exposait ses desiderata, peu nond)reu\ d'ailleurs et peu importants : « l^es réformes tju'il réclame, écrit un diplomate, portent sur les droits de transit, sur la juridiction des cours mixtes, sur les délais accordés au cabotage pour le pavement des droits de ton �

  
    * MFM(>n\M)l M 153 nage, sur Torganisalion des drawhacks et des doeks, sur l'ouverture d'un plus grand nombre de ports, soit sur la côte, soit sur le Yang-tseu, que, notamment il voudrait voir ouvert jusqu'à I-tchang, ville située sur la frontière du Hou-Pé et au-dessus de laquelle commencent presque immédiatement les rapides infranchissables. » Entre temps, sir T. Wade sif^niait la convonlion de Trliéfou(i7 sept. 1N7G) qui entraînait des |)ourparlers dilïiciles avec les dilîérentes puissances, en particulier sur ce qui était relatif au iiLin, douanes intérieures. V ce sujet, le prince Koung adressa la lettre suivante à tous les ministres élran gcrs : 12 décembre 1876. Dans un préciklent entrelien avec le Tsoung-li Yamen soit au sujet de la non-perception du Likin sur les marchandises de provenance étrangère vendues par des négociants étrangers dans les limites des Concessions étrangères de Chang-Ilaï, soit au sujet des certificats de réexportation (l)ra^backs) valables pour une période de trente-six mois et de la date où ces mesures seraient mises en pratique, S. E. M. le ministre d'Allemagne nous avait déclaré s'être concerté avec Votre Excellence. Art. I••^ — Dans les limites des Concessions Etrangères de Chang-Haj, on ne percevra plus la taxe du likin. Quant aux ports autres que Chang-Haï anciennement ou récemment ouverts au Commerce et où des concessions pour tous les étrangers n'ont point encore été établies, on attendra qu'après une entente préalable, des limites aient été déterminées pour fixer l'époque à laquelle la perception du likin sur les marchandises étrangères cessera d'avoir lieu dans les dites limites. Dans les limites établies des concessions étrangères de ChangHaï, et à dater du V'^ jour de la i'"'' lune de la troisième année Kouang Siu, la taxe du likin ne sera plus perçue sur les marchandises de provenance étrangère parfaitement authentique, soit que le négociant étranger les vende à un étranger, soit qu'il les vende à un négociant indigène. Art. 2. — Période pendant laquelle les certificats de réexportation seront valables. — A dater du premier jour de la i'*" lune

  
    i.)a TRAITE ALLEMAND — TRAITES AMERICAINS de la troisième année Rouang Siu, tout négociant étranger qui voudrait ré-expédier des marchandises de provenance étrangère pailailement authentique, pourra, à la condition que remballage primitif subsiste, que la marchandise primitive soit la même et qu'elle n'ait subi ni modification, ni substitution, pourra, disonsnous, pendant une j^riode de trente-six mois, s'étendant du jour d'entrée dans le port de la marchandise jus(ju'au jour de sa réexportation, adresser des demandes de certificats de ré-ex[K)rtation (chawbacks) ou encore en réclamer le montant à sa convenance. Toutefois, les certificals de ré-exportation délivrés antérieurement au r*" jour de la première lune de la 3* année de kouangSiu sans limite de date, ne pourront être emplovés que comme versements pour droits de douane ; le montant n'en sera pas remboursé. Les deux articles ci-dessus ont été communiqués a MM. les Ministres étrangers, aux Intendants du Commerce du Nord et du Sud (Li Houng-tchang et (]hen l*ao-tclieng), pour que ces hautes autorités les fassent metlre en vigueur et j'ai l'honneur de les porter à la connaissance de V. Excellence*. M. le vicomle Brenicr de Monlmorand répondit au Tsouug-li-Yamcii. Pé-Ring, i8 décembre 1876. J'ai eu l'honneur de recevoir la Dépêche de V. A. I. et de V. V. p]. K. en date du ta courant, m'annonçanl que, en conséquence dune entente survenue entrcle Ministre d'Allemagne et vous, vous avez envoyé des instructions aux autorités compétentes porl<int qu'à partir du i3 février prochain, la perception de l'impôt du likin stTr les importations étrangères à Chang-IIaï sera disconlinuée et qu'à partir delà môme date les drawbacks seront rachetables comptant et pourront être obtenus pendant trois ans après l'importation des marchandises, etc., etc. En ré[)onse, j'ai l'honneur d'informer V. A. I. et V. V. E. E. que je regarde les arrangements faits comme entièrement satisfaisants en ce qui concerne les drawbacks. Pour ce qui est de rabandon de la perception du droit de likin sur les marchandiI. Pour traduction conforme, le i^r interprète/?. /. (signe): Arèke.

  
    I ITIMATl M i;>0 ses étrangères à Cliang-IIaï, je ne puis que déclarer que je le considère comme une mesure conforme aux clauses des Traités existants. Néanmoins, relativement aux droits de Likin en général, il est de mon devoir d'exprimer Tcspoir que vous pourrez bientôt abandonner cette taxe partout et donner ainsi pleine vigueur à ces clauses. Signé : V^'" Brenikh dk Montmohand. Le malin du i*'^ décembre 1876, M. de Brandi, ministre d'Allemagne, écrivait au Tsoung-li Yamen que : a Si dans les quarante-buit bcures, le Gouvernement (ibinois « n'avait pas : « 1°, alTrancbi les marcbandises allemandes importées en a Cbine de la taxe du Li-kin dans le rayon des concessions a étrangères de Cbang-Haï ; « 3**, levé rinterdiction de rexportation des sapèques dans a l'intérieur du pays, décrétée par le Tao-taï de Tien-Tsin, à la « demande des banques cbinoises ; a 3**, enfm, accordé aux négociants allemands le droit d'écban« ger contre de l'argent comptant ou contre le paiement de nou« veaux droits de douane, les drawbacks ou certificats de réa exportation, — après trente mois de la date de leur déli« vrance * , « Il chargerait le cbef des forces maritimes allemandes en « Cbine du soin de faire respecter le traité allemand ; et, dans « ce but, une fois les quarante-buit beures expirées, il se ren« draitde sa personne à Cbang-Haï. Il priait, en conséquence « le Tsoung-li Yamen de lui préparer des passe-ports afm qu'il a pût se rendre par terre de Tien-Tsin à Cbang-IIaï, si, comme a c'était probable, il trouvait la rivière fermée par les glaces à « son arrivée dans la première de ces villes. » I Le Gouvcrncnienl chinois avait soutenu, bien que ce droit bii eut toujours été contesté, que celait à lui de fixer le délai après lequel les drawbacks ne pourraient |)lus être réclamés en faveur des marchandises importées et en remplacement de celles ré-cx|X)rlccs et ayant payé les droits. Trente mois était Tusage adopté juscju'alors. La Convention de Tchc-fou avait fixé un terme de trois ans après lequel ces certificats de rc-ox[K)rtation, ou drawbacks, ne pourraient plus être réclames.
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    loG TR\ITK ALLEMAND  TRAITÉS AMÉRICAINS Il faut avoiirr que M. v. Brandi avait lieu de so nionlrer peu satisfait des tergiversations des Chinois et surtout de l'ini[K)litesse du prince Koung : « Fatigué de cet ctat de choses, dit un diplomate, M. de Brniidt écrivit peu de temps auparavant, au Prince Koung pour lui demander une entrevue. Le Prince répondit à celte demande sur sa carte de visite et sans même la mettre sous enveluppe : « cpi'il ne traitait pas les aflaires chez hii et que si le Ministre d'Allemagne avait (pielque chose de pressé à lui communiquer, il devait s'adresser au Tsoung-li Yamen, qui lui en référerait . » c< Le Ministre d'Allemagne, blessé avec raison de ce procédé un j)cu trop sans gène, prit la carte du IVince, la mit sous enveloppe avec ces simples mots écrits sur la sienne : « V. A. I. ignore sans doute ce qui a été écrit sur sa carte et j'ai en conséquence l'honneur de la lui renvoyer. » « Le même soir. M. de Brandt, reçut du Prince une lettre très 'polie lui disant qu'il le recevrait avec plaisir le samedi 2 décembre à a heures de l'aprcs-midi au Tsoung-li Yamen. » Le i*^'\ à onze heures du matin, Koung faisait dire au Ministre d'Allemagne (ju'il était malade et ne j)ouvait le rerevoir. D'où ni tintât uni de M. de Brandt. M. v. Brandt lit ses préparatifs de (hq)a ri, ne croyant |)as que le Yanien céderait ; il fut retenu par les Chinois au moment de partir : /j décembre iS^fi. M. de Brandt est revenu hier st)ir à (i h. du Tsoung-li Yamen, après trois heures et demie de séance: nous l'attendions chez M. de Butzov, notre doyen, et voici ce qu'il nous a raconté : <f A mon arrivée au \ainen, où je m'étais rendu à !i heures pour faire mes adieux à Leurs Kvcellences, on m'a reçu avec un iéjeuner meilleur que d'hahitnde. Pendant \ini;t-ciiK| minutes nous avons parlé de la pluie et du beau lenq)s, sans dire un mot de l'alFaire (]ui nous préoccupait tous. Au bout de ce tenq)s, ne voyant rien \enir. je dis à Leurs excellences (pic je ne voulais pas occuper leur lenq)s davantage et je me levai pour prendre (

  
    VISITE A.L TAMEN ïlj'] congé. Tous les Membres du Tsoung-li Yamcn m'accompagnèrent jusqu'à la porte. Là, je me retournai, et, m'adressant à Clien, je le priai de ne pas oublier de m*envoyer mes passeports le soir môme, attendu que je partais le lendemain matin pour Tien-Tsin et Cliang-llaï. A ces mots, Chen devint vert pomme (sec) et me dit en tremblant : « Ne parlez pas de partir sans avoir notre réponse et ne pourrions-nous pas causer amicalement de celte a (Taire? » — « Volontiers ». répondis-je. Nous rentrons et on se rassied autour de la table. a Chen prend alors la parole et dit : « Le Prince Roung consent au premier point de vos demandes, le Likin. Quant au second point, nous avons déjà donné des ordres à Tien-Tsin, eu envoyant des remontrances au Tao-taï. Pour le troisième point, nous consentons également. Mais pour le likin, comme il Faut que nous en référions au Vice-Hoi de Nanking, cela ne pourra guère être mis en vigueur avant le T'' avril prochain. D'ailleurs nous voulons faire ces mômes avantages à toutes les Puissances qui ont des traités avec la Chine et, comme nous comptons en informer vos collègues, nous vous demandons un peu de temps. » M. de Braiidt. — « Je le veux bien, mais je ne puis vous donner que jusqu'à la fin de l'année chinoise, c'est-à-dire jusqu'en février prochain, et, si vous ne consentez pas, rien n'est arrangé, et je pars. » Chen. — « Ne parlez pas de partir: vous savez bien que nous ne le permettrions pas. » Là-dessus, on se sépara et M. de Brandt reste ! — C'est un succès évidemment, mais le jeu est dangereux et il ne serait, je crois, ni sage ni prudent de le recommencer souvent*. Le i4 décembre 1876, le Ministre d'Allemagne présenta au Couvernenionl chinois un nieinorandum en quatorze arlicliîs |)onr arriver à trouver une base du traité allemandchinois. An mois d'avril 1877, M. von Brandt ayant en vain jusqu'alors essayé de faire accepter ses articles par le Gouvernement chinois, adopta une nonvclle tactique : I. Lcllro de M. Brcriior, i'"" décembre 1S7G, au duc Decazes.

  
    î58 TRAITÉ ALLEMAND  TRAITÉS AMÉRICAINS a II ne parle plus de révision, écrit un diplomate, 3 avril 1877, et refuse, au contraire, tout entretien à ce sujet: mais, en revanche, il fait connaître les instructions qu'il a reçues de Berlin et qui l'invitent à exiger la stricte exécution du traité qui existe déjà entre les deux Empires. Il a fait, dans ce but, des recherches minutieuses au sujet des infractions commises par les autorités chinoises de l'intérieur au traité en question et la liste en est longue. » Le Yamen répond au sujet du li-kin : LE TSOUNG-Ll YAMEN AU MINISTRE d'aLLEMAGNE Pé-King. le 8 juin 1877. Le II avril de cette année nous avons reçu de V. E. une dépêche relative au mode de perception des droits de Douane sur les marchandises étrangères. Votre Gouvernement désire, d'accord avec les autres puissances étrangères, élaborer un règlement dans lequel il serait question des inconvénients de la perception du Li-kin (décimes extraordinaires). V. E. nous dit la satisfaction qu'elle éprouvera vraiment d'une entente générale sur ce point. La perception des droits de douanes et les prélèvements du Li-kin intéressent le budget du Gouvernement de la Chine. Quant au projet que nous exprime V. E., dans sa dé[>èche, d'entrer en conférence avec ses collègues et le Gouvernement Chinois en vue de régler cette question des perceptions de droits et des prélèvements de décimes additionnels (en dehors des droits d'entrée et de sortie) sur les marchandises entrant dans l'intérieur sans avoir préalablement acquitté le demi-droit (de transit) ; — le Gouvernement Chinois y adhère et attend, pour entrer en conférence, que V. E. ait fait connaître au Tsoung-li Yamen comment et sur quelles bases il sera procédé à cette discussion ' . Agréez, etc. M. V. Brandt rentrait à Pé-King le 3 juillet, après une I. Pour traduction conforme, signé : G. Devéria.

  
    LETTRE DE M. DE BRANDT I Sq absenco, el, le jour nu^nio, il ndrossait hx h^tlro suivnnio li M. lirenior de Moiitinorand : Pc-King, Ie3jiiillcl 1877. Monsieur le Ministre et cher Collègue, Les négociations, que d'ordre de mon haut Gouvernement, j'ai entamées avec le Gouvernement Chinois au sujet de la révision du traite allemafid-chinois de 18G1, négociations qui continuent encore, ont porté naturellement aussi sur la question du li-hin. A plus d'une reprise, j'ai été à même de déclarer au Tsoung-li Yamen que, tout en protestant de la manière la plus formelle contre l'état de choses actuel, le Gouvernement Allemand préférerait un arrangement général, conclu entre toutes les Puissances signataires des traités et la Chine, à une Convention entre les deux Puissances, qui par cette raison même ne serait applicable en première ligne qu'aux administrés ainsi qu'aux marchandises allemandes. Le Tsoung-li Yamen, après une résistance assez longue, faisant enfin droit à mes réclamations, s'est déclaré prêt h entrer en [wurparlers avec les représentants de toutes les puissances signataires au sujet d'un règlement général de la question de la taxation des marchandises étrangères, les droits d'entrée et de sortie exceptés. En ayant l'honneur de transmettre ci-joint à Votre Excellence une copie du texte chinois de la note par laquelle le Tsoung-li Yamen m'a informé de cetle décision, j'ose espérer. Monsieur le Ministre et cher Collègue, que vos instructions vous permettront de vous joindre h ces négociations dont l'imporlance ne saurait échapper h votre haute sagacité. Plusieurs des représentants accrédités à Pé-king, ainsi que le Directeur général des Douanes, dont le concours serait probablement nécessaire au gouvernement chinois étant absents, il est probable que les négociations au sujet de cette question ne pourront être reprises utilement que vers le mois de Novembre de cette année. C'est donc vers cette époque que j'espère pouvoir compter sur le concours que Votre Excellence a bien voulu m'offrir si gracieusement il y a quelque temps. Je saisis cette occasion. Monsieur le Ministre et cher Collègue,
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    iGo TRAITI^: ALLEMAND — TRAITÉS AMÉRICAINS pour renouveler à Votre Excellence, Fassurance de ma haute considération. Signé : Von Brandt. Au mois d'octobre 1877, notre minislrc est autorisé à participer h la conférence sur le Ll-kin, ses instructions générfiles étant d'appuyer les négociations de TEnvoyé allemand. Je ne suivrai pas cette affaire fasiidieuse dans loulcs ses phases ; ce que j'en dis esl suflisant pour montrer le temps perdu, quatre ans, pour toucher à un but qui paraissait proche en mars 1876. TRAITÉ A.LLEMAND, 3l MARS 1880* Enfin le 3i mars 1880 (îîi^ j<^^*'> 2" mois, 6*^ année Kouang-Siu) M. Max Auguste Sci|)io von Brandt, minislrc de Chine, signa avec Chén Kouei-feun et Tching Lien, membres du Tsoung-li \amen, une convenlion supplémentaire pour assurer Texéculion phis parfaite du traité du 2 septembre 1861, en dix articles rebtifs au commerce et à la navigation ; la convention était accompagnée de neuf stipulations explicatives. Je ne comprends pas qu'il ail fallu autant de temps et d'aussi épineuses négociations pour arriver h un résultat facile à obtenir en apparence, — les concessions accordées par les Chinois n'offrant rien de particulièrement important : « Les pourparlers engagés depuis plusieurs années entre les cabinets de Berlin cl dePc-king, écrit un diplomate (avril 1880), pour la révision du traité de 18G1, tiennent enfin d*aboutir. Une convention additionnelle, dont le texte n'est pas encore connu, mais qui, si j'en crois M. de lîrandt, ne porterait que sur les questions commerciales d'une importance secondaire, a été I. China, n" a (1881). — Despatch from Sir John Wahham, Bart.y lier Majesty's Chargé d'affaires at Berlin, inclosing Copy of a supplementary Convenlion hetween Cierniany and China, signed at Peking, Marchai, i88o ; with Documents relating thereto. Prcseiitcjl..., 1881. Loiid., info!., pp. 7 C. — 3<)'j3].

  
    TRAITÉS AMÉRICAINS — MÉMORANDUM ANGLAIS (1880) iGl signée, il y a deux ou trois jours, par le Ministre d'Allemagne avec le Tsoung-li-Yamen. Ce document, rédigé en allemand et en chinois, est en ce moment à l'impression et doit être très prochainement communiqué aux légations. » Les ratifications de cette Convention supplémentaire furent échangées le i6 septembre 1881. TRAITÉS AMÉRICAINS.  MÉMORANDUM ANGLAIS (iSSo). Imitant Tcxemplc de TEspagnc pour Cuba, les États-Unis signèrent, en chinois et en anglais, avec la Chine, à Pé-King, un traité en quatre articles pour régler l'émigration des Chinois dans le premier de ces pays, le 17 novembre 1880. Les Étals-Unis étaient représentés par James B. Angell, de Michigan, John F. Swift, de Californie et William Henry Trescot, de la Caroline du Sud, la Chine par Pao Tsiun ôt Li Houng-lsao, membres du Conseil Privé. Le même jour, les mêmes plénipotentiaires signèrent un traité supplémentaire en quatre articles relatif aux relations commerciales et à la procédure judiciaire. Ces deux traités furent ratifiés h Pé-King le 19 juillet 1881. Plus tard, le 17 mars 189^, une nouvelle Convention, en six articles, relative à Témigration fut signée à Washington, par Yang Yii, Ministre de Chine, et Walter Q. Gresham. Secrétaire d*Etat ; les ratifications en furent échangées à Washington, le 7 décembre 189 4. Le 10 décembre 1880, un mémorandum fut rédigé pour bien établir les relations personnelles et les rapports officiels entre les fonctionnaires du service consulaire anglais et les autorités provinciales chinoises \ I. Treaties, etc., beUveen Gréai Rritain and China; and beUveen China and Foreign Powers ; and Orders in CounciU Unies, Régulations, Acts of Parliarnent, Decrees, and Notifications affeciing British Inlcrests in China, — in force on the ist January, 1896. — By Sir Edward Hcrtsiet. K. C. B. London. Harrison, 1896, a voi.in-8, pp. V-43I, 428 à 7G8. CORDIER. II. — II

  
    CHAPITRE IX L'AFFAIRE DE KOULDJA Avant que les événemenls aclucls n'aient relégué au second plan les questions qui agitèrent le règne de KouangSin, quatre grosses affaires, depuis vingt-cinq ans, ont occupé Tattention et troublé de terrible manière la quiétude liabitiiellc des hommes d'Etat chinois ; deux fois ceux-ci évitèrent la guerre : après l'assassinat de Margary et lors de la dénonciation du traité de 1879, avec la Russie, relatif à Kouldja ; ils eurent la guerre avec la France pour la possession du Tong King et avec le Japon pour rinfliience en Corée. I/affaire Margary fut réglée par la Convention de Tché-fou ; l'occupation de Kouldja par les Russes amena de longs pourparlers que nous allons rapjieler et de délicates négociations que nous devons retracer, mais il nous faut auparavant indiquer la cause d'une prise de possession temporaire par les troupes du tsar de la partie de TEmpire chinois située au Nord des T'ien-Chan. CONQUÊTE DES t'iEN-CHAN En 1769, l'empereur K'ien-Loung annexa à son empire le Nord et le Sud des T'ien-Chan et le nouveau territoire, Sin Kifintj, fut divisé en Tien Cluin Pé Lou (roule Nord) et T'ien Clian Nan Lou (route Sud); dès 1762 (27* année k'ien Loung), un gouverneur militaire fut chargé d'administrer la

  
    CONQUETE DES t'iEX-CIIAN 1 63 région : une nouvelle ville forlifiée, Houeïyuan, fut construite (1764) près de Tancien Kouldja et des colons mandchous y furent installés ; plus tard un grand nombre de Chinois du Kan-Sou et du Clien-Si voisins vinrent s*y établir. La population se compose de Chinois musulmans, désignés sous le nom de Ifouei Min (sujets musulmans) ou, par leurs voisins turks, de Dounganes ou Tounganes, et de colons musulmans de Kachgarie, appelés Tarantchis *, de langue (urke, d'origine turke ou ouïgour. L'administration est confiée à un gouverneur général, /// Tslarifj A'/u/i.avec trois sous-gouverneurs militaires, Ts'an tsan Ta Tchen, à Ili, Tarbagataï et Yarkand ; les chefs locaux sont désignés sous le nom de begs, répartis en cinq classes qui varient du troisième au septième degré de la hiérarchie chinoise ; les gouverneurs locaux sont désignés sous le nom de Ilak^im Beg, et les sous-gouverneurs sous celui de Ichklian Berj. La religion musulmane, qui avait pénéiré dans le Turkestan dès Tépoque des Souï (58i-6i8) et des ï'ang (618-907) sous le nom de Secte fleurie (Jlon mon), n'avait pas tardé à y remplacer complètement le bouddhisme mongol. Aussi, dès la fin de la dynastie mongole, dans ce pays qui avait été atlribué au second fils do Tchinguiz-Khan, Djagat.nï, vit-on détruire les chrétienlés florissantes et en particulier la mission d'IH-bâliq (i342). Vers la fin des Ming, un descendant du Prophète à la vingt-sixième génération, Mahmoud (Makhdoum), vint s'établir à Kachgar et fut reconnu comme chef par tous les princes de la contrée. Ce fut alors que les Eleuthes (Kalmouks ou Mongols occidentaux) commencèrent à dominer dans les T'ien-chan. Les tribus mongoles formaient quatre oïrats (d'où nous avons fiiit élciUhc par Tintermédiaire du chinois) : dans Tlli, les Tchoros, qui sonl I. Taratiy millet, qui fait croître le millet, fermier.

  
    lG4 l'affaire de kOULDJA les Dzoungares ; les Dourbel, sur Tlrlych ; les Tourgoiites, dans le Tarbagataï ; les Kochots, dans le pays d'Ouroumlsi. Sous le règne de K'ang II i, un chef Ichoro, TErdeni Bahadour K'ong-Taïchi, fils d'Abouda Ablaï Taïchi, fortement établi au Nord des T'ien-chan, avait essayé de reconstituer Taile gauche mongole (Dzoungares) en attaquant les princes musulmans : le khan de Kachgar, Ismaël, fut envoyé prisonnier à Ili et l'administration de son pays fut confiée, sous la suzeraineté des Kalmouks (Eleuthes), à Hazrat Afak (Hidayat Allah), descendant du grand prôtre musulman Makhdoum Azam,qui créa la dynastie des Khodjas(i678). K'ong-Taïchi étant mort en i665, son second fils, Galdan Boushtou, allait continuer son œuvre lorsque K'ang-Hi réussit h arrêter sa puissance naissante. Les Eleuthes menaçaient de s'avancer jusqu'au Kou-kou Nor, mais leur route était barrée par les K'alkhas. Les K'alkhas descendaient de Gcressandsa Jelaïr K'ong-Taï-chi, fils de Dayan Khan, qui avait été Khakaan de liyo à i544 et qui, lui-même, avait pour ancêtre K'oubilaï. Ces K'alkhas servaient d'Etat-tampon entre les Eleuthes et la Chine ; leur écrasement pouvait amener Tenvahissement du Céleste Empire ; aussi K'ang-Hi n'hésila-t-il pas à se porter à leur secours dès qu'il eut réduit les dernières révoltes intérieures. Galdan, campé sur TOrkhon avec son armée, chassait les k'alkhas devant lui ; à la suite de quelques succès des Chinois, il fit à l'empereur (en 1690) une soumission plus apparente que réelle. La guerre recommença en 1696 : K'ang Hi s'avança jusqu'au Keroulen et mit Galdan en fuite. L'année suivante, l'empereur reprit la campagne, mais les ambassadeurs ennemis le vinrent trouver sur les bords du Houang-ho dans le pays des Ordos. K'ang Hi accordait un délai de soixante-dix jours pour la soumission de Galdan, lorsqu'il apprit que celui-ci venait de mourir (1697). La mort de Galdan avait laissé sans grand chef efleclif la nation des

  
    CO.NQUKTK DKS T*IEN-CII\N 1^5 Eleuthes ; ses neveux, fils de son frère aînc Senglic, Tsewang Arablan et Chereng Donduk, assuraient Tavenir de la dynastie ; le pouvoir resta dans la famille du premier et il fut exercé tour à tour par ses petits-fils Baïan Adslianet Dardsha, puis par le petit-fils de Chereng Donduk, Tawatsi, qui fut le dixième souverain des Eleuthes. En 1753, un des chefs eleuthes, Amoursana, étant entré en lutte à la suite des fautes d'Adshan, qui avait remplacé comme huitième souverain son père Galdan Chereng (-}* 17^5), fils de Tse^vang Arabtan (-}* 1727), un lama nommé Torgui essaya de s'emparer du pouvoir, mais fut tué. Tawatsi fit appel à Tempereur de la Chine, qui intervint en sa faveur, mais laissa la vie à son adversaire. Amoursana, craignant de voir Tawatsi servir un jour d'instrument contre lui, gêné par le contrôle des fonctionnaires chinois, leva en 1765 Tétendard de la révolta?. Deux frères musulmans, descendants de Flazrat Afak, qui avaient longtemps servi d'otages aux Chinois, Bourhàn edDin (Boronitou) et K'odzichàn (Houo-tsitchan), désignés sous les noms de Grand et de Petit Khodja, avaient été remis en hberté en 1755. Tandis que Vidné était à Kachgar, le second se rendait à Yarkand. Bourhân ed-Din embrassa le parti d'Amoursana qui, battu par le général chinois TchaoIlouei, fut obligé de fuir en Sibérie, où il mourut de la petite vérole. Boinhân ed-Din se réfugia chez son frère, qui refusa de le livrer aux Chinois. C'était recommencer une nouvelle guerre. Malgré leur bravoure et une résistance opiniâtre, les Khodja, défaits, se réfugièrent dans le Badak'chan. Le sultan de ce pays fit l'un prisonnier et tua l'autre dans une bataille livrée à la petite armée fidèle qui les suivait, Lorsque TchaoHouei les réclama, on lui livra la Icte du Petit Khodja et le cadavre du Grand Khodja'. C'est alors que le pays fut annexé. 1. Histoire générale... Lavissc et Rambaud... Henri Gordicr, ^â.9si//i.

  
    06 i/afkaire de rolldja # DJIHANGHIR L*annexion des T'ien-Chan par renipercur K'ion-Loung ne devait pas arrêter les révoltes dans ce pays. Le choix de mauvais administrateurs causa un nouveau et terrible soulèvement ; Pi-Tsing, gouverneur d'Ili, crut pouvoir réprimer un mouvement à la tête duquel se mit Djihanghir, fils de Saadct Ali Sarimsak (Sa Mou-ko) et pelil-fils du grand Khodja, Bourhân ed-Din. D'abord malheureux, Djihanghir réussit à obtenir un grand succès en octobre i825. Les quatre grandes villes du T'ien-Chan Nan-Lou, Kachgar, Yangi Flissar, Yarkand et Kholan, tombèrent quelque temps après aux mains des rebelles. Tao-Kouang s'aperçut enfin qu'il était temps d'agir : il mit Tch'ang-Ling à la lête de ses troupes, qu'il concentra avec les vivres à Aksou. Cette ville faillit tomber entre les mains de Djihanghir, mais en 1827, les Chinois reprennent l'oflensive ; à la suite de combats heureux, Kachgar retombe entre leurs mains, ainsi que les trois autres villes de l'Ouest dont nous venons de parler. Djihanghir, en fiiite, se décida h repasser la frontière à la suite d'une ruse du général Tcirang-Ling. Attaqué à K'artié Kai, Djihanghir fut battu, fait prisonnier (1828), envoyé à PéKing et mis à mort ^ de la plus barbare manière. D'autre part, la fondation d'Orenbourg par les Russes, rex[)loration du Syr-Daria par Batiakov, la fondation près de l'embouchure de ce fleuve de Ka/alinsk (i8/|8), les eflbrts de Perovsky, les entreprises des Cosaques contre le khanat de Khokand, devaient forcément entraîner les Russes dans la vallée de l'Ili. Le 25 juillet i85i, les Russes s'implanlaienl à Kouldjapar un Irai lé de commerce signé par le colonel Kovaleski : I. Henri Cordicr, dans V Histoire générale.

  
    TUAITL COMMEHCIAL DR KOllJ»J V iH^ TRAITÉ COMMERCIAL DE KOCLDJA, a5 JUILLET l85l Le plénipotentiaire de S. M. l'Empereur de toutes les Russies et les plcni}X)tentiaires de S. M. le bogdokhan du Ta-Tsinj;. savoir : le gouverneur général de l'Ili et d'autres provinces, ainsi que son adjoint, ont, après avoir conféré ensemble, conclu dans la ville d'Ili (Kouldja), en faveur des sujets des deux empires, un traité de commerce qui établit un trafic dans les villes d'Ili (Kouldja) et de Tarbagataï (Tcliougoutcbak). Ce traité se compose des articles qui suivent : Art. i*^"". — Le présent traité de commerce, conclu dans l'intérêt des deux puissances, en témoignant de leur sollicitude pour le maintien de la paix ainsi que pour le bien-être de leurs sujets, doit resserrer encore davantage les liens d'amitié qui unissent les deux puissances. Art. 2. — Les marchands des deux empires feront entre eux le commerce d'é<:liange et régleront les prix librement et à leur gré. 11 sera nommé, pour surveiller les affaires des sujets russes, un consul de la part de la Russie, et pour les afl'aires des commerçants chinois, un fonctionnaire de l'administration supérieure de l'Ili. En cas de collision entre les sujets de l'une et de l'autre puissance, chacun de ces agents décidera selon toute justice les affaires de ses nationaux. Art. 3. — Ce commerce étant ouvert en considération de l'amitié mutuelle des deux puissances, ne sera passible de part ni d'autre d'aucun droit quelconque. Aut. /|. — Les marchands russes allant soit à lli (Kouldja), soit à Tarbagataï (Tchougoutchak), seront accompagnés d'un syndic (Karavan-bascha). Lorsqu'une caravane allant à lli arrivera au piquet chinois de Boro-Khoudjir, et que celle destinée pour Tarbagataï (Tchougoutchak) atteindra le premier pi<|uet chinois, le syndic présentera à roflicier de garde le billet de soii gouvernement. Ledit oflicier, après avoir pris note du nombre d'hommes, de bestiaux et de charges de marchandises, laissera passer la caravane en la faisant escorter, de piquet en piquet, par un olïicier et des soldats. Pendant la marche, toute vexation ou offense sera interdite aux soldats comme aux marchands. Art. 5. — Pour faciliter le service des escortes d'olTiciers et de soldats, les marchands russes seront obligés, en vertu du pré �

  
    i68 l'affaire de kouldja sent traité, de suivre la route des corps de garde, tant en allant qu'à leur retour. Art. 6. — Si, pendant que les caravanes russes suivront leur roule en dehors de la ligne des corps de garde chinois, les bandes de pillards des aoùls extérieurs (Kirghises) commettaient des actes de brigandage, d'agression ou d'autres crimes, le gouvernement chinois n'aura point à intervenir dans l'enquête à laquelle cela donnerait lieu. Lorsque la caravane sera arrivée sur territoire chinois, de même que pendant le séjour dans les factoreries où les marchandises seront déposées, les marchands russes devront garder et défendre eux-mêmes leur propriété ; ils seront tenus de surveiller avec encore plus de soin leur bétail au pâturage. Si, contre toute attente, quelque chose venait à se perdre, il en sera immédiatement donné avis au fonctionnaire chinois, qui, conjointement avec le consul russe, poursuivra avec toute la diligence possible les traces de l'objet perdu. Si ces traces étaient découvertes dans des villages de sujets chinois et que le voleur fût saisi, il devra être jugé sans relard et sévèrement. Si l'on retrouvait quelques-unes des choses volées, elles seront restituées à qui il appartient. Art. 7. — En cas de brouilleries, de contestations ou autres incidents de peu d'importance entre les sujets respectifs, le consul russe et le fonctionnaire chinois dont il a été fait mention plus haut, apporteront tous leurs soins à la décision de l'aflairc. Mais si, contre toute attente, il se présentait une affaire criminelle ou un cas important en général, il sera procédé conformément aux règles actuellement en vigueur sur la frontière de Kiakhta. Art. 8. — Les marchands russes arriveront chaque année avec leurs marchandises, depuis le 35 mars jusqu'au 10 décembre (de notre style, ou, d'après le calendrier chinois, depuis le jour Tçing-ming jusqu'au jour Tong-lchi) ; passé cette dernière date, l'arrivée des caravanes cessera. Si toutefois les marchandises importées pendant cette période (huit mois et demi) n'étaient pas vendues, il sera loisible aux marchands de rester plus longtemps en Chine jx)ur achever la vente, après quoi le consul prendra soin de leur départ. 11 est entendu de plus que les marchands russes n'obtiendront une escorte d'officiers et de soldats, ni pour aller ni pour leur retour, s'ils n'ont pour le moins vingt chameaux avec des marchandises. Au reste, si un marchand ou le consul russe avait besoin, pour une affaire quelconque, d'expédier un exprès, il en aura la faculté.

  
    TRAITÉ r.OMMKRCIAI. DF. ROI IJ)JA I Oq Mais pour que le service des officiers et soldats fournissanl l'escorte ne devienne pas trop onéreux, il n'y aura que deux fois par mois de ces expéditions extraordinaires hors de la ligne des corps de garde. Art. 9. — Les marchands russes et chinois pourront se voir librement pour aflaires de commerce: mais les sujets russes se trouvant dans la factorerie sous la surveillance du consul russe, ne pourront circuler dans les faubourgs et les rues (|ue munis d'un permis du consul ; sans ce permis ils ne pourront pas sortir de l'enceinte. Quiconque sortira sans permis sera reconduit chez le consul, qui procédera contre lui comme de droit. Art. 10. — Si un criminel appartenant à Tun des deux empires se réfugiait dans l'autre, il n'y sera pas toléré: mais de part et d'autre les'autorités locales prendront les mesures les plus sévères et les informations les plus exactes pour rechercher ses traces. II y aura extradition réciproque de transfuges de cette espèce. Art. 1 1. — Comme il est à prévoir que les marchands russes qui viendront en Chine pour affaires de commerce auront avec eux des montures et des bêles de somme, il sera assigné à leur usage, près de la ville d'ili. des places sur les bords de la rivière lli, et près de la ville de Tarbagataï, des lieux où il y a de l'eau et de riierbe. Dans ces pâturages, les marchands russes confieront leurs bestiaux à la garde de leurs gens, qui veilleront ù ce que les terres labourées et les cimetières ne puissent dans aucun cas être foulés. Les contrevenants seront amenés devant le consul pour être punis. Art. la. — Dans l'échange de marchandises entre les commerçants des deux empires il ne sera rien livré à crédit de part ni d'autre. Si, malgré cet article, quelqu'un livrait sa marchandise à crédit, les fonctionnaires russes et chinois n'auront point à intervenir et n'admettront aucune plainte, quand même il y en aurait. Art. i3. — Comme les «marchands russes arrivant en Chine pour affaires de commerce doivent nécessairement avoir des emplacements pour leurs factoreries, le gouvernement chinois leur assignera, dans les deux >illes de commerce d'Ili et de Tarbagataï, des terrains près des bazars, afin que les sujets russes puissent y construire à leurs frais des maisons d'habitation et des magasins d'entre|)ôt pour leurs marchandises. Art. i^. — Le gouvernement chinois ne s'interposera en aucun cas lorsque les sujets russes célébreront dans leurs factoreries le

  
    170 L AFFAIRE DE KOULDJA service divin selon le rite de leur religion. Pour le cas où quelqu'un des sujets russes en Chine viendraità mourir à Ili ou à Tarbagalaï, le gouvernement chinois assignera hors de l'enceinte de chacune de ces villes un terrain vague pour servir de cimetière. AnT. i5. — Si les marchands russes amènent à Ili ou a Tarbagataï des moutons pour les y échanger, les autorités locales prendront pour compte du gouvernement deux moutons sur dix, et livreront en échange de chaque mouton une pièce de toile (da-ba, de la mesure légale) ; le reste du bétail et toute autre marchandise seront échangés entre les marchands des deux empires au prix convenu de gré à gré, et le gouvernement chinois ne s'en mêlera d'aucune façon. AuT. 16. — La correspondance ofhcielle ordinaire entre les deux enqiires se fera, de la part du gouvernement russe, par l'entremise de l'administration supérieure de la Sibérie occidentale et sous le cachet de cette administration, et de la part du gouvernement chinois, par Tentremise et sous le cachet de l'administration supérieure de Tlli. Aht. 17. — Le présent traité sera revêtu des signatures et cachets des plénipotentiaires respectifs. 11 en sera dressé, du côté de la Russie, quatre exemplaires en langue russe, signés par le plénipotentiaire de la Russie, et du côté de la Chine, quatre exemplaires en langue mantchoue, signés par le plénipotentiaire chinois et son adjoint. Les plénipotentiaires respectifs garderpnt chacun un exemplaire en langue russe et un exemplaire en langue mantchoue, pour la mise à exécution du traité et p>ur servir de règle constante. Un exemplaire russe et un exemplaire mantchou seront envoyés au Sénat dirigeant de Russie, et un exemplaire dans l'une et l'autre langue au tribunal chinois des relations extérieures, jx)ur y être scellés et gardés après l'échange des ratifications du traité. Tous les articles ci-dessus du prirent traité conclu par les plénipotentiaires respectifs de la Russie et de la Chine sont signés et munis de cachets. Le vingt-cinq Juillet de l'an mil huit cent cinquante et un, vingt-sixième année du règne de Sa Majesté Impériale l'Empereur et Autocrate de toutes les Russies. Signé : (L. S.) Le colonel au corps des ingénieurs des mines, Kovalevsry. (L. S.) I-CllAN. B0UYA^TAI.

  
    Y A KOI B nK(; i-ji Ce traité a clé présenté au Sénat dirigeant de Russie, et par ordre de Sa Majesté l'Empereur il y a été apposé le sceau de l'empire en signe de confirmation. Saint-Pétersbourg, le i3 novembre i85i. (L. S.) TAKOIB BEG La mort do Djihangliir n'avait donné que quelques années de répit aux gouverneurs chinois ; en i8/|6, un des Khodja, Kalti Torah, avec ses frères, s'empara de Kachgar, mais fut bientôt ballu et chassé par les Chinois à Kok Uohat ; en 1807 , révolte d'un autre Khodja, Wali Khan, et de Kichik Khan, son frère, mais ce n'est que deux ans plus tard qu'il réussit à quitter Khokand ; il s'empara successivement de Kachgar, d'Artoch et de Yangi-Hissar. Profitant de la rébellion des musulmans dans le Kan-Sou, le fils de Djihanghir, Bouzourk Khan, se révolta contre les autorités chinoises, aidé par un soldat de fortune, Yakoub Beg. Mohammed Yakoub, fils d'Ism(*t Oulla, naquit vers 1820 à Pskent, dans le khanat de Khokand, et il fut élevé chez im boucher de cette ville qui avait épousé sa mère en secondes noces. Ayant perdu ses parents, il fiit mené à Khokand et patronné par lellak'im beg de cette ville, Karim Kachka ; après la mort de celui ci, il passa au service du Hak'im de Tachkent (jui prit sa sœur pour femme. Yakoub monta en grade et devint capitaine, puis beg ; le 4-iO mars i852, il lutta à Ak-Gerik, près du fort d'Aral, contre le major Engman qui le mil en fiiile avec ses partisans. Son chef Bouzourk, adonné à tous les vices, ne tarda pas à être déposé par lui (i8G()). Les Dounganes avaient pris le fort de Yarkand, à rautomne de i863. Ce ne fut que Tannée suT vante que commence la guerre ; d'année en année, Yakoub, homme intelligent et énergique, remporte de nouveaux succès: hiver de 1 86^-1 865, prise de Kachgar; printemps

  
    l-ja L AFFAIRE DE KOULDJA (le i865, prise de Yarkand ; janvier 1867, prise de Kholan ; été et automne de 1867, prise d'Aksou, de Kou-lche, etc. ; janvier 1869, prise de Sarikol, etc. Les Russes ne pouvaient voir celte puissance nouvelle s^établir au ccpur de TAsie centrale : la prise (27 juin i865) de la seconde ville du khanat de Khokand, Tachkent, par le col. Tchernaïev, après une première attaque malheureuse (2 octobre i864) et maigre les ordres de Tempereur Alexandre II, et la création du (louvernement du Turkestan, avec cette ville pour capitale, leur créaient des intérêts considérables. Pendant quelque temps, Yakoub fut le souverain redouté d'un véritable empire dont la capitale était Yarkand. L'Angleterre envoya en mission sjîéciale près de lui en 1870 et 1873, Sir Douglas ï. Forsyth ; en 1872, le colonel russe d*état-major Baron Kaulbars signait avec lui un traite de commerce. Le Ix juillet 1871, la Russie occupait lli, c'est à-dire le pays nord des T'ien-Chan. Voici, au point de vue chinois, l'historique delà question :^ MÉMOmE DU TSOUNG-Ll YAMEN, 20 JUILLET 1880 Le Tsoung-li Yamen, le 20 juillet 1880, remit confidon tielloment à Sir Thomas VVade et à M. Bourée, un résumé des différentes phases par lesquelles avait passé la question de rili, afin que ces deux ministres puissent se rendre compte de la situation de la Chine ; en voici le début : Nous avons déjà fait savoir à V. E. par une dépêche qu'en témoignage des bons sentiments dont la France est animée envers la Chine, la Cour nous avait communique le texte d'un décret graciant le ministre Tch'oung [HeouJ. Voici plus de 300 ans que la Russie et la Chine sont liées d'amitié, sans qu'il y ait jamais eu le moindre désaccord entre elles.

  
    MKMOIRE DU TSOUNC-LI YVMEN 1^3 Tch'oung-Hcou est criminel, car les négociations qu'il a du poursuivre relativement h la restitution de Tlli ne sont rien moins que satisfaisantes sur beaucoup de points. A cette occasion, des appréciations erronées se sont dernièrement donné carrière au dehors. Craignant les conséquences qui pourraient s'en suivre, nous croyons devoir faire à V. E. un récit détaillé et complet de tout ce qui se rapporte à cette affaire depuis son origine. L'Ili constitue un de nos points stratégiques les plus importants au Nord-Ouest. Sous le règne de l'Empereur Ï'oung-Tché, la rébellion musulmane s'emparait de la nouvelle frontière (Dzoungarie) ; au mois de février 1866, aucune ville de l'Ili n'était plus en notre possession. Le a8 Août 1871, alors que la Chine n'avait pas encore recouvré ce qu'elle avait ainsi perdu, l'interprète russe Lcnzy nous adressa inopinément une note disant en quelques mots que le Gouverneur de la Province des Sept Rivières s'était emparé de la ville d'Ili. le 4 juillet. M. Vlangaly, Ministre de Russie, ajoutait que la Chine devait envoyer un haut fonctionnaire à lli pour se la faire remettre. D'une part, notre Yamen remercia (la Légation russe) ; d'autre part nous informâmes la Cour. Celle-ci rendit un décret donnant l'ordre au maréchal Jong d'aller à lli s'occuper de la récupération de ce territoire. Nous avons entretenu plusieurs fois de ces faits M. Vlangaly. Celui-ci pensait en résumé que, vu l'insulTisance des forces militaires chinoises, il était dilTicile de répondre que la rétrocession de l'Ili ne serait pas suivie de troubles sur la frontière. Le Ministre de Russie nous dit aussi qu'après que le maréchal Jong serait arrivé au but de sa mission et qu'il aurait réglé d'une manière satisfaisante avec le Gouverneur Ko (KaufTmann) les diflorents points dont il avait à s'occuper, ce haut fonctionnaire restituerait l'Ili et retournerait aussitôt après en Russie. Nous reçûmes en outre une lettre nous entretenant de la désignation du haut fonctionnaire Bogolaysky comme second négociateur russe pour traiter avec le maréchal Jong ; cette missive nous parlait aussi de l'entente toute amicale qui existait entre eux. Le 30 juillet 1872, notre Yamen remettait à M. Vlangaly * une I. I, p. 32Q. — Le général (iporge Vlangaly, qui avait été consul générai à Belgrade (1862), a été ministre de Russie (en remplacement de

  
    1*^4 l'affaire de kouldja note dans laquelle nous disions que la Chine n'oublierait jamais ce qu'elle devait de reconnaissance à la Russie, pour n'avoir pas cherché à spéculer sur les frais d'expédition et d'occupation de son année, ni sur les pertes subies partout par son commerce. Nous ajoutions que rien ne s'opposait à ce que tous les points restés en suspens fussent réglés équitablement de telle sorte (pie chacun y trouvât avantage sans qu'il en résultât d'inconvénient pour personne. Peu de temps après, M. Vlangaly examinant avec nous la manière dont on procéderait, arrêta que d'une part on rétrocéderait rHi, et que d'autre part on préparerait successivement des solutions possibles pour toutes les autres affaires. Nous en instruisîmes le maréchal Jong pour sa gouverne. Le 36 septembre 187a, M. Bogolavsky * étant arrivé à Pé-king M. Léon de Balliouzck), de i863 à 1878 ; h la retraite pendant plusieurs anii6cs, il a été successivement adjoint du ministre des afîairos étrangères, 1883; ambassadeur à Rome, 1891-97; ensuite membre du Conseil de r Km pire. I. Au sujet de la mission Bogolavsky. un diplomate écrivait de PéKing, le 21 octobre 1872 : a Kachgaret la Dzoungarie étant limitrophes du Khokand, il est arrivé au milieu de ces troubles que des tribus Kirghiz campées des doux cAtés do la frontière ont fait des incursions les unes chez les autres, ce qui a obligé les Russes à entrer dans le pays révolte et à en occuper amicalement une partie en attendant que le Gouvernement chinois soit en état d'y restaurer son autorité. (( Celui-ci, il y a huit mois, Ht marcher un corps de 2 000 hommes en [)riant les Russes de mettre fm à leur occupation et de la laisser faire la police chez lui. Là-dessus, on a envoyé do Saint-Pétersbourg le général Bogolavsky pour s'entendre sur les lieux avec le commandant chinois et lui faire la remise des territoires en question, après avoir constaté (pi'il avait des forces suffisantes pour s'y maintenir et y maintenir Tordre. Naturellement, il a constate le contraire, ce qui d'ailleurs est assez pro. bable, et à la suite de son inspection, il a reçu l'ordre de pousser jusqu'à Pé-king pour y exposer l'état des choses. « Le général Bogolavsky a été présenté au prince Koung par M. Vlangaly. Après quoi ils ont eu ensemble une conférence avec les mandarins du Tsoung-li Yamen. La mauvaise humeur que le général Bogolavsky n'a pas dissimulée à la suite do cette entrevue, montre qu'il n'a pas réussi à convaincre ceux-ci de l'avantage qu'il y aurait pour la Cbine à laisser ses voisins administrer ses intérêts dans l'Ili. 11 est reparti pour SaintPétersbourg par Chang-IIaï, l'Isthme et Constantinople, laissant à M.

  
    MKMOIRK DU TSOLNC.-LI YAMEN 1^5 vint avec M. Vlangaly l'aire une visite au Yamen. Nous lui (limes que les troupes russes, depuis si longtemps qu'elles occupaient rili. devaient ôtre bien fatiguées et que leurs frais d'entretien avaient dû cMre très considérables. Les deux personnages russes répliquèrent que la dépense n'était (|u'une cliose tout à fait accessoire et ([u'ils allaient faire savoir à leur Gouvernement qu'après la rétrocession de l'Ili entre les mains du maréchal Jong, on pourrait être assuré que la domination de la Chine sur cette province ne serait plus ébranlée. Nous informâmes la Cour de ces choses. Dans un entretien que nous avons eu le aS octobre avec Son Excellence M. Vlangaly. nous lui fîmes remarquer que puisqu'on ne devait nous livrer l'Ili que dans un avenir indéterminé, c'était connue si on ne nous le rendait pas, qu'on pouvait dès lors et sans plus tarder jwsser h l'examen des autres affaires dont nous avons à nous occuper. S. E. M. Vlangaly nous répéta que la Russie ne voulait pas s'emparer indûment d'un territoire chinois. Le même jour, on discuta de nouveau la manière de procikler, quant à la rétrocession de l'Ili d'une part et l'examen de toutes les autres questions d'autre part. Un procès-verbal de cette conversation fut rédigé et communiqué au Général Vlangaly |X)ur qu'il l'examinAt : le 3i octobre, il nous envoya à son tour une note dans laquelle il disait qu'il fallait s'occujMîr de la rétrocession de l'Ili parallèlement avec toutes les autres alfaires. Plus tard, le jI\ janvier 1876, nous envoyâmes à M.deButzov, Ministre de Russie, une dépêche pour répondre à la demande qu'il nous adressait, d'introduire dans la révision de la convention du commerce par terre, un article relatif au transport du thé par la passe de Kia-yu-Kouan : nous lui disions qu'il fallait attendre (pie nous eussions repris Ouroumtsi et que l'Ili nous eût été restitué ; (|ue c'était d'ailleurs au \ icc-Roi Tso qu'il appartenait de s'occuper du règlement de cette affaire et qu'ainsi il n'y Vlangaly \o soin do continuer ses démonstrations. Celui-ci a encore une fois vu VVcn-Siang avant-hier. « II n'y a rien à tirer, m'a-l-il dit, de ces gens-là. (rest pure (jucstion d'amour- propre. Ils savent bien qu'ils ne seront jamais capables de reprendre rili, mais ils s'entêtent à re}>ousser tout arrangement, alin, comme on dit en chinois, de ne pas perdre ta face. »

  
    i-jG l'affaire de kouldja avait pas à la rattacher à la convention régissant le transit par terre ' . Tso tsoung-t'ang Cependant la Chine, débarrassée des musulmans du YunNan par la prise de Ta-li, avait pu diriger toutes ses forces vers le Nord-Ouest. Tso Tsoung-t'ang, vice-roi du Kan-Sou et du Chen-Si en 18G7, fut nommé généralissime des troupes envoyées contre Kachgar. Tso, comme Ts'êng Kouo-fan sous les ordres duquel il servit, était originaire de la province de llou-Nan, où il naquit en 1812 à Siang-yin. En i832, il passa Texamen de Kiu-jen (licencié), mais il n'atteignit jamais au grade de docleur, aussi lorsqu'il fut plus tard nommé Grand Secrétaire (Ta-IIio Che)j les lettrés firent-ils la remarque qu'il était, depuis Tavèncment de la dynastie actuelle, le seul homme qui, simple licencié, fût arrivé à une aussi haute position. Tso prit une part active à la guerre des T*aï Ping, et devenu en mai i863, gouverneur-général du Tché-Kiang et du Fou-Kien, il fut le fondateur de Tarsenal de Foutchéou. Tso était un petit homme gras et jovial, aux traits grossiers et aux petits yeux brillants de malice toujours en mouvement. 11 était soldat dans l'âme, sévère pour ses troupes, cruel, voire féroce ; honnête d'ailleurs, vivant simplement et employant son argent à acheter des canons pour son armée. Tel Ta connu le comte Bêla Széchenyi à cette époque (18771880). Tso mit le siège, en 1871, devant Sou-tchéou, dans le Kan-Sou, qui tomba entre ses mains au mois d'octobre 1878 : 1. Voir la su île de ce mémoire, p. 187. 193, 2i4.

  
    » RAPPORT DE TSO TSOIJNG-T ANC ET DE HIN CHOUEN I77 R\PPOIiT DE TSO TSOUNG-t\\NG ET DE KIN CHOL'EN * « La ville do douxioine classe Sou-Tclicou est reprise. a Les principaux chefs rebelles ont été tués jusqu'au dernier. « Nous adressons à TEmpereur une liste de propositions tendant à récompenser ses serviteurs qui se sont distingués. « Les Mahoinétans révoltés après avoir été débusqués du faubourg oriental de la ville se retirèrent au cœur de la place où acculés il résistaient encore. « Au»niois d'octobre, Tso ïsoung-t'ang et Sin ïclian-piao. à la tète de leurs troupes arrivèrent devant Sou-tcliéou. L'armée fut divisée en plusieurs colonnes. Du G au lo octobre beaucoup de rebelles périrent. On demanda du renfort à Lieou Kin-t'ang. Le il\ octobre, Kin-Cliouen lança les colonnes d'assaut. Elles bivouaquèrent sur les remparts. L'ennemi subit des pertes sérieuses. Un de leurs chefs nommé Masçeu sachant d'avance que son crime le destinait à une mort certaine vint demander merci. Le [\ novembre Tso Tsoung-tang le fit comparaître devant lui et le II novembre ses crimes lui furent émumorés ainsi que ceux de Ma Young-fou et autres. Masçeu fut ensuite mis à mort avec ses complices. « Kin-Ghouen, Soung-Teigne, Sin Tchan-piao, Lieou Kinl'ang mirent en même temps à mort tous les prisonniers qu'ils avaient faits parmi les troupes musulmanes kittant la campagne. a Toutes nos colonnes après avoir p;»nétré dans la ville passèrent au fd de l'épée tous les musulmans natifs de Sou-Tchéou. Leur crime était impardonnable car la ville de Sou-tchéou n'a été reprise qu'après être restée dix ans entre leurs mains. « Tso Tsoung-t'ang et Kin-Ghouen en faisant disparaître les principaux chefs de la rébellion ont été les instruments de la vengeance céleste et font l'objet de l'admiration des hommes. « Tso Tsoung-t'ang a payé de sa personne et donné l'exemple à ses lieutenants. Une place bien fortifiée et bien défendue n'a pu résister à sa valeur grî\ce à ses moyens tactiques et stratégiques. Tso Tsoung-t'antç a bien mérité de nous. « Kin-Ghouen mérite également d'être largement récompensé. « Tso Tsoung-t'ang est nommé Vice-Grand Secrétaire du Grand I. Décret delà Gazette de Pc Kirif^, du i5 décembre 1873. CORDIEH. II. — 13

  
    i-yS l'affaire de rouldja Conseil de FEmpire et promu noble héréditaire de troisième classe. » Après s'être avancé jusqu'à Hami (fin de 1874), le manque d'argent et de vivres retarda les opérations de Tso jusqu'en avril 1876, époque à laqueUe il s'avança au delà de la Grande Muraille, et s'empara d'Ouroumlsi, Ti-Hoa et Manas. A la prise de cette dernière ville assiégée par Kin-Chouen depuis le 2 septembre 1876 et prise le 16 novembre 1876 après une héroïque défense, Tso renouvela * les atrocités commises à Yun-Nan fou, et s'attira une protestation indignée du général Kaufiraann, gouverneur général du Turkestan i-usse. LETTRE DU GÉNÉRAL KAUFFMANN A TSO TSOUNG-t'aNG En ma qualité de représentant au Turkestan d'un Empereur grand, juste et humain, je m'adresse à vous, très honorable Tso Tsoung-t'ang, à votre titre de général en chef de l'armée d'une grande puissance amie et je crois devoir attirer votre attention sur la manière dont la guerre est faite par les troupes impériales du Bogdokhan dans le territoire situé à l'Ouest de Goutchène dont la population se compose principalement de Dounganes. Vous savez, très-honorable Tso Tsoung-t'ang, que le détachement qui est commandé par le tsiang-kiun Kin a assiégé pendant deux mois l'automne dernier la ville de Manas. Plusieurs assauts livrés par les troupes chinoises ont été repoussés et la population de cette ville, son chef à la tête, n'ont capitulé qu'à la suite de la promesse faite par le tsiang-kiun qu'on leur accorderait une amnistie complète. Le chef du détachement en question n'a pas tenu sa parole d'honnête guerrier et plus de * i 5oo Dounganes, ainsi que des femmes et des enfants, ont été traitreusement massacrés après l'occupation de Manas par les troupes chinoises. Pareille manière d'agir, aussi cruelle que perfide, n'est pas digne du chef de l'armée d'une grande puissance et ne peut que produire une impression des plus désavantageuses sur l'esprit des populations que le gouvernement chinois se propose de soumettre I. Gazette de Pé-King, a5 janvier 1877.

  
    FIX DE LA RÉBELLION MUSULMANE J'JQ à sa loi ; des cruautés aussi terribles ne peuvent avoir pour résultat direct que la dépopulation complète du payset seront certainement très-nuisibles aux intérêts du gouvernement chinois lui-même. En conséquence, je considère comme un devoir de vous prier, Irès-honorable Tso Tsoung-l'ang, de vouloir bien porter une attention sérieuse sur les atrocités que se permettent d'accomplir vos subordonnés et de prendre des mesures pour qu'elles ne se renouvellent pas, car pareille manière d'agir ne peut certainement pas entrer dans les vues du gouvernement. Le devoir du soldai consiste à lutter avec l'ennemi qui le combat les armes à la main et non pas à tuer des habitants désarmés, des femmes et des enfants. Je me suis adressé directement à vous, étant persuadé que, partageant mon opinion, vous ne permettrez pas à des chefs de détachement de jeter une ombre défavorable sur la gloire et la célébrité que vous avez si justement acquises parmi les généraux du gouvernement chinois. J'espère, très-honorable Tso Tsoung-t'ang, qu'en votre qualité de haut fonctionnaire ayant une grande autorité et jouissant de la pleine confiance de votre gouvernement, vous trouverez les moyens d'arrêter un mal aussi contraire aux lois de Dieu, et à celles de l'humanité. FIN DE LA RÉBELLION MUSULMANE Tso marchait contre Yakoub lorsque celui-ci mourut à Korla, miné par la fatigue, après une maladie de treize jours, devenu presque fou, le 29 mai 1877 *. Son corps fut transporté à Kachgar où il fut inhumé. L'œuvre de Yakoub finissait avec lui : les Chinois contre lesquels ses successeurs ne pouvaient lutter, s'emparèrent successivement de la capitale de rémir, Aksou,le 19 octobre 1877, de Yarkand, le 21 décembre, de Kachgar, sans combat, le 26 décembre, et enfin de Khotan, le 4 janvier 1878. I. Kashgaria... by A. N. Kuropatkin... Translatcd froTn the Russian by Walter E. Gowan... Calcutta, 1882, in-8. — The Life of Yakoob Beg... by D. C. Boulger... London. W. H. Allen, 1878, in-8.

  
    8o L AFFAIRE DU KOULDJA Tso annonça à la Cour ses victoires et on Ten récompensait magnifiquement. Décret * rendu sur un rapport du Vice-Roi Tso, de Kin CuouEN et de Lieou Tien (envoyé par courrier de i 200 lis par jour avec drapeau rouge) ' relatif à la prise de quatre villes dans TOuest et à la suppression de la rébellion dans le Turkestan chinois. Des Tannée dernière, quatre des places fortes du Turkestan chinois oriental étaient prises. — Aussitôt après ces victoires Lieou Kin-t*ang fit ses plans pour s'emparer des quatre places fortifiées restant à prendre dans l'Ouest du Turkestan. 11 envoya d'abord d'Aksou le général Yu Hou-ngen à Barjouk Manarbash avec des troupes régulières, marchant à découvert. 11 fit partir en même temps de Oush, le général Ilouang Wanp'ung avec des troupes dont la marche devait être dissimulée jusqu'au moment fixé pour l'attaque de Kachgar. Lieou Kin-t'ang s'établit fortement à Barjouk Manarbash. Ses troupes qui s'étaient mises en marche rapidement le 19 décembre, reprenaient possession de Yarkand le 21 suivant. Le 3/1, précipitant davantage leur marche, elles entraient dans Yangi Ilissar et faisaient rentrer ainsi sous notre domination les musulmans à Turban. Poussant plus en avant, elles arrivaient le a6 décembre devant Kachgar. Le général Yu Hou-ngen se trouvait dans le voisinage de celle place déjà depuis le 17. Ou attaqua de deux côtés à la fois. Le pseudo-général rebelle Wang Yang-lin et ses bandes furent exterminées. Trois ou quatre mille hommes de cavalerie et d'-infanleric musulmanes venus à leur secours eurent à combattre le géuéral Yu Hou-ngen ; ils furent dis[Xîrsés ; la ville fut ouverte. — Yu Hou-ngen disposa une partie de ses troupes de manière à couper la retraite à l'ennemi, puis il lança des colonnes à sa poursuite. Ces rebelles furent mis hors de combat. Le chef rebelle Yu Siao-hou fut fait prisonnier ; un autre chef 1. Gazelle de Pé King, du i5 mars 1878. 2. Le drapeau rouge désigne les courriers annonçanl le succès dcfinilif d'une expédition et la capture du chef d'une insurrection. A la réception de ces courriers, l'Empereur, quelle que soit l'heure, doit iiumédiatement réunir son conseil. i

  
    FIN DE LA RKBKI.LION MUSULMANE l8l nommé Lan Tc-kin trouva la mort, lui et ses bandes sur le champ de bataille. L'infanterie du général Siao Yuan-heng combattit conjointement avec les troupes du général lîouang Wan-p*ung ; le pseudogénéral en chef Ma-yuan fut fait prisonnier vivant et le pseudogénéral rebelle Po Jen-long fut tué. Toutes leurs bandes sont anéanties. Lieou Kin-t'ang ût écorchcr vifs et lentement le rebelle musulman King Siang-in et son fils, Yu Siao-hou, Ma-Yuan ; leur tôte fut exposée. En dehors de ceux-ci, onze cents prisonniers faits à Kachgar furent décapités. Kachgar est donc complètement délivrée des rebelles. Le général Toung Fou-siang conduisit à marche forcée ses troupes sur Khotan ; du 3 au /i janvier, ce fut une succession de combats et de soumissions, Rholan est débarrassée des rebelles. Voici dix arts que les Pourouths s'étant révoltés, le nmsulman King Siang-in s'empara par la force de Kachgar : il rongea progressivement les huit villes qui constituent le Turkestan chinois, puis Tourfan, Ouroumtsi furent comprises dans ce désastre. Voici dix ans que nous sommes les instrumcnls célestes de la punition de ces rebelles. — Nous avions contié au Vice-Roi Tso, le soin d'agir comme commissaire impérial dans les limites dos nouvelles frontières (Turkestan et Dzoungarie). C'est lui (|ui conçut le plan d'opérer d'abord en Dzoungarie. Il prit donc Ouroumtsi comme étant le point le plus important ; de là, il marcha sur Manas. Il put ensuite avancer sur Tourfan par les diverses routes dont ces places lui livraient la clef du Turkestan. Bientôt s'avançant dans l'Ouest, il en fut de l'insurrection comme d'un bambou qui, une fois fendu, éclate et se brise dans toute son étendue. Les huit villes du Turkestan nous sont rendues et nous le devons à la protection du Ciel et à la sainte intercession de nos aïeux. (Suivent les récompenses, ^3 pages.) Le Vice-Roi Tso est fait duc de a* classe ; Lieou Kin-t'ang est fait baron *. Le Turkestan Chinois était débarrassé de la rébellion ; 1. Pour traduclion conforme, signé : G. Devkkia.

  
    i8a l'affaire de rouldja le chef insurgé Po Yen-hou et d'autres rebelles se réfugièrent sur le territoire russe. c( La Cour ordonna immédiatement au Prince Koung et aux membres du Tsoung-li Yamen de rappeler à M. de Butzov que le traité ne permettait pas de donner asile aux rebelles et de le prier, en conséquence, d'aviser le Gouvernement russe, afin que Po Yen-hou et les autres insurgés fussent livrés à la Chine et que Tamitié qui unit les deux Gouvernements reçut par là une nouvelle consécration. Cette question donna lieu à plusieurs entretiens *. » I. Mémoire du Yamen du ao juillet 1880.

  
    CHAPITRE X L'AFFAIRE DE KOULDJA (Suite). MISSION DE TCh'oUNG-HEOU L'ancien ambassadeur en France, Tch'oung-Heou, alors gouverneur-général de Fêng-t'ien (Mandchou rie) fut désigné, au mois de juin 1878, pour aller en Russie remplir les fonctions de ministre plénipotentiaire et traiter de la restitution de Kouldja à son gouvernement ; avis de cette nomination fut donné aux légations étrangères par le prince Koung : Pé-king, le a4 août 1878. Le 19 de ce mois, j*ai reçu avec respect le décret impérial suivant : Tcu'ouNG Heou, décoré de la plume de paon à double œil et du globule de première classe. Tuteur de 3" classe du prince héritier du Trône. Membre du Conseil des Affaires étrangères, vice-président de gauche du Ministère de rintérieur,déjà nommé Ministre de Chine près la Cour de Russie, sera notre plénipotentiaire. Veuillez agréer, etc. '. Tch'oung-Heou aurait voulu prendre avec lui comme interprète M. Devéria qui lui avait rendu de grands services lors de sa première mission en Europe, mais il était imposI. Pour traduction conforme, signé : G. Devéria.

  
    i8/i l'affaire de kouldja sihie, pour des raisons faciles à comprendre, que notre minisire se séparât du principal fonctionnaire de sa légation. L'accueil fait à Saint-Pétersbourg à la nouvelle de la nomination de Tch'oung-Heou ne fut pas sans réserve : « Aussitôt que le Cabinet de St. Pélersbourg fut informé par son Charge d'AITaires à Péking de la nomination d'un ministre chinois, ayant pour mission d'installer dans la capitale russe une Légation permanente, il s'empressa de faire ressortir les anciennes relations amicales qui unissent les deux pays ; on déclara que l'on considérait la présence d'un ministre chinois à la Cour du Tsar comme une nouvelle marque de ces bonnes relations. La Chancellerie impériale, pourtant, au milieu de ces paroles engageantes, empreintes de l'esprit le plus conciliant, ne manqua pas de faire sentir au Gouvernement chinois que, d'après les traités, il n'avait pas le droit d'entretenir une Légation en Russie. Cette restriction inattendue, sans doute, donna à réfléchir aux membres du Tsoung-li Yamen et ils en viennent à se demander quel était le ton qu'il convenait de prendre devant une réponse où perçait si peu d'empressement. Ce fut Tch'oung-IIcou, celui-là môme dont on discutait l'envoi à St. Pélersbourg qui prit la parole et déclara, ce qui prouve son esprit de conciliation, que le meilleur côté de prendre cette réponse était de la regarder comme une acceptation pure et simple. 11 eut soin toutefois de faire remarquer qu'il convenait de lui conférer le titre de Plénipotentiaire, titre qui donnait à sa mission un caractère spécial et la rend conforme au droit qu'a tout Pays d'envoyer des Ambassadeurs s'occupant d'AlFaires... La principale raison,... qui a décidé le gouvernement chinois à envoyer près la grande Cour du Nord un Plénipotentiaire a été son désir de régler définitivement la question de l'Ili *. Voici quelles furent les instructions données à TciroungIleou : Ce haut fonctionnaire reçut une lettre de créance aux termes de laquelle il devait dans l'intérùt de nos relations communes 1. Lettre de M. B renier de Montmorand à M. Waddington. Pé-King, 9 septembre 1878.

  
    MISSION DE TCh'oUNG-HEOU i85 faire un traité et négocier la rétrocession de Tlli, ainsi que la remise du rebelle Po Yen-hou ; des insiructionslui furent données par la Cour lui recommandant d'user de la plus grande prudence, de ne rien faire sans consulter le Palais ou sans prévenir le Tsoung-li Yamen. Lors des audiences de congé qui furent accordées à Tch'oung-Heou, Leurs Majestés les Impératrices et TEmpcreur lui réitérèrent les mêmes recommandations. De plus, enfin, le Prince Koung et les membres du Tsoung-li Yamen lui dirent que Talfaire qu'il était chargé de régler était de la plus haute importance, et qu'il fallait tenir le Tsoung-li Yamen au courant de ses négociations. Le 3i décembre 1878, Tch'oung-IIeou arrivait en Russie. Au mois de mars, il eut une conférence sur la question de l'Ili avec le Ministre des AfTaires étrangères Ko (Gortchakov). Pour ce qui est du remboursement des dépenses occasionnées par l'occupation de ITli en notre lieu et place, la Russie en admit le principe, seulement avant de donner une réponse définitive, elle voulut qu'une entente s'établît à cet égard entre le Ministère de la Guerre et celui des Finances. C'est postérieurement à cela que nous reçûmes de Tch'oung-Heou une lettre disant que la Russie •consentait à rendre l'Ili. Notre représentant nous envoyait du môme coup un aperçu de ce qui s'était passé entre lui et MM. Gortchakov et Butzov au cours de leurs entretiens qui avaient porté sur trois [X)ints principaux : 1° Commerce. — a° Frontière. — 3° Indemnités. Nous nous empressâmes d'en informer la Cour. Peu de jours après, une nouvelle lettre de Tch'oung-Heou nous disant que comme indemnité, il était convenu d'une somme de cinq millions de roubles. Qu'en ce qui touche le commerce, la Russie réclamait l'ouverture d'un débouché commercial à Kia-yu-kouan. Quant aux routes commerciales, la Russie désirait que le commerce de Ilan-kéou pût se faire par Lan-tchéou. llan-tchong et Tché-ta et qu'on pût avoir des communications à travers les routes du Sud et du Nord des Monts Célestes. Elle demandait aussi qu'on y ajoutât les routes de Niptchou et de Kobdo. Enfin pour ce qui est des frontières, la Russie en désirait la rectilication et voulait une ligne passant par Ili, Kachgar et Tarbagataï; elle désirait de plus retenir une enclave de la partie Sud de n\i. Les 6 et a3 juillet, les 1/4. 18 et 27 Août, nous avons télégra �

  
    i86 l'affaire de k.ouldja phic à Tch*oung-Hcou pour lui dire qu'il fallait s'en tenir aux limites marquées autrefois en rouge, sur la carte, et qu'il était on ne peut plus difficile de consentir à ce que l'Ili fût réduit dans sa partie méridionale, car l'enclave désirée, contenant les monts Ko-teng et la rivière Tekkes, ce serait réduire l'Ili de sept dixièmes et rendre illusoire la rétrocession de cette province. On ne pouvait du reste modifier arbitrairement ainsi un tracé qui avait été déterminé en 186/4, à la suite d'un accord que l'on s'était solennellement promis de respecter à l'avenir. Nous lui disions encore dans ces différents télégrammes qu'il ne fallait pas perdre de vue ce qui concernait le rebelle Po Yen-hou et qu'en matière commerciale, moins il concéderait et plus facile deviendrait notre contrôle. Nous lui avons dit ainsi qu'il fallait faire disparaître le passage suivant : « à moins que le propriétaire des marchandises n'ait pas été mis au courant. » Le 8 juillet enfm, nous avons écrit à Tch'oung-Heou qu'il ne devait pas revenir en Chine, sans en avoir demandé et obtenu la permission expresse de la Cour. Le 3 3 juillet nous avons écrit à Tch'oung-Heou qu'on ne pouvait absolument pas consentir au morcellement de l'Ili. Une réponse télégraphique de Tch'oung-Heou nous parvint le 1 3 septembre ; elle nous disait que les termes de la Convention se trouvant arrêtés, il était difficile d'en rouvrir la discussion ; que pour ce qui était de Po Yen-hou, il n'y avait rien à tenter. Le 3o septembre, nouveau télégramme, dans lequel Tch'oungHeou nous disait que le aS du même mois, il s'était rendu sur les bords de la Mer Noire, pour procéder à la signature de la Convention. Le II octobre enfin. Tch'oung-Heou nous donnait par le télégraphe la nouvelle qu'en date du a octobre, il avait conclu une convention sur les bords de la Mer Noire. Dans un télégramme du a octobre qu'il nous expédiait des bords de la Mer Noire. Tch'oung-Heou nous disait qu'il avait fait deux articles séparés de la clause concernant la conservation par les Russes de leurs propriétés en lli, après la rétrocession de cette province ; et de la clause accordant aux Russes le droit de navigation jusqu'à Petune. Tch'oung-Heou a introduit ces deux points dans la Convention sans prendre l'avis du Yamen. 11 en fut de même pour ce qui a trait au commerce ; ne pouvant se pénétrer de nos instructions, il n'a pas tenu compte des modifications que nous lui recommandions. La concession de la route de Niptchou et l'établisse �

  
    LES FILS DE YAKOUB 1 87 ment de Consulats, de maisons de commerce et d'entrepôts dans des localités non ouvertes au commerce, constituent des clauses auxquelles depuis plusieurs années notr^ Yamen avait déclaré ne pouvoir pas souscrire. Tch'oung-Heou les .a néanmoins introduites dans la Convention. De même aussi pour le déplacement de notre ligne de frontière du côté deTlli, Tarbagataï et Kachgar ; à maintes reprises, nous avions dit à Tciroung-IIeou, par le télégraphe, qu'on ne pouvait absolument pas l'accorder. 11 n'a été tenu aucun compte de nos recommandations. La Cour fut exactement mise au courant de ces choses *. Tch'oung-Heou s'embarqua à Chang-Haï sur le paquebot des Messageries VAva, le 8 novembre 1878. En passant à Paris où se trouvait ïs'êng, il y eut entre les deux diplomates quelques difficultés pour la préséance qui finalement fut reconnue à Tch*oung-Heou. LES FILS DE YAKOUB Les Russes ne connaissaient j)as encore le rapport de Tso à TEmpcrcur relatif aux quatre (ils de Yakoub, car les dillicultés de Tcli'oung-Heou eussent été plus grandes encore : Le fds d'un homme qui, par ses actes de rébellion, aura mérité d'ôlre ccorché vif, — s* il n'a pris aucune pari au crime de son père, ne sera point puni de mort : il sera remis entre les mains du Surintendant du Palais et condamné à la castration : il sera envoyé ensuite dans la province de Saklialin ou autres lieux pour y devenir l'esclave d'un fonctionnaire militaire. S'il a moins de onze ans, il restera en prison jusqu'au jour où il sera en âge de subir la peine édictée par la loi. Ahmed Kouli (fils aîné de Yakoub) ayant quatorze ans révolus, sera dirigé sur Pé-king, dès que le Ministère de la Justice aura donné des ordres à cet effet. Ses frères seront soumis au môme châtiment, quand ils auront atteint leur onzième année '. i. Mémorandum du Yamcn du ao juillet 1880, suite, voir p. 176, 19a. ai4. a. Gazette de Pé-King, 17 juin 1879.

  
    i88 L AFFAIRE DE KOLLDJA Les représentations énergiques de la Russie amenèrent une commutation de la terrible peine et les enfants de Yakoub furent condamnés à Kemprisonnement dans une province éloignée. TRAITÉ DE LIVADIA, OCTOBRE 1879 Tch'oung-IIeou fut reçu en audience le 8/20 janvier 1879 pour remettre ses lettres de créance ; il réclamait le rang d'ambassadeur, tandis que ses lettres ne lui donnaient que celui d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire ; en conséquence, il fut traité en « Représentant » de Tempereur de Chine. Un traité en dix-huit articles fut signé à Livadia j)ar Tch'oung-IIeou, d'une part, MM. de Giers et de Butzov, de Tautre. Voici l'analyse des principales causes: I. La Russie rendra l*Ili, à l'exception de la portion Sud-Ouest, dans la direction de la rivière Tekkes ; IL Amnistie aux habitants d'Ili, mahométans ou non ; IIL Les habitants d'Ili sont libres de rester dans le pays ou d'émigrer en territoire russe et devenir sujets russes ; IV. Les sujets russes qui pourraient avoir acheté des propriétés dans l'Ili, après que le pays aura été rendu, en conserveront le contrôle ; V. Les fonctionnaires chargés du transfert se réuniront dans la ville d'Ili et agiront suivant les ordres du gouverneur général du Chen-Si et du Kan-Sou * et du gouverneur général du Turkeslan '. Quand le traité aura été approuvé par l'empereur de la Chine, le gouverneur général du Chen-Si et du Kan-Sou enverra un fonctionnaire à ïachkenl pour prévenir le gouverneur général du Turkestan qui, dans une période de deux mois, devra effectuer le transfert de l'Ili ; VI. L'empereur de la Chine paiera 5 millions de roubles à la Russie dans l'année qui suivra l'échange du traité comme frais d'occupation depuis I. Tso Tsoung-t'ang. a. Général Kauflmann.

  
    TRAITÉ DE LIVADIA ïSq 1871 et indemnité aux marchands russes pour leurs perles; VII. Après que l'Ili aura élé repris par la Chine, TOucsl de riH el le voisinage de la rivière Tekkes seront rendus à la Russie, afin que ceux qui deviennent sujets russes puissent s'y établir ; la frontière séparant les deux pays est ainsi délimitée : La frontière des deux pays commencera à la montagne Piehchentao * et suivra la rivière Gorchos jusqu'à Tendroit où elle se jette dans la rivière Ili. Elle suivra alors la rivière Ili dans une direction Sud jusqu'au mont Wou tsoung tan, à FEst du village Kouo-li cha-t'eh . Elle suivra la ligne de faîtedes montagnes Akburtâsh jusqu'à Tendroit où la rivière Ili se divise au Nord, et de là à l'Est. Le mont Ila-la-k'ai et le mont ChV pu-ch'a-leh appartiendront à la Russie. Suivant la rivière Tekkes, la frontière suivra de nouveau la ligne de faîte de la montagne Akburlash à la passe Kouo-keh-su-la-wan. De là vers le Sud au mont Ai-sh ko-bash, et alors dans une direction SudOuest le 'long des monts suivants des T'ien-Chan : Ha-leiko-tao, Khan-tien-ka-li *, Sa-lei-ya-seh-ka-chierh-te-liu-k'okouo, et Kara Tekke à la passe du mont Panyok'eh. La frontière de l'ancien khokand, maintenant la province russe de Ferganah, est limitrophe de la frontière chinoise de Kachgar, etc., et les limites sont fixées de la manière suivante : Du sommet de la montagne Suyok (dont la passe appartient à la Russie), vers le Sud le long de In a-la-kouo-leh et le pied de la passe Sa 00-yester jusqu'à mi-chemin entre les deux stations de Yeching et Nakola Ch'alat. De là à la rivière Ch'i ki lo pan à l'Est de la station Irkosht'ang, et alors au Sud au mont Malilarbar '. VIII. Modification de la frontière de Tarbagataï fixée par le i*"" et le 2^ article du traité de i864 ; IX. Des bornes fron1. Pinchcn, carte de Schuyicr. 2. Khan-Tengri (Scliuyior). 3. Presque tous ces noms sont méconnaissables en chinois.

  
    igO L AFFAIRE DE KOl'LDJA lières seront placées . quand les limites auront été fixées; X. Suivant Tancien traité, la Russie avait des consuls à lli, ïarbagatai, Kachgar et Kouroun. Elle aura en plus de ceux-ci la liberté de placer des consuls à la passe de Kia yii, Kobdo, Ouliasoutaï, Hami, Tourfan, Ouroumtsi et Kouchleng. Elle pourra nommer deux consuls en tout pour ces quatre derniers points. Le consul russe de Kia } ii kouan contrôlera le commerce russe passant par le Kan-Sou et le Chen-Si, suivant les termes du traité de Pé-King de 1860; XI. Traitement des réciproques ; XII. Les sujets russes sont autorisés à faire le commerce en Mongolie sans payer de droits ; XIII. Des boutiques et des magasins pourront ôtre construits par les Russes dans les endroits où se trouvent des consuls ainsi qu'à Kalgan ; XIV. Les marchands russes apportant des marchandises par lerfe de Russie en Chine sont autorisés à passer par Kalgan et la passe de Kia-yii à Tien-Tsin et à IlanKéou, et à les vendre aussi à Kalgan, Kia-yii, Tang-tchéou, Singan et Han-tchong fou ; ou ils peuvent prendre des marchandises de ces endroits pour les vendre à l'intérieur, comme ils choisiront. Les négociants russes achetant des marchandises dans les villes et ports ci-dessus, ou ailleurs dans l'intérieur, ont aussi la liberté de transporter leurs marchandises par les roules ci-dessus par Kalgan et la passe de Kia-yii en Russie ; XV. Ce traité, en ce qui concerne le commerce, pourra être revisé cinq ans après l'échange des ratifications ; XVI. Une réduction des droits sur le thé de qualité inférieure sera décidée par le ïsoung-li Yamen, de concert avec le plénipotentiaire russe à Pé-King, dans l'espace d'un an après réchange des ratifications ; XVII. Bétail traversant la frontière ; XV III. Les ratifications devront (^tro échangées à Saint-Pétersbourg dans l'espace d'un an. Ce traité signé h deux exemplaires en mandchou, chinois, russe et français*. I. Le lrail<!* de Livadia n'ajrant pas été promulgué, j'ai été obligé pour faire ce résumé do me servir d'une traduction anglaise, inédite je crois, I

  
    DISGllACR DE TCHOUNG-HEOU I9I Il faut que Tch*oiing-Hcou ait 6t6 frappé d'aliénation moniale pouç avoir signé un traité pareil ; même vaincue, après une lutte acharnée, la Chine n'aurait jamais accordé ii la Russie les avantages qu'elle ohlenait par le traité de Livadia. Non seulement le Pe Lou éUiit abandonné à la Russie, mais aussi les passes, entre autres celle de Mouzarte, par laquelle traverse la route militaire de K'ien-Loung, conduisant de Kouldja à Aksou, qui commandent le îNan-Lou. Mais ce qui était cependant plus grave aux yeux des Chinois, c'étaient les privilèges commerciaux et la liberté de circulation en Chine concédée aux Russes. Après avoir expédié son télégramme daté de la Mer Noire, Tch'oung-Heou n'attendit pas en liussie qu'un décret vint Tautoriser à se mettre en route pour la Chine. Il était extrêmement superstitieux et on raconte qu'une sorcière hii avait prédit avant son départ de Chine qu'il mourrait s'il restait au delà d'un certain temps en Europe. Il arriva à Chang-Haï au commencement de décembre 1879 et il se rendit par terre à Pé-King, où il parvint le 3 janvier 1880. La veille paraissait un décret le destituant et déférant son cas au jugement du ministre du Personnel. DISGRACE DE TCn'OLNG-UEOU DÉCRET ' Le Président de gauche de la Cour des Censeurs, TciroungHeou, qui avait clé envoyé par nous en mission à l'étranger, s*cst permis de se mettre en route et de rentrer à Pé-King sans avoir attendu nos ordres. Que d'abord un blâme doublement sévère lui soit infligé au Ministère du Personnel auquel est déféré son cas, que ses emplois soient en même temps déclarés vacants; — et qu'il attende le verdict dudit Ministère; que les faite par sir T. Wade. sur \o texte chinois. Outre le traité, des règlements concernant le commerce par lerre entre la Russie et la Chine furent signés. I. Gazette de Pé-King, 2 janvier 1880.

  
    19^ L AFFAIRE DE KOL'LDJA Membres de la Grande Chancellerie Impériale, les Six Ministères, les Neuf Cours, l'Académie des Han-Lin, la Direction de riiislruction Publique, la Cour Métropolitaine des Censeurs, la Cour Provinciale des Censeurs, nous] adressent un rapport collectif impartial sur les articles de la Convention élaborée et sur les Memoranda que nous a fait parvenir, à différentes reprises, le Tsoung-li Yamen * . Le Yamen ' prétendait que : Nombre de stipulations de la Convention que Tch*oung-Heou avait négociée étant contraires aux instructions qu'il avait reçues de la Cour, ce document fut soumis à l'examen d'un grand conseil composé des Princes, des hauts fonctionnaires, des grands chanceliers, des douze ministres et des neufs présidents de Cour. Les concessions que fait cette convention — quant aux frontières, au transport des marchandises, à l'ouverture du Turkestan et de la Dzoungarie au commerce, au transport des marchandises, à travers ces régions justju'à Han-Kéou, à la navigation jusqu'à Pelunc — ont, à l'unanimité, été reconnus préjudiciables et inadmissibles. Quant à Tch'oung-Heou qui n'a pas su se conformer aux instructions de la Cour, qui n'a tenu dans ces négociations aucun compte des télégrammes et des lettres du Tsoung-li Yamen, qui n'a agi qu'à sa guise et qui est revenu à Pé-King sans avoir obtenu préalablement l'autorisation qu'il était également tenu de demander, il a été reconnu coupable et sur la demande du Conseil, privé de ses emplois par le Ministère du Personnel. En outre, un décret ordonna au Ministère de la Justice de statuer sur son crime. Un diplomate faisait la remarque suivante : « Le Gouvernement chinois se serait montré beaucoup moins froissé de l'abandon délinitif d'une portion de l'ili que du refus qu'aurait fait le Gouvernement Russe de lui livrer l'ancien chef Toungani, Po Yen-hou, actuellement réfugié sur son territoire. L'espèce de protection dont le promoteur de l'insurrection du Chen-Si serait l'objet de la part de la Russie, aurait fortement I. Pour traduction conforme, signé: G. DkvAria. a. Mémoire du 20 juillet 1880; voir p. 176, 187, ai.'i. N

  
    DISGRACE DE TCIl*OUNG-HEOU I Ç)3 indisposé la Cour de Pé-King cl elle ne pardonnerait pas à son négocialeur de n'avoir pu triompher sur ce point des résistances du Cabinet de St.-Pétersbourg. » En réalité, les poursuites dirigées contre Tch'oung-Ileou étaient le triomphe de la réaction ; elles créaient une situation qui pouvait donner des inquiétudes aux agents étrangers accrédités prés de la cour de Pé-King et devait provoquer une démarche en faveur du malheureux ambassadeur chinois. « Les [joursuites dirigées aujourd'hui contre Tch'oung-IIeou, écrit M. Patenotre, à M. Waddington, Pé-King, 8 fé>rier 1880, peuvent donc être considérées comme une sorte de manifestation du parti anti-européen, contre la politique du Tsoung-li Yamen. Celte situation devait naturellement éveiller l'attention du Corps diplomatique et elle a provoqué dans ces derniers temps un échange de pourparlers assez fréquent entre les chefs de mission présents à Pé-King. Dans une réunion récente, Sir Thomas Wade, envisageant les conséquences fâcheuses que pourrait avoir la condamnation de Tch'oung-IIeou et l'impression désastreuse qu'elle ne manquerait pas de produire en Europe, a proposé à ses collègues de tenter, en sa faveur, une démarche collective auprès du Gouvernement Chinois. Cette ingérence, plus ou moins directe de la diplomatie étrangère, dans les atl'aires de la Chine, n'était pas sans danger dans les circonstances actuelles ; elle pouvait achever de conq)rometlre celui qu'on voulait sauver et rendre plus difficile encore la |X)sition du Prince Koung. Le Ministre d'Allemagne en fil l'observation et j'avoue que je n'étais pas éloigné de partager ses hésitations. Sir Thomas répliqua que l'opinion publique en Angleterre lui reprocherait son abstention, quelque motivée qu'elle put être et que, de toute façon, il était résolu à intervenir. Le représentant des Étals-Linis obéissant à des préoccupations du même ordre, déclara se rallier à l'opinion du ministre anglais. Il importait, avant tout, de ne pas rompre l'accord unanime qui est ici notre seule sauvegarde vis-à-vis du Gouvernement chinois, — nous nous décidâmes donc M. de Brandi et moi à suivre Texenqjle de Sir Thomas Wade et de M. Seward, — le chargé d'affaires de Russie restant naturellement en dehors d'une négociation à laquelle il ne lui était CuRDIEK. II. — i3

  
    I^A L AFFAIRE DE KOLLDJA pas possible de prendre part, sans être soupçonné de l'avoir provoquée. Coniinc nous différions, néanmoins, d*avis sur Targumenlation la plus propre à faire impression sur le Gouvernement Chinois, il fut convenu que chacun de nous resterait libre d'adopter la rédaction qu'il préférerait, mais que nous nous communiquerions réciproquement nos notes, avant de les envoyer au Tsoung-li Yamen... Dans sa noie : Le Ministre d'Angleterre, après avoir posé en principe qu'il n'entend nullement contester à la Chine le droit de régler, comme il lui plait, les questions qui touchent à son administration intérieure, ajoute qu'il croit néanmoins de son devoir de la mettre en garde contre des mesures qui auraient pour effet de blesser le sentiment public dans les pays étrangers. Faisant allusion aux rigueurs draconiennes déployées en i858 contre un négociateur chinois, en butte aux mêmes accusations que Tch'oung-IIeou, il appelle l'attention du gouvernement impérial sur les conséquences d'une condamnation capitale, dont la nouvelle ne manquerait pas d'ôtrc accueillie avec une extrême sévérité par les Cabinets européens. M. Sewarda cru pouvoir aller plus loin encore ; sa note est un véritable plaidoyer en faveur de l'Ambassadeur chinois ; les poursuites, dirigées contre ce mandarin, y sont dénoncées comme inspirées par le parti hostile aux étrangers et comme pouvant avoir les plus regrettables conséquences, au j3oinl de vue des relations internationales du Céleste Empire. Le Ministre d'Allemagne s'est borné à signaler au Tsoung-li Yamen les rumeurs fâcheuses qui courent en ce moment dans le public et qui sembleraient l'indice de tendances peu favorables au maintien de la politique inaugurée par la Chine dans ces dernières années ; il a exprimé en même temps l'espoir que les Imj)éralrices Régentes aviseraient aux moyens de mettre une prompte lin aux difficultés de la situation présente. Voici la note * de notre chargé d^iffaircs au prince Koung I. Les notes des ministres étrangers furent envoyées au Yamen lo 6 février 1880.

  
    DISGRACE DE TGIl'oUNG-lIEOU 1q5 et aux menibres du ïsoung-li Yanien ; la noie est conçue dans un esprit analogue à celle de M. von Brandi. Pé-King, le 6 février 1880. Monseigneur, Messieurs, Depuis que des relations régulières se sont établies entre nous et la Chine, notre constant espoir a toujours été de voir se resserrer et s'alTermir les liens d'amitié qui existent actuellement entre le Céloste Empire et les Puissances Occidentales. En admettant, comme elle Ta fait dans ces dernières années, le princijMî de réciprocité en matière de représentation diplomatique, la Cour de Pé-King semblait s'être placée au môme point de vue et avoir compris les avantages d'une entente plus intime avec des gouvernements qui, tout en obéissant aux principes d'une civilisalion difTérenle, n'ont jamais manqué de témoigner leurs sympathies pour la dynastie des Tsing. Nous nous étions plu de notre côté, à considérer la présence d'envoyés chinois dans les principales capitales de l'Europe, comme un gage de ces dispositions favorables et l'accueil empressé fait en toutes circonstances aux ambassadeurs de S. M. 1. est une preuve suffisante que les Puissances ne se sont point montrées insensibles à cette marque de bon vouloir. 11 nous était permis d'espérer que quelques-uns des hauts fonctionnaires que la Cour Impériale avait jugés dignes d'assez de confiance pour représenter leur pays à l'étranger, pourraient être un jour appelés a faire partie des conseils de rÊmpire, et qu'après avoir contribué à faire mieux connaître la Chine aux Gouvernements européens, ils pourraient plus tard contribuer à donner au Gouvernement Chinois une notion plus complète de l'Europe et travailler dans un intérêt conunun à dissiper de regrettables malentendus. Les événements jwraissent malheureusement démentir en parlie ces espérances. Les divers personnages que la Cour de Pé-King a jusqu'ici accrédités auprès des nations étrangères, semblent devoir, à leur retour, rester, |)our une cause ou pour une autre, en dehors des alfaires publiques et |>erdre ainsi l'occasion de mettre au service du Trône, l'expérience aapiise par leur séjour au dehors.

  
    \{)(} l'aFFAIHK de ROILDJA Les décrets insérés les 3 et 38 janvier dans la Gazette de PéIxing, — si nous en avons bien compris la portée et s'il faut tenir compte surtout des commentaires dont ils sont Tobjet, — auraient pour elTet de rendre plus précaire que jamais la situation des représentants de la Chine, et de diminuer par suite leur autorité auprès des Gouvernements étrangers, au grand détriment des intérêts généraux qu'ils sont appelés à sauvegarder. Convaincu que rien n'est plus contraire aux intentions du Gouvernement Impérial, j'ai cru de mon devoir de l'aviser de l'interprétation qui pourrait, peut-être, être donnée en Europe à des mesures, dont la rumeur publique dénature certainement la signification, mais qui méritent néanmoins de fixer notre attention. V. A. I. ne se méprendra pas sur la pensée tout amicale qui m'a dicté cette démarche et je serais heureux qu'elle voulût bien y voir une preuve nouvelle du sincère désir dont je suis animé, de maintenir intacts les bons rap|X)rts qui unissent nos deux gouvernements. Veuille/... Signé : Patenôtre. Le Vamen répondit : Pé-Kin^^, le 16 février 1880. Nous avons Thoimeur de vous accuser réception de la lettre (jue nous a adressée Votre Excellence à l'occasion des affaires sino-russes et des délibérations qui ont eu lieu relativement au haut fonctionnaire Tch'oung. iNoiis sommes confus des marques de sollicitude que nous donne V. Exe. dans cette circonstance, sollicitude qui nous prouve combien vous prenez à cœur tout ce (|ui serait de nature à influer en bien ou en mal sur la prospérité de nos relations d'amitié. Nous ne saurions taire combien de tels sentiments d'amitié nous agréent. Quant à ce dont on s'est occupé ces derniers temps, bien qu'on n'ait encore rien décidé, il faut espérer que la solution qu'on attend sera à la satisfaction de tous, telle que les temps et les circonstances la comportent. En cela, nous sommes du même sen �
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    TCIIANG TCHI-t'oUNG 197 timent que V. Exe, et reconnaissants de ses marques d'intérêt, nous la j3rions d'agréer, etc. '. TCHANG tchi-t'oung Parmi ceux qui se montrèrent le plus acharnés à la perte de ce malheureux Tch'oung-IIeou, se trouvait Tchang Tchit'oung^, sous-lecteur à TAcadéniie Ilan-Lin (juin 1880), né en i835 ou 18.37 *'^ Nan-p'i, dans le Tclié-li. Juge au KouangToung(niars i865), puis trésorier au Kiang-Sou (mai 1868), Tchang, homme fort intelligent et lettré distingué, s'est toujours montré fort hostile aux étrangers, quoi qu'on en ait dit. On pourra juger de son élat d'esprit par la supplique dont voici la fin, qu'il adressa au trône en décembre 1870, quelques mois après le massacre de Tien-Tsin : a Nous supplions donc le gouvernement de montrer une recrudescence de vigueur. Il agira ainsi suivant le vœu du peuple. Qu'on rompe toute relation avec ces démons malfaisants ! Qu'on cesse de pactiser avec ces renards. Qu'on se débarrasse d'abord des Barbares à l'intérieur. On avisera ensuite aux moyens de les arrêter k l'extérieur. Qu'on forme une ligue pour défendre les approches du territoire, qu'on répare les forteresses des ports, qu'on arrête la circulation des navires des Barbares! Nos troupes sont innombrables. Les collines et les llcuvcs se lèveront contre nos ennemis et quand ces vils insectes, quand ces jeteurs de maléfices seront exterminés, le Soleil et la Lune respb»ndiront de nouveau dans tout leur éclat. On aura lavé la tache qui pollue l'Empire; satisfaction sera donnée au Ciel et à l'indignation du peuple. F^e déshonneur de deux Ein[X!reurs sera vengé, l'humiliation de deux règnes réparée, la joie éclatera dans l'Empire. Le Trône sera glorifié 9 Mais la grande fortune politique de Tchang, alors sousI. Pour traduction conforuic, signe : Dkvéhia. a. Frère de Tchang Tchi-wan, mort juillet 1898; Fou-l'aï du Ilo-ÎSan. puis Min-Tché Tsong-tou. 3. hicdit.

  
    ■ 198 l'affaire de rouldja lecteur à l'Académie des Han-Lin', date du rapport violent qu'il adressa au trône, dénonçant le traité signé à Livadia par Tciroung-Heou ; ce mémoire, véritable acte d'accusation, est écrit avec une grande éloquence et il est bon de reconnaître que ses réclamations, au point de vue chinois, étaient parfaitement justes * : A Tcxccption des plus étourdissantes bévues dans les dix-huit articles du nouveau traité, je ne parlerai pas du traité : Par une route de terre commerciale de Kia Yu Kouan directement à Han Keou. via les villes de Si-ngan et Han-tchong, les points vulnérables du Kan-Sou et du Chen-Si et les parties en amont de Tching et Tch'ou (Hou-Pé, etc.) sont tous menacés. Des lieux de commerce, augmentant chaque jour de nombre, se propageront comme de mauvaises herbes, les nouvelles circuleront partout et quoique notre frontière sera gardée, nous aurons perdu le vrai cœur de la nation. Ceci est la première concession à refuser. Les provinces mandchouriennes sont le berceau de la famille impériale et la ville de Petuné ^ est le centre de la province de Kirin. Si Votre Majesté autorise Tapproche de vaisseaux russes, la concession équivaut à ouvrir toute la Mandchourie aux Russes. Us seront alors tout près de Pé-King, notre frontière du nord (littéralement la tète et les épaules) sera sans défense et exposée et nous nous serons volontairement retirés à a 000 /* à Touest de Soui Fcn* sans aucune raison. La navigation dans nos fleuves intérieurs a été depuis de longues années recherchée en vain par les puissances étrangères, et si nous accordons ce privilège à la Russie, les autres Etats seront guides dans leurs demandes par cet exemple. Ceci est la seconde concession à refuser. Quand notre gouvernement n'insiste pas sur le paiement des droits, c'est comme une mesure de soulagement pour les commerçants. Mais si en Dzoungaric. en Kachgarie, et dans toute la I. Che Fou ; il y en a cinq : deux mandchous cl trois cliinois. a. Traduit do l'anglais; la traduction anglaise du rap|)orl entier a été publiée dans Je NorthChina Herald^ 18 mai et r'^'" juin 1880. 3. N.-O. de Kirin. !\. Petite rivière se jettant dans la Baie de Pierre-le-Graod, en face et à rOucst de Vladivostock.

  
    TCllVNG TCUI-T OLiNG I 99 Mongolie, les Russes sont autorisés à faire le commerce sans payer aucun droit, les marchands chinois seront réduits à la mendicité avec le temps. Ceci est une petite considération en comparaison de ce qui suivra. Les faibles et misérables Mongols existeront seulement pour être les victimes des exactions russes et la grande dépense qui résultera de la soumission de la Nouvelle Frontière ^ aura été perdue pour le seul bénéfice des Russes. Et, en outre, les établissements de commerce qu'ils ont ouverts à Kalgan ^ et autres villes dans l'intérieur s'étendront graduellement de tous cotés, de telle façon que, au début des hostilités, leurs communications seront complètes d'un bout à l'autre, loooo li en dedans de nos frontières. Ceci est la troisième concession à refuser. Les dépendances de la Mongolie intérieure et extérieure sont les boulevards de la Chine. Le désert de Gobi ', d'une étendue de 10 000 li est une barrière mise par le Ciel contre les Russes, et s'ils cherchent à envahir nos frontières, ils la trouveront, tout le long de nos limites septentrionales, dilFicile et contrariante. Mais si les Russes sont autorisés à séduire par des avantages pécuniaires les Mongols qui sont déjà à leur service comme courriers et employés dans les stations postales de Mongolie, et que la guerre vienne à éclater un jour, les Russes auront une parfaite et simple communication par lettre, leur Commissariat et leur Trésorerie ne seront pas gênés ; par leur influence, ils souilleront la rébellion dans nos États tributaires, et nos tribus agiront comme guides russes. Ceci est la quatrième concession à refuser. Le Traité énumère trente-six barrières par lesquelles les Russes ont le droit de passer la frontière. Elles comprennent une ligne beaucoup trop longue; nous rendant également inqiossible d'examiner les caravanes de commerce en temps de paix ou de repousser une armée d'invasion en temps de guerre. Ceci est la cinquième concession à refuser. Il n'y a pas de loi qui permette à un marchand, de quehjue nationalité qu'il soit, à porter des armes. Qu'est-ce que peut signilier alors une déclaration du traité, faite sans la moindre raison, que chaque Russe peut porter un fusil? A l'entrée soudaine d'une bande d'une centaine ou d'un millier de Russes, qui 1. Sln-Kiang. 2. Tcliang kia k'roii. 3. Cha Mo.

  
    200 l'affaire de kouldja sera capable de distinguer les soldats des marchands ? Ceci est la sixième concession à refuser. Dans toutes les clauses visant le commerce et les droits, les Russes obtiennent, d'une façon détournée, quelque avantage ; les autres pays espéreront des privilèges semblables, et feront des demandes similaires et le revenu de la douane de Han-keou montrera chaque année un déficit de millions de taëls. Ceci est la septième concession à refuser. Quoique, dans la troisième année T'oung-Tché (i 864-1 865), les frontières du Nouvel État (Sin-Kiang') ont été définies par traité, les Russes désirent maintenant annexer du terrain dans . l'intérieur de ces limites et de couper nos communications avec la plus méridionale des huit villes du Turkestan * . La portion Nord du Territoire Nouveau (^Sin-Kiang^ est stérile et aride, mais les villes du Sud sont riches et populeuses. Nous luttons pour un désert pierreux, et abandonnons un sol fertile. Nous luttons pour une fausse gloire et nous nous heurtons à une vraie calamité. Ceci est la huitième concession à refuser. Nous allons autoriser les Russes à installer des Consuls à lli, Tarbagatai, Robdo, Ouliasout'aï, Kachgar, Ouroumtsi, Koutché, Hami, Tourfan, Kia Yu Rouan, etc., et leur donnons ainsi le contrôle de la frontière nord-ouest et de la totalité du Territoire Nouveau. Avec les fonctionnaires étrangers viennent les commerçants étrangers, et avec les commerçants étrangers viennent les soldats étrangers. Us usurperont notre autorité et notre influence pour commencer, et avec le temps, nos invités seront devenus nos hôtes. 11 arrivera que les fonctionnaires seront Russes, et que nous n'aurons pas de fonctionnaires ; que les soldats seront russes et que nous n'aurons pas de soldats. Par une loi reconnue dans tout pays, les côtes et les frontières de Chine sont les seuls endroits où les consuls des États Étrangers sont autorisés à résider. Mais des villes comme Ouliasout'aï, Robdo, Ouroumtsi, Routché. Hami et Ria Yu Rouan sont en deçà de nos frontières, et avec chaque pays, suivant l'exemple donné par la Russie, tout l'intérieur des dix-huit provinces de la Chine sera inondé de fonctionnaires étrangers. Ceci est la neuvième concession à refuser. F]n autorisant les Russes h nous rendre lli, pendant qu'ils s'attachent encore fièrement à trois cotés des passes montagneuses, I. Rachgar, K'arachar, Routché, Aksou, Rhotan, Hami, Och et Yarkand.

  
    TCUANG TCUl-T OUNG 30I à leurs barrières inléricures et cxlcrieurcs, et demeurent sur les hauteurs qui dominent les plaines, nous perdons les clefs du pays. Retranchez de l'Ili, la partie à l'ouest de la rivière Koksou et au nord de Koerhmantou, et il ne restera pas d'étendue de terrain pour labourer, pas de pâturage pour faire paître nos troupeaux et il ne restera rien de la richesse du pays. Kin-ting-se aussi, qui a été longtemps un marché commercial russe ne doit pas nous revenir, et deviendra par traité, une possession russe. Ainsi la longue route principale de l'Est (c'est à dire la Chine propre) à l'Ili, devra passer à travers un nid de Russes et le pays sera sans un débouché. Aussi peu qu'il y a d'habilanls laissés dans cette contrée, eux aussi seront chassés par les Russes, le pays sera abandonné et nous aurons jeté a 800000 taëls d'argent utile pour rentrer en possession d'un Ili sans défenses naturelles, sans ressources matérielles, sans population, et sans un débouché. Et pour quel bien ? Ceci est la dixième concession à refuser. Devenu gouverneur du Chan-Si (janvier 1882), puis gouverneur général des deux Kouang (août 188/1) et enfin des deux Ilou (8 août 1889), Tchang restera toujours ultraconservateur; il a écrit récemment* : « Dernièrement une revue anglaise se moquait des Chinois en disant : « Ceux-ci ne veulent pas (|ue la Chine devienne un empire puissant en changeant ses vieilles méthodes ». et on donnait comme raison de cette déraisonnable conduite leur excessif attachement à la doctrine de Confucius. Mais en disant cela, la Revue se trompait ; car nos Quatre (classiques que les Européens ont traduits ne contiennent que la doctrine telle qu'elle leur a été expli(|uée par quelque lettré vulgaire, ou par quelque maître d'école de village ; en sorte (jue le journaliste anglais, ne connaissant pas la doctrine de Confucius, est après tout assez excusable... En vérité, la doctrine de Confucius développe grandement la culture (intellectuelle et morale) de ses adeptes ; elle façonne et restreint Fortement leurs mœurs au moyen des rites ; elle prescrit de repasser les connaissances de l'antiquité tout en apprenant les choses nouvelles ; elle aide le ciel (et la terre) dans la proI. K iiten Hio-p'ien (Exiiorlalions à l'Etude), traduit par le P. Jérôme Tobar. Shanghaï, 1898, p. i3.

  
    303 l'affaire de KOULDJA duction cl le développement des êtres et pénètre jusqu'au fond l'intime nature des choses. Quant au gouvernement enseigné par Confucius, il se réduit à faire respecter ceux qui sont dignes de respect et à faire aimer ses proches : il enrichit d'abord le peuple, puis il s'occupe de son éducation ; il cultive les vertus propres au temps de la paix et fait des préparatifs pour la guerre ; il acconiodc enfin son enseignement aux besoins du temps présent. En un mot, Confucius, par ses vertus, s'est joint aux mille saints, il égale les cent rois, il forme une troisième puissance avec le (liel et la Terre et coopère ainsi à la transformation de toutes choses. » MISE EN JUGEMENT DE TCirOUNG-HEOU Ordre est donné à la Haute Cour constituée de fixer la peine méritée par Tch'oung-lleou : Nous ordonnons au Prince Toun de prendre part aux Conseils qui se réuniront pour statuer sur le cas de Ïch'oung-Heou et de nous adresser un rapport. Respectez ceci ^ Second décret du même jour ^ : Tch'oung-Heou ayant pris sur lui de revenir à Pé-King sans avoir attendu nos ordres a été dégradé, arrêté et mis en jugement au Ministère de la Justice, chargé de statuer sur son crime. Ce Ministère, vu la gravité du cas de Ïch'oung-Ileou, nous a exprimé le désir d'être assisté d'un Conseil composé de Princes et de hauts fonctionnaires. Le Ministère de la Justice et le Conseil assesseur nous ont fait parvenir chacun un rapport établissant que Tch'oung-Heou, chargé d'une mission à l'étranger, a. dans les affaires qu'il a traitées, enfreint les instructions qu'il avait reçues et outrepassé ses pouvoirs. Ce cas étant très grave, nous ordonnons aux Princes de i'^'" et de 3"^ rang, aux grands ofliciers de la Présence, au Prince et aux I. Gazette de Pé-King, du 17 février 1880. — Décret des deux Impératrices. a. Gazette de Pé-King^ du 17 février 1880.

  
    DÉCHET DES DEUX IMPÉRATRICES 2o3 IVlinislrcs membres du Tsoung-li \amen, à la grande Chancellerie, aux six Ministères, h la Cour des Censeurs de se réunir en Conseil pour fixer la peine à laquelle doit ôtre condamné Tch'oung-IIcou. Respectez ceci * . DOMINATION DU MARQUIS TS'kîSG ^ D'autre part la Chine décrète Tenvoi en Russie, du Marquis Ts'êng, ministre à Paris, pour remettre une lettre de l'Empereur au ïsar, et lui expliquer, dit le Mémoire du Yamcn déjà cité, « de point en point, en vue d'affirmer leurs bonnes relations, ce qu'il y a d'impraticable et de fâcheux dans les diflércntcs clauses du traité précédemment négocié ». DÉCRET DES DEUX IMPERATRICES • Nous avons précédemment ordonné que l'on soumette aux Princes de i**" et de 2*^ rang, aux Ministres de la Présence, aux membres du Conseil Privé, au Prince et Ministres du Tsoung-li Yamen. aux Six Ministères, aux Neufs Cours, aux Grands Chanceliers, aux Président de la Cour des Censeurs, afin qu'ils les examinent de nouveau : i** Les rapports adressés à la Cour par la Grande Chancellerie, les Six Ministères, les Neuf Cours, l'Académie, les Censeurs niétro[X)lilains et provinciaux, et dans lesquels, pour se conformer à nos ordres, ces administrations exjx)saient leur manière de voir sur les articles du Traité et autres affaires négociées parTch'oungHcou. 2** Les rapports et notes que nous avaient fait parvenir à différentes reprises des fonctionnaires de rang supérieur ou inférieur. Nous avons aussi ordonné au Prince Toun de prendre part aux délibérations du Conseil (ainsi formé). En conséquence de ces ordres, les Princes et hauts fonction1. Pour traduction conforme, signe: Devéria. 2. Gazette de Pé-King, du 17 février 1880.

  
    jo4 l'affaihe de rouldja naircs ont délibère en conseil et nous ont adressé leur rapport ; le Prince Toun nous a fait tenir une note séparée. Tous ces rapports expriment la même manière de voir : Tch'oung-Heou avait reçu de la Cour Tordre de se rendre à l'étranger ; dans le Traité et autres affaires qu'il a négociées, il a, sur certains points, enfreint nos instructions et outrepassé ses pouvoirs. Mais, comme d'autre part, il y a beaucoup de choses impraticables dans ce dont nous entretiennent les rapports à nous adressés par les fonctionnaires de la capitale et des provinces, nous ordonnons à Tseng Ki-tseu, Marquis de Y-Yong, Vice-Président de la Cour de Cassation, d'aller négocier de nouveau les points à traiter en vue d'un accord satisfaisant et pour affermir les relations internationales ^ RAPPORT DE WEN-YU, MINISTRE DE LA JUSTICE* Tch'oung- licou était un personnage considérable, et le Ministre de la justice, Wen-yu, n'était pas sans appréhension sur la responsabilité qu'il courait et les vengeances cpi'il pouvait attirer sur lui, aussi chercha-t-il à s'abriter derrière quelcpics collègues : Le recueil de nos lois ne contenant rien d'applicable au cas très grave (de Tch'oung-Heou), je m'agenouille et prie la (^our de déléguer des Princes et de hauts fonctionnaires [)our s'occuper conjointement avec moi de ce procès et donner ainsi à la procédure le caractère sérieux qu'elle comporte. Conformément à un décret, en date du 16 de la 12^ lune de l'année dernière, ordonnant de statuer sévèrement dans l'affaire de Tch'oung-Heou, coupable d'avoir enfreint les règlements, le Ministère du Personnel décida sa destitution. La Cour, jugeant celle peine insuffisante, ordonna que Tch'oung-Heou fût arrêté et conduit au Ministère de la Justice, chargé de statuer sur son crime. En vertu de ce décret, Tch'oung-Heou nous a été amené par des soldats de la bannière tartareà laquelle il appartient, et nous avons aussitôt désigné des fonctionnaires pour procéder à son 1. Pour traduction conforme, signé : Devékia. 2. (lazette de Pé-King, 27 février 1880.

  
    RAPPORT DE WKN-YU, MINISTRK DK LA JUSTICE 2o5 Interrogaloire. H a répondu que. jusqu'ici, les fonctionnaires envoyés en mission h l'étranger s'élaient toujours mis en route jx»ur Pé-King apn^s avoir simplement salué h genoux * le rapport qu'ils expédiaient en même temps à la(ùour (pour rendre compte de leur Mission et annoncer leur retour) ; que son erreur avait été de s'autoriser de ce précédent jx)ur partir dans les mômes conditions. Tch'oung-Heou, en sa qualité de haut fonctionnaire, avait reçu de la Cour une mission importante ; au lieu d'atlendre respectueusement que lat^lour ail fait connaître si elle approuvait la manière dont il s'en était acquitté, il prit sur lui de revenir à Pé-King, se mettant ainsi dans un cas très-grave. Pour me conformer au décret dans lequel il est dit que sa destitution est une peine trop légère, j'ai recherche dans nos lois quelle était celle qui s'approprierait le mieux au cas de Tch'oungHeou. Je n'ai rien trouvé qui s'y rapportât spécialement. La S*' année du règne de Uien-Foung, Ki-Ying avait commis le môme crime que Tch'oung-Heou, c'est-à-dire que lui aussi avait pris sur lui seul de revenir à Pé-King avant d'en avoir reçu l'autorisation. Un décret spécial enjoignit aux Princes et aux hauts fonctionnaires de se réunir en Conseil et de faire connaître leur verdict à la Cour. En plus de ce précédent, j'ai pu constater que toutes les fois qu'il s'est agi d'un crime commis par de hauts fonctionnaires, leur peine a toujours été déterminée par un Conseil composé de Princes, de hauts fonctionnaires, de grands Chanceliers, etc., etc. Or, considérant d'une part, que le cas de Tch'oung-Heou, qui est haut fonctionnaire, est au Ministère de la Justice; considérant, d'autre part, que le cas en question n'est prévu par aucune de nos lois, je me vois obligé de prier la Cour d'adjoindre au Ministère de la Justice un Conseil coin [X)sé de Princes et de hauls fonctionnaires, chargé de statuer sur le sort de Tch'oung-Heou. Son cas étant extrêmement grave, je n'ai pas osé prendre sur moi seul de le juger ; j'explique respectueusement ici pourquoi je demande l'assistance d'un Conseil. Réponse sera faite au rapport ci-dessus '^. 1. Toutes les fois qu'un fonctionnaire chinois expédie une pièce ofiRciclle à la (]our, l'étiquette exige qu'il fasse le simulacre d'une remise personnelle à l'Euqïerour et sr prosterne devant le document destiné à son souverain. 2. l*our traduction conforme, signe'': G. Devéria.

  
    2o6 l'affaire de kouldja La Chine n'était pas sans inquiétude au sujet de la condamnation probable de Tch'oung-Heou, ainsi qu'en témoigne le décret impérial suivant' dans lequel le Gouvernement (ait appel aux capacités : Les temps étant devenus durs et les circonstances malheureuses, j'ai le plus grand besoin du concours de tous les talents supérieurs. Maintes fois déjà, j*ai ordonné aux Vice-Rois et gouverneurs provinciaux de me faire connaître les talents de chacun, afin de pouvoir, à un moment donné, recourir à leurs services. Mais j'ai lieu de craindre que la plus grande partie des hommes doués de capacités extraordinaires et de facultés supérieures ne soit encore dans l'ombre. Les Vice-Rois et les Gouverneurs, ne jx)uvant qu'incomplètement voir et s'informer, n'ont pas encore été à même de me les désigner d'une façon suffisante, et comme il importe que des recherches soient faites sur une plus grande échelle, j'ordonne aux membres de la (irande Chancellerie, aux Six Ministères, aux Neuf Cours, aux Maréchaux, ViceRois et Gouverneurs de toutes provinces, aux ex-généraux P'êng Yû-lin et Yang Pao-pin de redoubler de zèle dans les mômes investigations. Que les hommes de science et de génie, que ceux qui peuvent répondre aux besoins du Gouvernement, que les hommes dont l'activité égale la vigilance, que les fonctionnaires expérimentés, que les stratégistes d'un talent supérieur, que ceux qui sont capables de commander en chef des troupes, que les gens de bravoure propres au combat, que ceux qui peuvent être employés comme lieutenants, que ceux qui sont versés dans les choses concernant à la fois la Chine et les étrangers, que ceux qui savent parler et écrire les langues étrangères, qui s'entendent en matière de génie maritime, qui sont versés en mathématiques, qui sont capables de nous approvisionner d'armes, que ceux qui ont l'expérience des choses navales; que tous, civils ou militaires, anciens fonctionnaires ou simples particuliers, que tous me soient désignés d'une manière précise par ceux qui les auront remarqués. Je veux qu'on y mette la plus grande impartialité et qu'on se garde de me recommander, pour faire nombre, des hommes qui ne seraient pas tels qu'on me les aurait annoncés ; qu'on se garde également de croire qu'on en serait quitte en me répon1. Gazette de Pé-King, 3 mars 1880.

  
    CONDAMNATION DE TCII OUNG-HEOU 20/ dant qu'on n'a personne à me désigner. De la sorte, les qualités de chacun seront mises en lumière et l'on pourra y avoir recours en temps ordinaire, aussi bien que dans les cas urgents. Ainsi se trouvera réalisé le désir qu'a la Cour d'être entourée d'honunes de talent. Que le présent décret soit publié dans tout l'Empire. Respectez ceci. AUTRES DÉCRETS I. — Lieou Kin-t'ang *. Président de la Cour de Transmission, est nommé administrateur adjoint des alFaires militaires dans le Turkestan et la Dzoungarie. Respectez ceci. II. — Le Tao-taï (Chef de Circuit) VVou Ta-tch'eng, Président de Cour honoraire, a l'ordre de se rendre dans le Kirin pour assister le Général et (îouverneur militaire Ming-ngan dans toutes les alTaires dont il a à s'occuper. Respectez ceci '-. CONDAMNATION DE TCh'oUNG-HEOU Enfin la condamnation à mort avec sursis fut prononcée contre Tinfortunc Tch'oung-Heou' : Che-to, Prince deLi, et autres nous rapportent qu'après s'être réunis en Conseil, ils ont examiné le cas de Tch'oung-Ileou, exPrésident de la Cour des Censeurs. Ils proposent, en vertu des lois régissant la matière, que li»dit ïch'oung-lleou, soit condamné à la décapitation avec sursis. Nous ordoimons qu'il soit fait ainsi qu'il est proposé. Le Ministère de la Justice est chargé de l'exécution du présent décret. Respectez ceci *. I . Ancien lieutenant du Vice-Roi Tso, chargé do diriger rexpéditioii qui, en 1877, a abouti à la reprise du Turkestan; voir p. 180. a. Pour traduction conforme : signé: (î. Devéria. 3. Gazette de Péh'ifig, 3 mars r88o. — Décret des Impératrices. 4. Pour traduction conforme, signé : (j. Dfvékia.

  
    ao8 • l'affaire de kouldja La condamnation à moii de Tcli'oung-Heou pouvait être considc^rée comme une victoire du parti anti-européen et des désordres pouvaient en résulter; une rupture entre la Russie et la Chine était à craindre ; les intérêts étrangers seraient peut-être mis en péril; il était nécessaire de parer à toute éventualité. Les légations décidèrent que deux canonnières resteraient en station à Ticn-Tsin. Comme les bâtiments anglais et russe ancrés dans le Pei-ho devaient, dès la débâcle des glaces, rallier Chang-Haï, sur la demande de ses collègues, notre chargé d'affaires invita le commandant du Lynx, mouillé à Tien-Tsin, à différer son départ jusqu'à l'arrivée de la canonnière allemande mouillée à Tché-fou. En outre, il fut décidé que les forces navales de France, d'Angleterre, d'Allemagne et des Etats-Unis, seraient concentrées à Chang-Haï pour que leur présence mette la cour de Pé-King en garde contre des insinuations funestes qui pourraient lui être suggérées par l'ignorance et la présomption de quelques-uns de ses conseillers et, qu'en cas d'urgence, les ministres étrangers puissent s'entendre avec les commandants des escadres pour une action commune. Le 8 juin 1880, le ministre des affaires étrangères écrivait de l^aris à notre ministre à Pé-King, M. Bourée : Le Secrétaire d'Etat russe a récemment donné au Chargé d'Affaires de la l\épubliquc à St. Pélersbourg des indications assez détaillées sur l'attitude que le Cabinet Impérial entend observer en présence des difficultés auxquelles a donné lieu la condamnation de Ïcb'oung-Hcou. D'après les indications fournies par M. de Giers, le gouvernement russe, tout en considérant comme injustifiables la rupture du traité de Livadia et le châtiment infligé à son négociateur, n'a pas l'intention, pour le moment du moins, de relever cette provocation. 11 se contentera de renforcer ses garnisons dans le territoire contesté de Kouldja et de garder la défensive sur les autres points de la frontière asiatique de l'Empire qu'il regarderait comme menacés en cas d'hostilités avec la Chine ; il écoutera les propositions qui lui seront faites par le

  
    CONDAMNATION DE TCll OING-IIEOU 2O9 Marquis Ts'ông et •s'efforcera de prolonger la discussion. M. de Giers parait compter que le temps apaisera Iqs passions excitées par les derniers événements et il considère Tarrivée au pouvoir d'un cabinet libéral en Angleterre, comme une circonstance favorable qui permettra à l'action des Puissances européennes de s'exercer eîricaccment auprès du gouvernement chinois dans le sens du maintien de la paix. CoilDILK. 11. — l^

  
    CIIAPITKE XI L'AFFAIRE DE KOULDJÂ (Suite. y Les Chinois purent se rendre compte de bonne heure que, seules, la France et TAngleterre étaient sérieusement en faveur de la paix et disposées à les aider pour la maintenir, en cherchant à modérer les exigences des uns, en persuadant aux autres d'entrer dans la voie des concessions. La France ne pouvait oublier la chaude alerte de l'SyS et craignait de voir la Russie se lancer dans une aventure d'une certaine durée qui pouvait entraver sa liberté d'action sur les bords de la Baltique; et cependant, la France pouvait redouter, et l'événement a prouvé qu'elle aurait eu raison, de voir la Chine, libre du côté de l'Asie Centrale, ingrate, se retourner contre la puissance qui l'avait aidée à sortir de ses diffîcultés et essayer de lui arracher le Ïong-King. L'Angleterre guettait le gros morceau qu'était l'Egypte et préparant de longue date une occupation, que nous ne sûmes empêcher, elle pouvait craindre que pendant qu'elle était immobiUsée ailleurs, la Russie eût les coudées trop franches en Chine : en cela, elle n'avait pas tort, la guerre du Transvaal au moment où la crise de l'année dernière éclatait, a certainement empêché l'Angleterre de prendre dans le règlement des affaires d'Extrême-Orient la part que ses antécédents laissaient entrevoir qu'elle réclamerait et Ta condamnée à ne jouer dans le Céleste Empire qu'un rôle secondaire alors qu'elle

  
    L.VFF\mK DK KOtLI>JA 311 avail tenu jusqu'alors la première place. Koung et Li étaient trop éclairés pour ne pas voir le danger de la situation et n'être pas disposés à entrer dans la vole des concessions, mais ils avaient à lutter contre le parti réactionnaire dirigé par le victorieux Tso Tsoung-t'ang et par la band(f des censeurs au milieu de laquelle se distinguait Tchang Tchltoung. Le Japon désirait se faire payer sa neutralité. Inouyé fut envoyé à Pé-King en juin 1880. D'après un journal japonais, le cabinet du Mikado proposerait au ïsoung-li \amen le partage de Tarchlpel des Lieou K'iéou, et promettrait, en échange de cette combinaison, sa neutralité bienveillante à la Chine, dans le* cas où elle viendrait à engager la guerre avec la Russie. M. Von Brandt, non content des lauriers qu'il avait remportés avec la revision du traité allemand^ poussait ouvertement à la guerre : a Eh! mon Dieu, nous pécherons bien quelque chose dans IVau trouble. » L'Allemagne, au fond, aurait été satisfaite de voir la Russie aux prises avec les difficultés. M. koyander, chargé d'affaires de la Russie, était d'humeur non moins belliqueuse, mais, heureusement pour la paix, son gouvernement ne partageait pas ses idées. La Russie prévoyant des éventualités qui, depuis, lui ont fait chercher une alliance à l'Ouest de l'Europe, désirait non moins que la France, réserver sa liberté d'action dans la Baltique, elle n'était d'ailleurs pas prête pour une guerre asiatique. En octobre 1880, lorsque j'étais à Saint-PétersIx^urg, on donnait les chiffres suivants comme étant ceux des forces russes en Asie : Sibérie Orientale, hommes combattants, 12 781, c'est-Adire 1 1 généraux, G2 olllciers supérieurs, 3(X) officiers subalternes, 7/17 sous-olliriers, et ii63i soldats, plus 16 pièces de canon; cosaques, 2937, c'est-à-dire 27 officiers supérieurs, 118 officiers subalternes, 199 sous-officlers et 2 693 soldats, plus 2 batteries de 8 pièces de canon ; il faut ajouter

  
    213 L AFFAIRE DE KOLLDJA encore 6 008 cosaques de F Amour et du Transbaikal disponibles. Sibérie occidentale. Combattants, 11 721, c'est-à-dire 8 généraux, ^7 officiers supérieurs, 227 officiers subalternes, 760 sous-officiers et 10 689 soldats, plus i batterie de 8 pièces; cosaques, i 3^7, c'est-à-dire 8 officiers supérieurs, 27 officiers subalternes, 84 sous-offlciers, et 1228 soldats; il faut ajouter encore 5554 cosaques sibériens disponibles; toutes ces troupes se trouvaient dans la province de Semipalatinsk, à l'exception d'un bataillon en garnison à Marghilan. Turkestan, Combattants (artillerie, infanterie, génie), 3o 38o, c'est-à-dire i3 généraux, 1 35 officiers supérieurs, 810 officiers subalternes, 2 /|53 sous-officiers et 26 969 soldats, plus 70 pièces de c^non ; cosaques, 7823, c'est-à-dire 45 officiers supérieurs, 217 officiers subalternes, 467 sousofficiers et 7094 soldats ; ces 7 823 cosaques comprenaient 6 5oo cavaliers ot i 323 artilleurs avec 2 batteries à cbeval de 6 pièces ; il faut ajouter 7 ii5 recrues disponibles et, en cas de besoin, 10000 cosaques d'Orenbourg. Kouidja, en septembre 1880, il y avait à Kouldja 7 à 8 000 bommes comprenant une brigade de 4 bataillons de tirailleurs, 3 bataillons frontière, la 2^' brigade d'artillerie du Turkestan, la 5'^ batterie des cosaques d'Orenbourg et un demi- bataillon du génie. A mon bumble avis, ces troupes, munies d'armes d'un modèle arriéré, auraient été insuffisantes pour écraser l'armée victorieuse de Tso, ou tout au moins il eut fallu des renforts, des troupes mieux outillées et un assez long temps pour obtenir le succès. Un placet avait été remis le 1 5 juin 1S80, par le ministre d'Angleterre, au palais, pour solliciter, au nom de la Reine, de la clémence impériale, la grâce de Tciroung-IIeou ; le ministre de France fut autorisé à faire une démarcbe semblable au nom du président de la République ; on conséquence, le i

  
    GRACE PROVISOIIU: DK TCIl'oiTNr.-IlFOL' 2l3 26 juin, M. Bource, ministre de France, était invité à se rendre au Yamen pour y recevoir confidentiellement communication des décrets suivants, rendus par les impératrices, en réponse à la demande officielle de grâce dont elles étaient saisies. Sur la demande des ministres chinois, M. Bourée télégraphia à Paris que le marquis Ts'éng, après avoir annoncé secrètement aux cabinels français et anglais la grâce provisoire de Tch'oung-Heou, en ratifierait le sens h Saint-Pétersbourg et se prévaudrait de cette satisfaction donnée aux susceptibilités russes pour demander la reprise des négociations au sujet de Tlli. GRACE PROVISOIRE DE TCH'OlNG-IIEOr, 26 JUIN 1880 Le 19" jour de la o^ lune de la 0'* année du règne de KouangSiu (26 juin 1880) le Grand Conseil de l'Empire a eu rhonneur de recevoir Je décret suivant : Attendu que Tcli'oung-IIcou n'a pas agi suivant ses instructions et qu'il a outrepassé ses pouvoirs Jors de sa mission en Russie ; attendu d'autre part que le Traité qu'il a négocié contient beaucoup de points qu'on ne saurait approuver ; vu ces motifs, Tch'oung-IIeou a mérité la sentence qu'a prononcée la Haute-Cour appelée à Je juger, c'est-à-dire la peine delà décapitation avec sursis. Or, il nous roient qu'une o|)inion prévaut d'après laquelle la condamnation de Tcli'ounijr-lleou, à l'cMiconlre de nos intentions, atteindrait Je gouvernement russe. Voici plus de deux cents ans que la Chine et la Russie enlrotiennent des relations amicales. Notre plus sincère désir est qu'elles ne cessent jamais d'être ce qu'elles ont été dans le passé. Tch'oung-Heou n'a pas clairement ex|X)sé au Gouvernement russe les choses dont la concession était incompatible avec les instructions qu'il avait reçues de nous lors de son envoi à l'étranger. S'étant montré trop peu réservé dans ses négociations, il est seul responsable du châtiment qu'il a oncouru et Son Souverain l'a puni conformément aux statuts de l'Kmpire. Ce fait d'un sujet chinois jugé conformément aux lois de son pays ne saurait d'aucune manière affecter le Gouvernement Russe.

  
    3i4 i/AiiAini: i)i: koii.dja Cependant, comme il se pourrait que ceux dont les rapports ont circulé ne se soient pas rendu un compte exact de ce qu*a fait le Gouvernement chinois, comme d'autre part leur méprise pourrait faire naître des suspicions qui ne manqueraient pas de compromeltre les relations d'amitié que nous entretenons avec la Russie, Nous décidons que la sentence qui condamne TclfoungHeou il la peine de mort avec sursis ne sera provisoirement pas exécutée, mais que toutefois Tch'oung-Iieou sera maintenu en prison jusqu'à ce qu'on sache, après l'arrivée de Ts'éng Ki-tseu. comment les choses auront tourné. Nous rendrons alors un nouveau décret. Que Ts'èng Ki-tseu, aussitôt qu'il aura connaissance du présent document, fasse donc savoir au Gouvernement Russe que pour le moment Tch'oung-IIeou ne sera pas décapité et qu'en cela se trouve la preuvcdes sentiments amicaux qui lient la Chine à la Russie. Quant à ces négociations, le marquis ïs'éng devra les mener à bonne fin dans le sens de nos instructions antérieures. Respectez ceci . Le vendredi 16 juillet, M. Devéria, interprète delà légation, fut convoqué au Yamcn, où il fut reçu par CAicn et Wang, qui lui déclarèrent qu'ils enverraient à Sir Thomas Wade et à M. Bouréc seuls un historique de leurs dillicultés avec la Russie. Le Yamcn remit en eflel, le 20 juillet 1880, le mémoire dont nous avons dc^a donné le commencement et des extraits et dont voici la fm^ : En résumé, l'ili est un territoire dépendant du Céleste Empire, la Russie l'a pris et gardé au lieu et place de la Chine. Dans les entretiens fré(|uenls qu'eurent avec nous MM. Vlangaly et de Bulzov, il ne semblait pas que la Russie eut l'intention de s'en emparer indiituent, ni que la Chine eut celle de ne pas se montrer reconnaissante de ce qui s'était passé. Dans l'accomplissement de sa mission, Tch'oung-Ileou n'a fidèlement exécuté les ordres de la C-our ni dans les questions de frontières, ni dans les (jueslions conunerciales. De plus Tch'oung-IIeou, malgré les recommandations réitérées du 1. Noir |>. 17O, 187. lya.
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    GORDOX 3 I O Yamen, a tout conclu sans en référer h nous. Enfin, il est revenu à Pé-King sans y élrc autorisé. D'une part, la Cour lui a témoigné combien elle le désapprouvait ; d'autre part elle a envoyé en Russie le Marquis de Ts'éng pour reprendre les négociations du Traité. Telle est la garantie de bonne amitié qu'oUrc à la Russie le (louvernement cliinois. De peur (pie les fausses interprétations qui circulent au dehors sur notre conduite ne nous rendent suspects à la Russie, la Cour a voulu prouver qu'elle désirait le maintien, comme par le passé, des rapports d'amitié existant entre les deux (jouverncments. A cet elTet elle a rendu un décret faisant remise à Tciroung-IIeou de sa peine. Dans ce fait se trouve l'expression indubitablement sincère des intentions de la (]our de Chine*. M. Kr>)ander, chargé de la légation de Russie, en Tabsence de M. de Hutzov, ne cessait de s'étendre sur les armements de la Chine, sur les ac(|uisitions d'engins perfectionnés et de munitions de toutes sortes en quantité considérable. D'ailleurs, en juillet 1880, les Russes réunissaient dans les mers d'Kxtrémc-Oricnt une véritable armée navale, commandée par un amiral ayant deux contre-amiraux sous ses ordres, et se composant de : quatre vaisseaux cuirassés, trois croiseurs à grande vitesse, trois corvettes, six canonnières et avisos, quatre grands vapeurs de la marine volontaire, plus un nombre considérable de torpilleurs. GORDON I/alarmc était extrêmement grande en Chine; Li Houngtchang résolut de faire appel aux lumières d'un vieil ami, compagnon des heures dilliciles, Cordon, le héros de la guerre des T'ai P'ing. Gordon était en roule pour Calcutta où il allait remplir des fonctions auprès du vice roi de ITnde, lorsqu'il reçut l'invitation pressante de Li lloung-lchang de venir à Tien-Tsin. I. Pour Iradnclioii conforme, signé : G. Di^véiua.

  
    3 1 fi i/akkaiuk DK KOn.DJV Gordon accourut à Tappel de Li, qui le conjura de se rendre à Pé-King pour faire entendre à la cour la voix de la vérité. Gordon, se faisant précéder par de nombreuses lettres portées par des courriers, arriva à Pé-King le 28 juillet 1880. Il se mit immédiatement en rapports directs avec les ministres chinois et voici ce qu'il leur dit en substance : « La guerre est devenue la conséquence fatale des fautes que vous avez accumulées depuis plusieurs mois. Elle est désormais imminente et avant cinq aanle-six jours les Russes seront en marche sur Pé-King ; (ces cinquante-six jours se rapportent à la période de temps utilisable encore par des troupes, avant que les glaces du Péi Ho ne soient venues rendre les opérations militaires impossibles). Il faut dès aujourd'hui, et sans perdre une heure se préparer à cette éventualité en évacuant le Trésor, les archives, tout l'appareil gouvernemental et en transportant TEmpereur dans une résidence de l'intérieur où sa sécurité ne soit pas compromise. En même temps, afin de ne pas encourir des responsabilités de la nature la plus lourde vis-à-vis des Représentants des Puissances amies, il convient d'aviser les Chefs de Missions établies à Pé-King que vous ne pouvez plus répondre de leur sécurité, afin qu'ils aient le temps, eux et leur personnel, aussi bien que les Agents fixés à Tien-Tsin de se replier sur un jx)int choisi, de telle sorte qu'ils n'aient pas à craindre le contre-coup des désordres que la guerre, une guerre désastreuse, entraînera à sa suite. » Gordon adressa ensuite aux ministres d'Angleterre et de France la lettre « très confidentielle » suivante : Pé-King, le 29 juillet 1880. Excellences, Quoique je n'ai aucun locas staiuli pour vous adresser, j'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai vu trois grands officiers du Tsoung-li Yamen aujourd'hui, que ces ministres savent les dangers auxquels la Chine est exposée et que la Chine est prête à faire des concessions : i^ De céder Ili complètement h la Russie ;
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    GORDON 3 I 7 a« De souniellre à l'arbitrage d'une puissance amie la somme qui doit être payée pour les préparatifs de guerre de la Russie ; 3^ De satisfaire aux réclamations de la Russie, en tant que les négociants dudit pays ont soulTert du fait des autorités chinoises; 4" D'envoyer Tch'oung-lleou à Tien-Tsin pour aiïaire (un prétexte seulement pour le libérer). Serait-il possible, excellences, d'écrire une lettre dans tel sens au Gouvernement cbinois, qu'il nous reconnaîtrait les termes des concessions qu'il est prêta offrir, et que V.V. E.E. au reçu de cette comnmnicalion, soient à même de transmettre les concessions indiquées au Gouvernement russe, à Saint-Pétersbourg. Signé : Gordon. Gordon s'embarqua à Tion-Tsin le ii août i88o, son rôle étant lenniné ; sa présence, toutefois, n'avait pas été inutile pour ouvrir les yeux aux Chinois. Ln télégramme du marquis Ts'éng acheva dYclairer le gouvernement impérial. Les membres du Tsoung-li Yamen au ministre de France en Cbine. Pé-King, 13 août i88o. Nous avons reçu du M'" Ts'éng im télégramme daté de SaintPétersbourg, dans lequel il nous dit ce qui suit : (f Je m'occupe en ce moment de ce qui est relatif aux négociations et je vous prie d'intercéder auprès de la Cour, en faveur de Tch'oung-IIeou. » La Grande Chancellerie de l'Empire a reçu aujourd'hui commimication d'un décret dont nous avons l'honneur de vous envoyer coj)ie. Nous comptons aller causer avec Votre Excellence le i4 à 4 hemes ; nous espérons que vous pourrez nous recevoir. Veuillez... *. Le décret, envoyé par le \amcn, ordonnait la mise en liberté de Tciroung-llcou. La grâce entière élait donc entièrement obtenue. I. Pour Iraduclioii conforme, si^Miè : G. Devéiua.

  
    2l8 l/AFrAlllK I)K KOILDJA GRACE DÉFINITIVE DE TClfoiNG-HEOl', 12 AOUT 1 88o Le 12 août, la grande Chancellerie de l'Empire a reçu communication du DÉCRET suivant : Par un décret précodent, Ïch'oung-Heou condamné à la peine capitale avec sursis, était provisoirement gracié, mais devait être maintenu en prison ; ordre était donné à Ts*éng Ri-tseu de s*occuper activement des négociations relatives au Traité. Le Tsoung-li Yamen vient de nous annoncer qu'il a reçu un télégramme dans lequel le M'* Ts'êng s'occupant des négociations, le supplie d'intercéder en faveur de Tch'oung-Heou. Nous ordonnons que par un elTet extraordinaire de notre clémence, Tch'oung-Heou soit mis en liberté et que les administrations compétentes soient informées de la présente décision. Respectez ceci * . Dès qu'ils eurent appris la grâce définitive de Tch'oung Hcou, les ministres russes déclarèrent a Tenvoyc chinois que rien ne s'opposait plus à la remise de ses lettres de créance. L'accueil fait au marquis Ts'éng fut courtois et aimable et le tsar invita le diplomate chinois à entamer avec le ministre des Aflaiixis étrangères les négociations qu'il avait mission de suivre à Saint-Pétersbourg. Le prince Gortschakov désigna MM. de Jomini et de (iiers pour se mettre en rapports avec l'ambassadeur du Céleste Empire. A la grande consternation de Ts'éng, on lui déclara tout d'abord qu'on ne reviendrait pas sur des points du traité de Livadia, qui, aux yeux des Russes, étaient formellement et définitivement réglés ; qu'au surplus, c'était à Pé-King que seraient bientôt tranchées les questions pendantes entre les deux gouvernements, mais les senlimenls pacifiques prédominèrent; M. de Bulzov, qui allait partir pour Pé-King^ fut retenu à Saint-Pétersbourg et la Russie, qui avait notifié à I. Pour traduction conforme, signe : G. Devkria.
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    GIIACE DKFIMTIVK DE TClI OUXG-HEOU 3 If) Ts'ènti: que les négociations devaient être closes il SaintPétersbourg avant le 9 novembre, recula ce terme jusqu'à la fin de décembre. La situation de Ts'èng était d'ailleurs rendue plus difficile encore par les tiraillements dont il était Tobjet : Li lloung(cliang rinvitait à se hâter et à se montrer coulant dans les déLiils; Clien Kouei-feun lui* télégraphiait le contraire et lui mandait qu'il n'avait à tenir compte que de ses avis à lui, Chen. Cnielle énigme que ne pouvaient aider Ts*cng à résoudre, (iiquel et Macartney qui se trouvaient près de lui. M. Bourée (Pé-King, i3 août 1880) écrivait au président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères, M. de Freycinet : ce II nie paraîtrait très souhaitable que les bons offices de notre ambassade à Pétersbourg vinssent en aide aux clTorts du M'* T*séng dans la tâche decoiiciHation et d'apaisement qui lui a été confiée. Le conseil avait déjà été donné ou fut suivi. On ne fut pas peu surpris dans les légations de voir quelques jours après paraître dans la Gazette de Pékintj un décret*, difficile à expHquer dans les circonstances. Dans la situation critique où nous nous trouvons, nous avions à maintes reprises ordonné aux membres du Conseil privé de nous assister et d'employer tous leurs eflbrlsà prévenir les moindres retards dans l'expédition des affaires. Récemment, les membres de ce Conseil ont fait preuve de négligence dans la manière dont ils se sont acquittés de ce devoir; ils sont vraiment dans riinpossibilité d'excnscM' leur conduite ; aussi ordonnonsnous aux administrations compétentes de statuer sur leur cas. Respectez ceci •'. 1. Chen Kouci-feiin, membre rlii grand ('onseil et du Tsoung-li Ynmen. Ministre de la guerre, mort le 3() janvier 1881, veille du premier jour do la nouvelle année chinoise. 2. 19 août 1880. 3. Pour Iradurlion conforme, signe : G. Dkvkria.

  
    2 20 i/aFKAIRK DK KOILDJA Quelle pouvait ôtre la raison de ce décret, si inconséquent en apparence, au lendemain de la grâce de Tch'oung-Heou ? Pourquoi ce blâme aux membres du Conseil privé ? Six des membres de celte assemblée faisaient partie du Tsoung-li Yamen. Etait-ce donc une revanche du septième prince et des censeurs, c'est-î\-dire du parti ultra-réactionnaire, contre la politique libérale du prince Koung et de ses collègues? Peutêtre au contraire n'était-ce qu'une feinte de ce même Koung pour se dérober de la sorte à des négociations impopulaires avec la Russie ? Rien ne peut donner une meilleure idée des vues de l'Allemagne sur la question que la lettre suivante adressée à M. Barthélémy Saint-Hilaire, ministre des Affaires étrangères, par notre ambassadeur à Berlin, le comte de Saint- Vallier (il novembre 1 880) . Au mois de juin dernier, votre prédécesseur, M. de Freycinet, m'avait déjà invité ci l'instruire des vues de la Chancellerie impériale sur le différend russo-chinois ; j'en avais entretenu le Prince de Ilohcnlohe et le Prince de Bismarck lui-même et j'avais pu constater chez eux une intention arrêtée de se tenir soigneusement à l'écart de tout pourparler relatif à cette question ; non seulement ils avaient formellement décliné la suggestion anglaise d'offrir aux deux parties les bons oflices de l'Europe, mais ils avaient manifesté la pensée que toute tentative d'immixtion de l'Europe et surtout de l'Empire allemand dans ce débat aurait pour effet de blesser l'orgueil de la Russie, d'exciter ses défiances et de la pousser plus encore dans la voie des résolutions violentes. La manière de voir du Cabinet de Berlin est demeurée la même depuis celte époque et le Comle de Limburg-Stirum m'a tenu hier un langage analogue à celui que les Princes de Bismarck et de Ilohcnlohe m'avaient fait entendre il y a cinq mois. Le Ministre intérimaire sait. m*a-t-il dit, que, dans la pensée du Chancelier, les chances de solution pacifique seraient fort amoindries si l'Allemagne semblait s'intéresser à la question ; la Russie, qui n'a réclamé les bons offices de personne, entend traiter celle affaire seule à seule avec son voisin asiatique comme k

  
    GUACK DKFINÏTIVK DE TCIl OUXG-HEOC 221 un débat particulier absolument étranger à toute conférence européenne ; elle a fort mal accueilli une offre timidement faite par TAngleterre ; elle accueillerait plus mal encore une suggestion allemande ; une complète abstention est donc regardée comme indispensable par le Cabinet de Berlin qui ne se dissimule pas cependant les fàcbcuses conséquences qu'aurait pour le commerce européen en général, pour le commerce allemand en particulier» une guerre entre la Russie et la Cliine ; cette dernière a déjà laissé entendre qu'elle délivrerait des lettres de marque, ce qui serait un grand danger, car des corsaires chinois ne seraient pas autre chose que des pirates qui, sous le prétexte de surveiller les bâtiments neutres, les pilleraient et les brûleraient ; les Puissances européennes, en cas de guerre russo-chinoise, seront donc forcées d'envoyer de nombreux navires de guerre dans rOcéan Pacifique afin d'y protéger par eux-mêmes leur commerce. Ce sera une coûteuse et regrettable extrémité, mais nous n'aurons pas d'autre ressource h notre disposition, n'ayant aucun moyen d'empêcher la rupture si elle doit se produire entre les deux plus grandes Puissances de l'Asie ; le comte de Limburg a terminé en me disant qu'il y avait encore lieu d'espérer que les choses ne prendront pas celte tournure et qu'il voit un indice favorable dans la prorogation du Traité de Livadia. Voici d'autre part ce qu'écrivait à Paris, le général Chanzy, notre ambassadeur à Saint-Pélcrsbourg (n nov. 1880): D'après ce que [le marquis Ts'éng] a bien voulu me dire, le Tsoung-li Yamen voulant aflirmer son désir de conciliation, admettrait en principe la notification du Traité de Livadia, tout en demandant qu'on tînt compte dans un article additionnel des objections qu'il avait présentées et qui, sans rien changer à l'esprit ou à la portée du Traité, garantissaient cependant des intérêts qu'il ne pouvait abandonner. C'est évidemment un grand point obtenu, et qui ne peut que faciliter l'arrangement définitif que les deux puissances paraissent également désirer. 11 semble que la grande diiïiculté qui subsiste encore soit la prétention de la Russie de se faire indemniser d'une façon ou d'une autre des frais auxquels l'ont entraînée ses préparatifs militaires aussi bien sur ses frontières que dans la mer du Japon. Je viens de voir le Baron Jomini sortant d'un long entrelien

  
    333 L*AFFAinF. DE kOLLDJA avec le Marquis Ts'êng. On y avait surtout discuté cette question des indemnités. « Les Puissances européennes, aurait dit Tambassadeur chinois, ne réclameront certainement pas à la Turquie les frais de la démonstration navale dans l'Adriatique. Était-il plus juste pour la Russie de soulever une pareille prétention à Tendroit de la Chine. » « L'Europe, d'après le Baron Jomini, a décidé elle-môme cette démonstration ; elle n'y a été amenée que par son désir de liàler la solution de l'afTaire du Monténégro, et d'établir aux veux de la Turquie sa résolution d'assurer l'exécution du traité de Berlin. Elle n'a donc à demander à la Porte que la solution des questions encore pendantes. Il n'en est pas de même pour la Chine, qui, dans un conflit personnel avec la Russie, a été la première à provoquer une rupture et à donner l'exemple d'armements, forçant ainsi celte dernière à assurer la défense de ses droits et de ses. intérêts, aussi bien que de sa sécurité, par des préparatifs constituant pour elle des sacrifices dont elle demandait aujourd'hui à être indemnisée. »
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    CHAPITRE \II L'AFFAIRE DE KOULDJA (Fin.) Enfin le marquis ïs'eng réussissait à signer à SaintPétersbourg le 12 février 1881 un traité qui rendait à la Chine la plus grande partie du Pc-Lou, y compris Kouldja et la passe de Mouzarte et modifiait les règlements commerciaux : TRAITK DE S\lNT-l'ÉTEHSBOl HG, 12 (2^) FEVRIER 1881 * Sa Majesté rEinperour et Autocrate de toutes les Russies et Sa Majesté l'Empereur de la (jliinc, désirant régler quelques questions de fronlière et de cominiM'ce toiicliaut aux intérêts des deux Empires, afin de cimenter les rapports d'amitié entre les deux pa>s, ont nonuné pour leurs plénipotentiaires, à reflet d'établir un accord sur ces questions : Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies ; Sou secrétaire d'état Nicolas de Giers, sénateur, conseiller privé actuel, dirigeant le Ministère Impérial des AlTaires Étrangères, et Son envové extraordinaire et ministre plénipotentiaire près I. China, n" i (1883). — Despatch from Mr. Wyndham^ lier Majesty's chargé d'affaires al St-Petersburgh, inclosing copy of a Trealy between Hussia and China ^ signed at Sl-Petersùurgh^ February la, 1881 ; with Documents relatingthereto, Prcscnled..., i88a. Ix>nd., in-l"ol. [C. — 3i34]. — Traité la/a^ février i88i. — Le traité a été ratifié a Pcking, le i5 mai 1881.

  
    234 l'aFF\II\K DK kOULDJA Sa Majesté l'Empereur de la Chine, Eugène de Butzov, conseilier d'étal actuel ; et Sa Majesté l'Empereur de la Chine : Ts'eng, mar([uis de Nevong, > ice-président de la haute cour de justice, Son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire; près Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies, muni de pouvoirs spéciaux pour signer le présent Traité en qualité d'anihassadeur extraordinaire. Les susdits plénipotentiaires, munis de pleins pouvoirs qui ont été trouvés suflisants, sont convenus des stipulations suivantes : Article premier. — Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies consent au rélahlissement de l'autorité du gouvernement chinois dans le pays d'ili, temporairement occupé, depuis 1871, par h^s armées russes. La Russie reste en possession de la partie occidentale de ce pays, dans les limiter indiquées à l'article 7 du présent Traité. Art. 3. — Sa Majesté l'Empereur de la Chine s'engage à décréter les mesures propres à mettre les habitants du pavs d'Ili, à quelque race et à quelque rehgion qu'ils appartiennent, à l'abri de toute poursuite, dans leurs biens ou dans leurs personnes, pour actes commis durant ou après les troubles qui ont eu lieu dans ce pays. Une proclamation conforme à cet engagement sera adressée par les autorités chinoises, au nom de Sa Majesté l'Empereur de la Chine, à la population du pays d'Ili, avant la remise de ce pays aux dites autorités. Art. 3. — Les habitants du pays d'Hi seront libres de rester sur les heux de leur résidence actuelle, comme sujets chinois ou d'émigrer en Russie et d'adopter la sujétion russe. Ils seront appelés à se prononcer à ce sujet a>ant le rétablissement de l'autorité chinoise dans le pavs d'IH, et un délai d'un an, h partir du jour de la remise du pays aux autorités cbinoises, sera accordé à ceux qui témoigneront le désir d'émigrer en Russie. Les autorités chinoises n'opposeront aucune entrave à leur émigration et à l'exportation de leur propriété mobilière. Art. /|- — Les sujets russes possédant des terrains dans le pavs d'Ili conserveront leurs droits de propriété, même après le rétablissementde l'autorité du gouvernement chinois dans ce pays. Cette disposition n'est pas applicable aux habitants du pays ^ d'Ili qui adopteront la sujétion russe, lors du rétablissement de l'autorité chinoise dans ce pavs.

  
    TRAITÉ DE SAINT-PÉTERSBOURG 325 Les sujets russes dont les lorrains sont situ<^ en dehors des emplacements afTcclés aux factoreries russes, en vertu de l'arlicle i3 du traité de Kouldja de i85i. devront acquitter les nii^mes impôts et contributions que les sujets chinois. Art. 5. — Les deux gouvernements délégueront à Kouldja des commissaires qui procéderont à la remise d'une part, et à la reprise de l'autre, de l'administration de la province d'Ili, et qui seront chargés, en général, de l'exécution des stipulations du présent Traité se rapportant au rétablissement, dans ce pays, de l'autorité du gouvernement chinois. Les dits commissaires rempliront leur mandat, en se conformant à l'entente qui sera établie quant au mode de remise d'une part et de reprise de l'autre, de l'administration du pavs d'Ui, entre le gouverneur-général du Turkestan et le gouverneur-général des provinces du Chen-si et du Kan-Sou, chargée par les deux gouvernements de la haute direction de cette affaire. La remise de l'administration du pays d'ili doit être terminée dans un délai de trois mois ou plus tôt, si faire se peut, à dater du jour de l'arrivée à Tachkent du fonctionnaire qui sera délégué par le gouverneur-général du (]hen-si et du KaurSou auprès du gouverneur-général du Turkestan, pour lui notifier la ratilication et la promulgation du présent Traité par Sa Majesté l'Empereur de la Chine. Art. YL — Le gouvernement de Sa Majesté l'Empereur de la Chine [paiera au gouvernement russe la somme de neuf millions de roubles métalliques dc»i\ni*o. : h couvrir les frais occasionnés par l'occupation du pays d'Ili par les troupes russes depuis 1871, à satisfaire toutes les réclamations pécuniaires auxquelles ont donné lieu, jusqu'aujourd'hui, les pertes que les sujets russes ont subies dans leurs biens pillés sur territoire chinois, et il fournir des secours aux familles des sujets russes tués dans les attaques armées, dont ils ont été victimes sur territoire chinois La sonmie sus-mentionnée de neuf millions de roubles métalliques sera versée, dans le terme de deux ans h partir du jour de l'échange des ratifications du présent Traité, suivant l'ordre et les conditions convenus entre les deux gouvernements dans le Protocole spécial annexé au présent Traité. Art. 7. — La partie occidentale du pays d'Ili est incorporée à. la Russie, pour servir de lieu d'établissement aux habitants de ce pays qui adopteront la sujétion russe, et qui. par ce fait, auront dû abandonner les terrains qu'ils y possédaient. CoKDIEK. IL — i5

  
    2 20 l'aFFAIUE de KOULDJA La frontière entre Jcs possessions de la Russie et la province chinoise d'Ui suivra, en partant des montagnes Bédjin-taou, le cours de la rivière Khorgos, jusqu'à l'endroit où celle-ci se jette dans la rivière Ili et, traversant celle dernière, se dirigera au sud, vers les montagnes Ouzoun-taou, en laissant à l'ouest le village de Roldjat. A partir de ce point, elle suivra, en se dirigeant au sud, le trace fixé par le protocole signé à TchougouIcliak en 1864. Art. 8. — Une partie dé la ligne frontière, fixée par le protocole signé à Tchougoulchak en 1864, à l'est du lac Zaïsan, ayant été trouvée défectueuse, les deux gouvernements nommeront des commissaires qui modifieront, d'un commun accord, l'ancien tracé, de manière à écarter les défectuosités signalées et à établir une séparation efficaces entre les tribus Rirgbises soumises aux deux Empires. Il sera donné au nouveau tracé, en tant que possible, une direction intermédiaire entre l'ancienne frontière et une ligne droite se dirigeant des monts Kouïtoun vers les monts Saour, en traversant le Tcherny-Irtych. Art. 9. — Des commissaires seront nommés par les deux parties contractantes, pour procéder h la pose de poteaux de démarcation, tant sur le tracé fixé par les articles précédents 7 et 8, que sur les parties de la frontière où il n'a pas encore été posé de poteaux. L'époque et le lieu de réunion de ces commissaires seront fixés par une entente entre les deux gouvernements. Les deux gouvernements nommeront également des commissaires j)our examiner la frontière et pour poser des poteaux de démarcation entre la province russe de Ferganah et la jjartie occidentale de la province chinoise de Kachgar. Ces commissaires prendront pour base de leurs travaux la frontière existante. Art. 10. — Le droit reconnu au gouvernement russe, par les traités, de nommer des consuls à Ili, à Tarbagataï, à Kachgar et à Ourga, est étendu, dè^ à présent, aux villes de Sou-tchéou (Kia-yù-Kouan) etde Tourfan. Dans les villes suivantes : Kobdo, Ouliasoulaï, Hami, Ouroumtsi et Goulchen, le gouvernement russe établira des consulats au fur et à mesure du développement du commerce et après entente avec le gouvernement chinois. Les consuls de Sou-tchéou (Kia-vii-Kouan) et de Tourfan exerceront les fonctions consulaires dans les districts voisins, où les intérêts des sujets russes réclameront leur présence.

  
    TRAITÉ DE SAINT-PÉTERSBOURG 327 Les dispositions contenues dans les articles 5 et () du traité conclu à Pé-K.ing, en iSOo, et relatives à la concession de terrains pour les maisons des consulats, pour les cimetières et pour les pAlurap;es, s'appliqueront également aux villes de Sou-tcliéou (Kia-yu-Kouan) et de Tourfan. Les autorités locales aideront les consuls à trouver des habitations provisoires jusqu'au moment où les maisons des consulats seront construites. Les consuls russes en Mongolie et dans les arrondissements situés sur les deux versants du Ti'en-Clian se serviront, pour leurs voyages et pour l'envoi de leur correspondance, des institutions postales du gouvernement, conformément aux stipulations de l'article 1 1 du traité de Tien-Tsin et de l'article la du traité de Pé-King. Les autorités chinoises, auxquelles ils s'adresseront à ces lins, leur prêteront aide et assistance. La ville de Tourfan n'étant pas une localité ouverte au commerce étranger, le droit d'y établir un consulat ne saurait tMre invoqué comme précédent pour obtenir un droit analogue par rapport aux ports de la Chine, aux provinces intérieures et à la Mandchourie. Art. II. — Les consuls russes en Chine communiqueront, {)our affaires de service, soit avec les autorités locales de la ville de leur résidence, soit avec les autorités supérieures de l'arrondissement ou de la province, suivant que les intérêts qui leur sont respectivement confiés, l'importance; des alTaircs à traiter et leur prompte expédition l'exigeront. La correspondance entre eux se fera sous forme de lettres oflicielles. Quant aux règles d'étiquette à observer lors de leurs entrevues et, en général, dans leurs relations, elles seront basées sur les égards que se doivent réciproquement les fonctionnaires de deux puissances amies. Toutes les affaires qui surgiront sur territoire chinois, au sujet de transactions commerciales ou autres, entre les ressortissants des deux états, seront examinées et réglées, d'un commun accord, par les consuls et les autorités chinoises. Dans les litiges en matière de commerce, les deux parties pourront terminer leurs différends à l'amiable, au moyen d'arbitres choisis de part et d'autre. Si l'entente ne s'établit pas par cette voie, l'affaire sera examinée et réglée par les autorités des deux états. Les engagements contractés par écrit, entre sujets russes et chinois, relativement ù des commandes de marchandises, au

  
    3a8 l'affaire de kouldja transport de celles-ci, à la location de boutiques, de maisons et d'autres emplaccinenls, ou relatifs à d'autres transactions du Ultime genre» peuvent être présentés à la légalisation des consulats et des administrations supérieures locales qui sont tenus de légaliser les documents qui leur sont présentés. En cas de nonexécution des engagements contractés, le consul et les autorités chinoises aviseront aux mesures capables d'assurer l'exécution de ces obligations. Art. 12. — Les sujets russes sont autorisés à faire, comme par le passé, le commerce en franchise de droits dans la Mongolie soumise à la Chine, lant dans les localités et les aïmaks où il se trouve une administration chinoise, que dans ceux où il n'en existe point. Les sujets russes jouiront également de la faculté de faire le conunerce en franchise de droits, dans les villes et autres localités des provinces d'ïli, de Tarbagataï, de Kachgar, d'Ouroumtsi et autres, situées sur les versants nord et sud de la chaîne des T'ien-Chan, jusqu'à la Grande Muraille. Cette immunité sera abrogée, lorsque le développement du commerce nécessitera l'établissement d'un tarif douanier, conformément h une entente à survenir entre les deux gouvernements. Les sujets russes pourront importer dans les susdites provinces de la Chine, et en exporter, toute espèce de produits, de quelque provenance qu'ils soient. Ils pourront faire des achats et des ventes, soit au comptant, soit par voie d'échange ; ils auront le droit d'effectuer leurs paiements en marchandises de toute espèce. Art. i3. — Dans les localités où le gouvernement russe aura le droit d'établir des consulats, ainsi que dans la ville de Kalgan, les sujets russes pourront construire des maisons, des boutiques, des magasins et d'autres bâtiments, sur les terrains qu'ils acquerront par voie d'achat, ou qui leur seront concédés par les autorités locales, conformément h ce qui a été établi pour l'ili et le Tarbagataï, par l'article i3 du traité de Rouldja de i85i. Les privilèges accordés aux sujets russes, dans la ville de Kalgan, où il n'y aura pas de consulat, constituent une exce[>tioii qui ne saurait être étendue à aucune autre localité des provinces intérieures. Art. 1/4. — Les négociants russes qui voudront expédier de Russie, par voie de terre, des marchandises dans les provinces intérieures de la Chine, pourront, comme autrefois, les diriger par les villes de kalgan et de ïoung-tchéou, sur le port de Tien �

  
    TRAITÉ DE SAINT-PÉTEHSBOURG 3 39 Tsin, et de là, sur d'autres porls et marchés intérieurs, et les vendre dans ces différentes localités. Les marchands ,se serviront de cette même voie pour exporter en Russie des marchandises achetées, tant dans les villes et poris susnommés, que sur les marchés intérieurs. Ils auront également le droit de se rendre, pour affaires de commerce, à Sou-tcliéou (Ria-yii-Kouan), point terminal des caravanes russes, et ils y jouiront de tous les droits accordés au commerce russe à Tien-Tsin. Art. i5. — Le commerce par voie de terre, exercé par les sujets russes dans les provinces intérieures et extérieures de la Chine, sera régi par le règlement annexé au présent Traité. Les stipulations commerciales du présent Traité, ainsi (jue le Règlement qui lui sert de complément, pourront être revisés après un intervalle de dix ans révolus, à partir du jour de l'échange des ratifications du Traité ; mais si, dans le courant de six mois avant l'expiration de ce terme, aucune des parties contractantes ne manifeste le désir de procéder à la revision, les stipulations commerciales, ainsi que le Règlement, resteront en vigueur pour un nouveau terme de dix ans. Le commerce par voie de mer des sujets russes en Chine sera soumis aux règlemenls généraux, étahlis pour le commerce maritime étranger en Chine. S'il devient nécessaire d'apj)orter des modifications à ces règlements, les deux gouvernements établiront une entente à ce sujet. Art. 16. — Si le développement du commerce russe par voie de terre provoque la nécessité de l'établissement, pour les marchandises d'exportation et d'importation en Chine, d'un tarif douanier, plus en rapport, que les tarifs actuellement en vigueur, avec les nécessités de ce commerce, les gouvernements russe et chinois procéderont à une entente h ce sujet, en adoptant, pour base de la fixation des droits d'entrée et de sortie, le taux de cinq pour cent de la valeur des marchandises. Jusqu'à l'établissement de ce tarif, les droits d'exportation, prélevés sur quelques espèces de thés de qualité^s inférieures, actuellement imjiosés au taux établi pour le thé de f[ualité supérieure, seront diminués proportionnellement a leur valeur. Il sera procédé à la fixation de ces droits, pour chaque espèce de thé, par une entente entre le gouvernement chinois et l'envoyé de Russie à Pé-King, dans le terme d'un an, au plus tard, à

  
    a3o l'affaire de kouldja partir du jour de l'échange des falifications du présent Traité. Art. 17. — Des divergences d'opinion s'étant produites jusqu'ici dans l'application de l'article 10 du traité conclu à PéKing, en 1860, il est établi par les présentes, que les stipulations de l'article susdit» relatives aux répétitions à exercer, en cas de vol et de détournement de bétail au delà de la frontière, seront, à l'avenir, interprétées dans ce sens, que lors de la découverte d'individus coupables de vol ou de détournement de bétail, ils seront condamnés à payer la valeur réelle du bétail qu'ils n'auront pas restitué. Il est entendu qu'en cas d'insolvabilité des individus coupables de vol de bétail, l'indemnité à payer ne saurait être mise à la charge des autorités locales. Le^ autorités frontières des deux états poursuivront, selon toute la rigueur des lois de leur pays, les individus coupables de détournement ou de vol de bétail, et devront prendre les mesures qui dé|)endront d'elles pour la restitution, à qui de droit, du bétail détourné ou qui aurait passé la frontière. Les traces du bétail détourné ou qui aurait passé la frontière peuvent être indiquées non-seulement aux gardiens des postes frontières, mais aussi aux anciens des villages les plus proches. Art. 18. — Les stipulations du traité conclu à Aïgoun le 16 mai i858 concernant les droits de sujets des deux empires de naviguer sur l'Amour, sur le Soungari et sur l'Ousouri, et de faire le commerce avec les populations des localités riveraines, sont et demeurent confirmées. Les deux gouvernements procéderont à l'établissement d'une entente concernant le mode d'application des dites stipulations. Art. 19. — Les dispositions des anciens traités entre la Russie et la Chine, non modifiées par le présent Traité, restent en pleine vigueur. Art. 20. — Le présent Traité, après avoir été ratilîé par les deux Empereurs, sera promulgué dans chaque empire, [)our la connaissance et la gouverne de chacun. L'écliange des ratifications aura lieu à Saint-Pétersbourg, dans le délai de six mois à compter du jour de la signature du Traité. Ayant arrêté les articles ci-dessus, les plénipotentiaires des deux parties contractantes ont signé et scellé de leurs sceaux deux exemplaires du présent Traité, en langues russe, chinoise et française». Des trois textes, dûment confrontés vi trouvée concordants, le texte français fera foi |X)iir l'interprétation du présent Traité.

  
    PHOTOCOLE 33 I Fait à Saint-Pétersbourg, le douze février mil huit-ceul qualre-vingl-un. (Signé :) Nicolas de Giers. (L. S.) (Signé :) Tseng. (Signé :) Eugène Butzov (L. S.) (L. S.) PROTOCOLE En vertu de rarticlc 6 du Traité signé aujourd'hui par les pléni[X)tentiaires des gouvernements russe et chinois, le gouvernement chinois paiera au gouvernement russe la somme de neuf niillions de roubles métalliques, destinée à couvrir le^ frais de l'occupation d'ili par les troupes russes, et à satisfaire diverses réclamations pécuniaires des sujets russes. Cette somme doit être payée dans le délai de deux ans h compter du jour de l'échange des ratifications du Traité. Désirant préciser le mode de paiement de la somme précitée, les soussignés sont convenus de ce cpii suit : Le gouvernement chinois versera l'équivalent de la somme de neuf millions de roubles métalliques en livres sterling, soit un million quatre cent trente et un mille six cent soixante quatre livres sterling deux shillings, chez MM. Baring frères et C* à Londres, en six parts égales de deux cent trente-huit mille six cent-dix livres sterling treize shillings huit pence chacune, moins les frais de banque d'usage qui seront occasionnés par le transfert de ces paiements h Londres. Les versements seront échelonnés à quatre mois de distance l'un de l'autre, le premier devant être elTectué quatre mois après l'échange des ratilications du Traité signé aujourd'hui, et le dernier au terme de deux ans ré>olus après cet échange. Le présent protocole aura la même force et valeur que s'il était inséré mol à mot dans le Traité signé aujourd'hui. En foi de (pioi les plénipotentiaires des deux gouvernements ont signé le présent Protocole et y ont apposé leurs sceaux. Eait à Saint-Pétersbourg, le douze février mil huit centquatrevmgt-un. (Signé :) Nicolas de Giers. (L. S.) (Signé :) Tseng, (Signé :) Eugène Bltzov. (L. S.) (L. S.)

  
    a 32 l'affaire de kouldja REGLEMENT POUR LE COMMERCE PAR VOIE DE TERRE Article i*". — Un commerce de libre échange et en franchise de droits, entre sujets russes et chinois, est autorisé sur une zone limitrophe s*étendant des deux côtes de la frontière à hi distance de cinquante \erstes (cent /i). Chacun des deux gouvernements se réserve de surveiller ce commerce conformément à ses règlements frontières. Art* 3. — Les sujets russes, se rendant pour affaires de commerce en Mongolie et dans les districts situés sur les versants nord et sud des Ï'ien-Chan, peuvent franchir la frontière seulement en certains points, énumérés dans la Liste annexée au présent Règlement. Ils doivent être munis, par les autorités russes, de permis en langue russe et chinoise, avec traduction mongole et tatare. Le nom du propriétaire de la marchandise ou du chef de la caravane, la spécification des marchandises, le nombre des colis et celui du bétail peuvent être indiqués, en langue mongole ou latare, dans le texte chinois de ces permis. A leur entrée sur territoire chinois, les marchands sont tenus de présenter leurs permis au poste chinois le plus proche de la frontière, où, après vérification, le permis devra être visé par le chef du poste. Les autorités chinoises ont le droit d'arrêter les marchands qui auraient franchi la frontière sans permis, et de les remettre entre les mains des autorités russes les plus proches de la frontière, ou au consul russe compétent, |K)ur qu'une punition sévère leur soit infligée. En cas de perte du permis, le propriétaire est tenu d'en aviser le consul russe le plus proche, pour s'en faire délivrer un nouveau, et d'en informer les autorités locales pour obtenir un certificat temporaire lui permettant de continuer sa route. Les marchandises importées en Mongolie et dans les arrondissements situés sur les versants des Tien-chan, qui n'y auraient [)oint été vendues, peuvent être dirigées sur les villes de T'ienïsin et de Sou-tchéou (Kia-yû-Kouan), pour y être vendues, ou pour être expédiées plus loin en Chine. Pour le prélèvement des droits sur ces marchandises, pour la délivrance des permis de transport et pour les autres formalités

  
    RÈGLEMENT POUR LE COMMERCE PAR VOIE DE TERRE 233 de douane, il sera procédé conformément aux dispositions cidessous détaillées. Art. 3. — Les marchands russes qui expédient des marchandises de Kiakhta et du pays 'de Nertchinsk à Tien-ïsin» sont tenus de les faire passer par Kalgan, Dounha et Toungtcliéou. La même voie sera prise par les marchandises dirigét^s sur Ïien-Tsin, de la frontière russe, par Robdo et Kouëi-houatchen. Les marchands doivent être munis de permis de transport délivrés par les autorités russes, dûment visés par les autorités chinoises compétentes, et portant indication, en langues russe et chinoise, du nom du propriétaire des marchandises, du nomhre des colis et du genre de la marchandise qu'ils contiennent. Les fonctionnaires des douanes chinoises situées sur la roule suivie par les marchandises, procéderont, sans retard, h la vérification du nombre des colis et h la visite des marchandises qu'ils laisseront passer, après avoir apposé le visa sur le permis. Les colis ouverts durant la visite douanière seront refermés par les soins de la douane, qui marquera sur le permis le nombre des colis ouverts. La visite douanière ne doit pas durer plus de deux heures. Les permis devront être présentés, dans im délai de six mois, à la douane de Tien-Tsin, pour être annulés. Si le propriétaire des marchandises trouve ce délai insuflisant, il est tenu d'en informer, en temps et lieu, les autorités chinoises. En cas de perte du permis, le marchand est tenu d'en aviser les autorités qui le lui ont délivré, pour obtenir un duplicata, et de déclarer à cet effet le numéro et la date du permis égaré. La douane la plus proche, située sur sa route, après avoir constaté l'exactitude de la déclaration du marchand, lui délivre un certificat provisoire, avec lequel les marchandises peuvent être dirigées plus loin. Une déclaration inexacte de la quantité des marchandises, s'il est prouvé qu'elle a été faite avec l'intention de dissimuler des ventes opérées en route, ou d'échapper au paiement des droits, entraîne, pour le marchand, l'application des peines établies dans l'article 8 du présent Règlement. Art. 4- — Les marchands russes qui désireraient vendre à Kalgan une partie quelconque des marchandises importées de Russie, doivent en faire la déclaration à l'autorité locale dans le délai de cinq jours. Celle-ci, après acquittement par le marchand

  
    23'l L AFFAIRE DE KOULDJA des droits d'importation entiers, lui délivre un permis de vente des marchandises. Art. 5. — Les marchandises importées de Russie par voie de terre, par les marchands russes, à Tien-Tsin, y acquitteront un droit d*importation équivalent aux deux tiers des droits établis par le tarif. Les marchandises importées de Russie h Sou-tchéou (Kia-YùKouan) paieront, dans cette ville, les mêmes droits et seront soumises aux mômes règlements qu'à Tien-Tsin. Art. 6. — Si les marchandises laissées à Kalgan et qui y ont acquitté les droits d'entrée, n'y sont point vendues, leur propriétaire pourra les expédier à Toung-tchéou, ou à Tien-Tsin, et la douane, sans percevoir de nouveaux droils, restituera au marchand un tiers du droit d'entrée payé à Kalgan, en faisant une annotation correspondante sur le permis délivré en ce cas par la douane de Kalgan. Les négociants russes peuvent expédier sur les marchés de l'intérieur les marchandises laissées à Kalgan et qui y ont accjuitlé les droits d'entrée, en se conformant aux conditions générales établies jx)ur le commerce étranger en Chine, après acquittement d'un droit de transit (i. e. la moitié des droits spécifiés dans le tarif). 11 sera délivré pour ces marchandises un permis de transport qui doit être exhibé à toutes les douanes et barrières situées sur la route. Les marchandises non accompagnées de ce permis auront à acquitter les droils aux douanes qu'elles traverseront et le Ukin aux barrières. Vrt. 7. — Les marchandises importées de Russie à Sou-tchéou (Kia-yû-Kouan) peuvent être expéaiécs sur les marchés de l'intérieur, aux conditions stipulées dans l'article 9 du présent Règlement, pour les marchandises expédiées de Tien-Tsin en destination des marchés de l'intérieur. \rt. 8. — S'il était constaté, lors de la visite douanière des marchandises importées de liussie à Tien-Tsin que les marchandises spécifiées dans le permis ont été retirées des colis et remj)lacées par d'autres, ou bien que leur quantité (déduction faite de ce qui en aura été laissé à Kalgan) est inférieure au chilVre indiqué dans le permis, toutes les marchandises présentées à la visite seront conlisciuées par la douane. Il est entendu que les colis avariés en route et qui, par suite de cela, auront subi un réemballage, ne seront pas sujets à confiscation, si toutefois le fait d'avarie a été dûment déclaré à la

  
    RÈGLEMENT POUR LE COMMERCE PAR VOIE DE TERRE 335 douane la plus proche cl si celle dernière, après constatalion de Tclal intacl de la marchandise priinilivemenl expédiée, a fait une annotation correspondante sur le permis. Seront sujettes à contiscation les marchandises dont il sera constaté qu'une partie a été vendue en chemin. Si les marchandises ont été transportées par des voies détournées, aûn de les soustraire aux visiter dds douanes élahlies sur la route indiquée à l'article 3, le propriétaire en sera passible d'une amende égale au droit d'importation entier. Si l'infraction aux règlenlenls susmentionnés a été commise à l'insu et sans la participation du propriétaire de la marchandise, par les voiluriers, les douanes, en fixant l'amende, prendront cette circonstance en considération. Cette disposition se rapporte exclusivement aux localités traversées par le commerce russe par voie de terre, et ne saurait être appliquée à des cas analogues qui se produiraient dans les ports et dans l'intérieur des provinces. En cas de confiscation des marchandises, le négociant a le droit de libérer celles-ci moyennant le versement d'une somme équivalente à leur valeur, dûment déterminée par une entente avec les autorités chinoises. Art. 9. — A l'exportation de Tien-Tsin, par mer, en destination de quelque autre port chinois, ouvert par les traités au commerce étranger, des marchandises importées de Russie par voie de terre, la douane de Ïien-Tsin prélève sur ces marchandises un tiers des droits entiers fixés par le tarif, en sus des deux tiers déjà perçus. Aucun droit ne sera prélevé sur ces marchandises dans les autres ports. Les marchandises exportées de Tien-ïsin, ou des autres ports, en destination des marchés intérieurs, seront frappées du droit de transit (i. e. la moitié des droits spécifiés dans le tarif) d'après les dispositions générales établies pour le commerce étranger. Art. 10. — Les marchandises chinoises, exportées de Tien-Tsin en Russie par les marchands russes, doivent être dirigées sur kalgan par la voie indiquée à l'article 3. Il sera prélevé sur ces marchandises, à leur sortie, des droits d'exportation entiers. Toutefois, les marchandises de réim[)ortation achetées à Tien-Tsin, ainsi que celles achetées dans un autre port, et expédiées, en transit, à Tien-Tsin, pour exportation en Russie, étant accompagnées d'un reçu de la douane constatant le paiement des droits de sortie, n'en seront pas frappées une seconde

  
    336 L*AFFAIRE DE KOULDJA fois, et le demi-droit de réimportation (droit côticr) versé h TicnTsin, sera restitué au marchand, si les marchandises qui auront acquitté ce droit sont exportées en Russie dans le délai d*un an après le versement de ce droit. Le consul de Russie délivre, pour le transport des marchandises en Russie, un permis portant indication, en langues russe et chinoise, du nom du propriéUire de la marchandise, du nomhrc des colis et des marchandises qu'ils contiennent. Ces permis seront visés par la douane du port et devront accompaf;ner les marchandises, pour être exhibés lors de la visite de celles-ci aux douanes établies sur la route. On se conformera aux règles détaillées à l'article 3 quant au délai dans lequel le permis doit être présenté à la douane pour être annulé, et pour les cas de perte du permis. Les marchandises doivent suivre la voie indicjuée à l'article 3 et ne devront pas être vendues en route ; l'infraction à cette règle entraînera, pour le marchand, l'application des pénalités indiquées à l'article 8. La visite des marchandises aux douanes situées sur la route se fera conformément aux règles indiquées à l'article 3. Les marchandises chinoises que les marchands russes achèteront à Sou-tchéou (Kia-yii-Rouan) ou qu'ils y anjèncront des marchés de l'intérieur en destination de la Russie, auront à ac([uitter, à leur exportation de Sou-tchéou en Russie, les droits fixés |X)ur les marchandises exportées de Ïien-Tsin, et seront soumises aux règlements établis pour ce port. Aux. II. — Les marchandises achetées à Toung-tchéou auront à acquitter, à leur exportation en Russie par voie de terre, k\s droits de sortie entiers, selon le tarif. Les marchandises achetées à Ralgan ac([uitteront dans cette ville, à leur exportation en Russie, un droit équivalent à la moitié deii droits spécifiés dans le tarif. Quant aux marchandises achetées [)ar les négociants russes sur les marchés intérieurs et importées à Toung-tchéou et Kalgan. j)our être exportées de là en Russie, elles seront, en outre, frappées de droits de transit, conformément aux règles générales établies pour le commerce étranger sur les marchés intérieurs. Les douanes locales des villes ci-dessus énumérées, après avoir prélevé les droites, délivreront au marchand un |MTmis pour le transport des marchandises. Pour les marchandises exportées de Toung-tchéou, ce permis sera délivré par la douane de Dounba,

  
    RÈGLEMENT POUR LK COMMERCE PAR VOIE DE TERRE 287 h laquolle se feront la demande de ce permis, ainsi que le versement des droits que les marchandises auront h acquitter. Il sera fait mention dans le |x»rmis de la défense de vendre les marchandises en route. Les règles détaillées à Tarticle 3, relatives aux permis, à la visite des marchandises, etc., se rap|X)rtent également aux mar-' chandiscs ex{K)rtées des localités énumérécs dans le présent article. Art. 12. — Les marchandises de provenance étrangère exportées en destination de la Russie, par voie de terre, de TienTsin, de Toung-tchéou, de Kalgan et de Sou-tchéou (Kia-yûKouan), n'auront pas de droits à acquitter, si le marchand produit un reçu de la douane accusant paiement des droits d'im|)ortation et de transit sur ces marchandises. Si elles n'ont acquitté que les droits d'entrée, la douane compétente réclamera, en outre, du négociant, le versement du droit de transit fixe par le tarif. Art. i3. — Les marchandises importées en Chine par les marchands russes, ou exportées par eux, acquitteront les droits de douane, selon le tarif général étahli pour le commerce étranger en Chine, et selon le tarif additionnel étahli en 1862 pour le commerce russe. Les marchandises non énumérées dans l'un ou l'autre de ces tarifs seront imposées d'un droit de cinq pour cent ad valorem. Art. 1/4. — Seront admis, en franchise de droits, à l'importation et îi l'exportation, les articles suivants : I/or et l'argent en lingots. La monnaie étrangère. Les farines de toute espèce. Le sagou. Les hiscuils. Les viandes et les légumes en conserves. Le fromage. Le beurre. Les produits de confiserie. Les vêtements étrangers. Les objets de joaillerie. L'argenterie. Les parfums et les savons de toute espèce. Le charbon de bois. Le bois de chauffage. Les bougies de fabrication étrangère. Le tabac et les cigares étrangers. Les vins. La bière. Les boissons spiritueuses. Les provisions et ustensiles de ménage, employés dans les maisons et sur les navires. Le bagage des voyageurs. Les fournitures de chancellerie. Les articles de tapisserie. La coutellerie. Les médicaments étrangers. La verroterie et les objets en cristal. Les articles ci-dessus énumérés passeront en franchise de droits, à leur entrée et à leur sortie par voie de terre ; mais s'ils sont expédiés, des \illes et des [X)rts mentionnés dans le présent Règlement, sur les marchés intérieurs, ils seront frappes d'un droit

  
    238 l'affaire de kouldja (le transit au taux de deux et demi pour cent ad valorem. Seront, toutefois, exempts du paiement de ce droit : le bagage des voyageurs, l'or et Targent en lingots et la monnaie étrangère. Art. i5. — Sont prohib(^s tant pour l'importation que pour Texportation. et sont sujets à confiscation dans le cas de transport en contrebande, les articles suivants : La poudre. Les munitions d'artillerie. Les canons. Les fusils, les carabines, les pistolets et toutes les armes h feu. Les engins et munitions de guerre. Le sel. L'opium. Les sujets russes se rendant en Chine pourront avoir, chacun pour leur défense personnelle, un fusil ou un pistolet, ce dont mention devra être faite dans le permis dont ils seront porteurs. L^importation, par les sujets russes, du sal|>étre, du soufre et du plomb, n'est admise que sur une autorisation spéciale des autorités chinoises et ces articles ne pourront être vendus qu'aux sujets chinois qui auront reçu un permis d'achat spécial. L'exportation du riz et de la monnaie de cuivre chinoise est prohibée. Par contre, l'importation du riz et de toutes les céréales est autorisée en franchise de droits. Art. i6. — 11 est interdit aux négociants russes de transporter les marchandises appartenant à des commerçants chinois, en les faissant passer pour leur propriété. Art. 17. — Les autorités chinoises auront le droit de prendre telles mesures qui seront nécessaires, contre le commerce de contrebande. (Signé :) Nicolas de Giers. (L. S.) (Signé :) Tseng. (L. S.). (Signé :) Eugène Butzov *. (L. S.) 1. Bulzov, Eugène^ consul à Tion-Tsin, i8G2-i865 ; à Ilakodaté. 1866-1873 ; chargé d'afTaires et consul général au Japon, 1878 ; ministre à Pé-King, 1874-1884; à Athènes, 1884-91; à Téhéran, 1891-9O; à Stockholm, lieimis 1896.
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    ANNEXE A l'article 2 DU RÈGLEMENT 239 A nncjce à larlide "2 du Rhjlemenl pour le commerce par voie fie terre. liste des points-frontières, par lesquels les sujets russes, se uendant en chine pour affaires de commerce, pourront passer. Postes russes. 1. Slaro-Tsouroukhaïlouïsky. 2. Tsâgan Oloïcvsky. 3. KHoulchcvskv. 4. Kouloussoutaïevsky. 5. Tchassoiilcheïevsky. 6. Douroul«;onïovsky. 7. Toklitorsky. 8. 9. Acliingiitsky. 10. Mentzinsky. 11. CharagolsKy. 12. Roudarinsky. i3. Kiakhla. 1/4. Bolsiiskv. i5. Jeltourinsky. 16. Rliarabaïsky. Rliainneïsky. Klioutclievskoï. Klian^liinsky. OkirisKY. 'l '920. 21. 22. 23. 2/4. Tsagan-obo. Postes chinois. Rliouboltclijikhou. ïzérinlou. Mookghèdzègliè. Oulianlou. Dorolok. khorine-narassou . Khouratsà. Baïandarga. Achinga. Mindza. Ouïalga. Koudara. Kiaklila. Rhara-khoulchjir. Tchjirghèley. Ortoklio. Irckichilam. Ouïoulct. Byltys. ïzaï-gool . Tchjiiilchjilik. loustyt. Souok. 25. Bourgassoutaï. 26. Khabar-oussoii. 27. Bakblv. 28. Kaptagaï. 29. La passe Rok-sou. 3o Khorgos. 3 1 . La passe Bcdcl . 32. La passe Tèrèkty. 33. J^a passe Tourougarle. 34. La passe Souïok. 35. Irkcchtam. La proseiito Liste dos points de passage pourra être modifiée par une erilenle entre l'envoyé de Kussieà IV-King et le Ministère des Allai res étrangères de Cliine, d'après les données relatives aux avantages de ces points qui leur seront fournies par les

  
    2l\0 l'affaire de kOULDJA consuls de Russie et par les autorités frontières cliinoisos. Ces modifications porteront sur Texclusion de certains points qui seront reconnus superflus, ou sur leur remplacement par d'autres, plus nécessaires au mouvement du commerce *. (Signé :) Nicolas de Giers. (L. S.) (Signé :) Tseng. (L. S.) (Signé :) Eugène Butzov. (L. S.) Le traité signé par le marquis T'séng a Saint-Pétersbourg eut pour résultat de rendre la Chine arrogante ; elle se mit à chercher à faire naître des complications ; le revirement des Russes avait étonné les Chinois; ils attribuèrent à l'intimidation ce qui n'était qu'intérêt et longanimité et, sans transition, ils passèrent de l'épouvante et de la panique à la jactance la plus insensée. Le retour du bouillant Tso à PéKing, à la fin de février 1881 , n'était pas fait pour calmer les esprits ; il fut reçu avec une grande solennité. On faisait courir le bruit que l'impératrice régente allait mourir et Ton disait qu'un décret était préparé à l'eflbt de faire de Tso Tsoung-l'ang un vice-empereur à côté du 7* prince, régent nominal. Les inquiétudes de Li lloung-tchang, toujours en éveil, furent augmentées en voyant grandir Tiniluence de ce nouveau et formidable rival. Tso tenait de bruyants propos au Tsoung-li Yamen : Si on voulait tenir compte de ses avis, il serait aisé de débarrasser la Chine de ces intrus malfaisants, dont la prt^sence constitue j)our l'Empire une difliculté capitale et un danger. Il ne s'agirait que de le vouloir et de s'afl'ranchir de scrupules pusillanimes... La Chine est un grand pays puissant et riche : il a des armes en quantité et des hommes plus qu'il ne lui en faut ; l'arrangement avec la Russie a été une lAchclé : il faut prendre sa revanche contre les étrangei^s d'où qu'ils soient venus et en finir une bonne fois avec eux. I. Voirie recueil do Traités avec la (jhine, public en 1889, à SaiutPélersbourg, jmr le Ministère des A-fTaires élraiigères.
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    CHAPITRE XIII L'AFFAIRE DU TONG-KING : MARQUIS TSENG. - LA FRANGE AU TONG-KING. - L'ÉVÊQUE D'ADRAN ET GIALONG. — LA RESTAURATION ET CHAIGNEAU. — CONQUÊTE DE LA BASSE-GOGHINGHINE. — TRAITÉ DE SAIGON, 1862. — EXPLORATION DU ME-KONG. — JEAN DUPUIS. — FRANCIS GARNIER. — TRAITÉS DE SAIGON, 1874. — COMMUNICATION DU TRAITÉ A LA CHINE. A la fin de 1880, la France employait ses bons offices à Pé-King et à Saint-Pétersbourg pour aplanir les difficultés qui avaient surgi, par suite de l'occupa lion prolongée de Kouldja par les troupes du tsar, entre la Chine et la Kussie, lorsque le plénipotentiaire chinois, le marquis Ts'éng, rédigea une lettre qui transformait la question annamite en une question chinoise, longue, fertile en incidents et qui ne fut résolue qu'après une guerre, coûteuse à la fois pour la bourse des conlribuables et, parfois, pour Tamour-propre de la France. Après de nombreuses péripéties, des fautes faciles à éviter, Tavantage nous est resté, grâce à un homme politique, dont la ténacité et le patriotisme clairvoyant eurent raison de l'hostilité que sa personne avait soulevée et de Timpopularité avec laquelle son entreprise était regardée par la grande masse de la nation, Jules Ferry, qui a donné à la France le Tong-King ainsi que la Tunisie, joyaux de Tempire colonial que la République a construit en un quart de siècle. LETTRE DU MARQUIS TS'ÊNG Le 10 novembre 1880, le marquis Ts'éng adressait la lettre

  
    LETTRE DU MARQUIS Ts'ÊNG q43 suivante à M. Barthélenjv Sainl-Ililaire, ministre des Affaires étrangères : Saint-Pétersbourg, le lo novembre 1880. Monsieur le Ministre, J*ai l'honneur d'informer V. E. qu'à la suite des bruits qui avaient couru sur certaines causes de nature à créer un conflit entre le Gouvernement Français et le Prince du Tong-King, j'ai eu le 26 janvier une entrevue avec M. de Freycinet, au Ministore des Affaires F^trangéres. Et, après avoir fait connaître à jS. E., lors de cet entretien, les liens de vassalité qui unissent le Tong-King h la Chine, je lui ai demandé s'il y avait réellement des causes de cette nature. S. E. a déclaré que de pareilles causes n'existaient point et cette assurance a pu calmer mes appréhensions sur ce sujet. Mais d'après des informations plus récentes, il parait que le Gouvernement Français aurait l'intention d'envoyer ou déjà expédié des troupes au Tong-King, ce qui m'a fait renaître des appréhensions. J'ai donc l'honneur de prier V. E. de vouloir bien m'informer si ces informations sont authentiques et si, depuis l'entretien que j'ai eu avec M. de Freycinet, les intentions du Gouvernement français ont subi quelque changement. J'espère que \. E. voudra bien me faire connaître comme son prédécesseur les vues de \otre Gouvernement relatives à la question du Tong-King, car je n'ai pas besoin de déclarer à V. E. que le Gouvernement Chinois ne saurait regarder avec indifférence des opérations qui tendraient à changer la situation politique d'un pays limitrophe comme le royaume du TongKing, dont le prince a reçu jus(jn'à présent son investiture de rEm|x?reur de Chine. Comme je suis occupé à des négociations avec le Gouvernement Russe, je n'ai pu à mon regret présenter mes félicitations à V. E. le jour de votre entrée au Ministère. Dès que je serai arrivé à un arrangement à Pétersbourg, je m'empresserai de venir à Paris pour présenter mes devoirs à V. E. Pour le moment, je dois prier V^ E. de vouloir bien me donner une réponse» à la note que j'ai l'honneur de lui adresser.

  
    2^4 l'affaire DL TONG-K.ING LA FRANCE AU TONG-KING 9 Il nous semble que l'opinion publique avait au début singulièrement diminué l'importance de noire action au TongKing. Il ne s'agissait pas d'une aventure surgissant par hasard ; il ne s'agissait pas d'un projet appartenant en propre à un ministère, voire à la République, mais bien d'une grande pensée conçue il y a plus de cent ans, dont la réalisation avait été retardée par suite d'événements malheureux, mais qui a été reprise par tous les régimes qui ont gouverné la France. L'idée d'un grand établissement colonial sur la côte de TlndoChine, mise en avant sous Louis XVI, ajournée, mais non abandonnée par Napoléon I*"", ressaisie sous Louis XVIII, a reçu un commencement d'exécutiAi sous le règne de Napoléon III. La troisième République a complété une œuvre à laquelle ont pris part aussi bien les conservateurs, puisque le traité de 1874 a été négocié par les agents de M. le duc de Broglie, que les républicains. Nous nous trouvons donc en présence d'une grande politique coloniale, propre non pas à un groupe, non pas à un parti, mais à la France entière : nous voudrions essayer de retracer les phases principales de cette politique nationale avant d*aborder le récit des luttes et des négociations qui en ont assuré le triomphe. La Compagnie des Indes orientales, créée en i664, donna au commerce français, dans TExtreme-Orient, un débouché qu'il n'avait pas eu jusqu'alors. Les Portugais, les Hollandais et les Anglais nous avaient d'ailleurs devancés. Dès i684, la Compagnie des Indes orientales envoyait au Tong-King un agent nommé Le Cliappelier qui trouva les habitants bien I

  
    L\ FRANCE AL TONG-KING 3/|5 disposés pour les Européens et élablil un comptoir dans le pays. Deux années plus tard, un autre agent de la Compagnie, nommé Verrel, se rendit h son tour en Cochinchine pour choisir un emplacement favorable à la création d'un comptoir. Il se décida pour Poulo Condor. Malheureusement, la série des guerres qui affligèrent la fin du règne de Louis XIV arrêta tous les projets d'établissement qu'avaient pu avoir les Français. Plus tard, les rapports de différents autres agents furent également favorables a un établissement, soit à Poulo-Condor, soit en un autre point de la Cochinchine, mais on peut con sidérer le voyage de Pierre Poivre à la Cochinchine en 17^9 et 1760 comme le vrai point de départ de nos relations avec ce pays. Son voyage à bord du Machault est extrêmement intéressant. Poivre avait pour but d^ouvrir un commerce à la Cochinchine, d'y établir un comptoir et de se procurer, par la voie de Manille ou des places voisines, des plants de noix muscade et de girofle qui devaient être tous portés aux îles de France et de Bourbon. Vers la même époque, un missionnaire de la Société des Missions étrangères, Charles Thomas de SaintPhalle, fournissait à Dupleix les renseignements les plus précis sur le Tong-King. Deux occasions d'assurer d'une manière sérieuse l'influence française dans l'Indo-Chinc nous avaient déjà été fournies : Tune sous Louis XIV, par le ministre du roi de Siam, Constance Phaulkon, dont la chute et la mort, à la révolution de 1688, amena la ruine de notre crédit ; l'autre nous avait été indiquée par Dupleix qui, en 1 750-1 762, cherchait par une alliance avec le roi de Pégou à nous assurer la possession des bouches de l'Irawadi. Une troisième occasion allait nous être fournie par une révolution qui éclata en 177^ en Cochinchine. Un nommé Nguyên van-Nhac et ses frères, réfugiés dans les montagnes Tay-So'n à la suite d'un vol, avaient réuni autour

  
    246 l'affaire du tong-king d'eux des bandits et des mécontents à Taide desquels ils levèrent l'étendard de la révolte. l'évêque d'adran et gia-lokg Le dernier choua (maire du Palais) de la Cochinchine, Duê-Tong ou Hué-vu'o'ng, avait été chassé de ses Etals et mis à mort parles rebelles Tay-son en 1 776 ; son neveu Nguyén-Anh, plus tard Gia-long, réfugié à Saïgon, s'était décidé, sur le conseil d'un missionnaire français, Pigneau de Behaine*, évêque in partibus d* kdrsxn, à implorer le secours de la France pour rentrer dans ses Etats. Il envoya le prélat, muni de pleins pouvoirs et accompagné de l'héritier présomptif du trône, le prince Canh, à Pondichéry, dont le gouverneur, n'ayant pas à sa disposition de troupes pour faire une expédition, engagea l'évêque d'Adran à passer en France. Pigneau de Béhaine fut bien reçu à Versailles. On lui promit un secours de i 65o hommes, de l'artillerie, des armes, quatre frégates et deux ou trois bâtiments de transport nécessaires à l'expédition. Par un traité signé à Versailles, le 28 novembre 1787, le roi de la Cochinchine cédait à la France la propriété absolue et la souveraineté de l'île, formant le port principal de la Cochinchine, appelé « Hoï-nan » et par les Européens « Touron », ainsi que Poulo-Condor, en échange des secours que Louis XVI promettait d'envoyer. TRAITÉ ENTRE LE ROY ET LE ROY DE LA COCHINCHINE Nguyen-Anh» Roy de la Cochinchine, ayant été dépouillé de ses Étals, et se trouvant dans la nécessité d'employer la force des armes pour les recouvrer, a envoyé en France le Sieur Pi ERRE- Joseph-Georges Pigneau de Behaine, évéque d'Adran, I. Pigneau de Béhaime, Pierre-Joseph-Georges, ne au bourg d'Origny en Thiérache (Aisne), le a novembre 1741.

  
    TRAITÉ ENTRE LE ROY ET LE UOY DE LA COCtllNCIlINE 3/17 dans la vue de réclamer le secours ri l'assislance de S. M. le Roi T. C. ; el Sadile Majesté étant convaincnc de la justice de la cause de ce Prince, et voulant lui donner une marque signalée de son amitié connue de son amour |x>ur la justice, s'est déterminée à accueillir favorablement la demande faite en son nom. En consiHjuence Elle a autorisé le sieur Comte de Montmorin. Maréchal de ses camps et armées, Chevalier de ses ordres et de la Toison d'or, son (^.onseiller en tous ses conseils. Ministre et Secrétaire d'Etat de ses commandements et finances, aïant le Déparlement des alTaires étrangères, à discuter et arrêter avec ledit sieur évéque d'Vdran la nature, l'étendue et les conditions des secours à fournir, et les deux Plénipotentiaires, après s'être légitimés, sa\oir : le Comte de Montmorin en comniuni({uant son plein pouvoir, et l'évèque d' Vdran en produisiint le grand sceau du royaume de la Cochinchine, ainsi qu'une délibératiojn du grand Conseil dudit royaume, sont convenus des points et articles suivants : Article premier. — Le Roy Très-chrétien promet et s'engage de seconder d(; la manière la plus efficace les efforts que le Roy de la Cochinchine est résolu de faire pour rentrer dans la possession et jouissance de ses États. Art. 'A. — Pour cet elTet Sa Majesté Très-chrétienne enverra incessamment sur les côtes de la (jochinchine à ses frais quatre frégates avec un corps de troupes de douze cents hommes d'infanterie, deux cents hommes d'artillerie et de deux cent cinquante (^adVes. Ces troupes seront munies de tout leur attirail de guerre et nommément d'une artillerie compétente de campagne. Art. 3. — Le Roy de la Cochinchine, dans l'attente du service important (jue le Roy Très-chrétien est disposé à lui rendre, lui cède éventuellement ainsi qu'à la couronne de France, la propriété absolue et la souveraineté de l'ile formant le port principal de la Cochinchine appelé Iloi-nari et par les Européens Touron ; et cette propriété et souveraineté seront immutablement acquises dès l'instant où les troupes françaises auront occupe l'ile susmentionnée. Art. 4- — Il t\st convenu en outre que le Roy Très-chrétien aura concurremment avec celui de la Cochinchine la propriété du |K)rt susdit et (pie les Français pourront faire sur le continent tous les établissements qu'ils jugeront utiles tant pour leur navigation et leur commerce, que pour garder et caréner

  
    2^8 l'affaire du tong-king leurs vaisseaux et pour en construire. Quant à la police du port, elle sera réglée sur les lieux par une convention particulière. A-RT. 5. — Le Roy Très-chrétien aura aussi la propriété et la souveraineté de Pulo-Condor. Art. 6. — Les sujets du Roy Très-chrétien jouiront d'une entière liberté de commerce dans tous les Ëtats du Roy de la Gochinchine, à l'exclusion de toutes les autres nations européennes. Ils pourront pour cet effet aller» venir et séjourner librement, sans obstacle et sans payer aucun droit quelconque pour leurs personnes, à condition toutefois qu'ils seront munis d'un passeport du commandant de l'île de Hoi-nan. Ils pourront importer toutes les marchandises d'Europe et des autres parties du monde, à l'exception de celles qui seront défendues par les lois du pays ; ils pourront également emporter toutes les denrées et marchandises du pais et despaïs voisins sans aucune exception ; ils ne paieront d'autres droits d* entrée et de sortie que ceux qu'acquittent actuellement les naturels du pais, et ces droits ne pourront être haussés en aucun cas et sous quelque dénomination que ce puisse être. Il est convenu, de plus, qu'aucun bâtiment étranger, soit marchand, soit de guerre, ne sera admis dans les Ëtats du Roy de la Cochinchine que sous pavillon français et avec un passeport français. Art. 7. — Le gouvernement cochinchinois accordera aux sujets du Roy Très-chrétien la protection la plus cflicace pour la liberté et la sûreté tant de leurs personnes que de leurs effets, et en cas de difficulté ou de contestation, il leur fera rendre la justice la plus exacte et la plus prompte. Art. 8. — Dans le cas où le Roy Très-chrétien serait attaque ou menacé par quelque puissance que ce puisse être, relativement à la jouissance des îles de Hoi-nan et de Pulo-Condor et dans le cas où Sa Majesté Très-chrétienne serait en guerre avec quelque puissance soit européenne, soit asiatique, le Roy de la Cochinchine s'engage à lui donner des ressources en soldats, matelots, vivres, vaisseaux et galères. Ces secours seront fournis trois mois après la réquisition ; mais ils ne pourront pas être emploies au delà des îles Moluques et de la Sonde et du détroit de Malacca. Quant à leur entretien, il sera à la charge du Souverain qui les fournira. Art. 9. — En échange de l'engagement énoncé dans l'article précédent, le Roy Très-chrétien s'oblige d'assister le Roy de la Cochinchine lorsqu'il sera troublé dans la possession de ses Etats.

  
    TRAITÉ ENTRE LE ROY ET LE ROY DE LA COCUINCHINE 2^9 Ces secours seront proportionnés à la nécessite des circonstances, cependant ils ne pourront en aucun cas excéder ceux énoncés dans Farticle deuxième du présent traité. Art. lo. — Le présent traité sera ratifié par les deux souverains contractants, et les ratifications seront échangées dans Tespacc d*un an ou plus tôt si faire se peut. En foi de quoi. Nous. Plénipotentiaires, avons signé le présent traité et y avons fait apposer le cachet de nos armes. Fait à Versailles, le vingt-huit novembre mil sept cent quatrevingt-sept. Le Comte de Montmorin. (L. S.) •]• P. J. G., évéque d'Adran. Article séparé Dans la vue de prévenir toutes dilTicultés et mé^entendus relativement aux établissements que le Roy Très-chrétien est autorisé à faire sur le continent pour Futilité de la navigation et du commerce, il est convenu avec le Roy de la Cochinchine que ces mêmes établissements seront et appartiendront en toute propriété à Sa Majesté Très-chrétienne et que la juridiction, la police, la garde et tous actes d'autorité sans exception s'y exerceront privativement en son nom. Pour prévenir les abus auxquels les établissements mentionnés ci-dessus pourraient donner lieu, il est convenu expressément que l'on n'y recevra aucun Cochinchinois poursuivi pour crime, et que ceux qui pourraient s'y être introduits seront extradés à la première réquisition du gouvernement. 11 est convenu également que tous les Français transfuges seront extradés à la première réquisition du commandant de Iloi-nan ou de celui de Pulo-Condor. Le présent article séparé aura la même force et valeur que s'il était inséré mot à mot dans le présent Traité. En foi de quoi, Nous, Plénipotentiaires, avons signé le présent article séparé et y avons fait apposer le cachet de nos armes. Fait à Versailles, le 28 novembre 1787. Le comte de Montmorin. (L. S.) -J- P. J. G., évêque d'Adran.

  
    3 do l affaire du tong-ring Déclaration de l'évêque d*Adran Quoique dans la convention signée aujourd'hui, il ne soit fait aucune mention des frais qu'occasionneront les établissements que Sa Majesté Très-chrétienne pourra former soit dans les îles de Iloi-nan cl Pulo-Condor, soit sur le continent du royaume de Cochinchine, le soussigné, en vertu de Tautorisation dont il est muni, déclare que le l\oy de la Cochinchine prendra à sa charge, soit par fourniture en nature, soit en argent, d'après les évaluations qui en seront faites, les premiers frais de rétablissement à former pour la siirelé et la protection, tels que fortifications, casernes, hôpitaux, magasins, bAtiments mililiiires et logement de Commandant. En foi de quoi j'ai signé la présente déclaration et y ai apposé le cachet de mes armes, avec promesse d'en procurer la ratification de la part du Roy de la Cochinchine. A Versailles, le 38 novembre 1787. (L. S.) -j- P. J. G., cvèquc d'Adran. L'évêquc d'Adran repassa à Pondichéry, dont le gouverneur, rirlandais comte de Conway, devait commander Tcxpédilion projetée. L'Anglais John Barrow raconte qu'à l'arrivée du prélat dans la colonie, Conway avait pour maîtresse M"" de Vienne, la femme d'un de ses aides de camp. L'évêquc d'Adran lit des visites aux femmes des diflërenls fonctionnaires de Pondichéry à Texception de M""' de Vienne qui, fort irritée d'être traitée de la sorte, fit retarder Tenvoi des troupes en Cochinchine. D'autre part, ce qui est plus vraisemblable, le gouverneur était peu favorable à l'expédition parce qu'il ne la considérait pas comme avantageuse à la France cl que les inslruclions qu'il avait reçues directement de France le laissaient juge de la situation. Quoi qu'il en soit, le traité de Versailles ne reçut pas son exécution ; les projets de l'évêque avortèrent et, au lieu d'un secours importiinl qu'on lui avait promis, le prélat n'obtint que l'escorte de la frégate la Méduse, pour deux navires de commerce armés et équipés à ses frais. Néanmoins,

  
    LA RESTAURATION ET CIIAIGNEAU 25 1 Tévêque d'Adran était accompagné d'un certain nombre d'officiers français, dont le concours ne contribua pas peu à permettre à Nguyen-Anh de remonter sur le trône de ses pères. Parmi ces officiers se trouvaient quelques ingénieurs distingués qui construisirent les citadelles de Saigon et de Hanoï et fortifièrent la rivière de Ilué. En 1801, Nguyen-Anh fit la conquête du Tong-King, en 27 jours, et ayant ainsi réuni sous son sceptre toute la partie orientale de TlndoChine, il prit le nom de Gia-Long, sous lequel il est plus connu dans l'histoire. Ce prince témoigna toujours la plus grande bienveillance aux Français, mais il exprima à difîérentes reprises la satisfaction que lui causait la non-exécution du traité de Versailles. Il redoutait fort les Anglais, et il craignait que, s'il eût accordé à la France les possessions jadis promises, il n'attirât sur lui la colère de la nation puissante, maîtresse des Indes, qui méditait déjà la conquête de la Birmanie. La chute de la royauté, les événements de la Révolution, les guerres de l'empire ne permirent pas à la France de s'occuper de TAnnam. Ce n'est pas que, parmi les innombrables projets que forma Napoléon il ne s'en trouve peut-être pas un relatif à ce royaume, car un mémoire ayant été écrit le 2 frimaire an X par le citoyen Cossigny, pour faire ressortir l'importance du choix d'un évoque en remplacement de Pigneau d^ Behaine, mort le 9 octobre 1799, Bonaparte, alors premier consul, écrivit en marge de ce document, conservé aux archives des colonies : « Renvoyé au ministre de la marine pour me faire connaître son opinion sur ce mémoire. Paris, le 29 frimaire an X. » LA RESTAURATION ET CHAIGNEAU Le gouvernement de la Restauration reprit la tradition de Louis XVI et chercha à renouveler avec les pays de

  
    35a l'affaire du tong-king l'Extrême-Orient les relations brisées brusquement à la fin (lu siècle dernier. De la brillante pléiade d'officiers français qui, appelés par révoque d'Adran, avaient aidé Gia-long à remonter sur le trône de ses pères, deux seulement, au commencement de la Restauration, avaient survécu et étaient restés à la cour du souverain qui leur devait son trône: Philippe Vanieret JeanBaptiste Chaigneau. Chaigneau « appartenait, dit son fils*, à une honorable famille de la Bretagne. Son père, chevalier de Saint-Louis, avait été capitaine de brûlot et commandant de vaisseau de la Compagnie des Indes. Un de ses frères, Etienne, officier de marine, embarqué sur la corvette française la Bacchante, fut tué, le 6 messidor an II, dans un combat contre la frégate anglaise VEndymion. Il avait encore en France deux frères, qui ont occupé, sous le premier Empire, des grades élevés dans Tarmée de terre; un beau-frère, M. de Rosières, ancien commissaire général ordonnateur de la marine sous l'empereur Napoléon I*""; tous trois étaient décorés de la croix de la Légion d'honneur. M. Chaigneau avait, de plus, deux sœurs, dont l'une était veuve, avec une fille. Parmi ses alliés, il avait encore le vicomte de Chateaubriand, Tune des illustrations du siècle. » Chaigneau « s'embarqua^, à l'âge de douze ans, comme volontaire, dans la marine royale, sur la fliile le Necker, qui fut prise par le vaisseau anglais le Petit- AnnibaL Conduit à Sainte-Hélène comme prisonnier de guerre, M. Chaigneau y resta quelques mois, et fut ramené en France par le parlementaire le Petit-Sévère, de Mantes. 11 s'embarqua de nouveau sur la frégate VArielle, puis sur la frégate la Subtile, avec I. Souvenirs de Hué, par Michel Dû'c Chaigneau. Paris, 1867, in-8, p. aaS. a. L. c, p. 16. \

  
    LA RESTAURATION ET CHAIGNEAU 253 laquelle 11 fit dans l'Inde une station de plus de quarante- trois mois  » Au retour de cette station, Chaigneau « était parti de France, en 1791, sur le vaisseau la Flavie, commandé par M. Magon de la Villaumonl, qui devait faire un voyage autour du monde, ayant pour but principal la recherche de La Pérouse ; mais par suite des événements politiques, la Flavle n'ayant pu poursuivre son voyage, fut désarmée à Macao. » C'est de Macao que Chaigneau se rendit en Cochinchine et offrit ses services à Gia-long qui les accepta. Lorsque ce prince eut réuni sous un même sceptre la Cochinchine et le Tong-king, Chaigneau acheta à un kilomètre de Hué une habitation: il s'était marié, avait été élevé à la dignité de grand mandarin et il paraissait devoir terminer ses jours dans ce pays d'Annam où s'était passée la plus grande partie de sa vie. quand le Duc de Richelieu, ministre des Affaires étrangères, lui adressa la lettre suivante : Paris, ce 17 septembre 181 7. Monsieur, M. de La Bissachère* m'a instruit des événements qui vous ont conduit dans les Ëtats de TEmpercur de Gochincliine ainsi que de la considération que vous avez obtenue de ce Prince par le mérite de vos qualités personnelles; je sais en outre que, demeuré constamment dévoué à votre souverain et attaché à votre patrie, vous ne désirez rien tant que l'occasion de faire preuve de ces sentiments honorables. C'est dans cette persuasion que je n'hésite point à réclamer le concours de votre zèle dans une conjoncture où il peut être utile à la France. Quelquesuns de nos armateurs ont fait ou se proposent de faire des expéditions, pour le Tonquin et la Cochinchine. Le gouvernement a encouragé ces essais, surtout dans l'espérance qu'ils pourraient nous conduire a fonder dans ces pays un commerce permanent. Vous |K)uvez, M., vous associer à ces vues bienfaisantes du gouI . Pierre Jacques Lemonnier de la Bissachcre, missionnaire au Tong* King, des missions étrangères de Paris; député au séminaire de Paris par la mission de Cochinchine en 1807; -{- à Paris, le i*'' mars i83o.

  
    254 L* AFFAIRE DU TONG-RING verncmcnt, d*abord en favorisant de tous les moyens que vous donne voire position acluellc les premières entreprises de nos armateurs, et ensuite en m*adressant les informations propres à m'éclaircrsurce qu'il y a de mieux à faire pour parvenir au but qu*il voudrait atteindre, c'est-à-dire l'établissement d'un commerce régulier et permanent avec le pays où vous résidez. Ces informations, M., devroient présenter un exposé de la situation du pays considérée spécialement sous les trois points de vue suivants : 1° Quels seroient les moyens de protection et de sûreté pour notre commerce dans ce pays, tels que son gouvernement, sa police, les mœurs des habitants, leurs usages en fait de commerce ? 2" Seroit-il nécessaire de lui donner une organisation particulière, vu les circonstances propres au pays et quelle devroit être cette organisation ? 3** Quels sont les échanges qui peuvent constituer un commerce permanent soit en le supposant direct, soit en le combinant avec le commerce de l'Inde et de la Chine? Les notions que nous avons sur ces pays sont trop incertaines pour que j'ajoute aucun développement aux deux dernières questions. Quanta la première, vous n'ignorez pas. M., qu'il a existé entre la France et le gouvernement de Cochinchiiie des rapports assez intimes dont M. l'évèque d'Adran a été l'intermédiaire et qui dévoient nous procurer les moyens de faire le commerce de cette contrée avec avantage et sûreté. Les événements survenus depuis, tant en Europe qu'en Asie, ont changé totalement l'état des choses, et il n'y a plus à penser aux arrangements projetés a cette é|KX[ue, mais on peut supposer que l'esprit de bienveillance qui avoit rapproché les deux gouvernements, a continué de subsister, et que celui de Cochinchine nous a conservé des dispositions favorables. Il y auroit. M., h pressentir ces dispositions et à reconnoître jus(|u'où elles pourroicnt s'étendre. Rien n'empêchera que vous n'entriez en explication à ce sujet si votre position vous met à même de le faire, mais alors il faudrait considérer quelles espèces de concessions sont réellement nécessaires pour l'établissement de notre commerce et borner les explications à ces points en écarlunt toute vue qui aboutiroit à des intentions politiques, attendu que le gouvernement de S. M. ne se propose rien autre chose que de faciliter au commerce la nouvelle voie qu'il paroit vouloir s'ouvrir.

  
    LA RESTAURATION ET CHAIGNEAU 255 Cette dépèche vous sera remise. M., par M. Meiiiolle qui dirige une expédition faite par la maison Opperman Mandrot. Je le recommande à votre intérêt particulier. M. Meniollc est neveu de M. Tévôque d*Adran ; les souvenirs honorables que son oncle a laissés en Gochinchine doivent lui procurer dans ce pays un accueil plus favorable qu'à toute autre : peut-être cette circonstance, bien ménagée, est-elle propre à assurer le succès de son entreprise et par suite des vues du gouvernement. Vous en jugerez, M., et je vous invite à lui donner dans cette intention tous les avis que vous croirez convenables et qu'il est d'ailleurs très disposé à suivre. Recevez, M., etc. C'était le début de nouvelles relations avec l'Annam. En 1817, deux expéditions faites par des maisons de commerce françaises ne furent pas très heureuses, mais une troisième, composée des deux trois-mâts le Larose et le Henri, réussit complètement. La vue de ces bâtiments inspira ou raviva dans l'âme de Cbaigneau le désir de revoir son pays natal ; d'ailleurs le gouvernement français réclamait son concours; il pensa que l'occasion était favorable pour donner à la France les renseignements qu'elle demandait, et pour revoir sa famille. Il obtint, non sans regret, du vieux Gia-long un congé et il s'embarqua au mois do novembre 1819. Les documents que j'ai publiés * disent quel fut le résultat de ce voyage. En i8iio, Cbaigneau était nommé consul. « Louis, par la grAcc de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut. « Ayant jugé convenable d'établir un consul dans les ËtaLs de la Cochinchine, pour veiller à la sûreté des personnes et des propriétés do ceux de nos sujets (|ui y feront le commerce; et étant informé de l'intelligence, probité, zèle et fidélité à notre service du sieur J.-B. Cfiaiijneau, oITicier de la marine et mandarin cochinchinois, qui, en outre, a une connaissance exacte des mœurs I. Le Consulat de France à Hué sous la Restauration... par Henri Cordier. Paris, i884» in-8.

  
    356 l'affaire du TONG-K.ING et usages de ces pays, par la longue résidence qu'il y a faite, nous avons fait choix de sa personne, et nous l'avons nommé et constitué, et, par ces présentes, signées de notre main, nous le nommons et constituons notre consul dans tous les Ëtats de la Cochinchine, pour, en cette qualité, exercer avec l'autorité nécessaire les fonctions attachées à cet office, conformément aux lois, édits et ordonnances du royaume. « Ordonnons à tous navigateurs, commerçants et autres, nos sujets, de le reconnaître et de lui obéir en tout ce qu'il leur commandera à raison de ladite charge de consul dont il nous a plu de le revêtir. « En foi de quoi nous avons fait mettre notre sceau à ces présentes. « Donné à Paris, le douzième jour du mois d'octobre de l'an de grâce mil huit cent vingt, et de notre règne le vingt-sixième. « Louis. » Chaigneau, à son retour h Hué, trouva Gia-long mort depuis quelque temps (26 janvier 1820). Son fils, Minh-mang, n'avait pas les mêmes idées. Chaigneau ne put obtenir de lui aucun avantage pour la France et il quitta Hué le i5 novembre 1824 pour Saigon où il tomba gravement malade; il partit de cette ville le 21 mars 1826 pour aller s'embarquer à Singaporc sur le brick le Courrier de la Paix qui le ramena en France. Le vice-consulat de Eugène-Louis Chaigneau, neveu de Chaigneau, fut également éphémère. La révolution de Juillet changea d'ailleurs le cours de notre politique coloniale, et le gouvernement de LouisPhilippe n'intervint en Cochinchine qu'accidentellement. Les massacres de missionnaires ordonnés par Minh-Mang (mort le 21 janvier i84i), remplacé par son fils Thiôu-Tri, forcèrent le commandant Favin-Lévêque, de V Héroïne (26 février i843), le contre-amiral Cécille(i 84 4) et le commandant Lapierre(i5 avril 1847) ^ ^8*^ vigoureusement à différentes reprises; mais il fallait une occasion et un prétexte pour nous faire prendre pied définitivement dans un pays où nos efforts presque séculaires étaient restés sans succès.

  
    TRAITÉ DE SAÏGOX, 5 JUIN 1862 267 CONQUÊTE DE LA BASSE-COCHINCHINE Thieû-Tri, furieux de la destruction de sa flotte par le commandant Lapierre, était mort de la fièvre le 4 novembre 1847 et ^^^ ^'^ Hoang Nhàm (Tu-Duc) lui succéda. Ce fut à Napoléon III qu'incomba la mission de continuer l'œuvre de Louis XVI. Le 16 septembre i856, le commandant Lelieur de Ville-sur-Arcc, sur le Catinat, puis notre consul à Chang-Haï, M. de Monligny, envoyé extraordinaire le 23 janvier 1867, ne purent obtenir d'être reçus à Hué. Un édit fut rendu le 21 mars i85i, pour mettre à mort les prêtres européens et indigènes; Augustin Schœfller, le 1°' mai i85i; Jean-Louis Bonnard, le i'^'^ mai i852, des Missions étrangères furent martyrisés. Le 20 juillet 1867, l'évêque Jose-Maria Diaz était exécuté; les persécutions redoublaient; le prétexte était bon. D'autre part, les armements pour l'expédition de Chine nous fournissaient l'occasion et nous facilitaient une action prompte en Cochinchine. Les victoires des. amiraux Rigault de Gcnouilly (Tourane, i®*" septembre i858; Saigon, 18 février 1859), Charner (Ki-Hoa, 26 février 1861), Page (My-Tho), i3 avril 1861), Bonard(BienHoa, 9 décembre 1861), amenaient la conclusion d'un traité signé à Saigon le 5 juin 1862 par les représentants de l'Annam, de la France et de l'Espagne notre alliée, traité qui nous assurait la possession des trois provinces méridionales de G ia-Dinb (Saigon), Dinh-Tuong (My-Tho), Bien-Hoaet de rîle de Poulo-Condor. TRAITÉ DE SAÏGON, 5 JUIN 1862 Traité de paix et d'amitié conclu à Saigon, le 5 juin 1862, entre la France et l Espagne, d'une part, et le royaume d'Annam, d'autre part. Leurs Majestés Napoléon 111, Empereur des Français, IsaCoRDiER. II. — 17

  
    358 l'affaire du tong-king iJELLE II, Reine d'Espagne, cl Tu-Duc, Roi d*Annani, d(^sirant \i veinent que l'accord le plus parfait règne désormais entre les trois nations de France, d'Espagne et d'Annam ; voulant aussi que jamais l'amitié ni la paix ne soient rompues entre elles ; à CCS causes : Nous, Louis-Adolphe BoNARD, Contre-Amiral, Commandant en Chef le corps expéditionnaire Franco-Espagnol en Gochinchine, Ministre Plénipotentiaire de S. M. l'Empereur des Français, commandeur des ordres impériaux de la Légion d'honneur et de Saint-SUnislas de Russie, commandeur de Saint-Grégoire-leGrand, de Rome, et chevalier de l'ordre royal de Charles III d'Espagne ; Don-Carlos Palanca-Gutierres, Colonel commandant général du corps expéditionnaire Espagnol en Gochinchine, commandeur de l'ordre royal américain d'Isal^elle la Catholique, et de l'ordre impérial de la Légion d'honneur, chevalier des ordres royaux et militaires de SaintrFerdinand et Saint-Herménégilde. Minisire Plénipotentiaire de S. M. G. Doua-Isabelle II, Reine des Espagnes, Et nous, PiiANE Tanh-Gian, Vice-Grand-Censeur du Royaume d'Annam, Ministre Président du Tribunal des Rites, Envoyé Plénipotentiaire de S. M. Tu-Duc, assisté de Lam Gien-Tièp, Ministre Président du tribunal de la guerre. Envoyé Plénipotentiaire de S. M. Tu-Duc; Tous munis de pleins et entiei^ pouvoirs pour traiter de la paix et agir selon notre conscience et volonté, nous sommes réunis, et après avoir échangé nos lettres de créance, que nous avons trouvées en bonne et due forme, nous sommes convenus, d'un commun accord, de chacun des articles qui suivent et qui composent le présent Traité de paix et d'amitié : Article premier. — Il y aura dorénavant paix pcrj^étuelle entre ^^]mpereur des Français et la Reine d'Espagne, d'une part, et le Roi d'Annam, de l'autre. L'amitié sera complète et égak»inent perpétuelle entre les sujets des trois nations, en quelque lieu qu'ils se trouvent. Art. a. — Les sujets des deux nations de France et d'Espagne pourront exercer le culte chrétien dans le Royaume d'Annam, et les sujets de ce Royaume, sans distinction, qui désireront embrasser la religion chrétienne, le pourront librement et sans contrainte, mais on ne forcera pas à se faire chrétiens ceux qui n'en auront pas le désir.

  
    TRAITÉ DE SAÏGOX, 5 JUIN 1862 269 Art. 3. — Los trois provinces complètes de Bien-IIoa, de Gia-Dinh et de Dinh-Tuong (Mytho), ainsi que l'île de PouloCondor, sont cédées entièrement par ce traité en toute souveraineté à S. M. l'Empereur des Français. En outre, les commerçants Français pourront librement commercer et circuler sur des bâtiments quels qu'ils soient, dans le grand fleuve du Cambodge et dans tous les bras de ce fleuve; il en sera de même pour les bâtiments de guerre français envoyés en surveillance dans ce même fleuve ou dans ses aflluents. Art. 4- — La paix étant faite, si une nation étrangère voulait, soit en usant de provocation, soit par* un Traité, se faire céder une partie du territoire annamite, le Roi d'Annam préviendra par un Envoyé rEm|x»reur des Français, afin de lui soumettre le cas qui se présente, en laissant à l'F^mpereur pleine liberté de venir en aide ou non au Rovaume d'yVnnam ; mais si, dans ledit Traité avec la nation étrangère, il est question de cession de territoire, cette cession ne ]30urra être sanctionnée qu'avec le consentement de l'Empereur de^ Français. Art. 5. — Les sujets de l'Empire de France et du Royaume d'Espagne pourront librement commercer dans les trois ports de Tourane, de Balat et de Quang-An. Les sujets annamites pourront également librement commercer dans les ports de France et d'Espagne, en se conformant toutefois à la règle des droits établis. Si un pays étranger fait du commerce avec le Royaume d'Annam, les sujets de ce pays étranger ne pourront pas jouir d'une protection plus grande que ceux de France ou d'Espagne, et si cedit pays étranger obtient un avantage dans le Royaume d'Annam, ce ne pourra jamais être un avantage plus considérable que ceux accordés h la France ou à l'Espagne. Art. 6. — La paix étant faite, s'il y a h traiter quelque afl*airc importante, les trois Souverains pourront envoyer des représentants pour traiter ces affaires dans une des trois capitales. Si, sans afl*aire importante, l'un des trois Souverains désirait envoyer des félicitations aux autres, il pourra également envoyer un représentant. J^e bâtiment de l'envoyé français ou espagnol mouillera dans le port de Tourane, et l'envoyé ira de là à Hué, par terre où il sera reçu par le Roi d'Annam. Art. 7. — La paix étant faite, l'inimitié dis))arait entièrement ; c'est pour(|uoi l'Empereur des Français accorde une amnistie générale aux sujets, soit militaires, soit civils, du Royaume d'An �

  
    260 l'affaire du tong-king iiaiii, compromis dans la guerre, et leurs propriétés séquestrées leur seront rendues. Le Roi d'Annam accorde également une amnistie générale à ceux de ses sujets qui se sont soumis à l'autorité Française, et son amnistie s'étend sur eux et sur leurs familles. Art. 8. — Le Roi d'Annam devra payer à titre d'indemnité, dans un laps de dix ans, la somme de quatre millions de dollars. Quatre cent mille dollars seront, en conséquence, remis chaque année au représentant de l'EnqMîreur des Français, à Saigon. Cette somme est destinée à indemniser la France et l'Espagne de leurs dépenses dt» guerre. Les cent mille ligatures déjà payées seront déduites de cette somme. Le Royaume d'Annam n'ayant pas de dollars, le dollar sera représenté par une valeur de soixante et douze centièmes de taël. Art. 9. — Si quelque brigand, pirate ou fauteur de troubles, annamite, commet quelque brigandage ou désordre sur le territoire français, ou si quelque sujet euro|)éen, coupable de quelque délit, s'enfuit sur le territoire annamite, aussitôt que l'autorité française aura donné connaissance du fait h l'autorité annamite, celle-ci devra faire ses efforts pour s'emparer du coupable, afin de le livrer à l'autorité française. Il en sera de même en ce qui concerne les brigands, pirates ou fauteurs de troubles annamites qui, après s'être rendus coupables de délits, s'enfuiraient sur le territoire français. Art. 10. — Les habitants des trois provinces de Vinh-Long, d'i4/i-Gw/i et de Ha-Tien jx)urront librement commercer dans les trois provinces françaises, en se soumettant aux droits en vigueur; mais les convois de troupes, d'armes, de nmnitions ou de vivres entre les trois susdites j)rovinces devront se faire exclusivement par mer. Ce|K»ndant l'Empereur des Français permet à ces convois d'entrer dans le Cambodge par la passe de Mytho dite Cua-Tieû, à la condition toutefois que les autorités annamites en préviendront à l'avance le représentant de l'Empereur, qui leur fera délivrer un laisscr-passer. Si cette formalité était négligée, et qu'un envoi pareil entrât sans un |)ermis, ledit convoi et ce qui le compose sera de bonne prise, et les objets saisis seront détruits. Art. II. — La citadelle de Vinh-Long sera gardée justju 'à nouvel ordre par les troupes françaises, sans empêcher (X)urtant en aucune façon l'action des mandarins annamites. Celle citadelle sera rendue au Roi d'Annam aussitôt (pi'il aura mis fin à

  
    EXPLORATION DU ME-KONG 301 la rébellion qui existe aujourd'hui par ses ordres dans les provinces de Gia-Dinh el de Dinh-Tuong, et lorsque les chefs de ces rébellions seront partis et le pays tranquille et soumis comme il convient à un pays en paix. Art. 12. — Ce Traité étant conclu entre les trois nations, et les ministres plénipotentiaires desdites trois nations l'ayant signé et revêtu de leurs sceaux, ils en rendront compte, chacun h son Souverain ; et, à partir d'aujourd'hui, jour de la signature, dans l'intervalle d'un an, les trois Souverains ayant examiné et ratifié ledit Traité, l'échange des ratifications aura lieu dans la capitale du Royaume d'Annam. En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs susnommés ont signé le présent Traité et y ont ap[X)sé leurs cachets. A Saigon, l'an 1862, le 5 juin. Tu-Duc, iS*' année. 5* mois, 9* jour. BoNARD. Carlos Palanca-Gutierres. (Cachet et signatures des plénipotentiaires annamites.) * En même temps, un traité signé avec le Cambodge (ratifié en i864) substituait notre protectorat sur ce pays à Tinflucnce qu'exerçaient l'Annam et Siam. Les intrigues et la mauvaise foi de Tu-Duc obligèrent, en juin 1867, Tamiral de laGrandièrc à annexer à nos possessions les trois provinces occidentales de la Basse-Cochinchine : VinhLong (20 juin), Chaudoc (22 juin) et Ha-Tien (24 juin). Notre colonie de la Basse-Cochinchinc était définitivement fondée. EXPLORATION DU ME-KONG La possession de Saigon devait fatalement nous conduire à explorer le grand fleuve qui arrose la péninsule indochinoise sous le nom de Me-Kong et le Sud de la Chine sous le nom de Lan-tsan-kiang. Francis Garnier*, sous le pseu1. Les ratifications ont été échangées à Hué, le i^ avril i863. 2. Garnier, Marie- Joseph- François^ dit Francis ^ né à Saint-Étienne, le a5 juillet iSSq. i

  
    202 l'affaire du TONG-RING donyme de G. Francis, avait lancé une brochure faisant ressortir l'importance de celte grande voie déjà explorée par notre compatriote Henri Mouhot\ Dès i865, le marquis de Chasseloup-Laubat, ministre de la marine, et président de la Société de Géographie, annonçait son intention d'organiser une mission scientifique en Indo-Chine; au mois de décembre de la même année, Tamiral de la Grandière en offrait le commandement au capitaine de frégate Doudart de Lagrée*. La commission d'exploration fut définitivement constituée le i*"" juin 1866. Le lieutenant de vaisseau Francis Garnier, inspecteur des affaires indigènes, en faisait partie. L'expédition quitta Saïgon le 5 juin 1866; elle visita les ruines d'Angkor, qu'elle laissait le 5 juillet pour se rendre à Siem-reap; le 16 septembre, elle était à Bassac, se rendait dans l'ancienne capitale Vieng-chan, puis à Luang Prabang; elle répara le tombeau de Mouhotet pénétra dans le Yun-Nan après avoir constaté la non-navigabilité du Me-Kong. On sait que de nouveaux voyages ont fait prévaloir d'autres idées. Garnier à deux reprises se sépara de l'expédition principale, descendit le Ho-ti Kiang, à partir de YuenKiang en novembre 1867, jusqu'à ce qu'il fut arrêté par les rapides; il devinait la future route du Tong-King. A gauche, il se rendait à Ta-li, capitale du sultan musulman ïouWen-sieou'*, où Sladen* l'avait précédé, mais il fut obligé de revenir en arrière. La mission arrivait le 16 janvier 1868 à Tong-tchouen ; c'est là que Lagrée, épuisé par son long I. Mouhot, Alexandre-Henri, né à Monlbéliard, le i5 mai i8a6 ; mort à Luang Prabang, octobre 1861. Quand Doudart de Lagrée passa dans celte ville, il fit élever un monument à notre compatriote. — Travels in the Central Parts of Indo-Chitia... London, Murray, 186/I, a vol. in-8. a. Doudart de Lagrée, Ernest- Marc- Louisde-Gonzague, né le 3i mars i8a3, à Sainl-Vincent-de-Morcuze, canton de Touvet (Isère). 3. I, p. 553. 4. I, p. 55o-i.

  
    JEAN DU PUIS l63 séjour au Cambodge et en Cochinchine, non moins que par le dur voyage qu'il venait d'accomplir, mourut le 12 mars. Garnier ramena l'expédition au Kiang, où il s'embarqua ; il arriva à Chang-Ilaï le 12 juin 1868, et à Saigon le 29 du même mois. Ainsi se termina ce voyage mémorable', si considérable au point de vue géographique, et qui devait avoir une importance énorme au point de vue politique ^ JEAN DUPUIS Si la voie du Me-Kong était momentanément écartée, à la suite de Texploration de Doudart de Lagrée, le projet d'établir une route du Yun-Nan à la mer n'était pas abandonné, et l'idée de Frafncis Garnier de la chercher par le fleuve qu'il avait rencontré à Yuen-Kiang était venue également à un autre Français qui devait le premier la mettre à exécution : Jean Du puis '. Dupuis, en 1861, remonta le Yang-tseu avec l'expédition anglaise chargée d'ouvrir au commerce étranger les trois ports du fleuve désignés par les traités et il arriva à HanKéou le II mars 1861, où il s'établit. Sur un rapport de Li Ilan-tchang, il fut autorisé à établir dans cette ville un dépôt d'armes sous la sauvegarde du vice-roi des deux Hou; il allait partir pour le Yun-Nan, lorsque la mission de Lagrée, décapitée de son chef, passa à Han-Kéou. Dupuis partit de ce port le 18 septembre 1868, se rendit à Si-ngan et à Ilantchong, dansleChen-Si, àTchoung-King dans le Se-tch'ouen, et enfin à Yun-Nan fou, alors assiégé par les rebelles mu1. Voyage d'exploration en Indo-Chine.., publié... .sou.s la direction de... Francis Garnier. Paris, Hachette, 1878, 2 vol. in-4. — Explorations et mis.sions de Doudart de Lagrée... mis en ordre par M. A.-B. de Villeraereuil. Paris, i883, in-4. 2. Henri Gordier. Histoire générale de La visse cl Rambaud, XI, p. 754-7i)o. 3. Ne à Saint- Just-la-Pcndue (Loire), 8 décembre 1829.

  
    a64 l'affaire du tong-mng sulmans. Dupiiis obtint des hauts fonctionnaires de la province des commandes importantes d'armes et rentra à HanKcou le 21 mai 1869. Le i5 octobre 1870, Dupuis quittait de nouveau son port d'attache et arrivait à Yun-Nan-fou le 3i janvier 1871 avec l'intention d'explorer le Tong-King. Il se rendit à Mong-tseu avec une escorte fournie par le maréchal Ma, continua jusqu'à Man-hao, s'y embarqua sur le Fleuve Rouge, passa à LaoKay, où il vit le chef des Pavillons-Noirs, Lieou Yen-fou, et descendit jusqu'à l'endroit où est établi aujourd'hui lé poste de Yen-baï, où il s'assura que la navigation n'offrait plus de difficultés jusqu'à la mer. Il retourna ensuite au Yun-Nan, où il obtint des autorités les pouvoirs pour transporter des armes à travers le Tong-King jusqu'à la Chine, pour écraser l'insurrection musulmane, et pour ouvrir la nouvelle voie commerciale, en la protégeant contre les bandits et les pirates par des postes établis selon la nécessité des lieux, moyennant : i" une certaine somme d'argent; 2® l'argent étant rare dans la province épuisée par la guerre, 10000 piculs d'étain soit 600000 kilogrammes*, calculés à forfait, sur le pied de 100 francs lepicul. En outre, il avait commission de vendre pour le compte des mandarins, à valoir sur les frais de l'expédition, 12000 piculs de cuivre. Dupuis quitta Yun-iNan fou le 9 octobre 1871, et rentra à Han-Kéou le i5 dé cembre. En réalité, ni Dupuis ni Garnier n'avaient découvert la route du Fleuve Rouge, car elle était fort bien connue des Chinois et des missionnaires d'autrefois. Si l'on jette les yeux sur une ancienne carte du Tong-King, on remarquera un grand fleuve, nommé Fou-liang Kiang qui se jette dans la mer par des bouches nombreuses ; en remontant vers la Chine, le cours I. Les origines de la question du Tong-Kin, par Jean Dupuis. Paris, Challamel, 1896, a vol. in-ia.

  
    FRANCIS GARNIER ^65 d'eau prend les noms de Li-houa Kiang, Li-houa fan et Ho-liKiang. Le Fou-liang Kiang reçoit plusieurs affluents dont l'un de droite, le Li sien Kiang, qui prend le nom de He-ho, ou Hac-ho, rivière noire, l'autre de gauche, le Tsin-ho, rivière claire. Le fleuve du Tong-King est désigné aujourd'hui sous le nom chinois de Houng-Kiang, rivière rouge, et annamite de S'ong-Koy. Du Yun-Nan, il y a deux routes pour se rendre au Tong-King, l'une par la rive gauche, l'autre par la rive droite du fleuve, celle-ci grande et plate, tandis que la première est diflicilc à cause des sentiers étroits de la montagne. Les deux routes se rejoignent à Bach-hac-huycn, entre Houng hoa et Ha-noï. FRANCIS GARNIER Au commencement de 1872, le contre-amiral Dupré, alors gouverneur de la Basse-Cochinchine, demanda aux autorités annamites d'envoyer des ambassadeurs à Saigon, pour donner des explications au sujet des mauvais traitements infligés aux chrétiens et il les menaça, en cas de refus, de faire lui-même par la force, exécuter le traité. Il fut averti que deux ambassadeurs seraient bientôt nommés, mais trois mois après, les ministres de Tu- Duc annoncèrent à l'amiral que le Surintendant du Commerce, Tun des envoyés choisis, était très malade et que l'ambassade serait reculée à cause de ce fait. Pressé de nouveau par l'amiral Dupré, le Gouvernement annamite répliqua enfin qu'il avait choisi comme représentant à Saigon un homme qui ne pourrait manquer d'être agréable au gouverneur, car il n'était autre que le haut commissaire royal Li, de Quang-Ycn, qui avait eu déjà des relations avec les autorités françaises. Naturellement, le départ de Li fut aussi remis. D'autre part, en février i<S'j2, Dupuis et son associé, Ernest Millot, obtinrent du ministre de la marine, que l'aviso à va �

  
    266 L AFFAIRE DU TONG-RING l^eur Boiirayne, commandant Senez, les protégerait pour se rendre au Tong-King, d'où ils devaient passer au Yun-Nan, pour aller exécuter le marché qui leur avait été confié par les autorités chinoises. Dupuis arriva à Yun-Nan fou le i6 mars 1873, deux mois après que Ta-li s'était rendu aux autorités impériales; il redescendit à Hanoï*, où pendant son absence, Millot avait eu des difficultés avec les Annamites. Au mois d'août 1873, Tu-Duc envoya deux agents à l'amiral Dupré pour lui dire que Dupuis refusait de quitter le Tong-King ; il priait le Gouverneur de la Cochinchine d'envoyer un na vire de guerre pour aider les Annamites à expulser de leur territoire cet audacieux Français. Il est évident qu'alors la première idée de l'expédition dirigée ensuite au Tong-King avait été suggérée à l'amiral Dupré et qu'il envoya chercher Garnier. Quel qu'ait été alors le but réel du Gouverneur de la Cochinchine, le résullat semble en avoir été que, par les Annamites, l'expédition préparée par l'amiral pouvait être considérée comme étant envoyée à leur requête pour expulser Dupuis ; par Dupuis, elle pouvait être regardée comme une aide tardive pour lui-même. L'amiral Dupré rappela de Chang-IIaï, où il revenait d'une exploration du haut Yang-lseu, Francis Garnier, qui quitU délinitivement la Chine le i5 septembre 1873. L'expédition devait rétablir l'ordre au Tong-King, mais de quelle manière, personne ne le savait. Dupuis devait-il être expulsé comme un malfaiteur? devait-on soutenir les Annamites? devait-on au contraire s'emparer d'une partie de leurs possessions ? chacun l'ignorait. L'ordre devait être rétabli. La vérité est que l'amiral Dupré, sous des apparences extrêmement énergiques, était un homme d'un caractère irrésolu et il ne savait pas exactement ce qu'il voulait. I. 11 arriva le 3o avril 1878.

  
    FRAxNClS GARMER 3G7 Nous ne raconterons pas encore une fois l'épopée de cette poignée d'hommes qui fit, en un mois, la conquête du Delta du Tong-King. Garnier arriva à Hanoï le 5 novembre 1873, s'emparait de la citadelle le 20; Hai-du'o'ng, Ninh-binh, Nam-dinh, tombaient entre nos mains le 4, le 5, le 10 décembre. Mais Toragc s'amoncelait derrière nos braves compatriotes ; les Pavillons-Noirs, appelés par les Annamites, descendaient le Fleuve Rouge, et Garnier périssait dans une embuscade, le dimanche 21 décembre 1873. Le commandant Esmez, qui remplaçait Garnier dans le commandement, signait avec deux envoyés de Tu Duc, Tran-dinh-tuc, et Nguycn-lrong-hiep, une convention qui sauvegardait notre situation et stipulait que les garnisons françaises seraient maintenues dans les citadelles jusqu'à la ratification d'un traité définitif. Malheureusement, un commissaire, M. Philastre, était envoyé au Tong-King; le 6 février 187/I, il signait une nouvelle convention, qui ordonnait l'évacuation du Fleuve Rouge : le drapeiiu français, .arraché et mis en pièces à Hanoï rendu aux Annamites, Dupuis expulsé, le seul souvenir laissé des eflbrts de Garnier et de Dupuis était des villages incendiés, des chrétiens matyrisés et quarante hommes, à peine en sécurité, tenant garnison à Haï-phong, avec M. Rhcinart*, successeur de M. Philastrc^ I, Hheinarl, Pierre- Paul ^ capitaine (rinfanlerie de marine, inspecteur des affaires indigènes, ne le i'^'" novembre i84o. a. A Narrative of the Récent Events in Tong-King, l)y Henri Cordier... Shangtiaî, 1876, gr. in-8. — Pétition adressée à MM. les Députés. Mémoire et Documents à l'appui de la pétition présentée à l'Assemblée nationale. Par M. J. Dupuis. Paris, juin 1876, br. in-4. — Histoire de V Intervention française au Tong-King de 187a à 1874. Par F. Uomanet du Cailiaud. Paris, Gbailamel, 1880, in-8. — Les Français au Tonkin, 1787-1883, par llippol^to (jautier. Paris, 1884, in-ia. — Henri Cordier, Bihliotheca Sinica, coi. 107-161, i^Qi-i^qS. i

  
    a68 l'affaire du tong-ring Le i5 mars 1874, l'amiral Krantz signait à Saigon un traité dont voici le texte : TRAITÉ DE SAIGON, l5 MARS 187/I Traité de paix et d'alliance conclu à Saigon, le ib mars 187/i, entre la France et le Royaume d'Annam\ S. Exe. le Président de la République Française cl S. M. \v. Roi de TAnham, voulant unir leurs deux pays par les liens d'une amitié durable, ont résolu de conclure un traité de paix et d'alliance remplaçant celui du 5 juin 1863, et ils ont en conséquence nommé leurs plénipotentiaires à cet effet, savoir : S. Exe. le Président de la République Française; le ContreAmiral DuPRÉ, gouverneur et commandant en cbef de la BasseCocliincliine, Grand-Officier de l'ordre national de la Légion d'Honneur, officier de l'Instruction Publique, etc., etc.; Et S. M. le Roi de l'Annam : Le Ïuan, Ministre de la Justice, premier Ambassadeur, et Nguyen Vas-Tuong, premier conseiller du Ministre des Riies, deuxième Ambassadeur, qui, après comnumication de leurs pouvoirs respectifs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : Article premier. — Il y aura paix, amitié et alliance perpétuelles entre la France et le rovaume d'Annam. Art. 2. — S. Exe. le Président de la République Française, reconnaissant la souveraineté du Roi de l'Annam et son entière indépendance vis-à-vis de toute puissance étrangère, quelle qu'elle soit, lui promet aide et assistance et s'engage à lui donner, sur sa demande, et gratuitement, l'appui nécessaire pour maintenir dans ses États l'ordre et la tranquillité, pour le défendre contre toute attaque, et pour détruire la piraterie qui désole une partie des côtes du rovaume. Art. 3. — En reconnaissance de cette protection. Sa Majesté le Roi de l'Annam s'engage à conformer sa politique extérieure a celle de la France et à ne rien changer à ses relations diplomatiques actuelles. Cet engagement politique ne s'étend pas aux traités de comI. Les ratificalions ont clé échangées à Uuc-Saigon, le a6 août 1875. %

  
    TRAITÉ DE SAIGON, l5 MARS 187^ 269 mcrcc. Mais, dans aucun cas, Sa Majesté le Roi de l'Annani ne pourra faire avec une nation, quelle qu'elle soit, de traité de cpmmcrcc en désaccord avec celui conclu entre la France et le Royaume d'Annam, et sans en avoir préalablement informé le Gouvernement Français. Art. 4- — S. Exe. le Président de la République Française s'engage à faire h Sa Majesté le Roi d'Annam don gratuit : i" De cinq bâtiments à vapeur d'une force réunie de cinq cents cbevaux, en parfait état, ainsi que leurs chaudières et machines, armés et équi|x»s, conformément aux prescriptions du règlement d'armement; 3° De cent canons de sept à seize centimètres de diamètre approvisionnés à deux cents coups par pièce; 3" De mille fusils h tabatière et de cinq cent mille cartouches ; Ces bâtiments et armes seront rendus en Gochinchine et livrés dans le délai maximum d'un an à partir de la date de l'échange des ratifications. S. Exe. le Président de la République Française promet en outre de mettre à la disposition du Roi des instructeurs militaires et marins en nombre sulFisant pour reconstituer son armée et sa flotte; 2° des ingénieurs et chefs d'ateliers capables de diriger les travaux qu'il plaira à Sa Majesté de faire entreprendre ; des hommes experts en matière de hnances pour organiser le service des impôts et des douanes dans le royaume ; des professeurs pour fonder un collège à Hué. Il promet en outre de fournir au Roi les bâtiments de guerre, les armes et les munitions que Sa Majesté jugera nécessaires à son service. La rémunération équitable des services ainsi rendus sera fixée d'un commun accord entre les Hautes Parties Contractantes. Art. 5. — S. M. le Roi de l'Annam reconnaît la pleine et entière souveraineté de la France sur tout le territoire actuellement occupé par elle et compris entre les frontières suivantes : A l'est, la mer de Chine et le Royaume d'Annam (province de Binh-Thûan) ; A l'ouest, le golfe de Siam; Au sud, la mer de Chine; Au nord, le Royaume du Cambodge et le Royaume d'Annam (province de Binh-Thûan). Les onze tombeaux de la Himille Pham situés sur le territoire des villages de Tannien Dong et de Tanquan-Dong (province

  
    370 L AFFAIRE DU TONG-KING de Saigon) cl les trois lombes de la famille Hô, situées sur les lerriloires des villages de Linh-Churi ïay et de Tan May (province de Bicn-hoa) ne pourront être ouverts, creusés, violés ni détruits. Il sera assigné un lot de terrain de cent maos d'étendue aux tombes de la famille Pham et un lot d'égale él<?ndue a celles de la famille Jf6. Les revenus de ces terres seront consacrés à Tentrctien des tombes et à la subsistance des familles chargées de leur conservation. Les terres seront exemptes d'impôts et les hommes de ces familles seront également exempts des impôts |K»rsonnels, du service militaire et des corvées. Akt. 6. — Il est fait remise au Hoi |)ar la France de tout ce qui lui reste dû de l'ancienne indemnité de guerre. Art. 7. — S. M. s'engage formellement h rembourser, par l'entremise du Gouvernement Français le restant de l'indemnité due à l'Espagne s'élevant à un million de dollars (h 0,72 de taël le dollar), et à affecter a ce remboursement la moitié du revenu net des douanes des ports ouverts au commerce Euro|>éen et Américain, quel qu'en soit d'ailleurs le produit. Le montant en sera versé chaque année au Trésor public de Saigon, chargé d'en faire la remise au Gouvernement espagnol, d'en tirer reçu et de transmettre ce reçu au Gouvernement Annamite. Art. 8. — S. EIxc. le Président de la République Française et S. M. le Roi accordent une amnistie générale, pleine et entière, avec levée de tous séquestres mis sur les biens, à ceux de leurs sujets res|>ectifs qui, jusqu'à la conclusion du traité et auparavant, se sont compromis \youT le service de l'autre Partie Contractante. Akt. 9. — S. M. le Roi de l'Annam, reconnaissant que la religion catholique enseigne aux hommes h faire le bien, révoque et annule toutes les prohibitions portées contre cette religion et accorde à tous ses sujets la permission de l'embrasser et de la pratiquer librement. En conséquence, les chrétiens du Royaume d'Annam pourront se rétmir dans les églises en nombre illimité pour les exercices de leur culte. Ils ne seront plus obligés, sous aucun prétexte, à des actes contraires à leur religion, ni soumis à des recensements particuliers. Ils seront admis à tous les concours et aux emplois publics sans être tenus jkjut cela à aucun acte prohibé par la religion. S. M. s'engage à faire détruire les registres de dénombrement V

  
    TRAITÉ DE SAIGON, l5 MARS 187^ ^'] l des chrétiens faits depuis quinze ans et à les traiter, quant aux recensements et impôts, exactement connue tous ses autres sujets. Elle s'engage en outre à renouveler la défense, si sagement portée par elle, d'employer dans le langage ou dans les écrits des termes injurieux pour la religion et à faire corriger les articles du ïliùp Dieu dans lesquels de semblables termes sont employés. Les évéques et missionnaires pourront librement entrer dans le royaume et circuler dans leurs diocèses avec un passeport du gouverneur de la Gochinchine visé par le Ministre de^s Riles ou par le gouverneur de la province. Ils ]K)urront prêcher en tous lieux la doctrine catholique. Us ne seront soumis à aucune surveillance particulière et le^ villages ne seront plus tenus de déclarer aux mandarins ni leur arrivée, ni leur présence, ni leur départ. Les prêtres annamites exerceront librement, comme les missionnaires, leur ministère. Si leur conduite est repréhensible, et si, aux termes de la loi, la faute par eux commise est passible de la |)eine du bâton ou du rotin, cette peine sera commuée en une punition équivalente. Les évoques, les missionnaires et les prêtres annamites auront le droit d'acheter et de louer des terres et des maisons, de bâtir des églises, hôpitaux, écoles, orphelinats cl tous autres édifices destinés au service de leur culte. Les biens enlevés aux chrétiens pour fait de religion, qui se trouvent encore sous séquestre, leur seront restitués. Toutes les dispositions précédentes sans exception s'appliquent aux missionnaires espagnols aussi bien qu'aux français. Un édit royal, publié aussitôt après l'échange des ratilications, proclamera dans toutes les communes la liberté accordée par S. M. aux chrétiens de son royaume. Art. 10. — Le gouvernement annamite aura la faculté d'ou>rir à Saigon un collège placé sous la surveillance du directeur de l'intérieur et dans lequel rien de contraire à la morale et à l'exercice de l'autorité française ne pourra être enseigné. Le culte V sera entièrement libre. En cas de contravention, le professeur qui aura enfreint ces prescriptions sera renvoyé dans son pays, et même, si la gravité du cas l'exige, le collège pourra être fermé. Art. I r. — Le Gouvernement Annamite s'engage à ouvrir au conunerce les ports de Thin-Naï dans la province de Binh-Dinh, de Ninh-Haï, dans la province de Haï-Du'ong, la ville de Hanoï é

  
    273 L AFFAIRE DU TONG-KING et le passage par le fleuve du Nhï-Hâ, depuis la mer jusqu'au Yun-Nan. Une convention additionnelle au traité, ayant môme force que lui, fixera les conditions auxquelles ce commerce pourra ôtre exercé. Le port de Ninh-Haï, celui de Hanoï et le transit par le fleuve seront ouverU aussitôt après rechange des ratifications et môme plus tût si faire se peut; celui de Thin-Naï un an après. D*autres ports ou rivières pourront être ultérieurement ouverts au commerce, si le nombre et rim|X)rlance des relations établies montrent l'utilité de celte mesure. Art. 13. — Les sujets Français ou Annamites de la France et les Rlrangers en général pourront, en respectant les lois du pays, s'établir, posséder, et se livrer librement à toutes opérations commerciales et industrielles dans les villes ci-dessus désignées. Le Gouvernement de S. M. mettra à leur dis()osition les terrains nécessaires à leur établissement. Ils |)ourront de même naviguer et commercer entre la mer et la province du Yun-Nan et par la voie du Nlii-IlA, moyennant l'acquittement des droits fixés, et à la condition de s'interdire tout trafic sur les rives du fleuve entre la mer et Hanoï et entre Hanoï et la frontière de Chine. Ils pourront librement choisir et engager à leur service des compradoi-s, interprètes, écrivains, ouvriers, bateliers et domestiques. Art. i3. — La France nommera dans chacun des [X)rts ou>erLs au commerce un Consul ou Agent assisté d'une force suffisante dont le chilTre ne devra pas dépasser le nombre de cent hommes. |)our assurer sa sécurité et faire respecter son autorité. |)our faire la police des étrangers juscpi'à ce que toute crainte à ce sujet soit dissi|)ée par l'établissement des bons rapports que ne ])eul manquer de faire naître la loyale exécution du traité. Art. i4- — Les sujets du Roi pourront, de leur côté, librement voyager, résider, posséder et commercer en France et dans les colonies françaises en se conformant aux lois. Pour assurer leur protection, S. M. aura la faculté de faire résider des agents dans les ports ou villes dont elle fera choix. Art. i5. — Lorsque des sujets Français, Européens ou Cocliinchinois ou d'autres étrangers désireront s'établir dans un des lieux ci-dessus spécifiés, ils devront se faire inscrire chez le Résident français qui en avisera l'autorité locale. Les sujets Annamites voulant s'établir en territoire français seront soumis aux mêmes dispositions. k

  
    TRAITÉ DE SAIGON. l5 MARS 187^ 3 73 Los Français ou Étrangers (|iii voudront vo)agor dans l'intérieur du pays, ne pourront [e faire que s*ils sont munis d*un passe-port délivré par un agent français et avec le consentement et le visa des autorités annamites. Tout commerce leur sera interdit sous peine de confiscation de leurs marchandises. Cette faculté de voyager pouvant présenter des dangers dans l'état actuel du pays, les Étrangers non jouiront qu'aprt»s que le Gouvernement annamite, d'accord avec le représentant de la France à Hué, jugera le pays sunisamment calmé. Si des voyageurs français doivent parcourir le pays en qualité de savants, déclaration en sera également faite; ils jouiront à ce titre de la protection du Gouvernement qui leur délivrera les passe-ports nécessaires, les aidera dans l'accomplissement de leur mission et facilitera leurs études. Art. 16. — Toutes contestations entre Français ou entre Français et Étrangers seront jugées ]>ar le Résident Français. Lorscjue des sujets Français ou Étrangers auront quelque contestation avec des Annamites ou quelque plainte ou réclamation h formuler, ils devront d'abord exposer l'alTairt» au Résident qui s'elforcera de l'arranger à l'amiable. Si l'arrangement est impossible, le Résident requerra l'assistance d'un juge annamite commissionné à cet eflet, et tous deux, après avoir examiné l'alTairc conjointement, statueront d'après les règles de l'équité. Il en sera de même en cas de contestation d'un Annamite avec un Français ou un Etranger : le premier s'adressera au Magistrat qui, s'il ne j)eut concilier les parties, requerra l'assistance du Résident Français et jugera avec lui. Mais toutes les contestations entre Français ou entre Français et Étrangers seront jugées par le Résident Français seul. Art. 17. — Les crimes et délits commis par des Français ou des Etrangers sur le territoire de l'Annam seront connus et jugés à Saigon par les tribunaux compétents. Sur la ré(|uisition du Résident Français, les autorités locales feront tous leurs efTouts pour arrêter le ou les coupables et les lui livrer. Si un crime ou délit est commis sur le territoire Français par un sujet de Sa Majesté, le Consul ou Agent de Sa Majesté devra être officiellement informé des poursuites dirigées contre l'accusé et mis en mesure de s'assurer que toutes les formes légales sont bien observées. Art. 18. — Si quelque malfaiteur coupable de désordres ou CORDIEK. II — 18

  
    374 L AFFAIRE DU TONG-K.1NG brigandages sur le lerriloirc Français se réfugie sur le lerriloire Annamite, Taulorilé locale s'efTorcera, dès qu'il lui en aura été donné avis, de s'emparer du fugitif et de le rendre aux autorités françaises. Il en sera de même si des voleurs, pirates ou criminels quelconques sujets du Roi se réfugient sur le territoire Français; ils devront être poursuivis aussitôt qu'avis en sera donné, et, si faire se |>eut, arrêtés et livres aux autorités de leur Pays. Art. 19. — En cas de décès d'un sujet français ou étranger sur le territoire annamite, ou d'un sujet annamite sur le territoire français, les biens du décédé seront remis à ses liéritiers; en leur absence ou à leur défaut, au Résident qui sera cliargé de les faire parvenir aux ayants-droit. Art. 20. — Pour assurer et faciliter l'exécution des clauses et stipulations du présent traité, un an après sa signature, S. Exe. le Président de la République Française nommera un Résident ayant le rang de Ministre auprès de Sa Majesté le Roi de l'Annam. Le Résident sera cliargé de maintenir les relations amicales entre les Hautes Parties Contractantes et de veiller à la consciencieuse exécution des articles du traité. Le rang de cet Envoyé, les honneurs et prérogatives auxquels il a droit seront ultérieurement réglés d'un commun accord et sur le pied d'une parfaite réciprocité entre les Hautes Parties Contractantes. S. M. le Roi de l'Annam aura la faculté de nommer des Résidents h Paris et à Saigon. Les dépenses de toute espèce, occasionnées par le séjour de ces Résidents auprès du Gouvernement allié, seront supportées par le Gouvernement de chacun d'eux. Art. 31. — Ce traité remplace le traité de 1863 et le Gou\ernement Français se charge d'obtenir l'assentiment du Gou\ernement Espagnol. Dans le cas oVi l'Espagne n'accepterait pas ces modifications au traité de 18G2, le présent traité n'aurait (l'effet qu'entre la France et l'Annam, et les anciennes stipulations concernant l'Espagne continueraient à être exécutoires. La France, dans ce cas, se chargerait du remboursement de l'indemnité espagnole et se substituerait à l'Espagne, comme créancière de l'Annam, |K)ur être remboursée conformément aux disparitions de l'article 7 du présent traité. Art. 33. — Le présent traité est fait h per|)étuité. Il sera ratifié et les ratifications en seront échaugéi»s à Hué dans le délai i

  
    TRAITÉ DE COMMERCE, 3l AOUT 1874 376 d'un an et moins, si faire so |)oiit. Il sera publié et mis on vigueur aussitôt que cet échange aura eu lieu. ' En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé le présent traité et y ont apposé leurs cachets. Fait à Saigon, au palais du Gouvernement de la Cochinchine française, en quatre expéditions, le Dimanche, quinzième jour du mois de Mars de l'an de grâce 1874. correspondant au vingtseptième jour du premier mois de la vingt-septième année de Tu-Duc. G. Am'' Dupré.Le Tuan et Nguyen-van TuVng. Le traité de 187^ n'était pas un point de départ; il n'était que le résultat d'opinions contradictoires ; il ne marquait pas nettement notre suzeraineté ; il nous apportait toutes les difficultés d'un protectorat qui n'était pas clairement stipulé, sans nous en donner les avanUges ; nous acceptions les responsabilités, sans obtenir le bénéfice de la situation acquise. Ce traité portait en lui les germes de toutes nos difficultés futures et il ne fait guère honneur à la clairvoyance de notre ministre des afîaires étrangères, le duc de Broglie, qui s'est, dans la circonstance, montré aussi pusillanime que le marquis de Moustier lors du traité avec le Siam en 1867. TRAITÉ DE COMMERCE, 3l AOUT 187^ Comme complément au traité du i5 mars 1874, un traité de commerce* fut conclu à Saïgon le 3i août 1874 par Tamiral Kranlzet Nguyen van Tu'o'ng et Nguyen tang Doan ; il comprend 29 articles avec les clauses additionnelles suivantes : Afin d'éviter les difficultés dans Tinlerprétation de quelques passages des nouveaux traités, les plénipotentiaires des deux hautes parties contractantes sont convenus d'ajouter au présent I. Voir le texte dans le Recueil de M. de Clercq, \I, p. 337.

  
    37^ l'affaire du tong-king traité un article additionnel qui sera considéré comme eu faisant partie intégrante. Article additionnel. — H est entendu que la ville même de Hanoï est ouverte au commerce étranger et qu'il y aura dans cette ville un consul avec son escorte, une douane, et que les Européens pourront y avoir des magasins et des maisons d'habitation aussi bien qu'à Ninh-Haï et à Thi-Naï. Si par la suite on reconnaissait que la douane de Hanoï est inutile et que celle de Ninh-IIaï suffit, la douane de Hanoï |X)urrail être supprimée, mais il y aurait toujours dans cette ville un consul et son escorte, et les Européens continueraient à y a\oir des magasins et des maisons d'habitation. Les terrains nécessaires pour bâtir les habitations des consuls et de leurs escortes seront cédés gratuitement au Gouvernement Français par le gouvernement annamite. L'étendue de ces terrains sera dans chacune des villes ou |)orts ouverte, de 5 maus, mesure Annamite (environ 2 hectares et demi). Les terrains nécessaires aux Européens |K)ur élever leurs maisons d'habitation ou leurs magasins seront achetés par eux aux propriétaires; les consuls et les autorités annamites interviendront dans ces achate, de façon à ce que tout se passe avec équité. Les magasins et les habitations des conunerçants seront aussi rapprochés que possible de la demeure des consuls. A Ninh-Haï, le consul et son escorte continueront à occuper les forts, tant que cela sera jugé nécessaire |x>ur assurer la police et la sécurit^^ du commerce. Il habitera plus lard sur le terrain de 5 maus qui lui aura été concédé. On respectera les pagodes et les sépultures, et les Européens ne pourront acheter les terrains sur lesquels il existe des habitations, qu'avec le consentement des propriétaires et en payant une juste indemnité. Les commerçants Européens payeront rimj)ôt foncier d'après les tarifs en usage dans la localité où ils habiteront, mais ils ne paveront aucun autre impôt. A Saigon, le trente et un août mil huit cent soixante-quatorze. Signé : Krantz, etc., etc. Convention annexe au traité de commerce du 3i août iS'jli. Le contre-amiral Krantz, connnandant en chef la division na-.

  
    TRAITÉ DK COMMKHCE, 3l AOUT 187/1 277 valo dos mors de Clilno ol du Japon, gouvoriionr par intôriin ol coniiiiandant on cliof on Cochlncliinc, commandour do l*ordro national de la Logion d'honneur, etc., muni des pleins pouvoirs de. Son Excellence le Président de la République française. Et le haut fonclionnaire Nguyon Van TuVng, ministre de la justice, décoré du titre de Ki vi Bu, muni des pleins |K)u\oirs de Sa Majesté le roi d'Annam, sont convenus d*ap|)orler au traité de commerce, signé le 3i août 1874, les modifications suivantes : « Est et demeure supprimé le dernier paragraphe de l'article 'i du susdit traité ainsi conçu : « Il est entendu que les marchandises importées ou exportées par les bâtiments Chinois ou appartenant à l'Annam, seront soumises aux mémos interdictions, et que celles importées ou exportées sous pavillon Chinois seront soumises au mémos droites qui^ le^ marchandises importées ou exportées sous pavillon Européen ou Américain (ce que l'on entend, dans ces deux traités, par pavillon étranger). Mais ces droits seront })erçus séparément par les mandarins Annamites du service de la douane, et versés dans une caisse spéciale, à l'entière disposition du gouvernement Annamite.  » Ledit paragraphe supprimé est remplacé par le texte suivant : « 11 est entendu que les marchandises importées de l'étranger dans les ports ouverts, ou exportées des ports ouverts à l'étranger par des bâtiments Chinois ou appartenant à l'Annam, seront soumises aux mêmes interdictions et aux mémos droits que celles importées de l'étranger ou ex|X)rtées à l'étranger sous tout autre pavillon; et que ces droits seront j>erçus par les mémos euq)lo)és et versés dans les mémos caisses que ceux perçus sur les marchandises im|)ortées de l'étranger ou exportées à l'étranger sous les pavillons dits étrangers. » La présente convention sera rattachée au traité du 3 1 août 187/i, lors de l'échange des actes de ratification et en fera partie intégrante. En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé aujourd'hui 33 novembre 187^, correspondant au 15*^ jour du lo*^ mois de la 37" année de Tu Duc. Signé : Contro-amiral Krantz, etc., etc. Ce traité de commerce fut sanctionné par une loi du

  
    278 l'affaire du TONG-fcING 6 juillel 1875, et rechange des ratifications eut lieu à Hué, le 26 août 1875 avec l'amiral Victor Duperré, nommé gouverneur et commandant en chef de la Cochinchine le 3o septembre 187^, en remplacement de Tamiral Krantz. Communication du traité fut faite immédiatement au Consulat Général de France à Chang-Haï : « Saigon, le 3 septembre 1876. « Monsieur le Consul-Général, — J*ai Thonneur de vous in« former que Tcchange des ratifications du traité de commerce « conclu entre la France et le Royaume d' Annam , le 3 1 août 1 874 , « a eu lieu à Hué le 26 du mois dernier, et que, de concert avec « le Gouvernement annamite, nous avons fixé au i5 Septembre « courant l'ouverture au commerce étranger des ports de Hai« Phong et de Hanoï, dans le Tong-King. Je vous prie de vouloir « bien porter cette nouvelle importante à la connaissance des « négociants de la place de Ghang-Hai ; et veuillez, en même temps, « M. le Consul-Général, annoncer que vous tiendrez à la dispo« sition des navires marchands qui se rendront au Tong-King, des « cartes récemment exécutées dont je vous addresse un certain « nombre. Ces cartes devront être délivrées gratuitement. « Vous recevrez également quelques exemplaires d'un règlement qui a été préparé pour le port de Ilaï-Phong. « Agréez, etc. « Le C. Amiral, Gouverneur Commandant-cn-Chef, « (Signé) Duperré. » COMMUNICATION DU TRAITÉ A LA CHINE D'autre part, notre chargé d'affaires à Pé-king, M. de Rochechouart, communiquait en 1875 au gouvernement chinois le texte du traité de 187^ et faisait ressortir qu'à la France désormais incombait le soin de sauvegarder les intérêts de TAn-Nam; il entamait également des négociations pour Touverture du Fleuve Rouge au commerce français : i

  
    COMMUNICATION DV TRXITÉ A LA CHINE 2'jf) Lettre de 3/. de Rochechouart au Prince Koung. Monseigneur, J*ai l'honneur de vous adre^sscr ci-joint une copie du traité conclu entre le Gouvernement français et S. M. le Roi de TAnnaiu le i5 mars iSy^- Ce traité, après avoir été approuvé par rAss(;mblc'»e a été dénnilivement ratifié à Ilué le i4 avril dernier. Votre Altesse Impériale verra que dorénavant c'est à la France qu'il appartient de veiller à la si^curité et à l'indépendance de S. M. Tu-Duc et le gouvernement chinois com])rendra, je n'en doute pas, combien il est nécessaire pour le maintien des bonnes relations qui existent entre la France et la Chine de donner les ordres les plus s<Héres aux autorités du Yun-\an pour les engager, non seulement à empêcher de nouvelles bandes chinoises d'entrer dans le royaume d'Annam, mais même à rappeler celles qui s'y livrent actuellement à toutes sortes de sévices. Le Gouvernement Franchi is est décidé à remplir les engagements qu'il a contractés vis-à-vis du roi Tu-Duc et à assurer la traïKjuillité dans les états de ce souverain. Son premier soin sera donc de disperser et de détruire ces bandes qui entretiennent le trouble et la guerre civile, et il serait à désirer, je le répète, (pie Votre Altesse Impériale prit les mesures nécessaires pour faciliter cette lâche dont la province du Yun-Nan, si troublée elle aussi, ne peut que profiter. H est un second point sur lequel je désire également appeler l'attention de Votre Altesse Impériale, je veux parler de l'ouverture à la Navigation du Fleuve Rouge ou So'ng-Koy depuis son embouchure juscju'aux frontières de la Chine. Il n'existe dans les traités de Tien-Tsin et de Pé-King aucune clause relative à cette éventualité qu'on ne pouvait pas prévoir à l'époque où ils furent conclus, mais aujourd'hui qu'elle se présente elle doit être réglée et il faut le faire de suite aGn d'cmpôcher des complications qui ne manqueraient pas de se produire dès le début. Le Gouvernement français a longtemps réfléchi avant de conclure ce traité et s'est parfaitement rendu compte et de ses charges et de ses avantages et il est aussi décidé à remplir ses engagements qu'à user de ses privilèges, aussi ai-je été chargé de m'entendre avec Votre Altesse Impériale sur ces deux questions : r' la suppression des

  
    aSo l'affaire du tokg-ring bandes chinoises qui désolent TAnnam ; 2" l'ouverliire d'un point du Yun-Nan où nos bâtiments puissent atterrir et se livrer aux transactions commerciales régulières. Je ne doute pas que \ otrc Altesse Impériale ne comprenne elle aussi la nécessité de régler d'une façon pratique ces deux questions et ne préfère rétablissement de rapports réguliers à un état de trouble qui pourrait avoir les conséquences les plus graves en forçant le roi d'Annam à prendre des résolutions énergiques pour sauvegarder la sécurité de ses états et la prospérité de son commerce. Je saisis, etc., etc. Signé : Rociiechouart. Pé-King, le 34 * mai 1876. Le Prince Koung, dans sa réponse au Comte de Rochechouarl, constate qu'en effet rien ne marque dans les traités que le Yun-Nan doive être ouvert au commerce étranger; quç les troupes chinoises entrées au Tong-King ont été appelées par le gouvernement de ce pays, depuis longtemps vassal de la Chine, pour supprimer le brigandage; aucune protestation d'ailleurs contre le traité de iSy^Pé-King, le i5 juin 1875. J'ai reçu la lettre qiie vous m'avez fait l'honneur de m'écrire à la date du ib mai, et dans laquelle vous me faisiez part de la ratification du traité entre TAnnani et la France. En me donnant communication de ce traité, vous exprimiez le désir de voir le gouvernement chinois envoyer des ordres précis aux autorités du Yun-Nan, leur enjoignant d'empêcher les bandes chinoises d'entrer sur le territoire annamite, et de rappeler les bandes qui s'y sont introduites. « De cette façon, dites-vous, nos bonnes relations seront maintenues et affermies. » Vous m'entretenez également de la communication qui existe entre l'Annam et la Chine par le moven du So'ng-Koy, qui, aprt»s avoir traversé le Tong-King, pénètre dans la province tlu Yun-Nan. Ce point, me dites-vous, ne se trouve pas indiqué dans le traité parce qu'on ne pouvait prévoir alors la situation I. Lire a5.

  
    COMMU^IICATION DU TRAITÉ A LA CHINE 28 1 acluoUc; mais maintenant que celte question se présente il importe qu'elle soit réglée dans le plus bref délai. Le gouvernement français vous a charge de vous entendre avec nous sur ces deux questions : i* l'anéantissement des bandes chinoises qui désolent l'Annam ; 2° Touverlurc d'un port du Yun-Nan où vos steamers puissent atterrir et se livrer à des transactions commerciales régulières. Dans la ii* lune de la 12* année du règne de T'oung-Tché, j'ai reçu une lettre de M. de Geofroy contenant la copie d'une lettre adressée par ce dernier au gouverneur du Yun-Nan, dans laquelle il était question des avantages que recueillerait le commerce de l'ouverture de celle province. J'ai répondu à M. de Geofroy que le Yun-Nan n'était pas ouvert au commerce étranger, et j'ai écrit au gouverneur de cette province de conformer sa conduite aux stipulations du traité. Maintenant que votre gouvernement réclame l'ouverture d'un port sur le So'ng-Koy, je suis obligé de répondre également que le Yun-Nan est fermé au commerce étranger, et que dès lors, dans votre traité, ni dans celui d'aucune autre nation, il ne saurait y avoir de stipulation relative à l'ouverture d'un port de commerce dans le Yun-Nan. L'Annam est la contrée appelée également Yué-Nan ; elle a été* tributaire de la Chine, et les habitants de la frontière chinoise ont eu de tout temps avec les habitants des états tributaires voisins des rapports commerciaux dont la nature varie suivant les provinces. Il est nécessaire que j'envoie une dépêche pour ordonner une enquête au Yun-Nan à ce sujet; dès que la réponse me sera parvenue, nous nous occuperons de délibérer sur cette alTaire. D'un autre côté, l'Annam était jadis infesté de brigands, et son gouvernement a, à plusieurs reprises, demandé du secours à la Chine. La Chine ne pouvait refuser aide et protection h un pa\s tributaire, aussi envoya-t-elle des troupes pour poursuivre ces brigands ; les troupes qui se trouvent dans l'Annam y sont donc sur la demande du gouvernement annamite, et dans le but de protéger la frontière; ce but, une fois atteint, leur pré^sence sur le territoire annamite n'avait plus de raison d'être et ou les a rappelées. Dans le douzième mois de la 12® année du règne de T'oimgI . C'est une erreur do traduction ; lire : a elle est depub longtemps. »

  
    aSa l'affaire du tong-king Tché, et dans le troisicme mois de Tannée dernière, j'ai écrit à M. de Geofroy que, dans un rapport présente par le gouverneur du Yun-Nan, il était dit que, sur la frontière qui sépare le Yun\an de TAnnam, le chef de brigands Ilouang Tsoung-yn * et plusieurs autres troublaient profondément TAnnam qu'ils voulaient bouleverser de fond en comble, qu'il avait envoyé des troupes pour s'opjwser à cette dévasUtion. et que le plan de campagne avait été très bien exécuté; il priait le Tsoung-li Yamen d'écrire aux Consuls français résidant dans l'Annam pour leur dire que les troupe^j du Yun-Nan qui ont passé la frontière n'ont pas d'autre destination que d'arrêter les dévastations des brigands, et qu'ils n'ont rien à voir avec les trou[>es françaises. Ij'Empereur donna l'ordre au Tsoung-li Yamen de se conformer à ce rapport. La Chine a envoyé des troupes dans l'Annam, sur la demande du gouvernement de ce pays, et dans le but de détruire le brigandage. Les soldats chinois, qui se trouvent sur la frontière du Yun-Nan, sont là dans le but de protéger l'Annam contre les attaques des brigands, et, en même temps, d'assurer la sécurité du Yun-Nan. Quant aux bandes qui |)assent la frontière, les autorités provinciales ne peuvent les laisser faire sans manquer à leur devoir; elles doivent les poursuivre et les punir. Après ce que vous nous avez dit, nous nous croyons tenu d'écrire de nouveau au Gouverneur du Yun-Nan pour l'engager a arrêter sévèrement les bandes qui tenteraient de j^énctrer dans l'Annam. Tel est le but de la présente communication spéciale^. En réponse à une demande que fil M. de Rochcchoiiart, le f\ août 1875, pour obtenir Touvcrturc au commerce de Man llao, sur le Fleuve Rouge, au \im-Nan, notre Chargé d'Affaires reçut la réponse suivante du Prince Koung : Pé-King, le 6 septembre 1870. J'ai reçu la dépêche que vous m'avez écrite à la date du /| août et dans laquelle vous me disiez : « Je viens de recevoir l'ordre de mon Gouvernement de de1. Voir I, p. 235-a36. 2. Pour traduction conforme : le i*''' interprète p. 1. , F. Scherzkk. k

  
    COMMUMCATION DU TRAITÉ A LA CHINE 283 « mander Touverlure dans la province du Yun-Nan d'un nonce veau port de commerœ à Man-Hao sur les bords du So*ng« Koy. » Dans le courant du mois de mai, j'ai reçu la dépêche dans laquelle vous m'entreteniez de l'établissement dans le Yun-Nan d'un port sur les bords du fleuve, où les. bateaux puissent atterrir. J'ai répondu à cette dépêche que le Yun-Nan n'élait pas ouvert au commerce, (jue, devant votre désir, je croyais devoir écrire aux autorités du Yun-.\aii à ce sujet et que dès l'arrivée de leur réponse, je m'empresserais de régler cette aflaire. Maintenant que votre Gouvernement veut l'ouverture d'un nouveau port de commerce, je dois vous faire observer que la province du Yun-Nan est très éloignée de Pé-King, qu'il est urgent d'aviser aux moyens de régler tout ce qui touche aux frontières de cette province et que dès lors je ne puis rien préjuger ni décider. S. Exe. Li [llan-lchang] ayant été envoyé par S. M. pour procéder à une enquête sur l'alTaire Margary et la régler, il lui sera possible dès que ce règlement aura eu lieu, de faire une enquêle sur la situation des dilTérent^ poinis de la province et des frontières, d'étudier et de régler celte question. J'écris à S. Exe. Li de faire immédiatement après le règlement de l'aflaire IVlargarv une enquête minutieuse sur la jx>ssibilité de donner suite (à votre projet). Dès que j'aurai reçu la réponse de ce fonctionnaire, je m'empresserai de vous la communiquer. Telle est la communication que j'ai cru devoir vous envoyer en réponse. (Le sceau du Tsoung-li Yamen *.) La réponse était dilatoire ; la Chine était dans la période aiguë de ses négociations avec rAngletcrre au sujet du meurtre de Margary. M. de Rochechouart pouvait écrire le i5 septembre 1875, au Duc Decazes : A mon avis, le gouvernement chinois attend le résultat de ses négociations avec M. Wadc pour prendre une décision, et je I. Traduction certifiée conforme : le i*"" interprète^, t., F. Scherzer. É

  
    384 L*AFFAIRE DU TONG-KING ne doute pas un instant que s'il accorde Touverturo de la roule de Bhamo. il n'ouvre également le So*ng-Koy. M. lïart est venu me voir hier, et, dans la conversation, il m*a demandé si, le cas échéant, le gouvernement français accorderait aux croisières de la Douane le droit de passage dans les eaux annamites, c'est-à-dire si le gouvernement chinois pourrait faire venir de Canton dans le So'ng-Koy chinois ses petites canonnières. C'était se bercer d'illusions; la Chine ne cherchait qu'à gagner du temps; elle avait assez d'une affaire à la fois. On n'a pas remarqué et admiré avec quelle rare habileté, elle a joué les hommes d'État d'Occident; elle a pris son temps pour régler successivement ses différends avec l'Angleterre (Margary), la Russie (Kouldja) et la France (Tong-King) et les diplomates européens ont, sans s'en douter, attendu que la Chine, malgré les menaces ou l'emploi des armes, ait choisi son heure pour mettre fin à des dilTicultés qu'elle a fait durer tout le temps qu'elle a désiré.

  
    CHAPITRE XIV L'AFFAIRE DU T0N6-KIN6 (Suite). MISSION DE M. DE KEHGARADEC, 1876-1877 Le 18 juillet 1876, ramiral Victor Duperré adressait au Ministre de France à Pc-king une demande de renseignements sur le sud du Yun-Nan et le priait de solliciter du Tsoung-li Yamen des lettres de recommandation et des passeports pour M. de Kergaradec, consul à Ha-noï*, et quinze soldats ou marins qui devaient Taccompagner dans une mission d'exploration dans le So'ng-Koy et le Yun-Nan méridional que Tamiral désirait confier à ce fonctionnaire. M. Brenier en référa à Paris, car il craignait d'essuyer un refus : la Chine sachant que sa responsabilité était engagée dos qu'elle avait remis des passeports, — Taffaire Margary lui avait servi de leçon, — et que son autorité dans le Sud I. Kergaradec, Al^xandre-Camille'JiileS' Marie Le Jumeau, comte de, né le i*^"* janvier 18/4 1 ; élève à l'École navale, i"" octobre 1867 ; aspirant de a« classe, i«^'" août 1869 ; de !'*« classe, i*'*' septembre 1861 ; enseigne de vaisseau, i^'' septembre i863 ; lieutenant de vaisseau, 7 mars 18O8; attaché h Tétat-major du ministre de la marine, a juin 187^; chargé du consulat de France à Ha-noï, 16 mai 1875 ; administrateur principal des affaires indigènes, !«■' janvier i88a ; capitaine de frégate, i3 avril i883; en mission à Hué, i3 avril i883 ; consul de i^ classe et commissaire du gouvernement à Bang-Kok, 5 juillet i883 ; consul général et chargé d'aflaires, 5 août 1887; consul général il Moscou, 5 janvier 1891 ; mort 2 octobre 1894, ^ Berlin, où il était de passage.

  
    a 86 L AFFAIRE DU TON6-RING du Yun-Nan n'était que nominale; elle avait récemment refusé à M. Butzov des passeports pour des voyageurs russes se rendant au Tibet avec sept cosaques en mission scientifique. M. Brenier ayant néanmoins fait une demande, il arriva ce qu'il avait prévu; le Yamen refusa les passeports de M. de Kergaradec; sur l'insistance de notre ministre, ils finirent toutefois par être accordés. LE PRINCE KOUNG ET LES MEMBRES DU TSOUNGLI TAMEN AU VICE-ROI DU YUN-NAN Le i4* jour de la 9* lune, nous avons reçu une lettre de M. le V** Brenier de Montmorand, ministre de France, nous annonçant que M. le Capitaine de Kergaradec, consul par intérim à Ha-noï, au Sud du Yun-Nan, se proposait d'aller par eau examiner les conditions de navigabilité de la Rivière Rouge, de Lao-Kay à Man-hao et à Mong-tscu, la lettre ajoutait : Lao-Kay est sur la frontière de l'Annam et de la Chine ; le capitaine de Kergaradec doit avoir une escorte de quinze matelots, et je prie Vos Excellences de donner des lettres de recommandation, si Télat troublé des lieux ne vous permet pas d'accorder des passeports, etc. Nous, Prince et Grands Dignitaires, considérant que M. le Capitaine de kergaradec, qui se rend au Yun-Nan, ne connaît ni la contrée ni les habitants ; que M. Brenier de Montmorand a insisté vivement auprès de nous, nous donnons la présente lettre qui vous sera remise par M. de Kergaradec en personne. Nous désirons que Votre Excellence, quand M. de Kergaradec sera arrivé au Yun-Nan, ordonne aux autorités sous ses ordres de lui accorder, selon notre désir, leur bienveillante protection, et V. E. nous sera agréable ; C'est très im[K)rtant. Nous présentons nos compliments à Votre Excellence. (Suivent les noms du Prince et des Membres du Tsoung-li Yamen.) 19* jour de la 9* lune (4 novembre 1870) *. I. Pour traduction conforme : le i'"^ interprète p. /., signé : J. Arène.

  
    TRIBUT ANNAMITE ' 287 M. de Kergaradcc se mil en roule de Ha-noï, le 23 novembre 1876, accompagné de douze soldais d'infanlerie de marine, commandés par un sergent, et il arriva à Lao-kay, le i**" janvier après un voyage de quarante jours ; revenu à Ha-noï, sans avoir pénétré au Yun-Nan, il en repartit le 18 février, et plus heureux que la première fois, il entra en Chine, passa à Man-hao, remonta à Mong-lseu, et visita les mines de Ko-kieou. M. de Kergaradec était de retour à Ha-noï le 18 avril, après un voyage de deux mois. Il résumait ainsi son rapport : Au point de vue politique, la paix est partout rétablie. Le Yun-Nan est parfaitement tranquille. Les provinces annamites du haut du fleuve le sont également ; seulement, la présence des drapeaux noirs, formant à Lao-Ray un petit Ëtat, indé|)cndant de fait, rend le passage incertain et dangereux. D'un autre c^^té, la navigation, facile jus(|u'au pied dos rapides, e^t possible jusqu'à la frontière de Chine, c'est-à-dire juscpi'à Lao-Kay pour des bateaux à va|Mnir d'un très faible tirant d'eau et d'une construction spéciale. Mais au-dessus de ce |K>int. les rapides deviennent trop difliciles pour qu'on puisse espérer de les faire jamais franchir à des bateaux à vapeur. A Man-lïao s'arrête toute navigation du fleuve. Quant au commerce, il semble qu'on se soit singulièrement exagéré, non pas certes les ressources naturelles du YunNan, mais le mouvement auquel elles pourraient actuellement donner lieu... *. TRnJUT* ANNAMITE, 1877 Les Annamites dans leurs relati(ms avecla Chine tenaient le traité de 187^ comme non avenu. En 1877, ils envoyèrent PVi Wen i, a>ec une mission, porter le tribut ordinaire* à Pé-king. La mission annamite passa la frontière le 18 sepi. Rapport sur la reconnaissance du fleuve du Tonkin, par M. de Kergaradec... Paris, 1877, *""^- — (Exl. de la Revue maritime et coloniale.) a. En 1873, le tribut annamite avait (mssé la frontière le 27 avril.

  
    288 l'affaire du tong-eing lembre; elle quitta la capitale de la Chine au mois d'août, et à son passage à Kouei-lin, le 19 janvier 1878, son chef fit la déclaration suivante à To'u Tsoung-ing, gouverneur du Kouang-Si : H nous a fait savoir qu'ayant eu la faveur d'être reçu h la Cour, Votre Majesté a daigné accorder, comme une faveur à son roi une lettre patente, du satin, de la pelleterie et d'autres objets qu'il était chargé d'emporter rcs|îectucusement dans son pays pour les remettre à son maître, comme la marque d'une faveur dont un petit Etat n'est pas ordinairement l'objet. Il a ajouté qu'il avait fait bon voyage, et il remercie du fond du cœur la Cour Céleste de la miséricorde avec laquelle elle traite les hommes venus de loin * . M. Deschanel remarque*: « En 1877, M. de Kergaradec avait eu soin de demander aux ambassadeurs annamites, avant leur départ, si, une fois arrivés à Pé-king, ils iraient voir le ministre de France. Ils répondirent qu'ils avaient reçu des instructions à cet égard; qu'une fois leur mission remplie, ils feraient cette visite, mais seulement après avoir obtenu l'agrément des mandarins chinois chargés de les recevoir. » Les envoyés annamites ne mirent pas le pied à la légation de France à Pé-king : la conclusion est facile à tirer. RÉVOLTE DE LI VANG-Ts'aÏ (1878) Plus grave encore fut de laisser TAnnam demander Tintervention de la Chine pour supprimer les rébellions de sa frontière. Vers la fin de septembre 1878, un général de briadc chinois, Li Yang-ls'aï (Ly Yung-tchoï), originaire de ë I. Gazette de Pé-King, ao mars 1878, trad. G. Devéria, p. 7^1 Relations de la Chine avec l'Annam. — Lis've jaune, 187^» décembre 187a, p. 76. a. Revue pol. et Utt.^ a juin i883, p. 680.

  
    RÉVOLTE DE Ll YANG-Ts'aÏ 289 Lin-Chan h'ién, mécontent de ne pas obtenir l'avancement auquel il avait droit, réalisa sa fortune, qui était considérable, leva des troupes, et envahit TAnnam avec quelques milliers d'hommes. De Tsin-tchéou, du Kouang-Toung, il passa dans la province du Kouang-Si, puis sur le territoire des tribus autochtones semi-indépendantes et pénétra dans le TongKing; il s'empara d'une place appelée Tsieou-Lô, et de là, attaqua le chef-lieu de la province tongkinoisc de LangS'on. Le 8 octobre, les troupes auxiliaires chinoises ayant repris de force Tsieou-Lô, obligèrent Li Yang-ts'aï à battre en retraite. Un décret impérial qui avait destitué Li Yangts'ai, ordonnait en même temps à Lieou Kouen-I, gouverneur des deux Kouang et à Yang Tchong-ya, ancien gouverneur du Kouang-Si, d'envoyer des troupes pour barrer le passage au rebelle. Le général Feung Tseu-ts'aï recevait également l'ordre spécial de passer la frontière avec un corps d'armée pour aller lui livrer bataille. Le chef rebelle fut cerné et pris sur la montagne Long-teng, près de la préfecture de Tchoyôn. Un décret impérial du ii décembre 1879, parlant des troupes chinoises, dit « qu'elles s'acquittèrent promptement et avec succès de la tAche qui leur était dévolue ; elles s'emparèrent du coupable vivant, force reste donc ainsi aux lois de la Chine; de plus, le calme est du même coup rétabli chez ceux que notre investiture rend nos vassaux » . Li Yangts'aï fut amené à Kouei-lin, capitale du Kouang-Si, où il fut interrogé le i3 novembre : un décret du 19 décembre 1879 le condamna à être décapité dans cette ville le 27 de la II® lune (8 janvier 1880) et décida « que sa tête sera envoyée en Annam (Viêt-nam) pour y être exposée aux yeux de tous et montrer de quelle peine est puni un crime pareil au sien ». Dans son rapport au Trône (4 janvier 1880) le gouverneur du Kouang-Si, Tchang Chou-cheun, faisait cette remarque très caractéristique : « Son crime n'est digne d'aucune inGoRDiER. Il — 19

  
    390 L*AFFA1RE DU TONG-KING diilgmco, mais, considérant que Li Vang-ts'aï a eu pour ihéAlre de sa révolte, le territoire d'un vassal investi par noiLS, son cas est différent de celui de rebelles qui auraient troublé le territoire chinois. » Le ministre de la Marine, ali sujet de l'envoi de la tête de Li ^ang-ts'aiau Tong-King écrivait à M. Le Myre de Vilers, gouverneur de la Cochinchine (21 février 1880): L'événement est sans doute fort regrettable, mais il n*est pas plus grave que Tintervention militaire chinoise que nous avons tolérée et dont il n'est, à vrai dire, que la consécpience... Je crois toutefois que vous pouvez saisir celte occasion pour faire remarquer au Gouvernement d'Annam que l'inlervenlion chinoise sollicitée par lui a porté une atteinte grave aux droits (pii résultent pour nous des traités de 1874 et constitue de sa part une violation des engagements qu'il avait pris vis-à-vis de nous. GOUVERNEURS DE LA COCUINCHINE L'amiral Victor Duperré, gouverneur de la Cochinchine, avait sur les affaires du Tong-King des idées pwsonnelles ; il aurait volontiers abandonné le pays et l'aurait replacé sous la suzeraineté de Pé-King; il ne considérait l'envoi du tribut au Fils du Ciel que comme un simple acte de courtoisie, n'ayant, pour ainsi dire, qu'une importance purement historique. Cette politique devait naturellement trouver de la résistance de la part de la Marine où l'on méditait des entreprises radicales. Il y a toujours eu malheureusement pour nous dualité dans la politique des amiraux-gouverneurs de la Cochinchine et celle de nos ministres en Chine; les premiers faisaient à l'Annam des concussions impolitiques, telle que la licence d'envoyer un ambassadeur à Pé-King, ce qui contrecarrait singulièrement notre Légation dans la capitale de l'Empire chinois. Il serait injuste de ne pas reconnaître que semblable rivalité avec le gouvernement de Tlnde britannique a gêné Sir Thomas Wade pour le règlement de l'affaire Margary.

  
    GOUVERNEURS DE LA COCHINCHINE agi Le conire-arriiral Lafonl\ nommé gouverneur el commandant en chef de la Cochinchine le 5 juillet 1877, ^^^^^ en fonctions le 16 octobre suivant, pas plus que son prédécesseur, ne paraît avoir eu un sentiment exact du pays qu'il était appelé à administrer; et, pas plus que Duperré ne s'inquiétait des rapports de Hué avec Pé-King, il ne parut se troubler des efforts de Tu-Duc pour renouer des relations avec le Siam. Le i3 mai 1879, M. Le Myre de Vilers* était nommé gouverneur de la Cochinchine; la nomination d'un fonctionnaire civil marquait la fin de la politique préconisée par les derniers amiraux dont Tignorance des affaires chinoises aurait pu porter un coup fatal à notre influence dans l'Annam. M. Le Myre de Vilers arriva à Saigon, le 5 juillet 1879, et il prenait le service le surlendemain. Le gouverneur de la Cochinchine était accompagné d'un fonctionnaire des Affaires Étrangères, M. Ilaindre, second secrétaire d'ambassade, dont les talents de diplomate devaient lui être fort utiles pour les relations de son chef avec la Légation de Pé-King. I. Lafont, Louis- Charles-Georges-Jules, né le 25 avril iSaÔ, à Fortde-France (Martinique). a. Le Myre de Vilers, Charles- Marie, né le 17 février i833 ; élève h l'École navale, i^'*' octobre 18/19; aspirant de a* classe, i®** août i85i ; aspirant de i**' classe, i''^ septembre i853; enseigne de vaisseau, 3 février i855 ; chevalier de la Légion d'honneur, i3 août 1869; démissionnaire, 8 mai 1861 ; sous- préfet de Joigny, i<^'' mars i863 ; de Bergerac, 3o octobre 1867 > préfet d'Alger, 11 novembre 1869; admis à servir avec son ancien grade, i3 septembre 1870 ; lieutenant de vaisseau, 8 décembre 1870; officier de la Légion d'honneur, a6 janvier 1871 ; licencié, 16 février 1871 ; préfet de la Haute-Vienne, a6 mai 1873*, directeur général des affaires civiles et financières de l'Algérie, conseiller d'État, aa février 1877 ; gouverneur de la Cochinchine, ministre plénipotentiaire près la conr de Hué, i3 mai 1879; commandeur de la Légion d'honneur, i4 juillet i88a ; admis à faire valoir ses droits à la retraite, a5 mai i883 ; ministre plénipotentiaire de i'**' classe, chargé des fonctions de résident général à Madagascar, 9 mars 1886 ; grand officier de la Légion d'honneur, aa août 1888; député de la Cochinchine, la décembre 1889; en disponibilité, la décembre 1889; ambassadeur honoraire, la fév. 1896. à

  
    aga l affaire du tong-king RAPPORT DE M. RAINDRE, 1879 M. Raindre* fut envoyée en mission près de M. Rheinarl à IIiio, par M. Le Myre de Vilers à la fin de juillet 1879. A son retour à Saïgon il rédigea (19 août 1879) un rapport qui, écrit le gouverneur de la Cochincliine', « fait ressortir l'importance de deux questions sur lesquelles mon attention s'était déjà portée : Tabsence de communications directes entre le Roi et notre Chargé d'Affaires et la tendance de la Cour de Hué à chercher dans ses anciennes relations avec la Chine un moyen d'échapper h notre prépondérance exclusive ». M. Raindre se mettait en rapport avec notre Légation de Chine et y adressait à notre Chargé d'Affaires, M. Patenôtre, un véritable mémoire dans lequel il marquait clairement la situation au Tong-King: Saïgon, le novembre 1879. Monsieur le Chargé d'Affaires, Permet tez-nioi, comme entrée en matières, de vous présenter à grands traits notre situation en Indo-Cliine, telle qu'elle m'est I. Raindre, Gnstoiiy né le 10 janvier 18/48; licencié en droit, élève à l'École navale, du i'^'' octobre i864 au 7 décembre i865 ; allaché à la direction des consulats, 4 juin 1870; élève-consul, i*"" avril 1876; à Bucarest, 3o septembre 1876 ; gérant du consulat de France au Caire, puis de Tagoncc et consulat général en Egypte, i3 novembre 1876-12 décembre 1878; attaché payé à la direction politique à la disposition de Tagent et consul général en Egypte, ai novembre 1877; secrétaire de aidasse (hors cadre) à la disposition du gouverneur général de la Cochinchine, 27 mai 1879 ; chevalier de la Légion d'honneur, la juillet 1880; rédacteur à la direction politique, 18 septembre 1880; chargé par intérim de l'agence et consulat général en Egypte du a5 septembre i88a au 5 novembre i883; conseiller d'ambassade à Berlin, 4 novembre i883; secrétaire de la conférence africaine de Berlin, 1 884-85 ; officier de la Légion d'honneur, 3 janvier 1888; chargé des fonctions de ministre résident de i'Vance à Luxembourg, 10 décembre 1890; etc., directeur des An*aires politiques, 23 déc., 1898. a. Lettre de Saïgon, a4 août 1879, ^" ministre de la marine.

  
    RAPPORT DE M. RAIISDRE 2C)3 apparue depuis mon arrivée à Saigon. Cela m'entraînera pour aujourd'hui à être un peu long, mais je n*aurai plus ainsi à revenir sur tout ce qui concerne le passé. Ainsi que vous le savez, nos relations avec l'Annam sont réglées par deux Traités, l'un politique, du i5 mars 187^, l'autre commercial, du 3i août de la même année. Eiit-on pu obtenir à celte éjX)que des conditions plus favorables que celles inscrites dans ces conventions? Au commencement de 1874, à la suite de l'expédition de M. Garnier, les Annamites étaient épouvantés des résultâtes inouïs obtenus par une poignée de Français, et ce coup de force avait ravivé le souvenir de notre supériorité qui, depuis la conquête des protinces méridionales, était allé s'affaiblissant. L'heure semblait donc propice pour demander beaucoup et assurer déiinitivement notre position en Extrême-Orient ; bien des gens alFirment qu'on pouvait le faire et que l'amiral Dupré a été conduit, par un trop vif désir de conclure, à concéder plus qu'il n'était nécessaire. Je n'ai point qualité pour me prononcer à cet égard, mais ce qui est certain, c'est qu'une fois la convention signée, il semble que tout le monde se soit donné le mot pour en abandonner, sous un prétexte et sous une forme quelconque, ce qu'elle contenait de meilleur, et j'ajouterai que c'est parfois dans les milieux mêmes où on a abandonné le phis que j'ai entendu critiquer comme insuFTisant l'acte de 1874. Dès 1870, on entrait dans la voie des concessions ; l'Angleterre réclamait : 1° contre la clause du traité qui a pour objet de consacrer la juridiction de nos consuls sur tous les Européens en Annam ; 3° contre les droits difTérentiels prévus h l'avantage des produits im|K)rtés du port de Saigon dans les ports Annamites. On a voulu alors donner une satisfaction au Gouvernement Britannique et on a cherché un terrain de conciliation. Gomment les choses se sont-elles passées à Paris, à cette épotjue, je l'ignore ; mais je ne puis oublier que, d'une part, le Ministère des Affaires Étrangères a dû se sentir moins attaché à un Traité politique conclu en dehors de son action par un Gouverneur de Cochinchine, et que, d'autre part, les sentiments coloniaux du Ministère de la Marine ont dû lui rendre bien sensible celle des réclamations qui visait le port de Saigon. Quoi qu'il en soit, on a tenu ferme pour les droits différentiels, et on a abandonné, par voie d'interprétation, ce droit exclusif de juridiction qui était la caractéristique du protectorat plus ou moins déguisé conféré à la France par le Traité du i5 mars. Les Anglais, après avoir forcé

  
    294 l'aFFAIBE du TONG-EING la porte, n'ont rien fait pour y passer, mais d'autres ont aussitôt marqué leur désir de profiter de la brèche. Ce sont, d'abord, les Allemands qui ont annoncé leur intention d'établir des Consuls au Tong-King, ensuite les Espagnols qui ont entendu conclure une Convention consulaire et commerciale avec l'Annam. Ces derniers sont les plus avancés ; leur plénipotentiaire est, à l'heure qu'il est, à Hué, où il négocie son Traité. Nous attendons de ses nouvelles, et, s'il réussit, nous verrons dans un avenir prochain flotter un pavillon consulaire étranger là où le pavillon français seul a eu jusqu'à présent droit de cité. En môme temps qu'à Paris, nous renoncions à exercer en Annam toute influence exclusive, ici, l'Amiral-Gouverneur abandonnait provisoirement le droit de naviguer sous pavillon marchand sur le Fleuve Rouge, en attendant Je jour où le Yun-Nan serait ouvert. 11 laissait, ensuite, entamer le principe posé par l'art, a du Traité du 3i août, relativement à l'interdiction des droits accessoires ou supplémentaires sur le commerce et la navigation. Enfm, ce qui est plus grave, les Gouverneurs se laissaient arracher, au moins dans la pratique, une interprétation abusive des art. 11 et 111 du Traité du i5 mars et s'écartaient gravement de la ligne de conduite si nettement indiquée et d'après laquelle nous devionstendre à isoler l'Annam de tous ses voisins, médiats ou immédiats, c'est-à-dire Siam et la Chine. On ne sait trop comment expliquer la complaisance des Amiraux à laisser renouer les rapports entre la Cour de Hué et la Cour de Bangkok el à permettre que le Gouvernement Annamite se fasse contre nous une arme de ses anciennes relations avec le Gouvernement chinois. En ce qui concerne le royaiimc de Siam, il me suffira de signaler la faute commise l'année dernière par le Gouverneur, — avec une précipitation singulière cl sur la foi d'une supercherie annamite, — en autorisant le roi Tu-l)uc à envoyer une ambassade à Bang-kok. Heureusement, la Cour de Siam a demandé notre avis avant de répondre à cette démarche, et peut-être les Annamites, dont nous n'avons guère à nous louer en ce moment, en seront-ils pour leurs frais d'ambassade et recevront-ils à cette occasion une leçon très mérit^ie. La question se pose plus grave du côté de la Chine : l'art. H du Traité du i5 mars établit en principe l'indépendance de l'Annam. Cette clause a-t-cllc été insérée au Traité au seul profit

  
    RAPPORT DE M. RAINDRE ÎqS des Annamiles? Pour ma part, je serais peu disposé h le croire et t<»lle semble avoir été, d'ailleurs, tout d'abord l'opinion du Gouvernement Français. Nous avons, en elTel, notifie les traités de 1874 à Pé-King, et nous avons insisté pour que la Cour de Hué fasse une notification semblable, impliquant la rupture des liens de vassalité qui la rattachaient à la Chine. Je n'ai rien trouvé dans nos Archives qui me fasse supposer que nous ayons réussi à cette époque. Depuis, les Gouverneurs de la Cochinchine paraissent avoir abandonné ce point de vue et s'être laissé persuader de comprendre le Traité comme suit : l'art. 2 ne proclamerait l'indépendance de l'Annam qu'au profit du seul Gouvernement de Hué qui resterait libre de donner sur ce point au Traité le sens qu'il considérerait comme le plus conforme à ses intérêts. D'autre part, le § i®*" de l'art. 111, malgré sa forme impérative, aurait le caractère d'un engagement bilatéral et devrait être entendu en ce sens, qu'en nous donnant le droit d'interdire à l'Annam de rien changer à ses relations, il aurait en même temps consacré implicitement l'état de choses existant avant 1874 et permis à la Cour de Hué de nous opposer, comme autant de droits acquis, tous ses précédents diplomatiques. On a trouvé bon des lors que la Cour de Hué continuât à se considérer comme vassale de la Chine et h lui envover des Ambassadeurs, de sorte qu'un beau jour, quand des troubles ont éclate au Tong-King, c'est une armée chinoise qui est entrée dans la province pour battre les rebelles sous les yeux de nos garnisons de Ha-Noï et de Haï-Phong, pendant que les canonnières chinoises faisaient la police des côtes et brûlaient des villages et des jonques en vue des navires de notre station du Tong-King. Un semblable état de choses est ruineux pour notre influence: doit-on et peut-on y remédier ? Je crois que oui. Le Gouverneur semble disposé à accepter cette opinion, mais sera-t-elle aussi facile à faire partager h Paris et à Pé-King ? Sur ce dernier point, je serais très heureux d'avoir votre avis. La prise de Li Yung-tchoy va probablement faire rentrer en Chine les trou|)es impériales : le terrain sera ainsi déblayé ; ne jugerez-vous pas opportun que nous prissions nos mesures pour qu'il ne nous fut plus jamais disputé ? Je ne saurais, d'ailleurs, nier qu'il faut s'attendre h trouver le Gouvernement Annamite peu disj)osé à nous donner des garanties de ce côté. On a fort bien compris à Hué que le voisin du i

  
    agB L*AFFAinE du tong-king Sud est aujourd'hui je seul vraiment redoutable ; c'est, de plus, celui dont Taction est la plus désastreuse au point de vue des lettrés et des classes dirigeantes, dont les prévarications et les abus seraient tout au moins fort menacés par le triomphe de notre influence. Aussi la Cour et les Mandarins s'attachent-ils à conserver au dehors un point d'appui contre nous, et, en l'état présent des choses, ce n'est guère que sur la Chine qu'ils peuvent tenter d'étayer quelque résistance. Je passe à une question sur laquelle j'aurai peut-être l'occasion de revenir dans mes conversations épistolaires avec vous. L'ouverture du Yun-Nan donnerait aux ports du Tong-Ring un développement incalculable ; elle ferait dévier une partie importante du commerce de la Chine vers des établissements qui, malgré nos fautes, garderont encore, pendant quelque temps du moins, comme une attache française. Croiriez-vous le moment propice pour reprendre des négociations à Pé-King, en vue d'obtenir l'ouverture au commerce européen d'un point de la frontière situé sur le Fleuve Rouge? Si des pourparlers devaient avoir aujourd'hui quelque chance d'aboutir, le Gouverneur de la Cochinchine serait certainement disposé à réveiller la question, et une action combinée entraînerait peut-être, de ce côté, des résultats im|)ortants. Ces résultats eussent été sans doute plus désirables encore à une autre époque, ne fût-ce que pour nous amener à ne rien abandonner dans ces pays des avantages politiques si péniblement conquis ; mais à quoi bon des regrets rétrospectifs ? Peut-être, en obligeant l'Annam a se dégager de la suzeraineté chinoise, rendrions-nous plus difficile le succès de négociations pour l'ouverture du Yun-\an. Dans rallernative, la quCvStion politique ne serait-elle pas la plus urgente ? L'autre viendra fatalement h maturité dans un avenir quelconque, alors surtout que nous ne serons pas les seuls intéressés. Signé : Raindre. ATTITUDE DE l'aNNAM L'Annam cherchait par tous les moyens possibles à échapper à la Franœ et, dans ce but, il s'efforçait de nouer des relations avec ses voisins et avec les puissances euro �

  
    ATTITUDE DE L ANNAM 2^"] péennes. Nous avons vu que Tu Duc avait envoyé en 1877 le tribut à Pé-King; il fit ensuite des avances au Siam. Le Siam, très correctement, exprima à TamiralLafont, alors gouverneur de la Cochinchine, le désir de savoir si à raison des conventions qui liaient TAnnam vis-à-vis de la France, nous n'élèverions pas d'objections à ce que le gouvernement de Bang-Kok envoyât une ambassade à Hué pour répondre à une démarche analogue dont le roi Tu-Duc avait pris récemment rinitialive. L'amiral Lafont, tout en demandant les instructions au gouvernement français au sujet de l'interprétation à donner à l'article 3 du traité de 1874, déclarait qu'il ne voyait personnellement aucun inconvénient au rétablissement des relations directes entre le Siam et l'Annam. M. Le Myre de \ ilers se montra d'un avis totalement opposé et, sans redouter un danger quelconque, pour la sécurité de notre colonie par suite d'un rapprochement entre les deux royaumes asiatiques, il trouvait nécessaire d'arrêter les velléités d'émancipation de Tu-Duc désireux de restreindre autant qu'il était en son pouvoir les effets d'un traité que lui avaient imposé ses défaites. Le ministre de la Marine écrivait au gouverneur le 9 septembre 1879 : M. Waddinglon pense, comme moi, qu'il n'y a pas lieu de prendre ombrage d'un fait qui ne porto pas directement atteinte à rinduencc prépondérante que les traités de 187/4 nous ont assurée. Toutefois, il est d'avis qu'il y a lieu d'écarter par avance toute occasion d'intervention du gouvernement siamois dans les Affaires de l'Annam dont, seuls, nous devons connaître, et pour lesquelles notre compétence exclusive a été consacrée par la Convention précitée. En réponse à la lettre que lui adressait M. Le Myre de Vilers le 20 septembre, et dans laquelle le gouverneur exposait les vues que j'indique plus haut, le ministre de la Marine répondait le 5 novembre 1879:

  
    398 l'affaire du tong-king La politique annamite, enserrée par le traité de 187.^, cherche à échapper aux conséquences de sa situation dépendante vis-à-vis de nous, en renouant les liens qui l'unissaient aux autres puissances de l'Extrême-Orient. Il ne pebt entrer dans nos vues et nos intérêts d'encourager ces tentatives par notre laisser-aller et, puisque le Gouvernement Siamois nous a demandé si nous voyons des objections à cette reprise de rap[K)rts, je pense que nous devons en profiter pour alTirmer de nouveau notre situation prépondérante sur l'Annam en déconseillant au cabinet de Bangkok l'envoi d'une Ambassade Siamoise à Ilué. L'attitude correcte du gouvernement siamois évita toute diiliculté; c'est par notre intermédiaire qu'il envoie ses cadeaux au roi d'Annam : Paris, le 28 février 1882. MoNsiEun LE Gouverneur *, Par lettre en date du ^ janvier dernier, vous m'avez fait connaître que le Gouvernement de Siam, désireux de se délier des obligations qu'il a contractées vis-à-vis du gouvernement annamite par la réception des présents portés par l'ambassade de j87(), sollicite notre concours pour faire parvenir à son tour, à Sa Majesté Ïu-I)uc par notre intermédiaire et à ses frais, ses présenta et une lettre autographe du Roi. En nous choisissant pour intermédiaire, le gouvernement siamois se conforme aux traités conclus en 187^, qui interdisent à l'Annam d'entretenir des relations directes avec toute autre puissance que la France. Je ne puis que vous féliciter d'avoir réussi à amener la Cour de Bangkok à employer notre intermédiaire auprès du Gouvernement de Hué, et à renoncer défuiilivement à la reprise de relations interrompues entre les deux pays depuis i83o. Ainsi que vous le dites, cette solution vient terminer très favorablement pour nos intérêts la ligne de conduite que vous vous étiez vous-même tracée dans la lettre adressée par vous au Département le 19 mai 1880. I. Lettre du ministre de la marine à M. Le Mvre de Vilcrs.

  
    L ESPAGNE 399 LES PUISSANCES EUROPEENNES La question était plus grave avec les puissances européennes. Nous eûmes le plus grand tort à la suite du traite du i5 mai 187/4 d'écouter les criailleries du gouvernement anglais et, en cédant aux réclamations de ce pays, en ce qui concerne l'interdiction au gouvernement annamite de rien changer à l'état de ses relations avec les puissances étrangères (Article 16 du traité), nous amoindrissions encore les effets d'une convention déjà défectueuse, et nous renoncions tacitement au principe du protectorat. Vers le mois d'août 1878, le Charge d'Affaires d'Allemagne faisait part à la France de l'intention de son gouvernement d'établir des consuls au Tong-King, à Haï-phong notamment. Le précédent créé pour T Angleterre ne nous permettait pas de refuser la demande de l'Allemagne. l'espagne Avec TEspagne, l'affaire se compliqua. L'Espagne envoya uiiQ mission spéciale, dirigée par le colonel Ordonez, chargée de signer un traité avec l'Annam : Le Colonel Ordonez, écrit M. Le Myrc de Vilcrs *, s'est embarqué à Singapore sur l'aviso espagnol Marquez del Duero qui est venu mouiller le 19 août en rade de Saigon. Le personnel de la mission de M. Ordonez se compose d'un attaché an Ministère des Affaires Étrangères et de deux officiers de Marine. J'ai fait le meilleur accueil à l'envové, à son personnel et à l'État-major de l'aviso. M. Ordonez a témoigné d'ailleurs très visiblement de son désir de se faire bien venir, non seulement au palais du Gouvernement, mais encore dans la colonie. C'est ainsi que, dès le I. Au ministre de la marine, Saigon, 2\ août 1879.

  
    3oo l'affaire du tong-ring lendemain dv son arrivée, il a fait des visites à tous les principaux fonctionnaires de Saigon. Les intentions que le plénipotentiaire espagnol m'a exprimées sont les suivantes : il comptait passer cpiatre mois en Indo-Chine, et prendre, pendant ce temps, la direction provisoire du Consulat d'Espagne à Saigon, confiée en ce moment au consul d'Italie en l'absence d'un titulaire. De Saigon considéré comme son point d'atlache, l'agent espagnol voulait se rendre successivement à îlué pour négocier le traité de commerce qui forme l'objet principal de sa mission, à Bangkok et à Plinom-Penli jX)ur saluer les souverains de Siam et du Cambodge et leur porter des présenU. On déclara à M. Ordonoz qu'il trouverait auprès des autorités le concours nécessaire pour signer un traité avec V\nnam. M. Ordoncz expliquait ainsi les motifs de sa mission et les raisons pour lesquelles TEspagnc désirait conclure une convention commerciale avec TAnnam : « Le jeune roi Alphonse aurait été flatté de la visite des ambassadeurs de Tu-Duc à Madrid et il Va témoigné, paraît-il, en leur faisant un accueil hors de proportion avec leur importance et celle de leur souverain, il compte le reconnaître encore par de riches présents dont M. Ordonez est porteur pour la cour de Hué. D'autre part, M. Martincz Campos a été vivement sollicité par les Cubains, ses anciens administrés, de trouver des travailleurs asiatiques pour remplacer les nègres qui font maintenant défaut a Cuba, et le président du Conseil aurait cru que la conclusion d'un traité autorisant les Annamites à s'expatrier, donnerait à la colonie les coolies qu'elle réclame; ce résultat paraît toutefois fort douteux quand on connaît le caractère des indigènes. » Mais à ces motifs s'ajoutait peut-être le souvenir de la campagne de 1860 faite avec la France et le désir de ne pas laisser entièrement prescrire l'influence acquise alors. Le 27 janvier 1880, un traité était signé à Hué entre l'Espagne et l'Annam. En ce qui concernait le voyage au Cand^odge, on fit ob �

  
    l'espagne Soi server à M. Ordonez qu'il présenlerait de grands inconvc^'nients et qu'il élail diflicile à la France de rauloriser. D'autre part, en juin 1880, M. de Freycinet chargea notre ambassadeur à Madrid d'appeler l'attention du gouvernement espagnol sur les objections que devaient nécessairement rencontrer les démarches de M. Ordonez. Le 2 juillet, le ministre de la Marine pouvait écrire au gouverneur de la Cochinchine que le Marquis de! Pazzo de la Merced avait accepté la déclaration de notre ambassadeur et la décision du gouvernement de la Cochinchine. La lettre suivante clôt Tincident, qui n*a été rendu important que par Texcès de zèle de Tenvoyé espagnol. En effet le vicomte de Bresson, Chargé d'Affaires de France à Madrid, écrivait (Madrid, I^ août 1880) au Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères : J'ai rappelé à M. le Ministre d'Etat que, dans son entretien avec M. rAniiral Jaurès* au commencement de juin, il avait paru admettre complètonient la légitimité des motifs invoqués par M. le Gouverneur de la Cochinchine |X)ur s'opposer au voyage de M. le Colonel Ordonez à la Cour du Hoi du Cambodge, cl qu'en conséquence le Gouvernement de la République avait lieu d'espérer que des instruclions avaient été cnvovées dans ce st»ns au |)léni|)otentiairc espagnol. M. Elduayen m'a ré|)ondu qu'il n'avait rien à retirer des assurances qu'il avait données h ce sujet à M. l'Amiral Jaurès, et qu'en effet, peu de jours après avoir traité la question avec lui, il avait adressé lui-même une lettre particulière h M. le Colonel Ordonez, pour l'inviter à renoncera son projet. 11 avait dit que, pour sa part, il n'avait jamais attaché d'iin|x>rtance à cette visite qui, en tout état de cause, ne devait avoir d'autre caractère que celui d'une démarche de pure courtoisie vis-à-vis du roi S'orodom, et (pie par suite, il n'avait éprouvé aucune difliculté à acquiescer à notre désir de ne pas la voir se réaliser. Enfm M. le Ministre d'État a ajouté que la mission du Colonel Ordofiez se trouvant terminée par la signature du Traité avec l'Annam, il I. Ambassadeur de Franco à Madrid, depuis le la décembre 1878.

  
    3o2 l'affaire du tong-rino avait reçu l'ordro de revenir en Espagne dès qu'il aurait échange les ratifications et que, selon toute apparence, il devait être actuellement en route pour rentrer en Europe. PROJET d'ambassade ANNAMITE A la fin de 1877, le roi Tu-Duc avait envoyé une ambassade en France qui fut bien accueillie et dont les membres, revenus de Paris à Saïgon, sur VAveyron, le 2 septembre 1878, témoignèrent de la satisfaction qu'ils avaient éprouvée de la réception qui leur avait été faite dans la capitale de la France. Sous le prétexte de complimenter M. Grévy de l'élection qui Tavait placé à la tête du Gouvernement français, Tu-Duc fit prévenir fe gouverneur de la Cocbincbine par son ministre des Affaires étrangères de son désir d'envoyer une nouvelle ambassade en France. Le prétexte indiqué ne cacbait-il pas Tintention d'échapper aussi souvent que possible à la tutelle de nos Agents ? Ces entrevues solennelles* conviennent, en effet, aux hommes politiques de l'Annam à divers points de vue. Ils espèrent y trouver un moyen de régler en une fois certaines questions générales touchant à leurs relations avec nous, et cela en prenant tout au plus de ces engagements de princijK; sur lesc|uels ils excellent à revenir dans la pratique ; ils croient également être, sur ce terrain, à l'abri des discussions précises sur des faits particuliers où leurs torts sont trop visibles ; ils supposent enfin qu'ils trouveront plus faciles et plus confiants des hommes qui n'ont pas toujours sous les yeux le spectacle de leur politique tortueuse et décevante. LETTRE DU MINISTRE ANNAMITE DES AFFAIRES ETRANGERES Hué. le 5 octobre 1879. Le Ministre des Affaires Étrangères du nom de famille Nguyèn, I. Lettre do M. Le Myre de Vilers, h Tamiral Jauréguiberry, ministre de la marine, Saïgon, ai octobre 1879. — Lix're jaune, p. ia5.

  
    LETTRE DU MINISTRE ANNAMITE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 3o3 a l'honnenr d'adresser la présente lettre respectueuse à Son Excellence M. le Gouverneur de la Cocliincliine Française. Alors que Monsieur Philastre, chargé d'affaires de France à Ilué, était encore ici, il m'a informé de l'abdication de l'ex-einpereur des Français* et de l'avènement de son successeur; cette nouvelle m'a été conGrméc par M. Rheinart, Chargé d'affaires actuel. J'ai fait part de cet avènement à mon Souverain qui, pour témoigner manifestement ses sentiments de cordialité, a décidé qu'une ambassade partirait pour Paris l'année prochaine, afin de présenter ses félicitations au nouveau souverain et donner ainsi un éclatant témoignage de sincère amitié. Sa Majesté fait parvenir à ce sujet une lettre h Sa Majesté l'Empereur des Français^. J'ai l'honneur de prier votre Excellence, aussitôt qu'il aura été statué sur la date h laquelle l'Ambassade pourra se mettre en route, de vouloir bien m'en informer. Conformément aux ordres de mon Souverain, la Dépèche de Sa Majesté est scellée et recouverte d'une envelop|>c sur laquelle une adresse très lisible a été écrite, la dite dépèche est en outre renfermée dans une boîte et elle parviendra à votre Excellence par l'intermédiaire du Gouverneur du Binh-Thuan à qui elle a été envoyée. J'ai adressé une lettre à Monsieur le Chargé d'affaires de France à Hué, pour lui faire part de l'envoi de la Dépèche de Sa Majesté. C'est aussi pour faire part de cet envoi h Votre Excellence que j'ai l'honneur de lui adresser la présente lettre, La priant de vouloir bien se charger de faire parvenir avec sûreté à son adresse la dépèche précitée, et l'envoi terminé, de m'honorer d'une réj)onse, alin d'être fixé. Tel est mon désir, ao** jour 8* mois, 33* année de Tu-Duc (5 octobre 1879). 1. Le Président de la l\épub1ique, maréchal de Mac-Mahon, qui donna sa démission, le 3o janvier 1879. 2. M. Jules Grév^. à

  
    3o4 l'affaire du tong-king LETTRE DU ROI TU-DUC AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Ilué, le 5 octobre 1879. Sa Majesté l'Empereur d'Annam a l'honneur d'adresser la présente dépêche à Sa Majesté l'Empereur des Français, La priant de l'examiner de son Palais. \olre Ministre des AfTaircs Etrangères nous a informé que Monsieur Philastre, ex-chargé d'alTaires de France à Hué, lui avait annoncé l'abdication de l'ex-Empereur et l'avènement de Votre Majesté : cette nouvelle nous a été confirmée par Monsieur Rheinart, Chargé d'alTaires actuel. L'intimité réciproque des deux Gouvernements étant une chose sacrée (religion) il faut pour la maintenir être pénétré de sincérité et de confiance en se faisant parfois des visites de réciprocité pour donner plus de témoignage aux bons rapports. Ln traité de paix a été conclu entre les deux nations il n'y a guère plus de dix années, mais des liens d'amitié dataient déjà depuis près d'un siècle. Des navires, des armes nous ont été gracieusement donnés. Tout cela prouve indubitablement de l'amitié et le désir de nous être utile (nous secourir)» Indépendamment de cela, les récentes nouvelles que nous ont apportées nos Ambassadeurs (l'échange des présents) n'ont fait qu'ajouter aux sentiments d'intimité ; aussi, quoique séparé par le^s mers de plusieurs milliers de lieues, notre souvenir d'un seul jour est égal h trois automnes. Maintenant que votre Majesté est sur le trône, nous ne doutons pas un seul instant qu'Ellc fera, en toutes circonstances, tous ses efforts pour maintenir une cordiale amitié, en la rendant plus vivifiante encore. Nous venons de décider qu'une ambassade de courtoisie se rendrait l'année prochaine à Paris pour féliciter votre Majesté, alin de manifester les sentiments de cordialité dont nous sommes animés et témoigner de notre éternel attachement. Nous ne cessons de former des- vœux pour la prospérité et la jouissance de la France, de même que nous comptons sur l'irrévocable bonté de cœur de Votre Majesté pour la prospérité et le bonheur commun des deux nations. Les efforts de Votre Majesté en ces diverses circonstanciés con �

  
    M. PATENÔTRE A PÉ-KING 3o5 tri hueront à la perpétuelle harmonie des deux nations, ce qui est de la plus haute importance. Tel est mon fervent désir. Nous adressons les présentes dépêches à Votre Majesté La priant de vouloir bien en prendre clairement connaissance. Pour ce qui concerne le départ de Tamhassade, je prie Votre Majesté de vouloir bien me faire connaître Tépoque convenable à laquelle elle pourra partir d*ici. 33® année de Tu-Duc, 8* mois, 20* jour (5 octobre 1879). M. Le Myre de Vilers, dans sa lettre au Ministre Annamile, évita de préjuger Taccueil qui serait fait par le Gouvernement de la République au projet du roi Tu-Duc. M. PATENÔTRE A PÉ-KING Pendant ce temps, la Légation de France à Pé-King restait dans rignorance la plus complète de ce qui se passait dans l'Annam. Les journaux de Chang-Haï annonçaient comme imminentes roccupation du Tong-King par les Français et la nomination de Tamiral Charles Duperré comme futur commandant en chef chargé de s'entendre avec M. Le Myrc de Vilers. M. Patcnôtre se plaint amèrement de la situation qui lui est faite à Pé-King, à M. Waddington, ministre des Affaires Étrangères (28 février 1880): J'ai déjà pris la liberté de signaler à plusieurs reprises les sérieux inconvénients, résultant de l'ignorance où l'on est presque toujours à Pé-King de la ligne politique suivie par le Département des Cofonios, vis-à-vis de l'Annam. J'ai montré les contradictions inévitables qui en sont la conséquence, — l'envoi en Chine, par exemple, d'une ambassade annamite, considérée à Saigon comme sans importance, alors que la Légation la dénonçait comme un acte dé vassalité parfaitement caractérisé, — les troupes impériales, laissées libres de faire la police du Tong-King, alors que M. de Rochechouart était invité par le Département à notifier au Tsoung-li CuRDiER. n. — 20

  
    3o6 l'affaire Di: TONG-RING Yamcn notre ferme résolution « de ne pas reconnaître à d* autres qnà nous-mêmes le droit de rétablir l'ordre » dans les états de Tu Duc. y ai rappelé à ce propos que M. Brenier de Montinorand, tout en constatant l'opportunité qu'il y aurait à demander des explications catégoriques au Cabinet de Pé-Ring pour la violation de la frontière annamite, avait cru devoir s'abstenir de toute démarche de ce genre, vu la presque certitude où il était de n'être point soutenu dans ses réclamations par l'Administration Coloniale. J'ai du. pour les mêmes raisons, — ainsi que je l'ai écrit à Votre Excellence, laisser passer sans protestations les diflTéreiits décrets, insérés récennnent à la Gazette de Pé-King et destinés h réveiller le souvenir d'une suzeraineté, dont le traité du i5 mars 187/4, avait précis('*ment pour objet d'eflacer les derniers vestiges. J'ajoutais que notre inaction prolongée ne pouvait manquer d'encourager la Chine dans une voie de revendication où elle ne rencontrait aucun obstacle et (ju'il était assez naturel qu'elle eût quelque peine à croire à la réalité d'un protectorat qui, jusqu'ici, ne s'était alTirmé que dans des protocoles. Un incident, qu'il convient de réduire à de justes proportions, mais sur lecpiel je crois néanmoins utile d'appeler l'attention de Votre Excellence, semblerait prouver que, dans cet ordre d'idées, les illusions du (iouvernement Impérial sont peut-être plus grandes encore qu'on ne le suppose. Le 19 février, le corps diplomatique s'était rendu au Tsoung-li Vamen, pour présenter ses compliments au Prince Koung, à l'occasion du jour de l'an chinois. Au moment où nous prenions congé de Son Altesse, un des membres du Yam(»n s'approcha de M. Devéria et le pria de diflérer son départ de quehjues instants, en ajoutant qu'on avait une communication à lui faire ; la môme prière fut adressée à M. Arendt, premier interprète de la Légation d'Allemagne. M. Arendt et M. Devéria ayant été conduits à la salle ordinaire des Conférences, un des Secrétaires du Yamen (ils étaient alors au nombre de quatre) remit à l'interprète allemand un pli sans suscription en lui disant : « Voici la note verbale que vous nous avez demandée. » M. Arendt semblait ignorer ce dont il s'agissait : il prit la pièce qu'on lui tendait et se mit en devoir de la parcourir. Un des autres mandarins, se tournant alors vers M. Devéria, lui dit à haute voix : « Les journaux parlent de vos projets sur le Tong-King. Avez-vous lu l'article qui a paru récemment dans le Chen-Pao ? » Il lui préI

  
    M. PATENÔTRE A PÉ-RING 3o7 sentait en m^ine temps un papier sur lequel étaient transcrites quelques lignes, dont je donne ci-après la traduction : « Le Chen-Pao du 3* jour de la 13'* lune (i3 janvier 1880) publie les détails suivants, extraits d'un journal français : « La France désire l'ouverture du Song-Koy à la navigation ; ce fleuve est en communication avec le Yun-Nan. « Le Gouvernement Annamite n'y a pas encore consenti, mais la France l'y contraindra certainement. Si la France n'obtenait pas ce qu'elle désire, les deux Ëtats cesseraient d'être d'accord et une guerre ne manquerait pas de s'ensuivre. » M. Devéria, assez surpris de voir la conversation s'engager sur ce terrain, en présence de l'interprète allemand, répondit qu'il ignorait ce qui avait pu motiver l'article mentionné par le Chen Pao, que le rédacteur de cette note était vraisemblablement assez mal renseigné, puisqu'il paraissait ne pas savoir que la libre navigation du Song-Roy était spécifiée dans notre traité avec l'Annam, que l'acle de 1874 ayant été communiqué ollicicllement au gouvernement chinois, le Tsoung-li Yamen devait, d'ailleurs, être depuis longtemps fixé à cet égard, et qu'il ne comprenait pas trop j>ourquoi une semblable question lui était posée. » Le Secrétaire chinois répondit d'un ton assez embarrassé « que « cet article avait été signalé à l'attention du Yamen par le « D' Martin (Directeur du Collège de Pé-King) et qu'en raison « des liens de vassalité qui rattachaient l'Annam à la Chine, le « Gouvernement Impérial ne pouvait manquer de s'intéresser h « ce qui concernait le Tong-Ring. » Le premier Interprète de la Légation jugea prudent de couper court à une discussion qui s'ouvrait dans des conditions aussi délicates et se contenta de renvoyer encore une fois son interlocuteur au traité de 1874. L'entretien en resta là et M. Devéria •partit avec M. Arcndt sans qu'un seul mot fût échangé entre eux au sujet de cet incident. Mais le fardeau des afl'aires de Chine allait passer sur les épaules de M. Bourée qui arrivait avec un plan arrêté à Paris.

  
    CHAPITRE XV L'AFFAIRE DU TONG-KING (Suite.) M. Bourée était arrivé h Pé-king le 12 juin 1880*; avant son dépari, à la fin du ministère Waddington, un plan de conduite lui avait été tracé par la direction politique. Il était convenu que, dès que les circonstances le permettraient, une démonstration aurait lieu à l'entrée de la rivière de Hué, au moment où la Chine était occupée ailleurs (affaire de Kouldja), qu'un envoyé se rendrait à la cour de Ïu-Duc et que par un coup de main, la vallée du Fleuve-Rouge serait occupée par nos troupes au nom de TAnnam. L'ordre, rétabli par la France, au Tong-King, rendrait dorénavant inutile le recours du souverain de Hué à la Chine : c'était le plan de l'amiral Jauréguiberry, ministre de la Marine. M. Waddington se retirait le 27 décembre 1879 et était remplacé par M. de Freycinet. M. DE FREYCINET. Le nouveau ministre des 'affaires étrangères, M. de Freycinet, écrivait en janvier 1880 à M. Patenôtre : a II faut surtout, disait-il en substance, ne rien faire qui puisse nous cxj)oscr à un conflit avec le Céleste Empire, car si le fait I . Voir p. 1^6.

  
    NOUVKAU TniBLT ANNAMITE 3of) devait se produire, la somme des dangers et des sacrifices auxquels nous pourrions être entraînés, dépasserait tellement les avantages qu'il y aurait à attendre de notre entreprise, au TongKing, que le plus sage serait peut-être d'y renoncer tout à fait. » Cependant, M. de Freycinct ne tardait pas à se rallier aux idées de Tamiral Jauréguiberry auquel il écrivait : Paris, le 26 juillet 1880. D'après Félude de nouveaux documents sur le Tong-King, je crois que votre première idée d'occupation de ce pays était plus juste que celle d'une simple police des embouchures du fleuv(», a laquelle s'est rallié le (Conseil des Ministres. A mon sens, il faudrait en roenir à la pensée d'une véritable expédition aboutissant à une solide occupation du fleuve juscpie dans sa piirtie supérieure. D'après les derniers témoignages qui m'ont été fournis, S 000 hommes sulTiraient, et l'on serait largement rémunéré des frais par le produit de la douane sur les ports de commerce sur le fleuve. Il n'y aurait aucune complication à redouter du côté de la (Ihine, qui peut-être même verrait volontiers qu'on la soulageât de la police intermittente qu'elle fait actuellement aux embouchures pour protéger son commerce de Canton*. M. Bourée, en passant à Saigon, vit M. Le Myre de Vilers, qui avait d'ailleurs ses idées jjcrsonnelles sur la politique à suivre au Tong-King ; il était partisan de l'annexion de portions successives de territoire, mais non d'une conquête en bloc. Ce plan a admirablement réussi aux Russes en Transc^ispie, mais dans cette région, rien ne pouvait contrecarrer les projets de renvaliisseur, tandis que dans TAnnam, nous avions à craindre, nous avions même subi, Tingérence de puissances étrangères. NOUVEAU TRIBUT ANNAMITE, iSSo-I Le roi Tu-Duc continuait à resserrer de plus en plus ses 1. Livre jaune ^ Affaire du Tonkin, i874f décembre 1882, p. i56.

  
    3io l'affaire du tong-king liens de vassalité envers la Chine et nous avons vu que malgré nos efforts, il avait envoyé le tribut en 1877 ; en 1880, il écrit au Gouverneur du Kouang-Si pour savoir à quelle époque le tribut devra franchir la frontière. Tchang Ghou-Gheng*, gouverneur de la province du KouangSi (récemment nommé Vice-roi du Kouang-Si et du KouangToung), s'agenouille pour rapporter à la Cour que le roi de Vietnam (Cochincliinc), devait faire parvenir son tribut l'année du cycle Hing-se*, demande qu'on lui fasse savoir à quelle époque ce tribut devra franchir la frontière. En consé<[uencc de cette démarche, Tchang Chou-Ghcng lève les yeux vers Leurs Majestés en leur demandant des instructions : Moi, Tchang Ghou-Cheng, j'ai reçu du roi Nguyén-phuoc-thi ' (Tu-Duc) une missive*, dans laquelle ce prince me dit qu'à l'époque à laquelle il doit faire parvenir (à Pé-King) le tribut réglementaire tombe la septième année du règne de l'Empereur Kouang-Siu, c'est-à-dire l'année du cycle Hing-se, que les règlements lui imposent de choisir des fonctionnaires assistants^, pour apporter respectueusement les objets déterminés par l'P^tiquette ; désireux de savoir en quel mois et quel jour, il leur sera permis de franchir la frontière, il me demande une réponse à la teneur de laquelle il se conformera. Telle est la communication que m'a faite ce prince. Les règlements établissent que lous les quatre ans, le VietISam (la Gochinchine) doit apporter son tribut; c'est l'année prochaine que tombe cette échéance, aussi le roi attend-il des instructions. Je me fais un devoir de rapporter ces faits à la Cour en lui demandant à quelle époque, l'année prochaine, elle vou1. Gazette de Pé-Kingy 5 mai 1880. 2. L'année du cycle Hing-so no commencera que le 3o janvier 1881. 3. Nom sous lequel Tu Duc a reçu de la Chine son investiture à Hué en 1 8.^19. /|. La forme de correspondance dont s'est servi le roi Tu-Duc. en écrivant au gouverneur du Kouang-Si, est employée en Chine par un inférieur vis-à-vis de son supérieur. La communication que doit lui adresser le gouverneur et à laquelle il est fait allusion plus loin, Tchao Houei, est usitée dans la correspondance d'égal à égal. 5. Terme sous lequel le gouvernement chinois désigne d'une mani<*re générale les ministres des États vassaux.

  
    NOUVEAU TIUHUT ANNAMITE 3ll rfra bien pcrmellre aux fonctionnaires de ce royaume d'entrer à Pé-King. De la sorte je pourrai déterminer la date à laquelle ils devront passer la frontière et en donner communication * au roi, pour sa gouverne. C'est conjointement avec Yu-Kouan, vice-roi intérimaire des deux Kouang, que nous venons nous adresser respectueusement à la Cour et conformément aux Rites le présent rapport auquel nous annexons la copie de la lettre originale que m'a écrite le dit roi, afin que Vos Majestés daignent y jeter les yeux. Nous supplions Leurs Majestés les Impératrices et l'Empereur de vouloir bien prendre en considération notre respectueuse recpiête. Les Membres du Conseil Privé ont reçu le décret suivant : « Xous ordonnons qu'il soit adressé une communication au dil roi, en lui enjoignant d'observer ce qui s'est pratiqué jusqu'ici-, quant à l'époque fixée pour le passage de la frontière. Respectez ceci ^. Le ministre de la marine et des colonies, se rendant compte de rimportance de cette démarche, écrivait (5 juin 1880) au gouverneur de la Cochinchine : « J'estime que nous devons faire tous nos cfTorls pour détourner indireclement le Gouvernement annamite de son projet : dans ce but, vous inviterez M. Rbeinart à représenter à la Cour do Hué que la France, sans y opposer d'objection formelle, verrait d'un mauvais œil l'envoi d'une mission à Pé-King. 11 est très probable (jue si notre Cliargé d'Aflaircs s'exprime en ce s(»ns avec l'énergie et la prudence nécessaires, les Ministres de Tu-Duc réflécbiront phis mûrement à la démarcbe qu'ils méditent et mettront, dans son exécution, des lenteurs et des délais qui ne peuvent que tourner à notre avantage, en nous permettant de gagner le moment où nous pourrons nous occuper sérieusement de la revision des traités de 187/i. » M. Le Myre de Vilers se procurait les lettres que les enI . Tchao llouei, forme do correspondance usitée d'égal à égal. :i. En 1873, le tribut annamite a passé la frontière le 37 avril; en 1877, *l 1* passée le 18 septembre. 3. Pour traduction certiûée conforme : le i^^*" interprète de la légation, signé : G. Devékia. â

  
    3ia L AFFAIRE DU TONG-RING voyés annamites étaient chargés de porter à l'Empereur de Chine : Saigon, le i5 Octobre 1880. J'ai rhonneur de vous adresser ci-joint, copie de deux lettres écrites par le Roi d'Annam à rEnipcrcur de Chine, à qui elles doivent être présentées par une ambassade en route pour Pé-King. Nous pouvons constater en lisant ces pièces que la cour de Hué tourne ses regards et ses espérances du côté de la Chine et que le Roi Tu-Duc attend de son suiîerain, le Céleste Empereur, la haute protection demandée par les cirsconslances pour le présent et dans Tavenir. Je crois devoir signaler ce fait à l'attention spéciale du Département. Par l'article III du traité du i5 Mars 187/i. le Roi d'Annam s'est engagé à ne rien changer aux relations diplomatiques existantes. L'envoi des ambassades triennales étant un usage ancien, nous n'avions pas eu à nous occuper d'un acte politique, qui n'avait rien d'inquiétant pour nous. Mais dans l'article II du même traité, en promettant notre j)rotection, nous avons reconnu l'entière indépendance de notre protégé vis-à-vis de toute Puissance étrangère. Tout acte de vassalité est une violation de cet article, qui lie le souverain d'Annam envers nous. Les lettres ofTicielles portées par les ambassadeurs me semblent porter atteinte au traité, car elles présentent un caractère de reconnaissance de la suzeraineté de la Chine; de plus, l'intervention à laquelle elles font appel, pourrait nous créer de graves diflîcultés. Une armée chinoise a été chargée l'année dernière de réprimer une insurrection au Tong-Ring et je vous ai rendu compte, dans mes dépêches antérieures, des complications qui pouvaient en résulter. Il me paraît donc nécessaire, M. le Ministre, de soumettre ces considérations et ces documents à votre haute appréciation, afin que le gouvernement français puisse faire connaître ses intentions. Peut-être y aurait-il lieu de prévoir les mesures qu'il faudrait prendre pour éviter l'envoi futur de semblables ambassades qui sont la négation de notre Protectorat. Voici le texte du Mémoire adressé par le roi dWnnam à l'Empereur de Chine : I

  
    GAZETTE DE PÉKLNC, '20 DÉCEMBRE 1 88o 3l3 GAZETTE DE PEKING, 25 DÉCEMBRE 1 88o JouAN Fou-chcu*, roi d'Annam» se prosterne humblement et adresse le mémoire suivant à TEmpereur au sujet de Tenvoi prochain du Tribut et des préparatifs qui sont respectueusement faits pour réunir les caisses qui doivent les contenir. V. M. a toujours daigné accorder l'investiture des grâces particulières aux souverains de mon pays qui depuis longtemps fait partie des royaumes tributaires de la Chine. Nous avons reçu autrefois l'ordre impérial d'apporter le tribut, une fois tous les quatre ans : c'est une règle établie pour T éternité: aussi lorsque l'époque d'offrir ce tribut arrive nous devons respectueusement nous conformer aux règlements. Comme l'année prochaine est l'époque fixée pour offrir le tribut, j'ai écrit le 8 du i*^*" mois de la 6'* année de Kouang-Siu (17 février 1880) au Gouverneur de la province du Kouang-Si, en le priant de vouloir bien faire part à V. M. de ma communication. J'ai reçu dans la suite l'avis que les passes de la frontière (chinoise) seraient ouvertes le i'^'" du 9*^ mois de cette année (4 octobre 1880). ' Ayant appris la volonté de V. M. je me suis respectueusement inclinée. Les montagnes et les cours d'eau de l'Annam sont immobiles et reçoivent les ordres de Votre Dynastie; tous les royaumes tributaires ne demandent qu'à aller vous offrir tribut continuellement. L'époque du tribut étant arrivée, j'éprouve le plus vif désir de me conformer aux règlements et d'aller vous l'offrir, afin quï* \. M. daigne s'apercevoir de la sincérité de mon respect et de mon obéissance, et pour que mon humble pays puisse mettre au jour les sentiments de respectueuse amitié qu'il a pour elle. Je me suis conformé avec respect aux règles que doivent suivre les princes vassaux et, de loin, j'ai les yeux fixés sur Votre Cour. Je remets» diligemment les objets du tribut de 1881 fîmes ministres Jouan-chou et autres qui iront les offrir et j'attends humblement que V. M. daigne les recevoir. Outre que j'adresse ce mémoire à V. M. je prends la lilK?rté de lui présenter un placet. J'attends avec respect les ordres de V. M. et espère qu'elle voudra bien y jeter les regards. 1. Nom chinois de Tu-Duc.

  
    '^lf\ l'affaire du tong-ring J'envoio trois de mesOfliciers, les nommés Jouan-chou, Tclion Tching-lion et Jouan-lchouan, cl présente la liste suivante des objets composant le tribut : 'j dents d'élépbant. 3 cornes de rhinocéros. 45 livres de noix d'arec. 45 livres de graines de Paradis. 600 onces de Sou-cbiang (parfum provenant d'un arbre résineux). 3oo onces de bois d'aloès. 100 pièces de satin indigène. 100 pièces de soie indigène. 100 pièces de talTelas indigène. 100 pièces de toile indigène. liCs Membres du Conseil Prive ont reçu un Décret acquiesçant à ce Mémoire * . Le ministre de France écrivait (Pé-King, 27 décembre 1880) : « Des renseignements que je tiens d'une source confidentielle mais sûre, m'autorisent d'ailleurs à penser que le roi Tu-Duc ne s'est pas borné à des démonstrations purement platoniques et que la mission de ses ambassadeurs ne se rapporte pas uniquement à des questions de cérémonial et d'étiquette. II me revient, en elFet, qu'outre le mémoire publié dans les journaux olïiciels, il en existe un autre d'une nature très-confidentielle, destiné à solliciter l'appui matériel de la Chine contre les vues envahissantes <[ue l'on nous attribue, dont Terait foi la campagne ouverte depuis plusieurs mois dans la presse française, et qui mettrait en péril l'intégrité de l'Annam. » Le ministre de la Marine et des Colonies télégraphiait tardivement le 28 décembre 1880 au Gouvernement de la Cochinchine : Exercer pression sur cour Ilué pour empêcher départ ambassade pour Chine. I. Pour Iradiiclion conforme: le i*'"' inlerprctc/i. t., P. Risteliiueber. — Livre jaune, p. 180-181.

  
    LE MAHt^UIS Ts'ÊNr. 3l5 Rien ne put arrêter Tambassade annamite. M. Bourée (Pé-King, 12 juillet 1881) en annonça Tarrivée clans la capitale de la Chine « sans grand bruit » le Sojuin 1881. Elle avait franchi la frontière du Kouang-Si le [\ octobre 1880, mettant neuf mois pour faire le voyage ; elle se composait de Jouan-chou, Jouan-tchouan, Tchen Tching-lien, de huit officiers subalternes et neuf gens de service. LE MARQUIS TS'ÉNG Nous avons lu au commencement du récit de cette affaire' la lettre adressée, le 10 novembre 1880, par le marquis Ts'êng à M. Barthélémy Saint-Hilaire^, ministre des Affaires étrangères. Le ministre des Affaires étrangères écrivit (Paris, 26 novembre 1880) à M. Bourée : J'ai reçu du M'*Ts'ông une communication dont je crois devoir vous adresser la copie sous ce pli. Elle est relative aux rapports de la France avec le royaume d'Aunam et annonce» au sujet des prétentions de la Chine à la suzeraineté de ce dernier état, une théorie qu'il nous est impossible d'admettre, vous le savez. Noire traité du i5 mars 1874 avec le Roi d'Annam, en promettant à ce souverain notre Protection, a reconnu son entière indépendance vis-à-vis de toute Puissance étrangère. Tout acte de vassalité de sa part, toute prétention à la suzeraineté de l'Annara de la part d'une tierce Puissance serait donc en contradiction directe avec notre Traité, et, par conséquent, avec les droits en découlant pour nous. Cette observation me paraît d'autant plus opportune que le Ministre de la Marine vient de recevoir du Gouverneur de la Cochinchine le texte de deux lettres adressées à l'Empereur de la Chine par le roi Tu-Duc. destinées à être présentées à la Cour de Pé-King par une solennelle ambassade annamite, et contenant I. Voir p. a42. a. M. Barthélémy- Saint Hilairo avait remplacé M. de Freycinet, le a3 septembre 1880, comme ministre des affaires étrangères.

  
    3ï6 i/aFFAIUK du TO\G-KlNG dos expressions qui impliquent de la part du Roi, noire protégé, en dépit de ses obligations formelles envers nous, la reconnaissance des prétendues prérogatives du Céleste Empire... *. D'accord avec ramiral Cloué, ministre de la Marine, M. Barthélémy Saint-Hilaire fit cette réponse au marquis s eng. Paris, le 37 décembre 1880. Monsieur le Minisire, vous m'avez fait l'iionneur de mVcrire de St. Pélerslx)urg sous la date du 10 Novembre pour me demander dvs renseignemenis sur l'état acluel des rapports de la France avec le Tong-King el vous a>ez bien voulu me rappeler les termes d'une conversation qui a eu lieu, sur le même sujet, entre mou prédécesseur et vous dans les premiers jours de Tannée courante, Nos rapports avec le Tong-King sont réglés par le Traité conclu le i5 Mars 1874. entre la République Française et renq)ire d'Annam, dont le Tong-King, vous ne l'ignorez pas est une dépendance. En vertu de l'art. 2 de cet acte solennel, la France a reconnu l'entière indépendance du souverain de l'Annam vis-à-vis de toute puissance étrangère, quelle qu'elle soit, lui a promis aide et assistance et s'est engagée à lui donner tout l'appui nécessainî pour maintenir dans ses états l'ordre et la tranquillité: enlin jjour le défendre contre toute attaque. Je dois ajouter que le même traité a placé sous la protection de la France les intérêts européens en Anna m. L'acte dont je viens d'indiquer les principales clauses a été communiqué en son temps aux difTérents Gouvernements qu'il pouvait intéresser. La Cour de Cbiue en particulier en a reçu notification par l'entremise de la Légation de France à Pé-King; les relations du Gouvernement de la République avec l'Annam el ses différentes provinces se trouvent depuis lors définies avec une précision sutîisanle et je ne doute pas que M. de Freycineth l'entretien amical de qui vous vous êtes référé, ne vous ait donné avant moi, des explications parfaitement concordantes avec le texte du traité qui détermine les droits et les obligations de la 1. Livre jaune, p. 161. k

  
    LE MARQUIS Ts'ÊNG Si" # France. Je ne fais pas difficulté de vous assurer à nnon lour que lo Gouvernement de la République a l'inlenlion de se conformer aux stipulations du Traité de 1874 et de remplir les obligations qui peuvent en découler pour lui. 11 comprend sans peine l'intérêt que la Cour de Pé-Ring attache, comme nous-mêmes, au maintien du bon ordre dans une contrée voisine de la frontière du Céleste Empire, et il appliquera tous ses efforts à empêcher qu'aucune difficulté ou aucun malentendu ne s'élève de ce chef entre la France et le Gouvernement Impérial Chinois*. A la suite d'une conversation du marquis Ts'ông avec le général Chanzy, ambassadeur de France à Saint-Pétersbourg, M. Barthélémy Saint-Hilaire, ministre des Affaires étrangères, écrivait (Paris, 21 janvier 1881) à ce dernier : Je constate, d'ailleurs, avec satisfaction que le Marquis Ts'êng est convenu des avantages que doit assurer à la Chine elle-même lo maintien du bon ordre sin* sa frontière méridionale, grâce à la sécurité que l'exercice du Protectorat français est destiné à garantir dans la péninsule annamite. L'heure des résolutions énergiques est proche, l'amiral Cloué, ministre de la Marine et des Colonies, adresse la lettre suivante à M. le Myre de Vilers, gouverneur de la Cochinchine : Paris, 3i avril 1881. Monsieur le Gouverneur, Le moment est venu, vous le savez, d'introduire dans nos relations avec la cour de Hué les modifications importantes qu'a eues en vue le Parlement lorscju'il a mis à la disj^osition du Déparlement les crédits nécessaires à cette intervention. Les récentes correspondances de M. le Gouverneur p. i. de la (^ochinchine apportent chaque jour de nouvelles preuves de la mauvaise volonté avec laquelle le Gouvernement annamite accueille sans cesse nos réclamations justifiées et basées sur les ternies des traités de 1874. 11 convient donc de couper court aux I. LU're jaunef p. i64-i65 i

  
    3i8 l'affaire du tong-king diPTicuItos nouvelles qui pourraient surgir de ce chef, en plaçant la cour de Ilué plus directement et plus complètement sous notre influence. L'établissement d'un protectorat nettement défini me paraît devoir être l'objectif principal que nous devons nous efforcer d'atteindre : le règlement définitif de la question des relations extérieures de la cour de Hué en sera la conséquence naturelle, c'est-à-dire qu'à l'avenir ces relations devront être exclusivement et expressément soumises à notre contrôle et à notre intermédiaire. 11 est nécessaire, en effet, d'éviter le retour des incidents qui se sont |)roduits lors de l'envoi à Pé-King d'une ambassade annamite, de la tentative qui a été faite par le cabinet de Madrid pour accréditer auprès du roi Tu-Duc un représentant, etc. De plus, le Gouvernement Espagnol étant complètement désintéressé par suite du paiement par anticipation des dettes de l'Annam, le produit des Douanes pourra nous être totalement acquis au Tong-King. II y aura également lieu de se préoccuper de la mesure dans laquelle l'administration générale du pays pourra être placée sous le haut contrôle d'agents commission nés par le gouvernement français. En un mot il conviendra que la cour de Hué soit tenue de remplir vis-à-vis de nous toutes les obligations d'une puissance vassale envers son Suzerain. Je vous communique ci-joint une lettre dans laquelle M. le Ministre des Affaires Etrangères exprime le désir de connaître votre avis sur la marche générale à suivre pour arriver plus facilement au but que nous poursuivons. Je ne puis, par suite, que vous prier de me faire parvenir un plan exposant les modifications que vous croirez utiles d'introduire dans nos relations avec l'Annam. Je m'empresserai de m'entendre avec M. le Ministre des Affaires étrangères sur la ligne de conduite qu'il conviendra d'adopter, de manière à préparer des instructions précises qui vous permettront d'appliquer en toute connaissance de cause les nouveaux principes qui régiront notre protectorat. LE M1>'ISTRE d'eSPAGNE Un nouvel incident espagnol surgit tout à coup. Don Tiburcio Rodrigucz notifie à M. Bouréc qu'il est nommé ministre plénijx>lentiaire en Chine, Siani et Annani.

  
    LE MINISTRE D* ESPAGNE 3 I () LEGACION DE ESPAx^A EN CHINA, 8IAM Y ANNAM Shang-haï, le 9 juillet 1881. Monsieur le Ministre, J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que Sa Majeslé le roi d'Espagne, mon Auguste Souverain, ayant daigné me nommer son Ministre pléni[)otentiaire en Chine, Siam et Annam, je viens de prendre, à mon arrivée d'Europe, la gestion de la Légation d'Espagne, M. Agar ayant pour tant cesse dans ses fonctions de Chargé d'AfTaires. Je me félicite des excellents rapports oflîciels qui heureusement existent entre nos deux pays, et dans l'espoir que Votre Excellence voudra me prêter sa bienveillante coo|>ération pour ceux que j'aurai à eniretenir avec Elle, je saisis avec empressement cette occasion jx)ur vous offrir. Monsieur le Ministre, les assurances de ma considération la plus distinguée. Signé : Tiburcio Rodriguez. Son Excellence M. A. Bouri^:e, Ministre plénipotentiaire de France. M. Bouréc n'élève pas d'objection, mais il prévient du fait le gouverneur intérimaire de la Cochinchine*. Notre ambassade à Madrid fut chargée d'interroger le gouvernement espagnol au sujet de la mission de M. Rodriguez en Annam. Notre Chargé d'Affaires à Madrid, le vicomte de Bresson, écrivait à M. Barthélémy Saint-Ililaire, ministre des Affaires étrangères de Madrid, le if\ octobre 1881 : « M. le Ministre d'État [Marquis de la Vega de Armijo] s'est trouvé en mesure de m'autoriser à adresser le \l\ de ce mois à Votre Excellence le télégramme dans lequel je lui annonçais que I. M. Le Myrc de Vilers était parti le 4 mars 1881 pour la France, en mission ; l'intérim du gouvernement avait été fait par le général de brigade d'infanterie de marine, de Trentinian, jusqu'au 3i octobre 1881, époque du retour de M. I^e Myre de Viler». ê

  
    320 l'affaire du toxg-ring le rcpréscnlani espagnol en Chine n'avait ni la mission, ni Tinlenlion de se rendre h IIu6. — Je sais en outre que des ordres ont été donnés au même moment à M. Rodriguez pour le confirmer dans le projet de limiter son voyage à une visite à Bangkok. Il n'y a donc plus à redouter aujourd'hui aucune des diilicultés auxquelles aurait pu donner lieu l'arrivée inopinée du Ministre d'Espagne à la Cour du roi Tu-Duc. Mais la question se trouvant posée par suite de notre intervention, M. le Ministre d'État n'a pas cru pouvoir abandonner tout-à-coup la thèse qu'il avait précédemment soutenue avec moi, à savoir qu'il ne voit dans le traité de 1874 aucun article qui interdise à l'Espagne de se faire représenter à Hué, et qu'il ne peut de son propre mouvement aliéner un droit qui lui parait exister j>our son Gouvernement, bien qu'il n'ait pas été exercé depuis 1874. Quant à l'assentiment de son prédécesseur, M. UUoa, au traité de 1874, formulé dans une lettre du i*' juin de la même année à M. de Vernouillet, M. de la Vega de Armijo soutient qu'il n'a été précisément accordé que parce que la renonciation de l'Espagne au droit d'avoir une représentation diplomatique en Annam ne résultait nullement des dispositions de cet acte international. Il a ajouté d'ailleurs que M. Ulloa avait donné cette approbation sans consulter les Gortès, ce qui constituait une irrégularité qui pourrait avoir des conséquences graves |>our cet honmie d'Etat s'il vivait encore. J'ai fait observer à M. Vega de Armijo que c'était là un détail d'ordre intérieur dans lequel nous n'avions pas à entrer et qui ne pouvait avoir aucun poids à nos yeux pour infirmer la signature de M. Ulloa. — M. le Ministre d'État a répété aussi que le fait relevé par M. Bourée à l'égard de M. Rodriguez n'était pas une innovation, car de tout temps les Ministres d'Espagne en Chine avaient été munis de lettres de créance qui les accréditaient à la fois à Siam et en Annam, même depuis 1874. Tel était, paraît-il, le cas des deux agents qui ont précédé M. Rodriguez h Péking, MM. Faraldo et Espaîla, à l'égard descjuels nous n'avions élevé cej)endant aucune réclamation. En résumé, malgré les réserves qiie M. le Ministre d'État a cru de son devoir de formuler pour dégager sa responsabilité, je ne pense pas qu'en présence de l'espèce de i^eto que j'ai nettt^ ment prononcé au nom du Gouvernement français, il puisse sérieusement entrer dans les intentions du cabinet de Madrid de revendiquer au sujet de sa représentation en Annam un pré �

  
    DÉCLARATION DE LA CHINE 3a I tendu droit qui restera sans doute pour l'avenir à Tétat de lettre-morte, ainsi que cela a eu lieu depuis 1874L'effet de notre démarche ne tarda pas à se faire sentir à Pé-King et le 28 novembre 1881, M. Bourée, alors à ChangHaï, put écrire au ministre des Affaires étrangères : Depuis huit jours, M. Rodriguez est en possession d'un télégramme de son gouvernement qui lui défend de se rendre à Hué jusqu'à nouvel ordre. Ce fait seul m'a prouvé très clairement que le Cabinet de iVfadrid avait été saisi de notre réclamation. Je n'en ai pas moins demandé à M. Rodriguez s'il savait à quoi attribuer un aussi étrange malentendu. Son explication a été fort simple et je la crois parfaitement sincère. Bien avant nos traités de 1874 avec l'Annam et depuis l'installation même d'un agent diplomatique espagnol en Chine, le représentant de Sa Majesté Catholique près la Cour de Péking, a toujours porté le titre de a Ministre en Chine, en Annam et à Sîam ». Cette désignation a été conservée par une pure inadvertance, quand la Direction du Protocole à Madrid a préparé les lettres de créance de M. RodriguCz : on aurait recopié, dans un bureau mal renseigné, de vieilles formules qui n'étaient plus de saison. De là l'imbroglio que Votre Excellence connaît et qui évidemment n'aura pas d'autre suite. DÉCLARATION DE LA CHPÏE Le 29 septembre 1881, le ministre des Affaires étrangères transmettait à M. Bourée la lettre du marquis Ts'ông (24 sept.) dont l'objet était de faire savoir que le gouvernement chinois ne reconnaissait pas le traité conclu en 1874 entre la République française et le roi d'Annam. Dans la séance du 21 juillet 1881, fut discuté à la Chambre des Députés le projet de loi portant ouverture d'un crédit supplémentaire de 2 4oo 000 francs au ministre de la Marine et des Colonies, sur Fexercice 1881, pour le renforcement des forces navales au Tong-King, qui, malgré une vive opposition de M. George Périn, fut adopté par 890 votants contre 82. CoRDiER. II. — ai

  
    CHAPITRE XVI MORT DE L'IMPÉRATRICE DE L'EST (1881). - TRAITÉ BRÉSILIEN. — DISGRACE DE TSO. — LE P. GRIMAUD MORT DE L^IMPÉRATRICE DE L^EST L'impératrice de l'Est, Ts'eu-ngan*, mourut le 9 avril 1881, presque subitement, dans sa quarante-cinquième année; cette mort était due sans doute à une maladie de cœur, mais l'amour du scandale fit courir le bruit de la maladie et de la grossesse de l'impératrice de l'Ouest, d'où émotion mortelle chez l'impératrice de l'Est; le mot de poison l'ut même prononcé; il n'avait rien de surprenant dans cette cour qui rappelait Byzance par beaucoup de côtés*. Le Prince Koung fit part de la mort de Ts'eu-ngan à M . Bourée par la lettre suivante : Le II avril 1881. (i3 de la 3* lune de la 7* année Rouang Siu). Le 9 avril (11 de la 3" lune) la Chancellerie Impériale a eu l'honneur de recevoir le Décret suivant dont nous croyons devoir donner communication à Votre Excellence : I. I, p. i3o; II, p. 9. a. Sur le titre canonique de fi mpéralrice, voir la Gazette de Pé-King, 19 avril 1881.

  
    MORT DE L*1MPKRATRIGE DE L*EST SaS « Depuis que nous avons recueilli l'héritage de TEmpire, rimpératrice défunte Nous a traité comme si nous avions été son propre fils ; aussi notre reconnaissance pour Elle est si grande que nous ne pouvons Texprimer avec assez de force. Voilà sept années que nous sommes sur le Trône : nous nous sommes toujours elTorcé d'être agréable et d'obéir à notre Mère et nous aimons à croire que nous ne lui avons jamais donné que de la satisfaction. Elle paraissait jouir d'une parfaite santé et s'occupait activement des Affaires de l'État : nous nous en réjouissions dans notre cœur et espérions qu'Elle parviendrait à un âge fort avancé. Tout à coup, le 7 avril elle fut prise d'une légère indisposition. Nous lui donnâmes aussitôt les soins que nécessitait son état et nous n'avions aucun doute quant à son prorapt rétablissement. Malheureusement, le 8, le mal s'aggrava, les humeurs remontèrent à la gorge, la respiration fut obstruée et le danger apparût. Vers onze heures du soir, Elle expira Qnot à mol elle fut transportée vers la contrée lointaine dans le char du Génie). Nous sommes plongé dans la plus profonde désolation : quel plus grand malheur pouvait nous arriver ! Nous avons reçu avec respect les dernières volontés de l'Impératrice défunte : Elle veut que nous ne portions que pendant vingt-sept jours les vêtements de deuil. Mais il nous serait par trop pénible de nous rendre à un tel désir. Nous porterons les habits de grand deuil pendant cent jours et les habits de demideuil pendant vingt-sept mois, et en agissant ainsi nous ne manifestons que bien faiblement tout le chagrin que nous éprouvons. Notre mère nous recommande de surmonter notre douleur atin de ne pas laisser péricliter les affaires de l'État, tout en continuant à l'Impératrice qui nous élève et prend soin de nous les égards qui lui sont dus. Nous ne pouvons pas ne pas nous conformer à ces volontés dernières et nous tâcherons de prendre sur nous afin de ne pas nous laisser abattre par le chagrin. Pour tout ce qui est relatif aux funérailles, nous chargeons les princes Toun Ts'ing-wang, et Koung Ts'ing-wang, le beilé Yi-kouang, le Grand Chambellan Ting-tcho, le Grand Chancelier Pao-tiun, le Président et Vice-Chancelier Ling-Kouei, les Présidents Ngenr-lchang et Wang T'oung-ho de prendre avec diligence et le plus grand soin les dispositions nécessaires en se i

  
    3a 4 MORT DE L IMPÉRATRICE DE LEST conformant aux coutumes établies et en reclierchant les précédents. Après s'être consultés, ils devront sans retard nous adresser un rapport. Que ceci soit connu de tous dans la capitale et dans les provinces. Respectez ceci*. L'Impératrice de TEst qui était morte au mois d'avril 1881 fut transférée au Mausolée impérial le 19 de la 9® lune (3i octobre). M. Bourée écrivait (Pé-King, 16 novembre 1881) : La semaine dernière, un décret impérial en a prescrit la translation dans la sépulture ordinaire des souverains de la dynastie des Tsing. — Dès que cet ordre eut été rendu, les Légations furent olïiciellement informées du jour où la cérémonie aurait lieu et les chefs de mission furent priés d'inviter les membres de leur jwrsonnel, aussi bien que leurs nationaux respectifs, à ne point se trouver sur le parcours du cortège, quand le catafalque sortirait du Palais pour traverser la ville. LE BRESIL Le Brésil qui n'avait pas encore de traité avec la Chine envoya comme plénipotentiaire M. Eduardo Callado qui arrriva à Hong-Kong le 28 mai 1880, avec l'amiral daMola, sur la corvette brésilienne Vital (VOUveira^ de Hong-Kong, il remontait à Chang-Haï sur YAvay accompagné, comme interprète, de M. Arnold Vissière', aujourd'hui mon colI. Pour traduction conforme : le i*"" interprète p. i. de la légation, signé : P. Ristelhuf.ber. a. Vissière, Arnold- Jacques- Antoine, né le 3 août i858; élève diplômé de l'École des langues orientales, af) novembre 1879; élève-interprète (hors cadres) détaché à la mission brésilienne en Chine, 16 janvier 1880; interprète-adjoint à Pé-King, 21 février 1882; second interprèle, 10 mars i883; interprète de seconde classe, i^^ mai i884 ; premier interprète de la légation, 28 mai 1886 ; interprète de première classe, 9 novembre 1887; consul de seconde classe, 12 mars 1894; gérant du

  
    TRAITÉ BRÉSILIEN. 5 SKPTKMBRK 1880 3^5 lègue à l'École des Langues Orientales, dont c'était les débuts en Chine. TRAITÉ BRÉSILIEN, 5 SEPTEMBRE 1880 Le 5 septembre 1880, sans avoir voulu demander de conseils, M. Callado signait en chinois et en français avec Li Houng-tchang, un traite d'amitié, de commerce et de navigation, en quinze articles, trahissant une rare inexpérience des affaires de Chine et plaçant les consuls ou les agients consulaires dans une situation d'infériorité des plus marquées. Je note quelques-uns des articles avec les remarques qu'ils suggérèrent à un diplomate de Pé-King : Art. 111. — Chacune des Hautes Parties contractantes pourra nommer dans les ports et villes de l'intérieur ouverts au commerce, où ses intérêts l'exigeront, un Consul Général, de-s Consuls, Vice-Consuls et Agents Consulaires. (ùcux-çi n'entreront pas en fonctions avant cTavoir reçu Vexequalur du gouvernement du pays où ils devront résider. Ces consuls ne pourront être choisis parmi les commerçants ; ils devront être de véritables fonctionnaires et il leur sera défendu de faire le Commerce. Dans les ports où il n'aura pas été nommé de Consul, on pourra charger un consul étranger d'en remplir les fonctions, pourvu que celui-ci ne soit pas un commerçant ' . Les autorités loconsulat de Tien-Tsin, 5 avril 1897-33 mai 1898 ; consul de première classe à Canton (non inslall(^), 10 février 1899; secrétaire -interprète à Paris, 16 octobre 1899; professeur à l'École des langues orientales vivantes. I . Ceci constitue une innovation des plus regrettables. Pourquoi avoir reconnu ainsi au gouvernement chinois la faculté très dangereuse de repousser des agents que le Brésil aurait jugé dignes de le représenter ? Et pourquoi avoir admis cette distinction entre les agents de carrière et les négociants commissionnés ? C'est avoir limité ses choix d'une façon embarrassante et n'csl-il pas à craindre d'autre part que le gouvernement chinois n'y trouve un motif tout au moins un prétexte pour créer plus tard des tracasseries aux agents des autres puissances qui auraient été désignés parmi des commerçants ?

  
    336 MORT DE l'impératrice DE l'eST cales h défaut de consuls, aviseront au moyen d'assurer aux sujets des deux Ëtats le bénéfice du présent traité... Les Consuls ne devront pas soutenir les prétentions des commerçants quand elles sont vexatoires et offensantes pour les autorités ou habitants de la localité ^ . Si le Consul se conduit d'une façon illégale, Vexequatur peut lui être retiré * suivant l'usage général. Art. IV. — Il sera permis aux sujets Brésiliens de se rendre dans l'intérieur de la Chine et d'y voyager pourvu qu'ils soient munis d'un passe-port délivré, sur la demande du Consul, par le Tao-laî de la Douane '. . . Art. IX. — Les Brésiliens en Chine qui auront quelque sujet de plainte contre des Chinois devront exposer leurs griefs au Consul Brésilien qui, après s'être rendu compte de l'affaire, s'efforcera de l'arranger à l'amiable. De même, si des Chinois ont quelque sujet de plainte contre des Brésiliens, en Chine, le Consul Brésilien devra les écouter et s'efforcer d'arriver à un arrangement amiable. Si le Consul ne peut les concilier, le différend devra être jugé, en toute équité, UNIQUEMENT par Hautorité dont dépendra l'accusé, sans considérer si i accusateur est Brésilien ou Chinois^, I. Qui donc sera le juge du caraclcre veiatoiro ou oflbnsanl des préIcntions indignes d*être appuyées P 3. Ceci est on ne peut plus dangereux : comment faul-il entendre le mot illégal ? Est-ce suivant la loi chinoise ou suivant la loi brésilienne ? et là encore quel sera le juge ? Il est d'ailleurs intolérable en vérité qu'un gouvernement tel que le gouvernement chinois puisse être admis à prononcer, sous le prétexte le plus futile s'il le juge bon, la déchéance d'un agent étranger régulièrement institué par les autorités de son pays. 3. En vertu de l'art. 7 de notre Traité (Ticn-Tsin), les Français qui voyagent dans l'intérieur doivent bien aussi être munis de passeports. Mais les titres qui leur sont délivres sont français ; ils émanent de nos agents et sont seulement visés par les autorités chinoises. Ici, il s'agit pour les Brésiliens d'être nantis de titres chinois. 4 Ceci constitue encore une concession imprudente, si l'on tient compte ^rtout de ce fait que le défendeur sera presque toujours un Chinois de la mauvaise foi duquel l'étranger aura eu à se plaindre. La présente clause met donc le Brésilien à la discrétion des tribunaux chinois dont on connaît l'esprit. Il eut fallu se ménager les garanties que nous avons eu le soin de stipuler en faveur de nos nationaux demandeurSt par le dernier paragraphe de notre art. i5.

  
    TRAITÉ BRÉSILIEN, 3 OCTOBRE 1881 3^7 Ce traité ne fut pas ratifié par le gouvernement brésilien. M. Callado revint brusquement à Tien-Tsin au mois d'avril 1881, sous le prétexte d'ajouter à son traité une clause analogue à celle du dernier traité américain sur Fopium. TRAITÉ BRÉSIUEN, 3 OCTOBRE 1881 Un nouveau traité en 17 articles fut signé au Tai-WangMiao, à Tien-Tsin, le 3 octobre 1881 (11* jour, 8* lune, 7** année Kouang-Siu) par M. Eduardo Callado et Li Houngtchang. « La résistance opposée par le Cabinet de Rio en celle occasion aux vues de son représentant en Chine, les changements qu'il a fait introduire dans celles des clauses qui avaient soulevé do justes critiques, prouvent que Ton a tenu compte des observations qui s'étaient attachées à l'œuvre des négociateurs brésiliens et, dans l'instrument définitif, plusieurs des concessions qu'on devait regretter de voir faites aux Chinois ont été sensiblement atténuées. Quelques passages ont également reçu une nouvelle rédaction plus favorable aux intérêts brésiliens. « L'article I a subi une modification de forme qui substitue à « tous les droits, avantages et privilèges concédés aux sujets de toutes les autres nations », la garantie de « tous les droits, avantages et privilèges concédés aux sujets de la nation la plus favorisée ». « L'exequalur est toujours nécessaire pour qu'un Consul de l'une des deux Parties Contractantes puisse exercer ses fonctions sur un point du territoire de l'autre, mais il est spécifié désormais que la délivrance de cet Exequatur se fera gratuitement (Art. 111). « Le mode de juridiction qui soumet tout procès, civil ou criminel, entre Chinois et Brésiliens en Chine à la décision des autorités dont dépend le défendeur ou l'accusé, demeure consacré dans le nouveau Traité ; toutefois, ^- et c'est en cela que consiste la modification la plus importante qui y ait été introduite, — les arrestations de sujets chinois coupables, dans les résidences, les magasins ou les navires de Commerce des sujets brésiliens en Chine ne pourront plus se faire sans que le Consul

  
    328 MORT DE L*IMPÉRATRICE DE l'eST du Brésil en ail été prévenu ofTiciellemenl par les autorités locales et sans Tintervention de sa police, qui devra agir de concert avec la police chinoise (Art. X)*. En échange des changements apportés au Traité à la demande du Gouvernement du Brésil, celui-ci à Texemple des États-Unis, quelques mois auparavant, consentit à la prohibition absolue du transport et du commerce de l'opium par les sujets de l'un des deux pays sur tout le territoire de l'autre; les Anglais se montrèrent ennuyés de cette clause des traités qui paraissait un blâme à leur adresse : Art. XIV. — Les Hautes Parties contractantes sont convenues d'interdire aux sujets de chacune d'elles l'importation de l'opium dans les ports de l'autre ouverts au commerce, et le transport de Topium d'un port à l'autre de l'autre pays, soit pour leur propre compte, soit pour le compte de sujets ou citoyens de toute autre nation, aussi bien dans les navires appartenant aux sujets des deux Hautes Parties Contractantes, que dans des navires appartenant à sujets ou citoyens d'une tierce nation. Il ne sera pas permis non plus aux sujets de l'une des Hautes Parties Contractantes de se livrer au commerce de l'opium, dans les ports de l'autre ouverts au commerce. La clause de la nation la plus favorisée ne pourra être invoquée contre les dispositions de cet article. L'ancien article XIV devient l'article XV ; et Particle XV ancien devient l'article XVL Art. XVI. — Si, par la suite, les Hautes Parties Contractantes désirent apporter quelques modifications aux stipulations de ce Traité, elles auront, après un laps de temps de dix années, à dater du jour de l'échange des ratifications, à ouvrir des négociations dans ce but. La notification ofTicielle des modifications qu'on désirera proposer sera toujours faite six mois à l'avance. Si pareille nolilicalion n'est point faite, le Traité restera en vigueur. I. Lettre de M. Bouréc au Département, Pc-King, 25 juin i88a.

  
    DISGRACE DE TSO 829 Enfin le dernier article (XVII) est relatif aux ratifications qui devront être échangées dans le plus bref délai possible soit à Chang-Haï, soit à Tien-tsin. Les ratifications furent échangées à Chang-Haï le 3 juin 1882 (18" joui», 4*lune, 8*^ annéeKouang-Siu)par M.Eduardo Gallado et Tang, Commissaire et Trésorier du Kiang-Sou et un procès-verbal fut dressé en six exemplaires, dont deux en Portugais, deux en Chinois et deux en Français. Le traité brésilien est malgré tout, môme avec ses atténuations, le plus mauvais qu'on eût signé jusqu'alors avec la Chine; Tcxpérience de ses prédécesseurs n'avait nullement servi à M. Callado, personnage infatué de son mérite, qui devait tristement terminer à Rome sa carrière diplomatique. DISGRACE DE TSO En novembre 1881, Tso Tsoung-t'ang, qui avait fatigué tout le monde à la Cour par ses violences, fut disgracié, mais au lieu de le faire rentrer dans la vie privée, on Fenvoya à Nan-King remplacer Lieou Kouen-i dont Li Houng-tchang, plus puissant que jamais, avait deux mois auparavant réclamé la destitution pour le punir d'avoir manqué aux engagements pris envers lui, quand il s'était agi de recommander à la Cour la construction de chemins de fer en Chine. En effet, le général Lieou Ming-tchouan ayant adressé au Trône un mémoire pour demander l'installation des chemins de fer, un décret impérial avait, le 3 décembre 1880, chargé Li de faire un rapport à ce sujet. Li s'était réconcilié avec Tso et c'est lui qui avait fait nommer ce dernier à Nan-King. Le nouveau vice-roi des deux Kiang quitta Pé-king, le 9 décembre i88f , pour se rendre par terre au Hou-Nan puis à Nan-King où il arriva le 22* jour de la 12® lune. On avait d'abord offert la vice-royauté des Liang-Kiang à Ts'êng

  
    33o MORT DE L IMPÉRATRICE DE L*EST Kouo-ts'iuaen, successeur de Tso dans le gouvernement du Chen-Kan, qui avait donné sa démission à cause de sa mauvaise santé et avait été remplacé dans ce dernier poste par T'an Tchoung-lin (i5 octobre), fou-taï de Tché-Kiang. La mauvaise santé de Ts'êng persistant, celui-ci obtint sa retraite (décret, 16 octobre 1 881) et Ton fit appel aux services de Tso. Le conquérant de la Kachgarie qui, depuis quelque temps demandait des congés, qui lui étaient d'ailleurs accordés, pour rétablir ses forces, se trouva guéri instantanément lorsqu'on l'eût nommé à Nan-King. LE p. GRIMAUD Il se passa une histoire singulière dans le Kouang-Toung : une rixe éclata dans un village de celte province entre païens et chrétiens et l'on s'empressa d'accuser à Canton le missionnaire du pays, le P. Grimaud*, d'avoir pris part à la lutte et même d'avoir fourni un canon à ses ouailles ! Malgré les poursuites dont le P. Grimaud fut l'objet, le vice-roi des Deux Kouang fut obligé de reconnaître la fausseté des accusations dirigées contre lui. i. Grimaud, Avit- Adolphe- Aimé ^ du diocèso de Gap; Missions élr. de Paris; pari le i5 février 1870.

  
    CHAPITRE XVII L'AFFAIRE DU T0N6-KIN6 (Suite.) M. Gambetla avait été nommé le i4 novembre 1881, ministre des Affaires étrangères, en remplacement de M. Barthélémy Saint-Hilaire ; pendant son court passage aux affaires*, il eut à reprendre les négociations * avec le marquis Ts'êng : Paris, i®"* janvier 1882. Je me suis (ait représenter dernièrement une lettre que vous avez adressée, sous la date du 34 septembre 1881, à M. Barthélémy Saint-Hilaire , mon prédécesseur au Département des Affaires étrangères, en réponse à sa communication du 27 Décembre 1880, concernant les affaires de la Colonie française de Cochinchine. Vous développiez dans cette lettre différentes considérations relatives à la situation internationale de TEmpire d'Annam, et j'ai regretté de constater une certaine différence entre vos appréciations à cet égard et celles que M. Barthélémy Saint-Hilaire vous avait exposées au nom du Gouvernement de la République. Je croirais inopportun d'engager ici une discussion de principe; je préfère me borner à mentionner que la communication qui vous a été transmise à la date du 27 dé1. Il fut remplacé le 3o janvier 1883, par M. de Freycinel. 2. Ministère des affaires étrangères. — Documents diplomatiques. — Affaires du To.nkix. Première partie, 1874-décembre 1883. Paris, i883, in- fol. — Deuxième partie, décembre 1883 -1883. Paris, i883, in-fol.

  
    332 L*AFFAmE DU TONG-KIPIG ceiiibre 1880, conlient l'indication exacte des faits auxquels le Gouvernement français a le devoir de se tenir. Il est toutefois un point dans votre lettre que je ne saurais laisser passer sans une observation particulière. Le Gouvemeneinent Impérial chinois, écriviez- vous, ne peut pas reconnaître le traite de 1874 conclu entre la France et FAnnam. Or, ce traité qui règle précisément nos rapports avec l'Annam , a été onicicllement communiqué au Gouvernement Chinois, le 26 Mai 1876, par le Comte de Rochechouart, Chargé d'affaires de France à Pé-King, et dans la réponse en date du 1 5 juin suivant, que le Prince Koung a envoyée à M. de Rochechouart, il n'a été élevé aucune objection contre la conclusion du traité, ni contre aucune de ses clauses; l'Annam est mentionné simplement comme ayant été autrefois ' un pays tributaire de la Chine, ce qui ne présente, à vrai dire, qu'un intérêt historique. Vous comprendrez sans peine que, dans ces conditions, il nous soit malaisé d'admettre que le Gouvernement chinois vienne contester aujourd'hui un traité existant et déjà entré dans la période d'application depuis près de huit années ; nous ne saurions nous arrêter en tout cas à une réclamation aussi tardive, et le Gouvernement de la République hésite d'autant moins à revendiquer l'entière liberté de ses actes en ce qui concerne l'exécution de ses conventions avec l'Annam, qu'il ne nourrit, ainsi que M. de Freycinet et M. Barthélémy SaintHilaire vous en ont successivement donné l'assurance, aucun dessein qui puisse porter ombrage à la Chine ou qui soit préjudiciable à ses intérêts '. Copie de cette lettre fut envoyée à Pc-King à M. Bourée (4 janvier 1882). LA CHINE ET l'aNNAM En réalité, quels élîiient les droits de la Chine sur TAnnam ? La légende annamite fait remonter Torigine de ses rois à un parent de l'empereur de la Chine. Placés Tun à côté de I. Voir p. 281, l'erreur d'un traducteur. 3. Livre jaune, p. igô-ô.

  
    LA CHINE ET L*ANNAM 333 Taiitre, le Céleste-Empire et son voisin moins puissant, TAnnam, ont été en relations constantes depuis un temps immémorial. Ces relations ont été de natures diverses. Nous voyons les deux pays, tantôt s'en voyant des ambassades réciproques, tantôt en guerre ; parfois TAnnam, victorieux de la Chine, repousse l'envahisseur dans son pays, tantôt lui-même, vaincu, est réduit en province chinoise. Finalement, l'Annam accepte une sorte d'investiture de son formidable voisin qui donne à ce dernier une supériorité honorifique sur son faible adversaire. Voici en quelques lignes l'histoire des principales relations de la Chine avec l'Annam, dont les limites n'ont pas toujours été aussi nettement définies qu'elles le sont aujourd'hui. Il est convenu, en effet, actuellement que l'empire d'Annam se compose de trois parties : le Tong-King au nord, Péky, ou Bac-ky; la Cochinchine ou Annam proprement dit au centre, fhié-ky; et, au sud, la basse Cochinchine ou Cochinchine française, Narn-ky. En réalité, l'Annam était jadis le pays que nous appelons aujourd'hui le Tong-King, qui s'est étendu h certaines époques de l'histoire jusqu'à Canton. L'Annam s'est trouvé cinq fois réduit en province chinoise : de III avant J.-C. à Sg après J.-C. ; de 4^ à i86 ; pour la troisième fois, de 226 à 54oi pendant une période de trois cent quatorze années ; une quatrième fois, pendant trois cent trente-six ans, de 6o3 à 939 ; la Chine s'empare une dernière fois de l'Annam en 1^07, et cette occupation dure une vingtaine d'années. Ces différentes conquêtes de l'Annam par la Chine n'ont pas été sans laisser dans le pays une trace profonde. Dès Tannée 186 de notre ère, la littérature chinoise était introduite dans TAnnam et les préceptes de Confucius y étaient enseignés, mais c'est surtout à l'époque de leur dernière domination que les Chinois, sur lesquels régnait alors la dynastie des Ming, imposèrent aux vaincus un grand nombre i

  
    334 l'affaire du tong-king de leurs coutumes : le tatouage, en usage dans TAnnam, fut défendu ; les femmes furent obligées de porter des vêtements courts à manches larges et les hommes de porter les che-, veux longs. On n'ignore pas que l'usage de se raser le haut de la tête et de réunir les cheveux en une longue tresse qui tombe dans le dos ne date, chez les Chinois, que de la conquête tartare au milieu du xvii® siècle. Les Chinois établirent une nouvelle administration, introduisirent les cinq livres canoniques et les quatre livres classiques de Confucius et de ses disciples, et construisirent des écoles dans lesquelles on enseigna les caractères chinois. A différentes teprises, des aventuriers ou des descendants d'anciennes familles^ régnantes secouèrent le joug chinois et régnèrent sur l'Annam, tantôt sous le nom de princes, tantôt sous le nom de rois ou d'empereurs. Depuis le x* siècle de notre ère, on ne compte pas moins de six dynasties qui ont gouverné ce pays : i** les Dinh (968) ; 2* les Le antérieurs (980) ; 3** les Ly postérieurs (10 10) ; 4" les Trân (1225); 5° les Le postérieurs (1^28), et 6** les Nguyen (1802). Cette dernière dynastie est celle qui a été fondée par Gia-Long après qu'il eut réuni le Tong-King à l'Annam. Elle a donné depuis lui les souverains : Ming-Mang, ThiëuTri, Tu-Duc, jusqu'à leur successeur actuel, Thanh Thaï. Les différentes dynasties chinoises ont accordé aux princes annamites, depuis plusieurs siècles, une investiture qui n'a d'ailleurs jamais eu un effet pratique sérieux, car elle n'impliquait pas de concessions mutuelles, d'alliance offensive ou défensive, mais simplement la remise d'un sceau au chef de la dynastie, sceau dont le souverain de l'Annam ne faisait usage que dans sa correspondance avec le Fils du Ciel, l'envoi d'ambassades, et le payement d'un tribut de médiocre importance. Celte investiture et ce tribut laissent subsister entièrement la souveraineté de l'Annam, ainsi que nous avons déjà eu

  
    LA CHINE ET L*ANNAM 335 ailleurs Toccasion de le démontrer*. En effet, « dans une alliance entre deux pays de force inégale, quand l'allié inférieur se réserve la souveraineté ou le droit de gouverner luimême, il doit être, dit Vattel, regardé comme indépendant. Le payement d'un tribut, qui enlève de la dignité au pays qui le paye, n'enlève rien à la souveraineté de ce pays ». Dans le cas présent, l'Annam rentre bien dans la catégorie des États souverains; car depuis 1^07, c'est-à-dire depuis l'occupation des Ming, la Chine n'est jamais intervenue dans les affaires intérieures du royaume : la succession au trône, l'administration, la promulgation des lois, se sont faites sans que la Chine fût consultée. Quand la Chine a été en guerre avec des puissances européennes, en 1842 et en 1860, nous ne l'avons pas vue requérir l'aide des troupes de son soi-disant vassal. Si, à des reprises différentes, dans les dernières années, les Chinois ont fait passer à leurs troupes la frontière annamite, moins à la suite d'un appel de Tu-Duc que dans leur intérêt propre : en 186/1, ils poursuivaient les débris des rebelles Taïpings, devenus Pavillons jaunes et Pavillons noirs pour les écraser ; en 1879, ils pourchassaient Li Yang-ts'sai, qui avait levé l'étendard de la révolte dans le Kouang-Si. Admettons qu'il y avait là l'acte d'un suzerain appelé par un vassal à son secours, et non le fait d'une puissance qui, sachant qu'on n'aura pas la force de la repousser, pénètre chez son voisin pour se faire justice elle-même. Cet argument que prétendait fournir la Chine à l'appui de ses prétentions retourne contre elle, car, si le simple fait d'une invasion d'un territoire constitue une suzeraineté ou une prise de possession de ce territoire, l'histoire nous fournil plusieurs exemples de l'invasion du territoire chinois par les Annamites et, pour n'en citer qu'un : au xv* siècle, nous I. Cercle Saint-Simon» décembre 1882.

  
    336 l'affaire du tong-king rappellerons que le roi d'Annam, Le Thanh-Tong, fit une campagne contre les Bal-Ba-Tuc-Phu, tribus sauvages tributaires de la Chine, qui furent plus tard incorporées à la Birmanie, et que le Célegte-Empire ne put empêcher la campagne du souverain annamite. * D'ailleurs, il est impossible de traiter de la soi-disant souveraineté de la Chine sur TAnnam sans traiter également des prétendus droits qu'elle a sur les autres pays de l'IndoChine, pays qui, comme l'Annam, ont reçu du Céleste-Empire l'investiture et le sceau. Ainsi Siam a reçu l'investiture trois fois sous les empereurs Kang-Hi, K'ien-Loung et KiaK'ing, en 1673, 1786 et 1810. En 1730, le Laos eut à payer le tribut tous les cinq ans ; le tribut fut renouvelé avec l'investiture et le sceau en 1795. Quant à la Birmanie, elle paya le tribut en 1751 ; en 1790, le sceau et l'investiture lui ayant été accordés, elle eut à payer le tribut tous les dix ans. Quelle a été la politique de la Chine vis-à-vis de ces puissances et en particulier vis-à-vis de la Birmanie, sa voisine, comme l'Annam ? Elle a laissé l'Angleterre s'emparer successivement de l'Assam, de l'Arakan, du Pégou, du Tenasserim, la Birmanie restant de la sorte isolée du reste du monde, sans qu'une protestation se soit fait entendre de la cour de Pé-King. Bien plus, les Chinois laissant sans secours les Birmans, qui, depuis 1876, réclamaient leur aide contre les Anglais, ont laissé ceux-ci détrôner le roi Thibau en 1886 ! Si de la Birmanie nous passons au Laos, nous verrons que la Chine, malgré l'investiture qu'elle lui avait accordée, ne s'est nullement préoccupée du partage de ce pays, jadis indépendant, en 1829, entre la Birmanie, le Siam et l'Annam. Enfin, en 1879, puis en 1882, le royaume de Siam a refusé catégoriquement de répondre aux k

  
    LA CHINE ET L*ANNAM 337 avances des envoyés du Fils du Ciel. Ainsi donc une politique bonne pour TAnnam ne Test plus ni pour le Siam ni pour la Birmanie : deux poids, deux mesures ; absence complète de logique. Nous avons vu que la Chine n^était jamais intervenue entre les différents pays de Tlndo-Chine, ni dans leurs relations entre eux, ni dans leurs relations avec l'Angleterre. Nous pouvons ajouter que jusqu'en 1880 la Chine n'avait nullement songé à protester contre notre action diplomatique ou militaire en Annam. Ni le traité de 1787 avec Gia-Long, ni la nomination d'un consul de France à Hué sous Louis XVIII, ni les divers exploits de nos marins sous le règne de Louis-Philippe pour punir les autorités annamites du massacre des missionnaires espagnols, n'ont amené l'intervention de la Chine. Enfin, l'occupation de la basse Cochinchine, résultant de la guerre de 1860 et du traité de Saigon de 1862, n'est-elle pas aujourd'hui un fait acquis? Enfin, le dernier traité de 1874, conséquence de l'expédition de Garnier, n'avait été à aucune époque l'objet d'une réclamation de la cour de Péking à la cour de Hué. Tu-Duc lui-même n'a songé à faire part de ce traité à la Chine que six ans plus tard, lorsque, se sentant trop faible pour résister à la France, il demanda du secours à son puissant voisin. * Il ne nous suffit pas de montrer l'inanité des prétentions de la Chine au point de vue chinois même et au point de vue du droit des gens : l'attitude même de son prétendu vassal montre que la Chine n'a jamais eu de véritable suzeraineté, qu'il n'y a jamais eu entre les deux pays que des relations traditionnelles. CoRDiBR. II. — a a

  
    338 L*AFFAIRE DU TONG-KING En effet, nous avons déjà vu que Tu-Duc avait attendu six ans pour faire part du traité de 1874 à la Chine, et cela, non pas par devoir, mais simplement pour demander du secours. Le droit de suzeraineté implique voix délibéra tive dans le choix du prince, et dans aucun temps la Chine n'a été consultée lorsqu'il s'est agi de régler la succession au trône d'Annam. L'investiture même était considérée comme chose si peu importante, que les princes cochinchinois ne la demandaient souvent qu'au bout de trois ans, de cinq ans et même plus, de règne. Tu-Duc, qui a reçu l'investiture à Ilué au lieu de Hanoï, était disposé à s'en passer si les envoyés chinois ne venaient pas jusqu'à sa capitale. Ce fameux sceau que la Chine remettait au chef de chaque nouvelle dynastie, quel usage en faisait le souverain annamite ? Il s'en servait par courtoisie, dans sa correspondance avec la Chine exclusivement ; mais pour tous ses autres actes, et en particulier pour ses actes avec les puissances étrangères, il se servait du grand sceau dont nous donnons la reproduction ci-contre, dans lequel il prenait un titre égal à celui de l'empereur de la Chine. Le sce^u porte en effet les caractères : Ta nam floang ti Tclie si, c'est-à-dire : « Le grand sceau des enipereurs du Grand-Sud. » Les commissaires impériaux annamites ne se considèrent pas non plus comme inférieurs à leurs collègues de Chine, ainsi qu'on en pourra juger par le sceau que nous reproduisons également ci-contre et qui porte les caractères : Kin che ta tchén Koiian fang, qui veulent dire : a Sceau du ministre envoyé impérial. » Enfin, les Annamites se sont eux-mêmes chargés de dissiper nos derniers doutes sur la nature de leurs relations avec la Chine. Dans le cours d'une conversation entre Tamiral Dupré et les ambassadeurs annamites en 187^, à Saigon, l'amiral remarqua que, suivant les annales de leur pays,
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    LA CHINE ET l'a^NAH 339 l'Annaiti avail été pendant longtemps sous la protection de la Chine, le mot protection impliquant, suivant l'interprétation annamite du terme, le droit absolument despotique d'un père sur son fils. Les ambassadeurs annamites protestèrent énergiquement contre cette interprétation et déclarèrent que la cour de Hué n'avait jamais reconnu la suzeraineté de la Sceau de l'smpei Chine. L'amiral leur rappela les tributs envoyés à Pé-King ; les ambassadeurs répondirent que l'Annam, étant beaucoup plus petit que la Chine, sa voisine, avait été envahi fréquemment par les armées chinoises et obligé de se soumettre contre sa volonté; qu'à des intervalles irréguliers et éloignés, les Annamites avaient envoyé des présents A Pé-(ting pour s'éviter des ennuis, mais qu'ils n'avaient jamais commis r
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    d'acte qui pût être inteiprélé comme une reconnaissance de leur soumission. C'est exactement la délînilion que donne Vatlel de l'État tributaire : « 11 n'y a pas plus de difficulté h l'égard des Etals tributaires, car, bien qu'un tribut payé à une puissance iHiangJïre diminue quelque cbose de la dignité de ces États, étant un aveu de leur faiblesse, il laisse subsister entièrement leur souveraineté. L'usage de payer tribut était autrefois très fréquent ; les plus faibles se rachetaient par là des vexations du pins fort, en se iiiénn^reant à ce prix sa protection, sans cesser d'être souverains. »
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    LA CUINK ET l/\.N>\M 3/| I Mais, nous dira-t-on, puisque cette soi-disant suzeraineté n'est que platonique, qu'elle n'est qu'une tradition sans importance pratique, pourquoi tout en traitant directement avec l'Annam et en lui imposant notre protectorat, ne pas laisser à la Chine la légère satisfaction de voir reconnaître la coutume? Simplement parce que d'un privilège purement honorifique, la Chine prétendait faire un droit absolu et que, s'appuyant sur une fiction, elle aurait voulu obtenir une suzeraineté réelle. Comme l'a fort bien dit le marquis Tseng, dans une conversation reproduite par le Temps, du 28 juin i883 : (c La question à débattre à Chang-Haï comme à Paris est celle des droits de suzeraineté de la Chine sur l'Annam, et c'est de l'accord qui interviendra entre les deux gouvernements sur ce premier point que dépendra l'issue de toutes les négociations ultérieures. » Or, nous venons d'examiner quelle était la valeur de la soi-disant suzeraineté de la Chine, quelles étaient les prétentions chimériques du Céleste-Empire. La base même des négociations du marquis Ts'cng n'existait pas. C'est ce que nous voulions démontrer ^ La lettre de Ts'êng était son œuvre personnelle, moins toutefois que celle de conseillers étrangers qu'il avait près de lui. Au mois de janvier 1882, ni l'Angleterre, ni l'Allemagne ne poussaient le diplomate chinois. M. de Brandt répétait à satiété à M. Bourée que non seulement son gouver nement verrait sans déplaisir la France aller au Ïong-King, mais qu'il appelait même de tous ses vœux une expédition destinée à ouvrir au commerce allemand de nouveaux et précieux débouchés, en laissant à d'autres les difficultés et les frais d'une entreprise profitable pour tous. Li Houngtchang lui-même n'apportait pas dans les négociations, l'âpreté I. Le conflit entre la France et la Chine... par Henri Cordier. Paris, i883, br. in-8.

  
    342 l'affaire du tong-ri.ng de Ts'éng en qui, il redoutait avec raison un rival. Toutefois, il ne fallait plus se bercer d'illusions : l'entente était nouée entre la cour de Ilué et celle de Pé-King dans une pensée de résistance contre nous ; toute la contrée où nous voulions nous établir était envahie par les forces chinoises. LES PAVILLONS HOIRS Deux Français, MM. Courtin et Villeroi, en roule pour le Yun-Nan, insultés au sortir de Bao-hâ, le 8 octobre, furent attaqués par les Pavillons Noirs le i5 octobre au petit fort de Lu, situé sur la rive gauche du fleuve en fac€ de Ngoi Nu, à 4o milles environ de Lao-kay, et un Malais à leur service fut blessé ; obligés de redescendre le fleuve, les voyageurs arrivèrent le 17 à Iloung Hoa, où précisément le Chef des Pavillons Noirs venait d'arriver avec une troupe assez nombreuse pour assister à une fête en l'honneur du roi ; insultés là encore, ils furent obligés de fuir jusqu'à l'embouchure de la Rivière Noire d'où ils expédièrent leur blessé à Ha-noï. J'ai demandé au Thuong-Bac, écrivait au Gouverneur notre chargé d'affaires à Hué, le 3i déc. 1881,... quelle décision avait été prise relativement aux « Pavillons Noirs ». 11 m'a répondu qu'on allait écrire, pour dire de les reuvoy(M*, mais que le délai fixé par nous était trop court, qu'il fallait deux mois, au moins, pour régler celle affaire. Il a ont repris ensuite de justifier la présence de ces bandes au Tong-kin*?, disant que depuis longtemps, bien avant le traité, il v avait des rebelles dans cette région. Ses explications furent aussi vagues, aussi confuses qu'inintelligibles. Plus tard, M. Rheinarl disait encore (Hué, 4 janvier 1882) : Les statistiques de la Douane, et la connaissiince que nous avons des tarifs douaniers de Luu Vinh-phuoc, nous pcrmcllraienl k

  
    LES PAVILLONS NOIRS 3/i3 d'établir à peu près le relevé des sommes indûment perçues par ce chef de bande, avec les noms des commerçants qui ont payé. Si nous désirons embarrasser le Gouvernement annamite, nous pourrions le mettre en demeure de rembourser ces sommes, en faisant valoir que Luu Vinh-phuoc était fonctionnaire annamite. Dans une entrevue de M. Rheinart avec le Thuong Bâo, celui-ci vient à prendre ouvertement la défense des Pavillons Noirs * : Le Tbuong-BAc « représente d'abord Luu Vinh-phuoc et sa bande comme étant de trop mince valeur pour que nous nous imaginions devoir intervenir : l'autorité annamite saurait vite, si nous le souhaitions, les faire disparaître. Il contesta ensuite qu'il y eut jamais eu de droits perçus sur les marchandises par ces gens : ce sont les commerçants, prétend-on, qui ont imaginé ces fables auxquelles on ne doit pas ajouter foi. Peu à peu le discours changea. Luu Vinh-phuoc ayant rendu des services et fait sa soumission avait été chargé de garder le haut du fleuve sans cesse exposé, sans secours, aux incursions de bandes de brigands. Si on le chassait, le pays serait sans défense contre eux : que deviendraient aussi ces « Pavillons Noirs » débandés et pourchassés ; ils susciteraient des désordres dont nous serions la cause première, dont nous aurions en quelque sorte la responsabilité. Luu Vinhphuoc n'a jamais pu se permettre de nous insulter, et, enfin, pourquoi nous imposer inutilement de grosses dépenses. Le traité nous oblige à secourir l'Annam en cas de besoin, et cependant on no nous a jamais adressé aucune demande pour nous causer de dérangements que l'on peut éviter. \u mois de février 1882, il est question d'envoyer en France une ambassade dont le chef serait le Tong-Doc de Binh-Dinh, ancien Tham-Bien du Thuong Bac, puis Tuan Phu, au Quang-Binh ; le second ambassadeur serait le bien Ly trân. A ce sujet, M. Rheinart écrivait au Gouverneur (Hué, 18 février 1882): « J'espère que Ton demeurera rigoureusement fidèle à la résolution adoptée, de ne laisser I. M. Rheinart au Gouverneur, la avril 1882.

  
    344 L AFFAIRE DU TOKG-KING partir une ambassade, qu'après que le Chargé d'Affaires aurait été reçu en audience privée, et que l'on se serait engagé à en accorder désormais, quand il serait nécessaire. » 11 n'y avait pas qu'en Chine que se débattait la question de l'audience. Au sujet de cette ambassade, notre chargé d'Affaires à Hué écrivait au gouverneur (Hué, 12 avril 1882) : D*aprcs les bruits que j'ai pu recueillir, un cvéquc espagnol, des missions du Tong-King, aurait vivement conseillé, il y a quelque temps, cet envoi d'une ambassade avec mission de se rendre à Madrid ; il aurait offert un de ses missionnaires pour accompagner les Ambassadeurs en Espagne, et leur servir d'interprète. Nous savions, depuis longtemps, que les missionnaires espagnols sont hostiles au développement de notre influence au Tong-King, nous devons donc nous attendre à les voir se ranger contre nous et prendre parti pour l'Annam. Ils disposent d'un peu plus de moitié des Chrétiens tonkinois. On m'a dit que l'ambassade se rendrait au Japon et dans presque toutes les capitales de l'Europe; je doute que l'on ait réellement ce projet. Le traité, en tout cas, nous permet de nous opposer à des démarches de ce genre, et j'espère que nous ne tolérerions pas un tel mépris de nos droits. LE COMMANDANT RIVIÈRE A HA-NOÏ Dans la lettre suivante, M. le Myrede Vilers indique les raisons qui l'obligent à doubler la garnison de Hanoï et il donne au commandant Rivière*, chef de la division navale, les instructions nécessaires pour la mission qui lui est confiée. « Le 18 janvier, à une heure de l'après-midi, une circulaire du gouverneur prévient le commandant Rivière que son départ est contremandé par une dépêche de M. Gougeard, ministre de la marine, qui prescrit de ne rien entreI. Rivière, Henri- Laurent^ né k Paris, le 13 juillet 1827; entré à rÉcole navale en i8/^3 ; aspirant, i845; enseigne de vaisseau, 18/19; lieutenant de vaisseau, i856; capitaine de frégate, 1870; capitaine de vaisseau, 1880. — 11 avait quitté la France le 16 octobre 1881.

  
    LE COMMANDANT RIVIÈRE A HA-NOÏ 3^5 prendre avant rarrivée de Tamiral Pierre, nommé commandant supérieur des forces de terre et de mer. Le i*"" février, on apprend à Saigon la chute du ministère Gambetta, M. Gougeard suit le premier ministre dans sa retraite ^ » Saigon, 17 janvier 1883*. A la suite de l'attaque dont ont été victimes MM. Courtin et Villeroi, voyageurs Français munis de passeports réguliers, j'ai dû faire des représentations au Gouvernement Annamite et l'engager à expulser de son territoire les mercenaires chinois à sa solde connus sous le nom de « Pavillons Noirs ». Sans repousser ma demande, la Cour de Hué, sous le prétexte que ces irréguliers lui avaient rendu des services, mais en réalité par impuissance, n'a pu me donner satisfaction ; elle s'est contentée de me répondre qu'elle éloignerait ces bandes. D'un autre côté, j'apprends que Luu Vinh-phuoc vient de se rendre en Chine, salué sur son passage comme un chef d'armée, et emportant des sommes considérables destinées sans aucun doute, à recruter de nouveaux soldats. En même temps, des saisies opérées par les Douanes ont prouvé qu'il se faisait un approvisionnement considérable d'armes à tir rapide et de munitions de guerre. Dans ces conditions, il me parait nécessaire de mettre nos troupes à l'abri d'une surprise et j'ai décidé que la garnison de Hanoï serait doublée. Vous voudrez bien donner des instructions pour que le « Drac » appareille Jeudi soir et porte au Tong-King deux compagnies de renfort. Je désire que vous présidiez à cette opération. Vous connaissez, mon cher Commandant, les vues du Gouvernement de la République, il ne veut à aucun prix faire, à 4 mille lieues de la France, une guerre de conquête qui entraînerait le pays dans de graves complications. C'est politiquement, pacifiquement, administrativement que I. Le commandant Rivière et l'expédition du Tonkin, par Charles Baude de Maurceley, avec une préface de Alexandre Dumas fils. Paris, Paul Ollendorff, i88/i, gr. in-i8; voir p. 107. a. M. Le Myro de Vilers au commandant Rivière. — Livre jaune ^ p. ao3.

  
    3^6 L'AFF\inE DU TOKG-KING nous devons étendre el afformir noire influence au Tong-King et en Annain : aussi la mesure que nous prenons, aujourd'hui, eslcHe essentiellement préventive. Vous devrez donc n'avoir recours à la force qu'en cas d'absolue nécessité, et je compte sur votre prudence pour éviter celle éventualité peu probable d'ailleurs. Nous n'avons pas à Hanoï le casernement nécessaire pour loger 45o hommes. Vous aurez à créer une installation provisoire : je vous recommande de la faire aussi salubre que possible, car avant tout il faut ménager la vie et la santé de nos soldats. Comme vous le savez, des Douanes intérieures ont été placées par les Pavillons Noirs sur le cours du Song-Koy et de ses affluents, contrairement aux traités. Vous aurez à surveiller le Fleuve, et je considère comme très utile d'établir un poste fortifié à l'embouchure de la Rivière Glaire. Vous ferez étudier le projet par l'ofTicier du génie que je mets à votre dis|)osition et vous commencerez les travaux lorsque vous jugerez pouvoir le faire sans sortir du programme pacifique que je vous ai indiqué. Incontestablement les autorités annamites auxquelles nous nous adresserons pour obtenir la cession du terrain, feront des observations, demanderont à en référer à Hué et chercheront à gagner du temps ; vous passerez outre, lorsque le moment vous paraîtra venu. J'ai, du reste, tout lieu de croire que vous ne rencontrerez aucune opposition sérieuse. Vous ne devez avoir aucun rapport direct ou indirect avec les Pavillons Noirs; pour nous ce sont des pirates et vous les traiterez comme tels, s'ils se mettent sur votre route; seulement comme nous devons nous montrer ménager de la vie humaine, au lieu de les passer par les armes, vous les expédieriez à Saigon et je les ferais interner à Poulo-Gondor. Dans le cas peu probable où vous rencontreriez des Iroupes impériales chinoises, vous éviterez soigneusement un conflit. Il est possible que votre présence seule provoque un mouvement insurrectionnel de la part de la population : vous aurez grand soin de ne pas vous y associer sans m'en avoir référé. Les fonds nécessaires a la première installation seront mis à votre disposition par M. le Chef du service administratif; ultérieurement, je prendrai les mesures nécessaires pour que les travaux d'établissement soient payés sur les Douanes. Si vous aviez besoin de forcer supplémentaires, vous m'en feriez la demande et j'y satisferais immédiatement. V

  
    LE COMMANDAIT RIVIÈRE A IIA-NOÏ 3/j7 Je ne crois pas devoir vous donner d'instructions plus dclaillées, elles ne feraient que vous entraver, car probablement il se produira des incidents et des nécessités que je ne puis prévoir, mais je compte sur votre patriotisme et votre sagesse pour ne pas engager le Gouvernement de la République dans une voie qu'il ne veut pas suivre. Toute ma pensée peut se résumer en cette phrase : évitez les coups de fusil , ils ne serviraient à rien qu'à nous créer des embarras. L^amiral Jauréguiberry, ministre de la Marine, donna son approbation à ces instructions (Paris, Ix mars 1882) et ajoutait dans sa lettre au gouverneur de la Cochinchinc : « J'ai tout lieu d'espérer que M. Rivière saura faire face à la situation délicate que nous crée au Tong-King la présence de nombreuses bandes armées qui occupent ce pays sous divers pavillons. » De son côté, M. de Freycinel, ministre des Affaires étrangères, écrivait à son collègue de la Marine (16 mars 1882) qu'il ne pouvait qu'approuver les ordres écrits de M. Le Myre de Vilers. D'ailleurs, le gouvernement français était déterminé à donner un caractère plus accentué à notre protectorat sur le royaume d'Annam. Enfin, Rivière quitte Hanoï le 25 mars en qualité de commandant supérieur avec le Drac cl le Primauguet, portant deux compagnies d'infanterie de marine, commandées par le chef de bataillon Chanu, vingt tirailleurs annamites, M. Dupommicr, capitaine du génie, trente marins du Tilsitt sous les ordres du lieutenant de vaisseau Thesmar, quelques artilleurs et le D*" Maget. En arrivant, Rivière trouvait M. Berlhe de Villers, deux compagnies et trois canons*. Notre consul, à Hanoï, écrivait le 16 avril au gouverneur : L'arrivée de nos troupes a produit un grand effet dans le pays. Les mandarins de Hanoï surtout ont été très émus. I. Baudc de Maurceley, p. i3i. i

  
    348 l'affaihe du tong-ki>g Malgré les assurances toutes pacifiques que leur a données dès son arrivée M. le Commandant Rivière, ils ont commencé aussitôt à mettre la citadelle en état de défense et nous en ont interdit l'entrée, sauf pour les visites officielles, qui doivent être chaque fois l'objet d'un accord spécial; encore le Tong-Doc, Gouverneur général de lla-noï et Ninh-Binh, refuse-t-il de les rendre en personne, ne voulant plus sortir un seul instant de la place qui lui est confiée. Tous les soldats en congé ont été rappelés; d'autres arrivent des provinces voisines et on ordonne partout de nouvelles levées. Enfin, sauf l'appel aux Chinois, qui serait une provocation trop directe à notre endroit, les autorités de Ha-noï rassemblent toutes les forces à leur dis|K)sition. Quant à la population, elle n'a pas cessé de nous témoigner de la bienveillance, mais, en général, on croit peu à la paix. 11 ne m'est pas possible de vous le cacher, M. le Gouverneur, je pense moimême que les circonstances amèneront fatalement la rupture que nous aurions voulu éviter. De Hué, le môme jour, 16 avril, notre charge d'Afîaires écrivait au gouverneur : Cet envoi de troupes a causé ici une grande émotion ; on se demande quels sont nos projets, on craint que nous regrettions d*avoir rendu les quatre provinces dont les citadelles avaient été enlevées en 1873 par M. Garnier, et que nous nous disposions à les reprendre. S. M. est, dit-on, en proie à une grande agitation, qui se traduit par de généreuses distributions de coups de rotins à ses femmes innocentes, victimes de la politique. Les mandarins de Ha-noï accumulant soldats et munitions dans la citadelle qu'ils entouraient de nouvelles fortifications, le danger pouvait devenir grand pour la petite armée française. Les mêmes causes engendrent les mêmes effets, et ce qui provoqua la prise de la citadelle de Ha-noï par Francis Garnier en 1878, devait forcer Rivière à Ti^ction en i88a. Voyant ses remontrances restées sans eflet. Rivière se décide à adresser Tultimatum suivant au Tong-Doc* : I. AiVre yaM/ie, p. 343. \

  
    LE COMMANDANT RIVIÈRE A HA-NOÏ 3^9 tianoï, le 25 avril 1882. Monsieur le Gouverneur. Dès mon arrivée, je vous ai fait dire et je vous ai écrit dans quelles intentions la France envoyait des troupes à Hanoï. Elle voulait être en situation meilleure pour proléger ses nationaux et ses voyageurs contre les Drapeaux Noirs. Il n'y avait dans cet acte rien que d'amical et de conforme avec son alliance avec le Gouvernement Annamite. Comment avez-vous répondu à mes communications ? Par la défiance et par l'hostilité. Le lendemain même de notre arrivée, vous faisiez fermer devant nos officiers, qui la traversaient librement la veille, les portes de la citadelle. Dans la visite que je vous ai faite, je réclamais avec courtoisie contre cette mesure et néanmoins vous y persévériez. Vous ne m'avez pas rendu la visite que je vous ai faite. Vous avez commencé immédiatement des travaux de défense et vous les avez poussés plus vivement chaque jour de la façon la moins déguisée et la plus apparente à nos yeux. A deux reprises et à quelques jours de distance, quand le Quan-an et le Ïuan-Phu m'ont fait visite, je les ai priés de vous dire que je ne vo\ais pas avec satisfaction ces travaux de la citadelle. C'était un avertissement amical que je vous donnais. Vous n'en avez pas tenu compte et les travaux ont été continués avec plus d'activité que jamais. Cet étal de choses. Monsieur le Gouverneur, ne peut pas se prolonger. La citadelle serait désormais pour nos troupes un danger qui doit disparaître. Or, écoutez maintenant ce que je vais vous dire. La proposition que je vais vous faire est un moyen de conciliation pour que le différend actuel ne s'aggrave pas entre les deux gouvernements. Je vous propose, aux conditions que je vais dire, de me rendre la citadelle. Dans ce but, aujourd'hui, et aussitôt avoir reçu cette lettre, vous donnerez à vos trouj>es l'ordre d'évacuer la citadelle après y avoir déposé leurs armes et d'en ouvrir les portes ; et pour gage que ces ordres seront exécutés, vous vous remettrez de votre personne entre mes mains, ainsi que le Tuan-Phu , le

  
    35o l'affaire du tong-king Quan-bô, le Quan-an, le Dc-Doc, le Chành Lành-binli et le Plio Lành-binli à huit heures précises du matin. Le délai est court, mais il y a assez longtemps que vous pouvez prévoir toutes les conséquences de ce qui se passe pour que vous n'en soyez pas étonné. Je vous attendrai donc chez moi à huit heures du matin. Mes soldats prendront alors, de votre aveu et sans] qu'aucune résistance leur soit opposée, possession de la citadelle. Je rae réserve de prendre dans la citadelle les dispositions qui me paraîtront convenables pour la rendre désormais hoi*s d'état de nuire à nos troupes. Mais après avoir pris ces dis|)ositions, ce qui nécessitera un espace de trois jours, je m'engage à vous remettre la citadelle avec ses magasins, établissements et logements, ainsi que la plus grande partie de son enceinte. Rien ne sera changé dans l'administration intérieure de la province, qui continuera h appartenir au gouvernement de S. M. le Roi d'Annam. La citadelle seule sans cesser de vous appartenir, aura cessé d'être pour nous un sujet de défiance. Si vous acceptez ces conditions, la bonne harmonie sera rétablie entre nous et votre arrivée à huit heures au Consulat prouvera que vous voulez la paix et la concorde. Mais si à huit heures précises vous n'êtes pas venu vous-même au Consulat a\ec tous les mandarins ci-dessus dénomm(»s pour me faire savoir que vous avez accepté mes conditions, l'attaque de la citadelle par mes troupes commencera immédiatement. Le Tong-Doc n'ayant rien répondu à cet ultimatum, l'attaque de la citadelle par les troupes françaises commença : PRISE DE LA CITADELLE DE HA-NOÏ Hanoï, le a5 avril 1882*. Monsieur le Gouverneur, Ainsi que ma lettre du 10-18 avril vous le faisait pressentir, I. Lettre du commandant Rivière k M. Le Myrc de Vilers. — A/rre yVïM/Jé», p a'ii. — Voir le rapport de Rivière au ministre de la marine, ibid., p. 2^6. i

  
    PRISE DE LA CITADELLE DE UA-NOÏ 35 1 j'ai dû prendre la citadelle de Hanoï. Gela ne pouvait pas durer. Je vous envoie ma lettre au Tong-Doc, qui vous mettra provisoirement au courant. A 8 heures î5. la « Fanfare ». la « Massue » et la « Carabine » ont commencé le bombardement. A lo heures 45. on a donné Tassant par escalade et en attaquant directement les portes Nord et Est et à 1 1 heures i5 la citadelle était prise. Nous avons quatre blessés, non grièvement, dont Monsieur le Chef de bataillon de Villers (contusion d'un biscaïen au genou). J'ai fait aussitôt prendre les douanes à Kergaradec. Je pense que nous pourrons laisser l'administration civile aux mandarins. J'ai négocié et négocié pour cela. Il y aura tout proiit pour nous et aucune peine. Je crois que notre occupation au Tong-king doit se résumer en une occupation militaire. On tourne doucement la vis et l'argent, comme l'influence, nous restent acquis. Je m'empresse de rendre la citadelle inoHcnsive à l'avenir. J'ai fait jeter dès aujourd'hui la moitié de ses canons dans les fossés. Demain on fera le reste, sauter les portes, et des brèches. Notre concession fortifiée, et je vais y aviser, en comnninication par eau, avec Haï-Phong. est notre seul jX)int d'occupation vrai. Tout au plus un bon petit blockhaus dans la citadelle, avec un chemin libre qui la relie à la concession. Avec un jx)ste sur la rivière Claire, la navigation du fleuve Rouge est déjà assurée. On verra après. J'attends vos ordres. Quand Rivière entra dans la citadelle, le Tong-Doc s'était pendu. Les mesures prises par le Comnnandant furent complètement approuvées par le gouverneur de la Cochinchine et le Ministre de la Marine. Paris, le 20 juin i88a. Monsieur le Gouverneur, Votre lettre du 27 Avril dernier concernant l'état de nos relations avec TAnnam faisait prévoir les événements qui se sont produits depuis lors au Tong-king et dont m'informe votre dépêche du 2 Mai, confirmative du télégramme du i*' du même mois. La facilité du succès m'était démontrée par les événements précédents et j'applaudis à la vigueur et à l'entrain avec lequel cette affaire a été menée.

  
    352 l'affaire du tong-ring Ce qui me préoccupe est la pensée au devant de laquelle» d'ailleurs, vous allez vous-même : la nécessité de rendre nos succès efficaces en bornant noire occupation. Comme vous le dites : « La seule éventualité qui me paraît h redouter serait de trop nous étendre; en disséminant nos forces, nous les rendrions incflicaces et nous nous exposerions à des échecs de détail qui ruineraient notre prestige. » Votre préoccupation est sage et je donne ma pleine adliésion à l'intention que vous manifestez de faire administrer provisoirement la province de Hanoï au nom du roi Tu-Duc, en ne conservant en nos mains que la haute police et la gestion des Douanes. Cette attitude est d'ailleurs conforme au Traité de 1874. Vous vous proposez d'assurer la libre navigation du Song-koy et de tenir en n^spect les « Pavillons Noirs » en créant un poste fortiûé au confluent de la rivière Claire. L'emplacement est bien choisi : en nous établissant sur quelques points où nous concentrerons nos ressources militaires et où nous pourrons faire rayonner notre action, nous arriverons au but sans exagérer nos elTcctifs. Vous pensez que les fonds trouvés dans la citadelle suffiront à payer les frais de cet établissement. Vous prévoyez, en outre, que l'ouverture du port de NamDinb vous procurera une augmentation de droits d'environ 100 000 piastres et qu'aucun crédit ne vous sera nécessaire. Je prends acte avec plaisir de cette double déclaration. Le Gouvernement de Hué peut se convaincre à cette heure que nous sommes décidés à faire respecter les traités et h employer les moyens nécessaires pour les exécuter; en un mot à assurer la libre navigation du Song-Koy que ce gouvernement se montrait impuissante garantir, si, toutefois, il le désirait. Maintenant il s'aperçoit que les mesures dilatoires ne sauraient prévaloir contre notre ferme volonté. Je donne donc mon approbation aux premières mesures que vous avez prises. J'approuve également les nouvelles instructions par vous données le 2 Mai à M. le Commandant Rivière et la recommandation que vous lui adressez d'éviter des complications inutiles, l'état de l'Europe ' ne permettant pas à la France de s'engager dans des entreprises longues et coûteuses. I. Alexandrie fut bombardée en juillet 1882. %
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    PIIISK I)K LA i.lTADKLLR DK HA-NOÏ 353 Je constate avec plaisir que sagement vous ne voulez rien laisser ti l'aventure et h l'entraîneinenl du succès, et que votre |K)litique tracée par votre dépAclie du 5 Mai est conforme à celle du Département : « Profiter du terrain ac(piis jwr notre acte de vigueur pour asseoir d'une manière plus complète notre autorité et notre influence dans le bassin du Song-Kov, sans avoir recours h l'occupation efTective du pays. » Nos relations avec la cour de Hué, pouvait écrire M. Le Myre de Vilers au ministre de la Marine, le ii juin 1882, trop tendues h la suite de la prise de la citadelle, ont été maintenues gnlcc à la modération dans le succès de M. le commandant de la station navale, à la prudence de notre chargé d'Affaires et au désir de S. M. le roi Ïu-Duc de conserver la paix pendant la fin de son règne. Le marquis ïs'éng s'émut de la nouvelle, parvenue h Paris, d(* la prise de la citadelle de FLinoï, et présenta {)ar écrit et de vive voix à M. de Freycinet des observations fondé(»s sur le prétendu droit de suzeraineté de la Chine sur IWnnam ; il demandait même le rappel de nos troupes du Tong-King (fi mai i8(Sîi). M., de Kreycinc^t lui ré|)ondit Ç^\ mai) « que le gouvernement de la République, soucieux de faire resjîecter un acte qu'il a signé, avait donné aux autorités coloniales en (^ochinchine Tordre d'assurer Pcxéculion du traité conclu entre la France et l'empire annamite en 187 4 ». Le 9 mai, les ministres du Tsoung-li Yamen se rendirent a Pé-King a notre légation, pour avoir des renseignements sur ce qui se? passait au ïting-king, et demander à notre ministre d^niser le gou\ernement français |)our « rap[x*ler que TAnnam est placé sous la suzeraineté de la Chine cl pour demander que le fait soit ainsi constaté ». Suivant une habitude trop répandue dans notre pays, les diverses administrations ne se coFicertaient pas entre elles, aussi l'action mampiait elle d'unité. CoRuiFR. II. — 33 à

  
    354 l'affaire du tong-king M. Bourée, minisire de France en Chine, écrivait à M. de Frcycinet, président du conseil, ministre des Affaires étrangères à Paris. Pc-King, le 36 juin 1882. Je continue d'être sans nouvelle aucune de ce (|ui se passe au Tong-Ring autrement que par quelques rares correspondances publiées dans les journaux de Chang-Haï. Le ton nous en est d'ailleurs, très sympathique. J'ai écrit la semaine dernière à M. Le Myre de Vilers pour faire ressortir à ses yeux les évidents inconvénients qu'il y a à laisser ainsi la Légation démunie de toute information sur les événements qui l'intéressent à un si haut dcîgré, et au sujet desquels je puis, d'un instant à l'autre, avoir à répondre, comme je me suis trouvé dans le cas de le faire, à des interpellations qui ne devraient jamais me prendre au dépourvu. Je serais reconnaissant à votre Excellence de vouloir bien insister auprès de son collègue, M. l'amiral Jauréguiberry jX)ur que M. le Gouverneur de la Cochinchine reçoive des instructions dans ce sens. De mon côté je ne manquerai pas de faire tenir à M. Le Myre de Vilers, tous les renseignements se rapportant aux affaires de l'Annam que je parviendrais à recueillir et qui me paraîtraient de nature à l'intéresser. J'ai reçu hier de M. l'amiral Meyer, actuellement au Japon, un télégramme m'annouçanl qu'il venait d'être invité à envoyer deux des navires de sa division à Haiphong. Le Commandant de notre station navale n'est pas plus au courant que moi-même de ce (jui a pu provoquer cette décision et il me demande si j'ai entendu parler de « l'apparition d'une escadrille de canonnières chinoises dans le golfe du Tong-Ring ». Les journaux chinois avaient il y a trois semaines, parlé de cpielque chose de semblable, mais je n'y avais attaché aucune importance. La communication de l'Amiral me lit supposer que nous nous trouvions en présence d'ime manifestation plus sérieuse que je ne l'avais pensé. Je me suis hâté de demander des éclaircissements au Vamen. Les Ministres m'ont donné l'assurance formelle « que « cette nouvelle était dénuée de tout fondement et qu'aucun a oHicier général, ni aucun bâtiment de guerre chinois, n'avait « été envoyé dans cette direction ». Par contre, des troupes Impériales en assez grand nombre, (mraient été échelonnées tout le long de la frontière sur le terriloire annamite.

  
    PRISE DE LA CITADELLE DE HA-NOÏ 355 a Ces dispositions ont éié prises, a-t-il été dit à mon premier a interprète, uniquement en vue d'interdire l'accès du lerri« toire chinois aux bandes des insurgés qui parcourent les dis« tricts septentrionaux du Tonkin et que vous poursuivez vous« même : mais elles ne sauraient avoir aucune influence sur « rien de ce qui a trait à notre police fluviale du Song-Koy. « Du reste, ont ajouté en terminant, les membres du Yamen, nous avons chargé le Marquis Tseng de traiter cette aflaire à Paris, et c'est pourquoi nous avons évité d'y revenir dans nos entretiens avec M. Bourée. » Voici la réponse du gouverneur de la Cochinchine à la lettre de notre ministre à Pé-King : Saigon, le 8 juillet 1882. Monsieur le Ministre, J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre déptVhe, en date du 9 juin, et de la lettre particulière que vous avez bien voulu me communiquer. Notre situation au Tong-Ring est aussi bonne que possible et nos relations avec la Cour de Hué sont devenues plus cordiales qu'elles ne l'ont jamais été. La prise de la citadelle d'Hanoï n'a été qu'un incident fâcheux causé par la maladresse et le zèle intempestif du long Doc ; le Gouvernement Annamite l'a reconnu lui-même et a, depuis, par de judicieuses instructions données à des gouverneurs de province, prévenu le retour de semblables nécessités. Mes instructions du i et i4 Janvier sont tellement catégoriques que je ne crois pas avoir à me préoccuper des observations (jue peut présenter la Cour de Pé-king ; M. le Ministre des Affaires étrangères a d'ailleurs prévenu M. le Marquis de Ts'ông que les réclamai ions de Son (jouvernemenl ne pourraient être accueillies et que nous gardions notre liberté d'action. Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma haute considération. Le Gouverneur : Le MyRE DE VlLERS.

  
    356 l'afïaiue Di; tong-king Lo Minisire de la Mtirine semble partager la manière de voir de M. Bourée : Paris, le 6 Septembre 1882. Monsieur le Gouvebnelr, M. le Ministre des AlTaires Étrangères m'ayanl fait part dernièrement d'une dépôcbe de notre consul h Canton, qui signalait le bruit de Tenvoi de canonnières clnnoises dans les eaux du Tonkin, j'ai fait connaître à mon collègue les doutes que m'inspirait ce renseignement. Sur ces entrefaites, M. Duclerc* recevait de notre Ministre en (Ihine la lettre du 26 Juin, dont une copie est ci-jointe, et de laquelle il résulte que la nouvelle en question a été eflectivement répandue dans rExtréme-Oricnt. Mais, lorsque M. Bourée, avisé par M. le Contre-Amiral Mever, a interrogé à ce sujet le Tsong-li Yamen, les membres du Conseil des Aflaires étrangères lui ont formellement déclaré qu'aucun bâtiment de guerre cliinois n'avait reçu l'ordre de se rendre dans le golfe du Tonkin. (^omme vous le verrez, notre ministre en Chine signale les avantages qu'il y aurait à ce que la légation fût tenue, par \ous, au courant des principaux événements du Tonquin. De son côté, M. Bourée se propose de vous faire parvenir toutes les informations se rapportant aux alTaires de l'Annam et qui seraient do nature à vous intéresser. Le service ne peut, en effet, que gagner à l'échange de ces communications réciproques, entre le Couverneur de Cochincliiiie dune part, et le Ministre de France, ainsi que le ContreAmiral, Commandant en Chef de la l)i\ision des Mers de Chine, d'autre part. J'ai l'homieur de vous prier, en conséquence de vouloir hien échanger, avec M. Bourée et avec M. le Contre-Amiral Meyer, des communications aussi fré({uentes que les circonstances \ous j)araitronl l'exiger, pour les tenir au courant des faits les plus inq)ortants (|ui se produisent au Tong-Ring. J'écris, en même temps, à M. le Contre-Amiral Commandant en Chef la division de (^hine, pour qu'il ne manque pas non plus do vous fournir, dans le même ordre d'idées, les indications qu'il pourrait recueillir et qu'il croirait devoir vous intéresser. 1. M. Duchrc avait remplacé M. do Frc)cirict, le 7 août 1882.

  
    PUISK 1)K LA r.ITADKIJ.K Ï)K IIA-NOÏ Ttïyj Il y avait une grande différence entre le langage tenu par Ts'êng a Paris, et celui du Tsoung-li Yannen à Pé-King. Le Ministre de la Marine écrivait à M. Le Myre de Vilers : Paris, le 29 Septembre 1882. MoNSIEUU I.K GOUVERNKUK, J'allais saisir M. le Ministre des Affaires Etrangères du projet de con\eiition adclitionuelle au traité de 1874 avec l'Aiinaiu joint à voire connuuuicalion du 2 Juillet dernier, lorsque m'est parvenu votre télégramme ainsi conçu : « Ne déposez pas convention au Parlement, situation changée. » Depuis lors, vos deux lettres des 6, 7 et i3 Août dernier, m'ont fait connaître le revirement complet qui s'est produit dans votre esprit au sujet des Affaires du Tong-Ring et de la (>olitique à suivre a\ec la Cour de llué. J'ai peine à m'expliquer, je l'avoue, en m'en tenant aux termes de vos dernières corn^spondances, les causes qui ont pu produire une modification aussi complète de votre attitude. De vos conununications antérieures, de celles de notre chargé d'affaires à llué, il résultait ce fait que la prise de la citadelle d'Iiauoï avait produit sur S. M. Tu-Duc et sur sou entourage un effet considérable et dont il était important de profiter immédiatement. Se soumettant au fait accompli, le Gouvernement annamite avait désavoué ceux de ses agents dont la résistance avait motivé de notre part cet acte d'énergie et les avait remplacés par des Commissaires plus raisonnables et manifestement svmpathiques à notre inlluence. Tout en prévoyant la nécessité d'une action plus énergique de notre part contre les chinois du pavillon noir et en manifestant queUpie doute sur les ouvertures de soumission faites par leur chef, vous considériez comme possible d'asseoir d'une manière plus complète notre autorité et notre influence sur le bassin du Song Roy sans avoir recours à l'occupation effective. Le soin de l'administration et de la distribution de la Justice devait rester confié aux mandarins annamites : nous ne nous réservions que la haute police sur toute la région et la gérance directe des Douanes en tenant les autorités annamites au courant de nos opérations. Vous estimiez que, pour prendre dans le pays cette attitude plus accentuée et plus conforme à nos intérêts et à notre i

  
    358 l'affaire du tong-king dignité, vous possédiez des ressources sufTisantes en hommes et en argent. Enfin, vous exprimiez Tavis qu'il convenait de profiter de l'émotion profonde produite sur la cour de Hué pour obtenir de S. M. Tu-Duc la signature d'un traité additionnel plaçant nettement FAnnam sous notre protectorat. Cette disposition me paraissait emprunter un caractère particulier d'urgence à f incident fAclieux qui a eu pour dénouement l'exécution du fermier d'opium, Nai Dzong. Ce chinois étant un sujet anglais de Singapore, le Gouvernement britannique pouvait profiter de Finsuffisancc du traité de 1874 pour demander directement satisfaction au Gouvernement de Hué et mettre ainsi en échec notre situation vis-à-vis de l'Annam. Cette politique, si nettement accusée et a laquelle j'avais adhéré en donnant mon approbation aux instructions par vous adressées en ce sens à M. Rheinart et à M. le Commandant Rivière, se trouve aujourd'hui presque complètement infirmée. D'une part, prenant texte des événements survenus en Ég)pte et de mes recommandations de ne nous engager dans aucune complication nouvelle, vous limitez notre action au ïonkin à l'occupation de la pagode royale d'Hanoï et à la gérance directe des Douanes ; de l'autre, vous êtes d'avis de n'apporter aucune amélioration au traité de 1874 dont l'insuffisance vous paraissait si nettement démontrée. Quels sont les incidents locaux qui ont motivé ces changements ? J'en cherche en vain la trace dans votre correspondance. Je ne saurais, en elTet, considérer comme sérieusement menaçant l'article du Chen pao. Gazette de Chang-Haï, que vous a adressé notre consul général et dans lequel on prête à la Chine des intentions hostiles à notre endroit. Déjà, on avait fait courir le bruit que le Céleste Empire avait envoyé ou se disposait à envoyer des canonnières dans le Tong-King pour nous en expulser, vérification faite, ces nouvelles ont été reconnues dénuées de fondement. Nous sommes bien résolus, d'autre part, à repousser énergiquement, le traité de 1874 en main, l'intervention de la Chine dans les afiaires de l'Annam, et j'ai lieu de penser que cette attitude bien nette de notre part, sullira à faire disparaître toute démonstration sérieuse de ce côté. Quant aux affaires d'Egypte, elles sont maintenant entrées dans une phase qui ne jx»nt avoir aucune influence directe sur notre politique au TongKing et vis-à-vis de l'Annam. A moins de dillicultés que je ne ^

  
    PRISE DE LA CITADELLE DE HA-NOÏ S'JQ connais pas, je ne vois guère, je le répète, les raisons qui ont pu vous conduire a modifier la ligne politique par vous-même tracckî et que j'avais acceptée dans la mesure de prudence el de réserve dont vous ne devez jamais vous départir. J*aime à penser que vous trouverez Toccasion de renouer avec TAnnam les négociations nécessaires pour apporter au traité du i5 mars 1874 des modifications qui nous assurent, sans conteste, le protectorat de ce pays et une action prépondérante dans le Tong-King. P. S. La Dépêche télégraphique que vous m'avez adressée le a/j de ce mois et à laquelle je réponds spécialement ne me paraît pas de nature à modifier la ligne de conduite que j'ai tracée plus haut. Un revirement, en effet, s'ctuit produit dans Tesprit des conseillers de Tu-Duc, probablement sous Tinfluence des nouvelles de Chine : on faisait courir le bruit que 5oo hommes de Tarmée chinoise avaient débarqué à Pak-hoi et qu'un vice-roi hostile était nomme à Canton. Il fallait absolument mettre un ternie à la situation qui nous était faite au TongKing, aussi M. Duclerc, ministre des Affaires étrangères, écrivait-il le i4 novembre 1882 à Tamiral Jauréguiberry : Le résultat que vous avez en vue n'est pas, quant h présent, Texercice de la souveraineté sur cette province, mais l'établissement d'un protectorat complet, avec prélèvement d'une partie des impôts en vue de diminuer les charges de notre occupation.   . Vous pro|)osez à cet effet d'envoyer à liué un Envoyé e?Hraordinaire (jui nTCvrait pour mission de représenter au Gouvernement annamite l'impossibilité où il se trouve de maintenir l'ordre dans le Tong-King, et qui s'efforcerait de lui faire accepter formel lement notre protectorat. Nous nous engagerions, de notre côté, à rétablir l'ordre dans la province vassale sur laquelle l'Annam n'exerce en ce moment qu'une souvcFaineté noi^iinale. Une double démonstration militaire appuierait, à Hué et même au Tong-King, les démarches de notre Représentant,

  
    36o l'affaire du tong-mng tandis que noire Ministre à Pé-King s'appliquerait à désintéresser le Tsoung-Ii Yamcn de la question. Je donne, en ce qui me concerne, ma pleine approbation au projet que vous avez bien voulu m'exposer. Je désirerais toutefois connaître, en temps utile, la teneur des dispositions conventionnelles que vous proposez d'ajouter au traité de 1874. afin d'en examiner les termes de concert avec vous. Je suis tout prêt à me joindre à vous à l'elTet de demander aux Chambres les crédits nécessaires pour subvenir aux frais d'expédition et d'occupation, et je ne doute pas que le Parlement ne consente aisément à une dépense annuelle de 10 millions, qui paraît d'ailleurs devoir être couverte, dans un avenir prochain, par les ressources des contrées sur leijquelles nous aurons étendu notre protectorat. Mais une dépêche de M. Bouréc annonce le rappel des troupes chinoises du Tong-King : Chang-IIaï, 5 Décembre 1882. La guerre avec la Chine semblait inévitable ; je crois maintenant que le danger est écarté ; après une résistance opiniâtre, le Gouvernement chinois consent à rappeler ses troupes du TongRing. L'ordre de retraite a été expédié par courrier rapide au Kouang-Si et au Yun-Nan. En attendant, il est urgent de téhîgraphier en Cochinchine, afin de prévenir l'ouverture des hostilités contre les trou[)es impériales. Mous sommes con>enus que pendant le délai nécessaire pour exécuter les instructions de PéKing, la responsabilité d'aucun des deux Gouvernements ne serait engagée par une collision. Je discute et je vous soumettrai bientôt les bases d'un arrangement pour l'ouverture du Yun-Nan. M. Duclerc s'empresse d'annoncer à notre agent qu'il donne Tordre d'éviter tout conflit armé : Paris, le 6 Décembre 1882. Dès -le reçu de votre télégramme d'hier, le Ministre do la Marine a invité le Gouverneur de la Cochinchine à donner des ordres précis pour que, à moins d'attaque à repousser, on n'engage au Tong-King aucune action contre Iqs troupes chinoises. \

  
    PRISE DE l.\ CITADFLI.E DE IIA-NOÏ 36 1 M. Le M}re de Vilers vient de ré|X)ndre que celles-ci paraissent s'être retirées sur la frontière, et qu'aucun engagement ne semble possible. Il envoie néanmoins des instructions au commandant des forces françaises au Tong-King. • Enfin un nouveau télégramme de notre agent à Pé-King annonçait Tenvoi d'un projet de Convention : Gliang-Haï, le 39 Décembre 1883. Le prochain courrier portera un projet de convention combiné avec le Vice-Uoi du Pe Tché-li et agréé par le Tsoung-li Yamen ; ouverture du Yun-Nan ; reconnaissance de la protection française au Tong-King sauf sur une zone à délimiter suivant la frontière chinoise ; garantie réciproque de cet état de choses contre toute entreprise extérieure. Des télégrammes représentent nos préparatifs pour le Tong-King comme hostiles à la Chine. Si vous ne m'aidez pas à les démentir, l'accord pacifique sur les bases indiquées pourrait être compromis. Les forces militaires chinoises dépassent beaucoup les appréciations du Ministre de la Marine, Détails par la poste. Les bases de Parrangemcnt négocié à Chang-IIaï étaient formulées dans un acte que M. Bourée qualifie lui-même de mémorandum (Chang-Haï du 20 décembre 1882)* : I** Il est stipulé, en premier lieu, que les troupes chinoises évacueront le Tong-King, à condition que M. Bourée écrive au Tsoung-li Yamen une lettre dans laquelle il déclarera que la France ne poursuit aucun projet de conquête, aucune entreprise contre la souveraineté territoriale de TAnnam. Cette lettre a été remise par M. Bourée (même dépêche) ; 2** En second lieu, il est convenu que la ville de LaoKay sera cédée à la Chine, qui y établira un poste de douane, « de telle sorte que les produits étrangers ayant franchi (( cette barrière se trouveraient placés au delà sous le régime <( ordinaire de tous les produits qui ont pénétré dans TintéI . Livre jaune y p. 3o- 1 .

  
    36: L AFFAIHK DU TO\G-RING « rieur de la Chine par les ports ouverts ». — Dans la pensée de M. Bourée, cette clause impliquerait à notre avantage l'ouverture du Yun-Nan (télégramme de Chang-Haï du 29 décembre) ; 3** Enfin, une dernière clause divise leTong-King en deux zones placées sous la surveillance respective de la Chine et de la France, et consacre pour les deux Etats l'obligation de garantir le Tong-King ainsi organisé. Des trois clauses qui constituent Tarrangement, l'une, la première, a été immédiatement exécutée par les parties ; quant aux deux dernières, elles ne pouvaient naturellement être acceptées que ad référendum, M. Duclerc donna son adhésion au principe de ces négociations ; il ne se rendait peut-être pas compte de leur portée. Aussi bien la question du Tong-King était alors reléguée au second plan : les yeux étaient fixés sur l'Egypte que l'Angleterre avait occupée grâce à la faiblesse de nos gouvernants. Sans adopter un plan grandiose proposé par l'amiral Jauréguiberry, qui était d'ailleurs le seul qui vît juste, on envoyait au Tong-King la Corrèze avec 700 hommes pour soutenir le commandant Rivière dont la position pouvait être difiicile sans renforts. DISGRACE DE M. BOUREE Le 21 février i883, un cabinet était constitué sous la présidence de M. Jules Ferry qui prenait rinslniction publique ; M. Challemcl-Lacour assumait la direction des Affaires étrangères * . Le 23 février i883, M. Bourée télégraphiait à M. Challemel-Lacour: I. M. Duclerc élanl tombe malade. M. Fallièrcs avait 6lé chargé de rinlérim dos affaires ctraiigorcs, du 29 janvier au lii février i883.

  
    DISGUACR DE M. BOtRKt: 363 Le vice-roi de Tché-li est 1res inipalient de coniiaîlre l'accueil fait aux propositions que vous savez. L'ajourncnient de noire réponse nous expose à perdre le bénéfice de circonstances favorables, et à laisser surgir des complications nouvelles ; je vous prie de me télégraphier le plus tôt possible. On lui répondit par un télégramme le rappelant en France et mettant fm à sa mission. « Le 4 mars, M. Challemel-Lacour, d'accord avec M. Jules Ferrv, arrêtait ses vues. I^e 5, à midi, il rapportait de TLlysée un plan délibéré en Conseil. Le Gouvernement était d'avis que M. Bourée avait fait fausse route, en se laissant entraîner dans la voie de négociations avec la Chine ; qu'il n'avait pas obtenu l'adhésion du Gouvernement chinois aux propositions combinées avec I^i Iloung-tchang ; que ces propositions mêmes n'étaient pas acceptables, qu'enfin les pourparlers suivis à Tien-Tsin et à Chang-Haï avaient le grave inconvénient de nous faire perdre la position acquise depuis 1874» en reconnaissant à la Chine le droit de s'ingérer dans le règlement de nos rapports avec l'Annam. Il fallait revenir sur cette tentative malheureuse et rétablir les choses en l'état où elles se trouvaient antérieurement. Le seul moyen était de faire connaître à la Chine que le Gouvernement de la République ne pouvait acquiescer à des combinaisons impliquant un partage d'influence au Tong-King, mais qu'il restait prêt, comme auparavant, à traiter amicalement pour le règlement des relations de commerce et de bon voisinage entre les deux pays. Une pareille décision impliquait un désaveu de l'agent français, qui avait pris l'initiative des pourparlers ; elle devait, en même temps, lui enlever, au regard du Gouvernement chinois, l'autorité convenable pour relever des droits dont il avait fait bon marché, et pour négocier utilement sur d'autres bases. La conclusion nécessaire était donc le rappel de M. Bourée*. » I. Billot, p. 35. — Nous citerons do ce nom qui est celui de l'ancien directeur des aifaires politiques Touvragc suivant qui est son œuvre : IJ'nffaire du Tonkin, — Histoire diplomatique de l'établissement de notre protectorat sur l'Annam et de notre conflit a^'cc la Chine, i88j-i885, par un diplomate. Paris, J. Hetzcl, s. d., in-8.

  
    3G4 i/aKKAIRE I)t TO.NC.-KING Le lendemain, 5 mars, le télégramme suivant était expédié à Chang-llaï : Il n*cst pas tenu, dans l'arrangement dont vous avez pris l'initiative au sujet du Tong-King, un compte sufïïsant de notre situation conventionnelle. Cet arrangement consacrerait, au profit de la Chine, des concessions auxquelles il ne nous appartient pas de souscrire. Pour bien marcpier notre sentiment à cet égard, je me vois, à regret, dans la nécessité de mettre fm à votre mission. En attendant vos lettres de rappel, vous vous appliquerez à établir que notre décision n'implitpie aucune pens<'»e d'hostilité contre la Chine, noire seul but étant d'assurer l'ordre au Tong-Ring dans les conditions du traité de 1874*. M. Bourée répondit le 7 mars^ : Votre refus de souscrire aux arrangements dont le Département avait, à deux reprises, admis le principe, nous rejette dans l'inconnu le plus inquiétant ; votre éclatant désaveu réduit, d'ailleurs, ici mon rôle à néant, je doute que l'on ait [)u pesrr à Paris toutes les cons€»quences de la détermination que vous me notifiez et dans laquelle je fais abstraction des considérations qui me sont personnelles. CAUSES DE LA DISGRACE DE M. BOUREE .J'ai quelque raison de penser que le rappel de M. Bcmrée ne fut pas du entièrement h la politique qu'il avait suivie dans les affaires du Tong-King. Autant pcut^trc que les négociations avec la Chine, Phostilité d\mc clique locale causa la disgrâce de M. Bourée. La concession française de Chang-IIaï est régie par un règlement d'organisation municipale établi le i\ avril iHOcS par M. Brenier de Montmorand, alors Consul général. Quelques Français, et à leur tctc, M. Ernest iMillot, ancien préI. Lis're jaune, p. 70. a. Jhiii.

  
    CAUSES DE LA DISGRACE DE M. BOURÉE 365 sidcnl du Conseil d'administration municipale de la concession française, second de l'expédition de Jean Dupuis, trouvaient que l'influence étrangère était trop grande dans un Conseil municipal, composé de huit membres dont la moitié étaient étrangers*. Ils oubliaient que la concession n'est pas une colonie et que, outre M. Millot dont le commerce était insignifiant, mais qui représentait les intérêts de MM. Rémi de Montigny, J. S. Baron et A. Grenol, propriétaires fonciers, il y avait d'autres Français et des étrangers possédant des intérêts autrement considérables que les siens. Le 21 mars 1879, M. Brenier de Montmorand, au milieu de ses préparatifs de départ, reçut une lettre de M. Millot, président du Conseil municipal de Chang-llaï (Cliang-Haï, 12 mars 1879) pour le « prier de vouloir bien demeurer quelques jours parmi nous, pour donner votre attention à des questions de la plus haute importance pour l'avenir de notre concession et sur lesquelles le Conseil désire vous consulter à votre passage à Chang-Haï ». M. Brenier, pressé de rentrer^, laissa la gérance de la légation à M. Palen(^tre avec le soin de s'occuper de la question municipale. M. Patenôtre, qui sentait fort bien que le but de la Municipalité était apparemment do s'an*ranchir du contrôle du consul de France, déclara que la discussion ne pouvait être mieux conduite qu'à l^aris, par M. Millot, qui rentrait avec M. Brenier. M. Bourée hérita de la situation. A une lettre de M. Millot, il répondait (Pé-Klng, 17 juillet 1882): Vous insistez de nouveau auprès do moi sur la nécessité d'introduire dos modifications dans nos règlements municipaux à Chang-Haï. Je suis tout prêt à admettre qu'il y aurait beaucoup I. La France dans V Extrême-Orient et la concession française de Chang-Haï. Conférence faite à la Société académique indo-chinoise, le 3i mars 1881, par Krnesi Millot. Paris, Challamel, hr. in-8. •j. Voir p. l'io.

  
    3G6 l'affaire du tong-king à critiquer dans l'étal de choses existant. Mais est-il aussi simple de l'améliorer que vous paraissez le croire ? N'oubliez pas qu'à Chang-Haï, sur les concessions, nous ne sommes pas dans une colonie française, dont nous puissions à notre seul gré modifier la législation. Nous avons à y compter avec les gouvernements étrangers, qui ne se prêteront à aucune innovation défavorable aux intérêts de leurs nationaux. Or, malheureusement, nos nationaux, si nous en défalquons surtout les missionnaires, ne contribuent que d'une manière très-médiocre, à remplir la caisse municipale. Les agents d'Allemagne, d'Angleterre et d'Amérique admettront dès lors difficilement que la prépondérance dans l'administration soit attribuée, plus qu'elle ne l'est déjà, à l'élément le moins imposé, à celui qui se compose de ce qu'on peut appeler la menue monnaie des électeurs. Or, ces gouvernements repoussant nos règlements nouveaux, comment serions-nous en état de les faire admettre, appliquer? et que deviendrait alors notre situation à Chang-llaï * ? D'ailleurs, il y avait une manière très simple de savoir l'opinion des intéressés, c'est-à-dire les contribuables de la concession française, c'était de la leur demander. M. Bourée et M. Flcsch, consul général à Cliang-haï, s'y décidèrent; ini référendum donna cent dix voix pour le rejet du projet de revision du règlement, contre une, celle de M. Teillot, associé de M. Millot. Le projet était enterré. Il y avait encore quelques petits griefs locaux contre M. Bourée, par exemple, la propriété du foreshore de la concession française, question qui causa en partie la révocation du consul général, M. Be noît Garnicr, et son remplacement (16 mars 1882) par M. Flesch. M. Millot comptait des appuis puissants dans le Parlement et ce fut par eux qu'il arracha de M. Challemel ]-.acour le rappel de M. Bourée, sans doute déjà arrêté en principe. Il est surprenant de voir quelle importance prennent à Paris certaines personnes qui n'occupent à l'étranger qu'une médiocre position dans l'échelle sociale. I Document particulier.

  
    RÉHABILITATION DE M. BOURÉE 867 RKIIABILITATION DE M. BOURKE Les attaques dont M. Bourée fut l'objet lui firent réclamer de M. de Freycinet la réunion d'une commission pour que les actes dont il était incriminé fussent soumis à son appréciation. La commission, composée du comte de Chaudordy, de M. Henri Fournier, tous les deux anciens ambassadeurs, et du baron de Ring, ministre plénipotentiaire, directeur des Affaires politiques, après s'être réunie et avoir entendu M. Bourée, délivra l'attestation suivante (22 avril i885) : Après avoir pris connaissance des pièces et documents qui nous ont été commmiiqués par le Ministre, et nous référant aux considérations confidentielles que nous avons consignées dans les notes annexées à la présente déclaration, Attestons que M. Bourée n'a manqué dans le cours de sa mission en Chine, ni aux devoirs qu'impose le patriotisme, ni aux règles professionnelles et qu'il n'y a pas lieu, par conséquent, do s'arrêter aux accusations dirigées contre lui '. Trois jours après, M. de Freycinet faisait un rappel du traitement en disponibilité de M. Bourée, qui était nommé ministre plénipotentiaire de i'® classe le 6 juin et envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de France auprès du roi de Danemark, le 7 juillet. En annonçant à M. Bourée cette dernière nomination, M. de Freycinet lui écrivait (8 juillet i885): a Je me félicite d'avoir pu provoquer une décision qui vous témoignera du prix que le Déparlement des Affaires Etrangères attache à vos services et de sa reconnaissance pour ceux que vous lui avez déjà rendus^. » I . Document parliculier. '2. Document particulier.
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    CHAPITRE XVIll L'AFFAIRE DU T0NG-KIN6 (^Suùe). - DÉPART DE M. BOURÉE (1883) M. Bcmrée rcslail en Chine, attendant un successeur; ignorant les causes exactes de son rapjKîl, il cherchait à expliquer sa conduite; il écrivait à M. Challemel-Lacour : Chang-Haï, le m mars i883. Monsieur le Mimstbe, Je reçois à Tinstant, avec la dépêche politique du Département, en date du 3i Janvier dernier (N® 3), des lettres particulières de France qui me donnent lieu de croire à Texislence de bien des malentendus entre le Déparlement et la L(*gation. Ou j'ai élé inhabile ii expliquer clairement toutes les phases qu*a tra\ersées cette malheureuse question du Tong-King, ou Votre Excellence n*a pas eu sous les yeux toutes les indications que j*ai adressées à la Direction Politique et qui me paraissent de nature à retracer avec une suflisante précision le véritable état des choses. On me reprocherait, ])araît-il, d'avoir dans mes pourparlers été amené à reconnaître ou à tolérer la suzeraineté de la Chine sur CAnnam ; c'est exactement le contraire qui est arrivé, puisque je n'ai pas voulu admettre que le vice-roi I^i Iloungtchang put m'en parler ; « Nous cherchons, lui ai-je dit à la « première insinuation qu'il m'a faite à cet égard, « un arran<f gement pratique, un terrain de conciliation qui rende pos« sible entre nous l'accord é\idcmment cons<Mllé par nos intérêts « communs. Laissons donc de coté les (piestions de principe qui « nous di\iseraient ; votre suzeraineté est incompatible avec « notre protectorat ; mais je ne \ois aucune utilité à entrer dans \

  
    DÉPART DK M. nOlRKK 869 a une discussion qui poiiorai! sur un U*I objet. » (Voir le procosverbal de ma conversation avec le>icc-roi Li liount^-lcliang, Dép. Pol., N° III.) CVst alors que nous avons clierclic les éléments d'une entente dans la combinaison que vous connaissez, laquelle n'imnliquait, à aucun dei^ré, d(^ noire part, la reconnaissance des prétentions de la Chine e! eût laissé subsister, dans son inlé^alité, noire droit de les condKiftre, le jour où elles nous auraient troublés dans le libre exercice de nos droils conventionnels. Mais cette éventualité n'eût guères été à redouter, après (jue nous nous serions mis en possession dans loule la partie du TonjLf-King que nous avions intérêt à dominer. La Chine n'aurait vu «^arde de venir nous y troubler, une lois que nous nous serions cantonnés solidement dans les positions militaires que nous n'aurionspas manqué d'occuper. D'ailleurs, l'Annam, une fois séparé de la Chine par les territoires placés sous notre autorité, aurait été facilement amené à renoncer à ses ambasvsades à P(;-King qui ont, juscju'ici, constitué jx)ur nous un danj^er permanent. Les liens entre les deux pays se fussent relâchés par la force même des choses, sans sc»cousse, sans éclat inquiétant pour l'amour propre chinois ; et, de plus en plus absorbée dans notre sphère d'action, la royauté annamite en eCit vile été réduite à ne vivre que de la vie que nous lui eussions mesurée. En attendant, nous avions gain de cause dans tout ce qui touchait à nos intérêts et à nos desiderata actuels et nous recueillions les fruits de notre» attitude modérée et conciliante, en obtenant du Gouvernement Impérial qu'il nous laissât nos contrées entièrement franches, dans la presque totalité du Tong-king et qu'il nous accordât, avec l'ouverture du Yun-Nan, les facilités dont nous a\ons besoin pour utiliser la nouvelle route fluviale que nous entendons ouvrir au commerce. Aujourd'hui, tous ces résultats \ont se trouver remis en question. Nous les obtenions sans coup férir et en échange de concessi(ms illusoires. Désormais, il va s'agir de les conquérir les armes à la main. En admettant que nous sortions à notre honneur des embarras que nous prenons ainsi à notre compte, ne reste-t-il pas vrai que, dans les relations entre les Gouvernements, comme dans les rapports entre individus, une bonne transaction vaut mieux qu'un procès, surtout quand ce procès doit se plaider au bout du monde, à coups de canon et dans un pays à peine connu ?... CoRDiER. M. — a4

  
    370 l'affaire du tong-king M. Bourée se défendit également sur un autre point qui lui avait été amèrement reproché : a Je vous parlerai, écrivait-il. de la zone neutre que je préconisais dans mon arrangement de Tien-Tsin et que je reprochais comme mauvais, quelques semaines auparavant à Pé-Ring. dans un rapport dont un passage a même été lu à la tribune par M. Challemel-Lacour et dont on m'a opposé les termes. C'est, qu'en écrivant ma lettre du 4 novembre, on a affecté de l'ignorer, je raisonnais dans Thypothcse où tout pourrait se régler sans qu'il y eût à craindre une guerre avec la Chine; tandis que, plus tard, la question qui s'est |K>sée fut celle de savoir si l'intérêt qui s'attachait à ne pas avoir de zone neutre valait ce que nous coûterait une guerre avec la Chine ! La question ainsi posée changeait considérablement d'aspect, on en conviendra. A ce moment, les inconvénients de la zone neutre, si réels qu'ils fussent, devenaient minimes quand oh les comparait à ceux d'un conflit avec le Céleste Empire. C'est ce qui explique comment la combinaison qui me paraissait détestable le 4 novembre, a pu me sembler désirable le 5 décembre. » Les nouvelles qu'envoyait M. Bourée devenaient de plus en plus inquiétantes : Dans une lettre du 3o mars, adressée au Ministre des Affaires étrangères, il rapportait rcntreticii qu'il venait d'avoir avec Li Houng-tchang et dont il se dégageait, d'après notre ministre, deux choses saillantes : i^* Que la Chine est décidée à ne pas admettre qu'on la laisse de côté et que nous fassions nos affaires sans tenir compte de sa volonté ou de ses désirs; 2** que dans le cas où nous voudrions reprendre les pourparlers interrompus, on ne consentirait plus à traiter sur les mêmes bases qu'autrefois, et qu'enfin le projet d'arrangement formulé à Tien-Tsin avait failli échouer devant les résistances du Conseil privé et des hauts fonctionnaires provinciaux, lorsque nous avons pris soin de le déchirer de nos propres mains. Aussi bien, écrit M. Bourée, ce qu'il vous importe de connaître ^

  
    DÉPART DE M. BOURSE Z']l désormais, c'est non pas ce que je puis dire, mais ce que Von ni a dit. Le Vice-Roi poursuivit : « Mais ce Traité savez-vous ce que a FAnnam en pense et ce qu'il nous répèle sur tous les tons ? « Il déclare qu'il l'a signé sous le couteau et qu'il proteste contre « le parti qu'on prétend tirer contre lui d'engagements arrachés « par la violence. Dans ce moment-çi même, il y a ici le mice nistre des Finances du roi Tu-Duc, qui est venu tout expresa sèment après bien d'autres, pour nous tenir le même langage « et [x>ur revendiquer auprès de nous et contre vous l'appui « inhérent à la vassalité dont il n'a jamais répudié les devoirs « et dont il réclame le bénéfice! Ainsi, reprit-il, après une « pause, vous ne voulez pas reconnaître notre suzeraineté et le a droit qu'elle nous constitue de nous mêler des affaires du « Tong-King ? » Je me bornai à répondre par un gesie d'incrédulité. Alors le Vice-Roi agitant ses poings, comme pour rendre la mimique d'un boxeur anglais, me dit: — « En ce cas, c'est « comme cela qu'il faudra faire I... » Je repoussai celle supposition, je dis qu'une guerre entre nos deux pays me paraissait une extrémité déplorable et absurde ; que nous arriverions d'une façon ou d'une autre h nous accorder. « Ainsi, lui iis-je observer, dans l'arrangement que nous « avions combiné, nous n'avions pas parlé de voire droit de suze« raineté ce qui ne nous avait pas empêché de trouver une for« nmle qui vous avait paru acceptable... » — « C'est vrai, il n'avait pas été fait mention de notre droit « de suzeraineté, mais de votre côté, vous ne deviez rien dire qui « en impliquât la méconnaissance formelle. Nous arrivions à une « entente sur le terrain des choses pratiques et les questions de « principe étaient soigneusement écartées. — La situation devient « tout autre aujourd'hui. — Au surplus, continua-t-il, notez « bien ce que je vais vous dire : Mon Gouvernement était, au « fond, très-défavorable au projet d'arrangement que nous avions « préparé et quoi qu'il puisse arriver désormais, pénétrez-vjous « bien de ceci, c'est que nous n'accepterons plus les mômes « termes. » Gomme je marquais mon étonnement et que je repoussais l'idée que des exigences nouvelles pussent être présentées à l'avenir, par le Vice-Roi lui-même, qui se déjugerait s'il voulait revenir sur des propositions dont, en fin de compte, il était

  
    873 l'affairk du tong-king beaucoup plus que moi l'auteur, il répliqua : « D'abord, je ne « sais pas si en cas de pourparlers nouveaux, c'est moi que mon « Gouvernement choisirait pour négocier. Mais, si môme cela a était, j'aurais, non pas à faire prévaloir mes vues personnelles, « mais à les combiner avec celles des membres du Conseil Privé, « comme des Vice-Rois des provinces méridionales. Or ceux-ci « ont réclamé avec la plus grande énergie contre ce que j'avais «c fait. Tenez donc pour certain qu'il faudra trouver autre « chose... » A ce propos, le Vice-Roi me lit quelques réflexions très amères sur ce que la Chine avait été mal récompensée de la modération et du bon vouloir dont elle avait fait preuve en retirant ses troupes du Tong-King... Comme je demandai si le Gouvernement avait réellement fait rentrer ses soldats dans l'Annam, ainsi qu'on me l'avait donné à entendre,... il parut endjarrassé et me dit en homme qui ne veut pas s'expliquer... — « Je le crois. » — S'il le croit, c'est que c'est certain, bien évidemment. La lettre de M. Bourée finissait par ce renseignement que venait de lui donner l'un des familiers de Li, sans doute Ma Kien-tcliong : Quand je pris congé du Vice-Roi, un des mandarins présents, qui n'est autre que le Directeur de la puissante Compagnie des « China Merchants » m'a pris à part et me dit : « Le Vice-Roi « n'a pas voulu vous donner une information que je puis, moi, a vous livrer confidentiellement. Le Gouvernement est décidé à « agir très vigoureusement et le M'* Ts'èng, faisant allusion, « dans un de ses derniers télégrammes, h la nécessité de réoc« cuper les parties évacuées du Tong-Ring, a écrit : a Surtout « n'envoyez pas des foules mal organisées, il faut diriger de ce « côté des soldats bien armés, bien instruits, bien conduits, |K)ur « ne pas s'exposer à des échecs... Le conseil sera pris en sérieuse « considération. » QUESTION DU MARQUIS Ts'ÊNG Les Chinois, dont la convention avait été acceptée par

  
    QUESTION DU MARQUIS Ts'ÉNG 878 M. Duclerc et qui eu avaient exécuté la première partie, se montraient étonnés du rappel de M. Bourée. Le télégramme suivant, dont voici la traduction, fut adressé le 2 avril i883 par le Gouvernement de Pé-king au marquis Ts'êng qui le communiqua à M. Tissot, notre ambassadeur à Londres, le 7 ou le 8 avril suivant : L'année dernière, où la situation qui existait entre vous et les ministres Gambctla et de Frevcinct au sujet du Tong-King, Monsieur Duclerc a cru mieux de transférer la venue des négociations de Paris à Pé-Ring, et le Gouvernement Impérial, répondant à l'invitation que Monsieur Bourée était chargé de faire auprès de lui, donna son assenlimeut à cet arrangement. Nous ayons plusieurs entretiens avec Monsieur Bourée que nous avons espéré ne seraient pas infructueux. Maintenant Monsieur Bourée nous a fait connaître qu'il a reçu des ordres de son Gouvernement de retourner en France, et comme il court des bruits de préparatifs que venait faire le Gouvernement français de renforcer ses troupes en Cochinchine, le Gouvernement impérial s'inquiète. Le Yamen vous charge donc de vous rendre chez l'Ambassadeur de France à Londres pour prier qu'il demande à son Gouvernement s'il peut nous donner des renseignements sur la cause du rappel de son ministre, ainsi, s'il y a de fondement pour les bruits sus-mention nés. Vous exprimerez, à Son Excellence, l'espoir du Gouvernement Impérial que la réponse de son Gouvernement serait d'une nature rassurante, car après la preuve de conciliation qu'il a donnée en consentant de faire retirer ses troupes, tandis que les négociations de M. Ik)urée avaient lieu, il éprouverait de la mortification, si au lieu de retirer ses troupes, le Gouvernement de la République leur enverrait des renforts. Vous devez lire cette dépêche à Monsieur l'Ambassadeur, et, s'il le veut, lui en donner une copie. En conséquence, M. Challemel-Lacour télégraphia à M. Bourée, le 11 avril i883: Conformément aux instructions contenues dans un télégramme de Pé-King du 2 avril, le M'* Ts'ông a prié M. Tissot de s'en �

  
    $74 L*AFFA1RE DU TONG-RING quérir si nous pouvions donner au Gouvernement chinois des renseignements sur la cause de votre rappel et sur Fintention qu'on nous attribue de renforcer nos troupes en Gochinchinc. Mon télégramme du 5 mars et ma lettre du il\ vous fourniront les éléments d*une ré|K)nse précise sur ces deux points. 11 est vrai que, depuis lors, les actes de quelques mandarins annamites ont obligé le Commjindant Rivière à occuper certaines positions nouvelles au Tong-King, pour maintenir ses communications avec la mer. Mais vous pouvez aflirmer de nouveau que les mesures prises pour consolider la situation consacrée par notre traité de 187/1 n'impliquent aucune pensée d'hostilité contre la Chine. OQUIETUDES DE M. BOL REE M. Bourcc craint de plus en plus que Ton ne se rende pas un compte exact de la situation à Paris et il jette un cri d'alarme : Chang-Haï, le 16 avril i883. Je crains que l'on ne comprenne pas la gravité de la situation à Paris. Je me suis elTorcé par ma correspondance, d'expliquer que si nous n'arri\ions pas à une entente avec la Chine au sujet du Tong-King elle nous > devancerait, et nous en disputerait la j)ossession par les armes. On a jugé devoir j)assor outre. Le retrait des troupes n'avait eu lieu que difïicilement. Le Gouvernement de rKmj)ereur crovait à la possibilité d'un arrangement; mais maintenant que nous refusons de trailer, les troupes repassent la frontière. On ne s'arréle pas aux protestations pacifiques que je prodigue, non plus qu'à nos droits conventionnels avec l'Annani que la Cliine n'a jamais reconnus. On veut des garanties elTectives, et pour se les assurer, plus de 10000 hommes du Yun-Nan comprenant le détachement des troupes de Li Houng-tchang sont déjà rentrées au Tong-King. C'est l'avant-garde d'une autre armée d'invasion, et nousaurons bientôt devant nous des masses considérables avec un fort ap])oint de soldats exercés, bien armés et d'olliciers étrangers. On assure que la mise sur le pied de guerre de toutes les forces de l'Empire vient d'être ordoimée par la Cour. Si vous persistez dans la ligne adoptée, préparez-vous à une lutte des

  
    INQUIÉTUDES DE M. BOURÉE 3']b plus sérieuses qu'aucune assurance amicale ne saurait plus conjurer. Je serais un agent déloyal, si je ne vous tenais ce langage. Le Gouvernement chinois intriguait auprès des ministres étrangers à Pc-king; toutefois M. von Brandt était en congé en Europe et le service de la Légation d'/Vllemagne était entre les mains du comte de Tattcnbacli, ce qui enlevait beaucoup d'importance aux agissements du Yamen. Une dernière dépêche de M. Bouréc, accompagnant deux lettres que lui adressait M. Frandin, premier interprète de la Légation, chargé provisoirement du Consulat de Tien-Tsin, peignait la situation sous les couleurs les plus sombres : Pé-King. le 18 mai i883. Monsieur le Ministre, Je viens de vous expédier la valise hier soir et je reçois ce matin, par un exprès de Ticn-Tsin, une lettre que je vous envoie ci-jointe immédiatement et qui pourra, je Tespère, rejoindre encore la malle. La lecture vous en apprendra plus long que tout ce que je pourrais vous en dire sur la gravité de la crise et sur Tétat dintensitc auquel elle est parvenue. M. Frandin m'avait adressé la veille une autre communication, dont je vous transmets également copie et qu'il est nécessaire de placer sous vos yeux pour éclairer et compléter le sens des nouvelles de ce malin. Au point où nous en sommes, je crois qu'il n'y a plus aucune illusion à se faire ; nous n'avons pas d'autre alternative que d'entrer en hostilité avec la Chine ou de négocier. Si le Gouvernement de la République est décidé à s'en tenir strictement aux termes du traité de 1874, je crois que le moment serait venu de le notifier à la Cour de Pé-King. dans la forme d'un ultimatum. Si. comme j'ai tout lieu de le supposer, le Gouvernement Impérial se refusait à tenir compte de notre intimation, mon départ pourrait alors affecter un autre caractère et impliquer le retrait de la Légation tout entière. Les événements m'amèneront bientôt sans doute à vous soumettre celte suggestion par le télégiaplie. Mais si, par impossible, aucun incident nouveau ne survenait d'ici au moment où Votre Excellence   recevra ces lignes, je lui serais reconnaissant de me

  
    376 l'affaire du T0!SG-KI!SG tracer par celte voie la conduiie que j'aurais h tenir, le cas échéant : car ce ne sont pas là des circonstances ordinaires, dans lesciuelles un agent puisse rien prendre sur lui et s'arrêter à un parti quelconque, sans a\oir reçu les ordres positifs de son Gouvernement. 1 Tien-Tsin, le 16 mai i883. Li Houng-tchang a envoyé dans le Sud, le général Pan Tingsin, celui qui a déjà commandé les armées chinoises dans le Turkestan, lors du conflit russe. Je tiens ce renseignement du Consul Japonais. L'ne grande activité règne depuis quelque tcmpsdans les arsenaux qui avoisinenl Ïien-Tsin ; les heures de travail qui étaient autrefois de 8 h. du matin à 4 h. du soir, sont actuellement de 7 h. du matin à 7 h. et demie du soir. Les travaux ne sont jamais susj)endus, pas même les jours de fête. Le Vicc-Uoi Li Iloimg-tchang a télégraphié à la Cour ])our lui dire ce qui suit : « Je suis opposé à la guerre; si vous voulez rn envoyer dans le Sud, donnez-moi des ordres formels pour que je commence les opérations. » — Paroles textuelles de Ma Kien-lchong. Le Vice-Roi croyant ce dernier à Chang-Haï, lui avait télégraphié de venir le recevoir. Ma Kien-lchong a répondu qu'il était à Tien-Tsin et a ajouté que si Iq Vice-Roi ne lui répondait pas, il s'embarquerait aujourd'hui même à 1 1 heures du soir. Dans ce cas, il faudrait en conclure, d*après mes autres renseitjnements que vous connaissez, que le Vice-Hoi aurait reçu F ordre de se rendre dans le Sud. La situation est très-critique. Ma Kien-tchong, j>our sa part, est partisan de la guerre. Le général Lieou, et non le général Pan Ting-sin, sera à la tête de l'armée. C'est un ami du Vice-Roi qui a combattu a>ec lui contre les rebelles Nien-fei et quand Li lloung-tchang a été dégradé par la Cour, il a proposé de marcher sur Pé-King. C'est donc une créature du Vice-Roi... II Tien-Tsin, le 17 mai i883 (3 h. du matin). Les hostilités vont commencer ; c'est un fait certain actuellement, à moins que l'on ne prenne des mesures immédiates.

  
    DUPLICITÉ DES CHINOIS 877 Ma Kicn-lchong part pour Chang-Haï, à dix heures. Il m'a dit que les Gens<»urs voulaient la guerre et que Li Houngtchang avait reçu Tordre de se rendre dans le Sud. Je lui ai demandé si le (Commissaire Impérial reviendrait à Ïien-Tsin,. avant de partir jwur Canton ; il m*a répondu que c'était peu probable, dans l'état actuel des choses. II m'a expliqué que « rinlenlion de la Chine était de nous tenir en échec pendant « trois ans, comme nous l'avons été au Mexiqne, et qu'elle atten« drait patiemment que les Allemands nous tombent sur le dos ; « que, du reste, nous ne pouvions, pour le moment, disjK>ser « ni de toute notre flotte, ni de notre armée ; que Li Houng« tchang disposait d'un corps de troupes parfaitement exercé et « solide de soixante mille hommes ; que nos soldats seraient « décimés par les maladies avant même de pouvoir livrer com« bat ; que, pendant le temps des hostilités, on construirait des « cbemins de fer stratégiques pour le transport rapide des sol« dats, du matériel de guerre et des approvisionnements. EnOn « de compte, — me dit-il, — que pouvez-vous contre nous? a Du reste, à en juger par les apparences, c'est vous qui désirez « la guerre. Si vous ne la vouliez pas, M. Bourée aurait déjà « parlé, se rendrait maintenant à Canton et irait traiter avec « S. E. Li. Si M. Bornée n'entre pas en pourparlers, c'est qu'il « se trouve dans une fausse position, contraire aux intérêts des « deux pays, etc., etc. » \ous voyez. Monsieur le Ministre, que la situation est arrivée à son état le ])lus aigu. 11 serait temps que le Gouvernement prit une décision, car nous risquons fort d'être jetés à la mer, lorsque Li et son armée seront entrés en ligne au Tong-King. J'ai vn FeindeP (pii m'a dit que la guerre était maintenant un fait inévitable. J'ai vu également Sclmell '^, commandantinstructeur des troupes cbinoises qui m'a aflirmé la même chose. Cr dernier est, comme vous le savez, pavé jM)ur savoir à quoi s'en tenir. DIPLICITÉ DES CHIKOIS La duplicité des Chinois et leur mauvaise volonté ne jk)u1. ïntcrprMe du Consulat dWIlcmagnc à Ticn-Tsin. 2. De nalionalilc allciuande.

  
    SyS L*AFFAIRE DU TONG-KING vaient faire Tombre d'im doute. La publication, le i6 juin i883, dans le Standard, d'une lettre du roi d'Annam au vice-roi de Canton nous apprenait en effet les choses sui' van tes : i" C'est à la date du 3o novembre 1882, c'est-à-dire deux jours après l'entrée en négociation de M. Bourée avec le ïsoung li Yamen, que le gouvernement chinois, par l'intermédiaire du vice-roi de Canton, a songé à demander à la cour de Hué quelle était la cause du différend qui divisait l'Annam et la France, point sur lequel le cabinet de Pé-King n'avait trouvé jusqu'alors aucun renseignement dans les communications du souverain annamite. 2^ Une ambassade chinoise se rendait à llué au mois de janvier i883 pour reprochera l'empereur d'Annam d'avoir totalement négligé de faire appel aux bons offices de la Chine et d'avoir ainsi contribué par cette abstention peu amicale à faire douter des droits que le Céleste-Empire prétend avoir de s'immiscer dans les affaires annamites. Celte mission était en même temps chargée de mettre le roi dWnnam au courant de la conduite du gouvernement chinois dans les affaires japonaises en Corée, et de faire briller à ses yeux les avantages qui résulteraient pour lui d'une intervention analogue et pacilique de la part de la Chine, ainsi que de l'ouverture de l'Annam à toutes les nationalités indistinctement et au même titre. Celte mission était en même temps chargée d'obtenir de la cour de Hué non pas une demande explicite d'intervention armée, ce qui eût embarrassé la Chine, mais des déclarations de telle nature, qu'elles puissent suppléer aux titres que la Chine n'a pu produire, vu leur absence, à l'appui de ses prétentions de puissance suzeraine. Les envoyés chinois étaient également chargés de protester à Hué (neuf ans trop tard) contre le traité de 187/i et de reprocher à l'empereur d'Annam d'avoir, dans l'article 2 de cet acte diplomatique, fait reconnaître son entière indépenV

  
    MORT DU COMMANDANT RIVIÈRE 879 dance vis-à-vis de toute puissance étrangère, quelle qu'elle soit, et de s'être engagé dans l'article 3 du même traité à conformer sa politique extérieure exclusivement à celle de la France. Ces mêmes envoyés devaient enfin, soit par des promesses, soit par des menaces, obtenir de la cour de Hué l'envoi à Pé-King d'un fonctionnaire annamite, mannequin que la cour de Chine avait besoin d'habiller à ses couleurs pour le faire parader aux yeux des étrangers. 3" Le 1 6 janvier i883, l'empereur d'Annam écrivait une lettre au vice-roi de Canton (c'est celle qui fut publiée par le Standard) dans laquelle il s'excuse avec aussi peu de spontanéité que possible de ne pas avoir plus tôt exposé ses plaintes au gouvernement chinois et annonce que le fonctionnaire demandé allait se mettre en roule, emmené ou plutôt traîné à Pé-King par la mission que la Chine avait envoyée à Hué. MORT DU COMMANDANT RIVIKRE, I9 MAI l883 Ln Iriste événemenlr allait redoubler Tanxiété du ministère français. Le 26 avril i883, le Gouvernement déposait sur le bureau de la Chambre un projet de loi portant ouverture d'un crédit supplémentaire de cinq millions et demi de francs, destiné au Ministre de la Marine, pour le service du TongKing; il fut voté le i5mai par 35 1 voix contre 48. Onze jours plus tard on recevait la nouvelle de la mort du commandant Rivière. La fin de ce brillant officier rappelle celle de Francis Garnier dix années auparavant: les Pavillons-Noirs, aidés de troupes régulières annamites, menaçaient les communications de Ha noï: le 19 mai, Rivière fit une sortie; blessé d'une balle à Tépaulc gauche, il tomba ; les Chinois se précipitèrent sur leur proie dont ils coupèrent la tète; avec lui périrent le commandant Berlhe de Villers, le capitaine Jacquin, le lieutenant à

  
    38o l'affaire du tong-king Héral de Brisis, l'aspirant Moulun; le lieutenant de vaisseau de Marolles*, chef d'état-major, que nous retrouverons en 1900 à bord du (ÏEntrecasteaax, fut blessé au bras gauche. Immédiatement, le projet de crédit qui revenait amendé du Sénat était voté. M. Jules Harmand, ancien compagnon de Francis Garnier, consul à Bang-kok, était nommé Commissaire général civil (7 juin i883) et le général Bouët, commandant militaire de la Cochinchine, prenait la direction des troupes au Tong-King. Un successeur, quelques jours auparavant, avait été donné à M. Bourée, en la personne de M. Tricou, ministre de France au Japon. M. Bourée remit le service de la Légation de Pé-King le i*"" juin à M. le vicomte de Semallé, secrétaire d'amt>assade, suivant les instructions de M. ChallcmelLacour du 1 6 mai : Pour éviter, disait le Ministre, les suppositions erronées auxquelles le départ du Ministre de France pourrait donner lieu, et pour bien marquer notre dessein de conlinuer régulièrement nos relations amicales avec la Chine, j'ai invité M. Tricou à se rendre immédiatement a Pc-Ring comme Envoyé extraordinaire, en attendant votre successeur. Prévenez le Gouvernement chinois de l'arrivée prochaine de votre collègue, en insistant sur le caractère et le motif de sa mission temporaire. Le tort de M. Bourée, surtout à la fin de son séjour en Chine, était d'avoir voulu faire de la politique personnelle ; il ne se rendait pas compte que le plan primitif arrêté à Paris avant son départ se trouvait faussé et que la situation n'avait plus rien de commun avec celle que nous devions créer et prévoir. Il était en retard sur les événements ; il ne s'aperçut qu'en 1882, à Tien-Tsin, du changement de front I. Marolles, Louis-Roger-Gérard de, né lo 5 mal i85i ; aspirant, 2 octobre 1869; enseigne de vaisseau, 35 octobre 1871 ; lieutenant de vaisseau, ao décembre 1879; capitaine de frégate, 19 septembre 1891 ; capitaine do vaisseau, 39 octobre 1898.

  
    MORT DU COMMANDANT RIVIÈRE 38 1 des autorités chinoises, et ce ne fut que le 2 1 octobre de cette année qu'il connut tardivement la situation de la Cochinchine. Il s'exagérait la puissance militaire de la Chine, et la direction qu'il voulait donner aux affaires pendant les derniers temps de son séjour dans l'Extrême-Orient permit à ses nombreux ennemis de dire qu'il était l'auxiliaire de notre adversaire. Il montra de l'intelligence, alors qu'il fallait surtout du jugement. Il pensait que personne ne comprenait la question à Paris, que lorsqu'on le verrait, les choses s'éclairciraient et que d'ailleurs lui seul pouvait régler Taffaire. /

  
    CHAPITRE XIX L'AFFAIRE DU T0N6-KIN6 (Suite). — TRAITÉ DE HUÉ (HARMAND), 25 AOUT 1883 LE GÉNÉRAL BOU'ÉT En même temps que le général Bouët* prenait le commandement en chef des troupes à Hanoï, où il arrivait le i G juin, — pour rendre libre Tescadre de Chine, commandée par l'amiral Meyer, une nouvelle escadre, dite du Tong-King, fut placée sous les ordres de Tamiral Courbet^ ancien directeur de rÉcole des torpilles de Boyardville, et gouverneur de la nouvelle Calédonie. L'amiral Courbet commandait en ce moment la division navale d'essais qui venait d'être constituée à Cherbourg et il avait arboré son pavillon sur le Bayard (28 avril), commandé par le capitaine de vaisseau Parrayon, avec un étal-major composé du capitaine de frégate de Maigret, chef, et des lieutenants de vaisseau Ravel et de Jonquières. La division du Tong-King se composait des 1. Né le 0 décembre i833 ; entré à Saint-Cyr, 26 novembre 1803 ; dans l'infanlerie de marine, 6 octobre i854 ; colonel, 26 octobre 1875 ; général de brigade, 19 juin 1882. 2. Courbet, À médée- Anatole- Prosper, né à Abbcville, le 26 juin 1827 ; entré à l'École Polytecbnique en 1847; octobre 18^9, aspirant de i""* classe sur V Océan; enseigne, 19 avril i854 ; lieutenant de vaisseau, 29 novembre i85G ; capitaine de frégate, i/i août 1866 ; 11 août 1878, capitaine de vaisseau ; 26 mai 1880, gouverneur de la Nouvelle-Calédonie; 18 septembre 1880, contre -amiral.

  
    LE GÉNÉRAL BOIËT 383 cuirassés Bayard et Atalante; des avisos le Château-Renaud, le Kersaint, VHamelin, le ParsevaL le Drac, des deux canonnières la Vipère el le Lynx et de deux torpilleurs. Le Bayard, avec Tamiral, arriva le 20 juillet à la baie d'Halong. Le 5 juillet, une attaque des Annamites avait été repoussée à Haï-pliong; le 19, à Mam-dinh, où le P. Béchet* avait été mis à mort le 20 mai, le lieutenant-colonel Pierre Badens' faisait une sortie victorieuse^. M. Harmand* arrivait le 20 juin à Saïgdn, s'y arrêtait pour conférer avec le gouverneur, M. Thomson, et 1 amiral Courbet avec lequel il se rencontrait le 1 5 juillet. Le commissaire français partait le 19 pour Hanoï et il lançait une proclamation aux Tongkinois. Le i5 août, le général Bouët, pour dégager la route de So'n-tay, livrait à Vong, près de Hanoï, un combat inutile où nous eûmes 81 blessés ou tués. Les Chinois perdirent plus de I 200 des leurs. Haï-du'o'ng tombait entre nos mains le 19 août; le i®^ et le 2 septembre, nos troupes enlevaient la position de Palan, au confluent du Fleuve Rouge et du Day. 1 . Béchct, Gaspard-Claude, né en i850 ; de Lyon ; des Missions étrangères de Paris; parti pour la Chine, /| mai 1881. a. Lieutenant-colonel, 8 juin i883. 3. //Indo-Chine française contemporaine..., par A. Bouinais et A. Paulus. IL Tonkin-Annam. Paris, CliallameL août i885, in-8. 4. Harmand, François- Jules, ne à Saumur, le a3 octobre i845 ; élève du service de santé militaire, 'àq octobre i863 ; aide-médecin, ao octobre 186G; médecin auxiliaire de a» classe, 3 août 1870; médecin do a « classe, 4 novembre 187.4; charge d'une mission scientifique en Indo-Chine, 1875- 1877; conservateur-adjoint do l'exposition des colonies, janvier 1881 ; consul de a« classe à Bang-Kok, 7 octobre 1881 ; commissaire général du Gouvernement au Tong-King, 7 juin i883 ; consul général, 4 août i884 ; à (^alcutta, aojuin i885 ; ministre plénipotentiaire de a^ classe, hors cadres, charge du consulat général, 3i décembre 1887; gérant la légation de Santiago, aO juillet 1890-aG décembre 1890 ; à la disposition, i5 mars 189a ; en mission, i4 mars 1894 ; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire àTokio, 19 avril 1894 ; minisire de i""* classe, i4 août 189G.

  
    384 l'affaire du tong-king MORT DE TL-DLC (jUILLET l883) Sur ces entrefaites, notre ennemi acharné Tu-Duc mourait, 17 juillet i883. Il n'avait pas d'enfants, mais il avait trois neveux: Nguycn ung Dieii, âgé de 3;^ ans, Nguyén ung Tlii, 3o ans, et Nguyénung Licli, i4 ans. Thi, (ils du frère préféré de Tu-Duc, Nguyén liong Cai, fut choisi par le roi pour être élevé au palais joyal, mais ce n'était pas une véritiïble adoption dont Thi put concevoir aucune prétention au Trône. C'était une marque de préférence du monarque pour un neveu qui pouvait néanmoins faire supposer qu'il eut désiré le voir lui succéder, mais qui n'engageait en rien son gouvernement s'il fût mort intestat*. Après la prise des trois provinces de l'Ouest (1867) le Roi, toujours dirigé par la superstition la plus obstinée, songea à faire l'éducation d'un nouveiiu neveu qui n'ciit point été auprès de lui au moment du malheur qui venait de le frapper. II choisit Nguyôn ung Ai ou Dieu, fds de Nguyén Hong-y, son quatrième frère, et le combla de toutes les faveurs relatées dans le décret ci-joint. La reine-mère dont l'influence est très grande sur le Roi et pour laquelle la Cour a infiniment plus de respect que ])our Sa Majesté, ignorait encore en 1870 la prise de la Basse-Cochinchine par les Français. Pour excuser son nouveau clioix, le Roi ne pouvait donc mettre en avant le sentiment superstitieux qui l'y avait poussé. Il prétexta son grand Age, sa faiblesse, la crainte de sa mort et la nécessité de donner à son pays un successeur en Age de gouverner. C'est ainsi qu'il y eut deux neveux du Roi, élevés au Palais. Le dernier adopté, Nguyèn ung Ai ou Dieu, ne sut pas se rendre digne de la faveur dont il était l'objet et se jeta dans la vie de débauches et de crimes assez habituelle aux proches parents de Tu-Duc. Dans un moment de colère, il alla jusqu'à frapper la femme que son oncle lui avait donnée et lui crever un œil. I. Lettre de M. Rhcinart, à M. Le Myre de Vilers, Hué, 6 février 1881.

  
    MORT DE TU-DUC 385 Il tomba en disgrâce. Il y est depuis sans cependant avoir perdu son titre (Guip Duc) ni aucun de ses privilèges. Mais pour tout le monde il n'entre plus dans l'idée du monarque de rappeler à lui succéder. Son préféré redevint momentanément Thi. Mais en 1878, Nguycn hoiig Gai, père de Thi, frère préféré de Tu-Duc, se coupa la gorge dans un accès de fièvre chaude. Le Roi, fort impressionné de cette mort, adopta le 2^ ills de son malheureux iière, Nguyen Van Licli. Il chargea de leur éducation le Lai Bo Thuong Thô, ministre de Tintérieur, et leur fait construire en ce moment un petit palais dans l'enceinte Royale. Ibid, Voici la traduction d'un décret royal en date du g* mois de la 2'2^ année du règne (1870) qui mentionne ces faveurs : Etant de peu de vertu et d'années nous avons été élevés de bonne heure au trône ; faibles depuis naissance et malade, au milieu des nombreuses affaires qui nous entourent, nous ne savons où trouver de bon remède pour nous guérir. C'est pour ce motif, nous sommes lent pour avoir un enfant successeur, ce qui ne nous contente pas et ne fait pas de plaisir à notre mère ; et c'est une grande ingratitude pour nous, une énorme inquiétude et honte. Le temps passe vite et la vieillesse approche, et les affaires de l'Etat sont importantes, nous n'osons pas y mettre des négligences ; il faut d'un autre côté suivre l^s anciens règlements. A la 18* année de notre règne (i865) nous avons choisi Nguyên uîlg Thi, enfant de Nguyôn hông Caï de Kien quaï Gong, notre 26'' irère. Get enfant était âgé de 2 ans ; il est élevé au palais royal même, il a aujourd'hui G ans et continue son éducation. — Plus notre âge s'avance, plus notre santé s'affaiblit, quoique ce soit un bonheur pour le gouvernement, quand le souverain est avancé en Age. L'année dernière nous avons choisi encore Nguyén ung Ai, 2* enfant de notre 4*^ frère Xguyén llong-y de Kien Thoai Gong. Nous le logeons à gauche du Palais royal et nous lui faisons donner de l'éducation : cette année il a 18 ans, fait des progrès dans les études, jouit des audiences royales et reçoit beaucoup de récompenses honorifiques. — Nous lui avons fait construire un palais appelé Duc-Duc à côté de la porte gauche de la 2® enceinte, et nous avons mis des mandarins et des soldats pour sa garde, CORDIER. 11  25

  
    386 L*AFFAIRE DU TONG-KING espérant qu'il deviendra un homme parfait. Qu'il ne soit pas ingrat envers nos grâces d'élection et d'éducation. De plus, nous avons fait choisir pour sa concuhinc une Ulle d'une famille noble afin qu'il puisse en avoir de bonne heure des postérités. Qu'il persiste donc dans la voie de gratitude et de destination, il est haut placé, il doit se faire du nom. Nous avons rapporte tout cela à notre mère et elle y a consenti. De plus, suivant l'habitude de nos ancêtres, nous avons désigné un nom propre à lui et à ses parents, et lui avons donné le nom de Nguyén ung Dieu ; c'est pour affirmer son nom et sa destination et pour tranquilliser le cœur du peuple. Quant à Nguyén ung Thi, nous verrons de lui, quand il grandira. Par la grâce du Ciel et de la Terre, ainsi que par les bienfaits de notre mère, si plus tard nous avons un garçon pour nous succéder, nous donnerons de grandes dignités et de grands appointements à nos deux présents neveux qui seront remis au nombre de Kim chi ngoc Diep (princes). Le présent décret est promulgué, etc.. etc. Ce fut Duc- Duc (Dieu) qui fut choisi comme successeur de Tu-Duc, mais ce malheureux prince, père du roi actuel, Thành Thâi, fut dépossédé au bout de ([uelques jours par les intrigues du premier ministre, Nguyén van Tu'o'ng, et remplacé par Hiép Hoà, frère cadet utérin de Tu-Duc. PRISE DE THUAN-AN Cependant l'amiral Courbet, accompagné de M. Ilarmand, quittait la baie d'Ha-long le i4 août, se présentait deux jours plus tard à Tcntrce de la rivière de Hué, devant les forts de Thuan-An. Le commissaire français était porteur d'un ultimatum et d'un projet de traité; les forts ayant refusé de se rendre, l'escadre ouvrait le feu le i8 à cinq heures du soir; le transport Annamite arrivait de Saigon, amenant Goo hommes d'infanterie de marine, loo tirailleurs annamites, loo coolies et une batterie d'artillerie. Le 19, le feu I

  
    TRAITÉ DE UUÉ 887 recommença ; le 20, les troupes étaient débarquées et les forts tombaient entre nos mains. Immédiatement le Lynx et la Vipère franchissaient la barre \ Le ministre annamite des affaires étrangères arrivait en toute hâte en parlementaire et M. Harmand, avec M. de Champeaux, ancien chargé d'affaires de France, remontait avec lui, à Hué, le 22, sur une chaloupe à vapeur. Apres avoir stipulé Tévacuation des douze forts défendant la capitale, Tenlèvement des barages, la destruction des munitions, etc., M. Harmand signait le 25 août le traité suivant. TRAITÉ DE HIK, 20 AOUT 1 883 Entre les soussignés, D'une pari, J. T. Harmand, Coinniîssa ire général et Plénipotentiaire de la République française, agissant au nom de la France, Assisté de : MM. Palasne de Champeaux, Administrateur général des affaires indigènes de Cochinchinc, ex-chargé d'affaires de France à Hué; Ory, chef de cabinet du Commissaire général ; De la HASTmE, capitaine du génie, aide de camp du Commissaire général ; Masse, Administrateur des Affaires Indigènes de Cochinchine ; Haitce, interprète du Couvernemeiit français en (Miine, secrétaire particulier du Commissaire général ; D'autre part. Leurs Excellences Tran-Dinh-Tuc, premier Plénipotentiaire (Hiep-Bien-Dai-Hoc-Si) grand censeur ; Nguyèn-Trong-Hiep, deuxième Plénipotentiaire (Lai-Bo-Tliuong-Tho). Ministre de l'Intérieur et des Affaires étrangères de S. M. le Roi d'Annam, agissant au nom du Gouvernement annamite. Assistées de : Huinh-Kien-Thuong (Song-Bien-Noi-Cac), membre du Conseil privé, I. L* amiral Courbet d'après les papiers de la Marine et de la famille^ par Emile Ganneron, secrétaire rédacteur au Sénat. Paris, L. Cerf, i885, in- 18. /

  
    388 l'affaire du TOÎSG-KING 11 a été convenu ce qui suit : Article premier. — L'Annam reconnaît et accepte le protectorat de la France, avec les conséquences de ce mode de rapports au point de vue du droit diplomatique européen, c'est-à-dire que la France présidera aux relations de toutes les Puissances étrangères, y compris la Chine, avec le Gouvernement annamite, qui ne pourra communiquer diplomatiquement avec lesdites Puissances que par rintermédiaire de la France seulement. Art. 2. — La province de Binh-Thuan est annexée aux possessions françaises de la Basse-Gochincliine. Art. 3. — Une force militaire française occupera d'une façon }>crmanente la chaîne de montagnes Deo-Ngang, qui aboutit au cap Ving-Kuia, ainsi que les forts de Thuan-An, et ceux de l'entrée de la rivière de Hué, qui seront reconstruits au gré des autorités françaises. Les forts s'appellent en langue annamite : lïa-duon, Tran-lïaï, Tliay-Duong, Trang-Lang, Hap-Chau, Lo-Tliau et Luy-Moï. Art. 4- — Le Gouvernement annamite rappellera immédiatement les troupes envoyées au Tong-Ring, dont les garnisons seront remises sur le pied de paix. Art. 5. — Le Gouvernement annamite donnera l'ordre aux mandarins du Tong-King d'aller reprendre leurs postes, nommera de nouveaux fonctionnaires, aux postes vacants, et confirmera éventuellement, après entente commune., les nominations faites par les autorités françaises. Art. (). — Les fonctionnaires provinciaux depuis la frontière Nord du Binh-Thuan jusqu'à celle du Tong-Ring — et par cette dernière nous entendons la chaîne l)eo-\gang qui servira de limite — administreront, comme par le passé, sans aucun contrôle de la France, sauf en ce qui concerne les douanes ou bien les travaux publics, et en général, tout ce qui exige une direction unique et la conqM'tence de techniciens européens. Art. 7. — Dans les limites ci-dessus, le (iou\ernement annamite déclarera ouverts au commerce de toutes les nations — outre le port de Quin-Mlion — ceux de Tourane et de Xuanday. On discutera ultérieurement s'il n'est pas avantageux aux deux États d'en ouvrir d'autres, et l'on fixera également les limites des concessions françaises dans les ports ouverts. La France y entretiendra des agents, sous les ordres du Résident de France à Hué. Art. 8. — La France pourra élever un phare, soit au cap

  
    TRAITÉ DE HUÉ SSq Varela, soit au cap Padaran ou à Poulo-Cecir de mer, suivant les conclusions d'un rapport qui sera fait par des olTiciers et ingénieurs français. Art. 9. — Le Gouvernement de S. M. le Roi d'Annam s'engage à réparer, à frais commims et après entente, entre les deux Hautes Parties contractantes, la grande route d'Hanoï à Saigon, et à l'entretenir en bon état, de façon à y permettre le passage des voitures. La France fournira des ingénieurs pour faire exécuter les travaux d'art, tels que ponts et tunnels. Art. 10. — Une ligne télégraphique sera établie sur ce trajet et exploitée par des employés français. L'ne partie des taxes sera attribuée au Gouvernement annamite qui concédera, en outre, le terrain nécessaire aux stations. Art. II. — Il y aura à Hué un Résident, fonctionnaire d'un rang très élevé. 11 ne s'immiscera pas dans les affaires intérieures de la province de Hué, mais il sera le représentant du protectorat français, sous le contrôle du Commissaire général du Gouvernement de la République française, lequel présidera aux relations extérieures du royaume d'Annam, mais pourra déléguer son autorité et tout ou partie de ses pouvoirs au résident de Hué. Le Résident de France à Hué aura droit d'audience privée et personnelle auprès de S. M. le Roi d'Annam, qui ne pourra refuser de le recevoir, sans motif valable. Art. 13. — AuTong-Riiig, il y aura un Résident à Hanoi, un à Haiphong, un dans les villes maritimes qui pourraient ultérieurement se fonder, un au chef-lieu de chaque grande province. Aussitôt que le besoin s'en fera sentir, les chefs-lieux des provinces secondaires recevront aussi des fonctionnaires français qui seront placés sous l'autorité des Résidents de la grande province de laquelle ils relèvent, suivant le système des divisions administratives du pavs. Art. i3. — Les Résidents et les Résidents-adjoints seront assistés des aides et collaborateurs qui leur seront nécessaires, et protégés par une garnison française ou indigène, suflisanle pour assurer leur pleine sécurité. Art. l'i. — Les Résidents éviteront de s'occuper des détails de l'administration intérieure des provinces. Les mandarins indigènes de toute catégorie continueront à gouverner et h administrer sous leur contrôle ; mais ils pourront être changés sur la demande des autorités françaises, s'ils manifestaient de mauvaises dispositions à leur égard.

  
    390 l'affaire du tong-ring Art. i5. — C'est par T intermédiaire des Résidents seuls que les fonctionnaires et employés français de toute catégorie, appartenant aux services généraux, tels que postes et télégraphes, trésor, douanes, travaux publics, écoles françaises, etc., etc., pourront avoir des rapports officiels avec les autorités annamites. Art. 16. — Les Résidents rendront la justice dans toutes les alTaires civiles, correctionnelles ou commerciales entre les Européens de toutes nationalités et les indigènes, entre ceux-ci et ceux des Asiatiques étrangers qui voudront jouir des avantages de la protection française. Les appels des jugements des Résidents seront porté» à Saïgon. Art. 17. — Les Résidents contrôleront la police dans les agglomérations urbaines, et leur droit de contrôle sur les fonctionnaires indigènes s'étendra suivant les développements desdites agglomérations. Art. 18. — Les Résidents centraliseront, avec le concours des Quan-Bo, le service des impôts, dont ils surveilleront la [lercej)tion et l'emploi. Art. 19. — Les douanes, réorganisées, seront entièrement confiées à des administrateurs français. 11 n'y aura que des douanes maritimes et des frontières, placées partout où le besoin s'en fera sentir. Aucune réclamation ne sera admise relativement aux douanes pour les mesures prises par les autorités militaires au Tong-King. Art. 20. — Les citoyens ou sujets français jouiront, dans toute l'étendue du Tong-Ring et dans les ports ouverts de l'Annam , d'une entière liberté pour leurs personnes et leiu*s propriétés. Au Tong-king, et dans les limites des ports ouverts de l'Annam, ils pourront circuler, s'établir et posséder librement; 11 en sera de même de tous les étrangers qui réclameroril le bénélicede la protection française d'une façon permaneiite ou temporaire. Art. ai. — Les personnes qui, pour des mol ifs d'ordre scientifique ou autres, voudront voyager dans l'intérieur de l'Annam. ne pourront en obtenir l'auvorisalion 'jue par l'intermédiaire du Résident de France à Hué, du (îouverneur de la Cocliincbine ou du Commissaire général de la République au Tong-King. Ces autorités leur délivreront des pass(îporls qui seront présentés au visa du Gouvernement annamite. Art. 33. — La France entretiendra, tant que celte précaution lui paraîtra nécessaire, i.es postes militaires le long du FleuveRouge, de façon à en garantir la libre circulation. Elle pourra ï

  
    TRAITÉ DE UUK SqI également élever des fortifications permanentes oii elle le jugera utile. Art. si3. — La France s'engage à garantir désormais l'intégrité complète des États de S. M. le Roi d'Annam, à défendre ce Souverain contre toutes les agressions du dehors et contre toutes les rébellions du dedans, et à soutenir ses justes revendications contre les étrangers. La France se charge à elle seule de chasser du Ïong-King les bandes connues sous le nom de Pavillons-Nojrs et d'assurer par ses moyens la sécurité et la lil>erté du commerce du Fleuve-Rouge. Sa Majesté le Roi d'Vnnam continue, comme par le passé, à diriger l'administration intérieure de ses Ëtats, sauf les restrictions qui résultent de la présente convention. Art. 3/|. — La France s'engage également à fournir à S. M. le Roi d'Annam tous les instructeurs, ingénieurs, savants, olliciers, etc.. dont elle aura besoin. Art. 25. — Lu France considérera en tous lieux, au dedans comme au dehors, tous les Annamites comme ses vrais protégés. Art. 26. — Les dettes actuelles de l'Annam vis-à-vis de la France seront considérées comme acquittées par le fait de la cession de Hinh-Thuan. Art. 37. — Des conférences ultérieures fixeront la quotité à attribuer au Gouvernement annamite* sur le produit des douanes, des taxes télégraphiques, etc., etc., du royaume, des impôts et douanes du Tong-King et des monopoles ou entreprises industrielles qui seront concédées au Tong-King. Les sommes prélevées sur ces receltes ne pourront pas être inférieures à 3 millions de francs. La piastre mexiciiinc et les monnaies d'argent de la Cochinchine française auront cours forcé dans toute l'étendue du royaume, concurremment avec les monnaies nationales annamites. La présente convention sera soumise à l'approbation du Président de la République française et de S. M. le Roi d'Annam, et les ratifications en seront échangées aussitôt que possible. La France et l'Aimain nommeront alors des Plénipotentiaires qui se réuniront à Hué pour examiner et régler tous les points de détails. Les Plénipotentiaires nommés par le Président de la République française et S. M. le Roi d'Annam étudieront, dans une conférence, le régime commercial le plus avantageux aux deux Etats,

  
    393 l'affaire du tong-ring ainsi que le règlement du système douanier, sur les bases indiquées à l'article 19 ci-dessus. Ils étudieront aussi toutes les questions relatives aux monopoles du Tong-King, aux concessions de mines, de forets, de salines et d'industries généralement quelconques. Fait à Hué, en la légation de France, le ao® jour du mois d'août i883 (2^® jour du 7® mois annamite). ' Ce traité reconnaissait notre protectorat, la province de Binh-Tluian était annexée à nos possessions de Cocliinchine, une force militaire devait occuper constamment la chaîne de montagnes Deo-Ngang, qui aboutit au (5ap Vong-chua, ainsi que les forts de Ïhuan-An et ceux de rentrée de la rivière de Hué, qui sériaient reconstruits au gré des autorités françaises. Déplus, le gouvernement annamite devait rappeler immédiatement les troupes envoyées au Tong-King, dont les garnisons devaient être remises sur le pied de paix. M. Harmand partait le lendemain pour Hanoï, laissant M. deChampeaux comme résident général à Hué. « Ce traité posait les bases de l'organisation actuelle, malgré la revision dont il devait être Tobjet, dix mois plus tard. C'est l'œuvre personnelle de M. Harmand et l'honneur de sa carrière diplomatique*. » I. L'affaire du Tonkin, p. 86.
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    CHAPITRE XX L'AFFAIRE DU T0N6-KIN6 (Suite). — M. TRIGOU (1883)* I?CSTRUCTIO>S DE M. TRICOU Le i4 îïiai i883, M. Challcmel-Lacoiir télégraphiait à M. Tricou*, ministre de France an Japon : Très Urgent. Faitcs-inoi savoir d'urgence si vous i^tes à Tokio. J'attends votre réponse pour vous envoyer des instructions en vue d'une mission très importante. M. Tricou répondit le lendemain : Je suis à Yedo entièrement aux ordres de V otre F^xcellence. 1. Ministère des Affaires étrangères. — Documents diplomatiques. — Affaires du Tonkin. — Deuxième partie, drccmbrc i88ai883. Paris, Imp. Nat., i883, iii-fol. 2. Tricou, Arthur^ né le 17 septembre 1887 ; licencié cii droit; attache à la direction des consulats, 18 décembre 1807 ; élève-consul à Alexandrie, 22 janvier 1862; consul de seconde classe (hors cadre), l'i avril 1866 ; à la (^anée, 17 mars 1867 ; au Caire, 18 mars i8()8 ; chargé de la gestion du consulat général h Alexandrie, du 8 juillet i8r)() au 27 avril 1870; consul de i" classe, 12 octobre 1870; consul à (^onstantinople, 22 mai 1872 ; consul général à Beyroulli, 17 décembre 187^ ; membre de la commission financière olloniane, novembre 1878 ; agent et consul général en Egypte, 20 mai 1879 ; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Téhéran, 2/4 septembre 1879 ; ministre plénipotentiaire de i*"" classe, i*"»" mars 1882 ; envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire au Japon, 2 mars 1882 ; chargé, comme envoyé extraordinaire, d'une mission en Chine, iT) mai i883 ; en dis{)onibililé, 3o avril i885 ; chargé do travaux particuliers, i*^** mars 1889.

  
    394 l'affaire du tong-king Ce même jour, le Ministre des Affaires Etrangères envoyait par télégraplie les instructions suivantes à notre agent à Tokio: Je vous prie de vous rendre inunédialenieiit à Pé-King comme Envoyé extraordinaire, en attendant le successeur de M. Bouréc. Notre refus d'accepter le traité préparé par M. Bouréc relativement au Ïong-Ring a donné lieu à un malentendu qui a refroidi nos rapports avec la Gliine. Deux buts sont assignés à votre mission provisoire : 1° établir cpie le rappel do M. Bourée n'implicpic aucune pensée de rupture ; que nous sommes prêts h traiter sur d'autres bases, et que notre protectorat auTong-King ne change rien à la situation créée dès 187/4 ; 3** nous renseigner exactement sur les intentions et préparatifs de la Chine. D'après M. Bourée, le Gouvernement chinois serait résolu à s'opposer à notre action au Tong-King, où il dirigerait contre nous des forces considérables. H importe que nous soyons lixés sur ce point. Nous comptons sur votre tact, non seulement pour juger sans prévention de l'état réel des choses, mais pour faciliter un rapprochement entre • les deux pays. Votre arrivée est annoncée à Pé-King, où vos lettres de créance vous seront adressées. M. Tricou arriva dans l'après-midi le 6 juin* à ChangHaï, où se trouvait Li Houng-tchang, de passage, se rendant à Canton, ou le laissant entendre. « M. Tricou, à son arrivée à Chang-Haï, trouva Li Houngtchang entouré d'un appareil militaire assez tapageur et faisant grand bruit lui-même, de sa marche annoncée vers le Sud où il allait pour prendre le commandement en chef des forces méridionales de la Chine*. » I. Curieuse coïncidence, le soir même, M. Bouréc arrivait de I^é King dans ce port pour 8*y embarquer; ce fut sa présence qui motiva le télégramme du lo juin du Gouvernement français. 3. Rapport de M. Fournier, capitaine de frégate, commandant le Voita, à l'amiral Peyron, ministre de la marine, Nagasaki, 6 décembre i883.

  
    LE JAPON 395 Li ne partit pas; « la fermeté de notre attitude, écrit M. Tricou le 20 juillet i883, a sulïi pour le retenir un mois à Chang-Haï et pour Tempôcher d'aller prendre le gouvernement des provinces du Sud qui lui avait été confie avant mon arrivée ». Li, réintégré à cette époque, dans ses fonctions de vice-roi de la province du ïclié-li, resta donc dans le Nord. D'autre part, pour éviter tout malentendu, le marquis Ts'c^ng était prié de prévenir télégraphiquement son gouvernement que M. Tricou avait seul qualité pour parler au nom du Gouvernement français (10 juin). Du 5 juillet au i3 septembre, M. Tricou resta à ChangHaï, n'entretenant aucune relation diplomatique avec la Chine; ses télégrammes à Paris demandaient Tenvoi de renforts au Tong-King, qu'on agisse à Hué et qu'on fasse le blocus des côtes d'Annam. Des troubles à Canton fournirent à M. Tricou l'occasion de sortir de son isolement et le prétexte de voir Li sans avoir l'air de courir après lui. LE JAPON A cette épo(|ue*, il nous aurait été peut (Hre possible de profiler des mauvaises dispositions du Ciouverncmcnt japonais à cause des alfaircs des îles Lieou-Kieou et de la Corée; M. Tricou télégraphiait de Chang-Haï au Déparlement le 19 juin i883 : Je connaissais les dis|)osilions du (iouvcrncinciit Japonais. !\ous pouvons en tirer un très grand parti, dans le cas d'une I. En juin i88.'î, on estimait que les forces placées sous le coinmanclrnient de Li, dans le Nord, s'élevaient à a<)ooo hommes répartis dan» 58 cain[)s placés à (llian-Hai Kouan. Lou-taï, Pé-Tang, Ta-Kou, Paoimg, iicn-lsin, etc. é

  
    SgB l'affaire du tong-king rupture qui semble inévitable si nous ne voulons pas paraître reculer. Vingt mille Japonais sulliraient pour mettre en déroute toute Tarmce chinoise. Ce qui manque aux Japonais, ce sont des bateaux de transport et une marine pour défendre ses côtes. La nôtre pourrait trouver à Nagasaki tout le charbon et les ravitaillements qui lui seraient nécessaires, et qui, je le crains, pourraient lui faire défaut à Saigon. La situation du Japon vis-à-vis de la Chine ressemble beaucoup à la nôtre. Par le traité de 1876, la Cour de Tokio a reconnu Tindépendance de la Corée sans que la Chine élevât à cette époque la moindre protestation. Nous n*avons qu*à dire un mol, et nous j)Ouvons être assurés du concours du Gouvernement Japonais. Je sais que la Chine redoute fort cette éventualité. Les dispositions des Japonais à notre égard changèrent d'ailleurs rapidement, soit sous la pression de T Allemagne, soit à la suite d'avances secrètes de la Cour de Pé-King. Le commandant Fournicr écrivait dans son rapport à l'amiral PeyronqueM. Tricou, après avoir quitté la Chine, traversant le Japon en novembre : « a constaté et j'ai pu constater moi-même qu'une évolution manifeste s'était produite dans les dispositions de la Cour de Tokio. Loin de rechercher, comme naguère, un rapprochement avec la France, elle paraît vouloir aujourd'hui se dégager d'une compromission qui pourrait lui devenir gênante ». M. Billot dit qu'il y a une énigme dans le changement survenu, au mois de juin i883, dans Tattitude du gouvernement chinois, et que ce changement fut opéré « sous des influences » qui n'ont pas été déterminées. La vérité est que les Chinois n'ont jamais eu Tintenlion de céder; seul, Li désirait la paix ; Ts'êng, au contraire, sous l'influence bien connue d'un agent étranger, était belliqueux. Suivant que Li ou Ts'êng était écouté, le gouvernement de Pé-King, favorable d'ailleurs au second, inclinait vers la soumission ou la résistance; quand il se fut assure de la non-intervention des Ik

  
    VUES DE M. TRICOU 897 Japonais, il se montra intransigeant ^ Toute notre diplomatie ne pouvait que nous faire perdre du temps ; le canon seul devait avoir raison de Tobstination de la Cour de Péking, et encore fallait-il que ce canon fiU libre de son feu ; nous verrons, plus loin, que les obstacles mis constamment par le ministère à Faction militaire, ont retardé l'effet de celle-ci presque aussi longtemps que des négociations }K)ursuivies par trop de personnes dans trop d'endroits différents. VUES DE M. TRICOL M. Tricou exposait sa manière de voir dans le télégramme suivant qu'il adressait de Chang-llaï au ministère le 4 juillet : Chang-IIaï. le 4 juillet i883. (Confidentielle.) Votre Excellence me permet-ollc de lui exprimer en toute franchise mon si^nlinxent personnel ? La Convention Bourée nous a entraînés sur un déplorable terrain, en provoquant, en sollicitant presque l'ingérence de la Chine dans une question que, depuis 1876, nous ne l'avions pas conviée à examiner avec nous. Voulons-nous aujourd'hui rentrer dans la voie des traditions que nous a fait malheureusement abandonner une politique personnelle, ou {)ersistons-nous à rechercher un accommodement qui ne sera, après tout, qu'une entente boiteuse sur le terrain des faits ? Dans la première hypothèse, il conviendrait d'adresser une note à la Chine |>our lui déclarer qu'en présence de ses agissenients nous reprenons toute notre liberté d'action, et que nous sommes résolus à faire prévaloir les droits qui nous sont conférés par le traité dp 187^. Je peux \ous assurer que la Chine ne nous déclarera pas ouvertement la guerre : elle ne peut pas nous la faire, et n'est pas en état de nous la faire. Mais il faudrait alors I. L'affaire dit Tonkiny p. 47 et 48.

  
    898 l'affaire du tosg-king frapper, sans retard, un grand coup à Hué, ce que nous aurions dû faire depuis longtemps. Ce serait, d'après moi, la solution la meilleure, la plus honorable et la moins compromettante. Dans la seconde hypothèse, il ne nous reste qu'à pousser activement les négociations, si nous ne voulons pas permettre h Li de nous discréditer par ses atermoiements. Je dois avouer qu'un arrangement, quels qu'en soient les termes, n'empêchera pas la Chine de continuer à nous susciter secrètement les plus graves embarras au Tong-King. Que si, croyant notre honneur engagé, nous voulions forcer la Cour de Pé-King à reconnaître formellement le Traité de 187^ et à renoncer h ses prétentions de suzeraineté, nous nous verrions, dans ce dernier cas, obligés de recourir résolument h la force : une action navale, comme je l'ai déjà dit, suQirait pour réduire le Céleste Empire à discrétion. Depuis deux jours, Li fait le malade, il se réserve ; heure par heure, il est renseigné par le M'* Ts'èng sur les dispositions de la presse et des deux Chambres, qui lui sont représentées comme pacifiques, froides même. Tricou. Ce jour même (4 juillet), au reçu d'un télégramme du Tsoung-li Yamen, Li quittait Chang-Haï brusquement et remontait à Ïien-Tsin, laissant M. Tricou derrière lui. Notre ministre se trouvait malheureusement dans un éUit de santé qui lui rendait fort dilTicile sa Uiche ; il télégraphiait le 5 juillet : Très malade, constamment alité, il m'est impossible de rendre aucun service à mon |)ays. Je sollicite respectueusement un congé ou ma mise en dis|K)nibilité. Il était impossible au Ministère d'autoriser notre agent à quitter son poste à ce moment. Les négociations étaient d'ailleurs pénibles. Li Houng-tchang, qui craignait pour sa tète, désirait qu'elles fussent poursuivies h Paris; il était d'ailleurs reparti pour Tien-Tsin, comme nous venons de le voir. Il est fort possible que de son côté, le marquis T'sêng N

  
    VJL'ES DU MARQUIS Ts'ÉNG 899 eût la même crainte. Cependant la Chambre des Députés appuyait la politique du Gouvernement et par 862 voix contre 78, dans la séance du 10 juillet, Tordre du jour suivant était adopté : La Chambre, après avoir entendu les explications du Gouvernement, conGantc dans sa politique ferme et prudente, passe à Tordre du jour. Econduit courtoisement par les cabinets de Londres et de Berlin, le Tsoung-li ^'amen tourna ses regards vers les ÉtatsUnis (17 juillet). M. Young*, ministre américain à Pé-king, alors doyen du Corps diplomatique, ancien reporter du Nexu York Herald, et ami intime de Li, très désireux d'offrir sa médiation, menait la campage; le Cabinet de Washington aux bons offices duquel la Chine faisait appel, pour soumettre à son arbitrage les difficultés survenues avec la France relativement au Tong-King, faisait pressentir nos dispositions par son représentant à Paris. L'intervention d'une puissance tierce ne pouvait qu'entraver notre action dans TAnnam comme au Tong-King, et compliquer, en outre, notre différend avec la Chine, permettant à la Cour de Pé-King de poser la question de suzeraineté, qu'il était prudent d'écarter. Plus tard (20 août) Li Houng-tchang faisait publier par les journaux à sa dévotion que le Gouvernement français avait accepté la médiation américaine. Ce même jour, M. Challemel-Lacour télégraphiait à M . Tricou : Le Gouvernement des États-Unis nous a sur la demande de la Chine fait offrir ses bons offices. Nous les avons déclinés. I. Young, James-IîusseU, de New-York, nommé le i5 mars 1882, à la place de James B. Aiigell, de Michigan, successeur le 16 août 1880, de Geo. F. Seward ; Young prit charge de la légation, le 17 août 1882 ; il donna sa démission le 27 janvier i885, cl quitta Pé-King, le 8 avril i885 ; il fut remplacé par Charles Denb)-. â

  
    400 L*AFFA1RE DU TONG-KING VLES DU MARQUIS TS'ÊNG Le marquis Ts'êng ne paraît pas avoir eu jusqu'au loaoût la compréhension très nette de la situation, ainsi qu'il résulte de la note suivante, duc h une personne en relatiçns avec le diplomate chinois : ?JOTE C'est seulement depuis hier (lo août) que le marquis Ts*èng se rend compte de la gravité de raffirniatioii que lui a arrachée M. Challemel-Lacour, relativement à la présence au Tong-Rinji^ de troupes impériales chinoises, destinées à combattre les Français. Auparavant, cette mesure lui paraissait toute naturelle ! Mais il est effrayé maintenant du parti que Ton peut tirer contre la Chine et contre lui d'une déclaration qui prend, dans sa bouche, une gravité particulière. Il faut donc s'attendre à le voir se rétracter, à atténuer la portée de ce qu'il a dit, car il comprend que la Chine mettant ainsi les torts de son côté, ne pourra pas obtenir la médiation d'une puissance étrangère ; et c'est au fond l'espoir de voir les Ktats-Unis, par exemple, s'interposer entre la France et leur pays, qui rend les Chinois si audacieux ! Le Gouvernement français fera bien toutefois de ne pas se contenter de vaines déclarations et d'exiger des actes. Parmi les mesures que l'on pourrait exiger, en témoignage de la sincérité de la Chine sont les suivantes : i** La publication dans la Gazette de Péking et l'afiichage dans toutes les villes des trois provinces limitrophes du Tong-King d'un Décret impérial (J^hang-yu) rapportant celui qui a précédemment ordoimé l'envoi de troupes chinoises dans le Sud et au TongKing. On pourrait môme discuter les termes de ce décret, qui devrait éloigner du théâtre de nos opérations tous les contingents chinois qui y ont été envoyés dans ces derniers tenqjs, et faire sortir du Tong-King tous les soldats chinois qui s'y trouvent. a" Le maintien dans la Vice-Royauté de Canton de Ts'éng*, oncle du Marquis et frère du célèbre Ts'éng Kouo-fan, qui est, I. Tseng Kouo-ts'iuan. I

  
    BLOCUS DES PORTS DE L*INDO-CHINE ^OT dit-on, déplacé parce qu'il n'a pas montré suirisarnincnt de zèle à prendre des mesures hostiles aux Français. 3" Le déplacement de Tsen Yii-ying actuellement Vice-Roi du Yûn-Kouei (formé par les deux provinces du Yun-Nan et du Kouei-tclieou), qui était précédemment Gouverneur du Yiin-Nau et dont la nomination récente à son poste actuel a été interprétée par les Chinois comme une mesure hostile à la France (sa nomination comme Vice-Roi date du 3o mai i883). Ce Tsen Yii-ying est tristement célèhre par le massacre de la population inoflensive de Ta-li fou qu'il ordonna en 1873, après la capitulation de celte ville au mépris de la foi jurée (Consulter au besoin le livre de Rocher sur la province du Yun-Nan). Observation. — Les trois mesures qui précèdent sont de nature à soulever une vive op[X)sition de la part du parti de la guerre chinois, aussi ne faudrait-il fornuiler ces propositions que si l'on est bien décidé à obtenir satisfaction sur ces divers points. D'autres garanties à exiger pourraient naturellement être indiquées par des personnes connaissant bien la Cliine. Le 1 1 août i883. BLOCUS DES PORTS DE l'iNDO-CHINE A la suite d'un télégramme du ministre des Affaires étrangères du 9 août, M. Tricou remettait le 20 août au prince Koung, président du ïsoung-li Yamen, une note lui notifiant que les ports du Tong-King et de TAnnam étaient mis en état de blocus. Le soussigné, Envové Extraordinaire de France en Chine, a l'honneiu*, conformément aux ordres de son Gouvernement, d'informer S. A. 1. le Prince Koung que le Gouvernement de la République, avisé de plusieurs points de la Cbine du départ de navires chargés d'armes et de munitions a destination de l'Annam se voit forcé, vu les circonstances, de s'opposer à ce trafic qui est, d'ailleurs, interdit par l'article 3 du traité de commerce conclu avec la Cour de Hué en 187/1. En conséquence, les ports du Tong-King et de l'Annam sont mis en état de « Blocus ». Une surveillance rigoureuse sera exercée sur les cotes. Les navires suspects seront visités dans ces CoRDIER. U. — 26

  
    Il02 L* AFFAIRE DU TONG-KING parages et ceux qui, après notification individuelle, tenteraient de franchir les lignes du blocus, seraient saisis. Le soussigné s'empresse de porter cette décision à la connaissance du Gouvernement Chinois |X)ur qu'il prévienne sa marine de Commerce et empêche toute expédition de ce genre. Il saisit cette occasion pour renouveler à S. A. 1. Mgr. le Prince Koung les assurances de sa très haute considération. Sig. : Tricou. Le prince Koung fit la réponse suivante à M. Tricou : communication officielle J'ai reçu le i8* jour de la 7*^ lune de la 9* année Kouang-Siu (20 août 1 883) la dépèche que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser et dans laquelle Elle me dit : (Suit la reproduction presque in extenso de la note relative au blocus des côtes de l'Annam et du Tong-King). Or, pendant la i^* année KouangSiu (1874-1870) le Heprésenlanl de la France, S. E. M. le Comte de Rocheçhtouar, ayant adressé au Tsoung-li Yamen une communication officielle relative aux négociations et aux affaires intervenues entre votre pays et l'Annam, le Tsoung-li Yamen lui répondit que l'Annam étant, de fondation, un pays vassal de la Chine, toutes les questions relatives aux rapjx)rts entre les populations situées sur les frontières de la Chine avec celles des pays vassaux, soit que ces relations existent ou non, ou ayant trait à la manière et aux époques fixées pour leurs rapports commerciaux, devaient faire l'objet, de la part du Yamen, par la voie officielle (auprès des autorités provinciales), d'une enquête minutieuse, vu les circonstances particulières à chaque province et, dès que les ré|>onses seraient parvenues au Tsoung-li Yamen, il déterminerait,  d'après leur examen, la manière dont on devrait procéder à ce sujet, etc., etc. Nous avons cette réponse dans nos archives. Après avoir reçu la dernière communication de Votre Excellence, il est de notre devoir de faire comme précédenunent et d'envoyer des dépêches pour nous enquérir s'il y a bien dans les provinces de notre littoral des navires de conunerce de différentes descriptions transportant actuellement des armes et des munitions de guerre dansles|X)rts de l'Annam pour en faire le trafic. i

  
    Sm HARRY PARKES /JoS Dt»s que les réponses nous seront parvenues, IcTsoung-li Yamen déterminera, après examen, de quelle façon on devra procéder et vous adressera, à ce sujet, une nouvelle réponse officielle. Nous vous adressons, dès à présent, cette première réponse dont nous prions Votre Excellence de vouloir bien prendre. connaissance '. SIR HARRY PARKES Sir Harry Parkes'^ était nommé ministre à Pé-King, le i3 juillet i883, en remplacement de Sir Thomas Wade. Jamais choix ne fut aussi chaudement applaudi par la colonie anglaise de Chine que celui de Parkes qui venait de représenter son pays avec distinction à Tokio. On attendait merveille de cet homme d'action dont le nom étail resté légendaire depuis la campagne de 1860; la diplomatie anglaise allait sortir de la léthargie où elle étail plongée depuis son départ pour Tokio ! mais les circonstances étaient singulièrement changées, et pendant les dix-huit mois qu'il avait encore à vivre, on ne peut dire que Parkes retrouva ses succès d'antan; il est vrai d'ajouter qu'il eut à peine le temps de se remettre au courant des aiïaires, a getting into the saddle », comme il disait. Il débarqua à Chang-IIaï le 6 septembre i883 au milieu de Tenlhousiasme général, quitta cette ville pour Pé-King le i3; et arriva dans la capitale le 27 septembre, avec le gouverneur de Hong-Kong, SirCieorgc F. Bowen, successeur de l'impopulaire Sir John Pope Ilennessy. M. Tricou télégraphiait au Département le 9 septembre lors de l'arrivée de Sir Harry Parkes : 1. Pour traduction conforme, le a^ interprète de la légation, [sig.] : Arnold Vissièrk. 2. Parkes, Harry- S mit h, né le 2^ février 1838 à Birchills Hall, paroisse de Bloxwich, près Walsall, dans le Slaflbrdsliire ; il partit do Portsmouth sur le Foam, le i3 juin i84i et arriva à Macao, le 8 octobre. — The fÂfe of sir Harry P«rX-P5... by Stanley Lane-Poole. London, 189^» a vol. in-8. /

  
    4o4 L*AFFAIRE DU TONG-KIXG Sir Harry Parkcs, réc<»mment nommé Ministre de la Reine en Chine, vient d'arriver a Cliang-Haï. Nous avons noué à Tokio de cordiales relations. Il m'a assuré, sans y être provoqué, que dans le cas où le Tsoung-li Yamen lui parlerait des affaires de TAnnam et dy Tong-King, il l'engagerait vivement à accepter les bases d'arrangement que nous croirions devoir pro|K)ser. Sir Harry s'est toujours montré particulièrement hostile aux prétentions de la Chine en matière de suzeraineté. Il repartira le 12 pour Tien-Tsin sur le croiseur le Vigilant... Le soir du même jour, M. Tricou télégraphiait encore : Je viens d'avoir avec Sir Harry Parkes un entretien lout intime. Il pense, comme moi, que le M'* Ts'éng est chargé de nous amuser à Paris par des négociations illusoires ; il est convaincu que nous n'arriverons à un résultat pratique qu'en exerçant à Pé-King une forte pression. M. TRICOU A TTEN-TSIN ET A PÉ-KlNG Le 10 septembre, M. Tricou télégraphiait au Département: Voire Excellence m'autorisc-t-ellc à partir immédiatement pour Pé-King ? J'espère encore, avec le concours de V. E., en dépit de bien des difficultés pouvoir obtenir une solution satisfaisante. Le ministre lui répondait le même jour : Je crois préférable que vous restiez à Chang-Haï jusqu'à ce que j'aie pu vous communiquer le texte des propositions destinées à servir de base aux nouveaux pourparlers. Cependant, notre ministre se met en route pour le nord et le 12 septembre, avant son départ, M. Tricou télégraphie encore de Chang-Haï : Je crois devoir retenir M. Dillon h Tien-Tsin. Nous avons actuellement nos concessions à protéger. Je pars ce soir pour Pé-king. Je m'arrêterai à Tien-Tsin.

  
    M. TRICOU A TIEN-TSIN ET A PÉ-RING l\Ob Le i3 septembre, M. Tricou quittait Chang-Haï sur le Volta qui mouilla devant Ta-kou le i6 à 7 heures du soir; le lendemain matin, il débarquait à Tien-Tsin avec le commandant Fournier. Le 18, il se rendait chez Li, avec MM. Vissière et Frandin, interprètes, et le commandant Fournier; l'accueil du vice-roi fut aimable. Au cours de la conversation, Li fit les déclarations suivantes : Il était impossible à la Chine de renoncer à dos droits de suzeraineté sur TAnnain, consacrés par l'histoire, mais qu'il espérait cependant que l'on pourrait trouver un niodus vivendi de nature à satisfaire les deux pays et que, du reste, il était autorisé par le Tsoimg-li Yamen à en conférer avec M. Tricou... \-t-oii bien constaté la présence des soldats impériaux dans les rangs des Pavillons Noirs, demanda Li, avec embarras. — Oui, répliqua M. Tricou, le doute n'est plus permis aujourd'hui d'après les informations que j'ai reçues du Tong-King. — Ce sont alors des déserteurs, riposta le ^ ice-Hoi d'un air dégagé... S'il advenait, dit Li, qu'un choc eût lieu entre les soldats imjK'riaux et les vôtres, cela n'entraînerait pas forcément la guerre, car, ajouta-t-il, en jouant siu* les mots, ces soldats n'appartiennent pas à proprement parler à l'armée impériale, mais relèvent directemeni des Vice-Hois administrant les provinces du Sud. Le surlendemain, Li, avec ses secrétaires et le tao-taï de Tien-Tsin, rendit la visite de M. Tricou au consulat de France, et le soir, il donna un grand dîner auquel assistèrent, outre notre envoyé, Sir llarry Parkes, ministre d'Angleterre, et Sir George Bowen, gouverneur de Hong-Kong. Le lendemain du dîner, il y eut une troisième entrevue entre Li et M. Tricou. Li, en examinant une carte du Tong-King, laissa voir que de pelites étiquettes rouges, couvrant les places de Bac-Ninh et de So'n-Tay, portaient les noms des généraux chinois commandant les troupes impériales sur ces points; des étiquettes semblables étaient collées sur Lang-so'n et Cao-Bang. Sur une question de Li, M. Tricou répondit à

  
    4o6 l'affaire du tong-m>g propos de Ts'êng, « que pour un diplomate, ce personnage faisait bien du tapage dans la presse et que le tapage était mauvais en diplomatie ». « C'est vrai », répliqua Li, et il pria M. Tricou de ne pas cacher au Tsoung-li Yamen les agissements bruyants de Ts'éng. Dès son arrivée à Pé-King, M. Tricou reçut du prince Koung un accueil des plus courtois ; il partit ensuite pour des excursions pendant cinq jours, et à son retour le Tsoung-li Yamen, au grand complet, lui rendit sa visite. M. Tricou n'entretint pas les ministres chinois des affaires du TongKing et repartit pour Tien-Tsin. Cependant les Chinois se préparaient à la lutte, et en prévision d'une expédition française, un décret secret (28 septembre i883) organisait la défense des côtes de l'Empire. D'autre part, la nomination de l'amiral Courbet et l'envoi de 3 000 hommes au Tong-King produisaient une excellente impression; mais ce n'était pas suffisant*. Le 6 octobre i883, le commandant Fournier déclarait: Après avoir assisté aux ciitrctions du Ministre avec le Vicc-Hoi aucune négociation ne peut aboutir cpTaprès déroute éclatante des Pavillons Noirs. Le (îonxernenient chinois considère l'envoi d'nn Minisire titulaire à IV-Kini; connue l'indication d(; notre désir de traiter. I.e Mar([uis Ts'èng l'enlrelient dans crovancï; et conseils du vice-roi I^i ne sont pas écoulés : il laudrail, selon moi, prendre les niesiu-es sui>ant(»s, urgentes : envoi puisSfUits n^d'orls Tong-Kin^^ ; imiter miuiaunre An^delerre (lanion, si nomeaux troul)Ies s'\ produisent ; sus])en(lre toute né'^ocialion avec le Martpiis : retenir M. Patenôtre et rappeler innnédiatemenl \[. Tricou. Je ne doute pas (jue ces mesures concordant et n'entraînant pas état de i^ucrre, n'amènent Chine à composition. Le monde di[>lomalique s'étonne, ici, ([ue le (iou\ernemenl français hésite encore à prendre ces mesures indis[>ensal)les pour sauvegarder notre dignité nationale. I. Commandant Fournier, 3o septembre i883.

  
    DÉPAKT DE M. TRICOU 407 A Tien-Tsin, les relations entre M. Tricou et Li furent des plus cordiales ; ce dernier disait à notre ministre que Ts'êng encourageait les résistances de Tsoung-li Yamen, lui laissant entrevoir la chute du ministère français à la rentrée des Chambres. Li était d'ailleurs animé personnellement des intentions les plus conciliantes. M. Tricou, à son retour de Pé-King, avait fait à Li une première visite le 2 1 octobre : « Pourquoi donc, lui dit Li, n'avcz-vous pas signalé les agissements de Ts'èng au Tsoung-li Yamen? » — « Parce que les affaires du Tong-King n'ont pas été abordées », lui répondit M. Tricou. Le 25 octobre, M. Tricou venait de recevoir un télégramme du Département lui faisant connaître les dernières propositions de Ts'éng, il fit une seconde visite à Li. DÉPART DE M. TRICOU M. Tricou avait quitté Pé-King le 19 octobre pour TienTsin d'où il mandait le 25 à M. de Semallé de venir le rejoindre ; il lui remettait le 3o la direction de la légation de la République en Chine. Dès le 3i, M. de Semallé retournait dans la capitale. Le 25 octobre, M. Tricou télégraphiait à M. ChallemelLacour : Li Houng-tchang, que j'ai revu, se désintéresse des affaires de l'Annam et en abandonne désornviis la conduite au Tsoung-li Yamen. Certaines défaillances d'altitude cl de langage trahissent son découragement. Bien qu'il ne l'avoue pas, il est trop intelligent pour ne pas comprendre que la soumission de la Cour de Hué doit, à la longue, frapper d'impuissance toutes les manœuvres de la Cour de Pé-Ring. Mais il laisse entendre très clairement que le Gouvernement chinois ne saurait, sans perdre la face, apposer, |X)ur l'instant, du moins, sa signature au bas d'un arrangement qui décèlerait sa déconvenue. Déjà la Chine est anxieuse ; elle appréhende que les Pavillons Noirs et les bandes

  
    4o8 l'aFFAIHE du TONG-KING chinoises, refoulés par nos troupes, ne viennent jeter le désordre dans la province du Yun-Nan. M. Tricon télégraphiait de Tien-ïsin le 29 octobre au Département : Li Houng-tclianp est \enu nie trouvera la dernière heure [K)ur me prier instannnent de rester. Je lui ai répondu que l'état de ma santé m'oblif^^eait à quitter la Chine. Je pars ce soir sur le Volta. Le N icc-Koi est très inquiet. 11 désavoue hautement le M'* Ts'èng. Dans cette visite le vice-roi paraissait fort abattu; il reconnut que c'était M. Tricou qui, par la fermeté de son langage, Tavait arrêté à Chang-IIaï, quand il était en route pour le Sud : « Vous m'avez dit à cette époque, ajouta Li, que mon départ pouvait être considéré comme une menace, et ami de la paix, j^ai mieux aimé retourner à Tien-Tsin ». Le lendemain de cette visite, au matin, M. Tricou partait sur le Volta pour Yokohama. Le marquis Ts'èng contredit naturellement les assertions de Li, et M. Jules Ferry télégraphiait à M. Tricou, h Tokio, par rintermédiaire de M. Sienkievvicz, notre ministre au Japon : 1 1 novembre i883. Votre télégranuue du r^Q octobre annonçait que Li lloimfj:Ichang s'était efforcé de vous retenir et désapprouvait le Marquis Ts'èng. Celui-ci se dit autorisé officiellement à contredire ces deux déclarations. Transmettez des informations détaillées sur les démarches et les paroles du Vice-Roi auxquelles se référait \otre télégramme. M. Tricou répondit le 17 novembre i883 par le télégraphe : Voici le langage ([ue m'a tenu Li ïloung-lchang au moment de mon départ de Tien-Tsin. 11 m'était venu trouver au Consulat. — Le Commandant Fournicr, M. de Semallé et tous les i

  
    DÉPAKT DE M. THICOU ^OQ inlor])rMo.s de la Légation assistaient à l'entrevue. Comme le Vice-Hoi me demandait instamment de rester, j'ai répliqué amicalement que l'état de ma santé m'oblige à partir. « Je le regrette fort ; mais ne pourriez-vous pas télégraphier à votre Gouvernement |)our provoquer l'envoi d'un nouveau Ministre? » J'ai répondu que cette démarche serait plus correctement faite par le M'" Ts'èng, représentant du Gouvernement chinois à Paris. Ce jour-là, Li Houng-tchang blâmait ouvertement le Tsoung-li Yamen et le M'* Ts'éng. 11 taxait les dernières propositions d'excessives ; il n'avait pu s'empêcher en les transmettant de s'écrier : « Le ïsoung-li Yamen vit dans la tune ». 11 prétend, du reste, que le M'* Ts'èng encourage toutes les illusions à Pé-Ring. Ce langage ne surprendra pas \olre excellence quand Elle saura que Li, actnellemenl battu en brèche ])ar le Tsoung-li Yamen et le M'* Ts'èng. est devenu l'ennemi du M'" Ts'èng et du Tsoung-li Yamen. Je dois ajouter qu'il est le stnd homme d'F^lat de l'Empire qui puisse, le moment venu, inq)Osersa volonté. En terminant l'entretien, le Vice-Hoi m'a demandé si je ne j)ouvais pas télégraphier à M. llarmand de ne j)oint laisser attaquer les trou[)es chinoises que notre corps expéditionnaire rencontrerait au Tong-King. — J'ai répliqué que nous trouvant en paix avec la (Ihine, nous ne saurions faire de distinction entre les Pa\illons Noirs et les bandes, (pi'elles fussent revêtues ou non de l'uniforme de l'armée régulière ; qu'au surplus, le M'" Ts'èng avait, il v a trois mois, très nettement déclaré au Gouvernement de la République que nous ne trouverions les troupes de l'armée régulière, ni dans notre sphère d'action, ni dans notre champ d'opérations. — i( \ ous ne voulez donc me rendre aucun service, me dit Li « Houng-tchang, en plaisiuilanl ."^ Si vous ()assez par Hanoï, « n'oubliez [)as l'indenmité ([ui nous est due pour embanjo mis « naguères sur les riz de la China Merchants. » « J'y penserai, lui dis-je en riant, et je passerai tout exprès à «c Hanoï. » Tnicot .

  
    CHAPITRE XXI L'AFFAIRE DU T0N6-KIN6 (suite): M. DE SEMALLÉ (1883-1884) INSTRUCTIONS DE M. DE SEMALLÉ M. de Semallé* avait, nous Tavons vu, pris la direction de la légation de la République à Pé-King, le 3o octobre i883, au départ de- M. Tricou pour le Japon. Le poids des affaires allait retomber sur lui, alors qu'on le laissait systématiquement sans instructions, obligé de répondre aux questions du Tsoung-li Yamcn, sans être muni de pouvoirs sufRsants, alors qu'on lui laissait ignorer ce qui se passait à Paris, où les négociations devaient se continuer. M. Challemel-Lacour, à cause du mauvais élat de sa santé, avait donné sa démission le 20 novembre i883, et M. Jules Ferry, qui faisait l'intérim depuis le 8, le remplaça au ministère des Affaires étrangères. 11 était d'ailleurs l'âme de notre politique extérieure. Le 1*^' novembre, M. Cballemel-Lacour télégraphiait à M. de I. Semallé, Marie Joseph-Claude-Edouard-Robert, vicomte, puis comte de, né lo 3i mai 18.^9 ; attaché à Berne, 7 janvier 1878 ; à Madrid, 6 juin 1874 ; à la Haye, 11 août 1876; à la direction politique, 3o août 1877 ; attaché payé au cabinet, i'-"* décembre 1877; secrétaire de 2« classe à Pé-King, i®"" février 1880; inscrit dans la première section des secrétaires de 2*^ classe, 18 mars 1883 ; secrétaire de 1" classe, 2 janvier i884 ; chevalier de la Légion d'honneur, 7 juillet i885 ; secrétaire de i""" classe à Rome (Quirinal) (non installé), 28 septembre i885 ; en disponibilité sur sa demande, 12 octobre i885 ; a pris sa retraite.
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    MÊMOIIANDIM DU l5 SKPTEMBIIE l883 ^H Semallé que la Chambre des députés, à la suite d'une discussion qui avait rempli deux séances, avait vote le 3i octobre Tordre du jour suivant, par 325 voix contre 155 : La Clianibre, approuvant les mesures prises par le Gouvernement pour sauvegarder au Tong-Kiiig les intérêts, les droits et l'honneur de la France et confiante dans sa fermeté et sa prudence pour faire exécuter les traités existants, passe à l'ordre du jour. Le ministre ajoutait : Vous vous applic[uerez à faire comprendre que notre établissement au Tong-King doit être tenu pour définitif, mais que nous n'en restons pas moins disposés à un arrangement sur les bases de notre Mémorandum du i5 septembre. MÉMORAXmJM DU l5 SEPTEMBRE l883 Le ministre des Affaires étrangères avait formulé dans les deux articles suivants les propositions auxquelles il suiTirait, dans son opinion, que les deux Hautes Parties donnassent leur acquiescement pour amener le résultat qu'elles avaient en vue : I. — L<* (louvernement français s'engagerait à n'occu]x;r aucun point et à n'exercer aucune action dans hi région délimitée au nord |)ar la frontière de la (Ihine et au sud par une ligue à déterminer, ])arlant d'un [X)int sur la côte entre le ui*" et le 'il'' degré de latitude, pour aboutir au Fleuve Kouge en amont (l«* La(3-Kav. Le CiouNcrnement cbinols s'engagerait, de son côté, à n'cx'cuper aucun point et à n'exercer aucune action dans la même région. L'administration continuerait d'être exercée dans cette zone pir les fonctionnaires annamites. II ne pourrait pas v être élevé de fort ilicat ions. Si des bandes armées y venaient chcrcber un refuge ou s'il s'y produisait des désordres incom[)atibles avec la sécurité des territoires voisins, les Ciouvernements français et chinois pourraient soit ensemble, soit séparément, y faire pénétrer des forces mili �
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    4i2 i/affaire du toxg-ring taircs, après s'èlro mis d'accord sur l'objet et sur rélondue de Topéralion. (les forces devraient être retirées dès qu'elles auraient atteint le but pour lecjuel elles auraient été envovées. U. -- La ville de Man-bao sur le Fleuve Uouge, dans la province du Yun-Nan, serait ouverte au commerce étranii^er, dans les mêmes conditions que les autres villes ou [X)rts de l'Empire cbinois où ce commerce est déjà permis. « L'élément essentiel et nouveau, dit M. Billot, de la proposition était la constitution d'une zone neutre entre TEnipire chinois et les territoires occupés par la France. » Si la zone neutre n'eiit été une utopie, elle eut été une absurdité. M. DE SEVI ALLÉ AU Y AMEN \ la suite du télégramme du ministre des Affaires étrangères lui annonçant le vote de confiance obtenu le 3i octobre et lui précisant la ligne de conduite qu'il devrait tenir à PéKing, notre chargé d'aflaires, M. de Semallé, accompagné de rinlerprète de la légation, M. Vissière, se rendit au Tsoung li ^anien, le i5, à 'x heures, où il fut reçu en audience par le prince Koung et tous les membres du vanien : Li IIonng-Lsao, King-Lien, Lin-Chou, Tch'èn Lan p'ïn. Tcheou kia-mèï et Wou T'ing-fën. M. de Semallé leur dit que : « Le Gouvernement français, en le nommant son chargé d'afTaires à Pé-King, lui laissait tous les pouvoirs alTérenls à ses fonctions, mais qu'il Fa informé qu'il devait s'abstenir tle toute négociation avec le Gouvernement chinois au sujet des affaires de l'Annam. 11 avait été chargé de leur dire, en outre, qu'il était disposé à s'entendre à Paris, avec le M'^ Ts'éng, pour conclure un arrangement avant pour base le Mémorandum en deux articles communiqué au \P* Ts'éng, le 10 septembre dernier ; mais que, dans tous les cas, c'est à Paris seulement que pourront se produire des négociations dans ce sens. » M. de Semallé communiqua ensuite aux membres du

  
    COMMUNICATION OFFICIELLE l\l3 Yamen le vote de confiance de la Chambre ; le prince Koung répondit que a le Gouvernement chinois avait aussi des opinions sur la question et qu'il était de son devoir de les exposer clairement. CVst ce que nous comptons faire dans la Dépêche qui vous sera adressée, ainsi qu'au M'* Ts'éng ». M. de Semallé ayant fait remarquer qu'une note adressée, comme on le lui dit, h toutes les puissances aurait un caractère tout particulier, Li Houng-tsao et Tcheou Kia-mcï ré[X)ndirent qu'ils « la faisaient dans un esprit de conciliation, nullement pour chercher querelle à la France. Nous voulons une solution pacifique ». L'entretien se termina par celte déclaration de M. de Semallé : « La ligne de conduite du Gouvernement français est bien arrêtée. Elle ne saurait changer. Avant de m'envoyer voire note, il importe que vous en teniez compte. C'est à Paris que vous devrez rechercher une entente pacifique. » Le lendemain, en effet, M. le vicomte de Semallé recevait du prince Koung la communication officielle suivante : COMMUNICATION OFFICIELLE, PÉ-KING, iG NOVEMBRE l883 L*Annain est un pays vassal de la Chine. Depuis plus de deux cents ans, il a sans cesse reçu d'elle Tiiivestiture, et il a envoyé sans interruj)tion un tribut à la Cour de Chine. Ces faits sont connus de toutes les nations du luoTidc. Pendant les règnes Toung-Tché et Konang-Sia, des rel^ellcs et des bandits ayant ravagé le Tong-King, qui est une partie de l'AnnanK ce pays nous a priés, à pkisieurs reprises, d'employer nos Iroupcs pour les exterminer. Aussi la (Jnne a-t-elle à différentes épocjues, expédié des soldats hors des défilés de la frontière et détruit, au Tong-King, les bandes de brigands conunandées par Wou Ya-tchong, llouang Tcb'ong-ying, Tchao Iliong-ts'aï. Ts'ëng Ya-tchc, Sou Rouo-ban, Li Yang-ts'aï, Lou Tche-p'ïng, etc., etc. Elle a dépensé des sommes considérables pour l'entretien de ces troupes, pendant plus de dix ans, par la raison que l'Annam étant rangé parmi les pays feudataires qui servent de é

  
    4i4 i/affaihe du tong-king barrière à TEmpire, la Cliinc devait s'employer à le proléger. Ces faits sont égalemenl connus de loiitesles nations de l'Univers. Or, sans aucun motif, \ otre Gouvernement a rassemblé des troupes, qui se sont emparées de \ive force des villes de lla-noï, de iNam-dinb et aulres, situées dans l'Annam et le Ton|;-King. La Cliine n'a pas voidu, soucieuse des graxes intérêts qui st» rattachent au commerce international, rompre à la légère ses relations pacifiques avec la France. Mais qui eut pu prévoir que votre Gouvernement poursuivrait sans fin ses conquêtes et que profitant d'un deuil immense dont fut frappé tout l'Annam et de l'occasion que lui offrait l'avènement d'un nouveau souverain, il contraindrait celui-ci à conclure un traité qui porte que « la Chine ne pourra se mêler du Gouvernement du royaume d'Annam »? Si un État qui, depuis plus de deux cents ans, reçoit l'investiture de la Chine et lui paie tribut, et qui a été sans cesse protégé par elle, n'est pas reconnu (j)ar vous) connue un [xins vassal de la (!lhine, le tort et l'injustice d'une telle conduite éclatent aux yeux de tous. Toutes les nations de l'Univers ne peuvent avoir qu'un jugement à cet égard. De toutes celles ([ui ont des pays vassaux, quelle est donc celle qui pourrait su[)portcr un pareil manque d'égards? La Chine attache un grand prix à ses relations avec les autres Puissances. Si la France veut observer envers nous les devoirs de l'amitié, nous pourrions encore négocier ensemble d'une façon pacifique, et nous ne parlerons plus que de paix. Mais si vous méconnaissez nos obligations nuituelles, si vous agissez uniquement suivant vos convenances, et si vous envahissez le territoire occupé par nos soldats cantonnés dans le Tong-Ring. c'est que l'intention de la France est de rompre la paix qui nous unit. Nos troupes du Tong-Ring ne pourront vous regarder impassibles et on en arrivera infailliblement à se battre. Ne serait-il pas regrettiible qu'une atteinte fût ainsi portée à la paix et à l'amitié existantes entre nous? En ouvrant les hostilités et en renversant nos traités, votre pavs sera le seul à en encourir la responsabilité: La Chine sera exempte de tout reproche. En vous faisant cette communication officielle. Monsieur le Chargé d'affaires, je vous prie de vouloir bien reporter, sur son contenu, toute votre attention'. 1. Pour traduction conforme, le premier interprèle, p. /., A. Vissièke.

  
    COMMUNICATION OFFICIELLE 4l5 Les exemplaires de ce manifeste envoyés, le même jour, à tous les représentants étrangers à Pé-King, portaient à la place du dernier paragraphe ci-dessus le suivant : a Votre Excellence ne peut manquer, dans son amour de la paix, d'avoir le môme sentiment que la Chine sur cette aflaire. Nous lui avons adressé cette note pour lui montrer que la Chine n*a aucune pensée de rompre ses relations pacifiques avec la France. » Ce manifeste du i6 novembre, lancé par le Tsoung-li Yamen, ouvrait officiellement la campagne. Siu Yen-sin, gouverneur du Kouang-Si, dans une lettre du 2 2 novembre, fixait le 2 décembre comme date des premières opérations ; il avait déjà donné Tordre au chef des Pavillons Noirs, Luu, de recouvrer Phu-haï et Tang-foung, et à un autre général d'attaquer HaY-du'o'ng et de faire occuper Thuan Thanh et Thang-son. Le 27 novembre, M. de Semallé remettait au Tsoung-li Yamen (Tch'én Lan-pin, Tcheou Kiamei et Wou Ting-fên) la réponse du ministre des Affaires étrangères au manifeste. Le 3o, M. Ferry adressait une dépêche au marquis Ts'éng pour lui rappeler « qu'au mois d'août il avait déclaré officiellement qu'il n'y avait pas de troupes chinoises au Tong-King, près des villes qui sont notre objectif. La responsabilité d'un conflit, s'il y a lieu, ne nous sera donc pas imputable, les troupes chinoises n'ayant qu'à reprendre leurs positions antérieures. » Cette dépêche transmise par M. de Semallé fut remise le 6 décembre au Yamen. Les ministres déclarèrent que Ts'êng n'avait pu faire une semblable affirmation ; que s'il avait tenu le langage qu'on lui prêtait, il avait eu tort, qu'il n'en a pas prévenu son gouvernement et qu'il y avait depuis plus de dix ans des troupes chinoises dans les trois villes. D'ailleurs le prince Koung adressait à M. le vicomte de Semallé la communication officielle suivante trois jours plus tard :

  
    4l6 L*AFFA1RE DU TONG-KING Pc-King, le 9 décembre i883. Le 17*' jour de h 10'' lune de la 9*^ année Kouang-Siu ( = le if) Novembre i883). noire Yanien a déjà eu Tbonneur de vous adresser. Monsieur le Cbargé d'Allaires, une Dépécbe ollicielle au sujet de la vassalité de T \nnam vis-à-vis de la (Iliine et aussi au sujet des localités du Tong-King où se trouvent cantonnées les troupes cbinoises. En niéine temps. S. Kxc. (M. le M'*) Ts'éng envovait à Votre Ministre des AfTaires Rtrangères une Dépécbe de la même teneur. Le tout se trouve consigné dans nos archives. Depuis, à la date du 7 de la 1 1'" lune (le G décembre i883) >ous avez bien voulu venir nous\oirau Yamen et nousremeltre personnellement le texte d'un télégrannnc de Votre Ministre des AiTaires Etrangères, portant que « le M'* Ts*éng avait dit (ju'il n'y avait pas de troupes impériales chinoises dans le voisinage des villes du Tong-King*, et que, en conséquence, la France repoussait toute responsabilité d'un conllil, s'il s'élevait par suite de la rencontre des deux armées dans les dites localités ». Nous vous avons déjà déclaré verbalement que notre Conseil n'avait jamais appris du M'* Ts'êng qu'il eût tenu ce langage. L'Annam, d'ailleurs, est vassal de la Chine depuis plus de deux cents ans; la Chine peut donc considérer tout le territoire de l'Annam comme une des dépendances de Son Empire. Des brigands ayant, autrefois, et à plusieurs reprises, ravagé des parties du Tong-King (qui appartient à l'Annam), la Chine a envoyé des troupes au delà des défilés de ses frontières pour détruire les rebelles et protéger le pays. C'est ainsi que, depuis plus de dix années, la Chine a du envoyer des expéditions militaires dans les provinces suivantes, pour leur défense : LangSon, Cao-bang, Quang-yen, Ilaï-du'o'ng, liong-yen. Ninh-binh, \ghé-an, Ha-linh, Thanh-hoa. Tuven-<[uang, Thai-nguven, lïoung-hoa, Son-tav, Bac-ninh, Ha-noï. Nam-diidi, etc. - Si les troupes inq>ériales se trouvent aujourd'hui canloiuiées dans les localités du Tong-King qu'elles ont choisies connue les plus im])ortantes. elles n'y ont pas été envovées dans le but de créer des didicultés avec la France. I. Lacune: le texte chinois remis au Yaraeii portait celte mention « qui sont notre objectif a.

  
    l'affaire ANZKR /|I7 Puisque votre pays n'a pas retiré ses troupes de Ha-noi, Namdinh et autres lieux, et qu'il veut, en outre, aller attaquer les places où sont cantonnées des troupes chinoises, c'est à lui qu'incombera la responsabilité d'un conflit, si nos armées se rencontrent, dans quelque endroit que ce soit du Tong-King. Ce point est de la plus haute importance. Nous vous en avons déjà entretenu, l'autre jour, M. le Chargé d'Affaires, mais il convient que nous vous adressions, en outre une Dépêche, pour vous en informer olTiciellement. Tel est le but de la présente communication, dont nous vous prions de télégraphier promptement le contenu à S. Exe. M. le Ministre des AlTaires Etrangères de France ' . \u commonccniont do décembre i883, TsV'ng k'Ié^raphiail au Yamcn : « L^Xnglelerre, rAllemagno, la Russie et les États-Unis se sont entendus secrètement pour empêcher la France de bloquer et d'attaquer les porls chinois. » La situation était d'ailleurs aussi dillici'.e pour Ts'eng que pour Li. Si, a Pé-King, celui-ci était traité de h\che, de traître, de français, Ts'èng disait à Paris à l'un de ses amis (28 décembre) : « Que les Français fassent ce qu'ils voudront. Je ne puis rien à Pé-King. Je n'y suis plus écoulé et je ne puis rien conseiller. » l'affaire anzer Le 3 décembre i883, un décret nommait membre du Tsoung-li Yamen, Tchang Pei-loun, connu comme hostile aux étrangers et ennemi de Li Houng-tchang. Tchang était un jeune censeur, né vers i85o dans le Tché-li, district de Fong-joun. Il faisait partie de l'Académie des Han-lin depuis 1871 ; il s'était montré un des plus ardents accusateurs de Tch'oung-Heou et l'année précédente, par ses rapports, il avait fait exclure Wang Wen-chao du Tsoung-li Yamen. Sir Harry I. Pour traduction conforme: A. Vissirre. CoRDiBR. II. — 27

  
    4î8 i/aFFAIHK du TOXG-RING Parkcs et M. de Seniallé ne tardèrent pas à souffrir des incartades du nouveau venu. Le 7 janvier 1 884 , malgré la nouvelle de la prise de So'n-tay , le prince Koung et les membres du Tsoung-li Yamcn firent leur visite du nouvel an à M. de Semai lé comme aux autres représentants étrangers. Le 5 février i884, il y avait eu réception au Yamen pour le nouvel an chinois. Le corps diplomatique, à une heure ; Sir Robert Hart, les fonctionnaires des douanes, à deux heures ; M***" Delaplace, à trois heures, furent reçus successivement ; le prince Koung se montra fort aimable et présenta aux ministres étrangers, le vieux Ts'èng Kouo-ts'iuan, vicc-rdi des deux Rouang, oncle du marquis Ts'éng, qui arrivait de Canton. Avant de sortir, M. de Semallé recommanda aux membres du Yamen l'affaire du P. Anzer, missionnaire allemand, attaqué au Chan-ïoung. D'ailleurs la lettre suivante adressée deux jours plus tard par M. de Semallé aux membres du Tsoung-li Yamen, exposait l'agression dont avait été victime l'abbé Ai)zer pendant un court séjour à Ts'ao-tchéou. Pé-king, 7 Février 1884. Excellences, Je crois devoir porter à Votre Connaissance certains faits regrettables dont s'est trouve victime un des missionnaires catholiques du Clian-Toung, Monsieur J. B. Anzer, lors d'un court séjour qu'il fit a Ts'ao-tchéou fou, au mois de mai de l'année dernière. D'après des lettres qui viennent de me parvenir du supérieur de celte mission et de M. l'abbé Anzer lui-même, ce dernier se serait rendu, à l'époque précitée, dans la ville de Ts'ao-tchéou, appelé par des Chrétiens du lieu, et il y aurait été publiquement en butte aux insultes d'une bande de gens mal intentionnés, qui auraient même poussé l'audace justpi'à le poui*suivre à coups de pierres, sans que les autorités tissent rien pour sa protection. Voyant cette indifférence de la part des fonctionnaires, les émeutiers ne craignirent pas de traîner M. Anzer et trois j^ei'sonnes i

  
    TCHANG PEI-LOUN t^jg (le sa suite hors de la ville, el là do les dc^'pouillcr et de les frapper, si bien que le Missionnaire, laissé pour mort, dut ôtre porté par des Chrétiens à Un village voisin, nommé Tchangkia-tse. Ce n'est que lorsqu'il apprit cette agression, que le sous-préfet se décida à faire venir M. Anzer et à le faire soigner dans son tribunal. Le Gouverneur de Ghan-Toung a depuis longtemps donné l'ordre de faire une enquête sur les faits qui précèdent, et de poursuivre les coupables. Malheureusement, fort peu de chose a été fait jusqu'à ce jour; je viens, en conséquence prier \V. EE. de vouloir bien écrire au Gouverneur pour qu'il fasse donner à cette affaire une solution prompte et équitable, et qu'il assure par là la tranquillité entre les habitants païens el chrétiens, et la protection des missioimaires contre le retour de semblables agressions. J'apprends également que des placards contre le Christianisme ont été afTichés dans les départements de Ts'ao-tchéou et de Yentchéou. Je serais reconnaissant à VV. EE. si des ordres étaient donnés pour que ces excitations à la haine contre les Chrétiens fussent rigoureusement prohibées et si une énergique proclamation des autorités, rappelant les Édits Impériaux rendus en faveur des Chrétiens et les dispositions similaires du traité, venait garantir aux Chinois catholiques le paisible accomplissement de leui's devoirs. TCHANG PEI-LOUN Le 8 février i88/|, M. de Semallé, accompagné de M. Vissicre, eut une nouvelle entrevue avec les membres du Yamen au sujet du P. Anzer et pour leur remettre une note relative à la protection des cables sous-marins. Le P. Anzer était porteur d'un passeport français et M. de Semallé était d'autant mieux fondé à croire qu'il serait bien reçu, que M. Holcombe, secrétaire de la légation des Etats-Unis, revenait du Chan-Toung, oii il avait reçu dans la capitale, Tsi-nan, satisfaction de réclamations de missionnaires protestants. Notre chargé d'affaires fut invectivé de la façon la plus grossière par Tchang Peï-loun, qui, joignant le geste à la parole, â

  
    420 L*AFFAmE DU TONG-KING frappa la table à coups de poing. M. de Scmallé apprit que Tchang était coutumier du fait; iNI. Young, le ministre américain, avait eu également à se plaindre de la façon dont M. Holcombe avait été reçu, alors qu'il faisait au Yamenune visite de courtoisie en remerciement deTaccueil qui lui avait été fait dans le Chan-Toung, mais, chose extraordinaire, Parkes, lui-même, avait été reçu d'une façon extrêmement impolie par les ministres, dont deux lartares, Pao-yun et King-lien, qui, seuls, avaient été bien. 11 est à remarquer que M. de Semallé avait été reçu par Tclfen Lan-pin, Wou T'ing-fen et Tcliang Pei-loun, qui n'avaient aucun, le rang voulu par l'article 5 du Traité anglais. Ce furent les trois mêmes ministres, avec Li Iloung-tsao en plus, qui firent mauvais accueil à Sir Harry Parkes ; celui ci cacha avec soin sa mésaventure à ses collègues, qui ne la connurent que plus tard. Le prince koung réconcilia Parkes avec trois des ministres, mais Tchang Pei-loun s'était retiré à Tien-Tsin sous un prétexle futile. Le 12 février, M. de Semallé reçut du Département, un télégranune lui défendant do se rendre auprèvS des ministres jusqu'à nouvel avis, etTaulorisant à correspondre avec eux par lettre dans les cas urgents. fiC ministre des États-Unis, comme doyen, demanda une audience au prince Koung pour obtenir l'assurance que les représentants étrangers ne seraient plus exposés aux mêmes a>anies ; l'audience lui fut refusée. Sir Ilarry Parkes fit alors rédiger une note collective au nom du corps diplomatique pour demander le retour à la règle formulée dans l'article 5 du Traité anglais, qui veut que les représentants étrangers soient reçus ])ar les fonctionnaires ayant rang de yrandsecrélaire d'Etal ou tout au moins Aq président d'an ministère. Une première réunion, sans résultat, eut lieu le 20 février à la légation d'Angleterre ; une seconde réunion se lint le 26 à la légation de Russie ; après une discussion à laquelle prirent part Sir llarry Parkes, MM. Popov, de Tattenbach et de

  
    TCHANG PEI-LOUX ^3 1 Semallé, il fut décidé que, pour le moment du moins, il n'y avait pas Heu à une action commune, mais que séparément chaque légation devait chercher à établir de la manière la plus convenable ses rapports avec le Tsoung-li Yamen. Quelques jours plus tard, le comte de Tattenbach, chargé d'affaires d^\llemagne, qui avait été le plus opposé à la note collective, — à sa grande surprise, — car il se croyait certain d*èlre reçu toutes les fois qu'il en ferait la demande au prince Koung, se vit, le 5 mars i88/i, refusé d'être reçu par un grand secrétaire, comme il le demandait. Il fut très heureux que Tchang P'ei loun fût nommé au mois de mai suivant commissaire du Fou-Kien, car il fut ainsi obligé de quitter le Tsoung-li Yamen. Le i4 février, le Yamen faisait à M. de Semallé la réponse suivante à sa lettre du 7 : 1 8^ jour de la 1 «"^ lune (le 14 Février i884) Nous avons reçu le 1 1* jour de la i**® lune (le 7 février i884), la lettre dans laquelle vous nous dites, M. le Chargé d'Affaires, que M. Anzer, Missionnaire de la Pro\ince du Chan-Toung, s'êtant rendu à Ts'ao-tchéou, pendant le mois de Mai de l'année dernière, y a été insulte et battu; que, plus lard, le Gouverneur du Chan-Toung a désigné des fonctionnaires pour faire une enquête sur cette affaire et |X)ursuivre les coupables; que vous nous priez d'écrire au Gouverneur de ladite province, pour qu'il fasse donner proniptement h celle affaire, une solution équitable; que vous avez appris, en outre, que des placards contre les Chrétiens avaient élc affichés dans les deux départements de ïs'ao-lchéou et de Yen-tchéou et (jue vous nous priez de faire donner des ordres pour que ceux-ci soient rigoureusement prohibés et pour qu'une proclamation des autorités, rappelant les Édits Impériaux rendus en faveur des Chrétiens et les dispositions similaires des traités, soit lancée pour l'information de tous. Or, notre Yamen n'a encore reçu des hautes autorités de la province, aucun rapport sur cette affaire et sur les circonstances qui ont donné lieu à la rixe. Cependant, nous lisons dans votre â
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    42 D l'affaire du TONG-RING lettre que le Sous-Préfet a fait transporter le blessé dans son tribunal pour l'y soigner et que le Gouverneur du Chan-Toung a désigné des délégués pour punir les coupables, c'est donc que les autorités locales ont déjà donné (au missionnaire) une protection elTeclive. Notre Yanien fera connaître au Gouverneur de Ghan-Toung le contenu de votre lettre, pour qu'il donne ordre aux fonctionnaires du lieu de faire une enquête scrupuleuse sur cette aflaire et de la terminer promptemenl et suivant ré([uité, et pour qu'il nous réponde, atin que nous puissions examiner. En ce qui concerne les placards anonymes, nous lui disons en même tenqis, de faire une enquête, et, si ces faits sont exacts, de les interdire aussitôt rigoureusement, en lançant des proclamations. Telle est notre réponse à Votre Lettre, Monsieur le Chargé d'Aflaires. Nous vous prions d'en prendre connaissiuice. Cartes de Pao, Li, King, Lin. Tcb'én, Tcliêou, Wou et Tcliang ' . Knfin, le i*^"" avril i88/|, le Yanien écrivait a 1\L de Semallé que le gouverneur du Clian-Toung s*élail entendu avec le supérieur de la njission pour le règlement de TaiTaire Anzer. Le 16 mars, le Chargé craflaircs d'Allemagne se rendit an ^amen, on il trouva les ministres fort affectés par la nouvelle de la prise de Bac Ninh ; ils dirent que leurs troup(»s avaient du combattre, puisqu'elles en avaicMit Tordre, mais qu'ils n'avaient encore re(;u aucun détail sur ccl échec qui ne changerait pas leur ligne de conduite. Au mois d'avril i884, le corps diplomaticpic étranger à Pé-King se trouvait en complet désarroi ; le 5, Sir Ilarry Parkes, ministre d'Angleterre, et M. \oung, ministn* des Etats l^nis, quittaient Pé King pour le Sud ; le comte de Noidans, ministre de Belgique, nommé au Maroc, partait pour TEuropc quelques jours plus tard ; il devait être remplacé par M. de G root, alors au Japon ; le comte de Tatteni. Pour traduction conforme, le i^"* interprète, p. /., signé : A. VisSIERE. i
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    DISGRACE DL PUINCE ROUNG ^sS bach, Chargé d'affaires d'Allemagne, allait être remplacé par M. Zcmbscli, ancien capitaine de vaisseau et consul général à Apia (îles Samoa), qui arriva à Pé-King vers le 20 avril, quinze jours avant l'arrivée de M. von Brandt*, ce qui étonna tout le monde; le ministre d'Italie, M. de Luca, était arrivé à' Chang-llaï peu de jours auparavant avec l'ordre de son gouvernement d'établir définitivement la légation d'Italie à Pé-King; le ministre de Russie, âgé, se tenait sur une grande réserver DISGRACE DU PRINCE KOUNG Le 8 avril i884, un décret de l'impératrice douairière paraissait dans la Gazette de Pé-King, annonçant la disgrâce du prince Koung et de plusieurs de ses collègues : « Le Prince Koung 17 Sin et Pao-Yun, qui ont été depuis le plus longtemps à notre service, devraient être sévèrement punis. Cependant, en réfléchissant aux infirmités de l'un et au grand âge de l'autre, nous ne voudrons rappeler ici que leurs mérites passés, afin de pouvoir préserver hi fin de leur carrière. Nous ordonnons, en conséquence, par faveur que Yi Sin conserve son titre de Piince du sang héréditaire du premier rang, dont nous lui donnons la solde complète. Qu'il quitte toutes ses fonctions et soit privé du redoublement de solde qui lui avait été accordé. Qu'il reste chez lui pour s'y soigner. — Que Pao-Yun s<î démette en conservant le rang qu'il possède. « Que Li Houng-taao, (îrand Secrétaire d'État auxiliaire et Président au Ministère de Flnlérieur, qui a occupé pendant des années des fonctions dans l'intérieur du Palais, mais dont les talents comme le jugement sont également bornés, ce qui l'a rendu inférieur à sa tache, et que King-liên, Président au Ministère de !a Guerre, ([ui n'a su que remplir strictement les devoirs de sa charge, sans se distinguer par aucun autre service, I. M. de Brandt arriva d'Europe à Ctiang-Haï, le 27 avril i884- — I^ l»remicr interprète de la légation de France, M. Vissière, quitta PéKing pour Saigon, le 27 avril. /

  
    4 24 l'affaire du tong-king quittent toutes leurs fonctions et soient dégradés de deux degrés, pour être employés ailleurs. a Que Weng Toung-ho, Président au Ministère des Travaux publics, entré tout dernièrement dans le Conseil, au moment où les aflaires y étaient fort compliquées, mais qui a mérité des reproches pour n'avoir pas porté remède aux maux qu'il a trouvés, soit, par bienveillance, destitué tout en gardant son poste; qu'il sorte du Grand Conseil, niais continue à avoir accès dans le Palais Yu K'ing-kong (salle d'études de l'Empereur régnant). Ainsi, marquerons-nous des distinctions entre les châtiments encourus ». Le même jour, un autre décret nommait quatre autres membres du Grand Conseil, choisis parmi des fonctionnaires peu connus et qui ne s'étaient jamais occupés d'une façon spéciale des questions extérieures : « Que Che-to, Prince du premier rang Li, fasse partie des Ministres du Grand Conseil de l'Empire, sans y faire de stage d'études et sans continuer ses fonctions de Ministre de la Présence et de « Porteur de la lance à queue de panthère » (Oflicier des Gardes du corps Che-wei). « Que les Présidents au Ministère des Financées Ngo-lch-ho-pou et Yen King-ming vl le Président au Ministère de Injustice Tchang Tche-wnn deviennent Ministres du Grand Conseil de l'Empire ». a Que le Vice-Président de gauche au Ministère des Travaux publics Souen Yu-toen entre au Grand Conseil en stage d'études (comme Auditeur). « Hespect à ceci ' » ! Mais ce qui fut caractéristique fut le décret [)aru le lendemain, 9 avril, dans la Gazette, appelant le père de Tempereur, le septième prince, notoirement hostile aux étrangers et principal appui du parti militaire, à prendre pari, pour les questions importantes, aux délibérations du Grand Conseil : « S'il arrive qu'il y ail des affaires importantes h traiter au Grand Conseil de l'Empire, nous ordonnons au dit Conseil de 1. Trad. de A. Vissièro. ^
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    DISGRACE DU I»RI>CE ROU>G ^^b les discuter et de les régler de concert avec le Prince Tch*ouen, yi-/iouan. Quand l'Empereur prendra la direction personnelle du gouvernement, nous publierons de nouveaux « Commandements », à ce sujet, a Respect à ceci * » ! Ce décret souleva les réclamations des censeurs, mais Timpératrice passa outre (voir plus loin). Le lo avril, un décret ordonne que Lin-Chou porte sur lui provisoirement la clef du sceau du Conseil des affaires étrangères, comme président en remplacement du prince Koung. Le 12, un décret appelle Tchang Tchi-toung à Pé-King et ordonne que K'oui-Pin prenne charge (à sa place) du gouvernement du (^han-Si*. Le même jour, la Ga^e//e annonce que le prince Yi est placé à la tête du Tsoung-li Yamen et que Tcheou To-joun est désigné pour faire partie de ce Conseil : a Que le Bcilé Yi ICouanrj, Prince du second rang honoraire prenne la direction du Conseil des Affaires Étrangères, d « Que Tcheou To-joun, Docteur au Grand Secrétariat, et VicePrésident au Ministère des Rites, fasse désormais partie du Conseil des Affaires Klrangères. » « Respect à ceci. » C(* décret, communicpié aux légations étrangères le i,j avril iHH^l Ç\*.o*' jour de la y lune de la lo" année kouang-Siu), sans qu'on leur eut fait part de la disgrâce du prince Koung et (le ses collègues, conq)létait le Tsoung-li Yamen, qui se trouva ainsi conjposé : }7. ministre de la [)résence, Beilé ou prince du l^" rang, prince honoraire du 2* rang, Premier Président du Tsoung Jeu fou (Cour du Clan) ; Lin-Chou, président au ministère des travaux puhlics ; Tcheou To joun, 1. Trad, de V. \ issltire. 2. Tctiang avait clé nommé, te 3 janvier 1882, gouverneur du ClianSi. à la place de Wei Young-kouang, nommé au Kiang-Sou. Celui-ci avait été précédé au Chan-Si, par l^ao-Hèng, pendant peu de temps, et par Ts'éng Kouo-ts'iuan. /

  
    /|26 L*AFF\IRF. DL' TONG-KIXG docteur au grand sorrclariat d'Ktal et vice-prcsident honoraire au ministère des rites ; Tch'ên Lan-pin, fonctionnaire du !>/ rang, vice-président de gauche par intérim au ministère des rites, vice-président de gauche au censorat ; Tcheoii Kiamei, fonctionnaire du 2* rang, vice-président de gauche par intérim au ministère des finances, préfet de Pé-King ; Wou 'Tinfj-fen, du 2® rang honoraire, vice-président de gauche par intérim au ministère des travaux publics, vice-président du département de la famille impériale ; TcharKj Pei-loan, vice-président de gauche par intérim du censorat, académicien explicateur. On prétendait que la disgrâce de Koung était due à la faiblesse de ce prince et à ses tendances pacifiques, contraires aux idées de l'impératrice. Notre chargé d'alîaires remarque que dans le Yamen « il n'existe plus, à Theure présente, aucun grand secrétaire d'Etat et où ne se trouve plus qu'une seule personne, Lin-Chou, ayant, comme président du ministère des travaux pubHcs, le rang voulu par Tarticle V du traité anglais, pour entretenir des relations oHicielles avec les représent<mts étrangers. La charge de lit Ts'ien Ta-Tcli*en (ministre de la présence im[)é riale), donné au Beilé Kouang, prince honoraire de 2° rang, ne reproduit qu'une charge de cour et ne peut être comparée dans les cours européennes qu'à celle de chambellan. » C'était un nouveau défi lancé aux puissances étrangères. En avril, les ministres déclaraient à M. Everard', interprète de la légation d'Angleterre, que les circonstances étaient changées de ce qu'elles étaient lors de l'inauguration du Tsoung-li Yamen. Un décret du 19 avril augmenta le ^amen de deux memI. Everard, Charles Walter, élève inlcrprèlc, 3 août 1867; il était alors premier interprètro p. i. (acling Chiiiese SecreUrv) à I*é-King, 18 novembre 1882. — i/| mars 1886; vice-consul et consul dans diflcrcnls porls, en dernier lieu à 1-tchan^; a pris sa retraite le i*^^ octobre 1894. I

  
    DÉCRETS HOSTILES l\2'j bres : Yen King-niing^ président au ministère des finances, et Siù Kerifj-chèn, vice-président de droite au ministère de la justice ; le i3 un décret avait ordonné à ce dernier d'entrer au grand Conseil derKmpire,en stage d'études. Quoique ces deux fonctionnaires, peu connus des légations, n'eussent encore eu avec elles aucun rapport, leur nomination fut considérée comme une concession faite aux représentants étrangers. DECRETS HOSTILES Deux décrets, Tun relatif à la prise de So'n-tay, l'autre à la prise de Bac-ninh, parus dans la Gazette du 12, devaient ouvrir les veux aux moins crédules. « La mise en accusation du gouverneur du Yun-Nan, pour n'avoir pas pu secourir So'n-lay, du gouverneur et du général du Kouang-Si, pour n'avoir pas osé défendre Bac-Ninh, l'ordre de mettre à mort les deux infortunés ofliciers qui ont reculé devant notre attaque, sont, écrit notre chargé d'aiîaires, un véritable défi jeté à la France. Tout le monde l'aHirme et ceux-là même qui, la veille encore, plaidaient en faveur de la Chine, des circonstances atténuantes, qui exprimaient le désir de nous voir renoncer à la totalité ou à partie de l'indemnité que nous passions pour avoir réclamée, avouent hautement que, désormais, nous serions fondés à réclamer frais et dépenses, dommages et intérêts sans merci. « C'est la déclaration ofiicielle que la guerre existe entre la France et la Chine, » a lélégra|)hié le ministre de Russie à son gouvernement, et « elle vaut pour vous quatre cent millions si vous voulez les prendre, » a-t-il ajouté en me parlant. Déchet. La guerre entre la France et l'Annam ayant donné une grande importance à la défense de nos tronlières du Yun-Nan, nous avons, h plusieurs reprises, ordonné à T'an.cj Kioiuj de conduire hors des délilés l'arniée destinée à la protection dç à

  
    4a8 l'affaire du tog-klng la province et de tenir solidement les voies conduisant à nos contins. Cependant, ce f^ouverneur, sans avoir reçu aucun ordre de Nous, est retourné dans la province, sans se préoccuper aucunement des frontières, el, les troupes Impériales s'ctant retirées, la ville de So'ntay a été prise. Une telle méconnaissance des nécessités de la situation, de la part de T'ang Kiong et sa retraite à Tapprochc du danger, sont dignes de toute notre indignation. Nous avons déjà ordonne secrètement à Tchang Kai-song * de se rendre sans délai dans le Vun-Nan pour y porter nos commandements destituant Tang Kiong et ordonnant qu'il soit arrêté et mis en jugement. Tc/iang ICai-song doit déjà être arrivé dans le Yun-Nan, nous lui enjoignons, en consécpience, de désigner des fonctionnaires pour amener à Pé-King, aussi promptement cpie possible, Tollicier destitué, et le livrer au Ministère de la Justice, qui statuera sur son châtiment. l^es fonctions de gouverneur du Yun-Nan seront remplies par Tchang Kai-song, tandis que Li Yong-tsing prendra la gérance de celles de gouverneur du Koueï-tchéou^. Respect à ceci ! Déchet. La guerre entre la France et l'Annam ayant donné une grande importance à la défense de nos frontières du Kouang-Si, Nous avons ordonné à Siu Yèn-sin de conduire, hors des détilés, l'armée destinée à la protection de la province et de s'y maintenir solidement, alin de garantir les voies conduisant à nos confms. Néanmoins, ce (îoinerneur a sans cesse retardé son entrée en campagne, et s'est retranché dans Lang-So'n, se bornant à envoyer le (iénéral Hounng Kouî-lan et le Tao-taï Tcfiao-Wo avec des troupes pour occuper la ville annamite de Bac-ninh. Quand les Français se sont lancés contre cette place, le Général et son collègue ne l'ont pas défendue vigoureusement; puis ont battu en reiraite; si bien que Bac-ninh a été pris. Ces laits sont bien dignes de notre indignation. Siu Yèn-Sin et Tchang Chouclicng^ nous ont, l'un après l'autre informé par des Rapports des circonstimces dans lesquelles la ville avait été perdue, le premier I. Gouverneur du Kouci-lchéou. a. Trésorier du Koueï-tchéou. 3. Vicc-Iloi des deux Kouang ; à. Canton, 26 octobre i884. ^

  
    DÉCRETS HOSTILES 42() Nous priant de lui infliger un châtiment sévère, et Tchang Chouchëng Nous demandant d'user de rigueur avec lui. Aussi avons Nous secrètement enjoint â P'a/i Tinij-sin de se rendre sans délai au-delà de la passe Tchèn-nan Rouan, au Kouang-Si, pour y porter nos ordres destituant Siu Yèn-sin et le faisant arrêter pour être jugé, et à Wang To-pang de transmettre Nos Volontés à Houang Koui-lan et à Tchao-Wo destitués aussi, et mis en état d'arrestation pour être jugés. Calculant que P*an T'ing-sin doit être présentement arrivé dans le Kouang-Si, nous commandons à ce gouverneur de désigner des délégués pour conduire Siu Yèn-sin à Pé-King, et le livrer au Ministère de la Justice, chargé de le punir. Nous ordonnons, de plus, au même P'a/i Ting-sin et à Wang To-pang d'examiner de la façon la plus sérieuse dans quelles conditions se sont eflectuées la retraite et la défaite de Houang Koui-lan et de Tchao-Wo et, s'il s'agit d'un abandon du pays et d'une fuite, de Nous le rapporter aussitôt, nous priant de rendre un Décret châtiant les coupables, qu'il est inutile d'envoyer au Ministère de la Justice. Le Général de brigade déjà dégradé Tchèn To-Koui qui avait la garde du fort de Fou-leang pris le premier, et le Colonel Tang Min-hiuan, qui, après s'être retiré avec ses hommes, ne s'est pas reporté en avant, doivent être aussitôt décapités devant l'armée. Que l'on recherche aussi tous les autres officiers qui ont fui, et qu'ils soient l'objet de sentences proportionnées à leurs fautes, en demandant un Décret qui les rende exécutoires. Que rien ne Nous soit caché. Tchang Chou-chëng ayant autorité sur les deux provinces a mérité nos reproches. Il ne nous semble pas capable de gouverner une région aussi vaste. Par grâce, cependant, Nous ordonnons que son châtiment soit atténue en une simple décision du Ministère contre lui. Que les fonctions de gouverneur du Kouang-Si soient remplies par P*an Ting-sin, et que P*ang Tsi-yun prenne la gérance de celle du Hou-Nan. Que Wang To-pang devienne, en outre, par intérim, Général du Rouang-Si. a Respect à ceci * » î I. Trad. de M. A. Vissière. é

  
    43o i/affaire du tong-ring Un décret du 28 avril 188/4 (4* jour, 4* lune, 10" année Kouang-Siu) nommait Siii King-tcli'êng* ministre en France, en Allemagne, en Italie, en Hollande et en Autriche. Pendant son voyage, Li Foung-pao était chargé provisoirement de rintérim de la légation de Chine en France. Siù, qui remplaçait le marquis Ts'êng, quitta Chang-IIaï sur le paquebot du 7 septembre i884. Le 8 mai i88/i (i4®jour, /iMune, 10* année Kouang-8iu), un décret impérial réparlissait l'administration des côles entre les Irois connnissaires suivants : Le Grand Référendaire près la Cour do Cassa lion Ou Ta-tch'en est désigné pour collaborer (avec Li Houng-tchang) à l'administration des AfTaires du Commissariat Général des ports du Nord; Le docteur au Grand Secrétariat Tchen Pao-chen est désigné pour collaborer (avec Ts*ông Kouo-ts'iuan)à l'administration des AfTaires du Commissariat Général des ports du Sud ; Le Docteur expliquant à l'Académie Impériale, Tchang Peïloun est désigné pour collaborer (avec les hautes autorités de la province) à l'administration des Affaires relatives au littoral du Fou-Kien. Ces fonctionnaires sont autorisés k adresser directement des rapports au Trône. Respectez ceci î , La nomination de Tchang Peï-loun faisait sortir du Tsoung-li Yamen ce personnage agité dont les légations, à leur grande joie, se trouvaient débarrassées. I. No pas le confondre avec Siù Kcng-cbên, membre du Tsoung-li Yamen (supra)^ qui est mort en janvier 189/1 » ^^^^ "^^ deux étaient du Tcbé-Kiang, Siù King-tch'èng, trois ans auparavant, avait été nommé ministre au Japon, mais la mort de sa mère survenue inopinément alors qu'il attendait à Chang-Haï son ordre d'embarquement, l'avait obligé de rentrer dans la vie privée pour passer la période de deuil réglementaire de trois ans. k

  
    CHAPITRE XXII L'AFFAIRE DU T0N6-KIN6(5</i7e). - CONVENTION FOURNIER, 11 mai 1884*. Le 26 mars i88/i, M. Fournicr', commandant du Volta, rencontrait à Hong-Kong, M. Detring', des Douanes chinoises, grand ami de Li, qui rentrait d'Europe. M. Delring reconnaissait que Ts'êng élait poussé par son conseiller anglais qui parlait des grandes forces chinoises et d'une coalition européenne inspirée par TAIIemagne ; nous serions abandonnés par l'Angleterre ; dès son premier entretien, avec le commandant Fournier, M. Detring aborda la question d'un arrangement possible avec Li. M. Detring remonta vers le Nord, tandis que le commandant Fournier visitait, avec le Volta, Swatow, Amoy, Ki-loung, et arrivait enfin à Chang-Haï; là, Ma Kien-tchong lui remit une dépêche de Li le priant d'aller à Tien-Tsin conférer en I. Ministère des Affaires étrangères. — Documents diplomatiques. — Affaires du Tonkin. — Convention de Tien-Tsin du II mai 188^. Incident de Lang-Son. Paris, Imp. Nat,, 188^, in-fol. — Diplomatie chinoise. Li-Hung-Chang et le commandant Fournier. Par A. Gervais (Hevue pol. et litt., 11 octobre 188^, p. [\!\iy-!x^'f). a. Fournier, François-Ernest, né le 28 mai 18^2; entré au service, 1869 ; aspirant, i**" août 18G1 ; enseigne de vaisseau, i'"" septembre i8G5; lieutenant (le vaisseau, 22 mai iSOg; capitaine de frégate, i**"* octobre 1879; capitaine de vaisseau, 2^ mai i88/| ; contre-amiral, 27 mai 189122 juillet 1891 ; vice-amiral, lO septembre 1897. 3. (]. Detring, allemand, entre en avril i865 dans les Douanes; commissaire depuis mars 1872. i

  
    43a l'affaire du toxg-king ami avec lui, et comme gage de sa sincérité, il lui annonçait le rappel de Ts'èng. L'amiral Lespès, commandant Tescadre d'Extrcme-Orienl, autorisa le commandant Fournier à se rendre à Tien-Tsin, en informa le Gouvernement (29 avril) qui l'approuva (3o avril), et lui donna carte blanche pour conduire des négociations oflîcieuses sur les bases suivantes : Art. Ï. — La France s'engage à respecter et à protéger dans le présent et dans l'avenir contre toute agression et dans toutes circonstances, les frontières du Tong-King limitrophes de la Chine. Art. II. — Le Céleste Empire, rassuré par les garanties formelles de bon voisinage qui lui sont données par la France, quant à l'intégrité et à la sécurité des frontières méridionales de la Chine s'engage : 1° A retirer immédiatement toutes les garnisons chinoises du Tong-King ; 2" A respecter dans le présent et dans Vavenir les traités directement intervenus ou à intervenir entre le Gouvernement Français et la Cour de Hué ; 3° A admettre sur toutes les frontières du Tong-King, le libre trafic entre l'Anna m et la France, d'une part, et la Chine, de l'autre, dans lès conditions d'un traité de commerce assurant aux deux parties des avantages réciproques*. Le commandant Fournier quitta Chang-Haï, le i®*" mai, sur le Volta et il retrouva M. Detring à Tché-fou. Sur l'invitation de l'Impératrice, Li conviait M. Fournier à venir conférer avec lui. a Ma mission a un caractère tout-à-fait otïicieux, écrivait M. Fournier^, qui me laisse d'autant plus de liberté et de latitude que je ne puis m'engager ni compromettre le gouvernement. » I. Lettre à M. de Semallé du commandant Fournier, 6 mai [884. a. A M. do Semallé, Tien-Tsin, 6 mai 1884. N

  
    CONVENTION FOURNIER /|33 Mais le 8 mai, le commandant Fournier télégraphiait au ministre de la Marine : Envoyez-moi vos pleins pouvoirs provisoirement jusqu'à arrivée Contre-Amiral Lespès Tien-Tsin ; Vice-Roi désire cela, dans craintes que Ministres anglais et autres à Pé-King intriguent, à cause affaires Egypte, pour faire remettre tout en question, si gouvernement français tarde à notifier acceptation. Télégraphiez-moi directement Tien-Tsin pour éviter retard ; ee serait grave faute ne pas proliter résolutions amicales pour France du Vice-Roi et des neutres ; terrain politique Pé-King mobile. Les pouvoirs qui furent par suite donnés au commandant Fournier, n'avaient- d'ailleurs qu'un caractère provisoire et, le lo mai, M. Ferry les transmettait à l'amiral Lespès : Le Gouvernement vous donne pleins pouvoirs pour signer à Tien-Tsin avec Li Houng-tchang, muni lui-même des pleins pouvoirs du gouvernement impérial, les quatre articles de la Convention préliminaire formulés dans votre Dépêche du 9 mai. ' Ces pleins pouvoirs se substituent à ceux que j'avais expédiés le 8 mai au Commandant Fournier sur une dépèche très-pressante, et qui n'avaient qu'un caractère provisoire en attendant votre arrivée. Fournier ne me faisait d'ailleurs connaître que les lignes générales de la Convention qui me parait bonne de tous points. Faut seulement aucune équivoque sur la frontière qui doit être entendue frontière actuelle avec Lang-So'n, Cao-Bang et Lao-Kay. La Convention que vous allez signer n'aura pas besoin de ratification parlementaire, le traité de commerce définitif seul devra être soumis à la ratification des Chambres. Conformément à ce télégramme, l'amiral Lespès quitta Wou-soung le 12 mai à midi; mouilla à Tché-fou le i5 au matin, et le 16, à 8 heures, il s'embarquait sur le steamer Woochang pour se rendre à Tien-Tsin. De son côté, Li avait reçu le décret impérial suivant lui donnant de pleins pouvoirs le 16" jour de la 4® lune de la lO** année Kouang-Siu: CORDIEB. II. — 28

  
    ^34 L* AFFAIRE DU TONG-RING « Li-Houng~tchang, ancien Grand-Chancelier, \ice-Roi intérimaire de la province du Tché-li. est chargé des fonctions de Plénipotentiaire pour négocier un Traité avec TEnvoyé du Gouvernement français. » Respectez ceci. Un ordre impérial secret (lo mai i884) approuvait le rapport de Li sur les propositions de M. Fournier: « Après avoir pris pleine connaissance de votre rapport, nous ne trouvons rien qui > soit en contradiction avec notre Constitution. Que l'aflaire soit donc accordée et réglée suivant ce dont vous nous faites part. >> Pendant que Famiral Lespès était en route, le commandant Fournier, utilisant ses propres pouvoirs, signait une Convention avec Li lloung-tchang. Le 1 1 mai, à 5 heures, le commandant Fournier, en chaise oflicielle, accompagne de M. Frandin*, Consul de France à Tien-Tsin, faisant fonction d'interprète, et de M. Brière, aide-commissaire, oflicier d'administration du Volta comme secrétaire, se rendit au Yamen du vice-roi du Tché-li ; les chaises étaient escortées par le chef de la police française, ses I. Frandin, Joseph-I/ippolyte, né le 3 janvier 1862 ; élève de l'École des Langues orientales; élève-interprète, i^"" avril 1876; à Pé-Ring, 24 mai 1876 ; interprète-chancelier à Tien-Tsin, 6inarsi88o; inscrit dans la troisième classe des interprètes, 18 septembre 1880 ; interprète à ChangHaï, 21 février 1882 ; interprète de seconde classe, 4 avril 1882; premier interprète à Pé-King, 10 mars i883 ; gérant du consulat de Tien-Tsin, 24 septembre 1888-17 juillet i884 ; interprète de première classe, i"" mai 188/1; gérant du consulat de (Canton, 2 (> octobre i885; vice-consul de première classe à Fou-tchéou, /| mai 1886; consul de seconde classe chargé du vice-consulat, 1 4 juillet 1887; chevalier de la Légion d'honneur, 3o décembre 1888; secrétaire de i*"" classe à Pé-King, 28 juin 1889; officier d'Académie, 17 juillet 1889; consul et commissaire du Gouvernement à Séoul, 12 juillet 1890; présidtnt de la commission de délimitation du Tong-King, 9 septembre 1890; consul et chargé d'affaires à Bogota, 23 décembre 1895 ; consul général, 21 août 1896; consul général et charge d'affaires à Quito, G avril 1897.

  
    COiNVENTION FOURNIER ^35 agents et une escouade de cavaliers ; une garde militaire rendait les honneurs au Plénipotentiaire et Taccompagna au Yamen. La convention suivante fut signée par le commandant Fournicr et Li Iloung-tchang. CONVENTION FOURNIER, II MAI l88fl Convention préliminaire d'amitié et de bon voisinage signée à TienTsin le 1 1 mai i884 entre la France et la Chine *. Le Gouvernement de la République française et S. M. FEmpcreur de Chine, voulant au moyen d'une convention préliminaire dont les dispositions serviront de hases à un traité définitif, mettre un terme à la crise qui alTccte gravement aujourd'hui la tranquillité publique et le mou\ement général des alTaires, rétablir sans retard et assurer à jamais les relations de bon voisinage et d'amitié qui doivent exister entre les deux nations, ont nommé pour leurs Plénipotentiaires respectifs, savoir : S. M. l'Empereur de Chine: S. E. Li IIouNG-TcuANG, grand tuteur présomptif du fds de S. M. l'Empereur, premier secrétaire d'État, vice-roi du Tchéli, noble héréditaire de première classe, du troisième rang : Le Gouvernement de la République française : M. Ernest-François Fourmkr, capitaine de frégate, commandant l'éclaireur d'escadre le Volta, olïicierde la Légion d'honneur. Lesquels, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : Art. I . — La France s'engage h respecter et à protéger contre toute agression d'une nation quelconque et en toutes circonstances les frontières méridionales de la Chine limitrophes du Tong-King. Art. 2. — Le Céleste Empire, rassuré par les garanties formelles de bon voisinage qui lui sont données par la France, quant à l'intégrité et h la sécurité des frontières méridionales de la Chine, s'engage : i'* à retirer immédiatement, sur ses frontières, les garnisons chinoises du Tong-King ; 2° à respecter, dans le présent et dans l'avenir, les traités directement intervenus ou à intervenir entre la France et la Cour de Hué. 1 . Ceci est le texte authentique ; il dinerc seulement légèrement dans la rédaction du texte télégraphique communiqué aux Chambres, le 20 mai 1884. ê

  
    436 l'affaire du TON6-RING Art. 3. — En reconnaissance de I*attilude conciliante du Gouvernement du Céleste Empire, et pour rendre hommage à la sagesse patriotique de Son Excellence Li Houng-Tchang, négociateur de cette Convention, la France renonce à demander une indemnité à la Chine. En retour, la Chine s'engage à admettre, sur toute l'étendue de ses frontières méridionales limitrophes du Tong-Ring le libre trafic des marchandises entre l'Annam et la France, d'une part, et la Chine, de l'autre, réglé par un traité de commerce et de tarifs à intervenir, dans l'esprit le plus conciliant, de la part des négociateurs chinois, et dans des conditions aussi avantageuses que possible pour le commerce français. Art. l\. — Le Gouvernement français s'engage à n*emplo)er aucune expression de nature à |>orter atteinte au prestige du Céleste Empire, dans la rédaction du Traité définitif qu'il va contracter avec l'Annam et qui abrogera les traités antérieurs relatifs au Tong-Ring. Art. 5. — Dés que la présente Convention aura été signée, les deux Gouvernements nommeront leurs Plénipotentiaires, qui se réuniront, dans un délai de trois mois, \x)ut élaborer un Traité définitif sur les bases fixées par les articles précédents. Conformément aux usages diplomatiques, le texte françiiis fera foi. Fait à Tien-Tsin, le onze mai i88/i, le dix-septième jour de la quatrième lune de la dixième année de Kouang-Siu en quatre exjx'ditions (deux en langue franç<iise et deux en langue chinoise), sur lesquelles les Plénipotentiaires respectifs ont signé et apposé le sceau de leurs armes. Chacun des Pléni[)otentiaires a gardé un exemplaire de chaque texte. Le Plénipotentiaire pour le Céleste Empire, (L. S.) Li IIoLNG-TcUANG. Le Plénipotentiaire pour le Gouvernement de la République française, (L. S.) FOURMER. COMMUNICATION DE JULES FERRY, '20 MAI l884 Le Président du Conseil faisait au Sénat et à la Chambre

  
    COMMUNICATION DE JULES FERRY 487 des députés, le 20 mai i884, la communication suivante en présentant le texte télégraphique de la convention Fournier : Messieurs, Vous connaissez déjà les clauses principales de la convention signée à Ticn-Tsin, le 11 mai 188/i, qui a mis fin au didérend existant entre la France et la Chine, au sujet de TAnnam et du Tong-King. En attendant que rinslrumcnt' même du traité soit entre nos mains et qu'il puisse élrc régulièrement soumis à la sanction du Parlement, nous vous devons compte des circonstances qui ont amené ce rapide dénouement et des motifs qui nous ont portés à engager dans celle négociation décisive la responsabilité du Gouvernement. Vous veniez à peine de vous séparer, que la prise de Houng-Hoa, couronnant les brillants elTorts du corps expéditionnaire, marquait le terme de cette belle campagne, dont les noms de So*nTay et de Bac-Ninh conserveront le glorieux souvenir. Les opérations militaires étaient terminées ; nous étions les maîtres duïong-King: contredes ennemis bien supérieurs en nombre et pourvus de tous les moyens de défense de la guerre moderne, les troupes de la marine et de l'armée, rivalisant de vertus militaires, d'entrain et de patience, de tactique et de valeur, avaient porté plus haut que jamais, dans l'Extrême-Orient, le prestige de nos armes. Au point de vue diplomati(|ue, la situation restait obscure. Les relations avec la cour de Pé-King étaient, en Chine, rares et tendues; à Paris, san§ être olliciellement suspendues, elles étaient nulles depuis le départ du ministre de Chine pour l'Angleterre. A Pé-King même, le terrain politique semblait disputé entre l'esprit de sagesse et l'esprit d'aventure. L'esprit de sagesse devait l'emporter. Le 39 avril, le contre-amiral Lespês, qui arrivait a Chang-Haï avec son escadre, après avoir visité les ports d'Amoy et de FouTchéou, recevait l'avis que le vice-roi du ïchéli venait d'obtenir du gouvernement chinois le rappel du marquis Ts'êng comme première satisfaction donnée à la France. L'amiral était chargé de transmettre cette nouvelle au gouvernement français. Le viceroi exprimait en même temps le désir de voir à Tien-ïsin, le capitaine de frégate Fournier, commandant du Voila, avec lequel r

  
    /i38 l'affaire du TONG-KINC il était, depuis plusieurs années, en relations amicales, pour conférer avec lui de la situation. Le commandant du Volta partait aussitôt pour Tché-Fou ; le i**" mai. le Tsoung-li Yamen annonçai it officiellement à notre charge d'affaires à Pé-King la nomination d'un nouveau ministre auprès des cabinets de Paris, Berlin, Vienne, Rome et La Haye; en attendant son arrivée, Li Foung-pao, ministre de Chine à Berlin, venait représenter la Chine à titre intérimaire auprès du gouvernement français. Les 8 et 9 mai, le commandant Fournier, de Tien-Tsin, et l'amiral Lespes, do Chang-IIaï, nous faisaient connaître les résultats des pourparlers ollicieusement ouverte par le vice-roi du Tché-li ; les deux négociateurs avaient arrêté les termes d'une convention préliminaire en cinq articles, destinés à servir de base au traité définitif; le vice-roi désirait que cette convention pût recevoir sans retard, l'approbation des deux Gouvernements; le commandant Fournier demandait à cet elfel des pleins-pouvoirs. La question se posait devant nous dans les termes les plus clairs et les plus catégoriques ; de la part de la Chine, l'évacuation immédiate du Ïong-King dans toute l'étendue de ses frontières naturelles ; la promesse de respecter dans le présent et dans l'avenir les traités directement faits ou à faire entre la France et la cour d'Annam ; l'engagement solennel d'ouvrir au libre trafic entre l'Annam et la France d'un côté, et la Chine de l'autre, toute la frontière méridionale de la Chine, limitrophe du Tong-King, c'est-à-dire les trois provinces (ki Yun-\an. du Kouang-Si et du Kouang-Toung, et de régler sur cette frontière la liberté des échanges et les tarifs des douanes dans les conditions les plus profitables nu connnercc français. Ces avanlxiges considérables seraient-ils (rop chèrement achetés de la part de la France par la renonciation à une indemnité pécuniaire, dont le principe n'était d'ailleurs ni contestable ni contesté? L^ne satisfaction en argent aurait-elle, aux yeux du pays, plus de prix qu'un traité de bon \oisinage. une alliance conmierciale et politique, ne laissant derrière elle ni humiliation ni amertume, et ouvrant à nos producteurs, à l'étroit dans l'ancien monde, des débouchés inattendus? Nous ne l'avons pas pensé, et sur l'heure, nous envoyions au commandant Fournier les pleins pouvoirs de la République, sous la seule condition de s'assurer, avant d'en faire usage, de la ratification préalable du gouvernement chinois.

  
    COMMUNICATION DE JULES FEHRT ^^Q Le 9 mai, le commandant Foumier télégraphie deTien-Tsin, à cinq heures quarante-cinq du soir : « Je remercie le Gouvernement de la confiance qu'il me témoigne. Le vice-roi me charge de vous transmettre ses remerciements pour Tempresscment que Votre Excellence a mis à approuver la convention dans les termes mômes où elle avait été arrêtée entre nous. Nous avons immédiatement demandé, en termes pressants, par courrier extraordinaire, à la cour de Pé-King, son approbation définitive, en la priant de nous autoriser à signer dans le plus bref délai possible. » Le lo mai, à onze heures vingt-cinq du matin, M. Foumier écrit : « Tout sera terminé demain soir à quatre heures... » Et, en effet, le ii mai, à cinq heures du soir, les plénipotentiaires signaient la convention, après s*étre réciproquement communiqué leurs pleins pouvoirs. Voici cet acte avec son préambule et dans toute sa teneur, telle que le télégraphe nous l'a transmis. Voir le texte ci-dessus. Tel est le traité de Tien-Tsin. C'est une convention préparatoire, à compléter par des négociations ultérieures, mais ferme dans toutes ses clauses, exécutoire et, nous pouvons le dire dès à présent, en voie d'exécution. Nous avons trouvé, en effet, chez l'homme d'Etat éminent qui exerce actuellement sur les destinées de la Chine une influence prépondérante, et qui a porté dans cette négociation une netteté de vues et de résolution si remarquables, la volonté bien arrêtée d'exécuter promplement et loyalement ce qui avait été si vite et si bien conclu. Une dépêche du commandant Fournier, datée du 16 mai, nous fait connaître que le retrait des garnisons chinoises du TongKing s'opérera, en vertu d'un accord passé avec le vice-roi, du 6 au 36 juin prochain, dans les termes suivants, dont le commandant en chef du corps expéditionnaire a reçu communication : « Après le délai de vingt jours, c'est-à-dire le 6 juin, évacuation de Lang-So'n, Cao-Bang, That-Khe, et de toutes les places du territoire du Tong-King, adossées aux frontières du KouangToung et du Rouang-Si ; après le délai de quarante jours, c'est �

  
    IxtlO l'affaire du TONG-KING à-dire le 36 juin, évacuation de Lao Kay et de toutes les places du territoire du Tong-Ki ng adossées à la frontière du Yun-Nan. » De notre côté, nous avons déjà désigné, conformément à l'article final de la convention, nos plénipotentiaires définitifs, et nous avons envoyé à M. Patenôtre, qui doit se trouver à Hué à la fin de ce mois les instructions nécessaires pour donner satisfaction aux préoccupations particulières qui ont inspiré l'article 4. La rédaction définitive du traité de Hué ne contiendra, cela va de soi, « aucune expression » dont puissent s'émouvoir les susceptibilités de l'Empire du Milieu. Nous soumettons avec confiance toute cette négociation au jugement des Chambres et du pays. La France s'est toujours fait honneur de ne pas pousser h l'extrc^me les conséquences de ses victoires. Notre modération, hautement appréciée par l'opinion européenne, nous assure la meilleure solution pour le présent, la plus grande somme de sécurité poig: l'avenir. Douce illusion! Au dîner qui suivit la signature de la convention, au toast porté par le commandant Fournier aux souverains de la Chine, Li répondit : Au nom de Leurs Majestés Impériales, je porte un toast au Président de la République française, AI. Jules Grévy, et je vous prie de l'assurer que la Chine, aussi, souhaitera maintenant h la France grandeur et prospérité. « Le lendemain 12 mai, écrit le Commandant Fournier dans son ra])port au Ministre de la Marine, le Vicc-l\oi dînait au Consulat de France où j'avais réuni les représentants des nations étrangères; MM. de Luca, Ministre d'Italie et son secrétaire, M. d'Albenga, M. Lîribari, Chargé d'AlTaircs d'Espagne, M. le Marquis de Médina, son secrétaire, les Consuls d'Allemagne, d'Angleterre, de Russie et du Japon, le Commander Lang. de la marine anglaise, amiral de la flotte chinoise du Nord, les Commandants des navires russes et anglais et toutes les personnes présentes, la veille, au dîner du Vice-Roi. La stupéfaction était générale parmi mes invités qui avaient appris seulement dans la journée même, comme par im coup de théâtre qu'une convention diplomatique venait d'être signée et ratifiée à Tien-Tsin, i

  
    COMMUNICATION DE JULES FERRY t\l\l entre la France et la Chine par l'intermédiaire d'un plénipotentiaire mystérieux qui n'était autre que le capitaine de frégate que chacun croyait occupé uniquement à observer les préparatifs militaires du Vice-Roi. M. Jules Ferry télégraphia au commandant Fournier, le 12 mai i884 : Je suis heureux de vous féliciter chaudement pour le prompt dénouement du conflit avec la Chine. Dites à Li que nous nous félicitons ici des liens étroits que les nouveaux arrangements ne manqueront pas d'établir entre la France et la Chine. J'ai constaté avec plaisir que l'boinme d'État chinois considère au même point de vue que nous-mêmes l'intérêt des deux Pays. Li Houng-tchang répondit le'i5 mai : Le Commandant Fournier m'a communiqué votre télégramme. Je suis très touché. Je savais depuis longtemps que vous traitiez les affaires d'une façon résolue et très nette et que vos vues sont larges et lointaines. J'espère donc que dans l'avenir, les relations entre nos deux pays seront plus intimes et durables et que tout malentendu sera dissipé entre nous. Les difficultés que chacun de nous éprouve en traitant les affaires de l'Etat seront certainement comprises de nos deux pays si éloignés. Ce qui me reste à vous dire, je le confierai au Commandant Fournier, mon ami intime, qui vous le dira. Le 17 mai, le commandant Fournier eut un long entretien avec Li Iloung-tchang qui dura trois heures; il avait pour but de : Régler d'une façon précise les conditions de l'exécution de la Convention concernant le retrait des troupes chinoises et les articles IV et V qui comportaient une application immédiate. Relativement aux troupes chinoises, je (Fournier) fis observer au Vice-Roi qu'il importait de fixer des dates précises pour l'évacuation des places qu'elles occupaient dans le Tong-King, et je lui proposai 30 jours de délai pour la région avoisinant le KouangToung et le Kouang-Si et 4o jours de délai pour la région avoisinant le Yun-Nan. Il trouvait ces délais très-courts et paraissait craindre que la fixation de ces dates précises ne prît aux yeux de é

  
    442 L* AFFAIRE DU TONG-RING la Cour (le Pé-King le caractère blessant d'un ultimatum ; mais je lins bon en lui faisant observer qu'avec les moyens de communications rapides existant actuellement par le télégraphe en cours de construction dans le Kouang-Si et par le nôtre dans le Ïong-King, ces délais étaient parfaitement sulTisants pour la transmission des ordres du Gouvernement Impérial sur les frontières du Kouang-Si et du Yun-Nan. « Je n'ai pas la moindre « conliarice, ajoutai-je, dans la façon dont ces ordres seront c< transmis de la Cour de Pé-King pour parvenir à une desti« nation aussi lointaine, ils passeront par tant de mains et il> a a tant de raisons de craindre que la mauvaise volonté de certains « mandarins ne cherche à en retarder l'arrivée, que je me vois a dans l'obligation de vous adresser officiellement la notification « suivante, immédiatement transmise au Général Millot : Après « les délais fixés expirés, vous pourrez procéder sommairement à a lexpulsion de toutes les garnisons chinoises attardées sur le terri« toire Tonkinois. Votre Excellence comprendra certainement « comme moi combien il est important de fixer ainsi des dates « précises pour couper court à tout malentendu et au mauvais « vouloir même de ses adversaires et d'empêcher aussi que des a conflits sanglants n'éclatent entre nos troupes et les troupes « chinoises. » Li Houng-tchang m'affirma qu'il assurerait la transmisvsion des ordres de telle sorte qu'un si regrettable accident ne put pas se produire. Je l'avertis alors, au sujet de l'article \ que M. Patenôtre était nommé Ministre plénipotentiaire pour le traité de connnerce, et enfhi. au sujet de l'article IV, je lui remis la communication écrite suivante : « Le Gouvernement a in\ité M. Patenotre à supprimer dans « la rédaction du traité définitif l'expression « y compris la a Chine », mais il prend acte que cette modification, introduite « par déférence pour le prestige du Céleste Empire, ne pourra « avoir pour efTet d'altérer en rien la valeur d'aucune des stipu« Intions de l'art. 1, ni des autres articles des préliminaires de « paix du 25 août i883. » Le VicivRoi me déclara que c'était en eiTet la modification qu'il avait demandée *. 1. Rapport du commandant Fournier au Ministre de la marine, i®*" juin i884.

  
    COMMUNICATION DE JULES FERRY l\l\3 Le même jour, le commandant Fournier envoyait à Hanoï la dépêche suivante en clair au général Millot. J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les mesures suivantes arr(^lécs par les plénipoten lia ires de la Convention entre France et Chine. Après un délai de ao jours, cest-à-dire le G juin, vous pourrez occuper Lang-so'n, Cao-Bang, That-kc. et toutes les places du territoire tonkinois adosse aux frontières du Kouang-Toung et du Kouang-Si. Vous jx)urrez en même temps établir des stations navales sur tous les [X)ints de la côte du Tong-Ki ng où vous voudrez. Avisez l'amiral Courbet. Après un délai de f\o jours, cest-ii-dire le 36 juin, vous pourrez occuper Lao-kay et toutes les places du territoire tonkinois adossé à la frontière du Yun-Nan. Sai notijîé à Li Houng-lchang que ces délais expirés, vous procéderiez sommairement à l'expulsion de toutes les garnisons chinoises attardées sur le territoire tonkinois. Après avoir arrêté ces dispositions, j'ai mis fin à ma mission de plénipotentiaire. Notre chargé d'alLûres à Pé-King ne connut le texte de la Convention fpie lorsqu'il fut devenu définitif; il n'avait même pas été informé par le Ministre des Aflaires étrangères de l'envoi à Tien Tsin d'un négociateur muni de pleins pouvoirs. Dans la lettre qu'il écrivait le i5 mai 188/4 ^^ commandant Fournier après avoir recju le texte de la Convention que ce dernier lui avait expédiée le 12, notre chargé d'alTaires fil preuve d'une singulière clairvoyance : « En lisant le texte de l'arrangemenl que vous avez signé, je suis loin de me sentir entièrement satisfait. Il est à craindre (pie nous éprouvions dans (juelqnes mois, même dans quelques jours, des dillicullés insurmontables, ([iiand nous voudrons traduire en articles formels d'un traité, les conditions avantageuses promises par la Chine à noire commerce. » La diplomatie chinoise ne tranche pas aussi simplement les

  
    4/i4 l'affaire du tong-ring difiicultés, ainsi que semblait le croire le commandant Fournier : Li Houng-tchang avait trompé le plénipotentiaire. Selon M. von Brandt, ministre d'Allemagne, les instructions données par rimpératrice à Li Houng-tchang avant la Convention de Tien-Tsin, auraient été résumées en quatre points qui sont à peu près les suivants : 1° Ne pas céder la suzeraineté de la Gliinc sur l'Annain ; 3° Ne pas céder, si on exigeait que la Chine livrât les Pavillons Noirs à la France ; 3° Ne pas ctnlcr, si la Chine devait payer une indemnité à la France ; 4° Ne pas accorder la liberté du commerce européen dans le Yun-Nan. M. de Semallé se rendit au Yamen le i4 mai pour se rendre compte de Timpression produite par la signature de la convention le 1 1 mai et les Ministres lui dirent « qu'il avait été question de la paix, mais, qu'il n'y avait rien de définitivement arrangé; qu'il y aurait plus tard des pourparlers et des négociations qui, espéraient-ils, amèneraient une solution de nature à contenter les deux pays ». Le Yamen déclara aussi à M. Holcombe, représentant des États-Unis, qu'il n'y avait rien de fait à Tien-Tsin et que l'Impératrice n'avait point encore ratifié les préliminaires acceptés par le vice-roi du Tché-li. Dans son rapport au Trône, le Yicc-Roi aurait tourne les difficultés ainsi qu'il suit : La France n'exige pas que la Chine renonce h sa suzeraineté sur rAnnam ; elle renonce à employer aucun terme pouvant froisser ramour-propre de la Chine et consent en conséquence à refaire à nonveau son dernier traité de Hué. 11 n'est question nulle pari, dans le projet qu'il soumet, que la Chine abandonne ou livre Licou Yong-fou et ses soldats. La France renonce a toute indemnité de guerre. Quant à ce qui est du commerce étranger, il n'est pas permis ^

  
    L*AM1RAL LESPÈS 44^ pour le Yun-Nan spécialement, mais limite, sur toute Télenduc de la frontière, à une zone neutre à délimiter. L'Impératrice satisfaite aurait, sur l'heure, envoyé l'ordre de signer sur les bases projx)sées et à ces conditions. l'amiral LESPÈS L'amiral Lespès arriva à Tien-Tsin le matin même de la visite du commandant Fournier à Li (17 mai). Il fit le 18 au matin une visite au vice-roi que celui-ci lui rendit le 19 mai ; Li se montra particulièrement gracieux vis-à-vis de l'amiral: Sa mission, comme le télégraphia le ministre de la marine, l'amiral Peyron, n'était plus qu'une visite de courtoisie. La Convention étant signée et ratifiée par les deux Gouvernements, la mission de l'Amiral est une mission toute de courtoisie destinée à sceller la boime entente et h effacer toute trace de dissentiment: l'amiral n'a pas qualité pour faire l'intérim du Ministre ni pour discuter le traité de commerce. En conséquence, l'amiral Lespès envoya le commandant Fournier, qui partit de Tien-Tsin le 19 mai, porter le texte original de la Convention* en France, suivant les instructions du ministre de la Marine*, nomma M. Gigon au commandement du Voila, et partit lui-même le 21, pour se rendre à Pé-King, où il croyait sa présence utile pour sceller la bonne entente. Très galamment d'ailleurs, dans son rapport au ministre de la Marine, l'amiral Lespès écrivait : I. Le commandant Fournier télégraphiait le i4 mai au Ministre de la marine : a Depuis la cérémonie solennelle de la signature, le 11, je suis dépositaire, pour le Gouvernement français, des exemplaires en français et en chinois qui lui reviennent avec le texte des pleins pouvoirs de la Cour de Pé-King. Les deux autres exemplaires, que j'ai laissés entre les mains du Vice-Roi, ont été déjà expédiés à Pé-King où ils sont classés aux archives impériales, à titre définitif. •j. Le commandant Fournier quitta Chang-Haï le a4 mai. #

  
    /i46 L*AFFAIRE DU TONG-KING « De la lecture des télégrammes reçus directement par cet officier suj)érieur, il résulte pour moi que la signature apposée par lui était absolument définitive, les pleins pouvoirs qui lui avaient été donnés étant entiers et n'ayant pas le caractère provisoire que m'avait semblé d'abord leur attribuer votre télégramme. Je crus devoir renoncer, en conséquence, à la signature de la Convention, dont tout l'bonneur revient d'ailleurs au Commandant : ce que je me plais à reconnaître. » L'amiral Lespcs arriva à Pé-King dans la matinée du samedi 2/4 mai i88/i; il fit demander par M. deSemalléune audience au Tsoung-li Yamen qui lui fut accordée pour le 27. Au jour fixé, accompagné de notre chargé d'affaires, de MM. Collin de Plancy et Frandin, de ses aides de camp, MM. Jacquemier et Perrin, tousen grand uniforme, l'amiral se rendit au Yamen ; son impression fut plutôt favorable, et d'autre part, sa venue produisit un excellent effet, le Yamen paraissant revenir à des sentiments plus conciliants. Le 3i mai, les ministres chinois rendirent la visite à MM. Lespès et de Semallé et acceptèrent une invitation à diner de ce dernier pour le 3 juin: deux jours plus tard, ils rendaient cette politesse. Dans son rapport du 28 mai, l'amiral disait : A Pé-King, on faisait courir le bruit que la Convention de Tien-ïsin ne serait pas exécutée et que l'Impératrice éclairée par l'opinion générale reviendrait sur l'approbation qu'elle avait déjà donnée. Il racontait ainsi l'audience du 27 mai : « Nous fûmes reçus au Yamen par le bcilé Kouang, qui a remplacé le prince Koung à la présidence du Conseil et par quatre mendjres de ce conseil. Sans être précisément cordial, l'accueil que je reçus fut des plus courtois. Je dis à ces Messieurs que j'étais heureux de faire leur cormaissance personnelle, que mon voyagea Pé-King n'avait pas eu d'autre but et qu'ils devaient y voir la preuve du ferme désir qu'avait le Gouvernement de la République d'entretenir désormais des relations de bonne amitié i

  
    MORT DE MONSEIGNEUR DELAPLAGE 447 et de bon voisinage avec le Céleste Empire, que c'était d'ailleurs la conséquence naturelle de la convention signée dernièrement à Tien-Tsin, convention qui répondait aux intérêts bien compris de nos deux Gouvernements. Le beilé Kouang me fit une réponse banale, il me dit pourtant que c'était aussi le désir de son Gouvernement. Son attitude, comme celle des autres membres du Conseil, était certainement bienveillante, mais elle m'a semblé aussi celle de gens peu habitués aux affaires et un peu gênés par la solennité dont j'avais cru bon de m'entourer. )> L^amiral ajoute, avec raison, que si les bruits qui couraient avaient eu quelque fondement : a Le prince Kouang n'aurait pas manqué de saisir l'occasion que je lui ofTrais pour me parler de la Convention et pour me dire ce que son Gouvernement en pensait. Je dois conclure de son silence à cet égard que l'exécution des premières mesures de la Convention, c'est-à-dire l'évacuation des garnisons chinoises du Tong-King, n'est plus douteuse aujourd'hui. » MORT DE m'*'' DELAPLACE Le séjour de l'amiral Lespès à Pé-King fut attristé par la mort (24 mai) de M*' Delaplacc*, des suites de la fièvre typhoïde. La France a ressenti souvent, depuis, la perte de ce prélat qui, sur le trône épiscopal de Pé-King, n'oublia jamais qu'il était Français, donnant ainsi un exemple qui n'a malheureusement pas toujours été suivi. Il n'avait que soixante-quatre ans : c'était un Bourguignon extrêmement fin, quç la gestion parfois difficile des affaires de son diocèse ne faisait négliger en aucune façon les devoirs de la charité. Les funérailles eurent lieu le 27 mai au Pé-T'ang. L'amiral Lespès, M. de Semallé, quatre secrétaires du Yamen et tout le Pé-King étranger y assistaient. M^** Delaplace eut l'abbé François Tagliabue, d'origine I. I, p. ai3.

  
    The text on this page is estimated to be only 24.87% accurate
    448 l'affaire du tong-king italienne, mais né dans le diocèse de Soissons, comme successeur dans le vicariat apostolique de Pé-King\ Le 7 juin, l'amiral Lespès quittait Pé-King. I. Né en iSaa ; partit en i853 ; nommé le 25 septembre i868, évêquc de Pompéiopolis, vie. ap. du Pé Tchc-li S.-O; transféré au Pé Tché-!i sept., 5 août i884. à la mort de M»f Delaplace ; mort à Pé-Ring, 12 mars 1890.

  
    CHAPITRE XXIII L'AFFAIRE DU TONG-KING (^Suile). — BAC-LÉ (23 juin 1884). AFFAIRE DE BAC-LÉ Conformément à la Convention du ii mai, vers le milieu de juin, le général Mil lot se décida à faire occuper Langso^n qui devait être évacué le 6 par les Chinois. Les dispositions relatives à l'organisation et aux opérations de la colonne de Lang-so'n prises par le colonel d'état-major Guerrier portaient que les points de Lang-so'n, That-Ké, Cao-Bang seraient occupés par les troupes françaises; la colonne devait se rendre en 5 jours à Lang-so'n. Le 19 juin, le lieutenant-colonel Dugenne, avec 900 hommes environ \ quittait Phu-lang-thuong ; le 23, il prenait, après avoir traI. La colonne concentrée à Phu-Lang-Thuong, sous les ordres du lieu t. -colonel Dugenne devait avoir la composition suivante : i<> un bataillon d^infanterie de marine, tire des garnisons de Bac-Ninh et de PhuLang-Thuong ; a^ une batterie de 4 de montagne, tirée de la garnison de Phu-Lang-Thuong ; 3^ le demi-escadron de cavalerie du corps expéditionnaire; 4** une section mixte de sapeurs du génie et de pontonniers, avec un parc d'outils, constituée à Hanoï et commandée par un officier ; 5o un détachement de 3oo tirailleurs tonkinois, composé de la 10^ compagnie actuellement à Bac-Ninh et d'un peloton de la i2<^ compagnie qui tient garnison à Phu-Lang-Thuong; G» une section d'ambulance comprenant les éléments suivants : 2 médecins. 4o lits. Des cadres et des cantines médicales, dont le nombre sera en rapport avec Teffectif de la colonne. L'importance de ce matériel sera fixée par M. le médecin en chef des ambulances ; 70 une section de télégraphie optique, composée de I officier, 1 1 hommes et 4 appareils optiques ; 8" un service de la prévôté, composé de i brigadier et de 4 gendarmes ; 9*^ un convoi de 35 jours de vivres. CoBDiER. II. — 29

  
    45o l'affaire du tong-ring versé le Song-Thuong, contact, près de Bac-Lé, avec les troupes chinoises régulières du Kouang-Si, armées de fusils Remington (28 juin). Les chefs chinois firent remettre la lettre suivante au colonel Dugenne. Au noble commandant des troupes françaises — « Votre compatriote, M. Fournier, a dit. à Tien-Tsin, au moment où il s'en retournait en France, que, après vingt (jours), des soldats (français) seraient envoyés pour parcourir le pays et que l'armée de Koueï devrait s'en retourner camper dans certains endroits. » Nous le savons comme vous. Vous voulez aujourd'hui que nous nous retirions sur la frontière; mais il faut absolument pour cela un avis du Tsoung-li Yamen, Ce n'est pas que nous voulons violer le traité. Le traité de Ïien-Tsin porte bien que nos troupes seront reportées sur la frontière. Nous ne voulons pour cela qu'une lettre qui nous fixe sur les mouvements que nous avons à faire. On ne doit pas rompre la paix par des combats inutiles. Nous vous prions donc de vouloir bien vous-même adresse^ un téléfçramme à Pé-King pour demander une lettre du Tsoung-li Yamen. 11 ne faudra que peu de temps pour la demande et la réponse. Dès que nos trouj)es auront l'avis du Tsoung-Ii Yamen,* elles se formeront en bataillons et évacueront le territoire annamite pour retourner aussitôt à la Passe du Midi^. Nos deux pays ayant, en effet, conclu la paix, on ne doit pas faire naître de nouvelles luttes. Tel est ce que nous avions à vous di,re. Les chefs de camps chinois : Li. Wang et Wei [sans date] N. B. — L'enveloppe extérieure porte les indications suivantes : « Expédié de Kouan-yin R'iao, le 39* jour de la 5* lune de la 16* année Kouang-Siu (= 22 juin i884) à l'heure yeou (de 5 à 7 heures du soir) pour être remis le même jour ». Le sceau, qui y est frappé en trois endroits. j)orte : « Sceau du Commandant en chef du Grand Camp de l'armée de Tchènnan (la passe entre le Kouang-Si et le Tong-King) commandant aussi le camp de gauche de V Armée du Centre^ ». I. Tchên Nan Kouan, défile sur la frontière du Kouang-Si. a. Pour traduction conforme, signé : A. Vissièke. V

  
    , PROTESTATION DE LA FRANCE 45 1 L'interprète annamite qui accompagnait le colonel Dugenne ne connaissait-il pas la langue chinoise écrite ou l'officier français était-il trop ardent, toujours est-il qu'il voulut passer outre : le résultat de l'attaque fut : 2 officiers tués et 5 blessés, 20 hommes tués et 63 blessés*. Si le colonel Dugenne, moins impatient, avait, avant d'attaquer, fait part de l'incident, les autorités de Ha-noï en auraient référé à Paris qui aurait demandé des explications à Pé-King et l'on aurait tiré l'affaire au clair. Il n'y eut pas de guet-apens à Bac-Lé ; les troupes chinoises n'ayant pas reçu d'instructions de leurs chefs restaient fidèles à leur poste comme elles devaient le faire ; d'autre part, elles ne pouvaient pas recevoir d'instructions, car le Tsoung-li Yamen, comme nous le verrons, ignorait complètement les arrangements pris par Li Houng-tchang avec le commandant Fournier pour l'évacuation du Tong-King par les troupes impériales. PROTESTATION DE L\ FRANCE Le 26 juin, M. Jules Ferry télégraphiait à Pé-King M. de Semallé : Protestez avec énergie contre celte violation du traité et réservez nos droits à une réparation. Insistez pour que troupes chinoises reçoivent d'urgence ordre de repasser frontières du TongKing. M. Palenôlre ne tardera pas à arriver à Pé-King, après s'être entendu avec l'amiral Courbet qui prend commandement des deux divisions de l'escadre, pour exiger les satisfactions nécessaires. 1 . aS juin : ofiRciers, i tué, 3 blessés ; troupes, 7 lues, 43 blessés. — a4 juin : officiers, i tué, 2 blessés; troupes, i3 tués, 30 blessés, a disparus, a morts d'insolation ; parmi les derniers tués Gguraient 5 hommes blessés le 23 et tués le 3/1 à l'ambulance; ils appartenaient au bataillon d'Afrique.

  
    452 L*AFFAmE DU TONG-KINÔ M. PATENÔTRE Le même jour, M. Ferry télégraphiait la nouvelle du désastre à M. Patenôtre, à Chang-Haï et à Hong-Kong, en ajoutant : Rendez-vous dircclcnienl k Pé-King pour assurer la stricte observation du traité et exiger une réparation. Entendez-vous avec Tainiral Courbet, qui a reçu ordre de prendre le commandement des deux divisions de l'escadre, et de nous assister dans cette mission. Vous jugerez s'il convient que la flotte aille immédiatement à Tien-Tsin. La dépêche toucha à Hong-Kong M. Patenôtre qui télégraphia qu'il partirait le lendemain (28 juin) pour ChangHaï et qu'il avisait Pamiral Courbet de venir l'y rejoindre pour y conférer avec lui sur les mesures a prendre ; il conseillait également, si la saison n'était pas trop défavorable, une marche en avant au Tong-King : « Une action diplomatique à Pé-King, disait-il, n'a, je crois, de réelle chance de succès que si elle est accompagnée d'une démonstration militaire énergique sur terre et sur mer. » Le Tsoung-li Yamen connut l'affaire de Bac-Lé par les télégrammes de Tchang Chou-chëng, vice-roi des DeuxKouang, en date du 5 de la 5* lune intercalaire (= le 27 juin 1884) : « P'an T'ing-sin * me télégraphie que, dans l'après-midi du i*' (a3 juin), les troupes françaises étant venues tout près de notre camp de Kouan-yin-k* iao, déclarèrent qu'elles allaient à Lang-son reconnaître le pays, et demandèrent un haut fonctionnaire pour s'entretenir avec lui. IVan Tcfiong-hiuan s'y rendit aussitôt. Les soldats français lui barrèrent la route avec un bâton et lui dirent seulement que « dans trois jours, il leur fallait absolument Lang-son ». Après avoir dit ces mots, ils ouvrirent le feu des canons et notre armée leur tint tète à coups de fusils. » I. Gouverneur du Kouang-Si.

  
    M. DE SEMALLÉ ET LE YAUExN 453 Nouveau télégramme du 6 = le 28 juin i884 : Pendant Taffairedu i*"" (28 juin) à Kouan-yin-k* iao, les Français et nos troupes se battirent à coups de fusils et de canons, depuis la matinée jusqu'à la 4* veille (de i heure à trois heures du malin). Nous avons eu plus de trois cents hommes tués ou blessés, tant soldats qu'officiers. Les Français ont eu aussi des morts et des blessés et ont reculé jusqu'à T*oun-ya qui est à 3o li de Kouan-yin-k* iao ' . M. DE SEMALLÉ ET LE YAMEN Le 28 juin i884, M. de Somalie, accompagné de M. Collin de Plancy, se rendait à 4 heures du soir au Tsoung-li Yamen où étaient réunis le Beilé Yi-K'ouang, Yen Kiuming, Tcheou To-joun, Tcheou Kia-mei, Wou Ting-fën, Tch'en Lan-pin, Tchang Yin-houan et Fou-lien, interprète du Yamen. Des additions avaient été faites récemment au Tsoung-li Yamen par un décret inséré à la Gazette de Pékinfj du 2/4 juin i884 (2" jour, 5® lune intercalaire, 10" année de Kouang-Siu) : Le Président du Ministère des Travaux Publics, Fou R'ouen ; le Président du Li Fan Yonen, ou bureau des Colonies étrangères. K'ouen-kang ; le vice-président de gauche au Censorat, Sitc*hen : le vice-président de droile au Ministère des Travaux Publics, Siu Yong-yi ; le Docteur au Grand Secrétariat et VicePrésident honoraire au Ministère des Rites, Leao Clieou-heng sont appelés à faire tous partie du Tsoung-li Yamen. Respect à ceci ! Fou-K'ouen remplaçait Lin-Chou, malade, à la fois au Yamen et aux Travaux publics; K'ouen-kang et Si-tch'cn étaient destinés à représenter l'élément tartare, absent depuis le départ de Lin-Chou. Tchang Yin-houan, ancien Tao-taï à Tché-fou, puis à I. Pour traduction conforme, signé : A. Vissière. ^

  
    /|54 L*AFFAIRE DU TONG-RING Wou-hou, avait été nommé précédemment membre du Tsoung-li Yamen dont il fut renvoyé au mois de septembre suivant. Après avoir communiqué aux membres du Yamen le télégramme annonçant raflaire de Bac-Lé, M. de Semallé termina en disant qu'aux termes du traité du ii mai, la ville deLang-so'n devait être évacuée depuis le commencement du mois. Tous les ministres parlèrent à la fois et déclarèrent qu'il n'était question, dans le traité, ni de Lang-so'n, ni d'une date précise et déterminée pour l'évacuation. Ils affirmèrent avoir, eux aussi, reçu des nouvelles des commandants de leurs forces, qui rapportaient qu'ils avaient été attaqués par les Français sans aucune provocation. Quelques membres remarquèrent qu'il n'avait pas été question dans le traité de Tien-Tsin de l'évacuation de Lang-so'n et demandèrent qu'on apporte le texte du traité. Yi-K'ouang dit que le Tong-King n'avait jamais du être évacué qu'après la conclusion du traité définitif, qui devait être signé dans un espace de trois mois, aux termes mêmes de l'arrangement de Tien-Tsin. Le texte dutraité ayant été apporté, quelques membres du Yamen firent observer à M. de Semallé qu'il n'y est nulle part question de Lang-so'n, de Cao-bang et deLao-kay, que nulle part il n'est question d'une date précise pour l'évacuation du Tong-King ; qu'il n'est pas question non plus des frontières de ce pays dans le texte chinois et qu'elles sont précisément à déterminer par le traité définitif. M. de Semallé ayant répondu que le texte français seul faisait foi et qu'il est formel, Tchang Yin-houan répliqua : « J'étais à Tien-Tsin et j'ai assisté à la séance pendant laquelle a eu lieu la signature du traité. M. Frandin a pris dans ses mains les textes, les a lus, les a déclarés conformes et nous avons eu confiance en ses paroles. Nous n'avons pas fait retraduire le texte français à Pé-King. Quant à ce qui est de stipulations k

  
    M. DE SEMALLÉ ET LE YAMEN 455 quelconques en dehors du texte qui a été signé, j'affirme qu^il n'en a été nullement question entre S. E. Li et M. Fournier et qu'ils ont trouvé le tout fort bien et très en règle. » D'ailleurs, le Yamen paraissait ne pas donner une grande importance au traité du ii mai, M. Patenôtre étant attendu pour signer un traité définitif. Plusieurs ministres disaient que Lang-so'n est une des clefs de la frontière chinoise et ne sera jamais évacuée avant la conclusion tout au moins d'un traité définitif; Li Houng-Tchang n'a pu accorder que ce à quoi il avait été autorisé, et jamais il n'avait été question de cela. M. de Semallé insista sur la gravité des responsabilités encourues par le Gouvernement chinois et remit une note en français à laquelle il réclamait une prompte réponse : Pé-KJng, 2 2 juin i884. Le soussigné. Chargé d'Affaires de France en Chine, a le regret d'avoir h informer S. A. le Beilé Yi-k'ouang, désigné par l'Empereur pour remplacer son A. L le Prince Koung, comme Président du Comité des Affaires extérieures, — qu'au mépris du traité signé le ii mai à Tien-ïsin, entre S. Exe. le Vice-Roi Li Houng-lchang et M. le Commandant Fournier, munis respectivement des pleins pouvoirs de l'Impératrice Régente et du Président de la République — les troupes envoyées par le Commandant des forces françaises du Ton g- King. pour occuper Langso'n, après la date convenue pour son évacuation par les troupes impériales, ont été attaquées par quatre mille soldats réguliers chinois. Par ordre exprès de son Gouvernement, Il proteste hautement contre celle violalion des engagements les plus solennels : il rend le Gouvernement Chinois responsable, jusque dans leurs dernières conséquences, des suites dirocles ou indirectes de celte agression et il réserve de la façon la plus formelle tous les droits acquis par la France à la réparation des perles et des outrages qui lui ont été infligés au Tong-King. Le Soussigné a également le devoir d'insister, de la façon la plus pressante, auprès du Gouvernement Chinois, pour que les troupes impériales reçoivent d'urgence l'ordre de repasser imméi

  
    456 l'affaire du toxg-ring diaicmcnt la froiiliiTc et d'évacuer sans aucun relard la totalité du T.ong-King. Il saisit celte occasion pour renouveler à S. A. le Beilé Yik'ouang, les assurances de sa haule considération. Sig. Semallé. L'erreur capitale, écrivait M. de Semallé, le 7 juillet i884, à M. Jules Ferry : « Celle qui avait donné lieu au seul malentendu dangereux, provenait de ce que notre article V avait été traduit de telle sorte que, depuis le premier jour où le projet d'évacuation avait été présenté à l'Impératrice et au Conseil Privé jusqu'au a8 juin inclusivement, tous ceux qui en avaient pris lecture à Pé-King. avaient compris que les articles précédents eux-mêmes devaient faire partie des matières à soumettre, dans les trois mois, à la discussion des Plénipotentiaires des deux Puissances et que ce serait seulement h partir du jour à fixer par ceux-ci, que l'évacuation rapide ou immédiate (peu leur importe) du Tong-King par les troupes impériales devrait avoir lieu. » Nos malentendus ont été dus en grande partie soit à des erreurs de traduction, soit à une mauvaise désignation des noms de lieux. Le Tong-King, pour les Chinois, est la Cour fie rEst, une ville, Hanoï, et non le pays même qu'ils désignent sous Tappellation de Pe-Ky. Ils ne nous trompaient donc pas en nous disant qu'ils n'avaient pas de troupes au Tong-King, c'est-à-dire à Ila-noï. Le 29 juin, à 8 heures du soir, la légation de France recevait la réponse suivante du Yamen : 7" jour de la 5° lune intercalaire (le 29 juin i88/i)COMMUNICATION OFFICIELLE Le 6 de cette lune (38 juin i884), vous nous avez remis personnellement, M. le Charjîé d'aiïaires, une dépèche écrite en français, que nous avons fait traduire et dans laquelle vous nous disiez (pie a les troupes envoyées par le Commandant des forces françaises au Tong-King, pour occuper Lang-so'n, après la date

  
    M. DE SEMALLÉ ET LE YAMEN 4^7 fixée pour son évacuation par les troupes chinoises, ont été attaquées par quatre mille soldats chinois », que, « par ordre de votre gouvernement vous protestez et rendez responsable la Chine. » que « vous nous suppliez de donner ordre aux troupes chinoises d*évacuer au plus tôt la totalité du territoire tonkinois, etc., etc. » Or, le V*^ article de la Convention sommaire conclue à TienTsin entre le Commissaire des Ports du Nord Li, et M. Fournier, Ueprésentant de votre pays, porte que « après un délai de trois mois, on élaborera de concert un traité délinitif, sur les bases fixées par les articles précédents ». Dans cette convention sommaire, rien n'a été convenu avec précision en ce qui concerne les questions de commerce ou de frontières et, quant à ce qui est relatif aux retraites des garnisons chinoises, aucune date n'a été non plus spécifiée pour cette évacuation. C'est pourquoi la Chine a envoyé des instructions écrites aux corps d'armée du Yun-Nan et du Kouang-Si , cantonnés au Tong-King , pour qu'ils continuent d'occuper les lieux où ils se trouvaient, en leur interdisant d'expédier des troupes en avant ou de prendre l'initiative d'une bataille, jusqu'au moment où, le traité définitif ayant été conclu, on pourrait de part et d'autre, retirer ses trou|)es. La région de Lang-so'n est la plus proche du Kouang-Si. La passe de Tchen-Nan Kouan est la frontière de la Chine. Les Irou|)cs du Kouang-Si y ont été jusqu'ici cantonnées. Un télégramme vient de parvenir à notre Yamen disant que les troupes régulières de votre pays, s'annonçant comme faisant une tournée du côté des frontières, se sont présentées soudain dans un lieu occupé, dès le principe, par l'armée du Kouang-Si, pour reconnaître nos camps, qu'elles ont ouvert le feu à coups de fusils et de canons, si bien que nos troupes se sont défendues, etc. Si les troupes régulières françaises désiraient faire une tournée sur les frontières, pourquoi n'ont-elles pas attendu la conclusion du traité définitif et pourquoi ne vous ont-elles pas tout d'abord informé, M. le Chargé d'Affaires, pour que vous puissiez nous le dire et nous permettre de le porter h la connaissance de nos garnisons chinoises du Yun-Nan et du Kouang-Si ? Au lieu d'agir de la sorte, elles se sont avancées et nous ont attaqués, ce qui est en opposition avec l'article II de la convention sommaire où il est dit que « aucune agression ne pourra être exercée ». 11 semble, dans ces circonstances, que les trouj)es régulières françaises doivent porter la responsabilité de l'attaque et reconà

  
    458 l'affaire du tong-king naître que c'est h elles qu'incombent les frais d'une indemnité. Depuis le 17 de la 4'' lune (i i mai), jour de la conclusion de la convention sommaire entre les deux pays, jusqu'au jour présent, trois mois vont bientôt s'être écoulés. Que l'on discute donc en détail, — conformément aux stipulations de la Convention — un traité définitif de frontières et de commerce, et les événements qui viennent de se passer ne se reproduiront plus. Nous vous prions donc instamment, M. le Cliargé d'Affaires, de vouloir bien demander au Ministère français des Affaires étrangères : d'une part de faire donner des ordres à vos troupes régulières pour qu'elles s'abstiennent désormais de toute marche en avant et de toute attaque et d'autre part, pour qu'il presse l'arrivée en Chine, dans le délai voulu, du Minisire chargé de s'entendre avec nous syr le traité défmitif. 11 fera preuve par là de son respect pour les devoirs de l'amitié et de Timportancc qu'il attache aux Traités'. « Ce qui m'a le plus frappé, écrivait M. de Semallé dans sa dépêche du 3o juin, c'est Pair de sincérité et rétonnement de tous quand j'ai parlé des faits, qui venaient de se produire au Tong-King, connmc d'événements de la plus haute gravité ! Les ministres et le prince ne voulaient pas le croire et je les ai laissés extrêmement surpris, mais pleins de confiance que l'arrivée prochaine de M. Patenôtre suffirait pour rétablir la bonne harmonie qu'ils déclarent désirer sincèrement. » A son tour Li fournissait ses explications au Yamen : LETTRE DE Ll HOUNGTCHANG AU TSOUNG-LI TAMEN, 2 JUILLET 1884 J'ai reçu la lettre collective que vous m'avez adressée le 8 de la 5* lune intercalaire (3o juin i884). ainsi que les copies, qui y étaient jointes, des procès-ver baux de vos entretiens avec le Chargé d'Affaires de France, M. de Semallé, et de la correspondance échangée avec lui. Vous me demandez si, dans mes conversations avec M. FourI. Pour traduction conforme, signe : A. Vissière. b

  
    LETTRE DE LI HOUNG-TCHANG AU TSOUNG-LI TAMEN 4^9 nier, au moment de son départ, j*ai donné mon consentement à une Annexe de la Convention. J*ai lu à plusieurs reprises ce passage, qui m'a causé une grande surprise. En effet. M. Fournier est parti le ai de la 4® lune, pour rentrer en France. Le a3 (17 mai 1884) il est venu me voir pour me faire ses adieux et, pendant l'entretien, il a produit une note écrite en français sur vme feuille de papier et il a dit à l'interprète d'en faire la traduction. Celle-ci comprenait trois points : 1° La France avait nommé Ministre Plénipotentiaire, M. Patenôtre, avec mission de conclure le traité défmitif. M. Patenôtre viendrait en Chine après avoir quitté Hué. 3° La France devant protéger la totalité du territoire tonkinois, le Général Mitlot se proposait d'expédier des troupes françaises ou annamites, après vingt jours, à Cao-Bang elLang-so'n, et après quarante jours, à Lao-kay. — Sur les deux rives du Fleuve Rouge, des troupes françaises ou annamites devaient aller poursuivre les Pavillons Noirs et les autres bandes, dans tous les lieux où on les rencontrerait. Les troupes chinoises devaient s'être retirées dans les délais fixés. 3" La France informait M. Patcnôlre qu'il devait supprimer du i**^ article du traité franco-annamite tout ce qui concernait l'Empire chinois, pour qu'il n'y restât rien d'offensant pour la dignité de la Chine. Telles étaient l'explication à donner aux articles 11, IV et V de la Convention et les obligations qui en résultaient, etc. Je dus alors lui dire que j'avais appris que les troupes du Yun-Nan et du Kouang-Si étaient campées séparément dans la région de Lang-so'n et de Lao-kay, localités toutes voisines de la frontière de Chine; que ces troupes y tenaient garnison en permanence depuis plus de dix ans, pour la répression des rebelles et que notre vassal s'appuyait sur elles pour le maintien de l'ordre; qu'elles n'avaient aucun rapport avec la France, qu'elles ne gênaient pas; que, la paix venant d'être conclue, il importait d'attendre que le traité définitif eût été signé, pour s'entendre à leur sujet; que la France, en demandant l'évacuation à date fixe, semblait parler le langage de la contrainte; que je n'oserais certainement pas y consentir, non plus que je n'oserais présenter au Trône aucun Rapport à ce sujet. M. Fournier continua avec instance, à me prier de faire rentrer nos garnisons, conformément à la Convention. Je lui dis que, la distanceétant trop grande, je nepouvais me faire une juste

  
    /^6o l'affaire du tong-king idée des circonslances spéciales au pays ci que c'était aux hautes autorités placées à la tète des armées qu'il convenait d'aviser et d'agir, suivant les exigences du moment. Je lui conseillai d'empêcher les troupes françaises de se porter qi\ avant avec précipitation, ce qui les ferait se rencontrer avec les forces chinoises, et d'éviter une bataille et un conflit. M. Fournicr prit congé et partit. J'ignore ce qu'il a dit dans le télégramme par lui adressé à son Gouvernement. Mais il ne m'a, en réalité, remis aucune dépêche, et il n'a rien existé qui pût prendre le non d* Annexe à la Convention. J'ai l'honneur, etc., etc. '. M. Patiînôtre arrivait à Chang-Haï le i*'' juillet i884 où suivant les instructions qu'il avait reçues, il attendit Tamiral Courbet pour conférer avec lui sur la situation avant de continuer sa route jusqu'à Pé-King, se bornant à notifier au Tsoung-li Yamen par lettre officielle sa présence en Chine et sa prise de service. D'autre part, M. de Seinallé était invité à poursuivre ses pourparlers avec le Tsoung-li Yamen, tout en tenant M. Palenôtre au courant de ses démarches. Bien que celui-ci eiît pris la direction officielle de la légation, la présence de M. de Semallé à Pé-King n'en restait pas moins nécessaire dans les circonstances actuelles et Ton comptait sur le dévouement dont il avait fait preuve jusqu'alors. EXPLICATIO>'S ET ?îÉG0ClAT10NS M. Jules Ferry recevait du ministre de Chine les explications de son Gouvernement, et il télégraphiait à M. Patenôtre : 5 Juillet 1884. Le ministre de Chine ni'a remis hier une note relative à l'affaire de Lang-so'n. Le Gouvernement chinois soutient qu'un arI. Pour traduction conforme, siçné : A. Vissière,

  
    EXPLICATIONS ET NÉGOCIATIONS ^Cl rangement définitif n'étant pas encore intervenu, le fait que les armées chinoises sont restées au Tong-King ne constitue pas un acte d'hostilité. 11 en conclut que l'envoi de la flotte sur les côtes de Chine ne se justifie pas, et il nous demande de presser votre arrivée à Pé-King pour traiter définitivement. Dans une réponse écrite, je rappelle l'article 2 du traité du 1 1 mai portant que la Chine a s'engage à retirer immédiatement sur ses frontières toutes les garnisons chinoises du TongKing », et l'arrangement complémentaire destiné à régler l'exécution de cett€ clause et conclu peu après avec le Vice-Roi muni de pleins pouvoirs. Nous avons publié en même temps les termes des deux arrangements; si le gouvernement chinois trouvait les dates d'évacuation trop rapprochées en raison des distances, il devait nous en prévenir. 11 y a donc eu agression préméditée, guet-apens, violation du traité, pour laquelle nous réservons expressément nos droits à une réparation. J'ai ajouté qu'avant tout la Chine nous doit des garanties pour l'exécution loyale du traité du 1 1 mai ; qui est définitif par sa nature môme et sera complété par des arrangements de frontières et de commerce. Ces garanties ne peuvent résulter que d'une déclaration immédiate portant que les troupes chinoises ont reçu l'ordre d'évacuer le Tong-King sans délai. Le gouvernement chinois est prévenu que vous ne poursuivrez pas votre voyage avant que nous soyons fixés sur ce point, et son Ministre à Paris doit télégraphier à Pé-King aujourd'hui et me faire connaître d'urgence la réponse. Attendez à Chang-Haï de nouvelles instructions, et tenez au courant M . de Semallé qui devra en tous cas rester sous vos ordres à Pé-King. Le i**" juillet, M. de Semallé remettait une note au Tsoungli Yamen, en réponse à la dépêche de celui-ci, du 29 juin. A partir de la date où il avait reçu ce document, le Yamen ne pouvait en aucune manière invoquer sa bonne foi comme excuse, pas plus que les fautes d'un texte qu'il avait le devoir de vérifier sans retard. Le 3o juin, le Yamen avait envoyé M. Hart à M. de Semallé, pour lui exprimer le désir d'arranger aussi vite que possible les choses à l'amiable et avait

  
    462 l'aFFAIUE du TONG-KING paru disposé à rappeler dès le lendemain par un décret impérial, publié à la Gazette de Pé-King, et notifié à la légation de France, toutes ses troupes du Tong-King. Malheureusement les conseils de Tso l'emportèrent; l'arrivée de M. Patenôtre connue, le Gouvernement chinois nomma des commissaires pour se rendre au-devant de lui, et quand M. Hart pria le Yamen d'accorder le retrait des troupes, celui-ci répondit par l'envoi de la noie suivante : DÉPÊCHE DU TSOUNG-LI YAMEN A M. DE SEMALLÉ, 4 JUILLET l884 12* jour de la 5* lune intercalaire de la lo* année Kouaiig-Siu (4 juillet i884). COMMUNICATION OFFICIELLE Nous avons reçu, Monsieur le Chargé dWITaircs, la coininunication ofliciclle dans laquelle vous nous dites que « vous avez constaté de la façon la plus claire, par le contenu de la dépêche du Prince, comme par les conversations que vous avez eues au Yamen, que nous avions été induits en erreur par la traduction fautive du texte français de la Convention, etc., etc. » Or, il a bien été dit dans un des cinq articles de la Convention conclue à Tien-Tsin, que le texte français ferait foi; cependant celle-ci n*a été signée par les deux parties qu'après que les textes français et chinois eurent été comparés de part et d'autre et reconnus sans erreur, les textes dans les deux langues peuvent naturellement être contrôlés l'un par l'autre, et, en ce qui concerne le retrait des garnisons chinoises sur les frontières, il n'a été spécifié nulle part de lieu ni de date pour ce retrait. Vous nous parlez, M. le Chargé d'aflaires, de trois articles examinés et approuvés par M. le Commandant Fournicr et par S. E. Li. Si ces trois articles existent, ils ont dû être placés à la suite des cinq articles (de la Convention), signés en même temps et jK)rtés aux archives, ou bien ils ont été insérés dans une Dépèche officielle indépendante. Nous ne possédons rien de semblables. De plus, le Prince s'étant adressé à ce sujet à S. E. Li, en a reçu une lettre portant qu'il ne s'est agi que d'une proposition du Commandant Fournicr à S. E. Li, qui n'y a pas consenti. 11 n'y a donc aucune pièce qui nous oblige à nous y conformer. V

  
    DÉPftCHE DU TSOUNG-Ll Y AMEN A M. DE SEMALLK 4^3 Toutes les questions de frontière et de commerce ont été réservées pour des négociations ultérieures et minutieuses entre les représentants des deux pays, aussi n'est-on convenu précédemment de rien touchant les territoires occupés par les garnisons rappelées, non plus que touchant les frontières qui devront être déterminées. Aussi la Chine attend-elle que les représentants des deux puissances soient arrivés à un accord définitif, pour y voir la conclusion de l'afiaire et la base de la paix. Quant aux causes du malentendu survenu entre les deux armées, lors de Taflairedu a3 aux environs de Lang-son, dont vous nous entretenez, M. le Chargé d'Aflaires, les nouvelles, qui nous sont parvenues à ce sujet, dilTèrcnt. Il est donc impossible quant à présent, de nous en rendre un compte exact, mais il est parfaitement évident que ces événements ne sont le résultat d'une intention, ni de la part des gouvernements chinois et français, ni de la part des représentants des deux pays. La communication officielle que nous venons de recevoir de vous, M. le Chargé d'Affaires, témoigne de vos intentions amicales, comme celles de la Chine et du Gouvernement français, et il est aussi évident que vous allez être muni des pouvoirs nécessaires pour assurer heureusement la paix et la bonne amitié. Ce n'est pas en ergotant sur les différences existantes dans le sens d'un ou deux mots des textes français et chinois que nos deux pays s'appliqueront sincèrement à conserver intact cet état de paix et de bonne amitié établi entre nous ; on n'arrivera à ce résultat que par la loyauté et par la bonne foi et la loyauté réciproques et permanentes des hauts fonctionnaires des deux nations tant dans le gouvernement que dans l'armée. Le Prince et les Ministres sont à cet égard, unanimes dans leur manière de voir. En ce qui concerne le retrait sur les frontières des troupes chinoises du Tong-King, dont vous nous parlez dans votre dernière dépêche, M. le Chargé d'Affaires, comme d'une conséquence du traité, notre Yamen a reçu une réponse de S. E. Li portant « qu'il a dit personnellement à M. le Commandant Fournier que les troupes chinoises du Yun-Nan et du Kouang-Si campées séparément dans la région, de Lang-so'n et de Cao-Bang, n'étaient qu'à une très petite distance de la frontière de Chine; qu'elles y étaient campées depuis plus de dix ans pour la répression du brigandage et qu'elles ne se trouvaient pas là à cause de la France, ni contre elle, etc., etc. ». Il importe donc que notre Yamen écrive sans retard à S. E. Li et aux hauts dignitaires du Yun-Nan et du Kouang-Si pour

  
    l^Uli L*AFFAinE DL TOXG-KING qu'ils fassent occuper provisoirement Lang-so*n et Lao-Kay par les troupes chinoises, en leur interdisant de pénétrer plus avant et leur enjoignant d'attendre tranquillement que les Représentants des deux pays se soient entendus sur les questions de frontières, après quoi ordre sera donné de se conformer au nouvel accord. Nous vous prions, en môme temps, de télégraphier aussi aux troupes françaises pour qu'elles ne marchent pas en avant de façon que de part et d'autre nos bons rapports soient garantis. Si, avant l'arrivée des instructions de notre Yamen, les troupes chinoises et françaises se rencontraient, ou si quelque engagement avait lieu, il ne devrait en aucun cas influer sur ce qui est stipulé ici. M. Patenôtre, Ministre de France, est déjà arrivé à ChangHaï. Nous vous prions. M, le Chargé d'Affaires, d'écrire à M. Patenôtre de venir promplement à Tien-Tsin, où sont arrivés aujourd'hui même, les Connnissaires impériaux Chinois chargés de négocier avec lui. Telle est la réponse officielle que nous avions à vous faire*. Les ministres furent prévenus par Sir Robert Hart que cette note devait produire le plus mauvais effet et pour Tatténuer, ils envoyèrent le soir même une sorte de commentaire qui, tout en ne les compromettant pas, était censé représenter le fond de leur pensée. M. de Semallé fît répondre par rinlermédiaire de sir Robert, qu'en « présence des mauvaises dispositions du Gouvernement chinois, mal déguisées dans la lettre officielle à laquelle il pouvait seule attacher de la valeur, il ne pouvait plus compromettre par aucune démarche, sa propre responsabilité, pas plus que les graves intérêts dont il avait été chargé » . Sir Robert Hart quittait Pé-King le 6 juillet ayant reçu pour mission de rechercher un accord avec M. Patenôtre sur les bases suivantes : 1° En principe, maintien de la Convention de Tien-Tsin et I. Pour traduction conforme, signe : A. Vissikre.

  
    DÉPÊCHE DK M. DE SEMALLÉ /|65 arriver à ce résultai que, provisoirement les deux textes soient reconnus comme souscrits et exécutés de bonne foi, et valables jusqu'au traité définitif. a° Abrogation immédiate de ces deux textes et de la Convention de Ticn-Tsin jugée peu claire et insuffisante, par la conclusion d'un traité immédiat dit définitif et qui ne serait qu'une seconde édition de la Convention du ii Mai, puiscju'il laisserait à régler pour plus tard et sur de bonnes promesses, les questions de délimitation, douanes, commerce, etc., etc. 3° Maintien des troupes chinoises au Tong-King jusqu'au jour à fixer par cette nouvelle Convention. Le 6 juillet au soir, le Yanien adressait à M. de Seniallc une nouvelle dépêche dans laquelle il déclarait que le texte chinois garanti exact par M. Frandin faisait loi pour lui, qu'aucune pièce officielle n'avait été échangée relativement aux dates d'évacuation ; que la Convention de Tien-Tsin étant sans valeur jusqu'au traité définitif, il était urgent de réunir les plénipotentiaires, après quoi des deux côtés, on pourrait retirer les troupes. Le 6 juillet i884 à 6 h. 4o du soir, M. Patenôtrc recevait le télégramme suivant de M. de Semallé : Un revirement s'est fait à Pé-King. Le ïsoung-li Yamen, après m'avoir officieusement fait croire que le rappel innnédiat des troupes serait ordonné le 3 par un décret impérial, répond aujourd'hui 4 à ma note du i**". Il a constaté différence entre les textes Français et Chinois; mais il prétend que les connnissaires les avant signés, les deux versions peuvent être considérée*» comme équivalentes. Selon lui, Li Houng-lchang reconnaît que le Commandant Fournier a demandé de fixer des dates pour l'évacuation mais afTirme qu'il a refusé d'y consentir; il aurait seulement accordé de faire concentrer ses troupes aux environs de la frontière et aucune pièce de lui n'existerait. Des ordres viennent d'être donnés de concentrer troupes chinoises dans Lang-son et Lao-Kay — Si des engagements se produisaient de nouveau entre les deux armées, la Chine repousse toute r€»sponsabilité. CIoRDiER. 11. — 3o i

  
    466 L*AFFAIRE DU TONG-KING Le Tsoung-li Yamen me prie de provoquer des ordres arrêtant notre marche en avant et de presser Tarrivée de M. Patenôtre qui sera attendu à Tien-Tsin par des Commissaires Impériaux. On veut y arrêter notre ministre. Le \ice-lloi a dit à M. Frandin qu'il serait désigné et assisté de 4 membres du Tsoung-li Yamen. En réponse, je prends acte de l'aveu du Tsoung-li Yamen qui reconnaît la non conformité du texte chinois, je cite le texte de l'accord intervenu pour l'évacuation à dates fixes que j'ai reçu ce matin par le télégraphe, mais sans préciser qu'il ait été proposé par Li Iloung-tchang parce que M. Frandin afiirme qu'il n'existe qu'une note explicative rédigée par le Commandant Fournier ; je rends le Gouvernement Impérial responsable de tout nouvel engagement et maintiens ma note du 38 juin. Le télégramme de Votre Excellence du 37 sera remis à Li lïoung-tchang qui me parait complice de tout ce qui se passe. L^amiral Courbet arrivé à Chang-Haï le 5 juillet ainsi que l'amiral Lespès et M. Palenotrc pensaient qu'il fallait bien se garder de rouvrir les négociations, que la Chine cherchait h gagner du temps pour mettre sa flotte à l'abri et entraver l'accès de ses ports, qu'un nouveau délai rendrait les moyens d'intimidation plus dilïiciles, qu'il conviendrait de rappeler immédiatement M. de Seniallé et d'adresser au Gouverne• ment chinois rultimatum suivant (6 juillet) : 1° Reconnaissance formelle par décret inséré dans la Gazette de Pé-King de toutes les clauses de la Convention Fournier. y compris évacuation immédiate du Tong-Ring. 2** Engagement de payer à la France indemnité de 260 millions pour violation de la Convention et comme dédommagement frais résultant du maintien de notre corps expéditionnaire. 3" Remise immédiate entre nos mains à titre de gages, jusqu'à paiement complet, des arsenaux de Fou-lchéou et de Nan-King, ainsi que des forts qui en dépendent. 4° Nomination immédiate de plénijwtentiaires chargés de signer à Chang-IIaï traité définitif sur les bases ci-dessus. Le Tsoung-li Vamen serait averti que si dans un délai de trois jours nous n'obtenions pas de réponse favorable, M. de Semallé amènerait son pavillon et que nous prendrions nous-mème les gages que nous réclamons et d'autres, si nécessaire.

  
    ULTIMATUM 4^7 Le 7 juillet, M. Jules Ferry télégraphiait à M. Patenôtrc que le Gouvernement avait délibéré sur ses projKDsitions, et disait : « Le Gouvernement pense aussi qu'il convient de s'assurer sans retard des garanties et des moyens d'action, mais en évitant tout ce qui pourrait nous faire attribuer l'initiative d'une rupture. Il attache le plus grand prix à continuer la politique suivie jusqu'ici et qui permet d'agir avec vigueur sans qu'il v ait état de guerre entre les deux pays. A ce point de vue, le plan que vous proposiez a dû être modifié. Le Ministre de la Marine vient de prescrire à l'Amiral d'envoyer immédiatement des bâtiments à Fou-tchéou et h Ki-loung,pour empêcher tous travaux de défense nouveaux et se tenir prêt à prendre possession des deux ports. L'idée de remonter à Nan-King est écartée. » Le lo juillet, dans une nouvelle dépêche à M. de Semallé, le ïsoung-li Yamen payait d'audace, et cherchait à dégager sa responsabilité de celle de ses commandants militaires dans rafîaire de Lang-son : a Le conflit, disait la note, a été créé par vos troupes régulières, cependant la Chine, |)Our préserver la paix, est résolue à ne pas exiger d'indenmité de la France, à ne pas lui demander compte (de ses actes), et à ne pas s'adresser à elle olïiciellement quant aux motifs de la canonnade si brusquement ou\erle. » ULTIMATUM, 12 JUILLET l884 Le 12 juillet, conformément aux ordres du ministre des AfTaires étrangères, M. de Semallé remettait au Tsoung-li Yamen l'ultimatum suivant : « Depuis la comnmnicalion faite, le 4 juillet, au Ministre de Chine à Paris, le Gouvernement Franç<iis a reçu la preuve que ce sont les troupes chinoises qui ont attaqué les soldats français envoyés sur la foi du Traité pour occuper Lang-son. Convaincu qu'un attentat aussi contraire aux assurances de la Cour de PéKing n'est imputable qu'aux manœuvres d'un parti qui cherche

  
    468 l'aFFAÏRE du TOXG-KING à troubler les bons rapports des deux Pays, le Gouvernement français se voit dans l'obligation de réclamer dès à présent des garanties pour l'exécution loyale des arrangements conclus à lien-lsm. Le Ministre de France à Cliang-Haï est chargé, en conséquence, de demander que l'article 3 delà Convention du 11 Mai soil immédiatement exécuté et qu'un décret impérial publié dans la Gazette de Pé-Kîng ordonne aux troupes chinoises d'évacuer le Tong-King sans délai. De plus, il a reçu l'ordre de réclamer, comme réparation pour la violation du Traité et comme dédommagement des frais qu'entraînera le maintien du corps expéditionnaire, une indcnmité de deux cent cinquante millions au moins, dont le règlement sera définitivement arrêté dans les négociations ultérieures. Le Gouvernement français conqjle que sur ces deux points une réponse satisfaisante lui sera faite dans la semaine qui suivra la remise au ïsoung-li Yamen de la présente note. Autrement le Gouvernement français serait dans la nécessité de s'assurer directement les garanties et les réparations qui lui sont dues. Le Gouvernement français espère que ces décisions seront considérées comme une nouvelle preuve de ses dis|K)sitions amicales envers la Chine et du ferme espoir où il est que la Cour de PéKing saura prévenir les complications que des conseillers imprudents cherchent à susciter, (^est dans le même esprit que le Ministre de France attendra à (]hang-Hai les Plénipotentiaires délégués par le (louvernemcnt impérial pour suivre les négociations prévues par l'article 5 du Traité du 11 Mai. Le mémo jour (12 juillet) M. Palenôtre recevait à ChangHaï la visite de sir Robert Harl : Il m'a remis, dit notre ministre, une note rédigée par lui dont le ton dilTère absolument des communications adressées h M. de Semallé. L'affaire de Lang-so'n est représentée comme un déplorable malentendu : le gouvernement chinois en exprime ses regrets et proteste de son désir de donner plein effet à la Convention. J'ai répondu que le Tsoung-li Yamen était mal venu de plaider aujourd'hui les circonstances atténuantes après avoir par ses précédentes déclarations assumé toute la responsabilité des derniers événements. J'ai ajouté que la Cour de Pé-King était déjà

  
    DÉPÊCHE DU TSOUNG-Ll YAMEN A M. DE SEMALLÉ 469 saisie d'un ulliinalum conçu en termes très courtois, mais sur le sens duquel elle ne devait pas se méprendre et que nous étions absolument résolus, si nous n'obtenions pas satisfaction sur tous les points à employer la force. Je vous supplie de ne pas démentir à Paris le langage que je tiens à Chang-IIaï : les mesures violentes seront d'autant moins nécessaires qu'on doutera moins de notre volonté arrêtée d'y recourir au besoin. Le Yamcn répondait à rullimalum : DÉPi%CIIE ni: TSOUNG-LI YAMEN A M. DE SEMALLÉ, l3 JUILLET 188/1 3 1* jour de la 5*" lune intercalaire de la lo" année KouangSiu (r3 juillet i884). COMM UMCATION OFFICIELLE Le 20 de la 5** lune intercalaire (13 juillet r884) nous avons reçu, M. le Chargé d'Affaires, la note dans laquelle vous nous priez de vous donner, par une réponse, notre acceptation à vos deux demandes relatives à l'évacuation et au paiement d'une indemnité. L'avis du Prince est que la stipulation de la Convention sommaire conclue à Tien-Tsin, qui se rapporte au rappel de nos garnisons, se trou\e contenue dans l'article II de ladite Convention et que si la France, s'en tenant à cet article veut que la Chine ait déjà retiré ses troupes, il j)Ourra présenter un rapport à la Cour pour obtenir, conformément à notre précédente dépêche, que l'évacuation soit terminée après un mois. Il pourra demander aussi que des ordres précis, donnés par décret à ce sujet, soieni publiés par tout l'Empire, comme une preuve cerlaine de nos bons rapports. La Chine ayant mis à exécution l'Art. II de la Convention sommaire, il convient naturellement que la France, de son côté, observe l'Xrt. lll de la même Convenlion. — Cependant vous insistez de nou>eau, M. le (chargé d'Affaires, dans votre dernière communication, sur le paiement d'une indenniité, ce qui est contraire à la Convention en cinq articles de Tien-Tsin, et ce qui non seulement porte une atteinte aux devoirs de concorde entre nos deux pavs, mais encore est uneoflense au droit international.

  
    /J-^o i/affaire du tong-mnc; Nous vous faisons donc cette réponse officielle, M. le Chargé d*A(Taires, ])our vous prier de déclarer à notre Yamen, si la France se bornera à attendre le retrait des troupes chinoises, à discuter ensuite le traité définitif et à considérer comme nulle sa demande d'indemnité, pour que nous puissions agir en conséquence. Si vous persistez à réclamer cette indemnité vous serez manifestement en désaccord avec le S** article de la Convention de Tien-Tsin, et vous relarderez encore, d'une façon bien regrettable, la conclusion du traité défmitif. Vous nous parlez, dans votre dépêche, de prendre direclement vous-mêmes gnrjes et iiidemnitr. Ce serait une dérogation encore plus grande aux traités. — La Chine devrait alors faire connaître à toutes les Puissances, qui ont avec elles des traités, tout l'historique détaillé de la question annamite et les raisons qu'a la Chine pour se refuser absolument à payer des frais de guerre iiijusliiiables. D'après les règles admises dans les pays occidentaux nous ferons de cetledemande d'indemnité (la matière d'un « Protest») un p'ou-l*ou Cai-sse-io (anglais Prolesl), attendant pour la discuter une autre époque. Puisque votre désir et votre but. M. le Chargé d'\iraires. sont raffermissement et le respect de nos bonnes relations, nous vous prions d'informer de tout ce qui précède, par la voie télégraphique. \olre Couvernement, de nous répondre aujourd'hui-même, et aussi de j)resser rarri>ée à Tien-Tsin de S. V]. M. PatencMre, pour y négocier le traité délinilif. Ainsi seront dén^ontrées notre bonne foi et noire lovante, et s'a ITerm iront nos relations amicales. Toul ceci est conforme aux principes du droit international et à toutes ses exigences, notre Yamen n'a été nullement influencé par les conseils de qui que ce fût '. La Chine ollVaitdonc de donner satisfaction à la partie de nos demandes qui concernait l'occupa lion, et elle se bornait à ajouter « ([ue si nous prenions des garanties, elle prolesterait auprès de toutes les puissances. » Il n'était donc pas question pour elle de répondre par la force. 1. Pour Iraduction conforme, signé : A. Vissière.

  
    LE TSOUNG-LI YAME.N A M. DE SEMALLÉ 47 1 Le décret impérial suivant nous donnait satisfaction sur la preniière partie de nos demandes, puisqu'il ordonnait le retrait des troupes chinoises du Tong-King : LE TSOUNG-LI YAMEN A M. DE SEMALLÉ Le 34® jour de la 5* lune intercalaire de la lo*" année KouangSiu (16 juillet i884). COMMUMCATIO.X OFFICIELLE Le 2/i^iouT de la 5*" lune intercalaire de la 10'* année KouangSiu (16 juillet 1884)» le Grand Secrétariat d'Ktata reçu le décret impérial suivant : a Dans le 5*^ article de la (iOnvention sommaire, conclue à « Tien-Tsin pendant la 4*' lune, par Li Houng-Tchang et M. Fource nier, il a été stipulé que /'ori s'entendrait en détail, trois mois « plus tard, sur tous les points de ladite convention. Ce délai étant « prêt d'expirer, il importe de metire dès à présent à exécution « le passage de l'Art. 11 relatif au retrait sur nos frontières de « toutes nos garnisons du Tong-King. Nous ordonnons en con« séquence à ïs'éng Yfi-ving et à P'an Ting-sin de retirer toutes « leurs garnisons de Lao-kay et de Lang-son et de les Hiire ren« trer pour les y cantonner en deçà des défilés du Yun-Nan et « du Rouang-Si. — Cette évacuation devra être complètement a terminée dans Tespace d'un mois, pour bien montrer notre « bonne foi. » « Respect à ceci. » 11 convenait de vous donner respectueusement copie du Décret Impérial ci-dessus, par la présente communication olTicielle; nous vous prions, en même temps, M. le Cbargé d'AlTaires, de vouloir bien en transmellre la teneur à S. E. M. Palenôtre, et de la télégraphier au ministère français des Affaires étrangères*. La veille (i5 juillet), M. Jules Ferry télégraphiait à M. Patenôtre : a Je pense aussi qu'il convient quant à présent de maintenir strictement l'ultimatum. » I. Pour traduction conforme, signe : A. Vissière.

  
    t^'J2 l'affaire du TONG-RIIfG De son côté, M. Palenôlre faisait répondre par M. de Semallé au Yamen, le 1 8 juillet : « Le Gouverncmcnl français s'en tient strictement à ses déclarations récentes et ne peut rien clianger aux termes de la Note que la Légation de France en Chine a fait remettre à Son Altesse le 13 de ce mois avant midi. » Le 19 juillet, un décret impérial désignait « le vice-roi des Deux Kiang, Ts'êng Kouo-ls'iuan, muni de pleins pouvoirs, pour se rendre en toute diligence à Chang-Haï et y traiter avec le représentant de la France la question du traité définitif ». Le Yamen demandait que le délai fixé par Tultimatum fut prolongé de i5 jours, à partir du 20 juillet; il annonçait en même temps qu'il envoyait une circulaire à tous les représentants étrangers à Pé-King, dont il réclamait les bons offices, et qu'il avertissait que le devoir des Puissances « était d'après les lois internationales de nous refuser armes, munitions, vivres, approvisionnements de toute sorte ». Ce ne fut pas M. Young, ministre américain, qui prit l'initiative de propositions de médiation, mais bien le gouvernement chinois qui, le 19 juillet i88/|, s'appuyant sur le premier article du traité américain de Tien-Tsin, réclama les bons offices des Etats-Unis; le 28, M. John Russell Young répondit au Yamen que dès qu'il avait reçu sa dépêche, il avait télégraphié au Président des Klats Unis dont il attendait la réponse. La France consentait à prolonger le délai qui expirait le 19 juillet et à se rencontrer avec le vice- roi de Nan-King. De Pé-King, les nouvelles qui arrivaient à M. Patenôtre étaient contradictoires. Le 23 juillet, M. de Scmallélui télégraphiait: « L'état des choses est fort grave. LeTsoung-li Yamen est soutenu contre nous, et selon l'expression de Tso, ne se tiendra [K)ur satisfait que si nous évacuons Saïgon î »

  
    EXPLICATIONS ET NÉGOCIATIONS ^-jS Le 24 au contraire, télégramme officiel annonçant à M. Patenôtre « que le vice-roi de Nan-King a de pleins pouvoirs pour faire un traité définitif, qu'il a également des pouvoirs pour discuter le reste afin qu'on puisse tout régler h la fois ». M. Jules Ferry se faisait de bien grandes illusions sur les intentions des Chinois. Le 26 juillet i884, il adressait à M. Patenôtre un avant-projet de convention commerciale en quatre articles pour compléter et arrêter d'une manière définitive le traité deTien-Tsin du 11 mai i88/|, et être présenté au vice-roi de Nan-King quand la question d'indemnité serait résolue. Les conférences pour le règlement de l'indemnité s'ouvrirent le 28 juillet avec Tseng Kouo-ts'iuan, vice-roi de NanKing, commissaire impérial des ports du Sud, du parti de Li Houng-tchang, c'est-à-dire modéré, Tcli'en Pao-tch'en, commissaire impérial chargé de la défense des ports du Sud, partisan de Tso, c'est-iVdirc ennemi des étrangers ainsi que le troisième plénipotentiaire Siu King-tclfcng, désigné comme successeur du marquis ïs'êng à Paris; M. Patenôtre était assisté par M. Lemaire, consul général de France à ChangHaï et M. A. Vissièrc, premier interprète à Pé-King. Il était difficile de nous entendre. Les Chinois étaient convaincus que l'on prolongerait encore le délai de l'ultimatum du 12 juillet; « par esprit de conciliation » ; ils nous offraient une indemnité de cinq cent mille taëls, soit environ 3 millions et demi 'de francs, à titre de secours pour les victimes de Lang-son! Les plénipotentiaires chinois furent d'ailleurs blâmés de cette ofTre par un décret secret qui fui publié le 7 août dans le IS'orthC/iina Daily Neivs. Pour les Chinois, immédiatement signifiait « immédiatement après la conclusion du traité définitif». M. Patenôtre désirait un projet de convention; au lieu de répondre à sa demande, le vice-roi de Nan-King lui remit le 29 juillet un long mémorandum, plein des redites des docu �

  
    474 l'affaire du toxg-king ments précédents. M. Palenôtre, le 3o juillet, déclina les offres inacceptables du vice-roi de Nan-King. Sir Robert Hart, le Tao-taï de Chang-Haï et Lo Foung-lo, arrivé de TienTsin continuaient leurs bons offices. Le 3i juillet, jour où expiraient les derniers délais de rultimatum, les bâtiments de la China Merchanls' Steam Navigation Co., furent transférés au pavillon américain (maison Russell & C"), pour la somme de Taëls 5 260 000. Le 2 août, M. Patenôtre avisait les plénipotentiaires chinois Ts'eng Kouo-ts'iuan, Tch'én Pao-lch'ên et Siu King-tch'eng, que les délais de Tultimatum élanl expirés, nous reprenions notre liberté d'action; les plénipotentiaires répondirent le lendemain 3 août (i 3 de la 6® lune de la 10" année KouangSiu) par une lettre sans grand intérêt d'ailleurs. BOMDARDEMEf^T DE KI-LOUNG (5 AOUT l884) Ce même jour (3 août), le contre-amiral Lespès quittait le mouillage de la rivière Min avec le Lutin, puis avec le La Galissonnière et le Bayard rejoignit le Villars devant Kiloung; ce port avait été mis en état de défense depuis qu'il avait été visité par le Voila en avril ; le 5, au matin, à 8 heures, une sommation, faite la vrille, par l'amiral au général chinois, commandant la place, de livrer ses défenses, étant restée sans réponse, le feu fut ouvert : les obus mirent en fuite les réguliers chinois, et le matériel des forls fut détruit avec du fulmi-coton. Le 6, Tamiral ayant fait une tentative d'occupation avec des forces insuffisantes, perdit deux tués et onze blessés V Les défenses de la 'rade étant détruites, l'amiral reprit le blocus. L'échec de la compagnie de débarquement fut malheureux, car il permit au chef j. L'expédition française de Formose, i884-i885, par le capitaine Garnot, du 3x« d'infanterie. Paris, Delagrave, 1894, in-8. L

  
    DÉPÊCHE TÉr.KGRAPlIIQUE, Q AOUT l884 47^ chinois Lieou Ming-lch'ouan * de dire qu'il avait marché à la rencontre des étrangers et qu'il avait remporté la victoire sur-le-champ. Ce succès relatif n'ouvrit pas les yeux aux Chinois dont le gouvernement déclara que : « Une action militaire pendant des négociations, sans déclaration préalable, est un fait sans précédent. Le Gouvernement chinois en appelle à toutes les puissances. » DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE, 9 AOUT l884 Chang-IIaï, le 9 août i884» 5 h. 4o s. M. de Somalie a reçu de 8 août du Tsoung-li Yamcn une longue dépcVhc qui peut se résumer ainsi : « La Chine ne « peut consentir sur une simple menace à payer indemnité et « s'en lient à ses précédentes déclarations. L'abus de la force « pourrait la contraindre à payer une rançon, mais dans Tave« nir nous ne rencontrerions chez elle que mauvaise volonté. « La médiation américaine demeure la meilleure solution ; si a nous la refusons, c'est que nous craignons la décision des a arbitres. » M. de Somalie ajoute qu'une tentative ofliciouse a été faite auprès do lui pour Ini faire comprendre que tant que nous n'aurions pas pris un gage, on no pourra rien nous céder mais que l'on n'attend (juc cola pour nclus accorder indemnité jusque là sans motif, elle serait alors considérée comme rachat du gago pris. M. Hart.dit M. Patcnôtre, m'a montré un télégramme de Paris où on lui l'ait savoir que la France se contentera de 5o millions. J'ai répondu que cette olfre aurait peut-c^trc été acceptée si elle nous €»ùl été faite antérieurement, mais qu'il est trop tard aujourd'hui et que le chilfre de 80 millions sera maintenu. I. Du iSgan-houei; commandant en chef au Tché-li, 1881 ; commandant militaire de Formose, juin i88/i; gouverneur du Fou-Kien, juin 1884 ; gouverneur de Formoso, i885; membre du conseil de Tamirauté, avril 1890; retraité à cause de sa mauvaise santé', mai 1891 ; morl mars 1896.

  
    4*76 i/aFFAIRE du TONG-RING ULTIMATUM, I9 AOUT l88/i Le 19 août, à i heure, M. de Semallc remettait au Tsoungli Yamcn rullimatum suivant dont les termes avaient été arrêtés à Paris : Le Gouvernement de la République française ayant été invite par le vote des deux Chambres du Parlement à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire respecter le traité de Ïien-Tsin, le vicomte de Sema lié a l'honneur de faire sa>oir, d'ordre de son (îou>ernement, à Son Altesse le Président et à Leurs Excellences MM. les Ministres du Conseil des Affaires Etrangères, que le chiffre de l'indenuiité, réclamée par la France, a été réduit à raison de la première satisfaction qui résulte de la publication du décret impérial du lo juillet, à la somme de quatre-vingts millions de francs payables en dix ans. mais que si, dans un délai de quarante-huit heures, à dater de la présente notification, il n'a pas été fait droit à cette demande, le soussigné a l'ordre de quitter Pé-Ring et l'amiral Courbet prendra immédiatement toutes les dispositions qui lui paraîtront utiles pour assurer au Gouvernement français les réparations auxquelles il a droit. La veille (i8 août), le Yamen avait adressé une nouvelle note aux Légations étrangères déclarant que c'était la France qui rompait la paix malgré les efforts de la Chine pour la conserver. LE TSOUNG-LI YAMEN A M. DE SEMALLÉ, 20 AOUT l884 Le 3o de la 6*^ lune de la lo*^ année Rouang-Siu (le 3o août i884) COMMIMCATIOX OFFICUCLLK Le 39 de cette lune (19 août), nous avons reçu, M. le Chargé d'Afftiires, la Dépêche que vous avez bien voulu nous écrire. Après l'attaque de Ki-loung par la France, vous nous dites que dans quarante-huit heures, à dater de la remise de votre dernière communication, l'amiral Courbet prendra sans retard toutes

  
    LE TSOÛNÛ-LI YAMEN A M. t)E SEMALLÉ ^77 les mesures de rigueur qui lui paraîtront nécessaires. C'est mettre en opposition votre langage avec vos actes. Notre Yamen vous Ta déjà nettement déclaré dans sa dépêche du 27 (17 Août). Si le Parlement Français estime que la Convention de Tien-Tsin doit absolument être observée, il n'a, par ce fait même, aucun droit à réclamer une indemnité. La France, aujourd'hui, sans égard pour la paix, ne parle plus que de l'indemnité. Mais à qui donc alors, je vous prie, la Chine devra-t-clle aussi demander une indemnité pour l'affaire de Kiloung ? En résumé, votre pays a poursuivi, d'une part, des négociations, tandis que, de l'autre, il a suscité un conflit armé. Il s'est mis ainsi en dehors de la raison ot du droit des gens. Nous vous prions encore d'en faire part à S. E. M. Patcnôtre et de télégraphier ce qui précède à Votre Gouvernement, pour qu'il apprécie avec impartialité'. Le délai fixé par Tultimatum expirait le 21 à midi; à la date fixée, le Yamen envoyait, avec les passeports, la dépêche suivante à M. de Seniallé : Le i*'"jour de la 7* lune de la 10'' année Kouang-Siu (31 août 1884). Le Prince Yi, etc., etc., et les Membres du Conseil Impérial des Affaires Étrangères de Chine Yen, Fou, K'ouën. etc. Font en termes bienveillants'' la Réponse officielle suivante : Le 29 de la 6" lune (19 août) nous avons reçu la communication oiïicielle dans laquelle vous nous dites, M. le Chargé d'Affaires, que « Si la Chine considère qu'il n'y ait pas lieu de répondre à votre lettre en termes bienveillants, vous nous priez de vous délivrer un passeport, qui vous permette de vous rendre à ri'» • fil • lien-lsin. » En songeant aux longues années pendant lesquelles voire pays a entreleriu avec la Chine des relations de concorde et de bonne r. Pour Iraduclion conforme, sig. A. Vissi^rk. a. Celle formule, tout h fait inusilée, proviciil de ce que le traducteur cliinois du Yamen avait mal rendu un passage de la noie de M. de Semallé, en date du i() août. — Sa version porte, en eflel, en chinois, « une réponse en termes hien\^eiUants », au lieu d'une « réponse favorable » mentionnée dans roriginal français.

  
    478 l'affaire du tong-king amitié, que le moindre fétu n'est jamais venu troubler, et aussi à la façon pacifique, dont vous vous êtes acquitté de vos fonctions, et qui a surtout inspiré à notre Yamcn, une profonde estime pour vous, M. le Chargé d'Affaires, le Prince a ressenti un vif regret, lorsque Votre Dépêche lui a été remise. En effet, la Chine a fait tout ce qu'elle devait faire touchant les relations actuelles entre la Chine et la France, et la question annamite, quand elle a rendu un décret ordonnant le rappel de ses garnisons. Si l'on fait abstraction des négociations à intervenir pour la conclusion du traité détaillé, la Chine n'a plus — si l'on tient compte du droit, et de la conduite observée jusqu'ici par nos deux grandes nations dans leurs affaires communes, — matière à discussion. Si vous nous parlez de l'indemnité, la Chine possède la preuve qu'elle n'a en aucune façon, violé la convention. Elle n'a donc pas à payer, et son refus n'est pas dicté par l'avarice. Nous vous l'avons nettement dit, à maintes reprises; il est inutile d'y revenir. Mais au milieu des regrets que nous cause voire départ, nous ne pouvons nous dispenser de vous exposer sans détour, le fond de notre pensée. Dans cette question (de l'indemnité), il y a un égal déshonneur pour celui de nos deux grands pays qui doit donner et pour celui qui doit recevoir. La Chine ne voulant pas porter une semblable atteinte à son honneur, n'a pas vouki non plus offenser l'honneur de la France en disant que Votre Gouvernement, dans la guerre qu'il fait à la Chine, n'avait en vue qu'une somme d'argent. Nous vous prions de vous en rendre compte, M. le Chargé d'Affaires. Nous vous serons obligés également de vouloir bien en faire part à votre gouvernement ainsi qu'à tous les Ministres accrédités en Chine, pour qu'ils comprennent bien notre pensée. Telle est la façon dont nous répondons en termes bienveillants, à vos communications. Quant au passeport que vous nous avez demandé. M. le Chargé d'Affaires , dans votre dépèche et votre lettre , nous n'avons pu que le faire préparer, suivant votre désir, et nous vous l'adressons ci-joint*. I. Pour traduction conforme, sign. : A. Nissiîri:.

  
    LE TSOUNG-LI YAMEN A M. DE SEMALLÉ ^79 M. de Semallé quittait Pé-King, pour Chang-Haï, emportant les archives de la légation et confiant au ministre de Russie la protection de nos nationaux. M. Ristelhueber restait à Tîen-Tsin.

  
    CHAPITRE XXIV L'AFFAIRE DU T0N6-KIN6 (Suite). - M. PATENOTRE A HUÉ PRISE DE So'n-TAY, i6 DÉCEMBRE l883 Le i8 septembre i883*, le général Bouet, à la suite d'un désaccord avec le commissaire civil, rentrait en France laissant provisoirement le commandement supérieur des troupes au Tong-King, au colonel Bichot*, qui prit le lieutenantcolonel Badens comme chef d'état-major. Le colonel Bichot s'empara de >iinh-binh, et l'amiral Courbet de Quang-yen (26 nov.) près de la mer. Le 26 octobre, sur l'ordre du gouvernement, Tamiral Courbet prenait le commandement effectif du corps expéditionnaire au Tong-King, et la situation du commissaire étant par suite modifiée, M. Harmand demanda à rentrer en France (20 octobre); il y fut autorisé Je i*'"' décembre, et il quitta le Tong-King le 2/4, laissant la direction des affaires civiles à M. Silvestrc, administrateur des affaires indigènes. L'amiral Courbet ayant concentré ses forces et soigneusement préparé l'offensive, quittait Ha-noï le 11 décembre; le i/i, il attaquait les forts de Phu-sa et les enlevait le i5; et après un assaut meurtrier, le iC, dans la soirée, il entrait dans la place forte de So'n tay, principal rempart de la 1. A /faire du Tonkin. — Exposé de la situation. Octobre i883. Paris, Inip. nat., i883, in-fol. 2. Né à Arras, le 39 octobre i835 ; promu général de brigade, le 3 janvier i88'i, après la prise de So'n -tay.

  
    MISSION DE M. TRICOU ^8 1 résistance des Pavillons Noirs, dont le chef, Lieou Yen-fou, fut blessée La baisse des eaux empêcha l'amiral de marcher immédiatement sur Houng-hoa. La prise de So'n-lay est certainement le plus brillant et le plus sérieux fait d'armes de toute notre campagne au Tong-King ; les succès qui ont suivi n'ont été que la conséquence de la capture de cette ville et des préparatifs faits par l'amiral Courbet dans le but d'en tirer tous les avantages qui devaient en résulter. MISSION DE M. TRICOU.  MORT DE HIEP-HOA.-k'iÊN-PHu'o'c Avant de rentrer en Europe, M. Tricou, malgré son état de santé, fut chargé d'une mission a Hué pour appuyer notre résident, M. de Champeaux, et faire accepter définitivement notre traité de protectorat. So'n-tay était entre nos mains depuis le i6 décembre i883. M. Jules Ferry lui télégraphiait le i4 décembre i883 : Après avoir vu rAiniral Courbet et vous être exactement renseigné sur sa situation et ses intentions, veuillez me télégraphier. Vous partirez ensuite le plus tôt possible pour Hué où l'assassinat du Roi peut nous créer de nouveaux dangers. Le résident a reçu instructions de faire accepter par tous les moyens possibles, môme par menace d'occupation le traité par le nouveau Roi. L'adhésion aux bases du traité nous sufhrait, car nous avons l'intention d'en remanier les détails et d'en adoucir les rigueurs. Voyez ce qui aura été fait, donnez conseils au besoin et renseignez-moi. Arrivé à Thuan-an le 27 décembre, M. Tricou remonta aussitôt à Hué. La situation était difficile ; suivant les termes du traité, M. de Champeaux avait insisté pour être reçu en audience par le roi ; après des délais nombreux causés par les mandaI . Les Chinois perdirent un millier d'hommes ; nous eûmes G8 tués et a^Q blessés le lÂ ; i5 tués et 70 blessés le 16 ; dont 4 officiers tués et 22 blessés. CORDIEK. II. — 3i i

  
    482 l'affaire du tong^ung rins, Hiep-hoa se décida à recevoir notre résident en audience le 27 novembre; le lendemain matin, on le trouva dans son lit, mort empoisonné. On avait profité de la lenteur de l'action du poison, pour faire signer au malheureux roi, un acte d'abdication par lequel il se déclarait indigne de vivre, et désignait son successeur Tai-phu. La Régence essaya de faire partir M. de Champeaux qui répondit à cette tentative en faisant venir cent hommes de Thuan-an. Nguyên van Thu'o'ng fit choix pour remplacer Hiep-hoa d'un enfant, Tai-phu, neveu de Tu-Duc, qui prit le nom de règne de K'iên-phu'o'c. Après une première entrevue avec M. Tricou, Thu'o'ng, vaincu par la fermeté de notre ministre, venait lui remettre en audience solennelle, le i®"" janvier i884, la déclaration suivante, revêtue du sceau royal : Sa Majesté le Roi de TAnnani et son Gouvernement déclarent solennellement, par le présent acte, donner leur adhésion pleine et entière au traité du 26 août i883, s'en remettant au bon vouloir du Gouvernement de la République quant aux adoucissements qui pourraient y être ultérieurement introduits. Le texte français seul fera foi. Fait au Palais royal à Hué, le i*"* janvier 1884. Le sceau royal a été apposé sur la présente déclaration. Le 5 janvier i884, M. Tricou fut reçu en audience solennelle par le nouveau roi. Sa mission était terminée, puisque le traité était reconnu ; notre agent avait seulement promis de recommander quelques adoucissements avant que le traité ne fût ratifié ; ils furent en eflet accordés lors des négociations avec M. Patenôtre, comme on le verra plus loin. M. Tricou s'embarqua pour l'Europe le i3 janvier. BAC-NINH (12 MABS l88ii) ET HOUNG-HOA (l2 AVRU, l884) Toutefois, il ne fallait pas se faire d'illusions la sur situa �
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    BAC-MNH ET IIOING-UOA ^83 tion au Tong-King; la prise de îijo'n-tay avait porlé un coup terrible, sinon mortel, à la puissance des Pavillons Noirs, mais pour achever la conquête, nos forces étaient insuffisantes; aussi envoya-t-on une brigade de renfort avec deux batteries d'artillerie, un détachement pour le service du parc, une compagnie du génie, un détachement du train, des aérostiers et des télégraphistes qui s'embarquèrent du 1 1 au ao janvier 1884 sur VAnnamile, le Saint-Germain, le Poitou, la Sarthe et le Ska/nrock. Le ministre de la guerre jugea que cette petite armée ne pouvait être commandée par un marin, même victorieux comme Courbet, et le général de division Millot', avec les généraux de brigade Brière de Tlsle' et de . Millot, Chartes-Théodore, né le î8 juin iSag ; général de brigade, o; de division. 1883. . Né & juin 1837. i la Poînle-à- Pitre, Martinit|ua. f
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    484 l'affaire du TONG-tlNG Négrier*, fut placé à sa tète. Le 12 février, l'amiral Courbet, arrêté en plein succès, remettait le commandement au général Millot et reprenait la direction de son escadre. Notre but n'étant pas de faire une fois de plus l'histoire militaire de notre occupation du Tong-King, nous dirons seulement que la seconde, comme force, des villes du Delta, Bac-ninh, point stratégique de premier ordre, qui commande la route d'An-nam en Chine par Lang-s'on, tombait entre nos mains le 12 mars i884 ; le général Millot pourchassait l'ennemi sur la route de Lang-s'on, tandis que le général Brière de l'Isle s'emparait de Thaï-nguycn, le 19 mars. Leur habile mouvement tournant amenait l'évacuation de Houng-hoa que nos troupes occupaient après avoir franchi la rivière Noire (12 avril). Tuyen-Quan (i'' juin) tomba également en notre possession. Nous avons vu l'accueil que fît le gouvernement chinois à ces nouvelles ' ; deux olTicicrs Tch'ên Té-Kouei et Tang Minh'iuen responsables de la perle de Bac-ninh furent exécutés le 26 mai, en présence des troupes impériales ^ Plus tard, un décret impérial du 28 janvier i885 condamna T'angKiong, gouverneur du Yun-Nan, et Siu Yen-sin, gouverneur du Rouang-Si, à être décapités, le premier pour être « rentré dans sa province, de sa propre initiative cl sans attendre des ordres, ce qui a semé l'indiscipline et la négligence dans l'esprit des soldats », le second « parce que la plus grande indiscii)line régnait parmi ses troupes. Il employa en outre des hommes dénués de toute valeur, qui ne surent que fuir les uns après les autres et laisser échapper, par leur faute, tous les avantages que possédaient nos armées ». L'œuvre de Courbet était complétée et l'ère des grandes 1. Né à Belfort, le 2 octobre iSSg. 2. Voir p. 4i8 et ^aa. 3. Voir la Gazette manuscrite de Pé-King du a.3 septembre 1884. — Voir aussi p. 427.

  
    INSTRUCTIONS DE M. PATENÔTRE 485 opérations militaires semblait être passée. On pensa qu'il était peut-être politique d'user d'indulgence à l'égard des Annamites. C'était une grande erreur ; l'événement l'a prouvé. INSTRUCTIONS DE M. PATENOTRE, 23 AVRIL l884 A la fin du mois d'avril, M. Patenôlre qui avait été nommé envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Pé-Ring, le 12 septembre i883 à la place de M. Bourée, fut chargé d'une mission à Hué pour y assurer l'exercice de notre protectorat ; il devait se rendre ensuite au Tong-King et attendre des instructions au §ujet de la Chine. Lorsque vous avez été appelé par la confiance du Gouvernement de la République aux fonctions de Ministre de France en Chine, l'intention du Département des Affaires Étrangères était de vous envoyer sans retard prendre possession de votre poste. Les événements qui se sont déroulés au Tong-King et l'attitude que le Gouverncmcntdu Céleste Empire a cru devoir adopter dans les derniers mois de l'année dernière, n'ont pas permis de donner suite à ce projet, et j'ai dû vous inviter à surseoira votre départ. Aujourd'hui, malgré certains symptômes de dispositions plus conciliantes de sa part, la Chine n'a pas encore manifesté ses dispositions pacifiques d'une manière assez claire, pour qu'il soit possible d'apprécier si votre présence à Pé-King pourrait avoir un résultat utile. En Annam, au contraire, les choses viennent de prendre une nouvelle face. Depuis la prise de Bac-ninh et de Houng-hoa, le Del ta du Fleuve Rouge se trouve en notre possession, la dispersion des Pavillons Noirs et des contingents chinois a clos la période des opérations militaires proprement dites, et notre action sur le Tong-King tout entier ne rencontrera plus d'obstacles sérieux. Dans cet état de choses, il me parait utile que nous réglions définitivement entre la France et l'Annam les nouveaux rapports crées par ces derniers événements, sans nous préoccuper, quant à présent, de l'Empire chinois. En même temps, M. Jules Ferry télégraphiait (26 avril i884) à Pé-King, à M. de Semallé : M. Patcnôtrc s'embarque demain pour Hué, où il va conclure i

  
    486 l'affaire du tong-king les arrangements nécessaires pour organiser dé&niiivement notre protectorat. Sa mission n*a pas d*autrc objet. Sans en faire Tobj et d'une communication officielle, ni écrite, ni orale, arrangezvous pour faire savoir que notre ministre ne se rendra pas à PéKing avant que le Gouvernement chinois ait manifesté la volonté de terminer le différend relatif à TAnnam par un arrangement comprenant : i° garantie réciproque des frontières des deux pays; 3° une indemnité pour la France. Faites savoir aussi que le Marquis Ts*éng a rendu par son attitude personnelle et ses procédés contraires aux usages diplomatiques tous rapports impossibles entre lui et le gouvernement français. Le traité imposé par M. Harmand n'avait qu'un caractère considéré, à tort, comme provisoire; le rattachement de la province de Binh-thuan froissait Tamour-propre des Annamites ; il fallait adoucir les rigueurs de ce premier traité par un nouvel acte définitif. Après que le traité serait signé, M. Patenôtre aurait à procéder à l'installation officielle de la résidence générale du Gouvernement français, avec M. Rheinart à sa tête, sans attendre l'échange des ratifications ; ensuite, il pourrait se rendre au Tong-King jjour se rendre compte de la situation, et si les circonstances le permettaient, il irait après à PéKing pour régler définitivement le différend franco-chinois. M. Palenôtre était en route lors de la signature de la convention Fournier qu'il apprit en arrivant au cap Saint- Jacques. Le nouveau traité qu'apportait M. Palenôtre contenait trop d'adoucissements, pour que le Régent Thu'o'ng, après avoir demandé quelques modifications, n'acceptât pas de le signer. Le Président de la République française, Sur la proposition du président du conseil, ministre des affaires étrangères. Décrète : Art. i*"". — Le Sénat et la Chambre des députés ayant approuvé le traité conclu à Hué, le 6 juin i88/», entre la République française et le royaume d'Annam, et les ratifications de N

  
    TRAITÉ DE HUÉ 487 cet acte ayant été échangées à Hué, le a 3 février 1886, ledit traité, dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution. TRAITÉ DE HUÉ (pATENÔtRe), 6 JUIN l884 Le gouvernement de la République française et celui de Sa Majesté le roi d'Annam, voulant empêcher à jamais le renouvellement des difficultés qui se sont produites récemment, et désireux de resserrer leurs relations d*amitié et de bon voisinage, ont résolu de conclure une convention à cet effet, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir: Le Président de la République française : M. Jules Patehôtre, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la République française à Pé-King, officier de la Légion d'honneur, grand-croix de l'Etoile Polaire, etc., etc., etc. ; Et Sa Majesté le roi d'Annam : Nguyen Vah-Thu'o'ng, premier régent, ministre de l'intérieur ; Pham-ThAn-Duât, ministre des finances ; et Ton-That-Phan. chargé des relations extérieures, ministre des travaux publics par intérim ; Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : Art. i**". — L'Annam reconnaît et accepte le protectorat de la France. La France représentera l'Annam dans toutes ses relations extérieures. Les Annamites à l'étranger seront placés sous la protection delà France. Art. 3. — Une force militaire française occupera Thuan-An d'une façon permanente. Tous les forts et ouvrages militaires de la rivière de Hué seront rasés. Art. 3. — Les fonctionnaires annamites, depuis la frontière delà Cochinchinc jusqu'à la frontière de la province de NinhBinh, continueront à administrer les provinces comprises dans ces limites, sauf en ce qui concerne les douanes, les travaux publics et en général les services qui exigent une direction unique ou l'emploi d'ingénieurs ou d'agents européens. Art. l\. — Dans les limites ci-dessus indiquées, le gouvernement annamite déclarera ouverts au commerce de toutes les nations, outre le port de Qui-Nhon, ceux de Tourane et de I

  
    488 l'affaire du tong-ung Xuan-Day. D'autres ports pourront être ultérieurement ouverts après une entente préalable. Le Gouvernement français y entretiendra des agents placés sous les ordres de son résident à Hué. Art. 5. — Un résident général, représentant du Gouvernement français, présidera aux relations extérieures de l'Annam et assurera l'exercice régulier du protectorat, sans s'immiscer dans l'administration locale des provinces comprises dans les limites fumées par l'article 3. Il résidera dans la citadelle de Hué, avec une escorte militaire. Le résident général aura droit d'audience privée et personnelle auprès de S. M. le roi d'Annam. Art. 6. — Au Tong-Ring, des résidents ou résidents-adjoints seront placés par le gouvernement de la République dans les chefslieux où leur présence sera jugée utile. Ils seront sous les ordres du résident général. Ils habiteront dans la citadelle et, en tout cas, dans l'enceinte même réservée au mandarin ; il leur sera donné, s'il v a lieu, une escorte française ou indigène. Art. 7. — Les résidents éviteront de s'occuper des détails de l'administration intérieure des provinces. Les fonctionnaires indigènes de tout ordre continueront à gouverner et à administrer sous leur contrôle ; mais ils devront être révoqués sur la demande des autorités françaises. Art. 8. — Les fonctionnaires et employés français de toute catégorie ne communiqueront avec les autorités annamites que par l'intermédiaire des résidents. Art. 9. — Une ligne télégraphique sera établie de Saigon à Hanoï et exploitée par des employés français. Une partie des taxes sera attribuée au gouvernement annamite qui concédera, en retour, le terrain nécessaire aux stations. Art. 10. — En Annam et au Tong-King, les étrangers de toute nationalité seront placés sous la juridiction française. L'autorité française statuera sur les contestations, de quelque nature qu'elles soient, qui s'élèveront entre Annamites et étrangers, de même qu'entre étrangers. Art. 11. — Dans l'Annam proprement dit, les Quan-Bù percevront l'impôt ancien sans le contrôle des fonctionnaires français et pour le compte de la cour de Hué. Au Tong-King, les résidents centraliseront avec le concours des Quan-Bô le service du même impôt, dont ils surveilleront la perception et l'emploi. Une commission composée de commis �

  
    TRAITÉ D£ HUÉ ^89 saires français et annamites déterminera les sommes qui devront être afleclées aux diverses branches de l'administration et aux services publics. Le reliquat sera versé dans les caisses de la cour de Hué. Art. 12. — Dans tout le royaume, les douanes, réorganisées, seront entièrement confiées à des administrateurs français. Il n*y aura que des douanes maritimes et de frontières placées partout où le besoin s'en fera sentir. Aucune réclamation ne sera admise en matière de douanes, au sujet des mesures prises jusqu'à ce jour par les autorités militaires. Les lois et règlements concernant les contributions indirectes, le régime et le tarif des douanes, et le régime sanitaire de la Cochinchine seront appliquables aux territoires de l'Annam et du Tong-King. Art. i3. — Les citoyens ou protégés français pourront, dans toute l'étendue du Tong-King et dans les ports ouverts de l'Annam, circuler librement, faire le commerce, acquérir des biens meubles et immeubles et en disposer. Sa Majesté le roi d'Annam confirme expressément les garanties stipulées par le traité du i5 mars 1874 en faveur des missionnaires et des chrétiens. Art. 14. — Les personnes qui voudront voyager dans l'intérieur de l'Annam ne pourront en obtenir l'autorisation que par l'intermédiaire du résident général à Hué ou du gouverneur de la Cochinchine. Ces autorités leur délivreront des passeports qui seront présentés au visa du gouvernement annamite. Art. i5. — La France s'engage à garantir désormais l'intégrité des États de S. M. le roi d'Annam, à défendre ce souverain contre les agressions du dehors et contre les rébellions du dedans. A cet elTet, l'autorité française pourra faire occuper militairement, sur le territoire de l'Annam et du Tong-King, les points qu'elle jugera' nécessaires |)our assurer l'exercice du protectorat. Aht. iG. — S. M le roi d'Annam continuera, comme par le passé, à diriger l'administration intérieure de ses États, sauf les restrictions qui résultent de la présente convention. Art. 17 — Les dettes actuelles de l'Annam vis-à-vis de la France seront acquittées au moyen de payements dont le mode sera ultérieurement déterminé. S. M. le roi d'Annam s'interdit de contracter aucun emprunt à l'étranger sans l'autorisation du gouvernement français.

  
    /JgO l'affaire du TONG-RL>r. Art. i8. — Des conférences ultérieures régleront les limites des ports ouverts et des concessions françaises dans chacun de ces ports, l'établissement des phares sur les côtes de l'Annam et du Tong-Kingt le régime et l'exploitation des mines, le régime monétaire, la quotité à attribuer au gouvernement annamite sur le produit des douanes, des régies, des taxes télégraphiques et autres revenus non visés dans l'article 1 1 du présent traité. La présente convention sera soumise à l'approbation du gouvernement de la République française et de S. M. le roi d'Annam, et les ratifications en seront échangées aussitôt que possible. Art. 19. — Le présent traité remplacera les conventions des i5 mars, 3i août et a3 novembre 187^. En cas de contestation, le texte français fera seul foi. En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent traité et y ont apposé leurs cachets. Fait à Hué, en double expédition, le 6 juin 1884. (L. S.) Signé : Patenotre. (L. »S.) — Nguyen-van-thu'o'ng. (L. jS.) — Pham-tuan-duat. (L. 5.) — ïon-that-phan . Art. 3. — Le président du conseil, ministre des affaires étrangères, est chargé de l'exécution du présent décret. Fait à Paris, le a mars 1886. Jules Grévy. Par le Président de la République. Le président du conseil, ministre des affaires étrangères, C. DE Freycinet, Le Président de la République française. Sur la proposition du président du conseil, ministre des affaires étrangères. Décrète : Article premier. — Une convention relative au régime des mines de l'Annam et du Tong-Ring ayant été signée, le 18 février i885, entre la France et le royaume d'Annam, et les ratifications de cet acte ayant été échangées à Hué, le a3 février 1886, ladite convention, dont la teneur suit, est approuvée et sera insérée au Journal officiel. k

  
    CONVENTION ENTRE LA FRANCE ET L*ANNAM ^QI CONVENTION ENTRE LA FRANCE ET l'aNNAM SUR LE RÉGIME DES MINES DE l'aNNAM ET DU TONG-KING S. M. le roid'Annam s'ctant engagé, par rarlicle 18 du traité signé, le 6 juin i884, entre la France et TAnnam à régler, d'accord avec le gouvernement de la République française, le régime des mines situées dans ses Etats, et s*étant ainsi interdit, d*une manière absolue, de disposer d*aucun gisement, soit en Annam, soit au Tong-King, avant que l'entente à intervenir fût établie ; déclarant, d'ailleurs, que toutes les mines situées dans ses Etats font encore partie du domaine royal et qu'elles sont libres de toutes charges, à l'exception d'une mine de houille située sur le territoire du village de Nong-Son (province de Quâng Nam), concédée le 12 mars 1881, pour une durée de 29 ans, et considérant qu'il importe de déterminer les conditions dans lesquelles les mines de l' Annam et du Tonkin pourront être exploitées ; Et le gouvernement de la République, désirant faciliter à Sa Majesté le roi d'Annam l'établissement d'un régime minier de nature à développer la prospérité de ses Etats, Ont résolu de conclure une convention spéciale à cet effet ; En conséquence, ils ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : Le gouvernement de la République : M. Victor-Gabriel Lemaire, résident général de la République française à Hué, ministre plénipotentiaire, chevalier de la Légion d'honneur, etc., etc.; Sa Majesté le roi d'Annam : Leurs Excellences : Pham than duat, ministre des finances, i"' plénipotentiaire ; HuiN HUN Thu'o'ng, sous-secrétaire d'Ëtat au ministère de la guerre, a* plénipotentiaire ; Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : Article premier. — S. M. le roi d'Annam accepte de soumettre le régime et l'exploitation des mines situées dans ses États aux règlements dont l'utilité aura été reconnue par le gouvernement de la République. Art. 2. — Le montant des taxes et impôts établis sur les

  
    492 L AFFAIRE DU ÏOxNG-KlNG mines de TAnnam et sur leurs produits, ainsi que le prix de celles qui auront été adjugées ou auront fait Tobjet d'une prise de possession, seront versés chaque année dans le Trésor royal, après défalcation des dépenses qui auront été faites par l'administration des mines de TAnnam. Le gouvernement annamite pourra déléguer un ou plusieurs fonctionnaires pour assister aux adjudications des mines de TAnnam. 11 pourra également demander au résident général toutes les fois qu'il le jugera utile, des éclaircissements sur le rendement des taxes et impôts établis sur lesdites mines. Art. 3. — Le montant des taxes et impôts établis sur les mines du Tong-King et sur leurs produits, ainsi que le prix de celles qui auront été adjugées ou auront fait l'objet d'une prise de possession, seront affectés aux dépenses de l'administration du Tong-King. Art. 4' — La présente convention sera soumise à la ratification des deux gouvernements et elle entrera en vigueur aussitôt après l'accomplissement de cette formalité, qui aura lieu dans un délai aussi bref que possible. En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé le présent acte et y ont apposé leurs sceaux. Fait à Hué, le dix-huit février mil huit cent quatre-vingt-cinq. (L. S.) Signé : G. Lemaire. (L. 5.) — Pham than duat. (L. jS.)  HuiNH HUN TUl'o'nG. Art. 3. — Le président du conseil, ministre des affaires étrangères, est chargé de l'exécution du présent décret. Fait à Paris, le 3 mars 1886. Jules Grévy. Par le Président de la République : /^e président du conseil, ministre des affaires étrangères, G. DE Freycinet. Par le fait de ce traité, le Binh-thuan donné à la BasseCochinchine, ainsi que le Nghè-an, le Tlianh-hoa et Ha-tinh, rattachés au Tong-King, par le traité Harmaiid, faisaient retour à TAnnam. Noire i)rotectoral était assuré, et la Convention Fournicr ayant réglé les affaires de Chine, la question du I

  
    MORT DE k'iÉN-PHu'o*C ^qS Tong-King paraissait heureusement résolue. Nous comptions sans la mauvaise foi des Annamites et des Chinois. On a vu que l'incident de Bac-Lé rouvrait la question et que plusieurs mois de luttes sanglantes et d'épineuses négociations seraient encore nécessaires pour finir une lutte sans cesse renaissante. Pour bien marquer que tout lien de vassalité avait cessé d'exister entre l'Annam et la Chine, M. Patenôtre exigea la remise du sceau qui avait été envoyé jadis à Gia-Long, marque de sa vassalité, par l'empereur Kia-K'ing ; notre envoyé proposa aux ministres annamites de l'envoyer sans éclat à Paris, mais ceux-ci préférèrent qu'il fût détruit publiquement; en conséquence, le 6 juin, avant la signature du traité, le sceau fut fondu en j^résence des fonctionnaires annamites, des ollîciers français et d'un représentant de l'agence Havas. Les Chinois ne firent allusion au sceau que le i4 août, sept semaines après Bac-Lé, dans une note adressée aux légations étrangères, qu'on suppose avoir été rédigée par M. C. Holcombe, secrétaire de la légation des ÉtatsUnis, qui poussait le Tsoung-li Yamcn à la guerre. M. Patenôtre passa dix jours seulement à Hué et encore moins de temps à Ila-noï où il ne venait que pour conférer avec le général Millot : le colonel Dugcnne venait de partir pour Lang-s'on ; le général Millot avait eu envie de relarder son expédition jusqu'à l'automne, à cause de la chaleur de la saison. Ce fut à Hong-Kong que notre ministre apprit l'aflaire de Bac-Lé dont on exagéra tout de suite l'importance à Paris, tandis qu'à Pé-King, on ne soupçonnait pas qu'elle pût avoir la moindre gravité. MORT DE k'iÉiX-PHu'o'c.  HAM-NGHI Comme il était facile de le prévoir, le jeune roi d'Annam survécut peu à la signature du traité du 6 juin ; il mourut le 3i juillet i884, et sans perdre de temps, le régent Thu'o'ng, /

  
    ^94 l'affaire du tong-king sans consulter le résident de Hué, M. Rheinart, s'empressa de mettre à sa place le frère du souverain défunt, Ung-Lich, qui prit le non de règne de Hàm-nghi. Devant l'énergie de M. Rheinart, du colonel Guerrier, chef d'état-major envoyé à Hué par le général Millot, et du commandant du Tarn, Thu'o'ng dut céder et, le 17 août, Hàm-nghi recevait dans son palais l'investiture de la France. ^

  
    CHAPITRE XXV L'AFFAIRE DU TONG-KING (Fin) : M. FATENOTRE EN CHINE MEMORAI<IDUM DU COMMANDANT FOURMIER Avant de reprendre le récit des négociations de la France avec la Chine, nous avons à parler d'un petit événement qui fit grand bruit à l'époque, moins à cause de son importance réelle que par suite des passions qu'il déchaîna. Lo Foung-lo, l'un des familiers de Li Houng-tchang, arriva à Chang-Haï le 28 ou 29 juillet i884S chargé par son patron d'un message absolument confidentiel sur la teneur duquel il ne lui était pas possible de s'expliquer avec notre consul à Tien-Tsin, M. Ristelhueber, auquel il avait demandé une lettre d'introduction auprès de M. Patenôtre. Dans une conversation que Lo eut avec M. Vissière, premier interprète de notre légation, il se mit à parler du commandant Fournier et fit allusion aux objections qui auraient été faites par le vice-roi du Tché-li, dans l'entrevue du 17 mai, contre une occupation trop hâtive des places frontières du Tong-King par les troupes françaises. Il ajouta que M. Fournier, s'étant rendu à ces observations, avait consenti à rayer les passages de sa note relatifs aux dates d'évacuation, que I. P. 474. i

  
    49^ L*AFFAIRE DU TONG-KIXG cette pièce portant les ratures en question était entre ses mains et qu'il était prêt à la montrer. Le lo août, Lo apportait à M. Vissière un fac-similé* de la pièce avec les ratures au crayon et le lendemain, il montrait à M. Patenôtre le document original. Pourquoi les Chinois avaient-ils attendu si longtemps pour produire ce document, s'ils y attachaient autant d'importance ? Lo répondit que jusqu'alors le vice-roi de NanKing s'était opposé à ce qu'elle fût montrée. Tous les passages qui étaient relatifs à l'évacuation étaient rayés et il ne restait que le dernier paragraphe, agréable à la Chine. Le document était de la main du commandant Fournier, qui a donné sa parole d'honneur, qu'il n'était pour rien dans les ratures. Communication écrite déposée entre les mains de Son Excellence Li-hong-chang, le 17 mai i884) à Tien-Tsin. En exécution des instructions et des pleins pouvoirs que j'ai reçus du Président du Conseil, Ministre des Affaires Etrangères. M. Jules Ferry, relativement à la rédaction, à l'interprétation et à l'exécution des articles de la convention préliminaire signée le II mai i884, entre la France et le Céleste Empire, J'ai l'honneur de porter h la connaissance de Votre Excellence les mesures que le Gouvernement de la République française a arrêtées d'une façon déiinitive. pour satisfaire à l'exécution iiimiédiate et sans retour de cette Convention. 1 En ce qui concerne l'article V de cette Convention : I" Monsieur Patenôtre est nommé plénipotentiaire du gouvernement de la République Française, pour élaborer le traité définitif entre la France et la Chine, dans les conditions prévues par l'article V de cette Convention; Monsieur Patenôtre remontera à Pé-King, en quittant Hué, dans le plus bref délai possible. I. On trouvera ce fac-similé dans le North- China Herald, 22 août 1884. ^

  
    MEMORANDUM DL' COMMANDANT FOURNIER /Î97 II En ce qui concerne Tarticle II de cette Convention. 2® L'article II stipule : en premier lieu, le retrait de toutes les troupes chinoises du territoire du Tonkin ; en second lieu le respect de la Chine pour nos traités passés et futurs avec la Cour de Hué. Nous avons donc à prendre des aujourd'hui toutes les mesures militaires nécessaires pour assurer Tinlégrilé absolue des territoires de TAnnam et du Tonkin garantie par Tarticle 2^ des préliminaires de paix signés le a5 août i883, à Hué. En conséquence : i** Le Général Millot, commandant en chef, procédera le 5 juin de cette année à Toccupation militaire par les forces françaises ou annamites, des villes de Cao-Binh [sic], de Lang-son et de toutes les autres places du territoire tonkinois faisant face aux frontières du Quan-tong et du Quan-si. où il jugera utile de placer des garnisons. 2° Le Général Millot procédera, le i'' juillet *, à Toccupalion par les forces militaires Françaises ou Annamites de la ville de Lao-Kaï et de toutes les autres places du territoire Tonkinois faisant face aux frontières du Yun-Nan. 3° Le Général Millot pourra occujxîr. dès maintenant, militairement, toutes les places situées sur le fleuve Rouge, ou partout ailleurs où la présence d'une garnison française ou annamite lui paraîtrait nécessaire pour appuyer ses opérations militaires contre les Pavillons Noirs ou contre toutes autres bandes irrégulières. 4° Dans tous les cas, chaque fois qu'une troupe Française ou Annamite se présentera devant une place occupée par des troupes chinoises pour y prendre garnison, elle ne devra mettre en demeure la garnison chinoise d'avoir à évacuer la place, qu'après un délai de vingt-quatre heures. 5® Le Commandant en chef des forces navales Françaises pourra procéder, le i^^ juin, à l'occupation militaire et maritime de tous les points de la Côte du Tonkin où il jugera utile d'établir une station navale. I . On remarquera que ces dates ne concordent pas avec le télégramme envoyé au général Millot ; voir p. 443. CoRDIER. II. — 3a ê

  
    498 l'affaire dc tong-king III En ce qui concerne Tarticle IV de celte convention : Le Gouvernement delà République invite Monsieur Patenôtre à supprimer, dans la rédaction du traité délinitif qu'il va contracter avec l'Annam, l'expression « y compris la Chine», qui figure actuellement dans l'article I des préliminaires de paix, signés» le 35 août i883, à Hué. Mais il prend acte que cette modification au texte primitif,] introduite par courtoisie et par déférence pour le prestige du Céleste Empire, ne pourra avoir pour elTet d'altérer en rien la valeur d'aucune des stipulations énoncées dans cette article I ni dans aucun des autres articles de ces préliminaires. C'est, en prenant congé de Son Excellence, et pour mettre fin à sa mission que M. le Capitaine de frégate E. F. Fournier, plénipotentiaire du Gouvernement Français a remis entre les mains du Vice-Roi Li Hong-Tchang plénipotentiaire du Céleste Empire la Communication écrite qui précède et qui expose l'ensemble des mesures arrêtées, à titre définitif, par le Gouvernement Français, en ce qui concerne l'exécution des articles II, IV et V de la Convention préliminaire signée le 11 mai i884 à Tien-tsin. Fait à Tien-Tsin, le 17 mai 1884. Le capitaine de frégate, plénipotentiaire du Gouvernement de la République française, (sig.) E. FOURNIEH. Au-dessous de cette communication, Li avait ajouté de sa main une note dont voici la traduction * : « Lettre remise personnellement par le Commandant Français « Fournier. — aS* jour de la 4" lune dc la lo*" année Kouang« Siu (17 mai i884)» à l'heure chèn (entre 3 et 5 heures du « soir). — Deux articles y ont été supprimés par lui. » Les secrétaires de Li, Ma et Lo, déclarèrent dans un télégramme adressé au N. Ch. Daily News qu'ils avaient \^ le commandant faire les ratures ; je reviendrai plus tard sur I. Par M. \ issière.

  
    MA KIEN-TCHONG ^gg le dernier, aujourd'hui ministre de Chine à Londres, mais j'ai de bonnes raisons de croire que le jour où le commandant Fournier et le vice-roi se rencontrèrent, non seulement il n'était certainement pas présent à l'entrevue, mais qu'il était même absent de Tien-Tsin ; en revanche, parlons de Ma Kièn-lchong. MA KIEN-TCHONG Il est utile de nous arrêter un instant sur ce personnage qui, pendant quinze ans, joua au second plan, un rôle considérable. Ma Kièn-tchong était le plus jeune de trois frères appartenant à une famille chrétienne de Se-King, district de Soung-Kiang (Kiang-Sou), et il reçut au baptême le prénom de Mathias. L'aîné de la famille eut la plus fâcheuse influence sur ses jeunes frères dont Tun, ordonné prêtre, jeta la soutane aux orties \ Tautrc, dont nous parlons, ne fut jamais gêné par le moindre scrupule. Ma Kièn-tchong, fort intelligent, parlant remarquablement le français, vint en France, compagnon de Tchong Ki-tong, avec la mission dirigée par Li Foung-pao et Prosper Giquel (1877) ; il suivit les cours de Técole des Sciences politiques et passa avec succès ses examens de licencié à Técolc de droit le 9 juillet l879^ De manières agréables, bon musicien. Ma fut fort bien accueilli dans la société parisienne. Rentré en Chine, il fut un véritable Maître Jacques près de Li Houng-tchang, tout à la fois interprète pour le français, jurisconsulte, expert de mines, tao-tm des douanes à Tien-Tsin, examinateur aux collèges de torpilles et de télégraphes, juge de l'Amirauté, inspecteur de l'escadre du Nord, administrateur du dock de Takou, directeur de la China Mcrchanls' S team Navigation Co., à la place de Tong King-sing, chargé de missions en I. Il a fait, parait-il, pénitence récemment. '2. Sa thèse a été imprimée : Paris, Pichon, pet. in-8.

  
    5oo i/affaire Î)U tong-ring Corée, dans rAnnam, à Calcutta. Il était extrêmement impertinent et en juin i883, imitant l'arrogance de son patron Li, il se permit, devant celui-ci et devant M. Tricou, de dire à un de nos interprètes : « Je me f. . . du gouvernement de la République. » Il tombait mal avec l'énergique Tricou qui exigea des excuses immédiates. Je Tai revu en 1897 quand il revint en France pendant la durée du deuil de sa mère; il fit un nouveau voyage en Europe en 1899; il se rendit à Rome faire amende honorable de ses erreurs passées et il est mort chrétiennement à Chang-Haï, le 3 septembre 1900. On voit quelle confiance on peut avoir dans ces témoignages. Le commissaire des douanes, Detring, donne à son tour le récit suivant de l'entrevue.  Nul n*ctait plus à môme que M. Detring de me* renseigner sur certains détails de la négociation du mois de Mai de* meures pour moi assez obscurs, et je crus tout d*abord devoir m'en entretenir avec lui. Je lui demandai notamment ce qu'il pensait de Thistoire des ratures attribuées à M. Fournier. M. Detring assure qu'elles sont réellement de la main du Commandant du Volta : elles n'auraient d'ailleurs pas la signification qui leur a été donnée par le Tsoung-li Yamen. Voici comment les choses se seraient passées : Le 17 mai, M. Fournîer se serait rendu chez le Vice-Roi, porteur du document destiné à l'aviser des dates auxquelles devait être terminée l'évacuation des différentes places du Tong-King. A ce moment Li Houng-tchang était, à Pé-King, l'objet des plus vives attaques : effrayé de l'opposition que soulevait contre lui le traité conclu avec la France, il aurait représenté à notre plénipotentiaire la difficulté d'obtenir dans des limites aussi restreintes l'éloignement des garnisons chinoises et l'impossibilité de placer pour le moment sous les yeux du Tsoung-li Yamen la communication qui lui était remise. M. Fournier ayant I. Lettre do M. Paienôtre à M. Jules Ferry. Chang-Haï, le 1 1 septembre 1884.

  
    MA KIEN-TCIIONG 5oi insisté : « Soit, aurait répondu Li Iloung-lchang. J'arrangerai les choses, mais donnez m'en le temps s>. Sur cette assurance verbale, M. Fournier aurait bifle les passages de sa Note relatifs à l'évacuation. Gomment a-t-il cru devoir laisser aux mains du Vice-Roi une pièce ainsi raturée ? C'est ce que M. Detring ne s'explique pas plus que moi. A la suite du voyage de l'amiral Lespès à Pé-King, le crédit de Li Houng-tchang sembla se raffermir un peu, mais l'arrivée de Tso changea les choses. Le Vice-Roi du Tché-li, alarmé des progrès du parti de la guerre, ne se rendant peut-être pas un compte bien exact de ce qui pouvait se passer au Tong-King, se bornait à attendre les événements. Dans la nuit du ai au as juin, il apprit tout à coup par un télégramme que la colonne française était en marche vers Lang-Son. Une sorte de conseil de cabinet auquel prit part Tchang Peï-loun, le futur organisateur de la défense à Fou-tchéou, et l'un des ennemis les plus déclarés des étrangers, fut immédiatement tenu à Tien-Tsin. Tous auraient été d'avis, môme Tchang Peï-loun, qu'il fallait retirer les troupes chinoises sur la frontière. Li télégraphia dans ce sens à Pé-Ring. Le Tsoung-li Yamen, qui n'avait point été tenu au courant de l'arrangement intervenu le 17 mai, demanda des explications. Le Vice-Roi en fournit d'assez embarrassées. C'est pendant cet échange de correspondance que se serait produite la collision de Lang-s'on. Le télégramme adressé le a a juillet par V. E. à M. de Semallé prouve d'autre part qu'on s'était mépris à Paris sur la nature de l'engagement pris le 17 mai par Li Houngtchang, puisqu'on le croyait basé sur un document écrit émanant de ce dernier*. M. Fournier ayant quitté Tien-Tsin sans renseigner notre Légation sur ce qui s'était passé entre le ViceRoi et lui, notre Chargé d' Affaires se trouvait dans l'impossibilité decontrolcrcetteindication.il crut lui aussi à l'existence du document en question et y fit allusion dans ses entretiens avec I . Le télégramme est ainsi conçu : « Il est vrai que le traité du 1 1 mai ne fixe pas les dates d'évacuation, mais il fait mieux : il stipule dans l'article 3 le retrait immédiat de toutes les garnisons chinoises du TongKing. C'est en conséquence de cet engagement formel que le Vice-Roi du Tché-li a fixé lui-mémfi les dates d'évacuation dans une communication officielle adressée au commandant Fournier qui m'en a rendu compte en ces termes par un télégramme du 18 mai, etc.. »

  
    502 l'affaire du TONG-KING les minisires chinois. Interrogé à ce sujet par le Yamen, Li Houng-lchang répondit par lettre insérée depuis au Livre Jaune chinois, lettre dans laquelle il niait qu'aucune communication écrite eût été échangée entre lui et M. Fournier et passait sous silence rengagement verbal qu'il avait souscrit. Quant à la pièce raturée laissée par le Commandant du Voîta, ce n'est que plus tard qu'elle aurait été retrouvée dans un tiroir par le secrétaire de Li Houng-tchang qui, avec l'assentiment plus ou mois avoué de son chef, en aurait fait l'usage que l'on sail. Tel est le récit qui m'a été fait par M. Detring. Li Houngtchang comprend que dans toute celte affaire il a été pour le moins coupable d'une extrême faiblesse ; il se rendrait de plus compte de l'impossibilité où est la Chine de luller contre nous et de la nécessité d'arriver à un arrangement. Mais son crédit est presque nul. D'autre part le Tsoung-li Yamen serait poussé à la résistance parle Ministre américain. Dans une note du 21 juillet 188^, le commandant Fournier expliquait lui aussi ce qui s'était passe : La responsabilité du plénipotentiaire chinois, S. E. Li Houngtchang est plus engagée encore, bien que sa bonne foi ne puisse être suspectée, après le rôle qu'il a joué dans la négociation d'un traité aussi impopulaire en Chine. Voici dans quelles conditions précises la resj)onsabilité de Li Houng-tchang se trouve aujourd'hui engagée : Effrayé par le concert de réprobation qui accueillit à Pé-King dans le monde officiel la publication de notre traité, le vice-roi me demanda de le laisser libre de manœuvrer à Pé-Ring pour régler l'affaire de l'évacuation des troupes dans les délais convenus avec la connaissance qu'il avait de son terrain et de son monde. J'avais fait jusqu'alors une expérience si concluante de sa puissance personnelle à laquelle était uniquement due la réussite de nos négociations que je jugeais, sainement je crois, une fois de plus, que dans cette circonstance spéciale encore, en pré^nce des dillicultés nouvelles soulevées à Pé-King, j'avais intérêt à laisser à Li Houng-tchang toute indépendance de manœuvre, mais j'eus la précaution fort prudente (on le voit aujourd'hui) d'engager à fond sa responsabilité personnelle pour l'assurer contre toute défaillance et de manière que la communication écrite que je lui laissais ne put être ni éliminée ni altérée après ï

  
    MA KIEN-TCBONG 5o3 mon départ : Je m'y pris de la façon suivante : « Votre Excellence accepte donc les dates fixées par ma communication écrite et se charge, sous sa responsabilité, d'obtenir à Pé-King par ses moyens propres, que l'évacuation des troupes chinoises soit terminée dans ces délais? » — « Oui », répondit formellement le Vice-Roi. — a Votre Excellence m'autorise alors à télégraphier les dates à M. Jules Ferry et au Général Millot avec la notification qui y fait suite? » — « Oui, répondit encore le Vice-Roi, vous pouvez le faire, je réponds de l'exécution. » — Je le fis aussitôt en sortant, mais j'eus le soin de rédiger le télégramme adressé au Général Millot, en clair, c'est-à-dire en français et je le déposai au bureau télégraphique chinois deTien-Tsin. — Un quart d'heure après Li Houng-lchang lavait entre les mains et vérifiait de visu quil était absolument conforme au texte de la communication écrite que je lui avais laissée. Ce télégramme parcourut tous les bureaux télégraphiques échelonnés entre Tien-Tsin et Ha-noï et il prit ainsi le caractère de publicité indiscrète que j'avais tenu à lui donner. — Or, le lendemain du jour où Li Iloung-tchang connut mon télégramme au Général Millot, il reçut la première visite de l'amiral Lespès avec la plus grande cordialité ; un mois après il visitait notre escadre et dans l'intervalle il ne cessa de témoigner de son désir de voir se consolider l'entente cordiale de la France et de la Chine. Est-il admissible que Li Iloung-tchang n'eût pas immédiatement protesté auprès de l'amiral, après mon départ, s'il avait trouvé dans mon télégramme fort important adressé au Général Millot qui allait régler les mouvements de nos troupes vers les frontières de Chine, des indications dilTérentes de celles qu'il avait admises dans noire dernière entrevue, qui le mettaient directement en jeu et que le président du Conseil lut le 20 mai à la tribune de la Cliambre et que tous les journaux de ChangHaï, de Hong-Kong et du Japon avaient citées et commentées. La vérité est qu'il a été aussi péniblement surpris que moi par l'événement de Bac-Lé. Il comptait secrètement (sentiment tout à fait chinois), comme j'avais lieu de le supposer moi-même, que si, à la suite d'une manœuvre tortueuse et maladroite du parti de la Guerre, une résistance était op|X)séc par certaines troupes chinoises aux troupes françaises, celles-ci leur passeraient sur le corps et prendraient possession quand même de leurs garnisons, comme je le lui avais annoncé ! Malheureusement cette hypothèse qui nous paraissait si évidente à l'un ou à l'autre ne se réalisa pas, on sait pourquoi I Si nos troupes avaient été vie/

  
    5o4 i/affaire du tong-king toricuses, Li Houng-lchang eût protesté à Pé-King contre les hommes du parti de la guerre qui venaient d'infliger si inutilement un nouvel affront aux armées chinoises. — Ce sont nos troupes qui ont eu le dessous, et c'est Li Houng-tchang qui courbe aujourd'hui la tète sous le poids des responsabilités qu'accumule le parti de la guerre. Malheureusement c'est là une situation dont nous n'avons pas à tirer grand bénéfice, car le Vice-Roi qui était la base fondamentale de notre influence dans les mers de Chine sortira certainement diminué du nouveau conflit suscité par ses adversaires au Tong-King, par la rencontre sanglante de Bac-Lé. Sig. FOURNIER. Je crois que nous devons nous en tenir à cette version du commandant Fournier ; le tort de ce marin distingué est d'avoir cru à la bonne foi de Li Houng-tchang et c'est cette croyance, partagée par Jules Ferry, qui a fait retarder les opérations de Tamiral Courbet, a empêché ce dernier de frapper un coup décisif dans le Nord et a fait prolonger le blocus de Formose. Les différentes attaques contre la côte de Chine faites par ordre du gouvernement qui Tempêchait de frapper le coup décisif dans le Tché-li, arrachait à Tamiral ce cri pittoresque : « Ce sont autant de coups de poing dans un édredon. i) Il est bien certain que Li n'avait fait aucune communication au sujet de l'évacuation du Tong-King par les troupes chinoises, aux membres du Tsoung-li Yamen, avant Taffaire de Bac-Lé. Il est facile de se rendre compte de la duplicité de Li par sa lettre du 2 juillet au Yamen, que nous avons reproduite plus haut. M. A. Gervais, qui, évidemment, a eu des renseignements de première main, explique ainsi la production du document * : a Le Gouvernement français... en présence des résistances du gouvernement impérial, se décida à pratiquer la politique des gages et des représailles. Des les premiers jours du mois d'Août, l'amiral Lespès bombardait Kéloung. Furieux de voir leurs I. Revue pol. et litt., 11 octobre 1884.

  
    COMBAT DE FOU-TCIIEOU ÔOD avanœs repoussées, les Chinois, sans réfléchir, revenant brusquement en arrière, voulurent établir à nouveau que c'étaient nous, et non pas eux, qui avions violé le traité de Tien-Tsin et alors, tout à coup, Li Houng-tchang, mis en demeure d'établir la vérité sur la note complémentaire, produit la convention écrite du 17 mai et les ratures que le commandant Fournier y aurait faites. Ainsi, le 3 juillet, il déclarait par lettre au Tsoung-li Yamcn, comme on Ta vu plus haut, « qu'il était certain que le commandant Fournier ne lui avait adressé aucune communication officielle y> ; et, au mois d'Août, il produisait cette même note à laquelle, un mois auparavant, il avait dénié toute existence. Mais aussi il la présentait dans des conditions bien curieuses. Cette note était raturée de la main même du commandant Fournier, à ce qu'on assurait, et ces ratures portaient précisément sur les articles relatifs à l'évacuation par les garnisons chinoises des places fortes du Tong Ring... La vérité parait être que Li Houng-tchang, autorisé par le Comm. Fournier à retarder l'envoi de la note du 17 mai à PéKing^ avait difleré de jour en jour, et que finalement, en présence de l'orage qui le menaçait et allait grossissant, il n'avait pas osé transmettre ni cette note ni môme la lettre du i5 Mai. Considérons que l'incident est clos. COMBAT DE FOU-TCHÉOU, 23 AOUT l884* Jamais, malgré les négociations avec M. de Semallé depuis Taflaire de Bac-Lé, le gouvernement chinois n'avait cessé d'envoyer des troupes au Tong-King. Au commencement de juillet, un corps de 7 5oo hommes avait reçu Tordre de passer la frontière pour aller se joindre aux Pavillons Noirs. Le 3i juillet, le vice-roi du Se-tch'ouen, Ting Pao-tchen, recevait un décret secret relatif à Tenvoi au Yun-Nan du général PaoTch'ao et de 2 5oo réguliers en vue de se concerter avec le I. Pour ce chapitre, voir: Ministère des Affaires étrangères. — Documents diplomatiques. — Affaires de Chine et du TonKiiv, i884-i885. Paris, Imp. nat., i885, in-fol.

  
    5o6 l'affaire du TOxNG-K1x>G vice-roi de cette province pour empêcher Toccupation de Lao-Kay. Les réguliers chinois au Tong-King adoptaient des uniformes qui permettaient de les confondre avec les Pavillons Noirs. Depuis le miUeu du mois de juillet, Tamiral Courbet avait pris position dans la rivière de Fou-tchéou, au mouillage de la Pagode, avec une escadre composée du Volta, qui portait son pavillon, du Duguay-Trouin, du Villars, du d'Eslaini/, du Lynx, de la Vipère, dcY Aspic et des torpilleurs lib et 46. Il avait devant lui ii bâtiments chinois: le croiseur YangWou ; 5 transports avisos, Tchen Hong, Yong Pao, Foa-Po, Fcï-Yûne, Tsi-ngan; i aviso de flottille, I-Sing ; i canonnière-aviso, Tchen-Wei ; 3 canonnières, Fou-Sing, FouSheng, Kien-Sheng, ces deux dernières du type alphabétique. Plus, 12 grandes jonques de guerre. Les Chinois avaient, en outre, armé 7 canots-torpilles à vapeur, 3 ou 4 à Taviron et disposé un certain nombre de brûlots. Le Château-Renaud et la Saône, détachés au mouillage de Kouan-tao, village entouré de murailles, en amont de la passe Kinpaï, sur la rive gauche, avaient pour mission de s'opposer à ce que les Chinois obstruassent cette passe, soit en coulant une trentaine de jonques chargées de pierres, réunies aux environs, soit en mouillant des torpilles. Il y avait d'ailleurs, sur la rade de la Pagode, mais en aval : 3 bâtiments de guerre anglais: Vigilant, portant le pavillon du vice-amiral Dowell, Champion et Sapphire ; la corvette américaine Enterprise ^ ; quelques bâtiments de commerce à vapeur : Glenjïnlas, Woosung et Taku et les voiliers Sinkolga, Batavia et Guiding Star. Le 22 août, vers 5 heures du soir, l'amiral recevait enfin l'autorisation de commencer les hostilités ; le 23, notre consul donnait avis à Ho King, vice-roi du Fou-Kien, que le feu I . Rapport du vice-amiral Courbet. \

  
    COMBAT DE FOU-TCUÉOU 007 allait être ouvert incessamment sur les bâtiments chinois. A I h. 5o, le Volta lirait le premier coup de canon et à 2 heures Faction était générale ; le Yang- Wou, attaqué par le torpilleur 46, capitaine Douzans, sautait et allait se jeter h la côte ; son commandant, le capitaine Tchang, réussit h s'échapper saris blessure. La Triomphante, arrivée peu d'instants avant Taclion, y prenait part ; en quelques minutes, il ne restait plus rien de la flotte chinoise. Le pilote anglais Thomas fut tué à côté de Tamiral Courbet. L'illustre Tchang Pei-Loun avait assisté au combat, prudemment perché sur une colline à plusieurs kilomètres du lieu de Faction. Il fut dénoncé pour sa lâcheté par le Han-lin, P'an Ping-nien, dégradé en janvier et banni dans les postes militaires le 23 février i885 ; sa disgrâce dura jusqu'en juillet 1888. Le 2^, Tarsenal, œuvre d'un Français, Giquel, était bombardé an heures du matin ; le directeur de l'arsenal. Ho Jou-tchang, dans son rapport, déclara que par sa défense vigoureuse, il empêcha le débarquement des Français; le 20 et le 26, les défenses de la passe Mingan, prises à revers, sont détruites; le lendemain 27, les défenses de Kinpai sont à leur tour anéanties, mais nous perdons le lieutenant de vaisseau Bouët-Willaumez. Après avoir terminé ces brillantes opérations, Tescadre gagnait le mouillage extérieur gardé par le La Galissonnière qui avait reçu du fort Blanc un obus Krupj) de 2 1 centimètres, lui tuant un homme et blessant plusieurs autres. Ce bombardement, complètement réussi comme opération militaire, non seulement n'ouvrit pas les yeux à la Chine, mais fut plutôt nuisible aux négociations, car l'évacuation de la rivière Min, après la destruction de la flotte chinoise, composée des plus mauvais navires, fut considérée par les Chinois comme une victoire remportée par eux, malgré les châtiments infligés à ceux qui avaient dirigé la défense. Un décret impérial paru le 27 août i884 dans la Gazette de Pé-Kinfj montrait que le Gouvernement n'était nullement

  
    5o8 L AFFAIRE DL TOKG-RING disposé à céder ; reprenant à sa façon Thistorique des relations de TAnnam avec la France depuis la conquête de la BasseCochinchine, le Yamen représentait la mission du commandant Fournier comme un prétexte saisi par nous pour gagner du temps, Taffaire de Lang-s'on comme une violation de la convention de Tien-Tsin et notre modération s'expliquait par la tournure menaçante prise par les affaires d'Egypte: Pendant la a** lune de cette année (mars i884), les troupes françaises sont venues attaquer nos garnisons. Nous avons rendu à ce sujet un Décret publié dans tout l'Empire. Nous nous proposions même d'envoyer des trou|)es dans le pays pour le reprendre et le défendre de toutes leurs forces ; mais un commandant français Fournier était déjà venu proposer soudain la paix à la Chine. La France voyait, à cette époque, un danger dans la tournure menaçante prise par les affaires d'Egypte. La Chine, qui savait bien que la position de la France était critique, aurait pu lui opposer un refus en termes hautains, mais elle a voulu lui montrer encore sa mansuétude et lui a permis de réaliser son désir. Enfin ce réquisitoire se termine: » Que les Vice-Rois et Gouverneurs de toutes nos provinces du littoral enjoignent rigoureusement aux fonctionnaires locaux et aux commandants militaires de nos troupes d'accorder une égale protection aux commerçants de toutes ces nations. Quant aux fonctionnaires et aux commerçants français et aux catholiques, s'ils désirent rester dans le pays, y faire paisiblement leur devoir, en ne s'occupant que de leurs affaires, — on devra aussi les protéger comme les autres, mais qu'on les punisse conformément au droit international, des qu'on aura découvert qu'ils se sont mêlés d'affaires militaires. PROCLAMATION DU VICE-ROI DE CANTON La colère des Chinois de Canton ne connut pas de bornes lorsqu'on apprit dans cette ville la destruction de l'escadre de Fou-tchéou et il fallut protéger les concessions étrangères

  
    PROCLAMATION DU VICK-ROI DE CANTON Sog contre une attaque possible de la populace. Une proclamation du vice-roi, Tchang, et des trois autres hauts fonctionnaires de la province lancée le 3o août montre l'état d'esprit des habitants : Les Français ont violé la loi internationale, déchiré le traité conclu à Tien-Tsin et attaqué sans respect pour la foi jurée les soldats chinois à Liang-Ghan (Lang-So'n) Tong-Ring, tuant ainsi un grand nombre d'entre eux. Au lieu de reconnaître leur faute et de montrer des regrets, ils demandent à la Chine une forte indemnité et lui font la guerre. Gela est connu de toutes les autres puissances étrangères qui savent que la France est coupable. Le peuple de celte province s'est toujours fait remarquer par sa bravoure et sa loyauté. Maintenant, vous devez considérer les Français comme vos ennemis et aider de toute voire force le gouvernement dans les opérations défensives. Les récompenses suivantes seront accordées à ceux qui les mériteront : Pour la tête d'un commandant en chef, loooo taëls* et le mandarinat à plume de mar lin-pêcheur. Pour la lêlc d'un officier à sept galons, 3ooo laéls et le mandarinat à plume de martin-pècheur. Pour la tête d'un officier à cinq galons, i ooo laëls et le mandarinat à plume de paon. Pour la têle d'un officier h trois galons, 5oo laéls et le mandarinat à plume de paon. Pour chaque soldat ou marin tué, loo lacis. (^Avoir bien soin de distinguer les ennemis des étrangers.^ Pour la prise d'un cuirassé de i*"® classe, looooo taels. Pour la prise d'un cuirassé de a*' classe, 80000 laëls. Pour la prise d'une canonnière de i''* classe, 4oooo laëls. Pour la prise d'une canonnière de 3" classe, 20000 taëls. Pour la prise d'une embarcation, 100 laëls. Si on détruit un navire, il sera payé la moitié des sommes précédentes. La propriété capturée appartiendra au capteur. Pour tout gros canon pris, 8000 taëls et le mandarinat. Pour les canons de moindre dimension, une somme proportionnée à leur grandeur. I. Le lacl de la douane (^Haï-kouan) était estimé à 7 fr. i3.

  
    5io l'affaiixe du toxg-ring L'auteur d'un plan qui aura pour conséquence la défaite des Français dans un combat recevra 3oooo taëls. Ces récompenses seront payées par le trésorier de la province?, lo® jour de la 7*' lune. lo*' année de Kouang-Siu. Au mois de septembre, les autorités de Canton invitaient les sujets du Céleste Empire à empoisonner les Français établis à Singapore, Pinang et ailleurs, et à détruire nos bâtiments. Sir Harry Parkcs adressa une protestation au Tsoung-li Yamen qui prétendit ignorer la proclamation de Canton. Dans le Nord la colère de la Cour se manifestait par un décret du 4 septembre qui destitliait six membres du Tsoungli Yamen, y compris Tchang Yin-houan, Wou Ting-fen et Tch'én Lan-pin. Li, qui se rendait compte de la situation réelle, et probablement aussi le Septième Prince, envoyèrent M. Detring à Chang-Haï, mais celui-ci revint (18 septembre) à Tien-Tsin sans avoir rien obtenu. Au fond, les Chinois désiraient ne pas perdre la face ; ils auraient volontiers donné sous la table, mais pas sur la table. Le 3i août-i2 septembre i884, le ministre de Russie à Pé-King, M. S. Popov, écrivait à M. Patenôtre que la Russie, suivant sa demande du 28 août, acceptait la protection de nos nationaux et des missionnaires catholiques. FORMOSE Les opérations reprenaient contre Formose, contre le gré de l'amiral Courbet et de M. Patcnôtrc. M. Ferry, inspiré sans doute par le commandant Fournier, rentré en Europe, s'obstina dans une campagne que tout le monde lui déconseillait. L'amiral Courbet s'écriait plus tard avec amertume: « Nul ne saura jamais ce que nous coûte l'occupation de Kiloung ; elle a tout entravé ; elle a stérilisé les succès. » Une attaque contre les Pescadores eût mieux valu ; on ne l'autorisa que plus tard, trop tard, comme toutes les opérations

  
    FORM OSE 5 I I militaires de cette déplorable campagne, où notre flotte et notre diplomatie eurent à lutter bien plus contre les ordres funestes de Paris que contre les Chinois. Les Anglais craignaient une attaque contre les îles Chousan; le i4 février i884, le président de la Chambre de commerce de Hong-Kong, M. F. Bulkeley Johnson, saisit le gouverneur Sir George F. Bowen, ainsi que Lord Granville, de la question et lui rappela les clauses 3 et 4 de la convention conclue en avril 18/46 à Boca Tigris par Sir John F. Davis et le gouvernement chinois. Ces clauses sont ainsi conçues : 3. Il est stipulé de la part de S. M. rEmpereur de Chine que lorsque les troupes de S. M. Britannique auront cessé d'occuper l'Ile de Ghousan, la dite île ne pourrait jamais être cédée à aucune autre puissance étrangère. 4. S. M. Britannique consent pour sa part, en cas d'attaque, à protéger Chousan et ses dépendances contre tout envahisseur et à la restituer h la Chine comme jadis mais, comme cette stipulation n'est qu'une marque d'alliance amicale entre les deux nations, il ne sera dû par la Chine, aucun subside d'argent pour cette protection. Il n'était pas question pour nous à ce moment d'opérations aux Chousan ; il nous eût été facile, si le besoin s'en était fait sentir, de dire que la convention Davis n'avait jamais été ratifiée et qu'elle ne nous avait pas empêchés de débarquer aux Chousan en 1 861, il est vrai qu'à celle époque nous étions les alhés des Anglais. L'amiral Courbet ayant concentré ses forces à Matsou, traversa le détroit de Formose le 29 et le 3o septembre et arriva en vue de Ki-loimg. Il s'empara de ce point le 2 octobre; malheureusement Tamiral Lespès, le 8 octobre, perdant 17 lues et 49 blessés, était repoussé par Soun K'ai-hoa, commandant en chef des troupes de terre du Fou-kien, devant Tam-soui qui devint la base d'opérations de Lieou

  
    5i2 l'affaire du tong-king Ming-tch'ouan, directeur des affaires à Formose, avec le titre de gouverneur provincial, contre Ki-loung. Nous avons vu que les Chinois considéraient comme un succès pour eux l'évacuation de la rivière Min, après le bombardement de l'arsenal de Fou-tchéou ; le tâtonnement dans les opérations navales contre Formose produisit le même effet désastreux. Le fait que les Français avaient mis près de trois mois pour s'emparer de deux misérables places comme Ki-loung et Tam-soui donnait l'impression qu'ils étaient incapables d'entreprendre une opération sérieuse; si on ajoute l'effet des articles de la presse anglaise et de la presse française de l'opposition, les Chinois n'avaient aucune raison de céder à nos menaces. M. Patenôtre, de même que l'amiral Courbet, était d'avis de frapper un grand coup dans le Nord ; il était certainement dans le vrai, mais M. Ferry croyait encore à la bonne foi de Li et il craignait de le faire tomber en disgrâce en agissant dans les territoires de l'empire dépendant directement ou indirectement de son gouvernement. Des instructions de Paris ajournèrent encore les opérations de Courbet dans le Tché-li ; nous ménagions la chèvre et le chou et personne ne nous en savait gré ; nous usions de ménagements qu'ignrK raient les Chinois (sept. i884). Le blocus de Formose, qui fut déclaré le 20 octobre, devint le principal effort d'une escadre condamnée à un rôle presque passif et la fatigue causée par cette opération ainsi que son inutilité amenèrent des résultats qui auraient pu être désastreux. Nous, soussigné, vice-amiral commandant en chef les forces navales françaises dans rExtréme-Oricnt, Agissant en vertu des pouvoirs qui nous appartiennent. Déclarons : Qu'à partir du a3 octobre i884 tous les ports et rades de l'Ile Formose, compris entre le cap Sud ou cap Nan-Sha et la baie Soo-Au, en passant par l'Ouest et le Nord (ces points placés: le

  
    PROGRAMME DU II OCTOBRE l885 5l3 premier, par 210 55' latitude nord et ii8« 3o' longitude est de Paris; le second, par 24** 3o' latitude nord et 119'* 33' longitude est de Paris), seront tenus en état de blocus elTectif par les forces navales placées sous notre commandement, et que les Lùtiments amis auront un délai de trois jours pour achever leur chargement et quitter les lieux bloqués. 11 sera procédé contre *tout bâtiment qui tenterait de violer ledit blocus conformément aux lois internationales et aux lois en vigueur. A bord du cuirassé français Bayard, le 20 octobre 1884. Signé : Colrbet. Le blocus s'étend donc non seulement sur toute la côte occidentale de l'île Formose, mais sur la partie de la côte orientale comprise entre la pointe septentrionale de l'île et la baie Soo-Au. Le 8 octobre, Li Houng-Tchang demanda à M. Ristelhueber à quelles conditions la France consen lirait à confier à un arbitre le différend entre les deux pays ; en conséquence, le II octobre, M. Ferry décida de rédiger un programme que les Etats-Unis refusèrent d'appuyer, auquel on devait se tenir jusqu'aux négociations finales: PROGRAMME DU II OCTOBRE l885 La France consentirait à reprendre les négociations avec la Chine sur les bases suivantes : Retrait des troupes chinoises du Tong-King ; Suspension des opérations de la flotte française ; Hatilication du Traité de Tien-Tsin et conclusion de la convention de commerce prévue par le traité ; Maintien de l'occupation de Ki-loungà titre provisoire et sans cession de souveraineté territoriale, jusqu'à la complète exécution du traité de Tien-Tsin. On ne prononcerait plus le mot indemnité ; mais comme équivalent, la France garderait la possession des douanes et des mines à Ki-loung et à Tamsoui pendant un nombre d'années à débattre. La médiation d'une ou de plusieurs Puissances amies pourrait d'ailleurs être admise, soit pour fixer la durée de cette GORDIBB. IL — 33

  
    5i4 l'affaire du tong-kinc occupation, soit mc^me pour en avancer le terme au moyen d'une transaction pécuniaire. Au mois de décembre 188/1, un bureau secret d'enrôlement pour la Chine fonctionnait, sous la direction d'un ancien oiïicier autrichien, à Londres, avpc annexes à Southampton et Rotterdam. Les engagements étaient signés, non par un vice-roi de Province, mais par le ministre chinois, Li Foung-pao. Un des journaux chinois de Chang-IIaï, le Clièn Pno, publiait le 9 décembre, un article dans lequel il déclarait gravement que l'ambassadeur do France à Londres avait demandé à être reçu par le marquis Ts'éng et qu'il lui avait fait part de l'inlcntion du gouvernement français de demander la paix. En réalité nous perdions notre temps. En janvier i885, le gouvernement français reprenant les projets de Courbet et de M. Patenôtre en septembre, voulait établir le blocus du Tchéli ; il était trop tard. COMBAT DE CUE-POU (Sheipoo), l5 FÉVRIER i885 • L'amiral Courbet arrivant inopinément à GiitzIalT, le 1 1 février i885, apprît que l'escadre chinoise avait quitté Chang-Haï le 28 janvier et s'était rendue dans la rade de Che-pou (Slieipoo Roads), dans la passe ÎSord, de la baie de San-Men, sur la côte du Tché-kiang, entre Ning-Po et Wen-tchéou, soi-disant pour se préparer à faire lever le blocus de Formose ; il se mit à sa recherche et la rencontra le dimanche i5 février, jour de Tan chinois, mais dès que les Chinois aperçurent les Français, ils s'enfuirent; les trois croiseurs K'ai-tsi, Nan-tcliênGl IXan-choui, ces deux derniers construits en Allemagne, rapides et protégés par le brouillard, s'échappèrent et se réfugièrent à \ing-Po; pendant ce temps la frégate y'u-yiien, portant 23 canons Rrupp et une
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    5i6 L AFFAIRE DU TONG-R1NG cinquantaine de torpilleurs, et la corvette Tch'éngKing, connmandée par Tamiral Ting, poursuivies par la Triomphante, se réfugièrent dans Tanse au fond de la passe la ]>lus au Nord, en face de la ville de Che-pou ; la nuit, deux simples canots à vapeur, armés en torpilleurs, commandés Tun par le capitaine de frégate Gourdan, le second par le lieutenant de vaisseau Duboc, s'avancèrent vers l'ennemi ; à 4oo mètres de la frégate, leur présence fut signalée et immédiatement le Yu-yaen ainsi que les batteries de terre ouvrirent le feu; malgré cette défense, le commandant Gourdan torpillait la frégate à l'arrière et M. Duboc à l'avant, n'ayant qu'un homme tué et un blessé. Le TMêng-King fut coulé par le tir maladroit des canons chinois des batteries de terre. Les équipages chinois purent gagner la côte ; ils furent mal accueillis par les indigènes et ne purent trouver asile chez eux qu'en recourant à la force. Les Chinois n'auraient perdu que deux hommes; l'un, second mécanicien, se serait noyé, l'autre aurait été tué d'une balle de revolver dans le court engagement avec les torpilleurs. Ce fait d'armes coïncidait avec la prise de Lang-so'n. OCCUPATION DE lang-so'n, i3 FÉVRIER l885 Au commencement de septembre 188/1, le général Mi Ilot, fatigué, mécontent d'ailleurs* que le traité du 6 juin eût été signé sans sa coopération, remit le commandement en chef au général Brière de l'Isle qui était à la t^te de la première brigade à Haï-Phong. L'occupation de Lang-so'n fut décidée. Deux colonnes furent formées; la première, sous les ordres du lieutenant-colonel Donnier devait remonter le LochNam, ayant Chu pour objectif; il livra le combat de Lam le 6 octobre ; la seconde, sous les ordres du lieutenant-colonel Defoy, quittait Hanoï, le 3 octobre, et se portait sur PhuLang-Thuong où se rendait également le général de Négrier

  
    SIÈGE DE TUYEN-QUAN OI7 qui partait le même jour de la capitale pour prendre la direction générale des opérations. Négrier enlevait Kep le 8 octobre après un sanglant combat et arrivait le 1 1 à PhuLang-Thuong; Donnicr, de son côté, livrait une série de combats à Chu les lo et 1 1 octobre. On s'occupa de Torganisation des défenses de Kep et de Chu. Le 3 janvier i885, Brière de Tlsle était nommé général de division et au commencement du même mois arrivait, avec des troupes de renfort et le colonel Giovanninclli qui devait prendre le commandement de la première brigade. Des reconnaissances furent faites sur la route de Lang-so'n ; les deux brigades réunies le 2 février dans la plaine de Chu, marchèrent en avant et livrèrent successivement les combats de Tay-Hoa (4 février), de Ila-Hoa (5 février), de DongSong (6 février); les Chinois en fuite furent poursuivis par Giovanninelli ; la marche fut reprise le 10 février et Deo-vy occupé; les combats de Pho-vy (i i février) et de Bac-Viang (12 février) nous ouvrirent la route de Lang-so'n; nous trouvâmes la citadelle évacuée et nous entrâmes dans la ville sans coup férir (i 3 février)*. SIÈGE DE TUYEN-QUAN (23 NOVEMBRE 1 884-3 MARS l885) Il n'y avait pas de temps à perdre pour dégager Tuycnquan assiégé par les Pavillons Noirs et les troupes régulières du Kouang Si depuis le 23 novembre ; à cette époque la garnison de cette place était composée de: deux compagnies de la légion : 8 officiers, 390 hommes ; artillerie de marine (1'® section de la 2® batterie bisy. i officier, 3i hommes; génie (4® régiment): 8 hommes; infirmiers (i5® section): I. Commandant Lecomte... — Lakg-Son. Combats^ Retraite et Négociations. Paris |ct] Limoges, Henri Charles- La vauzelle, 1895, gr. in8.

  
    5i8 l'affairk du to>t.-m>g 3 hommes; ouvriers d'administralion (lo'^seclion): 3 hommes; tirailleurs lonkinois (i" régiment, 8* compagnie): 2 officiers, 162 hommes. Le 2'i novembre, l'état de siège était déclaré et un conseil de défense était constitué avec le commandant Dominé, président, le héros de la défense, le capitaine Cattelin, de la légion, le lieutenant Derappecommandant d'artillerie et le sergent Bobillot, chef du génie. Je ne raconterai pas une fois de plus les péripéties de ce siège glorieux dont on devra lire Thistoircdans le rap|x»rt*, sublime dans sa simplicité, du commandant Dominé. Rappelons que le sergent Bobillot fut blessé mortellement le 18 février. — Le colonel (iiovanninelli quittant Lang-s'on le 16 février, marcha sur Bac-Hat, au confluent de la rivière Claire et du fleuve Rouge; la colonne de secours était réunie sous les ordres du général en chef, le 27 février, à Phu-Doan où le colonel Giovanninelli était arrivé la veille; après le combat de Hoa Moc (2 et 3 mars i885), Tuyen-Quan est dégagé, et le 3 mars à 2 heures de Taprès-midi, le général en chef y pénètre avec la brigade Giovanninelli. PRISE DES PESCADORES, 3l MARS l885 Le 22 mars, Tamiral Courbet était reparti pour Ki loung, puis il parlait, après une escale à Taï-Wan, pour les îles Pescadores, ou Pong-hou, dans le canal de Formose ; le 29, il entrait à 7 heures du matin dans la baie Pong-hou, avec le Bayanl et la Triomphante, suivis du Duchaffaut ; un feu bien nourri Taccueillit; à 9 heures et demie, les canons chinois étaient réduits au silence; à cinq heures, nos troupes débarI. (le rapport a paru dans le Journal officiel; il a été réimprime en un vol. in-Sa par Cliarlcs-I^vauzcllc, en i885. — Tuyen-Quan pendant le Siège, par Tli. Boisi>cl, aumônier au corps expéditionnaire du Tonkin. — Extrait de la lievue chrétienne. Paris, Fischbacher, i885, br. in-8.

  
    JAMKS DUNCAN CAMPBKLL 5 1 () quèrenl; le barrage du port de Makong fui délruit parles embarcations de la Triomphante ] après quelques petits combats, le 3i mars le pavillon français était hissé sur le fort de Makong; nous eûmes du 29 au 3 1 mars 5 tués et 12 blessés légèrement ; les Chinois perdirent 3oo à 4oo des leurs. Le 26 février, le gouvernement se décida tardivement à traiter le riz comme contrebande de guerre. On n'a frappe un coup réel à la Chine que lorsque la France a arrêté le transport des armes et des munitions en Chine et les arrivages du riz dans le Nord. JAMES DUNCAN CAMPBELL Les choses auraient pu longtemps encore traîner en longueur si des circonstances imprévues et une diplomatie d'occasion n'étaient venues nous sortir d'une ornière où nous nous enlisions de plus en plus. Le secrétaire des douanes chinoises à Londres, M. James Duncan Campbell vint à Paris le 10 janvier i885, suivant les instructions de Sir Robert Hart, pour y traiter officiellement de la question du maintien des phares sur la côte de Chine, dans Tintérct de la navigation de tous les pays. Le 1 1 et le 2 4 janvier, M. Campbell fut re(;u par M. Ferry, au sujet de la saisie en octobre 188/i à Forinose du Fei-hoo, bâtiment du service des phares de la douane chinoise. Le 2/* janvier, M. Campbell eut l'occasion de faire lire des télégrammes de Sir Robert Ilart à M. Jules Ferry ; c'est là, le point de départ de négociations qui durèrent jusqu'au 20 juin suivant. Il est curieux de voir une fois de plus employer ce procédé peu diplomatique qui consistait à laisser ignorer aux agents du département et en particulier à notre Ministre en Chine, des négociations conduites à coté et en dehors d'eux. M. Ferry, satisfait des déclarations de -M. Campbell, consentit à écouter les propositions de Sir R. Ilart. é

  
    02O L AFFAIRE DU TONG-KING TÉLÉGRAMME HART, 26 FÉVRIER l885 Le v.G février i885, Sir Robert Harl adressait de Pé-King à M. Campbell le télégramme suivant pour être communiqué à M. Jules Ferry, président du Conseil, ministre des alTaires étrangères : a I/empereur a autorise la proposition des quatre articles suivants : « i** D'une part la Chine consent à ratifier la (Convention de Tien-Tsin de Mai i884, et d'autre part la France consent à ne rien demander de plus que ce qui est stipulé par cette convention. a 3° Les deux Puissances conviennent de cesser les hostilités partout, aussi vile que les ordres pourront être donnés et reçus, et la France convient de lever immédiatement le blocus de Formose. a 3"* La France convient d'envoyer le Ministre dans le Nord, c'est-à-dire à Tien-ïsin ou Pé-King, pour arranger le traité détaillé, et les deux Puissances fixeront alors la date pour le retrait des troupes. « 4** M. James Duncan Campbell, commissaire et secrétaire détaché de l'inspecteur général des douanes impériales maritimes chinoises, de deuxième classe du rang civil chinois et oflicier de la Légion d'honneur, est chargé de pouvoirs comme commissaire spécial de la Chine [>our signer ce protocole avec le fonctionnaire nonuné par la France, pour servir d'entente préliminaire. » Le 147 février, Sir Robert Hart recevait duTsoung-li Yanieii les pouvoirs nécessaires pour traiter, ainsi qu'en témoigne la note remise par Li Houng-tchang à notre consul, M. Ristelhueber le 6* jour de la 2® lune (22 mars 1880) : Lettre secrète du Tsoung-li Yamen, du 5* jour de la a* lune (le ai mars i885) : L'Inspecteur Général des Douanes Hart a précédemment rédigé un projet d'arrangement en trois articles, qu'il a adressé par le télégraphe au Ministre des AlTaires Étrangères, M. Ferry, en

  
    TELEGRAMME I1ART D'2l chargeant le Commissaire des Douanes Campbell de signer à sa place. Le la de la i*^® lune (le 36 février), nous en avons informé le Trône et nous avons reçu un Décret ordonnant qu'il soit fait comme nous avons proposé. Nous avons, en outre, annoncé aujourd'hui même au Trône que, — comme garantie d'authenticité, — le surintendant des Ports du Nord Li donnerait connaissance de ce qui précède au Consid Ristelhueher, qui le transmettrait télégraphiquement au Ministre des Affaires Étrangères, M. Ferry, afin que celui-ci put prendre une décision à cet égard *. Cette lettre est intéressante à rapprocher de celle de notre Ministre de Chine' qui n'était pas en communication avec Sir Robert Hart : De toute façon, il est intéressant de noter qu'alors que l'Inspecteur Général des Douanes afïirme avoir été chargé par un Décret secret d'entrer en négociations avec nous, « à l'exclusion de Li lloung-tchang et de tous les Ambassadeurs Chinois en Europe », le Vice-Roi du Tché-li assure, de son côté, avoir été invité, par un autre Décret également secret, à s'assurer de nos conditions. Il n'est pas impossible du reste, que tous deux aient obtenu sur leur propre demande, l'autorisation de rouvrir les pourparlers, en se faisant fort de nous amener à de nouvelles concessions. Quant à l'attitude mystérieuse que Sir Robert Hart prétendait garder vis-à-vis de Li lloung-tchang, vous savez aujourd'hui ce qu'il convenait d'en penser. C'est le Vice-Roi, en cfl'et, qui vient de remettre h notre Consul à Tien-Tsin la Communication du Gouvernement Chinois (en date du 33 mars) destinée à confirmer la réalité des pouvoirs conférés h M. Campbell. Si Li lloung-tchang est dans le secret, on peut se demander ce que pourrait bien signifier la recommandation faite par Sir Robert de ne pas laisser soupçonner à ce Mandarin la mission dont il était investi par le Tsoung-li Yamen. Les négociations poursuivies d'un côté par M, Billot, diI. Pour traduction conforme, sign. : A. Vissiêre. a. M. Palenôtrc au Ministre des affaires étrangères, Chang-Haï, 25 mars i885.

  
    323 L AKKAIRK DL" TONG-KIXG recteur des alTaircs politiques, de l'autre par M. Campbell et Sir Robert Ilart, tous désireux de réussir, avaient toutes clianccs d'aboutir. Un nnalhcurcux événement militaire faillit tout compromettre. PANIQUE DE LA>G-s'oN, iS MARS 1 885 Craignant un mouvement offensif des Cbinois, dans le Nord du Tong-King, le général de Négrier avait fait faire des reconnaissances de cavalerie, aux environs de Lang-s'on. Le 28 mars, dans un combat livré à Ky-lua, il était blessé grièvement d'une balle à la poitrine* et remettait le commandement à son second, le lieutenant-colonel Herbinger, depuis seulement trois mois au Tong-King; il était déjà déplorable qu'il n'y eût pas un autre officier de plus haut grade: il Tétait plus encore que Tofficier second en grade ne fût pas dans un état d'esprit qui lui permît d'envisager la situation de sang-froid K Quand Négrier fut blessé, nos troupes étaient victorieuses et les Chinois en retraite; nous n'avions qu'à rester en place, mais le colonel Herbinger croyait à Tarrivée de renforts chinois, d'ailleurs l'évacuation de Lang-s'on était a[)paremment décidée depuis quelque temps dans son esprit; malgré l'avis du général blessé et des commandants Diguet, du 2" bataillon de la légion étrangère, et Servière, qui étaient au Tong-King depuis février 188^4, il ordonna la retraite qui se changea en panique, lorsque le colonel Herbinger fit jeter « 1. (( Son visage était livide. Apres examen de la blessure, le médecinmajor Zuber s'exprima de la manière suivante : k L'élat est inquiétant. Si l'estomac est louche, le blesse est perdu. Dans le cas contraire, et s'il n y a aucune complication, ce ne sera qu'un selon plus ou moins long à guérir. » (^arteron, p. 288. 2. A Lang-s'on, le 38 mars au soir, à Than-Moï, le 3o mars, le lieutenant-colonel Herbinger était dans un état de surexcitation qui l'empêchait de jouir de toutes ses facultés. » Rapport du colonel BorgnisDesbordes, Chu, 2 4 avril i885.

  
    PANIQUE DK LA>G-S*0>' "533 dans le Song-ki-kong le trésor (i3o ooo piastres =585ooo francs) et une batterie de !\ rayée de montagne, évacua Lang-s'on et se retira sur Ïanli-Moï et Dong-song où fut livre un combat, puis de Dong-song à Chu'. Cette panique semble avoir gagné jusqu^au général en chef, vieux soldat éprouvé, et on ne s'explique pas que Brièrc de l'isle ait pu envoyer le télégramme suivant en clair : J'ai la douleur de vous annoncer blessure grave général Négrier et évacuation de Lang-s*on. Les Chinois, débouchant par grandes masses sur trois colonnes, ont attaqué avec impétuosité nos [X)sitions en avant de Ky-Lua. Le colonel Herbinger, devant cette grande supériorité numérique et ayant épuisé ses munitions, m'informe qu'il est obligé de rétrograder sur Dong-song et TanhMoï. Je concentre tous mes moyens d'action sur Chu et Kep. L'ennemi grossit toujours sur le Fleuve Rouge, de telle sorte que nous avons sur les bras toute l'armée chinoise instruite à l'europùennc et paraissant suivre un plan bien concerté ^. Quoi qu'il arrive, j'espère pouvoir défendre tout le Delta. Mais je demande au Gouvernement de m'envoyer très prompts renforts : hommes, munitions, animaux. Ce télégramme était d'autant plus déraisonnable, que le général Bricre de TFsIe, mieux renseigné, envoyait le i"*" avril, au ministre de la guerre, une dépêche, infiniment moins alarmante : Evacuation Lang-son et surtout précipitation retraite dues à faiblesse commandement après blessure Négrier, brigade avait vingt jours vivres et munitions suffisantes pour attendre convois en route et annoncés. Batterie f\ rayée jetée dans la rivière par ordre, trésor également abandonné par ordre ; tout cela après 1. Lccomtc, /.an*f-snn. — Souvenirs de la campagne du Tonkin, par R. Cartcroii. Paris, 1891, iii-8. — La Vérité sur la retraite de Lang-son..., par Jacques Harmant. Paris, 1892, in- 13. 2. Journal o//icieli Doc. Pari., juillet 1886, p. 756.

  
    034 l'affaire du tong-king réussite conlre-al laque sans pertes sensibles. Même précipitation pour évacuation Dong-Song avec encore moins raisons. Chinois jusqu'à présent paraissent se borner occuper leurs anciennes positions nord Deo-Quan-Deo-van. En somme, situation non compromise et meilleure que pouvaient faire supposer renseignements alarmants arrivée depuis quatre jours. Vais faire enquête à Gbu et enverrai Herbingcr devant conseil s'il y a lieu. * Mais le coup était porté. Dans la séance de la Chambre du 3o mars, M. Jules Fcrrv donnait sa démission. Son départ ne fut pas une retraite, mais une fuite devant une meute déchaînée par ses pires ennemis. Il aurait annoncé la conclusion de la paix qu'il avait pour ainsi dire dans sa poche, qu'on ne l'aurait même pas écouté. Ce fut un des spectacles les plus écœurants que nous offre l'histoire parlementaire, que celui de cet homme, ardemment dévoué à son pays, chassé par une bande de politiciens avides de pouvoir qui n'avaient que la plus vague conception de ce que doit être la politique extérieure d'un grand pays. Ferry n'a pas eu à attendre la postérité pour être vengé; beaucoup parmi ceux-là même qui le bafouèrent ont reconnu leur erreur qui fut moins la leur que celle de meneurs poussés par les plus mauvaises passions. Au moment même où Jules Ferry donnait sa démission (3o mars), la Chine acceptait nos propositions. Pour éviter toute difficulté, le directeur politique au Ministère des affaires étrangères, M. Billot, était autorisé par le Président de la République, M. Grévy, à signer un armistice avec M. Campbell, représentant la Chine \ I. Le 1^1 mars, Sir R. Uart avait télégraphié à M Ferry, qu'un décret impérial du 27 février avait désigné M. Campbell pour signer le protocole comme commissaire spécial de la Chine.

  
    PROTOCOLE DU l\ AVRIL l885 hlh ' PROTOCOLE DU 4 AVRIL l885 Protocole dressé à Paris, le 4 avril 1885, entre la France et la Chine, pour consacrer la suspension des hostilités entre les dewr pays. Entre M. Billot, Ministre plénipotentiaire, Directeur des aflaires politiques au ministère des aflaires étrangères à Paris, et James Duncan Campbell, Commissaire et Secrétaire non résident de l'Inspecteur général des douanes irn[)ériales maritimes chinoises, de 2* classe du rang civil chinois et Officier de la Légion d'honneur, dûment autorisés l'un et l'autre par leurs gouvernements respectifs. Ont été arrêtés le Protocole suivant et la note explicative ciannexée : I. Protocole. Article premier. — D'une part la Chine consent à ratifier la convention de Tien-Tsin du ii mai i884, et d'autre part la France déclare qu'elle ne poursuit pas d'autre but que l'exécution pleine et entière de ce traité. Art. 2. — Les deux puissances consentent à cesser les hostilités partout, aussi vite que les ordres pourront être donnés et reçus et la France consent à lever immédiatement le blocus de Formose. Art. 3.' — La France consent h envoyer un ministre dans le Nord, c'est-à-dire à Tien-Tsin ou à Pé-King, pour arranger le traité détaillé et les deux Puissances fixeront alors la date pour le reirait des troupes. Fait à Paris, le l\ avril i885. Billot. Campbell. IL Note explicative du Protocole du 4 uvril i885. 1. Aussitôt qu'un décret impérial aura été promulgué ordonnant la mise à exécution du traité du ii mai i884 et enjoignant par conséquent aux troupes chinoises qui se trouvent actuellement au Tong-King de se retirer au-delà de la frontière, toutes les ojxM'ations militaires seront suspendues sur terre et sur mer à

  
    626 l'affaire du tong-ring Formose otsur les côtes delà Chine; les commandants des troupes françaises au Tong-King recevront Tordre de ne j>as franchir la frontière chinoise. II. Dès que les troupes chinoises auront reçu Tordre de repasser la frontière, le blocus de Formose et de !*ak-Hoï sera levé et le ministre de France entrera en rapjX)rt avec les plénipotentiaires nommés par TEinpereur de Chine, pour négocier et conclure, dans le plus bref délai possible, un traité défmitif de paix, d*amilic et de commerce. Ce traité fixera la date à laquelle les troupes françaises devront évacuer le nord de Formose. III. Afin que Tordre de repasser les frontières soit communiqué le plus vite possible par le gouvernement chinois aux troupes de Yun-Nan, le gouvernement français donnera toutes facilités pour que cet ordre parvienne aux conunandants des trou|3es chinoises par la voie du Tong-King. IV. Considérant toutefois que Tordre de cesser Ic^s hostilités et de se retirer ne peut parvenir le même jour aux Français et aux Chinois et à leurs forces respectives, il est entendu que la cessation des hostilités, le commencement de l'évacuation et la lin de l'évacuation auront lieu aux dates suivantes : Les 10, 3oet 3o avril, pour les troupes à Test de Tuyen-Quan. Les 20, 3o avril et 3o mai, pour les troupes à Touest de cette place. Le commandant qui, le premier, recevra Tordre de cesser les hostilités, devra en comnmniquer la nouvelle à l'ennemi le plus voisin et s'abstiendra ensuite de tout mouvement, attaque ou collision. V. Pendant toute la durée de l'armistice et jusqu'à la signature du traité défmitif, les deux parties s'engagent à ne porter à Formose ni troupes ni munitions de guerre. Aussitôt que le traité définitif aura été signé et approuvé par décret Impérial, la France retirera les vaisseaux de guerre employés à la visite en haute mer, et la Chine rouvrira les jK)rls à traités aux bâtiments français. Fait à Paris, le ^ avril i885. Billot. Campbell. Le lendemain, 5 avril. Sir R. Hart télégraphiait à M. Campbell : Bravo î Bien fait. Mes remerciements et mes congratulations. I

  
    EXPOSÉ A L*APPUI DU TRAITÉ DU Q JUIN l885 627 La nouvelle de la panique de Lang-so'n, connue à ChangHaï le 3i mars, n'avait pas heureusement modifié les idées des Chinois et empêché la signature du protocole. Pour gagner du temps, M. Georges Cogordan, sous-directeur à la direction politique, et M. Campbell, agent de Sir Robert Hart, commencèrent immédiatement à étudier un projet de traité de paix ; ce fut avec le plus grand désir d'arriver à une prompte solution, que les pourparlers furent engagés, et à la fin d'avi-il i885, M. Campbell était en possession d'un projet de traité. M. Hart était très désireux de voir aboutir, et dans une lettre envoyée au milieu du mois de mai à son agent, il écrivait cette phrase si caractéristique de son humour: « Ajoutez que le devoir de Tobstétrique diplomatique est maintenant d'assurer un heureux accouchement; c'est-à-dire le traité pourrait être blessé  » Le traité fut enfin signé le 9 juin par Li Iloung-tchang et notre ministre h Tien-Tsin, M. Patenôtre. Celui-ci sur l'invitation du Ministre des AlTaires étrangères avait quitté Chang-Haï pour Tien-Tsin le 19 avril i885 ; en même temps que lui, arrivaient dans cette ville deux membres du Yamen, Si-tchen et Teng Tcheng-sieou qui devaient signer le traité avec Li. EXPOSÉ A l'aPPLI DU TRAITÉ DU 9 JUIN l885 Le 2 2 juin i885, le ministre des Aflaires étrangères présentait aux Chambres un exposé à l'appui du projet de loi de sanction du traité : Messieurs, le protocole signé à Paris, le 4 avril dernier, consacrait comme vous vous le rappelez, une suspension d*armes entre la France et la Chine. La Chine s'engageait à rappeler ses troupes du Tong-King. et la France, tout en maintenant les mesures destinées à empêcher la contrebande de guerre, promettait de lever le blocus de Formose. Les deux Gouvernements devaient,

  
    5a8 l'affaire du tong-ring en outre, ouvrir immcdialcmeul des conférences pour préparer un trailé de paix sur les bases de la Convention préliminaire, signée le ii mai de l'année dernière à Tien-Tsin. Les dispositions du protocole du 4 ^vril ont été exécutées de part et d'autre avec un sincère désir d'arriver à une solution satisfaisante du conflit. Si le Tong-Ring n'a pas encore été complètement évacué à l'heure actuelle, bien que les délais fixés soient expirés, il faut reconnaître que les parties encore occupées par les Chinois et les Pavillons noirs sont des régions montagneuses, d'un accès dilFicile, où les mouvements de troupes sont particulièrement malaisés en celte saison. Il appartient aux autorités militaires françaises de se concerter sur place avec les commandants des forces chinoises pour terminer cette évacuation qu'aucun mauvais vouloir d'ailleurs ne parait devoir relarder. Quant aux négociations pour la paix, elles ont abouti à la conclusion d'un traité qui a été signé à Tien-Tsin, le 9 de ce mois, par M. Palenôtre, au nom de la France, et, au nom de la Chine, par Li Houng-lchang, Vice-Roi du Tché-li, et deux membres du Tsoung-li Yamen, désignés pour l'assister. C'est ce traité que nous avons l'honneur de vous présenter aujourd'hui, dans la ferme confiance que vous y trouverez, comme nous, les éléments d'une paix durable avec le vaste Empire dont nous devenons les voisins. Le but, que la politique française poursuit depuis plusieurs années dans la péninsule indo-chinoise, est d'assurer la pacification de l'Annam et particulièrement du Tong-Ring, afin d'ouvrir cette région à l'industrie et au commerce européens. L'appui que les Annamites trouvaient au dehors a été la principale cause des difficultés auxquelles nous nous sommes heurtés. Ils recevaient, en eflel, de leurs voisins, non pas seulement des contingents militaires, mais des encouragements et une assistance morale qui les enhardissait à nous braver et à violer les engagements qu'à plusieurs reprises ils avaient souscrits envers nous. Il importail donc, avant tout, de faire cesser un état de choses incompatible avec l'exercice paisible, régulier, de notre protectorat, et cela, en obtenant de la Chine la promesse de ne plus intervenir dans les aflaires de l'Annam. A cet égard, les articles i et a du présent traité nous donnent des assurances positives et vous constaterez sans doute avec satisfaction qu'ils consacrent formellement de la part de l'Empire du Milieu la reconnaissance de nos droits sur l'Annam.

  
    EXPOSÉ A l'appui DU TRAITÉ DU Q JUIN l885 SsQ La Chine s'engage à ne plus faire franchir par ses troupes la frontière du Tong-King. et elle promet de respecter les traités et arrangements que nous avons conclus, ou que nous pourrons conclure avec l'Annam. Ces arrangements. Messieurs, vous les connaissez; ils font, à l'heure actuelle, l'objet du traité de Hué, qui a été tout récemment soumis à votre approbation et qui institue, en termes formels et explicites, le protectorat de la France. Parmi les clauses du traité de Hué figure un article stipulant que l'Annam n'aura de relations diplomatiques que par l'intermédiaire de la France. Rapproché de cette disposition, l'article 2 du traité de Tien-Tsin nous donne toutes les garanties désirables. Quant aux rapports de voisinage entre l'Annam et la Chine, motivés par le contact des populations ainsi que par les besoins du commerce et de l'échange, non seulement il ne pouvait entrer dans nos vues de les supprimer, mais il est de notre intérêt de les étendre. Aussi avons-nous souscrit avec plaisir à la requête de la Chine d'entretenir dans le Tong-King, à l'instar de ce que nous faisons chez elle, un certain nombre de consuls sur des ix)ints déterminés d'un commun accord. Désireuse de constater que toute communication avec l'Annam ne lui serait pas interdite, la Chine nous a demandé d'introduire cette mention dans l'article 3. Nous avons tenu toutefois à spécifier que ces rapports seraient, en tous cas, renfermés dans le cercle du présent traité, c'est-à-dire qu'ils ne pourraient jamais rouvrir la question des relations politiques que le traité de Hué, sanctionné par celui-ci, a déûnitivement fermée. . De son côté, la Chine a stipulé que ces rapports ne pourraient point porter atteinte à son antique prestige. C'est là une clause dérivée de l'article Ix de la convention de Tien-Tsin de i884 et qui est inspirée du même esprit. Nous y avons consenti, mais à la condition que le mot de prestige, un peu vague et susceptible de fâcheuses extensions, serait remplacé par le terme plus précis de dignité. Les articles i et 2 qui viennent d'être commentés contiennent la partie à proprement parler politique du nouveau traité. Nous passerons un peu plus rapidement sur les autres, dont la plupart s'expliquent d'eux-mêmes. Tel est le cas notamment des articles 3 et 4 qui stipulent, l'un, une délimitation de la frontière entre la Chine et le TongrKing, l'autre, certaines formalités à imposer aux personnes qui voudront franchir cette frontière. CoRDiER. 11. — 34

  
    53o l'affaire du tong-ring Les articles 5 et 6 s'occupent des rapports commerciaux entre TAnnam et les provinces chinoises du Yun-Nan, du Kouang-Si et du Kouang-Toung. Les détails de l'organisation sont réservés à une Commission spéciale; mais les principes sont posés. On s'est inspiré des règles établies par les traités existants entre la Chine et la seule puissance européenne qui ait eu jusqu'ici une frontière commune avec l'Empire du Milieu, c'est-à-dire la Russie. Deux points de la frontière seront, dès à présent, désignés pour servir d'entrepôt aux marchandises qui transiteront entre les deux pays et de résidence aux négociants européens qui entreprendront, dans les provinces chinoises voisines du Tong-King. des opérations de commerce. Quant au tarif d'importation et d'exportation auquel la Chine soumettra ces marchandises, il sera inférieur à celui qui est actuellement en vigueur dans les ports ouverts, sauf toutefois pour le commerce entre le Tong-King et le Kouang-Toung. Cette différence s'explique clairement, si l'on songe que la diminution des tarifs est en quelque sorte la compensation des frais de transport par terre. Le Rouang-Toung n'étant limitrophe du Tong-King que dans le voisinage immédiat de la mer, il était naturel de ne pas abaisser les tarifs pour les marchandises qui en sortiront ou y entreront. L'article 7 prévoit la crc'alion de voies de communication au Tong-King et en Chine, pour rendre plus fréquentes et plus suivies les relations commerciales que les deux articles précédents ont pour objet de préparer. Le moment où la Chine construira des chemins de fer ne parait pas éloigné, car la lutte engagée à Pé-King entre les hommes attachés aux anciennes habitudes et ceux qui désirent faire bénéficier leur patrie des progrès réalisés en Europe, semble près d'aboutir au triomphe des idées nouvelles. II est convenu qu'alors le Gouvernement impérial fera appel à nos industriels et à nos ingénieurs. Ceux-ci trouveront dans l'immense empire chinois un nouveau champ d'activité, en môme temps qu'ils contribueront à un rapprochement plus intime entre les deux pays. Les trois derniers articles du traité stipulent, comme vous le pourrez voir, des délais pour la revision éventuelle de certaines clauses, la suspension des opérations militaires de la flotte française, l'évacuation des points encore occupés par nous sur le territoire chinois, la remise en vigueur des anciennes conventions et la ratification du présent traité. Sur ce dernier point il

  
    TRAITÉ DE TIEN-TSIN 53 1 a été convenu que la sanction de Tempercur de Chine aurait lieu immédiatement ; elle est depuis le i a de ce mois, un fait accompli. Il nous a, dès lors, paru désirable que la ratification du Gouvernement de la République fût différée le moins longtemps possible. D'autre part, nous avons pensé qu'il appartenait à la Chambre actuelle de clore, avant de se séparer, la question dont elle avait si laborieusement poursuivi la solution, de concert avec le Sénat. C'est pour cette double raison que nous n'avons pas attendu l'arrivée en France de l'instrument authentique du traité du 9 juin, et que nous présentons au Parlement un texte transmis par la voie télégraphique, mais dont l'exactitude a été soigneusement contrôlée. Si, comme nous l'espérons. Messieurs, le traité du 9 juin i885 vous parait devoir être accepté, nous vous prions de vouloir bien voter le projet de loi dont la teneur suit : « Article unique. — Le président de la République est autorisé à ratifier et à faire exécuter le traité de paix, d'amitié et de commerce conclu entre la France et la Chine, à Ticn-Tsin, le 9 juin i885, et dont une copie est jointe à la présente loi. » TRAITÉ DE TIEN-TSIN, 9 JUIN l885 (pATENÔTRe) Le Président de la République française et Sa Majesté l'Empereur de Chine, animés l'un et l'autre d'un égal désir de mettre un terme aux difïicultés auxquelles a donné lieu leur intervention simultanée dans les affaires de l'Annam et voulant rétablir et améliorer les anciennes relations d'amitié et de commerce qui ont existé entre la France et la Chine, ont résolu de conclure un nouveau traité répondant aux intérêts communs des deux nations en prenant pour base la convention préliminaire signée à Tien-Tsin, le ii mai i884. ratiQée par décret impérial le i3 avril i885. A cet effet, les deux Hautes Parties contractantes ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, à savoir : Le Président de la République Française, M. Jules Patenôtre, envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de France en Chine, officier de la Légion d'honneur, grand-croix de l'ordre de l'Ëtoile polaire de Suède, etc. i

  
    533 l'affaire du tong-king El s. M. l'Empereur deCliine, Li Houng-tciiang, commissaire impérial, premier grand Secrétaire d'Elat, grand Précepteur honoraire de l'héritier présomptif. Surintendant du commerce des ports du Nord, Gouverneur général de la province du Tché-li, appartenant au premier degré du troisième rang de la Noblesse, avec le titre de Sou-yi ; Assisté de Si-Tchen, Commissaire Impérial, Membre du Conseil des Affaires étrangères, Président au Ministère de la Justice. Administrateur du Trésor au Ministère des Finances, Directeur des Écoles pour l'éducation des officiers héréditaires de l'aile gauche de l'armée ïartare à Péking, commandant en chef le contingent Chinois de la Bannière gauche à bordure ; Et de Teng TciiENG-siEou, Commissaire Impérial. Membre du Cérémonial d'État; Lesquels, après s'être communique leurs pleins pouvoirs qu'ils ont reconnus en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : AnricLE l'REMiEn. — La France s'engage à rétablir et à maintenir l'ordre dans les provinces de l'Annam qui confinent à l'Empire chinois. A cet effet, elle prendra les mesures nécessaires |)our disperser ou expulser les bandes de pillards et gens sans aveu qui compromettent la tranquillité publique et pour empêcher qu'elles ne se reforment. Toutefois, les troupes françaises ne pourront, dans aucun cas, franchir la frontière qui sépare le Tong-Ring de la Chine, frontière que la France promet de respecter et de garantir contre toute agression. De son côté, la Chine s'engage à disperser ou à expulser les bandes qui se réfugieraient dans ses provinces limitrophes du Tong-King et h disperser celles qui chercheraient à se former sur son territoire pour aller porter le trouble parmi les populations placées sous la protection de la France, et, en considération des garanties qui lui sont données quant à la sécurité de sa frontière, elle s'interdit pareillement d'envoyer des troupes au Tong-King. Les Hautes Parties contractantes fixeront, par une convention spéciale, les conditions dans lesquelles s'effectuera l'extradition des malfaiteurs entre la Chine et l'Annam. Les Chinois, colons ou anciens soldats, qui vivent paisiblement en Annam, en se livrant à l'agriculture, à l'industrie ou au commerce et dont la conduite ne donnera lieu à aucun reproche, jouiront pour leurs personnes et pour leurs biens de la même sécurité que les protégés français.

  
    TRAITÉ DE TIEN-T8IN 533 Art. 3. — La Chine, décidée à ne rien faire qui puisse compromettre l'œuvre de pacification entreprise par la France, s'engage a respecter, dans le présent et dans l'avenir, les traités, conventions et arrangements directement intervenus ou à intervenir entre la France et l'Annam. En ce qui concerne les rapports entre la Chine et l'Annam, il est entendu qu'ils seront de nature h ne point porter atteinte à la dignité de l'Empire chinois et à ne donner lieu à aucune violation du présent traité. Art. 3. — Dans un délai de six mois, à partir de la signature du présent traité, des commissaires désignés par les Hautes Parties contractantes se rendront sur les lieux pour reconnaître la frontière entre la Chine el le Tong-Ring. Ils poseront, partout où besoin sera, des bornes destinées à rendre apparente la ligne de démarcation. Dans le cas où ils ne pourraient se mettre d'accord sur l'emplacement de ces bornes ou sur les rectifications de détail qu'il pourrait y avoir lieu d'apporter a la frontière actuelle du Tong-King, dans l'intérêt commun des deux pays, ils en référeraient à leurs gouvernements respectifs. Art. Ix. — Lorsfjue la frontière aura été reconnue, les Français ou protégés français et les habitants étrangers du Tong-Ring, qui voudront la franchir pour se rendre en Chine, ne pourront le faire qu'après s'être munis préalablement de passeports délivrés par les autorités chinoises de la frontière sur la demande des autorités françaises. Pour les sujets chinois, il sulFira d'une autorisation délivrée par les autorités impériales de la frontière. Les sujets Chinois qui voudront se rendre de Chine au TongKing. par la voie de terre, devront être munis de passeports réguliers, délivrés par les autorités françaises sur la demande des autorités impériales. Art. 5. — Le commerce d'importation et d'exportation sera permis aux négociants français ou protégés français et aux négociants chinois parla frontière de terre entre la Chine et le TongRing. 11 devra se faire toutefois par certains |)oints qui seront déterminés ultérieurement et dont le choix, ainsi que le nombre, seront en rap[)ort avec la direction comme avec l'importance du trafic entre les deux pays. Il sera tenu compte, à cet égard, des règlements en vigueur dans l'intérieur de l'empire chinois. En tout état de cause, deux de ces points seront désignés sur la frontière chinoise, l'un au-ilessus de Lao-Ray, l'autre au delà de Lang-So'n. Les commerçants français jxîurront s'y fixer dans

  
    534 l'aFFAIUE du TONG-RING les mêmes conditions cl avec les mêmes avantages que dans les ports ouverts au commerce étranger. Le gouvernement de Sa Majesté l'Empereur de Chine y installera des douanes et le Gouvernement de la République pourra y entretenir des consuls dont les privilèges et les attributions seront identiques à ceux des agents de même ordre dans les ports ouverts. De son côté, Sa Majesté l'Empereur de Chine pourra, d'accord avec le Gouvernement français, nommer des consuls dans les principales villes du Tong-Ring. Art. 6. — Un règlement spécial, annexé au présent traité, précisera les conditions dans lesquelles s'effectuera le commerce par terre entre le Tong-King et les provinces chinoises du Yun-Nan. du Kouang-Si et du Kouang-Toung. Ce règlement sera élaboré par des commissaires qui seront nommés par les Hautes Parties contractantes, dans un délai de trois mois après la signature du présent traité. Les marchandises faisant l'objet de ce commerce seront soumises, à l'entrée et à la sortie, entre le Tong-Ring et les provinces du Yun-Nan et du Rouang-Si, à des droits inférieurs à ceux que stipule le tarif actuel du commerce étranger. Toutefois, le tarif réduit ne sera pas appliqué aux marchandises transportées par la frontière terrestre entre le Tong-Ring et le Rouang-Toung et n'aura pas d'effet dans les ports déjà ouverts par les traités. Le commerce des armes, engins, approvisionnements et munilions de guerre de toute espèce, sera soumis aux lois et règlements édictés par chacun des Etals contractants sur son territoire. L'exportation et l'importation de l'opium seront régies par des dispositions spéciales qui figureront dans le règlement commercial susmentionné. Le commerce de mer entre la Chine et l'Anna m sera également l'objet d'un règlement particulier. Provisoirement il ne sera innové en rien à la pratique actuelle. Art. 7. — En vue de développer dans les conditions les plus avantageuses les relations de commerce et de bon voisinage que le présent traité a pour objet de rétablir entre la France et la Chine, le Gouvernement de la République construira des routes au Tong-Ring et y encouragera la construction de chemins de fer. Lorsque, de son côté, la Chine aura décidé de construire des voies ferrées, il est entendu qu'elle s'adressera à l'industrie française, et le gouvernement de la République lui donnera toutes

  
    RAPPORT AU SÉNAT SUR LE TRAITÉ DU 9 JUIN l885 535 les facilités possibles pour se procurer en France le personnel dont elle aura besoin. Il est entendu aussi que cette clause ne peut être considérée comme constituant un privilège exclusif en faveur de la France. Art. 8. — Les stipulations commerciales du présent traité et les règlements à intervenir pourront être revisés après un intervalle de dix ans révolus à partir du jour de l'échange des ratifications du présent traité. Mais, au cas où six mois avant le terme, ni l'une ni l'autre des Hautes Parties contractantes n'aurait manifesté le désir de procéder à la revision, les stipulations commerciales resteraient en vigueur pour un nouveau terme de dix ans et ainsi de suite. Art. 9. — Dès que le présent traité aura été signé, les forces françaises recevront l'ordre de se retirer de Ri-loung et de cesser la visite, etc., en haute mer. Dans le délai d'un mois après la signature du présent traité, l'île de Formose et les Pescadores seront entièrement évacuées par les troupes françaises. Art. 10. — Les dispositions des anciens traités, accords et conventions entre la France et la Chine, non modifiés par le présent traité, restent en pleine vigueur. Le présent traité sera ratifié dès à présent par Sa Majesté l'Empereur de Chine et, après qu'il aura été ratifié par le Président de la République française, l'échange des ratifications sera fait à Pé-King dans le plus bref délai possible. Fait à Tien-Tsin en quatre exemplaires, le 9 juin i885, correspondant au vingt-septième jour de la quatrième lune de la onzième année Rouang-Siu. (L. S.) Patexôtre. (L. s.) Li Houxg-tchaxg. (L. S.) Teng TcnEXG-siEou. (L. S.) Sl-TCHEN. rapport au sénat sur le traité du 9 JUIN i885 Dans la séance du 1 1 juillet i885, le rapport suivant * était déposé au Sénat : I. Journal officiel^ samedi 6 février i88() ; Doc. Paricm. [Sénat], p. 3if), annexe n" 33y.

  
    536 l'affaire du tong-iling RAPPORT fait au nom de la Commission * chargée d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre des députés, ayant pour objet d'autoriser le Président de la République française à ratifier le traité de paix, d'amitié et de commerce conclu entre la France et la Chine, à Tien-Tsin, le ^ juin i885. par M. de Marcère, sénateur. — (Urgence déclarée). Messieurs, le 1 1 mai i884, une convention préliminaire, prélude d'une paix prochaine, avait été signée à Tien-Tsin par les représentants des deux gouvernements français et chinois. Le Sénat sait à la suite de quel événement cette convention resta à l'état de projet. Ce n'est que près d'une année après, le 26 février i885, que les négociations furent reprises ; et le 4 avril suivant, un protocole fut signé par M. Billot, ministre plénipotentiaire, et par M. James Duncan Campbell, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, contenant les bases du traité à intervenir. De part et d'autre, on s'en référait à la convention de Tien-Tsin, qui était ratifiée par avance par la Chine, et dont l'exécution pleine et entière était indiquée comme étant le but exclusif poursuivi par la France. C'est dans cet état que le cabinet actuel a trouvé les négociations. Il les a conduites à leur terme, sans pouvoir s'écarter des conditions acceptées par les deux parties contractantes ; et le traité soumis à la ratification du Sénat se renferme en effet dans ces conditions dont on a seulement précisé le sens et fixé la portée. Le traité du 9 juin i885 débute, dans l'article premier, par une déclaration de bon voisinage ; et il stipule les obligations réciproc|ues que cet état impose aux deux puissances. La France, qui doit naturellement maintenir l'ordre dans l'Annam, sur lequel s'exercera son protectorat, s'engage à ne pas laisser les troupes qu'elle pourra employer à cet effet, franchir la frontière qui sépare le Tong-king de la Chine : « Elle promet de respecter cette frontière et de la garantir contre toute agression. » Cet engagement, déjà pris par elle dans Tarticle premier de la convention du Il mai 1884, est rendu svnallagmatique. Par une réci1. Cette commission était composée de MM. Tamiral Jaurcguihcrry, président ; Paul de Hémiisat, secrétaire ; amiral Jaurès, général Lecointe, Scheurer-Kcslncr, Adrien Ilébrard, de Marcère, amiral Peyron. Léon Renault.

  
    RAPPOUT AU SÉNAT SUR LE TRAITÉ DU 9 JUIN l885 537 procité qui donne toute sa portée au nouveau traité, la Chine s'interdit « pareillement )> d'envoyer des troupes au Tong-Ring ; et elle s'engage, en même temps, à prendre sur son territoire les mesures nécessaires pour empêcher que des bandes s'y réfugient ou s'y forment dans le but de porter le trouble parmi les populations placées sous la protection de la France. Ainsi sont dénoués les liens antiques qui avaient autrefois rattaché l'Annam à la Chine, et qui avait pu autoriser celle-ci à répondre aux appels de secours que lui adressait un État placé sous sa sauvegarde. Mais cette pensée des deux puissances se dessine encore davantage, et elle est exprimée d'une manière formelle dan*^ l'article 2. La Chine « s'engage à respecter dans le présent et dans l'avenir les traités, conventions et arrangements directement intervenus ou à intervenir entre la France et l'Annam. » On ajoute que, en ce qui concerne les rapports entre la Chine et l'Annam, ils seront de nature à ne porter aucune atteinte à la dignité de l'empire chinois, et à ne donner lieu à aucune violation du présent traité. L'article premier du traité de Hué auquel se réfère, par l'effet de la convention de Tien-Tsin, le traité actuel, éclaire le sens de ce texte. On y lit que « l'Annam accepte le protectorat de la France, et que la France représentera l'Annam dans toutes ses relations extérieures. » Il est donc bien entendu, ainsi que le constate le traité du 9 juin, que la Chine n'aura à souffrir aucune atteinte à sa dignité dans ses rap|X)rts avec l'Annam, puisque ces rapports seront entretenus exclusivement par la France ; et, de son côté, la Chine ne pourra, dans ces mômes rapports avec l'Annam, rien faire qui soit contraire aux droits de l'Etat protecteur, droits consacrés par le traité qu'elle reconnaît et que, en quelque sorte, elle contresigne. En un mot, la Chine et la France se trouveront désormais seules en présence dans les affaires qui concernent l'Annam, et ce dernier royaume ne relève plus que de l'État protecteur. Enfin. CCS rapports nouveaux de la Chine et de l'Annam sont caractérisés d'une autre manière, non moins précise, par l'article 5, qui dispose que « de son côté, Sa Majesté l'Empereur de Chine pourra, d'accord avec le Gouvernement français, nommer des consuls dans les principales villes du Tong-King ». Et comme pour mieux marquer cet état de choses, l'article 3 stipule que par les soins de commissaires désignés par les hautes parties contractantes, la frontière entre la Chine et le Tong-King devra, 1

  
    538 l'affaire du tong-ring dans le délai de six mois, être déterminée et fixée par des signes apparents. L'article 4 règle les conditions dans lesquelles les Français et les habitants étrangers du Tong-Ring d'une part, et les Chinois d'autre part, pourront franchir la frontière. Il indique les mesures de police arrêtées par les deux puissances pour réglementer respectivement cette circulation des voyageurs d'un pays dans l'autre. Les articles 5. 6 et 8 ont trait aux relations commerciales qui pourront se former entre les négociants français ou protégés français et les Chinois, et qui pourront désormais s'établir par la frontière de terre entre la Chine et le Tong-Ring. On s'en réfère, pour les détails que des arrangements de ce genre comportent, à un règlement ultérieur. Ce règlement devra préciser spécialement les conditions dans lesquelles s'effectuera le commerce par terre entre le Tong-Ring et les provinces chinoises du Yun-Nan, du Rouang-Si et du Rouang-Toung. Il est, dès à présent, stipulé que les marchandises seront soumises, à l'entrée et h la sortie, entre les provinces du Yun-Nan et du Rouang-Si, à des droits inférieurs à ceux que porte le tarif actuel du commerce étranger. On a considéré que cet avantage était une compensation des frais de transport par terre, qui pèseront sur les marchandises dont le transit se fera par l'intérieur du TongRing. On comprend que le même avantage n'ait pas été accordé aux marchandises qui passeront par la frontière du Rouang-Toung ; par cette frontière voisine de la mer, en effet, les transports pourront se faire à de moindres frais. L'article 7 renferme des prévisions relatives à la construction de routes et de chemins de fer dans le Tong-Ring et éventuellement sur le territoire chinois. Cette clause, en ce qui concerne le Tong-Ring, ne fait que mentionner une charge inévitable qui pèse sur l'État protecteur et qui est la condition même du développement de la richesse et du commerce dans ces contrées ; en ce qui concerne la Chine, elle constate les dispositions bienveillantes et mutuelles qui unissent les deux Hautes Parties contractantes. Le traité de paix, dont nous avons analysé les conditions principales, justifie entièrement son titre de traité d'amitié et de commerce. Ne serait-ce que par cette raison qu'il met un terme à des hostilités toujours douloureuses, quoiqu'elles aient été marquées

  
    RAPPORT AU SÉNAT SUR LE TRAITÉ DU 9 JUIN l885 SSq par des faits d'armes glorieux pour nos armées de terre et de mer, il faudrait s*en féliciter. Mais une autre considération, qui touche aux grands intérêts de la France au dehors, ne manquera pas de frapper le Sénat. Nous sommes engagés, en Indo-Chine, dans une entreprise qui offre des perspectives dont la France ne doit pas se détourner, quelque légitime souci qu'elle ait de ses intérêts plus immédiats et plus prochains. Il faut seulement que, par la constance de ses vues et par la prudence de sa conduite, elle sache concilier toutes les exigences du présent et de Tavonir que lui imposent son rang et ses devoirs envers elle-même. La tache qu'elle poursuit dans l'Extrême Orient peut être ardue : elle n'est pas au-dessus de ses forces. Mais cette tAche sera rendue plus facile, lorsqu'elle pourra s'appuyer sur l'amitié du grand empire de la Chine, qui exerce sur cette partie du monde une incontestable influence. Les peuples soumis à notre domination ou a notre protectorat sauront qu'ils ne peuvent plus opposer un refus obstiné aux bienfaits d'une civilisation dont la Chine elle-même accepte le contact et recherche les avantages. Les dispositions des hommes éclairés, qui, en Chine, forment le parti de la paix, qui sont entrés déjà et qui la poussent dans la voie du progrès, ne pourront que seconder nos efforts. Et enfin la Chine renonce formellement à accorder aux États que nous protégeons l'assistance en tous genres, qui les a si puissamment aidés jusqu'à ce jour dans leur résistance. Le traité assure donc le succès de la politique que depuis près d'un siècle la France n'a cessé de suivre dans ces lointaines contrées. Cet acte diplomatique nous offre encore un autre avantage plus immédiat, d'un ordre différent mais non moins intéressant, et que le Sénat constatera avec satisfaction. Il ouvre à notre commerce un vaste débouché, au moment où toutes les nations cherchent de toutes parts des facilités pour l'écoulement de leurs marchandises, et tendent de tous leurs efforts à procurer aux industries, dont la puissance de production s'accroît sans mesure, des moyens de vivre qui soient également sans limite. Une seule puissance europL'enne, jusqu'à ce jour, avait pu entrer en rapports directs avec la Chine par la frontière terrestre. Encore pourrait-on dire que, à cette extrémité de son empire vers le Turkestan, la Russie est presque une puissance asiatique. La France, par son traité, obtient du côté des provinces méri/

  
    54o l'affaire dv tong-king dionales de la Chine un avantage pareil ; et il ne tiendra qu'à elle, à ses hommes d'État, à ses négociants, à ses industriels, à son génie, d'en tirer des bénéfices de tout genre, en rapport avec les sacrifices qu'il lui aura coûtés. Elle est ainsi appelée, sur ce point du monde, à remplir le rôle d'initiatrice qui lui convient si bien dans le mouvement civilisateur qui, après s'être arrêté pendant des siècles devant les murailles de la Chine, va pénétrer enfin dans l'Empire du Milieu. A l'unanimité, votre Commission a été d'avis d'adopter le projet de loi suivant : PROJET DE LOI Article unique. — Le Président de la République est- autorisé à ratifier et à faire exécuter le traité de paix, d'amitié et de commerce conclu entre la France et la Chine, à Tien-Tsin, le 9 juin i885, cl dont une copie est jointe à la présente loi. RATIFICATIONS L'article i o du traité relatif à rechange des ratifications donna lieu à de délicates négociations. Les Chinois firent remarquer que le Fils du Ciel ne devait jamais revenir sur une décision qu'il avait prise, et que par suite un traité signé par lui était par ce fait même ratifié par lui en même temps ; aussi l'article 10 renfermc-t-il une rédaction confirmée sur la demande de M. de Frcycinet, par Li Houng-tchang dans une lettre à notre ministre en Chine que nous verrons reproduite dans toutes nos conventions ultérieures : « Le présent traité sera ratifié, dèsN à présent, par Sa Majesté l'Empereur de Chine, et après qu'il aura été ratifié par le Président de la République Française, l'échange des ratifications se fera à Pé-King dans le plus bref délai possible. » M. Patenôlre annonçai la signature du traité dans la lettre suivante adressée au ministre des Aflaires étrangères : Tien-Tsin, le 11 juin i885. Monsieur le Ministre, Ainsi que je vous en ai avisé par le télégraphe au moment

  
    RATIFICATIONS 54 1 même où Li Houng-lchang apposait son sceau sur le premier exemplaire du traite, l'acte diplomatique, qui met définitivement fin au conflit franco-chinois, a été signé le 9 juin à quatre heures avec une grande solennité. Le drapeau français a été immédiatement hissé sur notre Consulat et salué, par ordre du Vice-Roi des salves réglementaires. Quoique les deux Commissaires n'eussent pas, à proprement parler, le rang de plénipotentiaires, Li Houng-tchang a demandé qu'ils fussent autorisés à joindre leur signature à la sienne pour mieux marquer la participation du Tsoung-li Yamen à la conclusion de la paix. J'ai naturellement accédé à ce désir. Li Houng-tchang m'a offert ensuite un banquet auquel ont assisté les consuls étrangers et les hauts mandarins en résidence h Tien-Tsin. Il avait été convenu avec le Vice-Roi, qu'après avoir bu réciproquement à la santé de l'Empereur de Chine et du Président de la République, nous échangerions des toasts destinés à faire ressortir la cordialité de nos nouvelles relations. Votre Excellence trouvera ci-après les quelques paroles que j'ai cru devoir prononcer à cetle occasion : Messieurs, « J'ai l'honneur de vous proposer de vous joindre à moi pour boire à la santé de S. E. le Vice-Roi du Tché-li et des deux Commissaires Impériaux qui l'ont assisté depuis six semaines dans les négociations, dont nous saluons aujourd'hui l'heureux couronnement. J'ai la ferme confiance que l'acte diplomatique que nous venons de signer n'aura pas seulement pour résultat de mettre un terme à des dissentiments dont le souvenir sera, j'espère, promptement effacé. En multipliant entre la France et la Chine les points de contact, en ouvrant à l'activité commerciale de toutes les nations de nouveaux débouchés, le traité du 9 juin contribuera, sans nul doute, à fortifier et à développer entre l'Empire Chinois et les Pays Étrangers cette communauté d'intérêts qui a toujours été le meilleur ciment de l'amitié des Peuples. Si le Gouvernement Imj)érial s'inspire, à cet égard, des mêmes sentiments que le Gouvernement de la République, le présent traité produira donc |X)ur tous des fruits sérieux et durables. C'est à ce titre. Messieurs, que je vous demande de vouloir bien vous associer au toast que je porte ici en l'honneur des Plénipotentiaires Chinois qui m'ont aidé à mener à bien cette œuvre

  
    542 l'affairb du tong-king de paix, de concorde, et je crois pouvoir ajouter, de progrès international. » Un des Interprètes du Vice-Roi a lu alors, en son nom, le discours suivant rédigé en français : « Nous avons en Chine un proverbe qui dit ; L'amitié a le même éclat que le soleil. Cet adage est surtout vrai lorsqu'il s'applique aux liens qui unissent deux grandes nations. Ce que la Chine désire aussi c'est le bien et l'intérêt de tous. L'amitié qui va exister entre nos deux pays sera aussi vive que le soleil du matin» lorsqu'il se dégage des vapeurs de la nuit. Si par hasard survenait quelque nuage, M. Patenôtrc ou ses successeurs sauront aisément le dissiper. L'heureux événement qu^ nous célébrons aujourd'hui rappelle au Vice-Roi ces deux vers d'un illustre poète : Night waneSf the vapors round ihe mountains curFd Melt into morn, and light aivakes^ the world. Le Vice-Roi et les deux Commissaires Impériaux prient tous ceux présents à cette table de se joindre à lui pour fêter cet heureux jour et boire à la santé de S. E. Monsieur le Ministre de France. » Le lo juin, j'ai réuni à mon tour, dans un grand dîner, qui a revêtu le même caractère de cordialité, les Plénipotentiaires Chinois et les principaux Mandarins de Tien-Tsin. Les deux Commissaires Impériaux sont repartis ce matin pour Pé-King. Veuillez, etc. Signé : Patenôtre. Il faut tout de suite dégager de ce traité le fait que Tarticlc 2 nous reconnaît le Protectorat absolu sur l'Annam ; le dernier paragraphe de cet article, quoique vague intentionnellement dans la première partie de sa rédaction pour « sauver la face » des Chinois, laisse intacts nos droits et notre suzeraineté dans la seconde. La grande erreur commise dans le traité (art. g) est le retour à la Chine de Ki-loung et des Pcscadores. La promesse faite par M. de Freycinet de ne demander aucun territoire chinois fut tenue à la lettre et cependant on pouvait

  
    RATIFICATIONS 5/13 « arguer pour garder ces positions que ni Formosc, ni les îles voisines n'appartenaient au continent ; que le lien qui les rattachait aux Che Pa Seng, dix-huit provinces, était administratif, plutôt en théorie qu'en pratique, puisque le versant oriental de Formose était inaccessible aux fonctionnaires chinois ; que de fois depuis avons-nous regretté le bon mouillage de Makong ! et malgré tout, nous avons une deuxième fois laissé échapper l'occasion de l'occuper pendant la guerre sino-japonaise, alors que la Chine nous suppliait de nous en emparer pour frustrer ses adversaires d'une proie convoitée. En adressant au Trône le texte du traité conclu avec la France, Li Houng-tchang l'accompagna d'un mémoire (Tien-Tsin, 27® jour, 4" lune) où éclate l'insolente vantardise coutumièrc aux fonctionnaires chinois et que fait ressortir le passage suivant : « Après la grande victoire de Lang-s'on, les succès des troupes impériales inspirent la crainte et la terreur; dans le monde entier retentissent des félicitations unanimes. Voyant la France sincère dans son repentir, la Chine peut enfin déposer les armes. C'est gTc^ce à l'inflexible détermination de Leurs Majestés Impériales que les perfides projets que la France avait formés d'extorquer de l'argent à la Chine ont été abandonnés et la générosité de la Chine à son égard s'est montrée d'une façon éclatante*. » Li prétendit que ce mémoire était apocryphe, mais son embarras quand on lui en parla, prouva que le document était bien de lui ; sa bonne volonté dans les dernières négociations fit passer l'éponge sur cette peccadille. Notre consul à Tien-Tsin, M. Ristclhueber, fut chargé de porter en France une copie du traité et une lettre de Li, à M. de Freycinet, ministre des Aflaires étrangères; il quitta I. Ce Mémoire secret a été traduit en anglais dans le North-China Daily News, du 24 juin i885.

  
    544 l'affaire du TONG-klNG Tien-Tsin pour Marseille le 27 juin i885 et remit la gérance à M. de Bezaure. LETTRE DE LI HOUNG-TCHANG A M. DE FRETCINET Le 1 1* jour de la 5* lune, (33 juin i885). Depuis plusieurs années, les bonnes relations entre la Chine et la France s'étaient altérées et observées. Ayant été mis à la tète des affaires, Vous avez heureusement. Monsieur le Ministre, pris en considération la concorde et l'amitié qui avaient existé pendant jlongtcmp entre nos deux Pays et Vous avez négocié et conclu un traité qui fait disparaître notre ancienne mésintelligence. Nous voyons dès maintenant se dessiner les heureux résultats qu'on y a ménagés. Par ce moyen, les sentiments d'union vont se raffermir plus que jamais entre les fonctionnaires et le peuple de nos deux Pays. J'éprouve une satisfaction indicible d'avoir pris personnellement part à cette œuvre. M. Patenôtre a fait preuve, à Tien-Tsin, pendant ses négociations avec moi pour la conclusion du traité, des sentiments les plus conciliants. Aussi amènera-t-il immanquablement un rapprochement d'esprit entre les deux nations, lorsqu'il se sera rendu à Pé-King pour y remplir ses fonctions officielles. M. Risteihueber a habité la Chine pendant de longues années ; il a l'expérience des affaires de ce pays ; son caractère est juste et droit et il est doué d'un grand esprit de modération. Aussi ai-je toujours eu confiance en lui. Lorsqu'il vint, l'été dernier, prendre de nouveau la direction du Consulat de Tien-Tsin, nos deux pays étaient sur le point de se faire la guerre. Depuis, en diverses circonstances, je me suis entretenu secrètement avec lui et il a toujours mis ses efforts à servir l'intérêt général. Je ne doute pas. Monsieur le Ministre, que Vous n'en ayez vous-même été informé. M. Risteihueber vient de recevoir de vous, sur ma demande, l'autorisation de rentrer en France; j'ai pensé, en effet, que si vous l'interrogiez sur tout ce qui nous préoccupe, il en pourrait résulter des avantages pour vous et pour nous; je vous en suis donc vivement reconnaissant. Votre Consul ne manquera pas de vous exposer avec détail. Monsieur le Ministre, et d'une façon formelle, le désir que j'aide lier amitié avec la France, ni

  
    LETTRE DE LI HOUNG-TCHANG A M. DE FRETCINET 545 de VOUS parler de l'assistance que nos deux Pays devraient désormais mutuellement se prêter. Tel est le but spécial de cette lettre. Je Taccompagne de mes souhaits respectueux pour Votre bonheur • . (Cachet de Li Houng-tchang.) Voici la réponse du ministre des Affaires étrangères : A S. E. Li Houng-tchang. Paris, le 20 août i885. Excellence, M. Ristelhueber m*a remis exactement la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresscr, sous la date du aS juin, h l'occasion du rétablissement de nos relations avec l'Empire Chinois. Vous avez tenu à me faire connaître la satisfaction que vous avait causée cet heureux résultat et, en vous félicitant de la part qu'il vous a été donné d'y prendre, vous insistez sur votre désir de lier amitié avec la France et sur l'assistance mutuelle que les deux Pays sont appelés à se prêter désormais. Cette communication devait avoir d'autant plus de prix à mes yeux que je partage entièrement les sentiments dont elle m'apporte l'expression. Dos le 17 juillet dernier, en présentant à l'approbation du Sénat le traité du 9 juin, je m'attachais, à propos des clauses de l'article 7. à faire ressortir le caractère amical et confiant des rapports que nous avions l'intention d'entretenir avec l'Empire Chinois et la valeur des services que la contiguïté même de leurs frontières, appelait les deux Pays à se rendre mutuellement. 11 dépend de votre initiative d'assurer une sanction pratique aux vues qui nous sont ainsi communes, et dont je ne négligerai rien, pour hâter, en ce qui me concerne, la réalisation. Nos ingénieurs, nos savants, nos industriels sont prêts à répondre à l'appel qui serait adressé à leur concours, pour développer les richesses de la Chine et accroître le bien-être de ses populations. Je ne doute pas, que, grâce à la haute influence dont vous jouissez dans les Conseils de l'Empire et que le succ(»s des dernières négociations n'a pas, à coup sûr, amoindrie, le Gouvernement Impérial et la nation chinoise n'apprécient, connue vousI. Pour Irad. conforme (sig.) : A. Vissièke. CuKDI£R. II. — 35

  
    546 L*AFKA1RK DU TONG-KING même, les avantages que la Chine trouverait à utiliser les ressourccss de toute nature que nous serions heureux de mettre à la disposition d'un État, lie désormais à la France par la communauté des intérêts et la réciprocité des services. J'ai à peine besoin d'ajouter que j'ai été très sensible aux souhaits que V. E. a bien voulu m 'adresser personnellement : ils ne peuvent être plus sincères que ceux que je forme moimême, pour Elle et qui se confondent avec mes vœux pour le succès de la tâche assignée à ces efforts. ÉVACUATION DU YUN-NAN L'évacuation du Tong-King par les troupes chinoises se poursuivait méthodiquement. Le télégramme suivant, reçu le 7 juillet i885, par le Tsoung-li Yamen, donnait des renseignements remontant au 12 juin i885 : Le Vice-Roi du Yun-Nan a quitté Kouan-Sse (en annamite Tuan-quan) le 27 delà 3* lune (ou 11 mai i885). Le 17 de la 4'' lune (ou 3o mai), il passait à Van iàn chau * et le 26 (8 juin) il atteignait la frontière du Yun-Nan. On calcule qu'il pourra arriver à Mong-lseii liien ^ et s'y établir dès le i*"** de la ^ lune (ou 1 3 juin). Toute l'armée du Yun-Nan, au nombre de plus de 70000 hommes^ est déjà en retraite vers la Chine et plus de 23 000 hommes sont maintenant parvenus sur les frontières des départements de Kai-houa et de Lin-ngan ^, qui sont h une distance de plus de mille // de la place annamite de Tuan-quan. De Tuan-quan à Lam-dao^, h Qaang-oai^, à Bai-bai^, à Mai-chiquan, il y a, en outre, 3 ou 4oo li. A cause de la longueur du chemin, du nombre des troupes, du mauvais état des sentiers de communication, de la rareté des bateaux et des chevaux, tous les bagages n'ont pu être emportés. Plus de sept mille soldats 1. Sur le haut fleuve Rouge. 2. Sous-préfecture dans le Yun-Nan. 3. Dans le Yun-Nan. ^. Dans la province de So*n-tay. 5 cl 6. Dans la province de So'n-lay.

  
    ÉVACUATION DU YUN-NAN 5^7 des Kouang ont (par suite) été laissés en arrière pour maintenir l'ordre. On a dû, peu après, les faire revenir successivement. Lieou Yong-fou est actuellement à Lao-kav, où il règle ses affaires. Sa rentrée dans le Kouang-Si a été fixée au milieu de la 5^ lune (c'est-à-dire vers la lin de juin ou le commencement de juillet)*. Lieou (Luu) rentra régulièrement en Chine le 25 juin; nous aurons encore occasion de parler de ce vieux partisan qui, d'ancien rebelle dont la tête était mise à prix, était devenu général de Tarméc chinoise; en avril 1886, il fut nommé au commandement de la division Xan-Ao, dans le KouangToung. Plus tard encore, le Tsoung-li Yamen reçut, le 6 de la 6^ lune (ou 17 juillet i885), un télégramme du Yice-Roi de Canton : Le Vice-Roi du Yun-Nan m'avise, sous la date du 8 de la 5" lune (20 juin), que les troupes de Lieou Yong-fou ont consenti à se mettre en route au milieu de la 5** lune [fin juin] et à aller s'établir à Nan-ki, pour se conformer au traité qui stipule leur rentrée au-delà des passes. Or. Nan-ki se trouve en dedans de la frontière du Yun-Nan au Sud-Ouest de Lao-kay. Les poteaux télégraphiques ont été abattus par les eaux et les communications se sont trouvées interrompues pendant longtemps. Le 24 juillet, le Tsoung-li Yamen avertit M. Patenôtre que les dernières troupes du Yun-Nan avaient repassé la frontière et qu'il ne restait plus aucun soldat chinois au Tong-King. ÉVACUATION DE FORMOSE.  MORT DE l'aMIRAL COURBET De notre côté, nous exécutions les clauses du traité et Formose fut évacuée le 21 juin, à 9 heures du matin ; nous I. Pour Irad. conforme, sig. : A. Vissièke. û

  
    548 l'affaire du tong-king laissions derrière nous un cimetière renfermant 2 1 ofTiciers et adjudants et plus de 5oo soldats et marins. Le héros et la victime de cette guerre, Tamiral Courbet, mourait à Makong, à bord du Bayard, le 11 juin i885. Le 22 juillet, les Pescadores étaient abandonnées. Enfin les relations diplomatiques sont reprises : Paris, 18 juillet i885*. Le Ministre de Chine* à Berlin, Siù King-tch'êng, m'a fait annoncer officiellement son arrivée à Paris, au commencement du mois prochain pour renouer les relations entre les deux pays. Le langage qu'il a tenu à cette occasion est tout à fait amical à l'égard de la France. Le i5 août, M. Cogordan se rendra en mission à TienTsin et au besoin à Pé-King, pour les négociations auxquelles donnera lieu le traité de commerce. Il m'a paru utile d'envoyer en Chine un agent ayant collaboré avec moi à la préparation de cet important projet. Vous avez très bien fait de ne pas prendre l'initiative de parler des événements de Hué. La réserve du Tsoung-Ii Yamen à cet égard est de bon augure pour l'avenir. (Sig.) C. DE Frevccset. GUET-APENs DE HUÉ (5 juillet l885) Dans cette dépêche, M. de Freycinet faisait allusion à un événement grave qui venait de se passer à Hué et qui, heureusement, n'eut pas dans nos rapports avec la Chine plus d'influence que n'en avait eu la panique de Lang-so'n. Le 3o mai i885, le général Bricre de l'Isle faisait ses adieux à ses troupes à Haï Phong. Il était remplacé dans le I. IV'pôchc télégraphique. Aflaircs étrangères à M. Palenôlre. '2. ^oir p. 43o.

  
    GUET-APENS DE HUÉ 5/|q commandement en chef par le général Roussel de Courcy, résident-général en Indo-Chine. Dans la nuit du 5 au 6 juillet, celui-ci faillit être la victime d'un guet-apens, ourdi par les deux régents ThuVng, ministre de l'intérieur et des aJBTaires étrangères et Thuyet, ministre de la guerre. Voyant son complot avorté, celui-ci prit la fuite avec le jeune roi Ilamnghi V Nous savons que celui-ci, capturé plus tard, fut envoyé en Algérie, où il est encore interné et fut remplacé par son frère, Dong-Khanh. La nouvelle du guet-apens fut connue à Chang-Haï, le 8 juillet, par une dépêche de Londres. Le document suivant peut être considéré comme l'épilogue de cette longue affaire du Tong-King, qui, menée a honnc fin, grâce à la ténacité de M. Jules Ferry, comme nous Tavons déjà dit, n'en fut pas moins l'objet d'une des négociations les plus mal conduites de notre histoire diplomatique. Une série de ministres des Affaires étrangères, dont le principal M. Jules Ferry, qui a été à la peine, qui, si jadis son énergie lui a valu une impopularité injustifiée, mérite d'être à la gloire aujourd'hui, se contredisent les uns les autres. M. Ferry traite à la fois à Paris, avec le marquis Ts'êng et à Pé-King avec le Tsoung-li Yamen ; il consulte à Paris le commandant Fournier et un peu tout le monde ; il a, à la fois, à Pé-King, un chargé d'affaires, M. de Semallé, que l'on ne renseigne pas, et à Paris, un ministre, M. Patenôlre, qu© l'on n'envoie pas rejoindre son poste. On nomme un amiral, Lespès, chargé d'affaires, puis on lui substitue un de ses officiers, le commandant Fournier. Le marquis Ts'êng écoute Macartney et Li Foung Pao s'oriente vers l'Allemagne ; le Tsoung-li Yamen traite tantôt directement, tantôt par Li Houng-tchang, tantôt par le vice-roi de NanKing. Les uns et les autres sont tiraillés par une meute I. L*Annam du 5 juillet i885 au 4 ovril i886, par le général X Paris, Chapclot, 1901, in- 8.

  
    55o i/affaire du tong-kikg d'élrangers, anxieux d'offrir leurs services, Young, Holcombe, Detring, Hart, le seul vraiment sérieux, etc. Et puis il faut compter avec les ministres de la marine, changeant aussi souvent que leurs collègues des Affaires étrangères, les gouverneurs de la Cochinchine, les généraux et les amiraux, et brochant sur le tout, le Parlement, qui a une part énorme de responsabilité dans les délais apportés à la solution de la question. Décret.^ Pendant la 4* lune de rannce dernière (mai i884), Nous avons autorisé spécialement Li Houng-lchang h conclure un arrangement avec le Capitaine de frégate français Fournler, pour régler la question de l'établissement de relations commerciales avec rx\nnam. Nous n'avions alors d'autre dessein que de faire cesser la lutte et de tranquilliser le peuple. Depuis, après l'affaire de Lang-so'n, Nous avons été contraint de recourir aux armes. L'Annam est un pays très chaud et aride. Nos soldats y sont morts des fièvres en grand nombre. Cependant, ils ont été aux prises avec l'ennemi pendant une demi-année et des pertes ont été éprouvées par les armées des deux adversaires. Les habitants de cette dépendance frontière (de la Chine)* ont également eu à souffrir des hostilités, ce qui nous a causé un vif chagrin. A dater de la 12'' lune, l'Inspecteur Gé/iéral des douane.^, Hari, Anglais de nationalité, considérant qu'il n'existait pas, à l'origine, entre les deux nations (belligérantes) de raisons de dissentiment, a insisté |X)ur que nous remissions en vigueur la Convention de Tien-Tsin. Il a servi de porte-paroles aux deux parties, allant de l'une h l'autre, pour leur faire abandonner leur animosité et rétablir leurs rapports amicaux. Nous inspirant humblement de la bonté du Ciel placé auI. Gazette de Pé-Kingy 34 delà 6*' lune, 11" année Kouang-Siu (/i aoiU i885). 3. Fan-chou^ lill. Dépendances formant haie sur la frontière. Les Chinois désignent ainsi les pays dc{)endant de leur Empire et qui lui paient tribut à époque fixe, tels que la Corée, TAnnam, les îles Lieou Kieou, le Népaul A. V.

  
    GUET-APENS DE HUE 001 dessus de Nous, qui aime les créatures et la vie. réfléchissant aussi avec respect à Nos Ancêtres, qui ont su diriger leurs expéditions militaires, les activer ou les ralentir, les prolonger ou les arrêter, suivant les époques ou les avantages du pays, tenant toujours compte des circonstances sans conserver d'idées préconçues. Nous Nous sommes portés révérencieusement aux Décrets rendus à différentes reprises pendant la 54* année R'ien-loung (1790) pour le retrait de nos troupes de l'Annam*. Ces éventualités déterminantes (de nos changements de politique) sont les mêmes aujourd'hui qu'elles étaient alors. Nous avons, en conséquence, consenti à ce qui Nous était demandé. Nous avons ordonné à Li Houng-tchang et à ses collègues de conclure avec l'envoyé français Patenolre un nouveau traité en dix articles, et de fixer des localités sur la frontière du Tong-king pour l'évacuation du commerce. Nos relations avec la France sont redevenucs amicales. La France vient de retirer toutes ses troupes de Ri-loung et des Iles Pescadores. Nous avons aussi fait rentrer en dedans des défilés nos armées du Yun-Nan et des Kouang. Les prisonniers faits de part et d'autre ont été rendus intégralement. Notre lointain domaine 2 n'aura dès lors plus à subir les malheurs de la guerre, et l'Univers se félicitera du rétablissement de la paix. La Cour dans toute cette affaire, a pesé toutes les circonstances depuis le commencement jusqu'à la fin, et a examiné toutes les occasions qui se sont présentées. Elle n'avait pas, dans le principe, l'intention de faire la guerre à outrance et Elle a consenti à prêter son concours pour satisfaire ce devoir qui consiste à protéger les petits et à vivre en bon accord avec ses voisins. La paix étant rétablie aujourd'hui. Nous promulguons ce Décret pour faire connaître Notre pensée à tous, dans la capitale ci dans nos provinces. Respect à ceci ! ^ . 1. Cette allusion à K'ien-loung est singulière quand on songe que cette retraite s*opéra à la suite de désastres de l'armée chinoise. 2. Jlouang'fou, Hll. le Domaine désert ou aride, terme employé depuis la plus haute antiquité, {K)ur désigner les conBns extrêmes de TEmpire, touchant aux terres des barbares, où étaient exiles les criminels. 3. Pour trad. conforme, sig. : A. Vissiere.

  
    CHAPITRE XXVI TRAITÉ COGORDÂN (1886). — TRAITÉ CONSTANS (1887) > Le 12 août i885, le ministre des Affaires étrangères télégraphiait à M. Patenôtre d'informer le Gouvernement impérial que M. Cogordan, sous-directeur à la direction politique', venait d'être chargé par le Gouvernement de la République de négocier et de conclure avec la Chine, le Traité de Commerce prévu par le traité du g juin et que ce haut fonctionnaire serait assisté, dans sa mission, de M. Bruwaert, consul de i*"" classe. Le même jour, M. de Freycinct adressait à M. Cogordan, un projet de traité de commerce en 2 1 articles avec la Chine tel qu'il avait été élaboré de concert entre les représentants des Départements des Affaires étrangères, de la Marine et du Commerce dans les réunions auxI . Je n'ai pas cru devoir séparer ce chapitre du précédent dont il est le corollaire, quoique les traités soient postérieurs à des événements que nous racontons dans les chapitres suivants. 3. Cogordan, George^ né le i6 mai iS'ig; docteur en droit, licencié es lettres; attaché au contentieux, !i3 mai 1874*. attaché pa}x\ 39 novemhro 1877; commis principal, 37 mai 1879; rédacteur au cabinet, ic' février 1880; sous-directeur au contentieux (droit public), 16 octobre 1880 ; à la direction politique, 1 5 février 1883; secrétaire do la commission internationale du canal de Suez, Somars i885 ; envoyé en mission en Chine pour la conclusion d'un traité de commerce, 5 août i885 ; chargé de la légation de France à Péking, i5 octobre i885 ; ministre plénipotentiaire de deuxième classe, 35 avril 1886; chargé de la conclusion du traité d'amitié et de commerce avec la Corée (mai-juin 1886); chargé de la sous -direction du Nord à la direction politique, août 1886.

  
    TRAITÉ COGORDAN 553 quelles notre nouvel envoyé en Chine avait lui-même pris part; ce projet ne devait pas toutefois enlever toute liberté d'action à M. Cogordan qui aurait également à faire ratifier le traité du g juin. M. Cogordan devait partir le i5 août par la voie de New- York; il aurait le litre de chargé d'aJBTaircs; il serait possible ainsi à M. Patenôtre de prendre un congé* et de venir à Paris renseigner le ministre sur Tensemble de la situation. L'âge de M. Cogordan pouvait être une difficulté, aussi pour encourager le jeune diplomate, M. de Freycinel lui télégraphiait-il le 21 octobre: La Chine vous trouve très jeune et dos lors vous croit inoxpérimento, en tous cas facile à influencer. Elle se prépare h vous créer des diflicultés de détail, non pour empêcher le traité de Commerce, mais pour obtenir des avantages. Opposez beaucoup de patience et de fermeté tranquille avec une étude attentive des détails. M. Cogordan quitta, le 20 octobre i885, Chang-Haï pour Tien-Tsin et Pé-King. Peu de jours après son arrivée à Tien-Tsin, M. Cogordan, le 27 octobre, se rendait au Yamen de Li; celui ci commença Tenlretien avec un ton aigre-doux qui, continuant par des récriminations de sa part, ne permit pas à notre ministre de prolonger Penlrelien. Deux jours plus lard, le vice-roi rendait sa visite à M. Cogordan et sur la demande de celui-ci à quelle époque, après un court séjour à Pé-King, il pourrait revenir à Tien-Tsin pour entamer les négociations relatives au traité commercial : « A quoi bon revenir ici ? répondit Li, vous ferez mieux de négocier directement avec In Tsoung-li Yamen et, quand le traité sera prêt, j'y apposerai ma signature comme j'ai fait sur celui du 9 juin. Le gouvernement français a cru devoir se passer de moi h celte é|>oque, il ne peut pas trouver mauvais que je lui propose I. M. Patcnùirc quitta Pé-King, le K"" octobre. é

  
    554 TRAITÉ COGORDAN d'agir encore une fois de la même manière ! D'ailleurs si vous ne pouvez vous entendre avec le Tsoung-li Yamen, revenez àTien-Tsin, peut-être alors réussirez- vous mieux avec moi. » Toutefois à la fin de Tentretien, le vice-roi se montra plus conciliant. La Chine avait été blessée par le traité du g juin qui froissait son orgueil ; Li était le seul à en prendre son parti; quant à sir R. Hart, il tenait à faire exécuter a son » traité. Deux jours après son arrivée à Pé-King, le 8 novembre i885, M. Cogordan fut reçu par le Tsoung-li Yamen auquel, suivant les instructions verbales de notre ministre des Affaires étrangères, il s'efforça de faire comprendre les intentions toutes pacifiques et conciliantes du Gouvernement de la République. L'impression du Yamen fut bonne à en juger par la teneur delà dépêche par laquelle il répondait* à la lettre qui accréditait M. Cogordan auprès de lui. 12 Novembre i885. Le 2* jour de la lo" lune de la 1 1*' année Kouang-Siu (8 novembre i885). Son Excellence M. Cogordan étant venu s'entretenir avec nous au Tsoung-li Yamen, nous a remis la dépêche dans laquelle Votre Excellence nous avise « de la venue en Chine pour y prendre 1* direction de la Légation de France, de M. Cogordan, Plénipotentiaire, sous-directeur au Ministère des Affaires Étrangères?... Le même jour, pendant Tcnlreticn que nous avons eu pour la première fois avec M. Cogordan. Nous avons pu nous rendre compte de ses dispositions conciliantes et pacifiques. Elles ne manqueront pas d'assurer aux graves intérêts qui lui seront désormais confiés, un règlement toujours satisfaisant. La confiance, Testimc et le concours de notre Conseil ne lui feront jamais défaut et puisque Votre Excellence a bien voulu nous adresser la dépêche ci-dessus mentionnée, nous devrons à plus forte raison lui témoigner une bienveillance toute particulière, I. A M. de Freycinet. \

  
    TRAITK COC.ORDAN 555 qui ralTeriïiira entre nous la concorde et l'amitié et montrera le prix que nous attachons aux relations de nos deux Pays. Telle est notre réponse officielle * . Lî Houng-tchang arriva à Pc-King le 28 octobre; si, h la suite de la convention Foiirnier, son iniluenec avait subi une passagère éclipse, il Pavait reprise complètement alors; à peine arrivé dans la capitale, il reçut la visite du septième prince et il eut quatre ou cinq entretiens avec Tlmpératrice ; le seul résultat connu de sa visite fut la création d'une amirauté chinoise. Le 2^1 novembre 1880, M. Cogordan envoya de Pé-King à Li la traduction chinoise de Tavant-projet de traité de commerce élaboré à Paris au commencement du mois d'août. Le surlendemain de son arrivée à Tien-Tsin, M. Cogordan se rendit au Yamcn de Li qui lui dit : « Presque tous les articles sont inadmissibles pour la Chine. J'ai reçu du Tsoung-li Y amen une lettre dans laquelle vingt des vingt-quatre articles du projet sont l'objet de critiques. En outre, sur les quatre articles restants, il y en a deux que, pour ma part, je ne puis accepter*. » Le 28 novembre i885, l'échange des ratifications du traité de paix du 9 juin eut lieu au Tsoung-li Yamen ; le prince K'ing et Chin, membres du Crand Conseil, représentaient TKmpereur; cette cérémonie fut suivie d'un dîner offert par le Tsoung-li Yamen au personnel de la Légation de France. M. Cogordan rendit la politesse le 3 décembre ; le lendemain, il devait partir pour Tien-Tsin confiant la Légation à M. Collin de Plancy, mais il fut retenu dans la capitale par le mauvais temps. il est inutile d'entrer dans le détail des négociations qui amenèrent la signature du traité du 25 avril 1886; disons 1. Pour trad. conforme, sign. : A. Vissière. a. Lettre de M. Cogordan au Département, i3 décembre.

  
    556 TRAITÉ COGORDAN seulement que pendant quelque temps Li avait eu une tendance à subordonner les négociations commerciales au règle ment de la question de frontière. TRAITÉ COGORDAN, 25 AVRIL 1 886 Article l*'^ — Aux termes de rarticle 5 du traité du 9 juin i885, les Hautes Parties contractantes conviennent qu'il y a lieu, quant à présent, d'ouvrir au commerce deux localités. Tune au nord de Lang-So'net l'autre au-dessus de Lao-Kay. La Chine v établira des bureaux de douane et la France aura la faculté d'y nommer des consuls, qui jouiront de tous les droits et privilèges concédés en Chine aux consuls de la nation la plus favorisée. Les travaux de la commission chargée de la délimitation des deux pays ne se trouvant pas terminés au moment de la signaturc de la présente convention, la localité à ouvrir au commerce au nord de Lang-So'n devra être choisie et déterminée dans le courant de la présente année, après entente entre le gouvernement impérial et le représentant de la France à Pé-King. Quant à la localité qui devra être ouverte au commerce au-dessus de LaoKay, elle sera également déterminée d'un commun accord à la suite des travaux de reconnaissance de la frontière entre les deux pays. Art. 2. — Le gouvernement impérial pourra nommer des consuls à Hanoï et à Haï-Phong. Des consuls chinois pourront aussi être envoyés plus tard dans d'autres grandes villes du TongKing, après entente avec le gouvernement français. Ces agents seront traités de la même manière, et auront les mêmes droits et privilèges que les consuls de la nation la plus favorisée établis en France. C'est avec les autorités françaises chargées du protectorat qu'ils entretiendront tous leurs rapports olliciels. Art. 3. — Il est convenu, de part et d'autre, que, dans les localités où des consuls seront envoyés, les autorités respectives s'emploieront à faciliter l'installation de ces agents dans des résidences honorables. Les Français pourront s'établir dans les localités ouvertes au commerce à la frontière de Chine dans les conditions prévues par les articles 7. 10, 11, la et autres du traité du 27 juin i858.

  
    TRAITÉ COGORDAN 557 Les Annamites jouiront dans ces localités du môine traitement privilégié. Art. 4. — Les Chinois auront le droit de posséder des terrains, d'élever des constructions, d'ouvrir des maisons de commerce et d'avoir des magasins dans tout l'Annam. Ils obtiendront pour leurs personnes, leurs familles et leurs biens, protection et sécurité à l'égal des sujets de la nation européenne la plus favorisée, et, comme ces derniers, ils ne pourront être l'objet d'aucun mauvais traitement. Les correspondances oflicielles et privées, les télégrammes des fonctionnaires et commerçants chinois seront transmis sans dilTiculté par les administrations postale et télégraphique françaises. Les Français recevront de la Chine le même traitement privilégié. Art. 5. — Les Français, protégés français ou étrangers établis au Ïong-King, pourront franchir la frontière et pénétrer en Chine, à la condition d'être munis de passeports. Ces passeports seront délivrés par les autorités chinoises de la frontière, à la requête des autorités françaises, qui les demanderont seulement en faveur de personnes honorables: ils seront rendus au retour et annulés. Lorsqu'un voyageur devra traverser une localité occupée par des aborigènes, ou des sauvages, il sera mentionné sur le passeport qu'il n'y a pas dans cette localité de fonctionnaires chinois qui puissent le protéger. Les Chinois qui voudront se rendre de Chine au Ïong-King par la voie de terre devront, de la même manière, être munis de passeports délivrés par les autorités françaises à la requête des autorités chinoises qui les demanderont seulement en faveur de personnes honorables. Les passeports ainsi délivrés de part et d'autre serviront simplement de titres de voyage et ne pourront pas être considérés comme des certificats d'exemption de taxes pour le transport des marchandises. Les autorités chinoises sur le sol chinois et les autorités françaises au Tong-King auront le droit d'arrêter les personnes qui auraient franchi la frontière sans passeport et les remettre aux mains des autorités respectives pour être jugées et punies s'il y a lieu. Les Chinois habitant l'Annam pourront rentrer du Tong-King en Chine en obtenant simplement des autorités impériales un laissez-passer leur permettant de franchir la frontière. é

  
    558 TRAITÉ COGORDAN Les Français et autres personnes établies dans les localités ouvertes à la frontière pourront circuler sans passeport dans un rayon de cinquante lis (578 mètres le H) autour de ces localités. Art. 6. — Les marchandises importées dans les localités ouvertes au commerce, à la frontière de Chine, par les négociants français et les protégés français, peuvent, après acquittement des droits d'importation, être transportées sur les marchés intérieurs de la Chine dans les conditions fixées par le septième règlement annexe du traité du 37 juin i858 et par les règlements généraux de la douane maritime sur les passes de transit à l'importation. Dès que ces marchandises étrangères seront importées dans ces localités, déclaration devra être faite en douane de la nature et de la quantité de ces marchandises, ainsi que du nom de la personne qui les accompagne. La douane fera procéder à la vérification et percevra le droit du tarif général de la douane maritime chinoise, diminué d'un cinquième. Les articles non dénommés au tarif resteront passibles du droit de 5 pour 100 ad valorem. Ce n'est qu'après que le droit aura été payé que les marchandises pourront sortir du magasin, être expédiées et vendues. Le négociant qui voudrait envoyer dans l'intérieur des marchandises étrangères devra faire une nouvelle déclaration en douane et payer, sans réduction, le droit de transit inscrit dans les règlements généraux de la douane maritime chinoise. Après ce payement, la douane délivrera une passe de transit qui permettra aux porteurs de se rendre dans la localité désignée sur la passe pour y disposer desdites marchandises. A ces conditions, aucune perception nouvelle ne sera faite au passage des barrières intérieures et des bureaux de likin. Les marchandises pour lesquelles des passes de transit n'auraient pas été demandées seront passibles de tous les droits de barrière et de likin imposés aux produits indigènes dans l'intérieur du pays. Art. 7. — Les marchandises achetées par les Français et les protégés français sur les marchés intérieurs de la Chine peuvent être amenées dans les localités ouvertes à la frontière, pour être de là exportées au Tong-King, dans les conditions fixées par le 7* règlement annexe du traité du 27 juin i858 sur letransitdes marchandises d'exportation. Lorsque les marchandises chinoises arriveront dans ces localités pour être exportées, déclaration devra être faite en douane

  
    TRAITÉ COtiORDAN SSq de la nature et de la quantité de ces marchandises, ainsi que du nom de la [)ersonnc qui les accompagne. La douane fera procéder à la vérification. Celles de ces marchandises qui auraient été achetées à Tintérieur par le négociant muni d'une passe de transit et qui n'auraient alors acquitté ni taxe delikin, ni taxe de barrière, auront d'abord à payer le droit de transit inscrit au tarif général de la douane maritime chinoise. Elles payeront ensuite le droit d'exjwrtalion du tarif général diminué d'un tiers. Les articles non dénommées au tarif resteront passibles du droit de 5 pour loo ad valorem. Après l'acquittement de ces taxes, les marchandises pourront sortir librement et être expédiées au delà de la frontière. Le négociant qui, ayant acheté des marchandises dans l'intérieur, ne sera pas nnmi d'une passe de transit, devra aajuitter, au passage des bureaux de perception, les taxes de barrière et de likin ; les récépissés devront lui être délivrés. A son arrivée à la douane, il sera exempté du payement du droit de transit sur le vu de ces récépissés. Les commerçants français et protégés français important ou exportant des marchandises par les bureaux de douane de la frontière du Yun-Nan et du Kouang-Si, et les commerçants chinois important ou exportant des marchandises au Tong-King n'auront à acquitter aucune taxe de péage pour leurs voitures ou leurs bétes de somme. Sur les cours d'eau navigables franchissant la frontière, les barques pourront être de part et d'autre soumises à un droit de tonnage, conformément aux règlements de la douane maritime des deux pays. En ce qui concerne les dispositions du présent article et du préci*dent. il est convenu entre les Hautes Parties contractantes que. si un nouveau tarif douanier vient à être établi d'un commun accord entre la Chine et une tierce puissance pour le commerce par terre sur les frontières sud-ouest de l'Empire chinois, la France pourra en obtenir l'application. Aht. 8. — Les marchandises étrangères qui, n'ayant pu être vendues, seraient, dans un délai de trente-six mois, après avoir acquitté le droit d'importalion h l'une des douanes frontières chinoises, réexpédiées vers l'autre douane frontière, seront examinées à la première de ces douanes, et, si les enveloppes en sont restées intactes, si rien n'en a été distrait ou changé, elles recevront un certificat d'exemption du montant de la taxe primiti �

  
    56o TRAITÉ COGORDAN \cinent perçue. Le porteur de ce certificat pourra le remettre à l'autre douane frontière à l'acquit du nouveau droit qu*il aura à pa>er. La douane pourra également délivrer des bons valables pendant trois ans, pour tout payement ultérieur à faire au même bureau. Il ne sera jamais rendu d'argent. Si ces mômes marchandises sont réexpédiées vers un des ports ouverts de la Chine, elles y seront, conformément à la règle générale de la douane maritime chinoise, soumises aux droits d'importation, sans qu'on puisse y faire usage de ces certificats ou bons de douanes frontières. Il ne sera pas non plus possible d'y présenter, à l'acquit des droits, les quittances délivrées par les douanes frontières lors du premier versement. Quant aux droits de transit, une fois acquittés, ils ne pourront jamais, conformément aux règlements appliqués dans les ports ouverts, donner lieu à la délivrance de bons ou certificats d'exemption. AuT. 9. — Les marchandises chinoises, qui. après avoir acquitté à l'un des bureaux de la frontière, les droits de transit et d'exportation, seraient réexpédiées vers l'autre douane frontière pour être vendues ne seront soumises, h leur arrivée à cette seconde douane, (ju'au payement, à titre de droit de réimportation, de la moitié du droit d'exportation déjà perçu. Ces marchandises {X)urront alors, conformément aux règlements établis dans les ports ouverts, être transportées dans l'intérieur par les commerçants étrangers. Si ces marchandises chinoises sont transportées dans un des ports ouverts de la Chine, elles seront assimilées à des marchandises étrangères et devront acquitter un nouveau droit entier d'importation, conformément au tarif général de la douane maritime. Ces marchandises seront admises à payer le droit de transit pour p4»nétrer dans l'intérieur. Les marchandises chinoises importées d'un j>ort de mer de Chine vers un port annamite, pour être de là transportées à la frontière de terre, et rentrer ensuite en territoire chinois, seront traitées comme marchandises étrangères et devront payer le droit local d'importation. Ces marchandises seront admises à payer le droit de transit pour pénétrer dans l'intérieur. Art. 10. — Les déclarations en douane chinoise devront être faites dans les trente-six heures qui suivront l'arrivée des marchandises, sous peine d'une amende de 5o taëls par chaque jour de retard, sans que cette amende puisse excéder 200 taëls. Une

  
    TRAITÉ C060RDAN' 56 1 déclaration inexacte de la quantité des marchandises, s*il est prouvé qu'elle a été faite dans l'intention d'échapper au payement des droits, entraine pour le marchand la confiscation de ces marchandises. Les marchandises qui, non munies du permis du chef de la douane, seraient clandestinement introduites par des chemins détournés, déballées ou vendues, ou qui seraient l'objet d'un acte intentionnel de contrebande, seront intégralement conlisquées. Toute fausse déclaration ou manœuvre tendant à tromper la douane sur la qualité, la quantité, la réelle provenance ou la réelle destination des marchandises appelées à bénéficier des passes de transit, donnera lieu à la confiscation des marchandises. Ces pénalités devront être prononcées dans les conditions et selon la procédure fixée par le règlement du 3i mai 1868. Dans tous les cas où la confiscation aura été prononcée, le négociant pourra libérer ces marchandises moyennant le versement d'une somme équivalant à leur valeur, dûment déterminée par une entente avec les autorités chinoises. Les autorités chinoises auront toute liberté d'aviser aux mesures à prendre en Chine, le long de la frontière, afin d'éviter la contrebande. Les marchandises descendant ou remontant les voies navigables à bord de bateaux français, annamites ou chinois, ne devront pas être nécessairement débarquées à la frontière, à moins qu'il y ait apparence de fraude ou divergence entre l'état de la cargaison et la déclaration du manifeste. La douane ne pourra qu'envoyer à bord desdits bateaux des agents pour en faire la visite. Art. II. — Les produits d'origine chinoise importés au Tongking par la frontière de terre auront à acquitter le droit d'importation du tarif franco-annamite. Ils ne payeront aucun droit d'exportation à la sortie du Tong-King. Il sera donné communication au gouvernement impérial du nouveau tarif que la France établira au Tong-King. S'il est établi au Tong-King des taxes d'accise, de consommation ou de garantie sur certains articles de production indigène, les produits similaires chinois auront à subir, à l'importation, des taxes équivalentes. Art. 12. — Les marchandises chinoises qui seraient transportées à travers le Tong-King d'une des deux douanes frontières vers l'autre douane frontière ou vers un port annamite, pour être de là exportées en Chine, seront soumises à un droit spécifique de transit qui ne dépassera pas 2 pour 100 de la valeur. Au point de sortie du territoire chinois, ces marchandises devront être reconnues par l'autorité douanière française de la frontière qui en GoRDIfiR. II — 36

  
    562 TRAITÉ COGORDAN spécifiera la nature, la quantité et la destination, dans des ccrlificals d'origine destinés à être produits à toute réquisition des autorités françaises durant le parcours à travers le Tong-King, ainsi qu'au port de transbordement. Afin de garantir la douane franco-annamite contre toute fraude possible, ces produits chinois acquitteront à rentrée du Tong-King le droit d'importation. Un passe-debout les accompagnera jusqu'à la sortie, soit par le port de transbordement, soit à la frontière terrestre, et les sommes versées par le propriétaire des marchandises lui seront, déduction faite des droits de transit, restituées à ce moment, s'il y a lieu, en échange du récépissé délivré par les douanes du Tong-King. Toute fausse déclaration ou manœuvre tendant, d'une manière évidente, à tromper l'administration française sur la qualité, la quantité, la réelle provenance ou la réelle destination des marchandises appelées à jouir du traitement spécial applicable aux produits chinois qui traverseront le Tong-King en transit, donnera lieu à la confiscation des marchandises. Dans tous les cas où la confiscation aura été prononcée, le négociant pourra libérer ses marchandises moyennant le paiement d'une somme équivalant à leur valeur, dûment déterminée par une entente avec les autorités franç<iises. Les mômes règles et la môme taxe de transit seront applicables en Annam aux marchandises chinoises qui seront expédiées d'un port de Chine vers un port annamite pour gagner de là les douanes-frontières chinoises à travers le Tong-King. Art. i3. — Les articles suivants : L'or et l'argent en barre, la monnaie étrangère, la farine, la farine de maïs, le sagou, le biscuit, les conserves de viande et de légumes, le fromage, le beurre, les sucreries, les vêtements étrangers, la bijouterie, l'argenterie, la parfumerie, les savons de toute espèce, le cliarbon de bois, le bois à brûler, les bougies et la chandelle étrangères, le tabac, le vin, la bière, les spiritueux, les articles de ménage, les provisions pour les navires, les bagages personnels, la pajxîterie, les articles de tapisserie, la coutellerie, les articles de droguerie, les médicaments étrangers, la verrerie seront vérifiés par la douane chinoise, à l'entrée et à la sortie, s'ils sont réellement de provenance étrangère et destinés à l'usage personnel des étrangers, et s'ils arrivent en quantité modérée, un certificat d'exemption des droits sera délivré, qui en permettra

  
    TRAITÉ COGORDAN 563 le libre passage à la frontière. Si ces articles sont soustraits à la déclaration, à la formalité du certificat d'exemption, leur introduction clandestine les rendra passibles d'amende au môme titre que les marchandises passées en contrebande. A l'exception de l'or, de l'argent, de la monnaie, des bagages, qui resteront exempts de droits, les articles ci-dessus mentionnés destinés h l'usage personnel des étrangers et importés en quantité modérée, payeront, lorsqu'ils seront transportés à l'intérieur de la Chine, un droit de 3 i/3 'jx)ur loo a la valeur. Les douanes franco-annamites de la fronlière ne percevront, à l'entrée comme à la sortie du Tong-Ring, aucun droit, soit sur les objets suivants d'usage personnel que les Chinois transporteraient avec eux : monnaie, bagages, vêtements, ornements de coiffure de femmes, papiers, pinceaux, encre de Chine, mobiliers et aliments, soit sur les produits que les consuls de Chine au TongRing feraient venir pour leur consommation personnelle. Art. il\. — Les Hautes Parties contractantes conviennent d'interdire le commerce et le transport de l'opium de toute provenance par la frontière de terre entre le Ïong-Ring d'une part, et le Yun-Nan, le Rouang-Si, et le Rouang-Toung, d'autre part. Art. i5. — L'exportation du riz et des céréales sera interdite en Chine. L'importation de ces articles s'y fera en franchise de droit. Il sera interdit d'importer en Chine : La poudre à canon, les projectiles, les fusils et canons, le salpêtre, le soufre, le plomb, le spelter, les armes, le sel, les publications immorales. En cas de contravention, ces articles seront intégralement confisqués. Si les autorités chinoises faisaient acheter des armes ou des munitions, ou si des négociants recevaient l'autorisation expresse d'en acheter, l'importation en serait permise sous la surveillance spéciale de la douane chinoise. Les autorités chinoises pourront, en outre, après entente avec les consuls de France, obtenir, pour les armes et munitions qu'elles voudraient faire transporter en Chine, à travers le Tong-Ring, l'exemption de tout droit à la douane franco-annamite. L'introduction au Tong-Ring d'armes, munitions de guerre, publications immorales est aussi interdite. Art. iG. — Les Chinois résidant en Annam seront, sous le rapport de la juridiction criminelle, fiscale, ou autre, placés dans les mêmes conditions que les sujets de la nation la plus

  
    564 TRAITÉ COGORDAN favorisée. Les procès, qui s'élèveront en Chine, dans les marchés ouverts de la frontière, entre les sujets chinois et les Français ou Annamites seront réglés en cour mixte par des fonctionnaires chinois et français. Pour les crimes ou délits que les Français ou protégés français commettraient en Chine dans les localités ouvertes au commerce, il sera procédé, conformément aux stipulations des articles 38 et 39 du traité du 27 juin i858. Art. 17. — Si dans les localités ouvertes au commerce à la frontière de Chine, les Chinois déserteurs ou prévenus de quelques crimes qualifiés tels par la loi chinoise, se réfugient dans des maisons ou à bord des barques appartenant h des Français ou protégés français, l'autorité locale s'adressera au consul, qui, sur la preuve de la culpabilité des prévenus, prendra immédiatement les mesures nécessaires jx)ur qu'ils soient remis et livrés à l'action régulière des lois. Les Chinois coupables ou inculpés de crimes ou délits, qui chercheraient un refuge en Anna m, seront, à la requête des autorités chinoises, et sur la preuve de leur culpabilité, recherchés, arrêtés et extradés dans tous les cas où pourraient être extradés de France les sujets des pays jouissant du traitement le plus large en matière d'extradition. Les Français ou protégés français coupables ou inculpés de crimes ou de délits, qui chercheraient un refuge en Chine, seront, à la requête des autorités françaises et sur la preuve de leur culpabilité, arrêtés et remis auxdites autorités pour être livrés à l'action régulière des lois. De part et d'autre, on évitera avec soin tout recel et toute connivence. Art. 18. — Pour toute didîculté non prévue par les dispositions précédentes, on recourra aux règlements de la douane maritime qui, conformément aux traités existants, sont actuellement appliqués dans les villes ou les ports ouverts. Dans le cas où ces règlements seraient insudisants, les agents des deux pays en référeraient h leurs gouvernements respectifs. Les présentes stipulations pourront être, aux termes de l'article 8 du traité du 9 juin i885, revisées dix ans après l'échange des ratifications. Art. 19. — La présente convention de commerce, après avoir été ratifiée par les deux gouvernements, sera promulguée en France, en Chine et en Annam.

  
    TRAITÉ COGORDAN 565 L'échange des ratifications aura lieu à Pé-King dans le délai d*un an, à compter du jour de la signature de la convention ou plus tôt, si faire se peut. Fait à Tien-Tsin en quatre exemplaires, ie 25 avril 1886 (correspondant au vingt-deuxième jour de la troisième lune de la douzième année Rouang-Siu). Signe : G. Cogordan. E. Bruwaert*. (Signature et cachet chinois : Li Houng-tchang.) La principale dilTiculté que rencontra M. Cogordan dans ses négociations fut le règlement des droits de sortie stipulés dans Tarticle 6 du traité du 9 juin ; elle faillit être la pierre d'achoppement sur laquelle allaient échouer les premiers pourparlers, car Li Houng-tchang émettait la prétention d'écarter complètement cette question. Sur l'insistance de M. Cogordan qui menaçait de rompre, le vice-roi annonça qu'il se faisait fort, malgré l'opposition du gouvernement central, de faire passer l'article concernant ces droits, après la discussion des autres parties du traité, et il faut dire à sa louange, qu'il tint fidèlement sa parole. La nomination de consuls par la Chine au Tong-King (art. 5 du Traité du 9 juin) demandée par l'article 2, eût été la cause de grands troubles dans notre nouvelle possession ; le consul chinois aurait été naturellement le point de rallieI Bruwacrl, François-Edmond , ne le 25 septembre 1847 ; licencie en droit; attaché à la direction des consulats et affaires commerciales, 2^ octobre 1878; clèvc-consul, i5 décembre 1876; détache au cabinet pour la rédaction des analyses commerciales, 8 février 1877 ; secrétaire de la commission administrative du 6 avril 1878; secrétaire de la commission internationale des postes, 10 mars 1879; rédacteur au cabinet, le»" février 1880; secrétaire adjoint de la conférence monétaire internationale, avril 1881 ; secrétaire pour les négociations commerciales avec la Suède et la Belgique, juillet 1881 ; consul de seconde classe (pour prendre rang du i*^*" janvier 1880) à Chicago, 16 janvier 1882 ; consul de première classe, i/| juillet i884; gérant du consulat général de New-York, 17 juin- 10 sc()lcmbrc i885 ; adjoint au plénipotentiaire chargé du traité de commerce avec la Chine, 5 août i885.

  
    566 TRAITK COGORDAN ment de ses compatriotes et il n'aurait pas manqué de créer autour de lui un mouvement d'agitation funeste à notre influence. Aussi lorsque la Chine voulut plus tard se prévaloir de cette clause, nous nous y opposâmes. M. Cogordan resta inébranlable sur la question de frontières : si nous avions cédé une parcelle de territoire, quelque minime qu'elle fût, à la Chine, nous aurions perdu le bénéfice de longues et difficiles négociations et notre condescendance eiit été tournée en faiblesse. Plus tard, l'espérance d'obtenir Dong Dang lors de l'arrivée de M. Bourcier SaintChaffray avec la commission de délimitation à la frontière du Tong-King, faillit rouvrir une fois encore cette question, au grand ennui de notre plénipotentiaire et des fonctionnaires chinois qui avaient traité avec lui ; la fermeté de notre agent écarta ce danger. M. Constans fut un peu plus coulant sur cette question de frontières pour obtenir une réduction des droits de sortie, mais l'avantage d'environ i pour loo qu'il obtint, ne compensa pas Teflet d'une cession territoriale. Malgré le désir des Tongkinois, M. Cogordan ne put rien obtenir pour le sel : les Chinois se montrèrent intraitables sur ce chapitre, et il n'y a pas lieu de s'en étonner. Le sel est une des principales sources du revenu de la Chine ; l'administration de la gabelle est un rouage important du gouvernement ; Tun des quatre grands fonctionnaires provinciaux, Se TaOy est précisément le contrôleur de la gabelle, Yen Ytin Che-se ou Toa Tchoiuin. Il fut impossible aussi d'arracher l'autorisation d'ouvrir des établissements industriels dans les poris ouverts au commerce étranger ; la demande était prématurée, elle réussit plus tard avec les Japonais. On remarquera qu'on ne put s'entendre sur la langue dont la rédaction ferait foi ; en effet, on a dû observer les variantes que j'ai signalées plus haut entre les textes français et chinois du traité de Ïien-Tsin de i858; après de nombreuses et inutiles conférences, on trouva plus simple de s'abstenir

  
    C0NVE?«T10NS CONSTANS • 5()7 pour épargner des pourparlers qui se seraient éternises sans résultat. La Chine considéra ce traité connme un succès pour elle. M. Paul Bert prétendit qu'il ruinait le Tong-King, économiquennent par l'opiunn, le sel, les droits de sortie, et, politiquement par les Consuls au Tong-King et le traitement de la nation la plus favorisée. L'«nnée suivante un nouveau traité de cormiierce signé par M. Constans remédiait aux clauses défavorables du traité de 1886 et augmentait nos avantages. La place me manque, comme d'ailleurs, pour toutes les affaires de Corée, que je traiterai autre part, pour raconter la niissionde M. Cogordan, dans le Royaume de la Fraîcheur matinale. Je me borne aujourd'hui à dire que notre envoyé signa à Séoul le 4 juin 1886, le premier traité entre la France et la Corée, imitant en cela les Etats-Unis d'Amérique (traité du 22 mai 1882), l'Angleterre (traité du 26 novembre i88!5), l'Allemagne (traité du 26 novembre i883), la Russie (traité du 25 juin-7 juillet i884) et l'Italie (traité du 26 juin 188/1). M. CoUin de Plancy fut chargé de procéder à l'échange des ratifications du traité, 8 avril 1887, et il fut nommé consul et commissaire du gouvernement à Séoul, le 9 novembre 1887. CONVENTIONS CONSTANS, 26 JUIN 1887 Lettre officielle de S. A . le prince ICing et des ministres du Tsoung-li Yamen à M. Constans, envoyé extraordinaire de la République française en Chine. A la suite de plusieurs conférences, nous avons arrêté, d'accord avoc VOUS, les termes d'une convention additionnelle en dix articles et d'un procès-verbal de clôture des travaux de la commission de délimitation, ayant pour but de compléter ou de modifier certaines stipulations du traité du 9 juin i885 et du traité

  
    568 CONVENTIONS CONSTANS du 35 avril 1886, qui règle les rapports commerciaux entre la Chine et l'Annam. A la veille de prendre jour pour signer ces deux actes, nous devons nous entendre sur trois points laissés indéterminés et nous pro[K)sons de les régler de la manière suivante : 1° Aux termes du traité précédent, le gouvernement chinois peut installer des consuls dans les principales villes du Tong-King. Nous sommes déjà convenus que le gouvernement chinois consent à ajourner la nomination de ces consuls, jusqu'au jour où les deux gouvernements estimeront que les circonstances permettent de les étahlir. 2'* Il est entendu que, lorsque le gouvernement chinois établira des consuls à Hanoï et à Ilaïphong, le gouvernement français pourra en nommer dans les capitales des provinces du Yun-Nan el du Kouang-Si. 3° Les consuls français dont le gouvernement chinois a consenti la nomination h Loung-Tchéou et à Mong-tseu, ainsi que Tagent relevant du consul de Mong-tseu, qui sera établi à Man-hao n'auront pas le droit d'établir dans ces villes, ouvertes seulement au commerce de terre, des concessions, comme celles qui existent dans le port de Chang-IIaï et dans quelques autres ports ouverts. Il est entendu que ces Irois articles auront la môme valeur que s'ils étaient insérés dans le texte même de la convention additionnelle. Tel est l'objet de la présente communication, à laquelle nous vous prions de vouloir bien répondre. Pé-King, le troisième jour de la cinquième lune de la treizième année de Kouang-Siu (28 juin 1887). Réponse de M. Constans, envoyé extraordinaire de la République française en Chine à son Allesse le prince hCing et leurs Excellences les ministres du Tsoung-li Yamen. J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre en date du 23 juin 1887, par laquelle vous me proposez le règlement suivant des trois points qui n'ont pu être fixés dans la convention additionnelle. « 1° Nous sommes déjà convenus que le gouvernement chinois consent à ajourner la nomination de^» consuls qu'il peut installer, aux termes du traité précédent, dans les grandes villes du

  
    C0NVKNT10!SS CONSTANS 669 Tong-King, jusciii'au jour où les deux gouvernements estimeront que les circonstances permettent de les établir. « 3" 11 est entendu que, lorsque le gouvernement chinois établira des consuls à Hanoï et à Haïphong, le gouvernement français pourra en nommer dans les capitales des provinces du YunNan et "du Kouang-Si. « 3° Les consuls français dont le gouvernement chinois a consenti la nomination à Loung-tchéou et à Mong-tseu, ainsi que l'agent relevant du consul de Mong-tseu qui sera établi à Man-hao, n'auront pas le droit d'établir dans ces villes, ouvertes seulement au commerce de terre, des concessions comme celles qui existent dans le port de Chang-IIaï et dans quelques autres ports ouverts. » Votre Altesse et vos Excellences ajoutent que « ces trois articles auront la même valeur que s'ils étaient insérés dans le texte même de la convention additionnelle ». La dépèche de Votre Altesse et de Vos Excellences confirme très exactement les conventions intervenues au cours de nos conférences. J'ai, en conséquence, l'honneur de leur donner acte de notre accord sur tous ces jK)ints. Pé-King, le aS juin 1887. Convention relative à la délimitation de la frontière entre la Chine et le Tony-King, signée à Pé-King, le 26 juin 1887. Les commissaires nommés par le Président de la République française et par S. M. l'empereur de Chine, en exécution de l'article 3 du traité du 9 juin i885 pour reconnaître la frontière entre la Chine et IcTong-King, ayant terminé leurs travaux ; M. Ernest Constans, député, ancien ministre de l'intérieur et des cultes, commissaire du Gouvernement, envoyé extraordinaire de la République française, d'une part ; Et S. A. le prince Ring, prince du second rang, président du ïsoung-li Yamen, assisté de S. Exe. Souen Yu-ouen, membre du Tsoung-li Yamen, premier vice-président du ministère des travaux publics. Agissant au nom de leurs gouvernements respectifs ; On a décidé de consigner dans le présent acte les dispositions suivantes destinées à régler définitivement la délimitation de ladite frontière : 1° Les procès-verbaux et les caries y annexées qui ont été

  
    5/0 CONVENTIONS CONSTANS dressas cl signés |>ar les commissaires français et chinois sont et demeurent approuvés ; 3° Les points sur lescjuels l'accord n'avait pu se faire entre les deux commissions, et les rectifications visées par le deuxième paragraphe de l'article 3 du traité du 9 juin i885 sont réglés ainsi qu'il suit : Au Kouang-ïoung. il est entendu ([ue les |X>ints contestés qui sont situés à l'Est et au Nord-Est de Monkav, au delà de la frontière telle qu'elle a été fixée par la commission de délimitation, sont attribués à la Chine. Les îles qui sont à l'Est du méridien de Paris io5**43' de longitude Est, c'est-à-dire de la ligne Nord-Sud passant par la pointe orientale de l'île de Tch'a Kou ou Ouan-chan (Tra-co) et formant la frontière, sont également attribuées à la Chine. Les îles («o-tho et les autres îles qui sont à l'Ouest de ce méridien appartiennent à l'Annam. Les Chinois coupables ou inculpés de crimes ou délits qui chercheraient un refuge dans ces îles seront, conformément aux stipulations de l'article 37 du traité du 30 avril 1886, recherchés, arrêtés et extradés par les autorités françaises. Sur la frontière du Yun-\an, il est entendu que la démarcation suivra le tracé suivant ; De Keou-teou-tchaï (Cao-dao-trai) sur la rive gauche du Siaotou-tchcou-ho (Tien-do-chu-hu), point M de la carte de la deuxième section, elle se dirige pendant cinquante lis (vingt kilomètres) directement de l'Ouest vers TEsten laissant à la Chine les endroits de Tsui-kiang-cho ou Tsui-y-cho (Tu nghia xa), ïsui-moi-cho (Tu-mi-xa), Riang-fei-cho ou Y-fei-cho (Nghia-fixa), qui sont au Nord de cetle ligne, et à l'Annam, celui de Yeou-p'ong-cho (Ilu-bang-xa) qui en est au Sud, jusqu'aux points marqués P et Q sur la carte annexe où elle coujie les deux branches du second ailluent de droite du lleï-ho (llac ha) ou Tou-tcheou-ho (Do-chu-ha). A partir du point Q, elle s'infléchit vers le Sud-Est d'environ i5 lis (6 kilomètres) jusqu'au point R, laissant à la Chine le territoire de Nan-tan (Nam-don) au Nord de ce point U ; puis à partir de ce dit j>oint, remonte vers le NoixlEsljus<|u'au point S, en suivant la direction tracée sur la carte par la ligne K-S, le cours du Nan-teng ho (Nam-dang-ha) et les territoires de Man-meï (Man-mi), de Meng-tong-chang-ts*oun(Muongdong-lroung-thon), de Mong-toiing-chan (Muong-<long-son), de Meiig toung-tchoung ts'oun (Muong-dong-truong-thon) et de Mcng-toung chia-ts'ou (Muong-dong-ha-lhon) restant à l'Annam. ^

  
    CONVENTrONS CONSTANS 67 I A partir du point S (Mcng loung-chia-t'soun ou Muong-dong ha-thon), lo milieu du IViiig-chouei ho (Than ihuy ha) indique jusqu'à son confluent, en T, avec la rivière Claire, la frontière adoptée. Du point T, son tracé est marqué par le milieu de la rivière Claire jusqu'au point X, à hauteur de Tch'ouan-teou (Thuyendan). Du point X, elle remonte vers le Nord jusqu'au point Y. en passant par Paiche-yai (Bach-thach-giai) et Lao-ai-k'an (I^ao-hai kan), la moitié de chacun de ces deux endroits appartenant à la Chine et à l'Annam ; ce qui est à l'Est appartient à l'Annam, ce qui est à l'Ouest, à la Chine. A partir du point Y, elle longe, dans la direction du Nord, la rive droite du [)etil aflluent de gauche de la rivière (Haire qui la revoit entre Pien-pao-kia (Bien-bao-kha) et Pei-pao (Bac-bao) et gagne ensuite Kao-ma-paï (Cao-ma-bach), point Z, où elle se raccorde avec le tracé de la troisième .section. A partir de Long-i>o-tchaï (cinquième section), la frontière commune du Yun-Nan et de l'Annam remonte le cours du l^ngpo-ho jusqu'à son confluent avec le Ts'ing-chouei-ho. marqué A sur la carte ; du point A, elle suit la direction générale du NordEst au Sud-Ouest juscju'au point indiqué B sur la carte, endroit où le Saï kiang-ho reçoitleMicn-chouei-ouan : dans ccparcom*s, la frontière laisse à la Chine le cours du Ts'ing-chouei-ho. Du [)oint B, la frontière, à la direction Est-Ouest juscpi'au point (] où elle rencontre le Teng-tiao-tchiang au-dessous de ïa-chou-tchio. (^e qui est au Sud de cette ligne appartient à l'Annam, ce qui est au Nord à la Chine. Du point C.elle redesct»nd vers le Sud en suivant le milieu de la rivière Tcng-tiao-Tchiang juscju'à son confluent au point D avec le Tsin-tse-ho. Elle suit ensuite le Tsin-lsc-ho pendant environ 3o lis et continue dans la direction Est-Ouest juscju'au point D où elle rencontre le petit ruisseau qui se jette dans la rivière Noire (Hei tyiang ou llac giang)à l'Est du bac de Meng-pang. Le milieu de ce ruiss(»au sert de frontière du point E au point F. A parlir du point F, le milieu de la rivière Noire sert de frontière à l'Ouest. Les autorités locales chinoises et les agents désignés par le résident général de la Hépuhli(pie française en Annam et au TongKing seront chargés de procéder à raborncment, conformément

  
    b']2 CONVENTIONS CONSTANS aux caries dressées et signées par la commission de délimitation et au tracé ci-dessus. Au présent acte sont annexées trois caries en deux exemplaires, signées et scellées par les deux parties. Sur ces cartes, la nouvelle frontière est tracée par un trait rouge et indiquée sur les cartes du Yun-Nan par les lettres de l'alphabet français et les caractères aycliques chinois. Fait à Pc-King, en double expédition, le 26 juin 1887. (^Signature et cachet du plénipotentiaire chinois.) Signé : Gonstans. (^Cachet de la légation de France à Pé-King.) Convention additionnelle, signée à Pé-King, le 26 juin 1887, entre la France et la Chine. Le Président delà République française et S. M. Tempereur de Chine, désireux de favoriser le développement des relations commerciales entre les deux pays et d'assurer la bonne exécution du traité de commerce signé à Tien-Tsin le 35 avril 1886, ont décidé de conclure une convention additionnelle moditiant quelques-unes des dispositions contenues dans ledit acte. A cet efict, les deux Hautes Parties contractantes ont nommé pour leurs plénipotentiaires respectifs, savoir : Le Président de la République française, M. Ernest Gonstans, député, ancien ministre de Tintérieur et des cultes, commissaire du Gouvernement, envoyé extraordinaire de la République française en Ghine, Et S. M. l'empereur de Ghine, S. A. le prince K'ing, prince du second rang, président du Tsoung-li Yamen, Assisté de S. Exe. Soueu Yu-ouen, membre du ïsoung-li Yamen, premier vice-président du ministère des travaux publics ; Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, qu'ils ont reconnus en bonne et duc forme, sont convenus des articles suivants ; Art. l*^ — Le traité signé à Tien-Tsin le 26 avril 1886 sera, immédiatement après l'échange des ratitications, fidèlement mis à exécution dans toutes ses clauses, sauf, bien entendu, celles que la présente convention a pour but de modifier. Art. 2. — En exécution de l'article i*' du traité du 26 avril 1886, il est convenu entre les Hautes Parties contractantes que I

  
    CONVENTIONS CONSTANS b']^ la ville de Loiing-Tcliéou au Kouang-Si et celle de Mong-lseu au Yun-Nan sont ouvertes au commerce franco-annamite ; il est entendu, en outre, que Man-liao, qui se trouve sur la route fluviale de Lao Kay à Mong-Tseu, est ouvert au commerce comme Loung-tclicou et Mong-tseu, et que le gouvernement français aura le droit d*y entretenir un agent relevant du consul de celte dernière ville. Art. 3. — En vue de développer le plus rapidement possible le commerce entre la Chineetle Tong-King, les droits d'importation et d'exportation stipulés dans les articles 6 et 7 du traité du 35 avril 1886 sont provisoirement modilics ainsi qu'il suit : Les marchandises étrangères importées en Chine par les villes ouvertes auront à acquitter le droit du tarif général de la douane maritime, diminué des trois dixièmes. Les marchandises chinoises exportées au Tong-King payeront le droit d'exportation dudit tarif général, diminué des quatre dixièmes. Art. 4- — Les produits d'origine chinoise qui auront acquitté les droits d'importation, conformément au paragraphe i**" de l'article 11 du traité du 25 avril 1886 et seront transportés à travers le Tong-King vers un port annamite pourront être soumis, à la sortie de ce port, s'ils sont à destination d'un autre pays que la Chine, au droit d'exportation lixé par le tarif des douanes franco-annamites. Art. 5. — Le gouvernement chinois autorise l'exportation de l'opium indigène au Tong-King par la frontière de terre moyennant un droit d'exportation de 30 taêls par picul ou 100 Hvtcs chinoises. Les Français ou protégés français ne pourront acheter l'opium qu'à Loung-Tchéou, Mong-tseu et Ma n-hao. Les droits de likin et de barrières que les commerçants indigènes auront' à payer sur ce produit ne dépasseront pas 20 taëls par picul. Les commerçants chinoisqui auront apporté l'opium de l'intérieur remettront à l'acheteur, en môme temps que la marchandise, les reçus constatant que le likin a été intégralement acquitté, et l'acheteur présentera ces reçus à la douane, qui les annulera au moment où il eflectuera le payement du droit d'exportation. 11 est entendu que cet opium, dans le cas où il rentrerait en Chine, soit par la frontière de terre, soit par un des ports ouverts, ne pourra être assimilé aux produits d'origine chinoise réimportés. Art. 6. — Les bateaux français et annamites, à l'exception des bâtiments de guerre et des navires employés au transport de

  
    b'][\ CONVENTIONS CONSTANS Iroupos, d'armes ou de munitions de guerre, pourront circuler de Lang-So'n îi Cao-bang, cl réciproquement, en passant par les rivières (Son-Ki-Rong et rivière de Gao-bang) qui relient LangSo'n à Loung-Tchcou et Loung-Tchéou à Gao-bang. 11 sera prélevé sur ces bateaux, pour chaque parcours, un droit de tonnage de 5 pour loo de taël par tonneau, mais les marchandises composant le chargement n'auront à acquitter aucun droit. Les marchandises à destination de Chine pourront être transportées par les rivières dont il est question dans le paragraphe r"" du présent article, aussi bien que par les routes de terre, et notamment par la route mandarinale qui conduit de Lang-So'n à Loung-Tchéou ; mais, jusqu'au jour où le gouvernement chinois aura établi un poste de douane à la frontière, les marchandises qui passeront par ces routes de terre ne pourront être vendues qu'après avoir acquitté les droits à Loung-Tchéou. Aht. 7. — 11 est entendu que la France jouira de plein droit, et sans qu'il soit besoin de négociations préalables, de tous les privilèges et immunités, de quelque nature qu'ils soient, et de tous les avantages commerciaux qui pourraient être accordés dans la suile à la nation la plus favorisée par des traités ou conventions ayant pour objet le règlement des rapports politiques ou commerciaux entre la Chine et les pays situés au Sud et au Sud-Ouest de l'Empire chinois. Art. 8. — Ayant arrêté d'un commun accord les dispositions ci-dessus, les plénipotentiaires ont apposé leur signature et leur sceau sur deux exemplaires du texte français de la présente convention, ainsi que sur la traduction chinoise qui accompagne chacun de ces exemplaires. AnT. (). — Les stipulations delà présente convention additionnelle seront mises en vigueur comme si elles étaient insérées dans le texte môme du traité du 35 avril 1886 à partir du jour de l'échange des ratifications desdits traité et convention. Aht. 10. — La présente convention sera ratifiée dès à présent par S. M. l'empereur de Chine, et, dès qu'elle aura été ratifiée par le Président de la République française, l'échange des ratifications aura lieu à Pé-King. Fait à Pé-king, le vingl -six juin mil huit cent quatre-vingt sept. Signé : Constans. Prince K'ing. (l. s.) (l. s.)

  
    CONVENTIONS CONSTANS 676 L'article 2 accorde roiivcrture au commerce des ports de Loung-tchcou et de Mong-tseu ainsi que de Man-liao ; IVr. Constans avait obtenu en outre l'ouverture de Yun-Nan fou, capitale du Yun-Nan, de Kouei-lin, capitale du Kouang-Si, de Ho-Keou, en face de Lao-Kay et de Tong-hing, en face de Mong-Kay ; on renonça à ces derniers avantages pour ne pas augmenter le nombre de nos agents ; l'abandon de nos demandes en ce qui concernait Yun-Nan fouet Kouei-lin rendait nulle la seconde clause de la lettre du prince K'ing relative à la nomination de consuls chinois à Ha-noï et à Haï-phong. L'article 6 constituait un avantage extrêmement sérieux; la communication entre Lang So'n et Cao-Bang pouvait se faire par territoire chinois puisque l'on avait le droit de descendre le Song-ki kong jusqu'à son confluent avec la rivière de Cao-Bang que l'on remontait ensuite; on sait que la route directe de Lang-So'n à Cao-Bang est impraticable*. Le moyen d'agir de M. Constans sur le gouvernement chinois, sans lequel, il n'aurait pu réussir, était la reconnaissance des droits de la Chine sur la presqu'île de Pak-Loung. 1 . LOI portant approbation de h convention de commerce signée à TienTsin, le 2b avril 1886, et de la convention additionnelle signée à Péking, le 26 juin 1887, entre la France et la Chine. Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté. Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : Article uni(jue. — Le I*résidcnt de la République est autorisé à ratifier, et. s'il y a lieu, à faire exécuter la convention de commerce signée à TicnTsin. le 25 avril 188O, et la convention additionnelle signée à Péking. le a6 juin 1887, entre la France et la Chine et dont une copie authentique demeure annexée à la présente loi 2. La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'État. Fait h Paris, le 3o novembre r888. Carnot. Par le Président de la République : Le ministre des affaires étrangères, Renï^: Goblet. 2. (Journal Officiel, dimanche 2 décembre 1888.)

  
    CHAPITRE XXVII LE P. TERRASSE. - LE CHOLÉRA. — AFFAIRE DE SWATOW. — LIEOU-KIEOU (1883). — LE TOUNG-T'ANG. — AFFAIRE CONRAUX. — AFFAIRES DE CORÉE (1884). MEURTRE DU PERE TERRASSE Dans la nuit du 27 au 28 mars i883, le P. Terrasse* fut massacré avec sept chrétiens à Tchâng Yn, près de Ta-li, dans la province du Yun-^an. Ces crimes furent signalés par M. Bourée à M. Challemel-Lacour le 8 mai i883 et ce ne fut que le 21 août suivant que M. Tricou put télégraphier au Département que, malgré les difficultés relatives aux affaires du Tong-Ring, les coupables avaient été punis de la bastonnade et de l'exil; une indemnité de trois-cent cinquante mille francs j(cinquante mille tficls) avait été versée entre les mains de la mission, qui s'était déclarée satisfaite. CHOLÉRA A PÉ-RING, AOUT l883 Une grande épidémie de choléra éclata à Pé-King au mois d'août i883. Un cas fut signalé à la légation de France les 17 et 18 août. Du 22 au 29 août, c'est-à-dire pendant huit jours, par les seules portes de Ha ta mcn et de Tsi-houa I. Terrasse, Jean- Antoine- Louis, né en 18^8, à Lantriac (HauteLoire); Missions étrangères de Paris; parti le 39 juillet 1874. \

  
    AFFAIRE DE SWATOW 677 men, 11 élciit sorti de la capitale au moment du choléra 1 6io cercueils dont 280 le ii août et 3oo le 28 août. AFFAIRE DE SWATOW Il se passa, à cette époque, une affaire à Swatow, qui fit grand bruit et qui offre un grand intérêt pour les droits de propriété sur les bords des fleuves, et que la lettre suivante d'un résident de Chine explique clairement : Il y a une vingtaine d'années, le comprador d'une maison de commerce allemande, la maison Diercks et Ce, avait acheté des autorités locales à Swatow un droit de propriété sur des relais de la rivière, qui formaient une superficie déterminée, mais dont l'acquisition n'était regardée comme parfaite, d'après les usages du pays, qu'au fur et à mesure que l'acquéreur les mettait en les exhaussant, définitivement h l'abri du retour des eaux du fleuve et qu'il payait, pour les terrains ainsi préservés, les impôts exigés par l'État. Dans les années qui suivirent ces acquisitions, un certain nombre de lots furent ainsi occupés et recédés ensuite à des particuliers ou à des compagnies industrielles : et l'un d'eux fut cboisi, il y a longtemps déjà, par l'administration des douanes qui y établit la résidence de ses agents et ses bureaux. Immédiatement à côté de ce terrain des douanes, se trouvait le reste des terrains non surélevés, concédés jadis au comprador et devenus, plus lard, par l'effet d'une rétrocession, la propriété de la maison elle-même, dont le représentant, un des associés, M. Shaar, faisait alors fonctions de Vice-Consul d'Allemagne à Swatow. Ils formaient une sorte de promontoire qui descendait, en se perdant, vers le lit actuel de la rivière, et la portion immédiate en avait graduellement été occupée par l'administration impériale des douanes, qui, ne les trouvant inscrits au nom de personne sur les registres des immeubles, tenus par l'autorité cbinoise, y avait établi des chemins, des hangars, des garages pour ses embarcations et se les était finalement fait adjuger par i'Ktal, sans que la maison Diercks en ait eu connaissance, ou tout au moins ait protesté. C'est précisément cette partie attenante inunédiatement à la GoRDiER. II — 37 i

  
    578 ANNÉES l883 ET l884 Douane dont M. Shaar, dans le courant de Tannée dernière, fil la cession au nom de sa maison, h une compagnie de navigation à vapeur qui prit rengagement de verser comptant les 1^5 000 piastres, représentant le prix d'acquisition. Par suite de l'opposition mise par la douane aux prétentions du nouvel acquéreur qui voulait entrer en jouissance de l'immeuble, celui-ci refusa de verser aucune somme à la maison Dicrcks, avant d'avoir la libre disposition du terrain, ce qui irrita vivement M. Shaar qui avait compté sur le versement des 1^5 000 dollars et avait en conséquence pris des arrangements financiers ; celui-ci désespérant de régler l'aflaire à lui tout seul, s'adressa à son supérieur hiérarchique, M. Travers, Consul d'Allemagne, à la fois à Canton et à Hong-Rong, de qui relève le vice-consulat de Swatow ; et comme les autorités locales soutenaient les prétentions de l'administration des Douanes, M. Travers crut devoir lui-môme en référer à la Légation allemande de Pé-King. II n'en essaya pas moins d'arranger les choses à l'amiable et il envoya à Swatow son interprète, M. de MôlIendorlT, qu'il chargea de régler cette affaire avec les autorités locales. Il est h supposer que le Consul d'Allemagne h Hong-Kong n'était point suiEsamment au courant des lois et des coutumes de la Chine, car il oublia, en envoyant M. de Môllendorff, de le munir, selon la règle, d'une lettre de service qui l'introduisit auprès du Vice-Roi des deux Rouang et des autorités de Swatow. Cette circonstance obligea M. de Môllendorff à faire deux fois en vain le voyage de Swatow à Canton, où ses démarches personnelles n'obtinrent aucun effet, jusqu'au jour où M. Travers demanda ofliciellement au vice-roi de l'accréditer auprès des mandarins de Swatow. Pendant ces délais, M. deBrandt avait cru devoir s'adresser au Yamen et il avait envoyé son premier interprète, pour signifier aux Ministres de l'Empereur, que si cette affaire ne recevait pas une prompte solution, la légation d'Allemagne saurait bien se faire rendre justice. Il est très vraisemblable, pour ne pas dire certain, qu'il aura donné, dans ce sens, des instructions précises, soit à son Consul à Canton, soit à M. de Môllendorff luimôme, qui était revenu à Swatow et y attendait en vain, depuis quelque temps, les lettres promises par le vice-roi pour les autorités locales. Les choses en étaient là, quand l'administration chinoise crut devoir faire entourer de palissades le terrain contesté. Elle préï

  
    LES ILES LIEOU-KIEOU 679 tendait par là marquer le droit de propriété qu'elle revendiquait et se conformait en cela, parait-il, aux usages du pays qui veulent que les acquéreurs entourent ainsi de palissades la portion dont ils vont prendre possession, afin de faire connaître aux tiers intéressés qui auraient des prétentions contraires à élever, la mutation qui est sur le point de s'opérer. Faute de connaître cet usage, M. Shaar et M. de Môllendorf virent dans l'acte qui venait de se produire un acte de violence auquel il y avait lieu de répondre par la force et ils provoquèrent, le lendemain, le débarquement d'un piquet de troupes qui prit possession du sol, au nom du Gouvernement Allemand et arracha violemment les palissades qui avaient été élevées la veille. Celte opération accomplie, les soldats remontèrent h bord du navire de guerre et se tinrent prêts à soutenir j>ar les armes le prétendu droit de leur consul. M. de Brandt avait-il réellement donné des ordres? Fut-il désavoué par son gouvernement? Dans tous les cas, il rentra en Europe', laissant M. de Tattenbach comme chargé d'affaires. LES ILES LIEOL-RIEOU Au mois de décembre i883, les mandarins de Ning-po arrêtèrent des marins des îles Lieou-Kieou. Les Japonais les réclamèrent comme étant leurs sujets et les Chinois refusèrent de les rendre, affirmant qu'ils étaient vassaux de la Chine. La situation était d'ailleurs tendue entre les deux peuples : des rixes avaient lieu en Corée, entre Japonais et Chinois. Le ministre du Japon à Pé-King se plaignait de l'attitude peu courtoise du gouvernement chinois à son égard, aussi son gouvernement, mécontent, lui ordonna-t-il de quitter Pé-King pour marquer un refroidissement. Le ministre japonais quitta la capitale le 1 1 décembre. Il arrivait à chaque instant que des marins des Heou-Kieou faisaient naufrage sur la côte de Chine; en 1877, des habitants I. Il quitta Ghang-Haï le 17 avril i883.

  
    58o ANNÉES l883 ET î884 de CCS îles échouèrent à Tenlrée du Yang-tseu et furent conduits à Sou-lcliéou ; la côte du Fou-kien était surtout le théâtre de sinistres maritimes et les naufragés étaient menés à Fou-tchéou. La Chine avait déclaré qu'elle ne renoncerait à ses prétentions sur les Lieou-kieou qu'autant que les intéressés, c'est-à-dire les habitants de ces îles, déclareraient qu'ils n'étaient plus vassaux de la Chine. Le Tsoung-li Yamen pour se « sauver la face » agissait de même en Corée et en Annam. INAUGURATION DU TOUNG-t'aNG, l\ MAI l884 L'église de l'Est, Toung-Tangy placée sous le vocable de saint Joseph, fut terminée, à la place de l'ancienne maison d'Adam Schall, à la veille de la signature de la convention Fournier ; on y avait travaillé sept ans, et sa construction avait coûté jusqu'alors Sooooo francs à la mission. La bénédiction du Ïoung-T'ang par M*^"" Delaplace eut lieu le dimanche !\ mai i88/j. Outre le chargé d'affaires de France, le chargé d'affaires de Belgique et la légation d^Espagne assistaient à la cérémonie en uniforme. Malgré les difficultés entre la France et la Chine, M. de Semallé avait adressé une invitation aux membres du Tsoung-li Yamen : Pé-King, le a mai i88/|. Excellences, Sa Grandeur M^*" Delaplace, fivéquc de Pé-King, ayant désiré que la nouvelle église du Toung-T'ang fut inaugurée à roccasion du centième anniversaire de rinslallation des Lazaristes à Pé-King, j'ai cru que c'était pour moi un devoir de politesse d'annoncer à VV. EE. que cette cérémonie aura lieu le lo delà lune de 7 à lo h. du matin. Je saisis cette occasion, etc. Les membres du Yamen répondirent le lendemain : ... Nous avons juslenienl tous ce jour là des affaires et il ne

  
    AKFAIRK CONRAUX 58 1 nous sera pas possible de nous rendre à celte cérémonie. Aussi, avons-nous tenu à vous le faire savoir et c'est le but de la présente réponse. AFFAIRE CONRAUX Le i5 juin 1882, Tabbé Conraux \ établi au nom de sa mission dans un immeuble de IIou-Lân (Mandchou rie), fut violemment assailli, volé et torturé dans le Yamen devant les juges. La nouvelle fut connue à la légation de France h Pé-King le 5 juillet suivant par une lettre de M. Allen, agent consulaire de France à Nieou-tchouang et les détails arrivèrent le 18 juillet par une seconde lettre.. D'autre part, entre les deux lettres de M. Allen, le prince Koung adressait à M. Bourée un rapport du maréchal tartare de Tsi-tsi-har, imputant tous les torts h M. Conraux. Une enquête fut faite par M. Bourée sur les éléments fournis par M. Boyer, provicaire de Mandchou fie, en Tabsence de M*^"" Dubail et de M. Raguit, qui avait soigné M. Conraux. Le 17 septembre 1882, M. Bourée adressait une lettre oITicielle au prince Koung pour exposer nos griefs et réclamer une prompte justice. Le Tsoung-li Yamen reconnut que les officiers subalternes de Hou-Lân n'étaient pas exempts de reproches, mais que Conraux devait être mis en accusation. Les habitants de Hou-Lân étaient d'ailleurs favorables au missionnaire. M. Bourée, voyant qu'il n'y avait rien à faire à Pé-King, se décida à envoyer M. Dillon, consul de France h Tien-Tsin, en Mandchourie, pour essayer de régler l'affaire sur place, avec les autorités locales. Le Tsoung-li Yamen accepta le principe de cette mission et donna, en décembre 1882, un passeport à M. Dillon. Les complications d'Annam et le rappel de M. Bourée rendirent les fonctionnaires arroI. Conraux, /.ouïs- Domi ni fjue, au d'iochse de Strasbourg ; missions élrangèrcs do Paris ; parli pour la Chine, le 16 décembre 1874. à

  
    583 ANNÉES l883 ET l88/| gants; ceux-ci suscitèrent toutes sortes de difficultés à M. Dillon et firent le vide autour de lui. Surveillé, espionné, sa vie même menacée, M. Dillon rentra l'été de i883 à Chang-Haï et y trouva M. Tricou. Celui-ci, h son passage à Tien-Tsin (20 septembre), adressa une note énergique, qui contenait en dix paragraphes l'énoncé de nos griefs et en sept autres la liste des réparations que nous étions en droit d'exiger, au prince Koung, qui répondit le 12 octobre par un refus catégorique de s'occuper de l'affaire. C'était un véritable déni de justice. M. Dillon et M. Dubail, rentrés en France, entretinrent M. Jules Ferry de l'affaire Conraux, et, le 4 juin i884, le ministre des Affaires étrangères envoya à M. Patenôtre l'ordre de faire, dans le plus bref délai possible, les démarches qui lui paraîtraient le plus propre à obtenir une solution que réclamait impérieusement la dignité de notre pays. AFFAIRES DE COREE De graves événements se passaient en Corée, avant-coureurs de la guerre qui devait éclater dix ans plus tard entre la Chine et le Japon. Nous avons vu que les Japonais, par le traité de Kang hoa (1876)', avaient ouvert la Corée, reconnue indépendante, au commerce. A partir de cette époque, il y eut lutte d'inffuences à la cour de Séoul, entre le Japon et la Chine, la vieille suzeraine vers laquelle le roi de Corée ne cessait de tourner ses regards pour demander conseil. Les Coréens étaient d'ailleurs divisés sur la conduite nouvelle que les circonstances allaient les obliger à prendre en même temps qu'ils étaient forcés d'abandonner leur isolement séculaire. Il semblait même que déjà une certaine tolérance, inconI. II. pp. 98-99. i

  
    TRAITÉS COnÉENS 583 nue jadis, était témoignée aux missionnaires, qui, malgré les édils, rentraient dans le royaume : le 28 janvier 1878, M^^ Ridel, arrêté en Corée, eut la vie sauve grâce à la reine, et fut reconduit en Chine sur la demande de notre ministre à Pé King; le i/| mai 1879, l'abbé Deguettc*, des Missions étrangères, arrêté dans le district de Kong-tjyou et conduit à Séoul, fut relâché sur la demande de M. Patenôtre. Ce fut par l'intermédiaire du Tsoung-li Yamen que nos représentants à Pé-King obtinrent ces grâces ; pour cette dernière affaire, le Tsoung-li Yamen en fit transmettre les détails à notre ministre des Affaires étrangères par son agent h Paris en lui demandant de les communiquer au Saint-Siège afin que des conseils de prudence fussent adressés aux missionnaires catholiques. C'est la première fois que le Tsoungli Yamen fait ainsi allusion, dans un document officiel, à la cour pontificale et qu'il laisse entrevoir la pensée de nouer avec elle des relations plus ou moins directes : indice grave. TRAITÉS COHÉENS Le 23 octobre 1879, Li Houng-tchang donnait des conseils à un haut fonctionnaire coréen sur la conduite à tenir par son pays vis-à-vis des Japonais et des Occidentaux : Dans les conjonctures actucllas, il convient, ne semblc-t-il pas, de neutraliser raction du venin par le venin et, s*il s'agit (renncinis, de pouvoir les opposer les uns aux autres. Il importerait de profiter de toute occasion qui se présenterait de vous lier successivement par des traités avec tous les Ëtats occidentaux, vous vous serviriez d'eux pour contenir le Japon. Suivant ces avis, la Corée voulut bien prendre l'initiative d'ouvrir ses ports aux étrangers, afin de rester maîtresse des I. Dcgiietlc, Victor- Mft rie, du diocèse de Gouiances ; Missions étrangères de Paris; parti le a4 février 1876. à

  
    584 ANNKEE l883 ET l88/| conditions dans lesquelles ils seraient ouverts et de ne pas subir le sort de la Chine. La Corée désirait surtout que l'opium ne lui soit pas imposé par l'Angleterre et les missionnaires par la France. Successivement, la Corée signait les traités suivants : avec les États-Unis représentés par le commodore R. W. Shufeldt, à Jcn-tchouan, le 22 mai 1882, ratifié h Séoul le 19 mai i883; avec la Grande-Bretagne, représentée par le vice-amiral George Ommaney Willes, à Jen-tchouan, le 6 juin 1882, non ratifié; puis à Séoul, par Sir Harry Parkes, le 26 novembre i883, ratifié le 28 avril i88/i; avec TAlIcmagne, représentée par son consul général à Yokohama, Edouard Zappe, à Séoul, le 26 novembre i883, ratifié le 18 novembre i88/j ; avec l'Italie, représentée par son ministre à Pé-King, M. Ferdinand de Luca, à Séoul, le 26 juin i88/j, ratifié le 24 juillet 1886; avec la Russie, représentée par M. Charles Waeber, conseiller d'État, à Séoul, le 26 juin7 juillet 1884, ratifications échangées le 2-1 4 octobre 1880. Le Japon faisait également des modifications à son traité de 1876 ou de nouveaux arrangements en 1877, 1878, 1879, 1881, 1882, i883et 1884. Quant à la France, le ministre des Affaires étrangères télégraphiait à notre représentant a Pé-King, le i5 avril 1881 : Si nous devons voir s'abaisser les barrières qui ferment la Corée, nous entendons ne pas ouvrir la brèche ; nous ne voulons être ni les premiers ni les derniers à y pénétrer. Nous avons vu* que ce ne fut que le 4 juin 1886 que nous signâmes enfin un traité. RÉVOLUTION DE 1882 Déjà en 1882 une émeute avait éclaté à Séoul contre les I. Voir p. 567. \

  
    RKVOLITIOX DE 1883 585 Japonais; c'élait une revanche du parti dirigé par le Régent, le Tai Won Koun, hostile aux étrangers; on avait fait courir le bruit que le ministre japonais, aidé de portefaix, devait s'emparer de Séoul, se substituer au roi et épouser la reine. Le dimanche 23 juillet, les Japonais furent attaqués, quelques-uns furent massacrés, d'autres réussirent h s'échapper avec leur ministre Hanabousa; le 24, les soldats, révoltés, tuent le premier ministre Min Kijen-ho dans le Palais Roval. Enhardis, ils demandent la tête de la reine et le Hégcnt leur promet qu'elle s'empoisonnera : les Japonais s'empressèrent d'envoyer immédiatement Hanabousa, qui avait été recueilli par un navire de guerre anglais, avec une forte escorte pour obtenir réparation de l'insulte qu'on leur avait faite. Le Gouvernement du Mikado a beaucoup renforcé son corps expéditionnaire qui devait prinnlivemcut se composer de 5oo hommes et qui en compte aujourd'hui i 5oo. Les Chinois sont plus nombreux et disposent d'un elTcctif de 4 ooo hommes au moins. Les uns et les autres, presque aussitôt après leur débarquement, ont marché séparément sur la capitale. Mais les portes de la ville se sont fermées pour les premiers, tandis qu'aucun ohslacle n'a été opposé aux troupes de Li Houng-tchang, qui ont pu y pénétrer et s'y établir sans encombre, Les Japonais campent sous les nuirs de la place et parlementent pour être également admis dans l'intérieur de la ville. Mais il ne semble pas qu'on soit disposé à les y recevoir, et, s'ils voulaient diriger contre les (ioréens une attaque en règle, il serait bien dilTicile que les Chinois ne fussent pas entraînés dans un conflit qui rendrait la guerre inévitable entre les deux Empires*. Néanmoins, Hanabousa obtint pleine satisfaction : Le Ministre du Mikado, escorté de 5oo hommes, a enlin été admis à pénétrer dans la ville ; on lui a même fait bon accueil I. Lettre de M. Bourcc, au Ministre des Affaires élrangcrcs, Pé-King, ^ septembre 1882.

  
    586 ANNÉES i883 ET i884 et, après des pourparlers qui n'ont donné lieu à aucun incident nouveau, il a été convenu : 1° Que le Gouvernement Coréen punirait sévèrement les principaux auteurs de Tattaque armée dirigée contre la Légation du Japon et exprimerait oflîciellement au Gouvernement du Mikado son profond regret de tout ce qui s'était passé ; qu'en outre les plus grandes précautions seraient prises a l'avenir pour prévenir le retour de faits semblables et que, à cet effet, les placards et pamphlets hostiles aux Etrangers seraient détruits dans toute l'étendue du royaume. 3° Qu'une somme de 5oo ooo tacls (3 5oo ooo fr. environ) serait remise au Gouvernement ja|X)nais pour l'indemniser des dépenses nécessitées par la dernière expédition et que Soooo taëls (350 000 francs) seront distribués aux parents des victimes de l'insurrection. 3° Que deux ou trois nouveaux ports seront ouverts sur la côte occidentale aux Japonais et que toute liberté sera laissée au Représentant du Mikado à Séoul pour se transporter de sa personne dans les districts de Tlntérieur où bon lui semblera. [\^ Que la juridiction des Consuls japonais sur leurs nationaux s'étendra au-delà des ports dans un rayon de 5o li (environ 5 lieues). 5® Enfm, il est entendu que l'escorte de 5oo hommes qui a accompagné M. Ilanabousa à Séoul restera cantonnée dans le pays jusqu'à ce que la tranquillité y soit complètement rétablie et que le Représentant du Mikado et sa suite n'aient plus à craindre le renouvellement des sanglants désordres qui ont, en dernier lieu, nécessité leur retraite précipitée ^ Quand le ministre japonais fut parti, Ma Kicn-tchong ', dans un festin auquel il convia le roi et le Régent', grand prince de Heung syen, père du roi, déclara à ce dernier qu'il avait Fotdre de Tarrôter et de l'expédier à Pé-King pour y être niis en jugenient. Li Kan-ying, le Régent ou Taï Wen Koun (Ta Youen Kiun) interné à Pao-ting, dans le I. Lettre de M. Bourée, au Ministre des Aflaircs étrangères, Pé-King, 19 septembre i88a. a. 11 fut dénoncé en février i883, par Tchang Pei-loun, alors censeur. 3. Appelé par les Chinois Li Kanying.

  
    RKVOLLTION DK l884 «^87 Tché-ii, n'oblinl i'aulorisalion de rentrer dans son pays qu'en septembre i885^; il fut donc étranger à la révolution de 1884. OUVERTURE DES PORTS Jen-tchouan ou Tche-nioul-po, à Tentrée de la Rivière Salée, Tune des bouches du Han-Kang, fut ouvert au commerce japonais le i®"" janvier i883, et étranger, le 1 6 juin la même année; Youen-san ou Gen-san, dans la baie de Broughton, au N.-E. de la Corée, fut ouvert au commerce japonais le i**" mai 1880, par suite de la convention du 3o août 1879, et étranger, en novembre i883; Fou-san ou Pou-san, au S.-E., fut ouvert en 1876 aux Japonais et aux autres étrangers en i883. A.u mois de juillet i883, les douanes impériales maritimes chinoises établirent des bureaux dans ces ports, mais elles ne commencèrent qu'en i885 la publication de leurs statistiques. Les deux premiers agents anglais en Corée entrèrent en fonctions le 28 avril i884 : MM. W. G. AstonS le japonisant bien connu, cohsuI général, et W. R. Caries^, vice-consul à Tche-moul-po. I. Il quitta Tien-Tsin, le 37 septembre, sur un navire de guerre chinois. a. Aston, William-George, élève interprète au Japon, 16 aoùli864; S»" assistant, 11 mai 1869; 2» assistant, 8 juillet 1869; interprète et traducteur de la légation à Yedo, 6 octobre 1870 ; secrétaire japonais ; consul à Hiogo; consul général en Corée, 17 mars i884 ; prit sa retraite comme 2*^ secrétaire de légation, le i*^"* juin 1889. 3. Caries, William' Richard, élève interprète en Chine, 3i décembre 1867; 3« assistant, 7 décembre 187a; 2" assistant, 2'i juin 1876 ; i"* assistant, i»"" avril 1878 ; faisant fonctions de secrétaire chinois à Pé-King, en 1877 et i883 ; vice-consul à Chang-Haï, Pagoda Ânchorage, enfin en Corée, 17 mars i885 ; après différents postes, il a été nommé consul pour Tien-Tsin et PcKing, le i3 mai 1899.

  
    588 ANNÉES i883 ET i884 RÉVOLUTION DE l884 A la suite de la révolution de 1882, des troupes chinoises el japonaises tenaient garnison à Séoul. Ce voisinage entre soldats de nations rivales devait forcément amener des rixes qui |X)uvaienl un jour dégénérer en révolution : c'est ce qui arriva. Le mercredi /| décembre 188^, pour célébrer Tinauguration du service de la poste d'Inlchyen à Séoul, un grand banquet fut donné à Thôtel des Postes par le directeur général des postes de Corée, Iloung, auquel furent invités les fonctionnaires européens, parmi lesquels se trouvaient le ministre des États-Unis, le général Foote, le consul général d'Angleterre, M. Aston, M. P. G. von MôUendorff, etc., mais aucun Chinois. Ln incendie, allumé sans doute par la malveillance ou plutôt par des conspirateurs, éclata, à la fin du repas, vers dix heures, dans une maison voisine. Le général Min-yang-i-ki se précipita au dehors pour donner des ordres, mais il fut immédiatement assailli à coups de sabre, reçut sept blessures et tomba dans les bras de M. von MoUendorlT, accouru à son secours. Les quatre meneurs, Palkkeum-moun-youi, Kim-ok-kyoum, Saye-koum-pou, Ilongyeng-syclri se rendirent au palais, effrayèrent le roi, qui se sauva sous Tescorte de soldats japonais, mais le 5, à 10 heures du matin, sept ministres ou fonctionnaires, Min-tai-ho, Minyeng-mouk, Tjyo-yeng, Mi-tjyo-yeng-i, Hang-kiou-tjyk, Youn-t'ai-ou-an-i et You-tji-ta furent massacrés par douze étudiants coréens déguisés en Japonais, et un nouveau gouvernement fut formé avec Kim-ok-kyoum, ancien ministre de Corée à Tokio, à sa tcte. Le général chinois Youen Che-kai, commandant la garnison chinoise, qui se présenta au palais pour protéger le roi, le trouvant occupé par le ministre japonais Takezoyé

  
    RÉVOLUTION DE l884 689 et ses soldais, ouvrit le feu sur eux ; une bagarre s'ensuivit, la populace s'en mêla ; la maison de Kim okkyoum, la légation du Japon furent incendiées et les soldats du Mikado se retirèrent avec lepr ministre à Tchemoulpo, où ils arrivèrent le 8. Ils y trouvèrent le Chiiose Maru^ sur lequel ils embarquèrent environ 25o femmes et malades japonais qu'ils renvoyèrent au Japon où ils arrivèrent le i3. Aussitôt que le gouvernement du Mikado apprit les événements de Séoul, des navires de guerre furent envoyés sur la côte de Corée. Il semble bien que les Japonais avaient fomenté les troubles qui tournèrent à leur désavantage, et au grand profit des Chinois dont ils avaient voulu se débarrasser. De leur côté, les Chinois, occupés avec les affaires du Tong-King, désiraient un accommodement avec le Japon et Li Iloung-tchang fut chargé de rétablir l'ordre en Corée. Peut-être aurions-nous pu profiter de la situation et nous entendre avec le Japon, si celui-ci, à la suite de nos efforts infructueux à Formose, n'avait été convaincu de notre faiblesse. Les Japonais obtinrent d'ailleurs prompte satisfaction et le 9 janvier i885 (2V jour, 11® mois, /193*' année depuis la fondation de la Corée; 9° jour, i^"^ mois, 18" année de Meidji), un traité en cinq articles fut signé en japonais et en chinois à Séoul par le comte Inouyé Kaoru, haut commissaire du Japon et Kym Hoing-Jip, Haut Commissaire de Corée, qui stipulait le paiement d'une indemnité, la punition des coupables et la reconstmction de la légation japonaise. TRAITÉ CORÉEN-JAPONAIS, 9 JANVIER l885 1. — La Corée fera des excuses au Japon. U. — La (]orée paiera cent dix mille je/i en guise dédommagea

  
    5 go ANNÉES i883 bt i884 et intérêts aux parents des sujets Japonais qui ont été tués ou blessés dans les troubles récents et d*indemnité aux marchands japonais dont la marchandise a été détériorée ou pillée à la même époque. III. — Les émeutiers compromis dans Tassassinat du Capitaine IsoBAYASDi seront arrêtés et condamnés aux châtiments que comporte leur crime. IV. — La Légation Japonaise sera reconstruite, la Corée fournissant un emplacement et des matériaux pour cette construction et un Consulat, et déplus déboursant une somme de vingt mille yen pour défrayer les dépenses de ces travaux. V. — Une caserne pour la garde militaire japonaise sera élevée sur le terrain adjacent à la Légation et d*accord avec les conditions de l'Article 5 du Traité Supplémentaire de 1882. APPENDICE Les sommes stipulées dans les Articles II et IV seront comptées en espèces d'argent japonais et devront être payées sans faute, à Jen-tchouan, dans les trois mois. Le châtiment des émeutiers marqué dans l'Article III devra être exécuté dans les vingt jours à partir de la date de la signature de cette Convention. Ce traité eut pour conséquence la signature d'une convention en avril i885 entre la Chine et le Japon dans le but de régler les relations des deux puissances avec la Corée. Le comte Ilo était arrivé le i4 mars à Tien-Tsin où raltendait Tamiral Enomoto, pour conduire les négociations. \

  
    CHAPITRE XXVIII LÉGAT OU NONCE, A PÉ-K1N6 ? 1885-1886 * LÉGAT Voyant les difficultés entre la France et la Chine se prolonger et craignant pour la sécurité des missions catholiques privées de leur prolecteur, le Pape crut utile d'adresser à TEmpereur chinois une lettre pour demander son bienveillant appui en faveur des prêtres catholiques évangélisant dans son pays. Le texte latin de cette lettre, dont nous donnons la traduction française, fut communiqué dès le mois de février i885, par le secrétaire de la Propagande, de la part de Sa Sainteté, à M. Ed. Lefebvre de Béhaine, notre ambassadeur près du Saint-Siège. Le préfet de la Propagande* remit le texte latin à notre ambassadeur, le 26 février. On fil choix pour porter celle lettre du P. Giulanelli, désigné pour administrer une nouvelle mission au Chen-Si : LETTRE DU SAl?iT-PERE A rilluslrc et très puissant Empereur des deux ïartaries et des Chinois. Très Grand Empereur, La guerre qui a éclaté dernièrement dans certaines régions de I. Le cardinal Jean Simeoni, successeur du cardinal Franchi et prédécesseur du cardinal Miceslas Ledochowski, a été préfet de la Propagande de 1878 à 189a. — Le secrétaire était Mk«* (Cardinal) Dominique Marie Jacohini, archevê^que de Tjr, de 1882 à 1891 ; né à Rome, 3 sept. 1887 ; cardinal, 22 juin 1896. é

  
    592 LÉGAT OU NONCE Votre Empire Nous presse de faire tous nos efforts pour gagner Votre Bienveillance et Votre Clémence, afin qu'il ne résulte de ces luttes guerrières, aucun dommage pour la religion catholique. En cela, Nous accomplissons un légitime devoir, puisqu'il Nous appartient de protéger, autant que nous le pouvons et en tout lieu, le catholicisme. Nous suivons Texemple de Nos prédécesseurs, qui, plus d'une fois, ont imploré les puissants Princes, Vos ancêtres, en faveur des missionnaires d'Europe et du |x;uplc chrétien. Ce qui Nous inspire un grand espoir, c'est que vous avez donné, en ce temps même, plusieurs témoignages de Votre bon vouloir à l'égard des chrétiens; Nous avons su, en effet, qu'au début de la guerre. Votre autorité a décrété que les chrétiens devaient être respectés, et qu'on ne fît aucun mal, même aux missionnaires de la nation française. Il n'est personne qui, en cela, grand Prince, n'ait reconnu Votre équité et Votre humanité, d'autant plus que tous les prêtres, habitant Votre florissant empire pour y prêcher l'Évangile, sont envoyés par les Pontifes Romains, de qui ils tiennent leurs charges, leur mandat et toute leur autorité. Ils ne sont|)as recrutés dans une seule nation; on en compte aujourd'hui un grand nombre de l'Italie, de la Belgique, de la Hollande, de l'Espagne, de l'Allemagne, qui habitent dix provinces de Votre vaste domination. Les prêtres, tant de la Compagnie de Jésus que de la Congrégation des Missions, qui travaillent en d'autres provinces, viennent de nations très diverses. Et cela est pleinement d'accord avec la nature de la religion chrétienne qui n'est pas faite pour un seul peuple, mais |)our tous, qui unit tous le^ hommes par des liens fraternels, sans aucune distinction de |>ays ni de race. L'œuvre de ceux qui travaillent au nom de l'Evangile est tn?s salutaire, même aux choses j)ubliques. Ils doivent s'abstenir des affaires |Militiques, et se donner tout entiers à la propagation et à la sauvegarde de la doctrine de Jésus-Christ. Or les principaux préceptes de la religion clirélienne sont : craindre Dieu, conserver en toute chose entièrement et inviolablemenl la justice, d'où cette consé(|ueiice qu'il faut se soumettre aux magistrats, honorer le roi non s<»uleineMt par crainte de sa colère, mais surtout par conscience. Bien certes n'est plus propre (pie ces vertus à tenir la nniltitude dans le devoir et à conserver la sécurité publique. V

  
    LETTRE DU SAINT-PÈRE SqS A la vérité, les prêtres catholiques venus d'Europe, qui, depuis quelques siècles déjà, exercent les fonctions apostoliques dans le puissant empire chinois, loin d*avoir apporté aucune gène à la puissance publique et aux alTaires civiles, ont, au contraire, de l'aveu de tous, rendu de grands services. Ils y sont arrivés d'abord par la propagation de la discipline morale du christianisme, ensuite par la diffusion des lettres et des autres arts, qui constituent la civilisation. Puisque la même pensée, la même intention animent ceux qui instruisent à présent les Chinois dans la doctrine chrétienne. Vous ne pouvez douter de les trouver toujours, avec même volonté et fidélité, soumis à Votre nom et à Votre Majesté. Pour Nous, puissant Empereur, Nous Vous exprimons et témoignons la plus grande reconnaissance à cause des preuves de bienveillance que Vous leur avez données ; et. en même temps, au nom de celte clémence qui Vous distingue. Nous Vous adjurons vivement, dans les circonstances présentes, de les couvrir de Votre bienveillance, de les prendre sous Votre haute protection, afin qu'ils ne souffrent aucun dommage, et qu'ils jouissent, par Votre faveur, de la pleine liberté de leur ministère. En attendant. Nous supplions Dieu, maître du ciel et de la terre, afin qu'il vous accorde sans cesse, très illustre Prince, l'abondance des grâces de sa bonté. Donné à Rome, près Saint-Pierre, le i*"*^ février i885, la sixième année de Notre Pontificats L'abbé Giulanelli reçut de la chancellerie pontificale Tordre formel de se concerter exclusivement avec M**" Tagliabue, évêque de Pé-King, pour faire parvenir à l'Empereur de la Chine la lettre du Pape. L'abbé Giulanelli arrivait à Chang-Haï dans le courant de mars. a A Tien-Tsin, écrit M. Patenôtre^. l'abbé Giulanelli s'est adressé à notre Consul jjour obtenir un passe-|K)rt. Il lui annonça qu'il se rendait dans le Chen-Si en passant par Pé-King et ne I. Afissions catholiques, i885, p. 157-8. 3. Lettre au Ministre des AfTaires étrangères, M. de Frejcinct, TienTsin, 39 avril i885. GORDIER. II — 38

  
    694 LÉGAT OU NONCE, A PÉ-RINC fil aucune allusion à la Icllre qu'il étail chargé de faire parvenir à TEmpereur de Chine. Je ne fus a\\sé de sa démarche que lorsqu'elle était déjà un fait accompli. Vous trouverez ci-joint copie de la lettre très laconique et assez çmbarrassée que révêque de Pé-King m'a adressée à cette occasion. M«' Tagliabue s'y excuse de n'avoir pu me prévenir plus tôt et se borne à m'annoncer que M. Giuïanelli vient de s'acquitter de sa mission, laquelle aurait été selon lui de pure courtoisie. » Voici la lettre de M**" Tagliabue à notre ministre : Pé-King. le 8 Avril i885. J'ai l'honneur de porter à votre connaissance une chose que, peut-être, vous aurez déjà soupçonnée, mais sans la connaître dans toute sa vérité. . \'ient de nous arriver à Pé-King un missionnaire italien chargé par le Souverain Pontife de remettre à l'Empereur de Chine et à ses Ministres une lettre de remercîment pour la protection qu'il accorde aux Missionnaires et le prier de la continuer. C'est une lettre de pure courtoisie où il n'entre pas un raot de politique. L'envoyé a obtenu une audience du Tsoung-li Yamen, a présenté sa lettre et s'en retourne. Je n'ai pu vous le mander plus tôt parce que je n'avais pas la ressource du télégraphe, qui nous était interdit ; dès lors, j'ai préféré larder de deux jours et vous dire l'affaire aussitôt qu'elle serait claire, plutôt que de vous donner une nouvelle insignifiante et incomplète. Je viens d'apprendre que la paix est signée entre la France et la Chine. Veuillez, elc, Sig. : *j* F. Tagliabue, Év. de Pompéiopolis, Vie. ap. de Pé-King. La conduite de Tabbé Giulanolli paraît avoir été très correcte, si l'on doit croire, et il y a tout lieu de le faire, la note suivante d'un missionnaire * : I. 29 avril i885. i

  
    LETTRE DE MONSEIGNEUR TAGLIABUE SqS 1° Un des premiers devoirs à nous tous missionnaires, estcelui que nous impose la reconnaissance dù'e à la France ; la FVance, qui a si longtemps protégé les missionnaires et les Chrétiens de Chine, a certainement le droit de nous demander d'apporter tout notre bon vouloir pour l'aider dans sa tâche souvent bien difficile. 2° Quelle était la mission du R. P. Giulanelli ? Le Rév. Père n'avait aucun titre spécial, et, par conséquent, la lettre qu'il était chargé de remettre, n'avait rien d^ofjiciel. Il n'avait nullement le titre de Légat même pour cette afTaire ; au moment de partir pour son vicariat de Chine (Chen-Si), il est allé voir le St-Père, qui a saisi cette bonne occasion pour envoyer une lettre privée, de politesse, qu'il avait préparée depuis longtemps, pour l'Empereur de la Chine. 3° But de la lettre : le but de la lettre était de dire quelques paroles aimables au Souverain, de prévenir par cet acte de courtoisie des dangers qu'une guerre prolongée pouvait faire naître, de féliciter l'Empereur d'avoir compris que les Missionnaires et les Chrétiens restent en dehors des agitations politiques et d'avoir fait un édit qui leur promettait la tranquillité. Le R. Père a déclaré à plusieurs reprises que la démarche du Souverain Pontife n'avait aucun but politique, ni surtout aucune arrière-pensée contre le Protectorat. La lettre ne promettait rien, n'olTrait rien, ne demandait rien. La lettre a été reçue, on peut même dire bien reçue, mais reçue par le Tsoung-li Yamen, qui dit l'avoir présentée à l'Empereur; le Tsoung-li Yamen a répondu par une autre lettre qu'il dit avoir donnée sur l'ordre de l'Empereur. 4° Qui a demandé l'audience.^ Pour l'introduire, il était impossible de s'adresser à laFrance^qui malheureusement n'était pas là. Le Père a déclaré tout d'abord et, dès son arrivée à PéRing, que la France, n'étant pour le moment pas représentée à Pé-king. il n'emploierait h aucun prix l'intermédiaire d'une Légation Étrangère. M*^' Tagliabue ne l'a pas introduit: l'eût-il voulu essayer qu'il n'aurait pu réussir. Au r*" jour de l'an chinois, il avait vu sa lettre revenir sans réponse et l'audience de bonne année lui avait été refusée. Il fallait donc nécessairement trouver un fonctionnaire chinois abordable au Rév. Père Giulanelli et capable d'obtenir l'audience. Ce n'était pas chose facile. Après bien des réflexions et des recherches inutiles, le nom de M. Hart a été prononcé. Le P. Giulanelli ne voyant dans l'Ins �

  
    596 LÉGAT OU NONCE, A PÉ-KING pecleur des Douanes qu'un agent des Chinois, a voulu le prier de demander l'audience. M.' Hart a, en eflel, demandé et obtenu l'audience. Ici, Monsieur le Consul, je crois qu'il est bon d'observer conjidentiellement : 1° Que le Père ne s'est adressé à M. Hart que parce qu'il était à bout d'autres moyens et qu'en l'absence de la Légation de France, il ne voulait à aucun prix s'adressera une légation Étrangère ; 3° qu'il ne regardait en M. Hart que le fonctionnaire chinois et nullement politique, qui, comme vous le savez très bien, a donné depuis plusieurs années, par ses conseils, etc., tant de preuves de son mauvais vouloir, chaque fois qu'il s'agissait de la France ou delà Religion; 3° que M. Hart a purement et simplement demandé l'audience et n'y a nullement assisté. On ne s'est donc adressé à lui que comme à un porte-voix et pas autrement. Il ne savait môme pas qu'on y remettrait une lettre du St-Père à l'Empereur de la Chine. Cette lettre très secrète n'a été présentée qu'à la fin de l'audience, à laquelle • n'assistaient que le P. Giulanelli et son interprète, missionnaire italien comme lui ; au sujet de cette lettre, un missionnaire de Pé-Ring ajoute : Je sais pertinemment qu'ils se sont contentés de remettre la lettre sans parler d'autres choses, ce que le R. P. Giulanelli n'aurait du reste pu (aire, le St-Père ne lui ayant donné aucun titre officiel. On peut toutefois regretter que M^*" Tagliabue n'ait pas cru devoir s'adresser au ministre de Russie, puisque celui-ci était officiellement chargé du protectorat des Missions, et que M. Popov avait déployé le plus grand zèle en faveur de la clientèle catholique dont il avait assumé le patronage pendant nos difficultés. L'abbé Giulanelli, avec Tinlerprète italien, un missionnaire lazariste, prôté par M*''^ Tagliabue, fut reçu seul le 8 avril par le Tsoung-li Yamen qui, deux jours après, lui fit remettre la lettre suivante : LETTRE DU TSOUNGLl YAMEN Les princes et grands ministres du Conseil des afTaires des royaumes étrangers, par l'autorité de la grande (dynastie) TaTs'i ng, envoient une lettre officielle.

  
    NONCE A PE-RING ^ 0^*7 Au légat de la Grande Rome. Giulanelli, pour être ouverte en sa présence. Notification Les princes et grands ministres du Conseil des affaires des royaumes étrangers, par l'autorité de la grande (dynastie), TaTs*ing, notifient : le vingt-troisième jour de la deuxième lune (8 avril i885), l'illustrissime légat étant venu en notre palais et en notre présence ayant remis les lettres royales Du Souverain Pontife Romain Ledit Conseil, le vingt-cinquième jour de la deuxième lune (lo avril), les a de son côté présentées Au Grand Empereur Qui a déclaré les avoir lues avec beaucoup de plaisir et de consolation. En conséquence, il a ordonné à nous, grands ministres, de faire savoir à Tillustrissime Légat, que lorsqu'il sera de retour en son royaume, il offre des félicitations Au Souverain Pontife. Cette notification doit être portée à l'illustrissime Légat, à qui elle est adressée, afin qu'il soit parfaitement au courant de ce qui a été fait. La déclaration ci -dessus a été donnée au Légat Giulanelli de la Grande Rome, la onzième année du règne de Kouang-Siu, le vingt-cinquième jour de la deuxième lune (lo avril i885)^ Le P. François Giulanelli fut reçu en audience particulière le 25 juin par le Saint-Père, auquel il remit la réponse de la Chine. Sa mission était terminée. NONCE A PÉ-KING? Si la mission Giulanelli n'eut pas, par elle-même, une grande importance, elle eut pour résultat d'inspirer au Tsoung-li-Yamen et à Li Houng-tchang, le désir d'abolir le protectorat que la France exerçait jusqu'alors sur Tenseinble des Missions Catholiques, sans distinction de I. Misbions catholiques, i885, p. 3i6.

  
    598 LÉGAT OU NONCE, A PÉ-RING nationalités, établies dans l'Empire, de nommer un ministre plénipotentiaire à Rome et de demander au Saint-Siège d'accréditer un Nonce ou un Légat à Pé-King. Un missionnaire écrit* : 1° Le Tsoiing-li Yamon a consulté à ce sujet le Vice-Roi Li Houng-lxîhang ; dans sa réponse, les idées de S. Exe. Li sonl tout à fait conformes à celles du Gouvernement Central. 3° Le Vice-Roi Li a de môme été consulté par son Gouvernement à reflet de savoir s'il serait à propos d'accréditer |>ar lettres spéciales adressées au Pape, le Ministre chinois, M. Siu. Celui-ci ouvrirait directement et sans autre intermédiaire les relations diplomatiques avec le St-Siège et proposerait au Pape de nommer de son côté un nonce à Pé-King pour traiter les questions des missions catholiques. La réponse du Vice-Roi a de même élé affirmative. 3^ Le Vice-Roi a reçu l'ordre d'examiner tous les détails de l'a flaire et d'en faire un Rapport : d'agir dans cette affaire très secrètement et le plus rapidement possible. Le Vice-Roi a donc nommé un délégué, qui a sa complète confiance pour trouver toutes les informations nécessaires. Les instructions du Délégué contiennent un questionnaire dont voici les principales questions auxquelles il doit répondre : i** Pourquoi certains Gouvernements européens envoient des ministres spéciaux au Vatican et pourquoi le St-Siège envoie des nonces dans les pays catholiques et dans certains Pays non catholiques? — 2" Quelles sont les Cours auxquelles le Pape envoie un nonce, et quelles sont les Nations qui ont un Ministre auprès du St-Siège. — 3** Quel est le nombre des Évêques européens en Chine. A quelles nations, ils appartiennent et à quels ordres religieux ? Quel est le nombre des sièges épiscopaux en Chine et dans quelles provinces résidentils? — 4° Quel est le nombre des missionnaires européens en Chine? Le nombre des prêtres indigènes? — 5' Le nombre des catholiques, etc., etc. ? Il est certain que, cette fois-ci, pour réussir dans leurs projets, ils n'adopteront plus le moyen d'un mémorandum comme en 1871^. ils saventqu'il ne réussirait pas. Non, cette fois-ci, ils 1. 27 juin i885. 2. Voir I, p. /|i6.

  
    POUVOIRS I)K DUNN OQQ veillent faire adopter leur manière de voir par des propositions généreuses et par de bonnes et doucereuses paroles. A les en croire, l'Empereur et le Gouvernement sont disposés de tout cœur h protéger efïicacement la religion catholique en Chine ;. — à les entendre, ils n'ont d'autre but en proposant ce nouvel arrangement que de garantir pour toujours la paix et la prospérité de l'église catholique. Us disent que le protectorat français déplait au Gouvernement Impérial parce que la France en abuse et qu'elle fait souvent tourner, par des vues purement politiques, les questions religieuses en cas de guerre. Or, avec un ministre spécial résidant à Rome et un Nonce à Pé-King, la France n'aurait plus rien à y voir. La plus grande tolérance des Mandarins et du peuple vis-à-vis des Chrétiens en serait le résultat immédiat. On voit donc que leurs bonnes paroles actuelles sont bien différentes du ton si insolent du Mémorandum de 187 1 et les belles promesses d'aujourd'hui remplacent les prétentions exorbitantes d'alors. Le strict secret qu'ils veulent garder dans cette affaire, la rapidité avec laquelle ils veulent qu'elle soit conduite, leurs propositions en apparence si généreuses, tout cela n'est que pour mieux tromper soit Rome, soit Paris. C'est pour ce motif que je me permets de vous communiquer ces informations certaines. Ce fut Li Houng-tchang qui fut chargé de mener la campagne, mais il fit choix d'un agent singulier, simple homme d'affaires que rien ne désignait pour celte mission, un sieur John George Dunn, écossais ou anglais, ancien associé de la maison David Reid et C**., de Cbang-Haï, puis agent spécial (i883) de YEastern Extension, Australasia and China Telefjraph Co., Limited, auquel on remit les pouvoirs suivants : POUVOIRS DE DLNN Li (Li Hung-chang) Ilis Impérial Chinese Majesty's High Cominissioncr for thc Northern (^oast Defence, Minister Superintendent of Trade, Senior Guardian of thc Ileir Apparent, Grand Secrelary of the WanlIuaTien, Vice-Roy of the Province

  
    6oO LÉGAT Oi: NONCE, A PÉ-KING of Chihii and Earl of the i st rank of ihc siib 3 order, makes the following communication. The British Subject, John George Dunn, is fully acquaintcd wilh the wishes of the Chinesc Government with regard lo the Peh-tang Catholic Cathcdral and Establishment in Peking. The writer desires that ail to whom the said J. G. Dunn mav address himself will pay due regard to what he may propose for the settlement of the question. To the Supcrior ofthe Lazariste Religions Society in Paris and to ail whom it may concern. Kwang Siu, iith year, gth moon, 3oth day (6th November i885). (Seal) True Translation Signature illisible * . Si la négociation de Dunn pour obtenir le déplacement du Pé-T'ang et pour établir* des relations directes entre la Chine et le Saint-Siège, avait abouti, le marquis Ts'êng aurait été accrédité auprès du Vatican. Le Pape parait n'avoir pas découragé ces ouvertures. Depuis longtemps déjà, le Saint-Siège était désireux d'opérer une concentration des Missions Catholiques en Chine, et le 27 avril 1879, le Pape approuva une résolution de la Sacrée Congrégation de la Propagande partageant en cinq régions toutes les Missions de la Chine. On trouvera cette répartition dans le tableau des Missions Catholiques que nous donnerons plus loin dans le cours de cet ouvrage. Imitant les missions protestantes, les missionnaires catholiques pouvaient ainsi se réunir en synodes régionaux. Cc5 synodes ne pouvaient guère avoir d'autres résultats que d'accentuer la résistance des évoques à la Légation de France. En août 1880, l'ambassadeur de la République près le Saint-Siège eut avec le Cardinal Préfet de la Propagande un 1. Barrisier-at-Law, Law Secretary to H. E. Viceroy Li, Tien-Tsin, 7lh November i885. Probablement Ng Ghoy. i

  
    POUVOIRS DK DUNN 6oi entretien au sujet du nouveau groupement des missions catholiques de Chine; le cardinal Simeoni déclara que les mesures adoptées par la Propagande avaient un caractère exclusivement religieux, et que la Cour de Rome, loin de chercher à s'affranchir de notre Protectorat, continuait d'en apprécier tout le prix. Au sujet du premier de ces synodes, notre chargé d'affaires, M. Patenôtre, écrivait à M. de Freycinet, ministre des Affaires étrangères, de Pé-King, le 27 avril 1880 : « La nouvelle mesure, prise par le St-Siège, aurait pour but de rendre plus facile cl plus fréquent rechange de vues entre les différentes missions de Chine et d'assurer, sur le terrain religieux, l'unité d'action entre tous les membres de la Propagande. En rattachant l'une à l'autre les Congrégations qui avaient jusqu'ici vécu d'une vie distincte, le Souverain Pontife a dû se proposer surtout d'effacer les dissensions qui, de tout temps, ont divisé les communautés catholiques dans rExlrôme-Orient et qui, sans àXre aussi nettement accusées aujourd'hui qu'au siècle dernier, sont loin cependant d'être assoupies. La création d'un certain nombre de sièges archi-épiscopaux, correspondant aux grandes divisions ecclésiastiques (cinq régions) semble devoir être — dans un avenir phis ou moins lointain — la conséquence logique du système de centralisation inauguré en Chine par la Cour de Rome. L'Ëglise pourra trouver son compte à cette réorganisation des missions ; mais je doute que la France, au point de vue politique, ait lieu de s'en féliciter. D'autre part, depuis longtemps, ainsi qu'en témoigne la lettre suivante de M. de Rochechouart, adressée de Pé-King le i5 mars 1876 au duc Decazes, certains vicaires apostoliques caressaient Tidéc de voir placer à la tète de TÉglise de Chine un primat résident dans la capitale : « L'évèqnc de Pé-King est venu dernièrement m'entretenir confidentiellement d'une question qui l'intéresse personnellement et au sujet de laquelle il voudrait que votre Département prit une décision conforme ^ses désirs. Voici ce dont il s'agit : j^

  
    6o2 LÉGAT OU NONCE, A PÉ-KINO Quelques-uns des Évèques appartenant aux Missions Etrangères ont formé le dessein d'avoir un représentant permanent à Pé-King qui puisse poursuivre auprès de la Légation la conclusion des aiïaires de leurs Missions, et, au besoin, fournir aux autorités chinoises les pièces ou renseignements nécessaires. Ce projet, si simple en apparence, est gros de tempêtes ; sa réalisation amènerait bien vile des dissentiments aussi violents que ceux qui ont attristé les amis de l'figlise au siècle dernier. Les Missions Étrangères n'auraient pas plus tôt un représentant à Pé-King, que les Jésuites, les Franciscains, les I3elges, les Dominicains et la Mission de Milan voudraient également en avoir un. Au milieu de ce dédale d'opinions et d'intérêts opposés, l'Évoque de Pé-King ne serait plus chez lui. A chaque instant, il s'élèverait des conflits. Chacun exciperait des privilèges s|)éciaui de sa Congrégation, et les choses cesseraient absolument de marcher. M^"" Delaplace, en m'annonçant ce projet, ajouta que, ne pouvant, pour des considérations sacerdotales, opposer un refus nettement accentué à ce projet, il s'était borné à répondre que l'assentiment du gouvernement français était indispensable, mais, qu'en tout cas, il lui serait impossible de donner l'hospitalité à ces Procureurs (c'est le nom ecclésiastique donné aux prêtres chargés d'afllaires purement temporelles) dans aucun des Établissements soumis à sa juridiction. J'ai à peine besoin d'ajouter. Monsieur le Duc, que je ferai comme l'Évèque de Pé-King, et que je refuserai mon autorisation jusqu'à ce que je reçoive de vous des instructions contraires qui, je l'espère, ne me seront pas envoyées. Au demeurant ce projet est l'œuvre de Nx\. SS. Guillcmin* et Ponsot ^, et par conséquent n'est pas approuvé par le restant de leurs confrères. Ces deux prélats étaient presque les seuls opposants à la nouvelle Constitution que le Pape a donnée dernièrement à cette Congrégation et par laquelle les pouvoirs des Vicaires Apostoliques sont un peu restreints au profit du Conseil Supérieur qui siège à Paris. M**"" Delaplace a paru satisfait de la réponse que je lui ai faite cl il est resté convenu entre nous que nous rejetterions l'un sur I. Guillcmin, Philippe-François Zephiriu, vicaire apostolique de Canton, des missions étrangères de Paris, évêqiie de Cybistra; -j- à Besançon, 5 avril 1886, âgé de 7 a ans. a. Voir I, p. 61.

  
    MONSEIGNEUR ACLIARIU Go3 l'autre le droit de traiiclier la question, sans, cependant, jamais parvenir à la régler dans le sens de raffîrmalive. M^^ AGLIARDI. M. Dunn faillit triompher; M*"" Agliardi*, archevêque de Césarée, fut désigné comme légat en Chine ; il répondit de Bergame qu'il acceptait celte nomination. Dunn déclarait qu'il partirait avec le légat le 26 novembre 1886 ou plutôt le /| décembre par malle anglaise; aux escales, disait-il, on devait faire une réception au légat et, à Chang-IIaï, les autorites chinoises avaient donné des ordres pour qu'il fût reçu en grande cérémonie. Le zèle de Tagent de Li Houngtchang devait être récompensé par la place de secrétaire dans les bureaux de Torganisation de l'armée chinoise ; on annonçait, en effet, qu'en cinq ans, 18 corps d'armée de /|2 000 hommes chaque, seraient organisés, avec cavalerie régulière et artillerie de 3 pièces par mille hommes. M. Dunn avait compté sans son hôte. Le Pape après avoir songé à nommer à Pé-King un représentant permanent, revêtu du caractère diplomatique, dut céder aux représentations de la France se plaignant d'une grave atteinte à l'exercice de son protectorat traditionnel ; la France lui proposait d'autre part d'envoyer à Pé-King un commissaire pontifical chargé d'étudier sur place avec notre ministre les conditions dans lesquelles certaines affaires d'ordre purement spirituel pouvaient être traitées par un délégué apostolique, ainsi que cela a lieu à Constantinople. Le Pape aima mieux ajourner sine die l'envoi de tout représentant (sept. 1886). D'autre part, les Chinois avaient demandé le déplacement 1. AgliarHi, Antonio, né à Gologno in Serio, dioccso de Bergame, 4 sep. i83a: cardinal au titre des SS. Nérée et Achille, le aa juin i8g6. 4 i

  
    6o4 LÉGAT OU NONCE, A PÉ-KING du Pé-T'ang, la cathédrale catliolique de Pé-King, et en octobre 1886, notre ministre, M. Constans, avait entamé des négociations à ce sujet avec Li. Le marquis Ts'êng allait rentrer en Chine; il était bon de terminer avant son arrivée. L'affaire du légat fut enterrée par la Chine comme par le Pape. En réalité, Li ne tenait pas beaucoup à Tenvoi d'un représentant diplomatique du Pape en Chine : « C'est, disait-il, le M'" Ts'êng, aidé de Puissances européennes, qui a poussé son Gouvernement dans ce sens ; il sera bientôt en Chine, fera vraisemblablement partie du Tsoung-U Yamen et il travaillera plus que jamais à la réalisation de son projet. »

  
    CHAPITRE XXIX TRANSFERT DU PÊ-T'ÂN6 LE PÉ-t'aNG La cathédrale catholique de Pé-King, l'église du Nord, le Pé-T'ang, construite dans Tintérieur de la ville impériale, avait toujours été pour les Chinois, à cause de la hauteur de ses tours, considérée d'un œil fort hostile. A la pose, le i" mai i865', de la première pierre du nouveau Pé-T'ang, construit sur remplacement de la vieille église des jésuites, M. Berthemy, notre ministre, avait dit : « C'est la France qui la pose, malheur à qui y touchera. » Et cependant, à diverses reprises, Téglise avait été menacée dans son existence. M*' DELAPLACE, iSyi En octobre 1874, les missionnaires de Pé-King ainsi d'ailleurs que notre Légation, eurent une chaude alarme. Le prince Koung fit appeler le vicaire apostolique, M^'^Delaplace, et lui déclara que la cathédrale gênait l'Empereur dans les agrandissements qu'il projetait de faire de ses jardins vers TOuest. Il fallait donc quitter le Pé-T'ang; on donnerait un autre emplacement et des compensations I. I, p. a6a.

  
    Co6 TRANSFERT DU PÉ-T*ANG en conséquence du dérangement et des ennuis causés à la mission catholique. M*^'' Delaplace demanda à réfléchir, puis il adressa la lettre suivante au Tsoung-li Yamen : Pé-T'ang, 6 octobre 1874 (a6 de la 8* lune). Excellences, le 33 de la présente lune vous m'avez appelé au Tsoung-li Yamen; et m'avez dit, de la part du prince Koung, qu'il y avait à craindre que le Pé-T'ang ne fût occupé par les constructions h faire sur le San-IIaï : D'où vous m'engagiez à céder ledit Pé-T'ang, moyennant compensation en échange. Je ne vous ai donné aucune réponse sur-le-champ : il me fallait quelques jours de réflexions. Or, ces réflexions sont faites ; et, par la présente lettre, j'ai l'honneur de les porter à votre connaissance. 1° Je ne puis me persuader qu'on veuille, en ce temps de paix, nous chasser du Pé-T'ang où la main du Grand Empereur R'ang Hi nous a jadis placés. 3" Une cession du Pé-T'ang librement consentie de notre part, ne me semble pas» non plus possible. Occupation violente du Pé-T'ang ; cession volontaire du PéT'ang : Plus je considère ces deux choses en elles-mêmes et dans leurs conséquences, plus je les trouve également pleines de périls, impraticables sous tous les rapports. 3"* La question du Pé-T'ang ne concerne pas les seuls missionnaires de Pé-King. La France et toute l'église catholicjue y sont intéressées. Je dois partir bientôt pour l'Europe; là je m'entendrai sur ce sujet avec mes supérieurs ecclésiastiques et le Gouvernement français. /i" Je ne dis encore rien à la Légation de France. Ce n'est jias h moi à lui parler maintenant de cette aflaire, d'autant que, me paraît-il, la Légation ne [X)urra pas plus (jue moi, aboutir par elle-même à une solution. 5° Enfin, rien ne saurait compenser pour nous le Pé-T'ang. Aussi quoi qu'il arrive, nous n'accepterons jamais ni indemnité ni échange. Mon très sincère désir a toujours été et sera toujours de vivre en bonne harmonie ; [)our cela, je ferai et sacrifierai tout ce qu'il sera possible de faire et de sacriiier. Mais il est des droits qu'on ne sacrifie jamais ; il est des devoirs qu'on remplit jusqu'à la

  
    REPONSE DU TSOUNG-LI YAMEN 607 mort ; or, Icls sont nos droits et nos devoirs à l'égard du PéT*ang. Daignez agréer, etc., etc. Signé : L. G. Delà place, Évêque d'Andrinople, Vicaire apostolique de Pé-King. Le Tsoung-li Yamen répondit : RÉPONSE DU TSOUNG-LI YAMEN A M**" DELAPLACE Vous nous avez envoyé une lettre en caractères européens. Déjà nous avons mandé qu'on en traduisit le sens général (en gros, à peu près), d'où nous avons appris qu'au sujet du Pé-T'ang vous soupçonnez qu'on veut profiter de l'occasion pour vous chasser, etc., etc. A examiner l'origine du Pé-T'ang, c'est bien le clément Empereur [K'angHi] qui a donné le terrain et a permis la construction. Tout le monde autrefois savait cela ; mais beaucoup d'années se sont écoulées ; et à la longue on a oublié [ce fait]. Quant à la restitution opérée du temps de Hien-Foung, et quant à la bâtisse faite du temps de T'oung-Tclié, personne n'ignore que tout cela ayant eu lieu après rechange des traités n'a pas été libre de notre part. Non seulement dans les Provinces on l'a compris de la sorte, mais même dans Pé-King les notables et les mandarins en ont ainsi jugé. Aujourd'hui, si, par une nouvelle faveur on vous donne un autre endroit, ce sera faire connaître partout, en Chine comme en Europe que la construction de cette église est due au bienfait de l'Empereur actuel ; et ainsi cette nouvelle condition vous relèvera de beaucoup. Par là les traces du premier bienfait (bienfait primitif) qui s'étaient elTacées avec le temps, redeviendront plus resplendissantes. Par là, le fait passé de la restitution, qui a toujours laissé du louche, comme non librement consentie, sera mis hors de toute espèce de doute. Ainsi on le verra, ainsi on l'entendra en Chine et en Europe. Dans nos 18 Provinces, il ne surgira aucun résultat malheureux ; de là, au contraire fleurira l'harmonie de la paix. Donc, avantages; point de perte; profit, rien qui nuise. L'Evéque comprend ordinairement bien les choses. Touchant

  
    6o8 TRANSFERT DU PÉ-t'aNG l'aflaire présente, il saisira cerlainemenl ceci (sans laisser rien échapper) : Le capital de la religion est d'exhorter les hommes à la fidélité et à la piété filiale. S'il arrive dans le pays des affaires publiques, il faut aider à les terminer. — En outre l'Évéque ne manque jamais de dire que là où on prêche la religion, là on obéit avec respect au Souverain du lieu. A plus forte raison (doit-on obéir) quand un bienfait spécial du Souverain accorde la faveur spéciale , d'une nouvelle maison ; chose si glorieuse ! Quant aux frais de déménagements et de reconstruction, évidemment notre Empire comptera dans cette dépense. Dans le premier temps, quand l'Empereur a donné (l'Église), et plus tard, quand on Ta restituée, c'est l'Évoque qui a tout traité lui-même et tout reçu. — De plus, les missionnaires prêchent la religion en Chine. Puisqu'ils sont en Chine, ils doivent toutes les fois qu'il s'agit soit d'une donation, soit d'une restitution, soit d'un transfert ailleurs, ils doivent se soumettre respectueusement à la volonté signifiée par l'Empereur de Chine — et de la sorte, ils seront d'accord avec les règles de leur Beligion. Que l'Évêque n'allègue pas le manque de pouvoir pour éluder (cette aiïaire). La Chine, à coup sûr, ne force pas à l'impossible. Le moyen aujourd'hui propose tend précisément à répandre un nouveau lustre sur la question religieuse (sur les aiïaires de la Religion), tant aux yeux des Chinois qu'aux yeux des Européens. Ce n'est pas ainsi que la Prusse et l'Italie traitent les ecclésiastiques. La dilTérence (entre leur manière d'agir et la nôtre) est extrême. L'Évêque peut de lui-même arranger (cette aiïaire) il n'y a aucun doute. C'est pourquoi nous avons adressé cette réponse * . L'affaire devenait sérieuse : M*"" Delaplace rentra en Europe pour expliquer la situation à Rome et à Paris et M. Gabriel Devéria, qui revenait en France, fut chargé d^exposer les faits. La mort de T'oung-Tché vint heureusement aplanir les difficultés et trois jours après cet^vénemcnt, I. Pour traduction conforine : i*ëvêquede Pé-king (Sig.) : Delaplace. ^

  
    RÉPONSE DU TSOUNG-Ll YAMEN 609 la Gazette de Pé-Kimj du i5 janvier 1870 renfermait Tordre suivant des deux Impératrices : Que Ton suspende immédiatement quelque soit leur degré d'avancement, les travaux entrepris dans la (partie du palais appelée) San-Haï '. Respectez ceci. La lettre suivante terminait Tincident : Pé-King, le 29 janvier 1875. Le Prince Koung, Président du Tsoung-H Yamen, au Comte de Rochechouart, Chargé d'Aiïaires. Au sujet de TalTaire de l'Eglise catholique située à l'endroit appelé Tsan-tche-ko. à l'intérieur de la porte Si-ngan men, nous avons, le 22** jour de la 17* lune (29 janvier 1876) de T'oungTché, présenté aux deux Impératrices un rapport au Trône ainsi conçu : c( Nous avons reçu l'ordre des deux Impératrices de suspendre les travaux entrepris du San-Haï, quel que soit leur degré d'avancement : aussi sollicitons-nous également l'ordre de suspendre les négociations qui ont été entreprises au sujet de l'Eglise catholique située à l'endroit appelé Tsan-tche-ko, h l'intérieur de la porte Si-ngan men. » Nous avons reçu l'ordre suivant : « Approuvé. Respectez ceci. » J'ai cru nécessaire de porter ceci à la connaissance de Votre Excellence. Tel est le but de la présente communication spéciale. [Sceau du Tsoung-li Yamen] ^. Mais en i885, la question était posée à nouveau : « L'empereur allait atteindre sa majorité, se marier et prendre en mains les rênes de TÉtat. L'impératrice mère, la célèbre Si t'aè heoii devait alors selon la coutume sortir du palais • 1. San-Haiy les trois mers : PéHaij Tchoung- //ai cl Nan-HaX qu* [»orlcnl le nom général de KingHal, occupent la partie Ouest de la ville impériale. Voir Favier, Pé-King^ p. 3'|6. a. Traduction de F. Scherzer. CoRDfER. II — 89

  
    ClO TRANSFERT DU PÉ-T*ANG et céder la place à la nouvelle impératrice. Les princes et les hauts mandarins étaient fort embarrassés ; on ne pouvait éloigner une impératrice de cette valeur, qui était certainement appelée à 'rendre encore d'immenses services. Après bien des pourparlers, l'impératrice mère, comprenant la situation mieux que personne, déclara qu'elle sortirait du palais pour se loger au Nan-haè qui y est attenant. Les trois lacs, le pont, et le Tse-Kouang-Ko, passeraient à son usage personnel ; de plus, le Pé-T'ang devait être réuni aux jardins impériaux. On enclorait en outre dans les murs de l'enceinte réservée toutes les maisons ayoisinant le Pé-T'ang, et où logeaient plus de 2000 familles chinoises *. » Li Houng-tchang, dans le but de donner satisfaction à rimpératricc, pria son factotum, M. Detring, de s'entendre avec M. Tabbé Favicr, procureur des Lazaristes, la congrégation occupant le Pé-T'ang. M. Tabbé Favicr, avec une rare désinvolture, sans prévenir notre légation, s'empressa de signer une convention avec l'agent chinois. COPiVEÎSTION FAVIER-DETRING En voici les principaux points: I" Tout l'Établissement du Pé-T*ang et celui du Jon-tscu T'ang seront livrés au gouvernement chinois dans un délai de deux ans à partir du jour de la ratification de la Convention. 2* Les missionnaires devront laisser les constructions, les plantations, etc., dans Tétat où elles existent actuellement et ne pourront emporter que le mobilier. 3° Le Gouvernement Chinois mettra à la disposition de la Mission un terrain de la même contenance que celui qui lui est restitué et sis au lieu dit « Si Chan Kou »*. Les missionnaires pourront y élever le genre de constructions qu'il leur conviendra, 1. Favier, Pékin g ^ p. 3o6. 2. Si-ché-k'ou. i

  
    CONVENTION FAVIER-DETRING 6l I h la condition toutefois que rÉglise ne pourra dépasser une hauteur de 5o pieds. 4** Les missionnaires estiment la valeur des constructions qu'ils vont abandonner à /|5o ooo taëls, mais, dans un sentiment de reconnaissance pour le gouvernement chinois, ils se bornent à demander une indemnité de 35o ooo taëls. 5° Un décret impérial fera connaître les causes du déplacement des établissements de la Mission. Ce décret sera gravé sur une stèle abritée par un toit en tuiles jaunes et placée à l'entrée de la Nouvelle Église. G** Les missionnaires font présent au Gouvernement chinois de l'orgue du Pé-T'ang et de leur Musée. Le préambule de cet acte stipule qu'il n'aura de valeur qu'après avoir été ratifié par l'Empereur de Chine et par le Pape. Pas un mot de la France. L'exemple de M^"^ Delaplace aurait dû guider M. Favier ; de tous les établissements de missionnaires en Chine, le Pé-T'ang. est le plus incontestablement la propriété de la France. L'emplacement du Pé-T'ang fut donné aux Jésuites envoyés par Louis XIV à Pé-King : « Le 4 juillet lôgS l'empereur K'ang-Hi leur fit don d'une maison située dans la ville jaune où ils s'installèrent et dans le voisinage de laquelle ils construisirent une chapelle. Cet établissement fut reconnu bientôt comme insuflisant : en 1699, l'empereur leur concéda le terrain actuel, sis également dans la ville jaune, où par les soins des PP. Gerbillon et Bouvet * et les largesses de Louis XIV, fut élevée en quatre ans une belle église française (celle qui fut détruite en 1827) '. Le roi de France envova en outre un riche mobilier et des instruments de mathématiques "''. » Lorsque la Compagnie de Jésus fut supprimée, en 1778, — par un décret de la Propagande du 7 décembre 1788, et une I. Voir I, p. 5i. a. Voir I, p. 55. 3. Notes de Mi?'" Mouly, lazariste.

  
    I Gl2 TRANSFERT DU PÉ-t'aNG Ordonnance du Roy du 20 janvier 178/i, les Lazaristes les remplacèrent. Cette substitution n'enlevait rien à notre droit de propriété et ce fut à nous que les Chinois restituèrent le Pé-T'ang le 29 novembre 1860, et ce fut nous qui, le 5 janvier 186 1, remîmes le titre de propriété à M*^*^ Mouly. Je pourrais aussi parler du don d'un terrain où s'élevait autrefois une verrerie, contiguë à la mission, cédé à titi*e gracieux le 21 décembre.! 864 parle prince KoungàM. Berthemy et remis par notre ministre à l'évêque de Pé-King. En droit strict, nous pouvions et nous pouvons rendre la mission à tel ordre religieux qu'il nous convient ; ni le Pape, ni les Lazaristes n'ont de droits sur le Pé-Ï'ang. NEGOCIATIONS M. Favier quitta la Chine le 5 juin 1886 appelé à Rome par un télégramme de M*^** Jacobin i ; nous étions d'ailleurs désireux de donner satisfaction aux Chinois pourvu qu'ils s'adressassent à nous, les vrais propriétaires. Li devait savoir que nous, seuls, avions qualité pour régler la question, que nous étions disposés à être aimables, mais il fallait que nous fussions saisis régulièrement de la question. M. Ristelhueber fut chargé des négociations avec Li Iloung-tchang. Dès les premiers mots de l'entrevue, le 16 août 1886, de notre Consul avec Li, celui-ci déclara qu'une convention avait été signée par M. Favier, pour révoque de Pé-King, et par M. Detring, représentant le gouvernement chinois. Li déclara que le Pé-T'ang n'était nullement propriété de la France, qu'il avait été donné par l'empereur K'ang-Hiaux missionnaires et que si notre Légation était intervenue lors de sa restitution en 1860, c'était tout simplement en exécution de l'article VI de la Convention, d'après lequel « les établissements religieux devaient elre rendus à leurs proprié �

  
    NE(;or.l\TIONS 613 laires par Tenlrcmise du Ministre de France en (lliinc ». Les missionnaires avaient répondu que les établissements appartenaient au Pape. L'impératrice, se souvenant de la lettre du Pa[)e, donna à Li Tordre d'entrer en relations avec lui. Li avait remis une lettre personnelle à M. Favier (qui avait suggéré qu'il serait bon qu'il porlât lui-même la convention à Rome) pour le Pape dans laquelle « il recommandait ce missionnaire qui m'avait fait une excellente impression po!ir les fonctions de représentant du Saint-Siège à Péking ». Le missionnaire laisse ici percer le bout de Toreille. Le Vice-Koi tlans une nouvelle entrevue avec iM. Uislelhuober, le 18 août, modifia son attitude et le chargea de télégraphier au Président du Conseil : A la suite d'une déinarchc faite auprès des missionnaires de Pé-King en vue d'obtenir la restitution du Pé-Ï'ang, j'avais été informé que cette restitution dépendait du Pape seul, cl c'est pour cela que je me suis adressé à lui directement. Par la communication que M. Kistelhueber m'a faite de la part de V. E., j'apprends (jue la France revendique sur le Pé-T'ang certains droits en vertu descpiels l'intervention et l'asscMi liment du Gouvernement français seraient nécessaires pour la rétrocession de cet établissement. Je m'empresse de venir prier V. E. de vouloir bien ratiiier le contrat passé entre M. Favier et moi et la prie de croire que je lui serai sincèrement reconnaissant d'avoir bien voulu déférer ainsi aux désirs de Sa Majesté l'Impératrice ». Li ajouta au sujet du délégué pontifical ', tout en déclarant que le gouvernement chinois n'admettrait pas (Faulre représentant du Saint-Siège qu'un agent ayant le caractère diplomatique, qu'il n'attachait pas d'autre importance à ce que le Pape fut représenté à Pé-King et que c'était d'ailleurs une question à régler entre la France et Home. En réalité il ne s'agissait que de l'envoi d'un légat muni de pleins pouI. Voir le chapitre procèdent.

  
    6l4 TRANSFERT DU PÉ-t'a>G voirs, chargé d'établir, de concert avec le vice-roi, une sorte de concordat réglant toutes les questions soulevées par la pratique de la religion en Chine. Dans cet arrangement, il ne serait pas porté atteinte à la tradition d'après laquelle la France exerce le protectorat des missions, si le gouvernement français conserve une attitude conciliante ; s'il voulait, au contraire, s'opposer à la conclusion dudit arrangement, la Chine serait déterminée à se renfermer dans Fexéculion pure et simple de l'article XIII du Traité qui, d'après l'avis d'éminents légistes consultés à ce sujet, ne conférerait à la France aucun droit à la protection internationale des missions. M. Favier adressa, leii septembre 1886, le télégramme suivant à Li Houng-tchang, après Tavoir soumis au ministère des Affaires étrangères : « Supérieur général * favorable en principe à accord projeté. 11 y a donc lieu de saisir la Légation pour règlement de l'affaire conjointement avec le Gouvernement chinois, conformément aux précédents. » Cependant M. Favier rentrait en Chine ; dès qu'il arrive à Tien-Tsin, malgré l'invitation que lui avait adressée M. Conslans de s'abstenir de voir le vice- roi, pour ne pas entraver les négociations de la Légation, il se précipita chez Li avec lequel il resta en conférence le 1 1 novembre de 7 heures à 10 heures du soir. Il n'est pas étonnant que notre ministre ait « informé l'évéque de Pé-King que, si c'était nécessaire, il userait envers M. Favier des moyens légaux pour empêcher que nos négociations soient ainsi contrecarrées ». Le Département voulut bien considérer que M. Favier était <( plus maladroit que mal intentionné »; la vérité, c'est que M. Favier était désapprouvé par ses supérieurs et que nous I. Le supcricur général des Lazaristes était M. Fiat. 1

  
    NEGOCIATIONS Gl5 n'avions aucune raison de nous plaindre des Lazaristes. M. Favier avait eu à Marseille une conférence avec le marquis Ts'êng, fait ignoré du vice-roi du Tclié-li, et ce dernier aurait, peut-être, été bien aise de faire échouer Li dans Taffaire du Pé-T'ang. Le 12 novembre, à six heures, M. Favier quittait Tien-Tsin pour Pé-King. On peut s'étonner que ce missionnaire que ne recommandaient ni ses grandes vertus personnelles, encore moins sa science, dont les qualités étaient celles, non d'un prêtre, mais d*un homme d'affaires retors, ait été accepté plus tard par notre gouvernement comme évêque de Pé-King ; procureur, fort bien, vicaire apostolique, point. Certes, le vieux Delaplac^, que j'ai connu et estimé, n'aurait jamais prétendu que, la Chine et le Pape étant d'accord, la France n'avait qu'à donner son consentement après qu'il lui aurait été demandé courtoisement. L'attitude de Li, devenue hostile après le départ de l'abbé Favier pour le Nord, se modiÇa encore heureusement le 18 novembre ; il s'excuse de son langage de l'avant-veille. « Il était, disait-il, sous l'impression des observations qu'il avait reçues du 7*' prince... Du moment que le Pape a renoncé à renvoi d'un délégué, l'affaire doit être considérée comme terminée, et la Chine insistera d'autant moins qu'elle n'a jamais attaché grande importance à la venue de ce délégué '; les questions concernant les missions continueront naturellement à être traitées comme précédemment par la France... Quant au transfert du Pé-T'ang, c'est un service demandé à un gouvernement ami... J'ai donné à la France assez de preuves d'amitié pour pouvoir espérer qu'elle ne m'opposera pas un refus. » Les négociations reprenaient donc leur cours normal, ainsi que le montre la correspondance importante suivante : I . Voir le chapitre précédent.

  
    GiC THANSFrUT DU PK-T*A>G DEMANDE OFFICIELLE DE CESSION DU PÉT^NCi  LETTRE DE LI HOL'NG-TCHANG A M. CONSTATS Tien-Tsin, 32 novembre 188G. J'avais reçu de la Cour un Décret me prescrivant d'envover un délégué à Rome pour discuter avec le Pape sur les AlTaircs religieuses ainsi que sur la queslion de la cession du Pé-T*ang (établissement situé) dans la capitale. Je sais aujourd'bui que le Pape a ajourné l'envoi d'un délégué en Chine : cette affaire étant terminée il est, dès lors, inutile de s'en occuper à nouveau. Quant à la queslion du déplacement et de la reconstruction (c.-à-d. transfert) du P{>-T'ang, le Pape, tout en donnant son autorisation, a cependant déclaré qu'il fallait préalablement s'entendre a ce sujet avec votre Gouvernement. La Chine désire à présent agrandir les terrains du Palais, or le Pé-T'ang, par sa proximité du Palais est un obstacle à cet agrandissement. Je prie Votre Excellence de vouloir bien adresser un rapport à Son Gouvernement en lui demandant de céder le Pé-T'ang. La bonne harmonie augmentant maintenant chaque jour entre nos deux pays, la Chine espère vivement (qu'une chose) qui lui est nécessaire lui sera accordée. Comme il est dit dans l'article VI de la Convention de 1860 que « tous les établissement religieux, etc. ». je prie en conséquence Votre Excellence d'inviter l'évêque du Pé-T'ang, conformément à la Convention arrêtée avec M. l'abbé Favier. à céder le Pé-T'ang et à le transférer à l'endroit choisi dans la capitale, à Si-che-k'ou. Les liens d'amitié qui miissent nos deux pays seront, par là. resserrés encore davantage. En facilitant ainsi par sa conciliation les relations amicales entre les deux pays. Votre Excellence montrera encore plus sa déférence pour les désirs de notre Empereur. — C'est ce que véritablement, je suis heureux d'esjxTer'. RÉPONSE DE M. CONSTANS A LI IIOUNGTCIIANG Pé-King, 25 novembre i885. Excellence, J'ai l'honneur de vous accuser réception de la lettre que vous 1. Pour traduction conforme (slg.) : C. Imbault-Huart.

  
    U IIOL'NG TCIIANG A M. RISTKLUUEDKR 617 m'avez adressée à la date du aa novembre. Voire Excellence veut bien me faire savoir qne réUblissemenl du Pé-T'ang fait obstacle h la réalisation du désir de la Chine d'étendre les dépendances du Palais Im|>érial sur les terrains avoisinants. Votre Excellence me prie, en conséquence, de demander au Gouvernement de la République, de vouloir bien autoriser la cession du Pé-T'ang. Je me suis empressé de transmettre par télégraphe cette lettre au Département. Je ne prévois pas que le Gouvernement de la République, qui, dans cette alTaire n'a jamais eu d'autre désir que celui d'être agréable h Sa Majesté l'Enqiereur de Chine, ait la moindre ' objection à faire à votre demande. Pour ma^part, je m'elForcerai d'aider A'olre Excellence |)our qu'Elle soit à même de mener à bien la mission dont Elle a été chargée par Décret Impérial. Je la remercie sincèrement des sentiments qu'Elle a bien voulu m'exprimer dans sa lettre, et je ne doute pas que le règlement de cette affaire, ainsi que mon Gouvernement et moi-même le souhaitons vivement, n'affermisse les liens qui unissent nos deux pavs et n'augmente la bonne harmonie qui règne entre eux. Veuillez agréer, etc. (Sig.) CONSTANS. U IIOUNG-TCIIANG A M. BISTELIIUEHER Tien-Tsin, 17 novend)re 1880. Je vous prie de vouloir bien communiquer de ma part à Votre Vlinistre tous les détails de la conversiition que j'ai eue avec vous hier. Je n'aurais eu, quant à moi, aucune objection à accepter le |)rojet de lettre que j'ai reçu de S. E. M. Constans, mais j'ai du la soumettre au Prince Tch'ouen qui m'a immédiatement répondu dans un télégramme que « puiscpie le Pape n'envoyait pas de délégué en (]hine, il était dès lors inutile que la Chine insistât, mais qu'il ne convenait pas d'en doimer à la France une preuve qui IVit contraire à la dignité de la Chine; que, quant à l'affaire du Pé-T'ang, on devait s'entendre avec la France. » I . Moindre était peut-être excessif dans la circonstance.

  
    6l8 TUANSFEHT DU PÉ-T*ANG J 'estime que puiscjiic le représentant du Pape ne vient pas, il est inutile de reprendre cette question. La Chine n*a jamais eu l'idée de modifier le Traité. Nous savons que, dans ce Traité il v a un article auquel la France donne un sens que la Chine ne lui donne pas, mais il n'est pas besoin de discuter là-de^us maintenant. Les affaires de mission qui ont été jusqu'à présent réglées par l'intermédiaire des Agents français» continueront à l'être à l'avenir comme précédemment. Quant à ce qui est de la cession du Pé-T*ang, c'est là un service que la Chine demande à une nation amie. La Cour désirant aujourd'hui agrandir la partie interdite (du Palais), a déjà acheté les maisons particulières du voisinage et les a fait déménager. Comme nous avions entendu dire que le Pé-T'ang dép>endait du Pape de Rome, nous avons en conséquence envoyé au lieu de sa résidence quelqu'un pour s'entendre (avec lui). Ensuite, nous avons su que le Pé-T'ang dépendait aussi delà France et c'est |>ourquoi, nous avons aussitôt fait des démarches auprès de Votre Gouvernement, en vue d'une entente. Au mois d'Août dernier, je vous ai demandé d'adresser de ma part un télégramme à M. le Président du Conseil, au sujet de cette affaire. La réponse de M. le Président du Conseil fut excellente. A plusieurs reprises, je vous ai dit qu'un décret me chargeant spécialement de traiter cette affaire, si S. E. M. Constans ne pouvait m'aider à la régler, je me trouverais dans un grand embarras. Pensant que les bonnes relations entre les deux pays augmentent chaque jour et que S. E. M. Constans est animé de sentiments de nature à accroître cette bonne harmonie, je vous serais obligé de prier S. E. M. Constans de vouloir bien examiner soigneusement celte affaire et me donner son puissant appui. Je lui en. serai infiniment reconnaissant. Je vous prie de vouloir bien, en outre, faiix; part à S. E. M. Constans de tous les détails de la conversation que j'ai eue avec vous '. Le 19 décembre 1886, M. Constans pouvait transmettre au ministre des Affaires étrangères les trois pièces relatives à la cession du Pé-T'ang. I. Pour traduction conforme (sig.) : G. Imbault-Huart. I

  
    DÉCRET IMPÉRIAL RKLATIF \ LA CESSION DU PÉ-T*ANG 619 DÉCRET IMPÉRIAL RELATIF A LA CESSION DU PÉ-t'aNG * Li HouNG-TciiANG a adresse au Trône un rapport d'où il résulte qu'il s'est entendu avec les Missionnaires pour la cession et le transfert de l'Église de Ts'an-lch'é-k'o (le Pé-T'ang) et qu'il a conclu l'afTaire après l'échange de dépêches oflicielles avec le Ministre (de France) résidant à Pé-king. Nous avons pris connaissance de ce rapport et l'avons examiné dans tous détails. La construction de l'église du Ts'an-tch'é-k'o en dedans de la porte de Si-ngan a été autorisée par un décret impérial du régne deR'ang-Hi. Depuis lors, il s'est écoulé no années environ pendant lesquelles les Missionnaires qui s'y trouvaient ont reçu l'appui de la Cour et ont été l'objet de sa profonde bienveillance ; durant ce laps de temps, tous ont su se bien conduire et vaquer tranquillement à leurs affaires. L'année dernière, on a exécuté divers travaux de réparation en plusieurs endroits du Nan-Haï, afin d'en faire une résidence pour l'Impératrice Ts'eu-Ili. Comme il était nécessaire d'étendre l'enceinte de cette résidence sur les terrains avoisinants du Sud-Ouest et que cette église était très-proche des jardins impériaux, Li Houng-tchang envoya l'anglais Dunn à Rome pour délibérer et s'entendre à cet égard (avec le Pape), et chargea le Commissaire des Douanes Detring de faire une convention avec M. Favier, au sujet du transfert de cette église. Il fut décidé qu'on la transférerait dans la partie Sud des terrains de Si-ché-k'ou, que l'emplacement futur en serait délimité avec soin et qu'une indemnité serait payée pour sa reconstruction. Ledit missionnaire (M. Favier) déclara ensuite que la nouvelle église n'aurait que 5 Ichang (toises) de haut, c'est-àdire 3 Ichang (toises) de moins environ que l'ancienne construction, et que les cloches ne pourraient en aucun cas dépasser les toits des maisons. Lorsque cela eut été convenu, M. Favier se rendit également à Rome pour en informer le Supérieur Général des Lazaristes, M. Fiat, lec[uel répondit par une lettre dans laI. Trad. de la Gazette de Pé-King, n° du 8" jour du ii= mois de la la*" année Kouang-Siu = 3 décembre i886.

  
    GaO TRANSFERT DU PÉ-t'aNG quelle il remerciait la Chine d'avoir accordé sa protection aux Missions, et disait (ju'en éteint profondément reconnaissant, il désirait reconnaître une minime partie des bienfaits de TEmpcreur. Ces sentiments et ces paroles nous ont paru des plus sincères. Li [loung-tcliang vient d'échanger avec le Ministre, M. Constans, des dépèches ollicielles à ce sujet : M. Constans a répondu (pi'il n'y a aucune difTiculté à taire ce c|ui était proposé. Cette réponse montre l'esprit de conciliation dont il est animé à l'égard d'un pays ami et la connaissance profonde qu'il a des alTaires. M. Constans mérite en réalité les plus grands éloges. Puisque Li Houng-tchang a arrêté le plus minutieusement possible tous les détails de cette allaire, et que de part et d'autre on est entièrement d'accord, Nous ordonnons qu'il soit fait comme il est proposé. Quant à l'indemnité de reconstruction. Nous ordonnons également qu'elle soit versée en plusieurs fois, afin qu'on puisse se mettre à rebâtir. Pour le reste qu'il soit fait comuie il a été convenu. Le tao-taï en expectative En-Yéou qui avait d'abord été délégué (pour s'occuper de cette question) et qui a pris beaucoup de peine en la traitant, aura son nom inscrit sur les tableaux d'avancement du Conseildes Ministres pour être nommé à la prochaine vacance. L'évêquc Tagliabue a fait preuve du zélé le plus réel, M. Favier et l'anglais Dunn ont traversé des mers lointaines sans prétexter les fatigues de ce voyage : que Tagliabue reçoive en récompense le bouton de mandarin du 2^ rang! Que Favier reçoive celui du 3" rang, que la décoration de i""*" classe du 3*' rang soit accordée à Dunn ! Et (juc chacun de ces deux derniers reçoive un cadeau de 3 000 taëls qui leur sera remis par Li lloungtchang ! Le Commissaire des Douanes Detring et le Consul Ristelhueber ont déployé la plus grande activité en servant d'intermédiaires depuis le commencement jusqu'à la fin de cette alTaire ; que Detring reçoive en récompense le boulon de 2* rang, et que Ristelhueber reçoive la décoration de 3" classe du 2* rang. Quant au commerçant anglais Michic ' qui s'est également donné de la peine en cette circonstance, nous ordonnons que Li lloungMichic, Alexandre, cditeur(rédactcur en chof)du CAmese Times, %

  
    CERTIFICAT DÉLIVRÉ PAR S. A. LE PRINCE k'iNG 62 I tchang fasse une enquête h son égard et nous adresse un rapport pour nous demander une recompense pour lui ! Que le Ministère que cela concerne en soit informé. Respectez ceci * . 11 DÉPÊCHE DES MEMBRES DU TSOUNG-Ll YAMEN A M. CONSTANS Le 20* jour du ii® mois de la la*^ année Kouang-Siu, i5 décembre 1886. Au sujet de la cession de la partie Sud des terrains du Si-cliék'ou à rËvèque du Pé-T*ang, pour le transfert de l'établissement catholique, vous avez déjà répondu au Commissaire Impérial pour le Commerce du Nord (Vice-Hoi Li Iloung-tcliang) que vous aviez reçu de votre gouvernement Tautorisation d'effectuer ce transfert. Maintenant que M. Detring, Commissaire de la Douane maritime de Ticn-Tsin et M. Favier, missionnairCt ont mesuré et délimité très-exactement la surface du nouvel emplacement et dressé un contrat, Nous devons remettre ledit terrain à l'Evéque du Pé-T'ang pour qu'il en prenne charge. Nous avons dressé le titre (de propriété) ci-joint, et Nous espérons que vous voudrez bien en prendre connaissance et le remettre h qui de droit ^. III CERTIFICAT DÉLIVRÉ PAR S. A. LE PRI>'CE k'iNG ET LEURS EXCELLENCES MESSIEURS LES MIINISTRES DU TSOUNG-LI YAMEN Le 30'' jour du 1 1® mois de la la'- année Kouang-Siu, i5 décembre 1886. Il est constaté par les présentes que le terrain inoccupé, sis au Sud du Si-Ché-k'ou, a été cédé h l'évèque du Pé-Ï'ang pour le transfert de l'établissement catholique. Remise de ce terrain est i. Pour traduction conforme (sig.) : G. Imbaui.t-Huart. 2. Pour traduction conforme (sig) : C Imbaui.t-IÏuart,

  
    632 TRANSFERT DU PÉ-T*ANG faite au Gouvernement français pour que celui-ci le remette à son tour à i*fivêque Tagliabue qui en prendra charge. Ce Certificat devra être remis à Tayant-droil. Le prosent certificat est délivré à Mk*" Tagliabue qui le gardera par devers lui ^ COPIE Le Jeudi seize Décembre mil huit cent quatre vingt six, à dix heures et demie. Les titres de propriété du terrain sis à Si-Ghe-k*ou et destiné à l'établissement que les Lazaristes doivent construire pour remplacer le Pé-T*ang cédé au Gouvernement chinois, ayant été remis à TEnvoyé extraordinaire de la République à Pé-Ring, — M. Constans, en vertu des conventions intervenues entre les Gouvernements français et chinois, transfère ledit terrain à S. G. Mk"" Tagliabue, Évoque de Pompeiopolis, vicaire apostolique du Tché-li, qui en prend charge. Un exemplaire du présent titre, qui constate la remise de ri m meuble à Tévéque de Pé-King, sera conservé dans les Archives de la Mission où il servira de garantit d*une libre et paisible jouissance, pour les besoins du culte catholique, tant par le vicaire apostolique actuel que par ses légitimes successeurs français. Il reste bien entendu entre les parties que les Droits que le Gouvernement français possède sur le Pé-T'ang actuel demeurent réservés et seront reportés sur les terrains du Si-ché-k*ou et sur les constructions qui y seront élevées. En foi de quoi, les soussignés ont apposé leurs signatures sur le présent procès-verbal, dressé en double exemplaire, les jour, mois et an que dessus. Signé : Pour le Supérieur général -J- Fr. Tagliabue C. B. Évoque de Pompeiopolis Vie. ap. de Pé-King. Signé : Alph. Favier. Signé : B** Delemasure. (L. S.) L'Envoyé extraordinaire de la République en Chine, (Sig.) : Constats. I. Pour traduction conforme (sig.) : C. Imbault-Huart. i

  
    REMISE DU PÉ-T*APCG GaS Le 3o mai 1887, à quatre heures du soir avait lieu la pose de la première pierre de la nouvelle cathédrale, le nouveau Pé-T'ang, éghse du Saint-Sauveur; la remise* de l'ancienne église, ainsi qu'en témoigne le procès-verbal suivant, fut faite le i4 décembre 1887 au gouvernement chinois qui, si je suis bien renseigné, Ta transformée en théâtre ou salle de fêtes. REMISE DU PÉ-t'aNG, I^ DECEMBRE 1887 PROCÈS-VERBAL Les Soussignés : MM. Arnold Vissière, premier interprète de la Légation de la République Française en Chine, délégué de S. E. M. G. Lcmaire. Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de la République Française en Chine : Alphonse Favier, Vicaire général et provicaire de la Mission de Pé-King et du Tché-li Nord et Jean-Baptiste Delemasure, assistant de la maison du Pé-T*ang, représentant tous deux la Congrégation de la Mission. d'une jjarl ; et Tcu*ENG cl K'oNG, Secrétaires généraux, délégués du Tsoung-li Yamen, d'autre part ; se sont rendus de concert, dans la journée du quatorze décembre mil huitcent quatre-vingt-sept aux établissements de la mission catholique sis aux lieux appelés Ts'an-tche-kéou et Sin K'ai-lou et désignés sous les noms de Pé-T'ang et de Jen Tseu T'ang. Après avoir dûment constaté que. — on dehors des objets mobiliers, que les missionnaires ont été autorisés à emporter, — rien n'avait été enlevé ni détruit dans Icsdits établissements, les représentants du Minisire de la République Française en Chine et de la Congrégation de la Mission ont fait remise aux délégués du Tsoungli Yamen de tous les terrains cl bâtiments composant ces deux établissements, y compris les arbres, le musée d'ornithologie, les objets de curiosité et l'orgue. Les délégués du Tsoung-li Yamen I. La remise fut faite plus tôt qu'il n*avaitété stipulé, le gouvernement chinois ayant versé Taêls 30 000 pour presser les travaux de la nouvelle église. /

  
    G24 TRANSFERT DU PÉ-T*ANG en ont pris livraison, en oxi^culion do l'accord intervenu entre la Légation de France et le Gouvernement chinois et résultant des communications olTicielles échangées les vingt-sept et trenteun juillet de la présente année. En foi de quoi, les Délégués sus-nommés ont signé le présent proccs-verbal en trois exemplaires qui devront être conservés respectivement dans les Archives de la Légation de la République Française en Chine, du Tsoung-li Yamen et de la Congrégation de la Mission. Pé-Ring, le 1 4 décembre 1887. (Signé) : A. Vissikre. Alph. Favier. J. B"' Delemasure. Sceau de la Légation de la République française. Deux signatures chinoises. Sceau du Tsoung-li Yamen. L'inaugura liou du nouveau Pé-T'ang eut lieu le dimanche, 9 décembre 1888; le cx)rps diplomatique en uniforme et le Tsoung-li Yamen, représenté par quatre des Ministres et deux secrétaires généraux, assistaient à la cérémonie. I

  
    CHAPITRE XXX LE PROTECTORAT DES MISSIONS ORIGINE La question du protectorat de la France sur les missions catholiques est intimement liée aux négociations relatives à la nomination d'un légat à Pé-King et au transfert du Pé-T'ang; comme ce protectorat a été pendant longtemps la pierre angulaire de notre politique dans l'Extrême-Orient, il est nécessaire d'en étudier l'origine et le fonctionnement. Pendant longtemps, la Cour de Portugal exerça seule le protectorat des missions catholiques en Asie, en vertu d'une bulle de Nicolas V, accordée le 8 janvier i454, au roi Alphonse V, confirmée par plusieurs papes, mais révoquée par Clément VIII, Paul V, Urbain VIII et Clément X. La création de la Sacrée Congrégation de la Propagande, le 22 juin 1622, par la bulle Incrustabili, de Grégoire XV, porta déjà un coup funeste à ce protectorat ; la nomination des trois vicaires apostoliques en i658, François Pallu, évêque d'Héliopolis, Pierre de la Mothe-Lambert, évêque de Béryte, Ignace Cotolendi, évêque de Metcllopolis', fut une nouvelle atteinte aux prérogatives du Portugal. La protection de la France commence à s'exercer en Chine par l'envoi I. f 16 août i66a, près de Masulipaiam. GoRDiKR. il — 4o \

  
    626 LE PROTECTORAT DES MISSIONS de cinq jésuites par Louis XIV (i685)*. La faiblesse du Portugal lui faisait, de plus en plus, perdre son influence quoiqu'on la retrouve encore active dans les querelles de la question des rites et les missions des cardinaux de Tournon et Mezzabarba, et que la Cour de Lisbonne ait jusqu'au commencement du xix° siècle, gardé la nomination des évêques de Nan-King et de Pc-King, suffragants de l'archevêque de Goa, Quand la France signa avec la Chine son premier traité, son représentant, M. de Lagrené, continuait la tradition de Louis XIV et de Louis XVI, en protégeant la religion catholique et l'article 22 du traité de Wham-poa peut être considéré, ainsi que je l'ai déjà dit, comme une nouvelle confirmation du protectorat exercé sur les missions par les anciens rois de France*. En i858, l'article i3 du traité de Ïien-Tsin'*, reconnaissant la liberté du culte catholique, ne stipule pas toutefois notre protectorat sur les missions ; mais Tarlicle 6 de la convention de Pé-King(i86o) marque que les biens des Missions catholiques leur seront rendus par Venlremise du minisire de France ^ ; ceci marque bien la reconnaissance d'un droit. Ce droit, nous l'augmentons par les sommes considérables que nous dépensons pour l'augmentation ou les réparations des établissements catholiques"', par des dons d'argent ou de 1. 1, p. 5i. 2. I, p. 17. 3. I, p. 5^. 4. I, p< 53. 5. A Pé-King, les réparations du Nan-T'ang avaient coûté à la France 160000 francs; on dépensa 4oooo francs pour la résidence et 3o 000 francs pour le collège. Le Pé-T'ang (i864) a coûté 3ooooo francs; la résidence épiscopale et le séminaire ont coûté 60000 francs. Le Si-T*ang terminé en i865, 65 000 francs. Les deux cimetières, surtout le cimetière français, coûtèrent 3o 000 francs de réparations. Ms»" Anouilh reçut pour la cathédrale de Tching-ling 100000 francs. à

  
    TEXTE CHINOIS DES PASSEPORTS, TRADUCTION LITTÉRALE 627 terrain, par les privilèges conférés aux missionnaires pour l'achat de propriétés, par la convention Berthemy ; nous étions seuls en mesure de faire rendre aux congrégations religieuses leurs édifices confisqués pendant les persécutions. Nous l'affermissons surtout par la protection effective que nous accordons aux missionnaires en présentant leurs réclamations au Tsoung-li Yamen et par l'octroi de passeports qui les protégeaient contre les fonctionnaires chinois et leur permettaient de se réclamer des autorités françaises. Nous avons ^ donné le modèle du passeport accordé jadis aux missionnaires ; nous croyons utile de reproduire le modèle aujourd'hui en usage. Ce passeport se compose d'une grande feuille de papier pliéc en deux, dont la première et la quatrième pages sont blanches. Le verso du i®' feuillet renferme le texte français imprimé, et le recto du 2° feuillet le texte chinois imprimé. Ces passeports portent dans le texte chinois que les missionnaires indistinctement sont Français, quelle que soit d'ailleurs leur nationalité qui n'est pas indiquée ; ces passeports étaient demandés soit par les procureurs des congrégations en résidence à Chang-Haï, HongKong ou Tien-Tsin, soit par les évêques et très exceptionnellement par les missionnaires eux-mêmes. TEXTE CmNOIS DES PASSEPORTS, TRADUCTION LITTÉRALE Nous..., Ministre Plénipotentiaire de France en Chine, etc., délivrons le présent certificat de protection [passeport]. Conformément à l'article 8, à l'article 6 et autres des Traités et règlements conclus dans les deux villes de Tien-Tsin et de Pé-King les 27 juin i858 et 35 octobre 1860, par les Ministres plénipotentiaires nommés spécialement à cet effet par S. M. l'Empereur de Chine et S. M. l'Empereur des Français, Nous, Ministre, I. I, p. 6a.

  
    638 LE PROTECTORAT DES MISSIONS délivrons le présent passeport à notre compatriote. . . , missionnaire de la Religion du Seigneur du Ciel, auquel il servira de témoignage. Nous, Ministre, — sachant bien que... jouit dans notre pays d'une bonne réputation, que ses mérites et sa vertu sont cgalements éminents, — prions les grands dignitaires chargés du Gouvernement de l'Empire chinois, ainsi que les autorités civiles et militaires de toutes les provinces et les hauts fonctionnaires, de laisser... circuler librement dans la province de... y propager sa religion, y résider, y louer ou acheter des terrains, dans quelque lieu que ce soit, et y construire des Temples du Seigneur du Ciel et des maisons, sans qu'il soit permis de lui faire la moindre difliculté. Il devra être traité avec les égards dus à un hôte. Nous espérons, en outre, qu'on lui donnera assistance en toute occasion, et que nulle indiflerencc ne lui sera témoignée, ainsi qu'il convient. C'est pourquoi Nous, Ministre, délivrons le présent passeport afin que ses stipulations soient observées dans toutes les localités placées sous la domination de l'Empire Chinois, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur (c'est-à-dire dans la capitale et les provinces), et que nulle infraction n'y soit commise, en exécution des Traités et des Règlements qui doivent subsister à jamais, et ainsi que Nous, Ministre, le désirons vivement. Remis à... Délivré par la Légation de France en Chine, le — jour, — de la lune — de la — année de Kouang-Siu. P. S. — Il sera absolument interdit au porteur de ce passeport de se rendre, à son gré, dans les localités, quelles qu'elles soient, qui seraient occupées par des rebelles. No. du Registre de la Légation Signature du porteur. ï

  
    TEXTE FRANÇAIS IMPRIMÉ 6a Q TEXTE FRANÇAIS IMPRIME LÉGATION «o d' PE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN CHINE Au Nom DU PEUPLE FRANÇAIS En vertu de Varticle 8 du Traitéy conclu à Tien-tsinj entre la France et la Chine, le 2*] juin i858, Nous  prions les Autorités Civiles et Militaires y Générales et Provinciales, de la Chine et des Pays adjacents, de laisser librement passer  se rendant dans la province du et de lui donner aide et protection en cas de besoin. Le présent passeport délivré en la Chancellerie de la Légation. A Pékin, le i8 SIGNATURE DU PORTEUR. N.-B. — Ce passeport devra être retourné à la Légation, en cas de décès ^ de départ ott de changement de résidence du Porteur. Il est intéressant de rapprocher ces passeports de ceux qui sont délivrés par les légations des Étals-Unis et de la Grande-Bretagne.

  
    63o LE PROTECTORAT DES MISSIONS i PASSEPORT AMERICAIN LEGATION OF THE UxMTED STATES OF AMERICA AT PEKING DESCRIPTION : Age Ycars Slalurc Fcct Forchead Eves Nose Moulh Chin Hair Complcxion Face SIOHATURE OF TUE HKARER. To ail to whom thèse présents shall corne greeting No. I, the undersigncd .„  Chargé d'Aflaircs ad intérim of the United States of America, hcreby request ail whom it may concern to permit safcly and freely to pass  _ a citizen of the United States and in case of need to give him ail lawful aid and protection. Given undcr my hand and the impression of the Seal of the Légation of the United States at the City of Peking the in ihe Year of the indépendance of the United States. (L. S.) X.. PASSEPORT ANGLAIS Passport n° British Consulate. Tho undorsignod, lier Britannic Majesty's Consulat... requests tho civil and military authorities of the Emperor of China, in conformity wilh the ninth article of the treaty of Tien-Tsin to allow the Révérend..., a British Subjoct, to travel freely and without hindorancc or molcstalion in the Chinese Empire and to give him protection and aid in case of necessity. M  heing a person of known rcspectability is désirons of proceeding to... and this passport is given him on condition of his not visiting tlie cities or towns occupied hy the insurgenls. (Signature) H. B. M.*s Consul.

  
    TU-TAN 63 1 This passport will remain in force for a year from ihe date thereof. Signature of the Bearer. Notice. — Ail passports must be counter-signed by the Chinese Authority at the place of delivery and must be produced for examination on the demand of the authoritics of any locality visited by the Bearer. British Subjecls travelling in China without a passport or commilting any oflfence are liable to be arrested and handed over the nearest Consul for punishraent. Fee... one dollar. En outre, avec le passeport, la légation de France remet aux chefs de missions une proclamation de février 1862, pièce connue sous le nom de yu-tan, et un décret du Ix avril 1862, pièce désignée sous lo nom de long-piao, qui peuvent servir de sauvegarde aux missionnaires. YU-TAN Proclamation. Février 1863. i^' mois de la i'* année To*ung-Tché. Le Prince Koung, Président du Tsoung-li Yamen, fait savoir : Il est dit dans le i3® article du traite français, conclu à TienTsin la 8" année de Hien-Foung, que les Chinois seront libres d'embrasser la religion catholique et d'en suivre les pratiques sans être molestés ni punis et que toutes les prohibitions écrites ou imprimées qui ont paru jusqu'à ce jour contre le catholicisme seront abrogées. D'une part et conformément au traité, ordre a été donné aux Vice-Rois et gouverneurs des provinces de porter h la connaissance de chacun, tous les articles convenus la 8' et la 10* année de HienFoung et de les faire afficher ; d'autre part, le 2 de la 1 1* lune de la présente année, nous avons pris respectueusement connaissance d'un Édit de Sa M. ainsi conçu : « A l'avenir toutes les autorités locales dans les affaires concernant les Chrétiens, devront après mûr examen régler selon la justice. Les Chrétiens soigneux de leur honnùteté, devront être traités avec la même bonté que s'ils n'étaient pas chrétiens, leur religion ne doit pas leur attirer plus de sévérité. Les autorités auront à se conformer à la justice de façon

  
    633 LE PROTECTORAT DES MISSIONS à montrer au grand jour notre désir de tranquilliser les honnêtes gens. Respectez ceci. Maigre les instructions dans ce sens données à différentes reprises aux vice-rois et gouverneurs, des cas regrettables se produisent cependant dans chaque province et les Chrétiens adressent de nombreuses plaintes. Selon moi, le motif principal en est dans le refus des Chrétiens de contribuer aujourd'hui comme autrefois aux réceptions des Esprits, aux processions, aux représentations théâtrales, aux frais des parfums qu'on brûle. On ne saurait, disent-ils, exiger leur quote-part pour des manifestations qui ne les concernent pas. Je dois adresser le présent document dans chaque province et faire connaître ainsi la volonté de l'Empereur et les résolutions prises par le Tsoung-li Yamen, de façon qu'on ait à se conformer à une règle fixe et qu'aucun doute ne s'élève dans les esprits, quand des affaires surgiront. Nous nous conformons en cela à la volonté de l'Empereur dont la faveur s'étend sur tous et qui regarde du môme œil paternel, les Chrétiens et ceux qui ne le sont pas. Le but des missionnaires, pareillement aux doctrines de Confucius, au Bouddhisme, et à la religion de Lao-tseu, étant d'exhorter les hommes au bien, le catholicisme a été autorisé sous K'angHi. Le^ Chrétiens ne sauraient parce qu'ils sont tels échapper aux charges publiques ; les contributions ou réquisitions officielles et autres dépenses utiles leur incombent dans la môme proportion qu'à ceux qui ne sont pas chrétiens. Quant aux frais de réceptions d'Esprits, des processions, représentations thé«^trales et parfums à brûler, toutes choses qui ne les concernent point, on ne devra jamais les forcer à y contribuer. Dans les deux cas, les autorités locales devront spécifier clairement, sans laisser subsister le moindre doute, la part ([ui leur revient ; par exemple, si les perceptions se divisent en 6 dixièmes pour fêtes populaires et 4 dixièmes pour cbarges publiques, les autorités devront dire que les Cbrétiens n'ont qu'à contribuer aux 4 dixièmes, et que les G autres dixièmes ne les concernent point; on ne saurait exiger leur quote-part. Si des Chrétiens, pour avoir refusé de payer leur quote-part dans des dépenses, dont la destination est contraire aux principes de leur religion et n'a aucun intérêt pour eux, sont insultes, molestés, frappés par la population, si leurs propriétés sont pillées, si leurs récoltes sont détruites, l'autorité aura le devoir d'examiner

  
    LONG-PIAO 633 à fond la question, 'de punir les coupables selon toute la rigueur des lois et de faire indemniser les victimes pour toutes leurs valeurs pillées ou incendiées, cela dans l'intérêt de Téquité et à la satisfaction des gens. Il a été convenu avec la France que les missionnaires n'étant point des fonctionnaires, n'auront pas à s'occuper de toutes les questions publiques ni à protéger les Chrétiens. Toutefois les missionnaires sont des gens respectables et respectés dans leur pays et dont la mission est d'exhorter les gens au bien ; de plus, les relations d'amitié entre la Chine et la France sont aujourd'hui des plus sincères. Les missionnaires devront donc être traités avec tous les égards possibles afin de resserrer encore davantage ces liens d'amilié. A l'avenir donc, quand des missionnaires présenteront des suppliques et iront porter plainte, et si la plainte est juste, les autorités locales devront rendre sans retard un jugement conforme à la justice et ne montrer aucune injuste sévérité à leur égard. Ce qui précède a été conmiuniqué à tous les vice-rois et gouverneurs. Que personne n'en ignore, que personne ne s'en écarte, cela pour éviter tout désordre et tranquilliser les honnêtes gens. LONG-PIAO Rapport du Tsoung-li Yamen à V Empereur en vue d'obtenir un décret. 4 avril 1862. D'après ce que nous avons pu constater relativement h ce qui est de la Religion catholique, les sujets de l'intérieur ont déjà reçu l'autorisation de pratiquer celte religion. Le 3 décembre 1861 (le 2 de la ii* lune de l'année dernière) a paru le décret suivant : A l'avenir, les autorités locales que cela concerne devront traiter avec équité les affaires se rattachant à l'exercice de la religion catholique, après avoir examiné clairement l'origine ; si celui qui pratique celte religion s'attache h observer ses devoirs et ce qu'il doit être, à se conduire bien et il se faire estimer, on doit lui accorder la môme considérai ion qu'aux sujets que nous aimons, on doit conséquemmeut avoir pour lui les mêmes attentions que pour ceux qui ne pratiquent pas la religion catholique et il est inutile de chercher à les vexer pour le fait de sa religion. — Respectez ceci.

  
    634 l'G PROTECTORAT DES MISSIONS Après avoir conséquemmcnl avisé les vice-rois et gouverneurs provinciaux qu'ils avaient à se conformer à ce décret. Nous avons reçu de S. Exe. M. de Bourboulon, Ministre de France, une communication officielle nous disant que tous les différends dans les provinces provenaient unitjuement de ce que les autorites locales obligeaient indifféremment les catholiques et nos autres sujets à subvenir aux frais de sacrifices aux génies, de comédies, de processions religieuses, etc., etc. Les Catholiques étant très contraires a ces pratiques, le Ministre de France nous prie d*inviter toutes les autorités locales à ne plus rien percevoir d'eux (pour y subvenir). En môme temps, il nous expose que les missionnaires étant gens d'une conduite correcte, il importe lorscju'ils font une visite qu'ils soient traités honorablement (l'expression chinoise marque qu'il s'agit d'une visite d'un inférieur à un supérieur). Tel est ce que nous a dit le Ministre de France. Nous pensons que les catholiques dans toutes les provinces bien qu'ils pratiquent la religion du Seigneur du Ciel n'en sont pas moins chinois. M. de Bourboulon, ministre de France, nous a exprimé que les principes de la dite religion recommandaient l'obéissance et le respect au souverain, l'observance des lois de la Chine ; tel est ce qui nous a été dit, il convient donc de protéger (les catholiques) afin de témoigner d'un même sentiment de charité pour tous. Les perceptions pour sacrifices aux génies, processions, etc., etc., n'ont rien du caractère des impôts du gouvernement et, si les Catholiques ne veulent pas y souscrire, il ne convient pas de les y contraindre au point de semer de l'agitation dans le pays. Nous avons écrit à tous les gouvernements provinciaux pour leur faire savoir relativement aux paiements auxquels les Chrétiens comme tous sont obligés, qu'en dehors des impôts dûment établis par le gouvernement, les Chrétiens jx)uvaient être exemptés, du paiement de tout ce qui se percevait à titre de frais de culte, sacrifices aux génies, processions, comédies, s'il ne leur plaisait pas d'y contribuer avec ceux qui ne sont pas Chrétiens. Quant à ce qui est du traitement honorable dont il importe que les missionnaires soient l'objet lors<[u'ils vont voir les autorités, les gouvernements étrangers ont de la considération pour les missionnaires, les autorités locales doivent donc les traiter honorablement. à

  
    LONG-PIAO 635 Nous avons déjà recommandé aux vice-rois et gouverneurs de donner des ordres pour qu'il soit ainsi fait. Dans la suite, le ministre de France, M. de Bourboulon, nous expose qu'après réception par les gouvernements provinciaux du décret de V. M. et de la dépêche du Tsoung-li Yamen les affaires concernant les catholiques ne se traitaient pas conformément aux instructions données. Les autorités locales de toutes les provinces apportent trop de lenteur dans les affaires qu'elles ont à traiter, c'est ce qui fait dire, à M. de Bourboulon, qu'après réception du décret et de notre dépêche, on n'avait pas encore tout fait pour traiter à fond (les affaires) ; comme cet état de choses pourrait subsister, nous croyons devoir demander un décret ordonnant aux vice-rois et gouverneurs de toutes les provinces d'enjoindre aux autorités locales de se conformer à nos instructions antérieures et de régler équitablement au plus vite les affaires, de ne pas juger légèrement celles qui sont graves et de ne pas intentionnellement apporter des retards qui seraient préjudiciables aux sujets catholiques. De plus : l'article i3 du traité français s'exprime ainsi : a Tout ce qui a été gravé, imprimé ou publié contre la religion « catholique est abrogé (pardonné) partout. » Cette phrase veut dire que la religion catholique est maintenant affranchie de toutes les défenses publiées contre elle ; nous croyons donc devoir demander que tout ce qui a été publié précédemment contre elle, considéré comme non avenu, soit supprimé ; lorsqu'on s'occupera d'une nouvelle édition de nos lois, ces prohibitions et les lois contenues dans les anciennes éditions seront grattées (les planches d'impression). Déplus dans l'article i3 du traité on substituera au mot « pardonner » l'expression « supprimer, gratter » de manière à rendre plus conformes l'un à l'antre l'esprit et la lettre de cet article. Nous soumettons ces différents jK)inls à V. M. en lui demandant que dans un décret, elle veuille bien nous faire parvenir ses instructions et nous dire si elle approuve nos propositions. Décret de C Empereur. Le ïsoung-li Yamen nous a fait parvenir un mémorandum en nous demandant d'enjoindre aux autorités locales de traiter avec pronqilitude et équité les affaires relatives aux Catholi(|ues. Le dit Yamen nous avait déjà représenté que la religion catholique de la France avait pour objectif de porter les hommes à

  
    636 LE PROTECTORAT DES MISSIONS faire le bien et que l'Empereur K*ang-Hi en avait autorisé Texercice, nous avions en conséquence émis un décret ordonnant aux autorités locales de traiter d'une manière satisfaisante. Le Tsoung-li Yamen nous rapporte aujourd'hui qu'après réception de notre décret, il avait écrit de nouveau dans le même sens aux autorités de toutes les provinces et que, malgré cela, les affaires n'avaient pas été traitées d'une manière complète et satisfaisante. Nous ordonnons aux Gouverneurs et Vice-Rois de toutes les provinces d'enjoindre aux autorités locales, conformément au rapport ci-joint que nous approuvons, de régler avec équité et promptitude toute affaire relative aux sujets catholiques, de ne pas considérer comme léger ce qui est grave, afin de montrer que notre sollicitude est la môme pour tous. Nous approuvons et sanctionnons par le présent décret tout ce que nous propose le rapport du Tsoung-li Yamen. Respectez ceci. LE PORTUGAL Ce protectorat a été pour nous évidemment une source de sérieuse responsabilité et de grands tracas, mais elle a été en même temps l'origine de toute notre influence à une époque où la création de notre empire colonial de TlndoChine ne nous avait pas fait prendre encore la place que nous occupons aujourd'hui dans la politique chinoise. Comme Ta fort bien dit un de nos ministres à Pé-King, M. Cogordan : « L'influence n'est pas une force qui s'use par l'emploi qu'on en fait : eUe a besoin, au contraire, d'être exercée pour se garder et se fortifier * . » L'Angleterre tirait sa force, du commerce ; la Russie, de sa puissance territoriale et de son voisinage de la Chine ; la France, de la religion ; pendant longtemps, ce fut, moins comme ministre d'Allemagne que comme doyen du corps diplomatique, que M. de Brandt exerça sa grande influence à Pé-King. I, Lettre à M. de Freycinct. Pé-King, la avril 188G.

  
    AUTRICHE ET ESPAGNE 637 Le protectorat ne nous était pas disputé. Le Portugal dans son traité avorté de 1862 * ne faisait aucune allusion à ses anciens privilèges qu'elle eût eu quelque peine à faire revivre. Il y a mieux : « La mission de Haï-Nan, qui dépendait jadis du vicariat de Canton"^, en fut distraite en 1876, concédée par le Pape aux Portugais et placée sous la juridiction de l'évêque de Macao. M. Anacleto Cotrim Garcez fut désigné pour Tadministrer. Mais le Portugal, n'ayant point de traité avec la Chine, il était difficile aux missionnaires de cette nationalité d'exercer leur ministère dans la région confiée à leurs soins. L'abbé de Gouvea. vicaire général de l'évêque de Macao, sollicita en conséquence de notre consul à Canton un passeport français pour M. Garcez, alléguant « que le Gouvernement de la Colonie pouvait didîcilement obtenir le titre en question du vice-roi des deux Kouang » il espérait par suite « que le Gouvernement français qui avait toujours défendu les intérêts catholiques dans l'Extrême-Orient, voudrait bien lui accorder la protection qu'il demandait et sans laquelle il lui serait impossible de se conformer aux ordres du Souverain Pontife'. » Mais, que deviendrait ce Protectorat, lorsque les autres nations, — voyant le parti considérable que nous tirions du Protectorat des Missions, que son exercice était bien moins de notre part un hommage rendu à la religion qu'un des facteurs de notre politique en Extrême-Orient, — s'aviseraient qu'il y avait, parmi les missionnaires catholiques, bon nombre de leurs compatriotes qui pouvaient avoir recours à leur propre légation au lieu de s'adresser au représentant d'une puissance étrangère ? AUTRICHE ET ESPAGNE « Deux ou trois Autrichiens figurent parmi nos protégés. I. I, p. i4ia. Co vicariat appartient aux Missions étrangères do Paris. 3. Extrait d*un mémoire fort intéressant, resté inédit, de M. Collin de Plancy.

  
    638 LE PROTECTORAT DES MISSIONS L'un d'eux, M. Freinademetz*, tenta, en 1880, d'obtenir par le Consulat d'Angleterre à Canton, chargé également des intérêts austro-hongrois, un passeport identique à ceux que délivre la légation de France. Cette demande, adressée au vice-roi des deux Kouang, fut repoussée par ce haut fonctionnaire qui se référa au traité autrichien et allégua que cet acte diplomatique ne contenait aucun article relatif aux missionnaires. De nouvelles instances aboutirent enfin à la remise d'un passeport, libellé au nom du requérant, mais ne donnant droit à ce dernier qu'à la protection et à l'assistance que les autorités chinoises sont tenues d'accorder, conformément au traité, aux sujets autrichiens, porteurs d'un titre de voyage régulier. Le consul d'Angleterre ne put faire davantage, même en invoquant la clause de la nation la plus favorisée : les autorités provinciales se refusant à en admettre l'application en cette matière. — Ce missionnaire a reçu depuis lors (en 1882) un passeport français. Les Espagnols sont tous sous notre protection. Un des représentants de S. M. Catholique en Chine, M. de Quevedo, résolut en 1868 de placer ces ecclésiastiques sous la dépendance de sa légation et expédia une circulaire aux agents sous ses ordres pour leur déclarer que l'Espagne entendait désormais protéger elle-même ses missionnaires et pour prescrire le retrait des passeports français que ces religieux avaient en leur possession. Ces titres devaient être remplacés par des titres espagnols. Il semble que cette détermination ne fut pas accueillie avec beaucoup d'empressement par les missionnaires. En effet, au mois de juin de la même année, M. Brenier de Montmorand, consul général de France à Chang-IIaï, se rendit à Formose et à Amoy. Les Dominicains espagnols vinrent saluer notre agent à son passage et le prier de leur accorder la protection française. Quelques I. De la congrégation de Steyl. i

  
    AUTRICHE ET ESPAGNE GSq jours plus tard, il recevait la lettre suivante, qui prouve suffisamment combien les Dominicains étaient peu touchés du service que M. de Quevedo avait sans doute voulu leur rendre : Takao, le lo septembre 1868. Très-illustre Seigneur, Après avoir souhaité si longtemps que votre influence se fit sentir dans les an*aires de notre mission catholique de Formose avec les autorités chinoises, nous avons vu aujourd'hui avec plaisir notre désir accompli, en voyant flotter dans le port de Ta-kao le glorieux drapeau de la France. La canonnière de S. M. Impériale le Scorpion nous a apporté de vos nouvelles et de celles de votre famille. Nous avons appris aussi que vous avez reçu, ainsi que nous, une communication de M. de Quevedo par laquelle il entend nous placer sous sa protection. Mais tous ceux qui réfléchissent ne savent-ils pas qu'une protection européenne qui n'est pas appuyée sur des navires de guerre est de nulle valeur en Chine. Puisque M. de Mas ' a déclaré que S. M. l'Empereur des Français était tout puissant pour épargner aux catholiques les outrages des Chinois, pourquoi voudrions-nous une autre protection ? Nous sommes bien en France ; que donc les voies tortueuses de la politique ne nous séparent pas d'elle ? Je suis, etc. (Sig.) Fernando SaInez, Supérieur des Dominicains espagnols'^. Les Augustins espagnols qui s'adressèrent en 1879 pour leurs passeports à la Légation d'Espagne furent obligés en désespoir de cause de nous les demander *. Depuis lors, la Légation n'a pas cessé de délivrer aux Espagnols les passeports qu'ils sollicitaient. Voici la lettre que le comte de Lallemand écrivait de PéKing, le 24 septembre 1868, au marquisdeMoustiers, ministre I. Don Sinibaldo de Mas, Ministre d'Espagne, voir I, 1^8, 3aa. a. Mémoire de M. Collin de Plancy. 3. Voir p, i4o.

  
    640 LE PROTECTORAT DES MISSIONS des Affaires étrangères, au sujet des démarches de Don Garcia de Quevedo : Lors de mon arrivée à Pé-King, j'adressai [une] lettre circulaire. . . aux chefs de toutes les Missions religieuses catholiques en Chine sans distinction de nation, et tous m*ont répondu. Je ne pouvais avoir aucun doute sur la rectitude de ce procédé. Je savais que la Légation d'Espagne, représentée par M. Sinibaldode Mas, n'avait aucune prétention à exercer la protection sur les Religieux de sa nation qui évangélisent le Fo-kicn, et qu'elle avait déclaré leurs intérêts fort bien placés entre les mains de la Légation de l'Empereur. Je n'avais donc pas eu à m'occuper de ce que peut disposer à cet égard le traité espagnol, que je viens, du reste de chercher sans succès dans nos archives. Mais le successeur de M. de Mas. M. de Quevedo, arrive ici vers la fin d'avril, n'a pas jugé que les choses pussent demeurer en cet état. 11 a voulu revendiquer la protection des Dominicains espagnols, et, s'il eût débuté dans cette entreprise par une explication franche et courtoise avec moi, rien de plus naturel. J'aurais examiné avec lui la teneur du traité espagnol en ce qui touche la protection des missionnaires, et à moins d'ordres positifs de Madrid, je l'aurais, probablement, prié d'attendre que le Gouvernement de l'Empire se fût entendu avec celui de Sa Majesté Catholique sur ce point nouveau. Mais au lieu d'en user ainsi, M. de Quevedo, avait, même avant son arrivée à Pé-King — du moins j'ai lieu de le croire — expédié de Chang-Haï une circulaire aux agents sous ses ordres pour leur déclarer que l'Espagne entendait désormais protéger elle-même ses missionnaires, et pour prescrire le retrait des passeports français que ces Religieux avaient dans les mains. Ces titres ont dû être remplacés par des titres espagnols. Quant à un avis à la Légation de l'Empereur auquel la courtoisie eût commandé de joindre un remerciement pour les services rendus à des sujets de Sa Majesté Catholique, il n'en a pas été question ; cela eût pesé sans doute à la fierté de M. de Quevedo qui est poète et Castillan. Notre ministère pensa qu'il y avait lieu de tenir compte des appréciations de M. de Lallemand ; il croyait comme notre représentant que nous avions intérêt à ne pas établir

  
    ITALIE 64 1 de distinction trop absolue entre nos missionnaires et les missionnaires de nationalité étrangère. On se rappellera que Don Garcia de Quevedo, fervent royaliste, démissionna en i869\ à la suite de la révolution du 29 septembre 1868; malgré son ancienne attitude, ce fut à notre chargé d'affaires qu'il confia les intérêts espagnols. M. de Rochechouart écrivait de Pé-King, le 10 mai 1869: « En quittant la Chine, M. de Quevedo m*a demandé officiellement de me charger do la protection des sujets et des intérêts espagnols jusqu'à l'arriAée de M. Patxot, nouvel envoyé du gouvernement provisoire de Madrid. Je n*ai pas cru devoir refuser ce service, d'autant plus qu'il n'entraîne après lui aucune res[)onsabiIité bien sérieuse, les Espagnols n'ayant presqu'aucune affaire en Chine. » ITALIE En 1884, au moment de nos difficultés avec la Chine, le ministre d'Italie, M. de Luca, ayant reçu une requête des missionnaires italiens du Hou-Pé, saisit celte occasion pour se rendre à Han-lvéou et délivrer à chacun des membres de la Congrégation un certificat individuel de nationalité qui put leur permettre de ne pas être confondus avec les Français. La Russie avait accepté de protéger les sujets Français et sa protection s'étendait également sur les missions. Par une note du 16-18 septembre i884, le Tsoung li Yamen avisa le ministre de Russie, M. Serge Popov, que l'Enij^ereur donnait son consentement à la protection des Français par lui. M. Popov eut l'occasion d'exercer ce protectorat et Ténergie qu'il tcmioigna afin d'obtenir satisfaction des Chinois pour les donnnages causés aux missionnaires du kouang Toimg, lui valut la reconnaissance des missionnaires, du Vatican et de la France. I. 1, p. SifÀ. CoROIER. II  Al

  
    6^2 LE PROTECTORAT DES MISSIONS a Je doute, écrit M. Patcnôtre*, que le patronage de Tltalie qui n'entretient dans les mers de Chine qu'un seul bâtiment de guerre contribue beaucoup à accroître la sécurité des missions catholiques. Il peut en revanche n*ètre pas sans danger d'insister sur la distinction à établir entre les missionnaires étrangers et les missionnaires français, car c'est une façon indirecte de désigner spécialement ces derniers à la haine des indigènes. J'en ai fait l'observation h mon collègue en lui rappelant que l'agent russe h Han-Keou avait déjà été chargé oniciellement de la tutelle des intérêts catholiques. M. de Luca dont l'orthodoxie s'alarmait, paraît-il. de voir les congrégations italiennes sous le protectorat d'une puissance schismatique a été d'un avis différent. Il s'est adressé en conséquence à l'agent anglais', à Han-Keou, lequel est du reste protestant, pour le prier d'accepter les fonctions de Vice-Consul d'Italie et de protéger en cette qualité ses nationaux établis dans les provinces du Hou-Pé, du Hou-Nan et du HoNan. » De retour à Chang-Haï, M. de Luca adressa au Tsoung-li Yamen, le i5 novembre i884, une longue communication en anglais, dans laquelle il annonça qu'il était allé à HanKéou pour délivrer à ses nationaux, afin, que le cas échéant, ils ne partagent pas le sort des Français, des certificats individuels de nationalité. Il avait délivré 38 certificats dont 26 à des missionnaires et 12 à des religieuses, sans soulever la question de protectorat exercé par la France sur toutes les missions catholiques. M. de Luca demandait que des instructions télégraphiques fussent envoyées à Pien, vice-roi des deux IIou, pour qu'il apposât son sceau sur les certificats afin de leur donner plus de valeur. Ln certain nombre de missionnaires italiens eussent préféré la protection de l'Italie h celle de la France et ne manquaient pas de témoigner de leurs sentiments lorsqu'une I. A M. Jules Ferry, Chang-Haif, 18 novembre 1884. •j. M. (^haloner Alabaster. I

  
    ITALIE 643 occtision leur était fournie, comme, par exemple, la visite à Ilan-Kéou, du navire de guerre, Cristoforo Colombo. Le croiseur * Cristoforo Colombo parlait le 1 9 avril dernier de Cliang-IIaï pour visiter les ports du Yang-tseu Riang. Arrivé le lendemain à Kiang-Yun, il poursuivit sa route par la passe de Silver Island, et dans la môme matinée, il jetait Tancre h Tchcn-Kiang. Le lendemain, il continua à remonter le fleuve, et le aS au soir il jetait Tancre à Kieou-Kiang, où après un séjour de 48 heures, il poursuivit pour Ilan-kéou. Le chef de la mission italienne h Han-keou. Tévéque M«' Carlassare -, se rendit à bord du Colombo aussitôt qu'il eût jeté Tancre. IjC commandant du Colombo rendit la visite à Tévôque dans sa résidence de Wou-tch*ang, sur la rive opposée et à quelques milles plus en amont de Ilan-kéou. Le commandant du Colombo et ses ofliciers reçurent des marques de grande sympathie de la part de tous les missionnaires y compris leur chef. Les sœurs du couvent ont lu au commandant une adresse où les sentiments patriotiques alternaient avec les sentiments de la charité et de la religion. Le I*''' mai, le Colombo quitta le port de Ilan-kéou et le soir jeta l'ancre à Kieou-Kiang d'où le lendemain il repartit pour Wouhou. Le 5, il partit de Wou-hou et arriva le môme jour à TchcnKiang. Le 6, le Colombo quitta ce mouillage et arriva le soir à Wousoung. Le 12, au matin, le Colombo était de retour h Chang-Haï où il reprit son mouillage^. 1. Italie, lO juillet i885. •i. (^arlassare, /Cpiphane, no h Monlecchio, dioccsc de Viccnce, 25 juin i84-'i ; frère mineur; évoque de Madaura (Nuinidie), vicaire aposloli(iue du Hou-Pc oriental, 18 juin i88'i. 3. Un article parut également dans le Popolo romano, du lO juillet, donnant le texte de l'allocution des sœurs au nombre de i3, ayant à leur tôto la sœur Paola Vismara.

  
    G44 LE PROTECTORAT DES MISSIONS Modèle des Certificats italiens Si certifica da Noi qui soltoscritto, Inviato Straordinario eMinistro Plenipotcnziario di S. M. il Rè d'Italia in Cina, che il missionàrio figlio di e di nato in (Italia) nell* anno i8 , non è franccsc, ma b siiddilo italiano c corne laie regisirato al no nel Registro dci Nazionali presso il Consolato d'Italia a Shang-hai. Shanghai, novembre i884. Il y avait environ 72 missionnaires italiens en Chine. M. Mancini * déclara à notre ambassadeur près du Quirinal, M. Decrais, qu'il approuvait la conduite de M. de Luca et que « d'après ses informations, le Vatican s'était montre reconnaissant de l'intérêt que le Ministre du Roi avait montré en ces circonstances aux religieux ses compatriotes. » (février i885). Le gouvernement du roi Humbert avait fort à cœur cette question et en juin i885, le ministre des Affaires étrangères d'Italie présenta au Sénat un projet de loi tendant à organiser le protectorat catholique en Afrique, en Orient et ailleurs au profit de l'Italie. Le préfet de la Propagande opposa un démenti absolu aux paroles de M. Mancini et déclara : « Le Saint-Siège ne croit pas possible, en raison des circonstances, h aller jusqu'à une nouvelle protestation publique, sentant très bien qu'on pourrait facilement en prendre prétexte pour surexciter contre le Pape le sentiment national. » Le secrétaire de la Propagande, M*'' Jacobini, disait que des instructions allaient être envoyées aux missionnaires italiens, les invitant à recourir autant que possible exclusivement aux bons oQîces de l'Kvêque français de Pé-King (3 février i885). Le Vatican et la Propagande en particulier n'avaient guère de raisons de se tourner vers le Quirinal ; en janvier i885, le I. Mancini, Puscal-S/nnisltis^ né à (Pastel -Baronia, près d'Ariano, le 17 mars 1817 ; mort à Ca|K)diniontc, aO décembre 1888.

  
    ITALIE 645 Tribunal supr(^me de Rome avait condamné la Propagande à convertir ses biens immeubles en rente italienne. Le voyage de Tabbé Giulanelli à Pé-King avait fait courir les bruits les plus fôcheux au sujet de notre protectorat. Le 7 juillet i885, le Cardinal secrétaire d'État et le Préfet de la Propagande avaient aflirmé très catégoriquement à noire ambassadeur, M. Lefebvrc de Bébaine, que le Cabinet de Pé-King n'avait fait aucime démarclie auprès du Vatican pour obtenir la suppression du protectorat exercé par la France sur les missions de Cliine. Le Préfet de la Propagande déclarait en outre qu'il ne songeait pas à renoncer au protectorat français et exprimait en même temps le désir que notre protection soit active et aussi elFicace que l'avait été durant les derniers événements la protection exercée pour notre compte par les Russes. Ln communiqué olîlciel du Moniteur de Home démentait les allégations du Times en ce qui concernait notre protectorat des missions catboliqucs. D'après * des nouvelles de Pé-Ring, le Tunes met en relief rexcellont eiïet produit par la lettre du Saint-Père à TEmpereur de Chine. S. M. I. rejetterait les propositions françaises au sujet du protectorat des missions catholiques, protectorat dont le gouvernement français, au dire du correspondant du Times, abuserait dans un but politi(pie. L'empereur aurait en outre l'intention d'accréditer un ambassadeur auprès du Vatican et d'accepter une nonciature stable auprès de la Cour de Pé-King, dans le but de sauvegarder les intérêts des catholiques. Enfui, le Times, louant l'habileté du légat pontifical, en présage une amélioration en faveur non seulement des catholiques, mais aussi des protestants. VOsservatore Romano de ce soir, reproduisant ces nouvelles du Times, coulirme l'excellente impression que la lettre poiitilicale a produite sur l'empereur de Chine et sur sa Cour, mais il déclare dépourvues de fondement toutes les autres nouvelles du journal anglais. I. Moniteur de Rome, i5 juillet i885.

  
    646 LE PROTECTORAT DES MISSIONS Le démenti ' que nous avons opposé hier avec VOsservatore Romano aux nouvelles du Times relativement à la substitution du protectorat français dans l'Extrême-Orient, mérite une attention toute particulière. Il a une importance politique de premier ordre. Le gouvernement français peut voir à quel point le SaintSiège respecte les traditions de la France dans les missions, malgré les écarts et les fautes de la République. Pourrons-nous espérer qu'il en tiendra compte et qu'il réparera les errements du passé, en sauvegardant en môme temps les intérêts de l'avenir ? Dans tous les cas, les informations du TimeSy quoique fausses dans leur teneur actuelle, ont un fonds de vérité qu'il ne faut pas dédaigner. C'est, sous une autre forme, une nouvelle tentative de ravir à la France son protectorat catholique, qui constitue la garantie la plus précieuse de son influence dans les colonies. O danger ou cette menace se dresse et se multiplie sur tous les points. Il n'est plus [Wîrmis d'en douter, on fait une concurrence impitoyable à la France. Si le gouvernement français veut conjurer ce péril, s'il entend sauvegarder l'héritage glorieux des Richelieu et des Napoléon I^', son premier devoir est d'enrayer le mouvement qui semble pousser la France vers la séparation de l'Église et de l'État. Le jour où il oublierait ce devoir patriotique marquerait la tin du protectorat catholique. Cependant, quelques Puissances s'agitaient à Pé-King; rAngleterre, rAlIemagne, Tltalic et même la Belgique encourageaient depuis plusieurs mois la Cour chinoise à nous contester les droits spéciaux découlant pour nous du Protectorat : la Russie et l'Espagne s'abstenaient ; les eflbrls, dont ramoindrissemcnt de notre influence en Chine était Tobjeclif, étaient concentrés à Londres et favorisés par le cardinal Manning qui professait peu d'amitié pour notre pays ; rarchcvôque de Westminster faisait cause commune avec le marquis Ts'êng, chargé d'engager directement avec le Pape la question de la renonciation du Saint-Siège à notre protectorat. La lettre suivante de notre ambassadeur près du SaiiilI. Moniteur de Home, i6 juillet 1880. i

  
    ITALIE 0^7 Siège, adressée à M. de Freycinef, expose bien les idées du Vatican : Rome, le 9 septembre i885. Monsieur le Ministre, Un Membre du Sacré-Collège qui prend babituellement une |>arl active aux travaux de la Propagande a interpellé, il y a quelques jours, à titre confidentiel, le Cardinal Simeoni a propos (les bruits relatifs h la suppression du Protectorat que la France exerce sur les missions catlioliques en Cliinc. Le Préfet de la Propagande a répondu avec autant de simplicité que de netteté aux interrogations (|ui lui étaient faites. Des détails qui m'ont été fournis à la suite de cet entretien, je dois conclure que la question a été tout au moins l'objet d'un sérieux échange d'idées entre le Souverain Pontife et le Cardinal Simeoni. « J'ai démontré au Pape, aurait dit son Ëminence. que tous ces beaux projets tendant à nous soustraire à la protection de la France, dans l'Extrême-Orient, sont vains et ne reposent sur rien de sérieux, aucun gouvernement n'étant en mesure de nous offrir les garanties que nous trouvons dans l'action de la France, quel(|ue pénible d'ailleurs, que doivent être trop souvent pour le Saint-Siège les effets de la politique religieuse de la République à l'intérieur. » C'est le même ordre d'idées <jue m'avaient déjà développé le cardinal Jacobini et le Secrétaire de la Propagande. « Nous fier purement et simplement à la Chine, nous ne saurions y songer, m'avait dit l'Archevêque de Tyr ; il est très certain que les canons de l'Éjjjlise ne nous protégeraient pas du tout contre les retours olTensifs du Céleste Empire ; dès lors il faudrait nous adresser aux diverses Puissances euroj^éennes et nous serions ainsi conduits de toute nécessité à solliciter surtout les bons offices de l'Italie toujours prêle à nous les offrir. Mais cela nous coûterait bien cher et le slalu quo est de beaucoup préférable. » Telle est la situation aujourd'hui. Monsieur le Ministre. Le fait qu'on a pu et dû envisager au Vatican certaines éventualités, n'en reste pas moins fort grave, et, je ne crois pas nécessaire de m'étendre sur l'intérêt (juenous avons h surveiller attentivement les menées que les adversaires de notre Protectorat poursuivent avec le concours de la diplomatie chinoise ayant pour avocat en cour de Rome le cardinal Manning, que son compatriote le car �

  
    648 LE PROTECTORAT DES MISSIONS dînai Howard déclarait récemment élre le plus dangereux socialiste de l'Europe. Veuillez, etc. (Sig.) Ed. Lefebvre de Béhaine*. Dans une audience accordée, le ii octobre i885, par le pape à notre ambassadeur, Léon XIII parlant des missions de rExtrémc-Orienl ol des bruits relatifs aux soi-disanfs jMDurparlcrs de la Chine avec la chancellerie pontific^ilc, lui déclara : « En me remerciant, écrit M. Lefebvre de Béliaine-, des dernières libéralités de la République pour la Propagande, Iahiu XIII m'a parlé du récent dépari du Père Giulanelli pour le Clien-Si, me faisant remarquer que cette province est trop éloignée de Pé-Ring pour qu'on puisse prétendre que le nouveau vicaire apostolique est chargé de suivre les négociations diplomatiques dont il a été parlé dans la presse. « Nous n'avons rien fait de tout cela ». a conclu le Souverain Pontife, nous nous tenons simplement prêts, attendons les événements »... Je n'ai pas insisté, car il est clair que le Pape, en prononçant ces mots, songeait à l'éventualité que visent en ce moment certaines feuilles républicaines de Paris, de la dénonciation du Concordat. Le coup que Ton voulait porter à notre protectorat des Missions était paré pour celte fois, mais le Vatican avait examiné révenlualité d'un protectorat multiple, donc, il avait faibli dans Tappui qu'il nous donnait; d'autre part, nos litres de possession étaient bien précaires. Que deviendraient-ils, lorsqu'une puissance occidentale se serait mise d'accord à la fois avec le Vatican et avec la Chine? Nous le verrons avant longtemps. I. Lcfctïvrc de Bcliainc, Edouard- Alphonse^ comte, né le 3 1 mars 1829; amhiassadcur près le Saint-Siège, 3o octobre i88a. 1. Rome, i3 octobre i885.

  
    BLEAU GÉNÊ r A P ou Wei, fils de Tsai-Ying; donné comnac fils adoptif posthume à son oncle TsaiTch'ông. Tsai Ilan, duc, mort jeune. adoption est marquée par un A. Ce caractère est également celui du 7® prince été autorisé à le garder par décret de l'Impérapar faveur spéciale, quoique frappé de taboo et ce par le caractère (a). j
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    - » - F. ALCAN. Suite de la Bibliothèque de philosophie contemporaine, format in-8 RAUH, matlre de conrérencfîs à rFlcolc normale. De la méthode dans la psychologie des tentiments. 1899. 5 fr. RËGEJAC, docteur es lettres. Estai sur les Fondements de la Gonnaissanco mystique. 1897. 5 tt. RENARD (Cl.), professeur au Con»ervntoire des arts et métiers. La Méthode scientifique de 1 histoire littéraire. 19()0. 10 fr. RENDU VIËU (Gh.) de iMnsiitut. Les Dilemmes de la métaphysique pure. 1900. 5 fr. — Histoire et solution des problèmes métaphysiques. 1901 7 fr. 50 RIBOT (Th.), de rinstitut. * L'Hérédité psychologique. 5*édit. 7 fr. 50 — * La Psychologie anglaise contemporaine. 3* édit. 7 fr. 50 — * La Psychologie allemande contemporaine. 4* édit. 7 fr. 50 ~ La Psychologie des sentiments. 3* édit. 1899. 7 fr. 50 — L'Evolution des idées générales. 1897. 5 fr. — Essai sur Tlmagination créatrice. 1900. 5 fr. RIGARDOU (A.), docteur es lettres. ^ De l'Idéal. Couronné par rinstitut. 5 fr. ROBERTY (E. de). L'Ancienne et la NouToUe philosophie. 7 fr. 60 — * La Philosophie dn siècle (positivisme, criticisme, évolutionnisme). 5 fr. ROMANES. * L'Evolution menUle chei l'homme. 7 fr. 50 SAIGKY ( E.). •Le» Sciences au XTni* sièole. La Physique de Voltaire. 5 fr. SANZ Y ESCARTIN. L*Indiyidn et la Réforme sociale, trad. Dietrich. 7 fr. 50 5CH0PENHAUER. Aphor. sur la sagesse dans la vie. Trad. Cantacuzène. 5 fr. — • De la Quadruple racine du principe de la raison suffisante, suivi d*une Hittotre de la doctrine de l'Idéal et du Réel. Trad. par M. Cantacuzène. 5 fr. — * Le Monde comme volonté et comme représentation. Traduit par M. A. Burdeau. 3* éd. 3 vol. Chacun séparément. 7 fr. 50 SÉAILLES (G.), prot. à la Sorbonne. Essai sur le génie dans Fart. 2* édit. 5 fr. 8ERGI, prof, à rUniv. de Rome. La Psychologie physiologique. 7 fr. 50 SIGHELK (Scipio). La Foule criminelle. Essai de psychologie collective. 2* édition augmentée. 1901. • 5 fr. SOLLIER. Le Problème de la mémoire. 1900. 3 fr. 76 SODRIAU (Paul), prof, à l'Univ. de Nancy. L'Esthétique dn mouvement. 5 fr. — * La Suggestion dans l'art. 5 fr. STElN.fL.), professeur à l'Université do Berne. La Question sociale au point de vue philosophique. 1900. 10 Ir. STUART MILL. * Mes Mémoires. Histoire de ma vie et de mes idées. 3* éd. 5 fr. — * Système de Logique déductive et inductive. 4* édit. i vol. . SO fr. — * Essais sur la Religion, f édit. 5 fr. — Lettres inédites à Aug. Gomte et réponses d'Aug. Comte» publiées et précédées d'une introduction par L. Lévy Bruhl. 1899. 10 fr. SULLY (James). Le Pessimisme. Trad. Bertrand. 2* édit. 7 fr. 50 — * Études sur rEnfance. Trad. A. Monod, préface de G. Compayré. 1898. 10 fr. TARDE (G.), de l'Institut, prof, au GoUè^^e de France. *La Logique sociale. 2" édit. 1898 7 fr 50 — *Les Lois de Timitation. 3- édit. 1900. 7 fr'. 50 — L'Opposition universelle. Estai d*une théorie des contraires. 1897. 7 fr. 50 — L'Opinion et la Foule. IWOI. 5 fr. THOMAS (P -F.), docteur es lettres.* L'Éducation des sentiments. 1898, couronné par l'Institut. 5 fr. TROUVEREZ (Emile), professeur A rUniversité de Toulouse. Le Réalisme métaphysique  1894. Couronné par l'Institut. 5 fr. VAGHEROT (EL), de l'Institut. * Bisais de phUosophio critique. 7 fr. 50 ~ La Religion. 7 fr. 50 /
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    F. ALCAN. — 10 — COLLECTION HISTORIQUE DES GRANDS PHILOSOPHES PHILOSOPHIE ANCIENNE ARISTOTE (OËavres d'), traduction de J. Baithélbmt-Sauit-Hilairb, de rinstitut. — *Bkél«rt«ae. tvol. iD-8. 18 Ar. — *P«llli«ae. 1 vol. ia-8... 10 Ar. — lA MétmphjM%me «*Art0««le. 3 vol. ia-8  80 fr. — Be la l««si««e «*ArUit«le» par Il . B AftTft tLBMT - Saut - Hilairk . S vol.in-8  10 fr. — f aMe aipkabéU^ae des maitères de la traduction sénéraie d'Artfftete, par M. Barthélbht-Saint-Bilaire, 2 forts vol. in-S. 1892  30 fr. — I<*E«aiéCi«ae d'ArinCete, par M.BÉRARD.l vol. ia-8. 1889. 5fr. — Lia Peéttqiae d^Aristote, par HATzrsLD (A.), prof. hoa. au Lycée Louis-le Grand et M. DuFOURf prof, à rUniv. de Lille. 1 vol. in-8 1900  6 fr. SOCKATE. * I.a Phllesephle de ••erate, par Alf. Fouillée. 2 vol. tB-8  18 f)r. •— I<e Procès de tfoeraie, par G. SoREL. 1 vol. iu-8  3 fr. 50 PLATON. Btndeo onr la Bialeetl«ne dam Platon etdanoHesel, par Paul Jahbt. 1 vol. in-8. 6 fr. — * Platon, fia ptailosopkie, sa vie et de ses œuvres, par Ch. Bénard. 1 vol. in-8. 1893  10 fr. — I^a Théorie platonicienne des Sciences, par Élie Halévt. ln-8. 1895  5 fr. PLATON. dBnvres, traduction Victor GoDsm revue par J. BarthélemtSAiirr-HiLAiRE : Socrate et Platon ou le Platonisme — Eutyphron — Apologie de Socrate — Criton — Phédon. 1 vol. in-8. 1896. 7 fr. 50 CPIGDBK.* La Morale d*Bplenre et sef rapports avec les doetrines eentemporainei, par M. Gutad. 1 volume in-8. 8* édit  7 fr. 50 BENARD. La Pkllasopkle aaeienne» ' histoire de set systèmes. La Phiiosophie et la Sageste oriefitaies. — La Philosophie grecque avant Socrate. — Socrate et les so^ erotiques. — Etudes sur les sophistes grecs, 1 v. in-8  0 fr. FAVRE (M»* Jules), n6e Yelteh. I<a Morale de 0oerata. ln-18. 3fr. 50 — lia Morale d*Artstote. In-18. 3fr. 50 OGEREAU. Systèaie pkliosopkHine des stoïciens. In-8  5 fr. RODl ER (G .). * La Physique de Mraton de Lampsaqne. ln-8 . 8 fr . TANNEKT (Ptful). Ponr Fklstolre de la science kellène (de ThalAs à Empédocle). 1 v. ia-8. 1887  7 fr. 50 MILHAUD (G.).*Les origines de la science srecqne. 1 vol. in-8. 1893  .* 5 fr. — Les philosophes séomètren de la Cirèce, Platon et ses prédécesseurs. 1 vol. in-8. 1900. 6 fr. PHILOSOPHIE MODERNE * DESGARTES, par L. Uarb. 1 vol. ! in-8  5 fr. — Essai snr TEsthétl^ae de Descartes, par E. Krantz. 1 vol. in-8. 2» éd. 1897  0 fr. SPINOZA. Benedictl de Spinosa opéra, quotquot reporta 8unt,recognoverunt J. Van Vloten et J.-P.-N. Land. 2 forts vol. in-8 sur papier de Hollande  45 fr. Le ménie en 3 volumes élégamment reliés  18 fr. — Inventaire des livres formant   sa hlhliothèqiae, publié ques et une introduction par A.-J. Servaas van Rf oijeh. 1 v. in-4 sur papier de Hollande  15 'fr. SPINOZA. La Doctrine de 9plnosa, exposée à la lumière des faits scientiflques, par E. Perrière. 1 vol in.l2....  3 fr. 50 GËULINCK (Amoldi). opéra phllosophica recognofit J.-P.-N. LAifD, 3 volumes, sur papier de Hollande, gr. in-8. Chaque vol.. . 17 fr. 75 GASSENDI. La Philosophie de Gassendi,   par P.-F. Thomas. In-8. 1889  0 fr. d'après un document inédit avec des J LOCKE. * 0a vie et ses «envres, par notes biographiques et bibliographi- | Marion . In-18. 8* éd. . . S fr. 50
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    — Il — F. ALCAN. MALKBRANGBB. * ■.« PklIoMpMe f de Maletoranelie» pu Ollé-LaFRiiHE, de l'Institut. 2 v. in-8. 16 (t . PASCAL. Éludes Mir le seepM•Isme de Pascal, par Droi. i vol. ia-8  8 fr. VOLTAIRE. I<e0 «eieneea ae KVlll* sièele. Voltaire phyticiea« par Km. Sai«it. i vol. in-8. 5 fr. FRANCK (Ad.), de l'InsUtut. 1a PHllesopMe mystiwe ea Fraiiee aa X¥I1I* «ièele. i volame iii-18  t fr. 50 DAMIRON. Mémelres pear «errir à riitoielre de la pMlesepkie aa KVlll* eièele. 3 vol. in-8. 15 fr. J.-J. ROUSSEAI]*Da Central •oclai, édition comprenant avec le texte déflnitif les versions primitives de Touvrage d*après les manuscrits de Genève et de NeuchAtel, avec introduction par Edmond DRETrus-BaiSAC. 1 fort volume grand in-8. 12 fr. ERASME. 9taiti(lie iaas des. EraamlBet.declamatie. Publié et annoté par J.-B. Kan, avec les flguresdeUoLBEiN.lv. in-8. 6fr. 75 PHILOSOPHIE ANGLAISE DUGALD STEWART. ^Biémeatade la pkilesepkte de l'esprit kaaiaïa. 8 vol. in-lt  0 fr. BACON, étade sar Fraa«el« Ba•ea, par J. Barthélimt-Saint^ HiLAiaK.In-i8  t fr. 50 — * Phliosepkie de Praa^etB ■aeea, par Ch. Adam. (Couronné par rinsUtut). In-8  7 fr. 50 BERKELEY. Œuvres chelslee. Essai d'une nouvelle théorie de la vision. Dialogues ctHylas et de Philonoùs, Trad. de l'angl. par MM. BEAnLAVOH (G.)6tPAR0Di(D.).In-8. 1895. 5fr. PHILOSOPHIE ALLEMANDE KANT. I<a CrUl«ae de la rataea pratique, traduction nouvelle avec introduction et notes, par M. Pica« VET. 2" élit. 1 vol. in-8.. 8 fr. — Belairetosemeata sar la Critique de la raisea pare, trad. TissoT. 1 vol. in-8  8 fr . — * Priaeipes métaphysiques de la nierai e, et Fondements de la métaphysique des mceurs^ traduet. Ti-^soT. In-8  8 fr. — Dectrlae de la vertu^ traduction Barni. 1 vol. ifi-8  8 fr. — * ifétaBKes de leslqae, tradnction TissoT. 1 v. in-8  8 fr . — ^ ProlésemèBes à teate aiétapkysiqae fature qui se présentera comme science, traduction TissOT. 1 vol. in-8  8 fr. — * Aathrepelesie , suivie de divers fragments relatiCi aux rapports du physique et du moral de l'homme, et du commerce des esprits d'on monde à l'autre, traduction TissoT. 1 vol. in-8  8 fr. — *B00al eritique sur TEnthétique de Beat, par V. Basch. 1 vol. in-S. 1896  10 fr. — 9a lueraie, par Cresson. 1 vol. in-12  2 fr. 50 — I/ldée ou eritique du Kaatlnoae, par C. Pjat D*" ès-leltros. 2« édil. l vol. in-8  0 fr. KANT et FICHTE et le preblème de rédueatiea par Paul Ddpmoix. 1 vol. in-8. 1897  5 fr. 8CHBLL1MG. Braae» ou du principe divin. 1 vol. in-8  8 fr. 50 HEGEL. *Lesiqae. tvol.iA-8. 14 fr. « * Pkileeepkie de la aatara.. 8 vol. in-8  15 fr. — * PtalieBoptale de Tesprit. t vol. in-8  18 fr. — * Pkllesepkle de la relislea. t vol. in-8  20 fr. — I.a Peétiqae, trad. par M. Ch. Bill ard. Extraits de Schiller, Gcsthe, Jean-Paul, etc., 2v. in-8. IS fr. — Butkétlqae. S vol. in-8, trad. BÉNAID  10 fr. — Aatéeédeate de lliéséllaBlsme daae la phllesepkie fraaçaiiM, par S. Beadssue. 1 vol. in-18  Sfr. 50 — latredaetlea à la philenepMe de Hesel, par Véra. 1 vol. in-8» 2«édit  8fr.5a — ^l'U lexique de Hesel, par Euo, NOEL. In-8. 1897  3 fr. HERBART. * Priaeipalen ceavre« pédasocique», trad. A. PiNLOCHB. In-S. 1894  7 fr. 50 MAUXION (M.). liU iiiétaptay«ique de Herbart et la critique de Baat. 1 vol. in-8  7 fr. 50 — ■«'iBMtraetlen par rédueatiea et l^s théories pédagogiques de Wrhnrt. 1 vol. in-| 2  2 fr. 50
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    F. ALCAH. - là RICHTER (Jean-Paul-Fr.). Poétl«ae ou lift«r«4aetl«ift à î*BmiMéU%me. 2 vol. in-8. 1862  15 fr. SCHILLER. 0OB esthéll^ue, par FM. MOHTARGIS. Ia-8  4 fr. E«Mil mmr le mystlclsaie s^evlatir es AllemasBe as XIV* mèele, par Delacroix (fl.). Maître de conf. à TUniv. de Montpellier. 1 vol. in-8, 1900. . 5 fr. PHILOSOPHIE ANGLAISB GONTEMPORAINB (Voir Bibliothèque de philosophie contemporaine, pages 2 à 9.) ▲rmold (Malt.). — Baw (Alex.). — Carrau (Lud.). — Clat (R.). — G0LL»8 (H.). — CaRDS. -^ FeRRI (L.). — FlIHT. — GUYAD, — GmouT, Mtcrs et PoDMOR. — Herbert Spencer. — Huxlet. — Ribot. — Liard. — Lang. — LuBBOCR (Sir John). — Lyon (Georges). — BIarioh. — Maudslet. — Stuart-Mill (John). — Romanes. — Sdllt (James). PHILOSOPHIE ALLEMANDE CONTEMPORAINE (Voir Bibliothèque de philosophie contemporaine, pages 2 à 9.) BoDGLÉ. — Hartmann (E. de). — Mauxiqn. — Noroau (Max). — Nietzsche. — OlDENBBRG. — PlDERIT. — PRETER. — RlBOT (Th.). — SCHMIDT (0.). — SCHOKBEL. — SCHOPENHAUER. — SeLDEN (G.). — STRICKSR. — WUNDT. — ZELLER. — ZlEGLER. PHILOSOPHIE ITALIENNE CONTEMPORAINE (Voir Bibliothèque de philosophie contemporaine, pages 2 à 9.) Barzelotti. — KspiNAS. — FiRREBO. — Ferri (Enrico). — Ferri (L.). — GÀROFaLO. — LÉOPARDI. — LOMBROSO. — LOMBROSO et FERR.KR0. — LOMBROSO et Lasghi. — Mariano. — Mosso. — Pilo (Mario). — Sbrgi. — Sighels. LES GRANDS PHILOSOPHES Publié tous la direction de M. G. PIAT Agrégé de philosophie, docteur es lettres, professeur à TÊcole dos Garmes. VOLUMES PUBLIÉS I *£ant, par M. Ruyssen, agrégé de l'Université, professeur au lycée de Bordeaux. Socrate, par M. l'abbé G. Piat. Avicenne, par le baron Garra de Vaux. Saint Augustin, par M. Tabbé Jules Martin. Malebranche, par M. Uciiri Joly, ancien doyen de la Faculté des lettres de Dijun. P&flcal, par A. Hatzfeld, professeur honoraire au lycée Louis-le-Grand. Ghaque étude forme un volume in-8« carré de 300 pages environ, du prix de 5 francs. SOLS l>R£SSb ou fclN PltÉPARATION .* Saint Anselme, par M. Don et de Vorges, ancien ministre plénipotentiaire. Descartes, par M. le baron Donys Gochin, député de Paris. Saint Thomas d'Aquin, par Ms' Mercier, directeur de Tlnstitut supérieur de philosophie de l'Université de Louvain, et par M. DE WuLF, professeur au même Institut. Saint Bonaventure, par M" Dadolle, recteur des Facaltéjs libres de Lyon. Maine de Biran, par M. Marius Gouailhac, docteur es lettres. Rosmini, par M. Bazaillas, agrégé de TUniversité, professeur au collège Stanislas. Spinoza, par M. P.-L. Couciiouo Dunsscot, par le R. P. David Fleming, déliniteur général de l'ordre des Franciscains.
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    - Il - F. ALCAN. BIBLIOTHÈQUE GÉNÉRALE des SCIENCES SOCIALES SECRÉTAIRE DE LÀ RÉDACTION : DICK MAY, Secrétaire général de l'École des Hautes Études soriales. VOLUMES PUBLIÉS : L'IndiTidualisation delà peina, par R. Saleilles, professeur à la Faculté de droit de rUnivcrsité de Pans. L'Idéalisme social, par Eu^'ène Four m ère, député. *Oavriers du temps passé (xv*et xvi« siècles), par H. Hauser, professeur à i'Uiiiversilé de Clermont-Ferrand. ^Les Transformations du pouvoir, par G. Tarde, professeur au Collège de France. Morale sociale. Leçons professées au c^illt'ge libre des Sciences sociales, par MM. G. Belot, Marcel Bernés, Brunschvigg, F. Buisson, Darlu, Dauriac, DELBf:T, Ch. Gide, M. Kovaleysky, Malapert, le R. P. Maumus. DE Robert Y. G. Sorel, le Pasteur Wagnek. Préface de M. Exile BouTROUX, de rinstitut. Les Enquêtes, pratique et théorie, par P. du Maroussem. (Ouvrage couronné par l'Institut ) Questions de Morale, leçons professées à TÉcolc de morale, par MM. Belot, Bernes, F. Buisson, A. Croiset, Darlu, Delbos, Fournièrk, Malapert, MocH, Parodi, g Sorel. Le développement du Catholicisme social depuis rencycliquc lierum novarum, par .Max Turmann. Le Socialisme sans doctrines. La Question ouvrière et la Question agraire en Australie et en lYouveUe-Zé lande ^ par A. .Mëtin, agrégé de l'Universilé. pmfrsseur à l'École municipale Lavoisier. Assistance sociale. Pauvres et mendiants^ par Paul Straiss, sénateur. L'Éducation morale dans l'Université. (Enseignement secondaire.) ConférencHs el «li>rns«ion<i, sons la présidcnoe de .M. A. ('roiset. doyen de la Faoullf* «les lettres de rUnivor-ili* de Paris. '/iCo/« des hautes Etudes sociales^ La Méthode historique appliquée aux Sciences sociales, par Charles Seig.nobus, maître de conl'erencûs à l'Université de Paris. Chaque volume ia-8° oarré dei 800 pages environ, cartonné à 1 anglaise  6 fr. sous PRE>SE OU EX l'HÉPARATION : Hygiène sociale, par E. Duclaux, de l'Institut, directeur de l'institut Pasteur. Le Contrat de salaire, par .M. Bureau, prof, à la Faculté libre de droit de Paris. La Formation de la Démocratie socialiste en France, par Albert Métin, a);r«'jj<' de l'L'uiversilé. La Méthode géographique appliquée aux Sciences sociales, par Jean Bkunhks, professeur à l'Université de Fribourg (Suisse). Les Bourses, par M. Tualler, professeur à la Faculté de droit de l'Université de Paris. Le Monisme économique (Sociologie maniste), par de Kellès-Krauz. L'Organisation industrielle moderne. Ses caractères, son développement, pur Maurice Dufournentellk. Précis d'Économie sociale. Le Play el la méthode d'o6sert;a<tOH, par Alexis Delaire, secrétaire général do la Société d'Ëconomte sociale. MINISTRES ET HOMMES D'ÉTAT Henri WELSCHINGER. — 'Bismarck. 1 vol. in-16. 1900  i fr. 50 U. LÉONARDO.N. — Prim. i voL in-lfi. iOOl  2 fr. 50 M. COUliCELLE. — Disraeli. 1 vol. iii-I6, 1901  2 fr. ùO sors PRESSE ou EN PRÉP.VHAIlUN : J. Ferry, par Alfred Rambaud (de l'Insliiut . — Gladstone, par F. de PresBENsé. — Okoubo, ministre japonait. |>iir M. Gourant. — Léon 3Cin, par Anatole Liroy-Beal'mku. — Alexandre II. par Bovin. — Metternich, par Ch. Scheker. — Lincoln, par A Viallatb.
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    F. ALCAN. - 14 D'HISTOffiE CONTEMPORAINE Tolones in-ll brockés à S fr. 50. — Volumes in-8 brochés de diven prix EUROPE 8TBEL (H. de). * Hittoire d«rBnrop« D^ndant la RéTolntion trançalM, tradaitde Tallemand par l|ii« Dosqdet. Ouvrage complet en 6 vol. in-8.4Sff. DEBIDOUR, inspecteur général de rinstniction publiaue. * Hiltoire diplomatique de rEnrope, de 1815 à 1878. 2 vol. ia-8. (Ouvrage eouronné par l'Initiiut.) 18 fir. FRANCE ▲ULARD, professeur à la Sorbonne. * Le Culte de la Raison et le Culto de l'Être suprême, étude historique (1793-1794). 1 vol.in-12. 3 fr. 50 — * Études et leçons sur la Révolution française. 2 vol. in^it. Chacun. 8 fr. 50 DESPOIS (Eug.). * Le Vandalisme révolntionnaire. Fondations littéraires, scientiflques et artistiques de la Convention. 4* éd. 1 vol. in-iS. 3 fîr. 50 DEBIbOUR, infipecteur général de l'instruction publique. .* Histoire des rapports de l'Ëglise et de l'État en France (1789-1870). 1 fort voi. in-8. 1898. (Couronné par rinstitiit.) li fr. I8AMBERT (C). * La yie & Paris pendant nne année de la Rérolution (1791-1792). 1 vol. in-12. 1896. 8 ft. 50 MâRCELLIN PELLET, ancien député. Variétés réTOlutionnaires. 3 vol. in-ii, précédés d'une préface de A. Ramc. Chaque vol. séparém. 8 fr. 50 BONDOIS (P.), acrrégé de TUniversité.* Napoléon et la société do son temps (1793-1821). 1 vol. in-8. 7 fr. GARNOT (H.), sénateur. * La RéTolntion française, résumé historique. 1 volume iD-12. Nouvelle édit. 3 fr. 50 WEILL (G.)f docteur es lettres, ngrégé do TUniversité. Histoire du parti républicain en France, de 1814 a 1870. 1 vol. in-8. 19U0. 10 fr. BUMC (Louis). « Histoire de Dit ans (1830-1840). 5 vol. in-8. 25 fr. — 25 pi. en taille-douce. Illustrations pour VHUtoire de Dix ans. 6 fr. GAFFAREL(P.), professeur à rUniversité de Dijon. ^Les Colonies françaises. 1 vol. in-8. 6* édition revue et augmentée. 5 fr. UUGEL (A.). * La France poUtique et sociale. 1 vol. in-8. . 5 fr. 8PULLER (E.), ancien ministre de rintttruction publique. * Figures dispames» portraits contemp., liitér. et politiq. 3 vol. in-12. Chacun. 3 fr. 50 — Histoire parlementaire de la deuxième Républione. 1 volume in-12. 2» édii. " ^ 8 fr. 5(> — Hommes et choses de la Révolution. 1 vol. in-12. 1896. 3 fr. 50 TAXILE DELORD. * Histoire du second Empire (1848-1870). 6 v. in-8. 42 fr. VALLAUX (C). ^ Les campagnes des armées françaises (1702-1815). 1 vol. in-12, avec 17 cartes dans le texte. 3 fr. 50 ZEVORT (E.), recteur de TAcadémie de Caen. Histoire de la troisième République : Tome 1. ♦ La présidence de M. Thiers. 1 vol. in-8. V édil. 7 fr. Tome 11. * Laprésidence du Maréchal. 1 vol. in-8. 2* édit. 7 fr Tome III. La présidence de Jules Grévy. 1 vol. in-B. 7 fr. Tom« IV. La présidence de Sadi Garnot. 1 vol. in-8. 7 fr. WAHL, in.specieur |(énéral honuniire de rin8U*uction aux colonies. ^L^ Algérie. 1 vol. in-8. 3* édit. refondue, 1898.(Ouvrage couronné par l'Institut.) 5 fr. LANESSAN (J.-L. de). *L'Indo-Chine française. Étude économique, politique et administrative sur la Cochinchine, le Cambodge, FAnfum et le Tonkin. (Ouvrage couronné par la Société de géographie commerciale de Paris, ùiéd»ille Dupleix.) 1 vol. in-8, avec 5 caries en couleurs hors texte. 15 fr. PIOLtT (J.-B.). La France hors de France, notre émigration, sa nécessité. 1 vol. in-8. iDiM). 10 fr.
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    - 1» - F. ALCAN. LAPIE (P.), maître de conférences à rUniversité de Rennes. *LetCSiYili8atiooi tunisiennes {Musulmans, Israélites, Européens). 1 yoI. in-12. 18'J8. (Couronné par rAcademie française.) 8 fr. 60 WEILL (Georges), agrégé de TUnivcrsilé, docteur es lettres. L'École sainisimonienney son histoire, son influence jusqu'à nos jours. 1 vol. in-lS. 18d6. 3 fr. 60 ANGLETERRE LAUGEL (Ang.). * Lord Palmerston et lord Rnssell. 1 toI. in-12. 3 fr. 60 SIR GORNEWAL LEWIS. * Histoire oonTemementale de TAngleUrre, depuis 1770 jnsqn'A 1830. Traduit de l'anglais. 1 vol. in-8. 7 fr. REYNALD (H.), doyen de la Faculté des lettres d'Aix. * Histoire de l'AniQeterre, depuis la reine Anne jusqu'à nos jours, i vol. in-li. S* éd. 3 fr. 60 METIN (Albert). • Le Socialisme en AngleUrre. 1 vol. in-li. 1897. 3 fr. 60 ALLEMAGNE V£RON (Eug.). * Histoire de la Pmsse, depuis la mort de Frédéric II jusqu'à la bataille de Sadowa. 1 vol. in-i2. 6* édit., augmentée d'un chapitre nouveau contenant le résumé des événements jusqu'à noâ jours, par P. BoNDOis, professeur agrégé d'histoire au lycée Buffon. 8 fir. 60 — * Histoire de riilemagne, depuis la bataille de Sadowa jusqu'à nos jours. 1 vol. in-12. 3* éd., mise au courant des événements par P. Bon dois. 8 fr. 60 ANDLER (Ch.), maître de conférences à l'Ecole normale. Les origines dn socialisme d'état en Allemagne. 1 vol. in-8. 1697. 7 fr. GUILLAND (A.), professeur d'histoire à l'Ecole polytechnique suisse. * L'Allemagne nouvelle et ses historiens. Niebubr, Ranke, Mommsen,. Stbel, Treitschke. 1 vol. in-8. 1899. 6 fir. AUTRICHE-HONGRIE ASSELINE (L.). * Histoire de l'Autriche, depuis la mort de Marie-Thérèse jusqu'à nos jours, i voL in-i2. 3* édit. Sfr.oO BOURLIER (J.). * Les Tchèques et la Bohème contemporaine, avec ' préface de M. Flourens, ancien ministre des Affaires étrangères. 1 vol. in-12. 1897. 3 fp. 60 AUERBACH, professeur à la Faculté des lettres de Nancy. Les races et les nationalités en Autriche-Hongrie, ln-8, 1898. 6 fr. SAYOUS (Ed.), professeur à la Faculté des lettres de Besançon. Histoire des Hongrois elde leur littérature politique, de 1790 à 1815. 1 vol. in-12. 3fr.60 ITALIE 80RIN (Élie). «Histoire de riUlie, depuis 1816 jusqu'à la mort de VictorEmmanuel, l vol. in-12. 1888. 3 fr. 60 6AFFAREL (Po, professeur à la Faculté des lettres de Dijon. * Bonaparte et les Républiques italiennes (17UfW1799). 189.S. 1 vol. in-8. 5 fr. BOITON KING (M. A.). Histoire de l'unité italienne. Histoire politique de ritilie, de 1814 à 1871, Ipa.luit d.^ I'an{çlai.% par M. Macqiart. introduction de M. Yves Otyot. 19UU. i vol. iii-K. 15 fr. ESPAGNE RETNALD(H.). * Histoire de l'Espagne, depuis la mort de Charles III jusqu'à nos jours. 1 vol. in-12. 3 fr. 60 ROUMANIE DAMÉ(Fr.). Histoire de la Roumanie contemporaine, depuis Tavèncment des princes indig»;ncs jusqu'à nos jours. 1 vol. iu-8. 1900. 7 tr. RUSSIE GRÉHANGE (M.), agrégé de l'Université. * Histoire oontemporaine de la Rnssie, depuis la mort de Paul I* jusqu'à l'avènement de Nicolas II (18011894). i vol. in-12. 2« édit. 1895. 3 fr. 50 SUISSE DAENDLIKER. ^Histoire dn peuple suisse. Trad. de.rallem. par M"* Jules Favse et précédée d'une Introduction de Jules Favk. i vol. in-8. 6 f)r. GRÈCE & TURQUIE BERARD (V.), docteur es lettres. * La Turquie et THellénisme contemporain. (Ouvrage cour, par TAcad. française.) 1 v. iu-12. li'éd. 3fr.60
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    F. ALCAH. - 16 ~ RODOCANACHI (£.)• ^Bonaparte et les lies loniennei, épisode des conquôles de la République et du premier Empire (17i)7*181(>). 1 volame in-8. 1899. 5ftr. CHINE COHDIER (H), professeur à l'Ecole des langues orientiiles. Histoire dei relations de la Chine avec les puissances occidentales (18GU-1900). T. 1. L'empereur Timmj-Tché. 18G1-I87r>. 1 vol. iii-8. 10 fr. T. il. 0876-lUOl;. J vol. in-8. {Pnraitra en octobre.) 10 fr. COURAM <M.). miiîtrc de conlVrciiccs à IXiiiversité de Lyon. En Chine. Mœurs et inslilu lions. Hommes et faits. 1 vol. înl(>. 3 Ir. 50 AMÉRIQUE DEBERLE (Alf.). ^ Histoire de l'Amérique du Snd, depuis sa conquête jusqu'à nos jours. 1 toI. in-l!2. 3* édit., revue par A. Milhado, s^gréA de rUnivcrsité.  3 fr. 50 BARNI (Jules). ^ Histoire des idées morales et poUtiqnes en Franco an XVIIl* siècle. S vol. in-12. Chaque volume. 3 fr. 50 — * Les Moralistes français an XVIII* siéole. 1 vol. in-12 faisant suite aux deux précédents. 8 fr. 50 BEAUSSIRE (Emile), de Tlnstitut. La Guerre étrangère et la Gnerr« civile. 1 vol. in-iî. 3 f^. 50 BOURDEAU (J.). ^Le Socialisme allemand et le Nihilisme msse. 1 vol. in-12. 2* édit. 1894. 3 flr. 50 — L'évolution du Socialisme. 1IK)i. 1 vol. in-iO. 3 fr. 50 D'EIGHTHAL (Eug.). Souveraineté du peuple et gouvernement. 1 vol. in.l2. 1895. 3 fr. 50 DEPASSE (Hector). Transformations sociales. 1894. 1 vol. in-lt. 3 fr. 50 — Du Travail et de ses conditions (Chambres et Conseils du travail). 1 vol. in-12. 1895. 3 Ir. 50 DRIAULT (E.). prof. a((r. au Ivcéc d'Orléans. Les problèmes politiques et sociaux à la fin du XIX' siècle, ln-8. 1900. 7 fr. — *La question d'Orient, préf.ice de G. Mo.noo, de Hnstilut. 1 vol. in-8. i* édit. jyJiO. 7 fr. GUiROULT (G.). * Le Centenaire de 1789, évolution polit., philos., artist. et scient, de l'Europe depuis cent ans. 1 vol. in-li. 1889. 8 fr. 50 LAVELEYE (E. de), correspondant de l'Institut. Le Sooialisme contemporain. 1 vol. in-12. 10* édit. augmentée. 3 fr. 50 LICHTENBERGER (A.). *Le Socialisme utopique, étude sur quelques préatrseurs tiv Socialibine. 1 vol. in-fi. 18U8. 8 (^. 50 — * Le Socialisme et la Révolution française. 1 vol. in-8. 5 fr. MATTKR (P.). La dissolution des assemblées parlementaires, étude de droit public et d'hiâtoire. 1 vol. iii-8. 18'J8. 5 tr. REINACU (Joseph). Pages républicaines. 1894. 1 vol. in-12. 3 fr. 50 SCHEFER (C). * Bernadotte roi (1810-1818-1844). 1 vol. in-8. 1899. 5 tr. SPULLER (E.).* Éducation de la démocratie. 1 vol. in-lt. 1892. 3 f^. 50 — L'Évolution politique et sociale de l'Église, l vol. in-12. 1893. 8 fr. 50 BONET-MAUHY. Histoire de la liberté de conscience depuin l'édit de Naiil.-s jusqu'à juillet 1«7(». I vol. in-8. 1900. 5 fr. BIBLIOTHÈQUE HISTORIQUE ET POLITIQUE DESCIIANEL (E ], sénaleu", professeur au Collège de France. * l.e Ponple «t In BoarfcoUle. 1 Vol. in-8. 2* édit. 5 fr. DU CASSE. I.en RoIn rrèren de Mapol^^on l"^ 1 vol, in-8. 10 fr. LOUIS ULANC. uiNcourf* polKlqupH (18/18-1881). i vol. in-8. 7 fr. 50 PHILIPPSON. liM Contrc-révolntlon rellsteane an JLWt^ iilèrie. 1 vol. in-8. 10 fr. HENRARD (P.). Henri l¥ el la prlneeMne «e rontfé. i vol. in-8 6 fr. NOVICOW. i^a Polltl4ao Internationale. 1 fort vol. in-8. 7 tr. REINACll Joseph). * La France et ritalie devant rkiwlaire 1 \9\. in 8. Ih93. 5 fr. L0RI4 (A.). lieN Bafven éronomlqnei* «e la eonatltntlan naelale. i vol. in-8. 1893. 7 fr. 50
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    - «7 - F. ALCAN. BIBLIOTHÈQUE DE LÀ FACULTÉ DES LETTRES DE L'UNIVERSITÉ DE PARIS *»e raatkeBtIcIté €em éplsramaieii de MnoaMe, par in. Hautbttb, proresiear adjoint 1 vol. in-8. 5 fr. *Aiitin«Hiie0 li»sai0ei«aeii, par M. le Prof. Victom Hehrt, i v.in-8. S fr. *llélaBBeM d*liifl(oire do noyen Ése, par MM. le Prof. À. LnCHAlMi, Dupont, Ferrier et Poupardin. 1 vol. in-8. 8 fr. 50 *étadeii lliifolMtl^aefi mur la Baflae-Aavergne, pkevétl^ae ktet«rlqve do patois de ▼lamelles (Pay-de-Dème), par Albert Dàdzat, préface de M. le Prof. Art. Thomas. 1 vol. in-8. 6 fir. *De la flexien daafi Laerèee, par M. le Prof. A. Cartaclt, 1 v. in-8. 4 fr. *lie treise ▼eadémiaire an i¥, par Henry Zivt. 1 vol. in-8. A fr. Wimmml de rentltotlea des plue aarleas Mémerfaak de la Chaoftere dew Comptée de Parts, par MM. J. Petit, Gavrilovitch, Maurt et TÉODORU, préface de M. Ch.-V. Langlois, chargé de cours. 1vol. in-8. 9 fr. Étude sur quelques maansertts de Boaie et de Parts, par M. le Prof. A. Ldchaihe, membre de Tlastitut 1 vol. in-8. 6 fr. Ktudes sur les Satires d'Borare, par M. le Pmf. A. Gartaflt. 1 vol. in 8. il fir. I^'lman^aatloB et les mathématiques selea Deseartes, par P. Boutroux, licencié es lettres. TyoI. in-8. 2 fr. *I.e dialeete alsman de Calmar (Haute-Alsace) en f Sf^. ^ammaire et lexique, par M. le prof Victor Henry. 1 vol in-8. 8 fr. lia maln-d'cpuvre induMtrtelle dans rancleane Cîrfce. par M. le Prof. CiL'iRAiD. 1 vol. in-K 7 fr. Mélaases ^'histoire du Moyea-Ase, pub' es sous la di pction de If. .'e Pfvf. A LucRAmE, par MM Lien aire, Halphen et ilrciEL. i vol. in-8. 6 fr. TRAVAUX DE L'UNIVERSITÉ DE LILLE PA€L FABRE. I.a polyptyque du ckanolae Benoit — Elude sur ■» mauusertt de la Mbllottaéqne de Camtoral. 3 fr. 50 MÊDÊRIG DUFOUR. fiur la constitution rythmique et métrtque du drame «ree. 1*^' série, A fr. ; 2' série, 2 fr. 50; 3* série, 2 fr. 50. A. PINLOCHE. * Principales œuvres de Herhart. 7fr.50 A. PENJON. Pensée et réaillé, de A. Spir, trad. del'allem. in-8. 10 fr. G. LEFÊVRE. I<es vartatlons de Guillaume de Champraux et la question def> rniveriiaux. Etude suivie dedocuments originaux. 1898. 3 fr. ANNALES DE L'UNIVERSITÉ DE LYON liettrea Intimes de «I.-lif. Alberonl adressées au eomte J. Bocea, ministre de.n finances du duc de Parme, par Emile BOURGEOIS, maître <ifî conférences à l'École normale. 1 vol. in-8. 10 fr. Saint Ambrolse et la morale chrétienne an l¥*0léele, par Raymond Tramin, rcctour de l'Académie lic Rennes. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 lia république des Provlnees-llnles, la France et les PaysBas eapairnols, de f OSO à lOSO, par M. le Prof. A. Waddington. Tome 1 (1630-42). 1 vol. in-8. 6 fr. — Tome II (1642-50). 1 vol. in-8. 6 fr. lie %'ivarais, essai de f^ographic régionale, par BURDIN. 1 vol. in-8. 6 fr. PUBLICATIONS HISTORIQUES ILLUSTRÉES *DE SAINT-LOUIS A TRIPOLI PAR LE LAC TCHAD, par le lieutenantcolonel M0N1EIL. 1 beau vol. in-8 colombier, précédé d'une préface de M. DE VoGÙ'i^, de l'Académie française, illustrations de Riou. 1895. Ouvrage couronné par iWcnilémie française (Prix Montyon), 20 fr. «HISTOIRE ILLUSTRÉE DU SECOND EMPIRE, par TazUa Dilori». 0 vol. in-8, avec 500 gravures. Chaque vol. broché» 8 fr. HISTOIRE POPULAIRE DE LA FRANCE, depuU les origines Jmqu'en 1815. — 4 vol. io-8, avee 1823 gravures. Chacun, 7 fr. 50
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    l F. ALCAN. - 18 'RECUEIL DES INSTRUCTIONS DOMNilS AUX AMBASSADEURS ET MINISTRES DE FRANCE DEPUIS LES TRAITÉS DE WESTPHAUE JDSQ1}*A LA EÉ^OLUTIOR FIANÇAISB Publié SOUS les auspices de la Commission des archives diplomatiques au Ministère des Affaires étrangères. Beaux vol. in-8 rais., imprimés sur pap. de Hollande, avec Introduction et notes. I. — AUTRICHE, par M. Albert Sorel, de l'Académie française. Épuisé, II. _ SUËOE, par M. A. Gbffrot, de l'InsUtut  20 fir. III. — PORTUGAL, par le vicomte j>i Gaix de Saiht-Atiioiir  20 fr. lY et V. — POLOGNE, par M. Uuis Farges, 2 vol  SO fr. VI. — ROME, par M. C. Hamotaui, de l'Académie française  20 Hr. VU. — BAVIERE. PALATINAT ET OEUXPONTS, par M. André Lebon. 26 fr. VIA et II.— RUSSIE, par M. Alfred BAMBAno, de l'Institut. 2 vol. Le i*^vol. 20 fr. Le second vol  25 fr. X. — NAPLES ET PARME, par M. Joseph Reinacb  20 fr. II. — ESPAGNE (1649-1750), par MM. Mobrl-Fatio etLftoiiARDON (tome I)  20 fr. UletXII bis.— ESPAGNE (1750-1789) (t. II et III),parlesmémeB.... àO fr. XIII.— DANEMARK, par M. A. Gepfrot, de l'Institut  là fr. IIV et IV. — SAVOIE-MANTOUE, par M. HoRRid'de Bbadcaire. 2 vol. AO fr. XVI. — PRUSSE, par M WADDiRflTO-f. 1 vol. 28 fr. ♦INVENTAIRE ANALYTIQUE âRCHIVES DU HINISTÉRE TeS AFFAIRES ÉTRANGÈRES PDBLlt SoQS les auspices de la CommissioD des archif es diplomaliqneR A. — Corre«p«ii«aiftee p*ll(l«ae «e MM. «• eJkmTfïï*ïïjmm et d« MABItiLAC, amteassadenra «e Franee em Ansleterre (tftf 9fft4«), par M. Jrav Kaolee» avec la collaboration de MM. Louis Parles et Germain Ltfèvre-Pontalis. 1 vol. in-8 raisin  15 fr. il. — Papiers «e BABTHÉLRBiV, ambasiiadeiir de Franee ea 0iUMe, de !«•« A iffif (année 1792;» par M.Jean Kaulee. 1 vol. in-8 raisin  15 fr . m. — Papiem de B.%RTHKi.i!:MY (janvier-août 1793), par M. Jean Kadlek. 1 vol. in-8 raisin  1& fr. IV. — CerreMpandaiice politique de ODET DB 0BLTB, ainteaa* •adeor de Franee en Ansleterre (1540-1549), par M. 6. LBrÂVBBPoRTALis. 1 vol. in-8 raisin  15 fr. V. — Fapieni de BARTaéLRMY (septembre 1793 à mars 1794), par M. Jean Kaulek. 1 vol. iM-8 raisin  18 fr. VI. — PapicrM de BARTHKI.RMY (avril 1794 à février 1795), par M. Jean Kaclek . 1 vol . in-8 raisin  20 fr. VII. — l*apien« de BARTIIKI.EMY (mars 1795 à septembre 1796). Néyociations t/e la pa'x de Bd/p^ par M . Jean Kaclek. 1 v. in-8 raisin. 20 fr . VIII. — €V»rrpNpondaace politique do (iilll.Ii%l?ME PEI.IilCIEB, auibnuMadeur de France A Venlne (l&-S«-ift4«), par M. Alexandre Taussekat-Kadel. 1 fort vol. in-8 raisin  40 fr. Correnpondanee doM Ueyii dV%iffer avec la €7oiir de France (i9ftf>-iMJ3), recueillie p ir Ëii|^. I^laktet, attaché au Ministère des Affaires étrangfïres. 2 vol. in-8 raisin avec 2 planches en taille-douce hors texte. 30 fr. Correupondanee don Heyn de TunM et den Cansnta de France avec la Cour (ift9«-iM3«), reçue llie par Eug. Plantet, publiée sous les auspices du Mmistère des AfTaires étrargères. 3 vol. in-8 raisin. Tome 1 (1577-1700). Épuisé, — TOMK 11 (1700-1770). 20 fr. — ToME III (1770-1830). 20 fr.
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    - 19 - F. ALCAN. * REVUE PHILOSOPHIQUE DE LA FRANCE ET DE L'ÉTRANGER Dirigée par Th. RIBOT, Membre de rinstitut. Professeirau Collèee de France. (20* année, l'.H)l.) Paraît fous les mois, par livraisons de 7 feuilles i;rand in-8, el forme chaque année deux Yoluines de 6t«0 pages chacun. Prix d^aboniiement : Un an. pour Paris, 30 fr. — Pour les départemanta et l'étranger, 33 fr. — l^ livraison, 3 fr. Les années écoulées, chacune 30 francs, et la livraison, 3 fr. TabUs des matiiret (187ft-1887), in-8  3 fr. — (1888- 18i»). in-8  3 fr. *REVUE HISTORIQUE Dirigée par O. MONOD Nombre de l'Institut, Maître do confi^rence* A l'École normale. Président do la section hi«turique et phitoloffique a l'Écuio doo hautes études. (âO- année, 1901.) Parait tous les deux mois, par livraisons grand in-8 de 15 feuilles et forme par an trois volumes do MK) pages chacun. Prix â* abonnement : Un an, pour Paris, 30 fr. — Pour les départements et l'étranircr, 38 fr. — \jk livraison, 6 fr. Les années écoulées, chacune 30 fr.; le fascicule, 6 fr. Les fascicules delà 1^ année, 9 fr. TABLES GÉNÉRALES TES MATIERES I. 4876 à 1880. 8 fr.; f%n Iti aksioM. 1 fr. 50 ( III. 1886 à 18.'0. 5 fr.; f*" ^ abMB«i, ) fr. 50 II. 1881 à 1885. 3 fr.; — 1 fr. 50 j IV. 180U 1805. 8 fr.; — 1 Mr. 50 ANNALES DES SCIENCES POLITiaUES RECUEIL BIMESTRIEL Publié avec la collaboration dea profeaaeura et dea anoiena élèves de l'Ecole libre dea Solencee politiques {Seizième année, 1901.) COMITÉ DE RÉDACTION: M. Emile Bolthy, de l'Institut, directeur de l'Ecole; U. Alf. de Fovillb, de l'Institut, conseiller maître i la Cour des complet; M. R. Stourh, ancien inspecteur des finances ot administrateur des Contributions indirectes; M. Alexandre Ribot, député, ancien ministre; M. Gabriel Alix; M. L. Renault, professeur à lu Faculté de droit; II. Albert Sorbl, do l'Académie française; M. A. Vandal. de l'Académie française; M. Aug. ArnaUKÉ, Directeur de la Monnaie; M. Emile BouROEOifl, maiire de conféronces à l'Ecule normale supérieure; Directeurs dos groupe» de travail, profi^sspurs a THrole. Fiédacleur en chef : M. A. Viallatk. Conditions d'abonnement. — L'n an (du 15 janvier) : Paris, 18 fr.; départements et étranger, 19 fr. — La livraison, 3 fr. 50. Les trois premières années (1886-1887-1888) se vendent chacune 16 francs, les livraisons, chacune 5 francs, to quatrième année (1881)) et Us suivantes se vendent chacune 18 francs, et les livraisons, chacune 3 />*. 50. Revue de l'École d'Anthropologie de Paris (il* année, 1001) Recueil mensuel publié par les professeurs : MM. Capitan (Anthropologie patliologii^ue), Malliias Dl'VAL (Aulhropogénie et Embryologie), Georges Hkrvé (Ethnologie), J.-V. Larorde (Anthropologie biologique), André Lbfèvrk (Kthnugraphie et Linguistique), Ch. LktoU>neau (Histoire dea civilisations), Manouvribr (Authrof>ologie piiyi(iologii|ii(>), MahoL'DE.mj (Anthropologie zoologique), ScuRAOER (Anthropologie gcogrupliiqno), li. Thuliè, directeur de l'Ecole. Abonnement : France et l^îtrangcr, 10 fr. — Le numéro, 1 fr. ANNALES DES SCIENCES PSYCHIOUES' Dirigées par le Dr DARIEZ (U" année. 1901) Les ANNALES DES SCIENCES PSTCBIdlJES paraissent tous les deui moîa par numéros do quatre feuilles in-8 carré (04 pages), depuis le 15 janvier IHVl. Abonnement : Pour tous pays. 12 fr. ~ Le numéro. 2 tr. 60. REVUE DE MORALE SOCIALE (:i* année, 1901) Directeur : Louis BRIDEL, profosseur 1 l'Université de Genève. La Revue de Morale sociale parait tous les 3 mois par livraisons de 8 fouilles au moins. Abonnement : Un an, 10 fr. — Le numéro, 2 fr. 75 L'année commence le 1" avril.
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    H F. ALCAN. - 20 BIBLIOTHÈQUE SCIENTIFIQUE INTERNATIONALE Publiée sons la direction de M. Emile ALOLÂYÉ La BibliothèqtM scientilique internationale est une œuvre dirigée par les auteurs mêmes, en vue des intérêts de la science, pour la po* f»ulariser sous toutes ses formes, et faire connaître immédiatement dacs e monde entier les idées originales, les directions nouvelles, lei découvertes importantes qui se font chaque iour dans tous les pays. Chaque savant expose les idées qu'il a introduites dans la science et condense pour ainsi dire ses doctrines les plus originales. La Bibliothèque scientilique internationale ne comprend pas seulement des ouvrages consacrés aux sciences physiques et naturelles; elle aborde aussi les sciences morales, comme la philosophie, l'histoire, la politique et l'économie sociale, la haute législation, etc.; mais lea livres traitant des sujets de ce genre se rattachent encore auxsciencea naturelles, en leur empruntant les méthodes d'observation et d'expérience qui les ont rendues si fécondes depuis deux siècles. Cette collection parait à la fois en français et en anglais: à Parie, chez Félix Alcan; à Londres, chez C. Kegan, Paul et C*; à NevrYork, chez Appleton. Les titres marqués d'un astérisque* seul adoptés par le Ministère de l^Instruction publique de France pour les binliothèques dea lycées et des collèges. LISTE DES OUVRAGES PAR ORDRE D'APPARITION 93 VOLUMES IN-8, CARTONNÉS À l'anglaise. CHAQUE VOLUME : 6 FRANCS. I. J. TTNDALL. * Ites «laelerfi et les TraasroraiatteBs «• l'eaa^ avec flgarei. i vol. in-S. 7* édition. S fr» 2 BAGKHOT. * LetM nsieaSifl^Bes ûm «éTeleppeneai «m MiSleMi dans leurs rapports avec les principes de la sélection naturelle et de l'hérédité. 1 vol. in-S. 6* édiUon. 0 fr. 3. MARBY. * La Machiiie aaintaie, locomotion terrestre et aérioRae, avec da nombreuies flg. 1 vol. in- 8. 6* édit. augmentée. e fr. 4. BAIN. * L*Eflprlt et le Cerps. i vol. in-S. 6* édition. e fr. 5. PBTTIGREW. * La l^eeenetiea «kes leeaaiimaax, marche, natation. 1 vul. in-8, avec figures. S* édit. e fr. e. HERBERT SPENCER.* La Seieaee seelale. i v. in-8. 12* édit. e fr. 7 S::H1I1DT (0.). * La Deseendaaee «e TkamMe et la BarwlAleaaa. i vol. in-8, avec flg. 6* édition. e fr. 8. MADD8LEY. * Le Crime et la Felie. 1 vol. in-8. 7« édit. 8 fr. 8. YÂN BENEDEN. * Len CemnieasaaK et les Parasitée ûmmm le rèsae aalnal. i vol. in-8, avec figures. A* édit. 8 fr. 10. BALFOUR STEWART.^LaCeaeerYatlea «e l'éaiersle, suivi d'uoe Btude sur la nature de la force^ par M. P. de 8aiit-Robeit, avec figures, i vol. in-8. 6* édition. 8 fr. II. DRAHER. Lee Coafllte «e la eeleaee et «e la rellsIeB. 1 vel. in-8. 10« édition. 8 fr. 12. L. DUIIONT. *Tkéerie eeleatM^ae «e la eeMlMnsé. i vel. in-8. 4* édiUon. 8 fr. 13. S'^HUTZENBERGER. «Aee Ferneatatleae. t vtl. ln-8, avec fif. e* édit. 6 fr. 14. WHITNET. * La Vie «a laasase. 1 vol. in-8. 4i* édit. 8 fr. 18. CODEE et BEREELET. * Lee Ckaaaplsaeae. 1 vol. in-8, avecflfwres. 4« édiUon. 8 fr. 18. BERNSTEIN.* Lee 0eae. 1 vol. in-8. avec 81 fif. 6«édit. 8 fr. 17. BERTBELOT. *La Sjntkèee eklMl^ve.! vol. in-8. 8« édit. 8 fr.
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    - ^» - F. ALCAN. 18. NIKWEMGLOWSKI (H.). *ïïm pk^t^srayiae et la pkotecMnle. i vol. ia-8, avec gravures et une planche hors texte. 6 fr. 19. UDT8.* i.e CerveaBeliie«r«Be«UB«»avM flf. 1 v.iB-8. 7*édit. Cfr. 20. STANLEY JKVOMS.* Ia M«BBal« ei le MéMMitoMe «• réekMise. 1 vol. iii-8. 5« édition. • fr, 21. rOCHS. * i.e« ▼eleaas et le« TrentoleMeats «e terre, t vol. iB-8» avec figurei et une eaiie en cooieur. 5* édition. • fil, 22. 6£lf£RAL BRULMONT. * I.e« CMipe retraaekéii et lew rèle «MM ta «érense de* ifetate, avoe flf . dans le texte et 2 plaaehei hora texte. 8* édit. Épuisé, 2S. DE QUATREFIGES.* l.*B0peeekuiaiBe.tv.in-8. 13* édit. 8fr. 2â. BUSERNÂ et HELMHOLTZ. * l«e Bmm et ta llMl«ae. t vol. in-S, avec flgurei. 5* édition. 8 fr. 25. R08ENTHÀL. * liée nerf» et len MvMlee. 1 vtl. in-8» avec 76 flgirei. 8* édition. Epuisé. 26. BRUCKE et HELMHOLTZ. * rrlselpee eeleBtlMvee «ee toeenarte. 1 vol. in-8, avec 88 figures, d* édition. 8 fir. 27. WDRTZ. * l.a Tkéerle ateeai«ae. t vol. in-8. 8« édition. 6 fr. 28-29. SECCHl (le père). * I.e0 ÉteHee. 2 vol. in-8» avec 68 figures dans le texte et 17 pi. en noir et en couleur hors texte. 3* édit. 12 ftr. 80. JOLY.^.Ii^Hemme avant les métaux. 1 v. in-8, avec ftg. 4*éd. Épuisé. SI . ▲. BAIN. * lia Seleaee de rétf neatleB. t vol. in-8. 9* édit. 8 fr. 32-88. THUR8T0N (R.).* Hletelre de la eiaeklae à vapear, précédée d'une Introduction par M. Hiasci. 2 vol. in>8, avec 140 figures dans le texte et 16 planches hors texte. 3* édition. 12 fr. 34. HARTHANN (R.). *I«eii Peapies «e TAftrlqae. 1 vol. in-8» avec figures. 2* édition. Épuisé. 85. 'HERBERT SPENCER. *l.ee Baiies «e ta nerale évelatleaBlete. t vol. in-8. 8* édition. 8 f^. 36. HUXLEY. * li^Éerevleee , introduction à l'étude de la xoologie. t vol. in-8, avec figures. 2^ édition. 8 fr. 37. DE ROBBRTY. «De la 0eeloloj;le. 1 vol. in-8. 3* édition. 8 fir. 38. ROOD. * Tkéerle «elentlflqae Aes ««aicars. 1 vol. in-B, avec figures et une planche en couleur hors texte. 2* édition. 8 fr. 89. DE SAPORTA et MARION. «i^^Évelatlea ûm rèsiie végétal (les Gryptcgames). t vol. in-8, avec figures. 8 f^. 40-41. GHARLTON BA8TIAN. «I.e Cerveaa, ersaaede la peasée ekea Plieaime et ekea les aalnaaax . 2 vol. in-8, avec figures. 2* éd. 12 fr . 42. JAMES SULLY. *l.ce lllosloas éem eean et «e Feeprlt. 1 vol. in-8, avec figures. 3* édit. 8 fr. 48. YOUNG. *Le 0eleil. 1 vol. in-8, avec figures. Épuisé 44. Di CANDOLLE. * L*«rislae ûem plaatee èaltivéee. 4*éd. f v in-8. 8 fir. 45-46. SIR JOHN LUBBOGK. * Foarmis, ateelllee et saêpes. tittdes expérimentales sur rorganisation et les mœurs des sociétés d'insectts hyménoptères. 2 vol. in-8, avec 65 fifcures dans le texte et 13 planches hors texte, dont 5 coloriées. Épuisé. 47. PERRIER (Edm.). Ia Philosophie aeelesi^ae avaat Barvrta. 1 vol. in-8. 3* édition. 8 fr. 48. STALLO.«l«a Matière et la Phynl^ne moderne, t vol. in-8. 3* éd., précédé d*une Introduction par Ch. FaïKDU.. 8 fr. 48. MANTEGAZZA. La PhyoloBemle et rExpreMloa dee oeatlmeata. 1 vol. in-8. 3* édit., avec huit planches hors texte. 6 fr. 60. DE MEYER. *Leo Orsaaeo de ta parele et leor emplel pov ta rormation des momm ém taasace. 1 vol. in-8» avec 51 figures, précédé d'une Introd. par M. 0. Clavcau. 8 fr. 51. DE LANESSAN.*lBtredactloB à l*Bt«de de la hetaal^ae (le Sapin.) 1 vol. in-8. 2* édit., avec 143 figures dans le texte. 6 fr. 62-68. DE SAPORTA et MARION. *I.*Êvolatioa da rèsne végétal {\u Phanérogames). 2 vol. in-8, avec 136 figures. 12 tfm
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    I F. ALCflN. - -^^ 54 TROUKSSART. *!.•• Mlerotees, Im FeraieBtM «t lea M < i vol. iii-8. 2"édit.,aT6c 107 figures dans le texte. • fr. 5%. HARTMANN (R.)'*I<e0 Slnsea MiSiir«p«1«mi, el lear «rsaBiMitl^B eoBÉ^Arée à eelle de ruemm*. i toI. in-8, avec figures, 6 fr. 50. SCHMIDT (0.).*IiM Manniiréres tfami lemw rapporta avee lewm aaeêires sé«lesl«ae«. 1 vol. ia-8, avec 61 figures, • fr. 57 . BINET et FÊRÉ. I<e MacBéUsme aalimal. i vol. in-8. 4* édit • fr. 58-50. ROMANES.* I^'latelMseBee «ea aalnaai. tv. in-8. 3-^édil. iS fr. 80. F.LAGRANGB. Ph7«lol.dM«zere. «■ eorps. 1 v.in-8 7* èdit. • fr. 81 DREYFUS.* ByoI. «en mondes et dMNoeléiés.lV.ic-S S'édit.O fr. 82 DAQBRÊE. * Les Bésiens iiiTifilteles dm ftletoe ei des espaeea eélentes. 1 vol. in-8, avec 85 fig. dans le texte. S* édit. 8 fr. 88-84. SIR JOHN LUBBOGK. * I.*Hemne prélrt«terl«ae. S vol. in-8, avec 228 figures dans le texte. 4* édit. 12 fr. 85. BICHET (Gh.). La Ckaleor animale. 1 vol. ia-8, avec figures. 8 fr. 88. FAIiSAN (A.). ^La Périede «laelalre prinelpaleuent en fhranee et en SaiMie. 1 vol. in-S, avec 405 figures et 2 cartes. Épuisé, 87. BEAUNIS (H.). Les Sensatlens internes. 1 vol. in-8. 8 fr. 88. CARTAILHAG (E.). I« Praneo préhlsteriqme, d'après les sépoltnres et les moniimeRls. 1 vol. in-8, avec 182 figures. 2* édit. 8 fr. 89. BERTHEIOT.*LapiévolntloB«lilmi«ae,Laveisier.l vol. in-8. 8 fr. 70. SIR JOHN LDBBOCK. * Les Sens et l'instiBct ekea les asHmau» principalement chei les insectes. 1 vol. iii-8, avec 150 figures. 8 fr. 7t. 8TARGKE. *La Famille primitive. 1 vol. in 8. 8 fr. 72. ARLOING. * Les Tiras. I vol. in-8, avec figures. 8 fr. 78. TOPINARD. * L*Homme dans la Watore. 1 vol. in-8, avec flf . 8 fr. 74. BINET (Aif.).*Les Altérations de la personnalité. 1 vol. in-S, âTec flaires. 8 fr. 75. DE QUATREFAGES (A.).*Darwlnet sespréenrseors français. 1 vol. in-8. 2* édition refondue. 8 fr. 78. LEFÈVRE (A.). * Les Baees et les lan^nes. 1 vol in-8. 8 fr. 77-78. DE QUATREFAGES. * Les Kmales de Darwin. 2 vol. in-8, avec préfaces de MM. E. Perrier et Haut. 12 fr. 70. BRUNAGHE (P.). * Le Centre de TAfrique^Antoar dnTekad. 1 vol. in-8, avec figures. 8 fr. 80. ANGOT (A.). *Les Aurores polaires. 1 vol. in-8, avec figures. 8 fr. 81. JACCARD. *Le pétrole, le bllame et Tasphalte au point de vue géologique. 1 vol. in-8, avec figures. . 8 fr. 82. MEUNIER (Stan.). *La «éolosle comparée, i vot. in-8, avec fig. 8 fr. 88. LE DANTEG. ^Théorie nouvelle de la Tle. 1 vol. in-8. 2* éd. 8 fr. 84. DE LA NESSAN.'*' Principes de eolonisstton. i vol. in-8. 8 fr. 85. DEMOOR, MASSART et VANDERVELDE. '^L'évolution régressive en Moionie et en soeioloicie. 1 vol. in-8, avec gravures. 8 fr. 88. MORTILLEr (G. de). ^Formation de la Matitfn française. 1 vol. in-8, avec 150 gravures et 18 cartes. 2*^ édit. 6 fr. 87. ROGHÉ (G.).*La Culture des Mers (piscifacture, pisciculture, ostréiculture). 1 vol. in-8, avec 81 gravures. 8 fr. 88. COSTANTIN(J.).'*'Lcs wéicétanx et Iom Millenz eosml«nes (adaptation, évolution). 1 vol. iii-8, avec 171 gravures. 8 fr. 89. LEDANTKC.L*évolutionlndlviduelleetniérédlté>lvol.in-8. 8 fr. 00. GlIGNET et GARNl£R.'*'La Céramique ancienne et moderne. i vol. avec grav. 8 fr. 01. GKLLË (E.-M.). ^'- L*au«lllonet ses orfrsnes. 1 v.in-8, avec gr. 6 fr. 02. MH'UNlER(St.).LaCiéolosieexp«'rlmenta1e. Iv. in-8, avecgrav. 6 fr. 0.3. COSTANTIN (J.). *La IVsture tropicale. 1 vol. in-8, avec gi-iv 6 fr. 94 (>RosSK (E.). LeM débulM de l'art. 1 vol. In-8, préface de M Marillikr, avec gravures. 6 fr. 95. GRASShT (J.). Le» Maladies do rorlentatlon et de Téqiulllbre. 1 vol. in-8 avec gravures. 8 fr

  
    - «3 - F. ALCAN. LISTE PAR ORDRE DE MATIÈRES DES 93 VOLOMBS PUBLltS D8 LA BIBLIOTHiP SCISiïïIFKiUK INTEMATIONALI Chaque volume in-8, cartonné à Tanglaise  6 francs. SCIENCES SOCIALES Introduction à la loience locialo, par Hibbirt Spencer. 1 vol. in-8. 12* édit. 6 fr. Loi Baioi de la moraU éYolntionniate, par Herbert Spencer. 1 vol. in-8. 4" édit. 6 ft*. Loi Conflits do la icionco ot do la roligion, par Draper, professeur à rUniversité de New-York. 1 vol. in-8. 10" édit. 6 fr. Le Grimo ot la Folio, par H. Maudslit, professeur de médecine légalo à rUniversité de Londres. 1 vol. in-8. 7* édit. 6 tt, La Monnaio ot lo Mécaniimo do l'éohango, par W. Stanley Jevomii Erofesseur à TUniversité de Londret. 1 vol. in-8. 5* édit. 6 fr. lO Sociologio, par de Rorertt. 1 vol. in-8. 3* édit. 6 fr. La Soionco do rédncation, par Alex. Bain, professeur à TUniversité d'Aberdeen (Ecosse). 1 vol. in-8. 9* édit. 6 fr. Loif ioiontiflfinoi dn déYoloppomont doi nationa dans leurs rapports avec les principes de Thérédité et de la sélection naturelle, par W. BaOEIOT. 1 vol. in-8. 6' édit. 6 fr. La Vio dn langago, par D. Whitnet, professeur de philologie comparée à Tale-CoUege de Boston (ÉtaU-Unis). 1 vol. in-8. 8* édit. 6 fjr. La Famillo primitiYO, par J. Starcke, professeur A l'Université de Copenhague. 1 vol. in-8. D fr. Principes de colonisation, par J.-L. de Lanessan, prof, à la Faculté de médecine de Paris, anaien gouverneur de rindo-Cliine, 1 vol. in-8. 6 fr, PHYSIOLOGIE Loi lUnsioni doi loni ot do l'esprit, par James Sdllt. 1 v. in-8. 1* édit. 6 fr. La Locomotion ohea loi animanzi marche, natation et vol), par J.-B. Pettigrew, protesseur au Collège roval de chirurgie d'Edimbourg (Ecosse). 1 vol. in-8, avec 140 figures dans le texte. 2* édiL 6 fr. La Machine animalo, par E.-J. Makey, membre de Tlnstitut, prof, an Collège de France. 1 vol. in-8, avec 117 figures. ('»* édit. 6 fr. Loi Seni,par Bernstcin, professeur de physiologie à l'Université de Halle (Prusse), i vol. in-8, avec 91 figures dans le texte. 4* édit. 0 fr. Loi Organoi do la parole, par U. de Meyer, professeur à l'Université de Zurich, traduit de rallemand et précédé d'une introduction sur l'^iisetLa .  ^  . professeur au Muséum d'histoire naturelle de Florence. 1 vol. in-8, avec figures et 8 planches hors texte. 3* édit. 6 fr. * Physiologio doe ezeroicos dn corps, par le docteur F. Laoranob. 1 vol. in-8. 7* édiL (Ouvrage couronné par l'Institut.) 6 fr. La Chaleur animalo, par Ce. Richet, professeur de physiologie à la Faculté de médecine de Paris. 1 vol. in-8, avec figures dans le texte. 6 fr. Loi Sensations intomoi, par H. Bkaunis. 1 vol. in-8. 6 fr. * Loi Virus, par M. Arloing, professeur à la Faculté de médecine de Lyon, directeur de l'ëcole vétérinaire. 1 vol. in-8, avec fig. 6 fr. 'Théorie nouvolle do la vio, par F. Le Dantec, docteur es sciences,! vol. in-8, avec figures. 6 fr. L'évolution individuelle et l'hérédité, par le mime. 1 vol. in-8. 6 fr. * L'audition et ses organes, par le Doct'E.-M. Celle, membre de la Société de biologie. 1 vol. in-8 avec grav. 6 fr. PHILOSOPHIE SCIENTIFlOyE * Lo Corvean ot los fonctions, par J. Lirrs, membre de l'Académie de médecine, médecin de la Charité. 1 vol. in-8, avec fig. 7* édit. 6 fr. * Lo Gervean ot la Pensée chos l'hommo ot loi animaux, par Ciarltor Bastian, professeur à l'Université de Londres, i vol. in-8, avec 184 fig. dans le texte. î« édiL H f"". Les Maladies de rorlentation et de réqnUibro. par J. Grasset, professeur à la Faculté de m«'decinc de Montpellier. 1 vol. in-8 avec gravures. 6 fr.

  
    F. ALCAN — 84 — i Le Grim« êi la Foli«, par H. Maddslet, profesieiir à lllnivertité de Londres. 1 vol. in>8. 6* édit. 6 fir. L'Esprit et !• Gorpi, considérés au point de vue de leurs relations, suivi d'études sur les Erreurt généraUmeni répandues au tujet de Vetpritt par Alex. Bain, prof, à l'Université d'Aberaeen (Ecosse), i v. in-8. 6' éd. 6 fr. Théoria loientiflcrae de U sensibilité : le Plaitir et la Peine, par Léon Ddmont. 1 vol. in-8. 3* édit. 6 fr. Li il atière at la Physique moderna, par Stallo, précédé d'une préface par M. Gh. Friedel, de l'Institut. 1 vol. in-8. 2* édit. è fr. La Magnétisme animal, par Alf. Bimet et Gh. FtRt. 1 vol. in-8, avec flgurei dans le texte. 4* édit. 6 fr. L*Intalligenca dasanimanz, par Romanes. 2 v. in-8. t* éd. précédée d'une iréface de M. E. Pereibr, prof, au Muséum d'histoire naturelle. ii fr. 'Érolution des mondes et das lociétés, par G. Dreyfus. In-8. 6 fr. L'évolution régressive en biologie et an sociologie, par Demoor. MasSART et VANDËiiVELUEyprof. dcs Univ.de Bruxcllen. 1 v. in-8, avec grav. 6 fr. Las Altérations da la personnalité, par Alf. Binet, directeur du laboratoire de psychologie à la Sorbonne. In-8, avec gravures. 6 fr. ANTHROPOLOGIE L'Espèce humaine, par A. de Quatrefages, de l'Institut, professeur au Muséum d'histoire naturelle de Paris. 1 vol. in-8. 12* édit. 6 fr. Gb. Darwin at ses précurseurs français, par A. de Quatrefaces. 1 v. in-8. 2" édition. 6 fr. Las Émules de Darwin, par A. de Quatrefages, avec une préface de M. Edm. Perkier, do l'Institut, et une notice sur la vie et les travaux de l'auteur par Ë.-T. Hamy, de rinstitut. 2 vol. in-8. 12 fr. Las Singes anthropoïdes et leur organisation comparée A celle de l'homme, ^lar R. Hartmann, prof, à TUniv. de Berlin. 1 vol. in-8, avec 63 flg. 6 fr. 'Homme préhistorique, par Sir John Lusrock, membre delà Société rovale de Londres. 2 vol. in-s, avec 228 gravures dans le texte. 3* édit. Il fr. La France préhistorique, parE. G art aile ac. In-8, avec 150 gr.2*édit. 6 fr. L'Homme dans la Nature, par Topinard, ancien secrétaire général de la Société d'anthropologie de Paris. 1 vol. in-8, avec 101 gravures. 6 fr. Las Races et les Langues, par André Lefèvre, professeur à l'École d'anthropologie dft Paris. 1 vol. in-8. 6 fr. Lo centre de T Afrique. Autour du Tchad, par P. Brunache, administrateur à Aïn-Fezza (Algérie). 1 vol. in-8, avec gravures. 6 fr. Formation da la Ifation française, par G. de Mortillet. professeur à l'Ecole d'anthropologie. In-8, avec 150 grav. et 18 cartes. 2* édit. 6 fr. ZOOLOGIE La Descendance da l'homme et la Darwinisme, par 0. Schmidt, crafesseurà l'Université de Strasbourg. 1vol. in-8, avec figures. 6* édit. 6 fr. Las Mammifères dans leurs rapports avac leurs ancAtras géologiqnas, par 0. SCHiiiDT. 1 vol. in-8, avec 51 figures dans le texte. 6 fr. Las Sens et l'instinct chez les animaux, et principalement chei les insectes, par Sir JoHN LusBOCK. 1 vol. in-8 avec grav. 6 fr. L'Écrevisse, introduction à l'étude de la zoologie, par Th.-H. Huxley, membre de la Société royale de Londres. 1 vol. in-8, avec 82 grav. 6 fr. Les Commensaux atles Paraaites dans le règne animal, par P.-J. Vaii Benedbn, professeur à l'Université de Louvain (Belgique), i vol. in-8, avec 82 figures dans le texte. 3' édit. 6 fr. La Philosophie foologique avant Darwin, par Edmond Perrier, de l'Institut, prof, au Mu8(^um. f vol. în-8. 2* édit. 6fr. Darwin et ses précurseurs français, par A. de Quatrefages, de l'Institut. 1 vol. in-8. 2* édit. 6 fr. La Culture des mers en Europe (Pisciculture, piscifacture, ostréiculture), par G. KocHÉ, insp. gén. des pèches maritimes, ln-8, avec 81 grav. 6 fr. BOTANIQUE - GÉOLOGIE Las Champignons^parCooKE et Berkeley. lv.in-8,avec IlOflg.i* éd. 6 fr. L'Evolution du régne végétal, par G. de Saporta et Marioit, prof, à la Faculté des sciences de Marseille : I. Le» Cryptogames. 1 vol. in-8, avec 85 figures dans le textes 6 fr. II. Les Phanérogames. 2 vol. in-8, avec 136 fig. dans le texte. 12 fr. Las Volcans et les Tremblements de tarre, par Fochs, prof, à l'Univ. de Heidelherg. 1 vol. in-8, avec 30 fig. 5* éd. et une carte en couleurs. 6 fr.
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    - 25 - F. ALCAN. * La Période glaciaire, principalemeat en France et en Suiise, ptr A. Falsâv. 1 vol. in-8, avec 105 gravures et 2 cartes hors texte. Epuisé. * Laa Réfioni inTifibUi du globe et dai eipaoei céleatei, par A. DàOBRtiy de l'Institut. 1 vol. in-8, 2* édit., avec 89 gravures. 6 fr« *Lê Pétrole, le Bitume et T Asphalte, par M. Jaccard, professeur à l'Aeadëmie de Neuchàtel (Suisse). 1 vol. in-8, avec figures. 6 fr. * L'Origine dei plantai cnltivéei, par A. de Candollb, correspondant de rinstitut. 1 vol. in-8. i" édit. 6 fr. * Introduction A Tétuda da la botanique {le Supin), par J. dk LAircssAir» professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris. 1 vol. in-8. 2* édit., avec figures dans le texte. g fr. * Microbea, Fermenta at Moisiisurai, par le docteur L. Tiouissart. 1 vol. in-8, avec 108 figures dans le texte. 2* édit. 6 fr. * La Géologie comparée, par Stahislas Meunier, professeur au Muséum. 1 vol. in-8, avec fltfurcs. 6 fir. * Lai Végétaox et lai milieux cosmiques (adaptation, évolution), par J. CosTANTiN, maître de conférences k TEcole normale supérieure. 1 vol. in-8, avec 171 gravures. 6 fIr. La Géologie expérimentale, par Stanislas Meunier, profeueur au Muséum. 1 vol. in-8, avec flg. 6 flr. * La Nature tropicale, par i. Gostantin, maître de conférences A TÊcok normale supérieure. 1 vol. in-8, avec fig. 6 tt, CHIMIE * Lai Fermentations, par P. Schdtzenrerokr, memb. de rinstitut. 1 v. in-89 avec flg. 6" édit. 6 fir. * La STntbèsa cbimiqua, par M. Berthelot, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences. 1 vol. in-8. 8* édit. 6 fir. * La Tbéoria atomioua, par Ad. Wdrtz, membre de rinstitut. 1 vol. in-8. 8' édit., précédée d'une introduction »ur la Vie et les Travaux dt Taoteur, par M. Gh. Friedel, de rinstitut. / 6 tt, La RéToluUon chimique (Lwoitier), par M. Berthelot. 1 vol. in-8. 6 tt. * La Photographie at la Photochimie, par H. Niewenglowski. i vol. avec gravures et une planche hors texte. 6 fr. ASTRONOMIE - MÉCANIQUE * Histoire de la Machina A vapeur, da la LocomotiTa at des Bateaux A ▼apeur, par R. Thdhston, professeur à l'Institut technique de Hoboken» près de New-York, revue, annotée et augmentée d*une introduction par H. HiHSCH, professeur à l'École des pont^ et chaussées de Paris, i vol. in-ê» avec 160 figures et 16 planches hors texte. 3* édit. li fr. * Les Etoiles, notions d'astronomie sidérale, par le P. A. Secchi, directeur de l'Observatoire du Collège romain. 2 vol. in-8. avec 68 flgures dans le texte et 16 planches en noir et en couleurs. 2* édit. li fr. * Les Aurores polaires, par A. Angot, membre du Bureau central météorologique de France. 1 vol. in-8 avec flgures. 6 f^. PHYSIQUE La Gonsenration de l'énergie, par BàLroua Stbwart, prof, de physique an collège Owensde Manchester (Angleterre).! vol. in-8 avec flg. 6* édit. 6 fr. * Les Glaciers at las Transformations da l'aau, par J. Ttndall, sniv. d'une étude sur le même sujet, par Helmholtz, professeur à l'Université de Berlin. 1 vol. iQ-8, avec flg. et 8 planches hors texte. 5* éJit. 6 fr. * La Matière at la Physique moderne, par Stallo, précédé d*uno préfaoe par Ch. FaiEDEL, membre de l'Institut. 1 vol. in-8. 3* édit. 6 fr. THÉORIE DES BEAUX-ARTS Les Débuts de l'art, par E. TiRossk. Traduit iie railoniatui par A. DiRR. Prôfaci.' de M. Marii.lifh,! vuI. in-8 aver gravures. 6 fr. •Le son et la Musique, par P. Blaserka, prol. A l'Université de Rome, prof. à rUniversité de Berlin. 1 vol. in-8, avec il flg. 5" édit. 6 fr. * Principes scientifiques des Beauz-Arta, par E. Brdcks, professeur à l'Université de Vienne. 1 vol. in-8, avec ftg. i* édit. 6 fr. * Théorie scientifique des couleurs et leurs applications aux arts et à l'industrie, par 0. N. RooD, professeur à Gnlombia-College de New- York. 1 vol. in-8, avec 130 flgures et une planche en couleurs. 6 fr. * La Géramione ancienne et moderne, par MM. Guigret, directpur dus tein- .. tures à la Manufarture des Gobelins, et Carrier, directeur du Musée de laj Manufacture de Sèvres. 1 vol. in-8, avec grav. 6 ttm
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    F. ALCAN. - «6 RÉCENTES PUBLICATIONS HISTORIQUES, PHILOSOPHIQUES ET SCIENTIFIQUES qui no se troiiTont pas dans les collections précédontos ^0*^*0*0*0^0*0^0^0^^1^^0*0^0^^9090^0*0^0 I iLAUX. EH^alMae d'une i^hileMoi^liie de l'élre. In-S. 1 Mr. — Ijem Pretolèmea rellsleas aa SIX* alèele. 1 vol. iii-8. 7 fi*. 50 — Phllosopblo merale el i^ollll«ae, io-S. 1893. 7 fr. 60 — Théorie de râne hamalne. 1 vol. in-8. 1895. iO fr. (Voy. P. 2.) — I»lcu el le Meiiile. tJifSfti Je phii. premièvp. 1901. 1 vol. in -12. 2 fr. 50 iLTMEYER (J.-J.)- ^^^ Préeimeiira de la réferaie aoz Pays-Baa. 3 forU volumes in-8. IS Or. AMIABLE (Louis). Vne le«e macennl^ae d^avanS fl999. 1 v. in-8. 6 fr. ANSIAUX (M.). Heares de Iravail el Mlairea, în-8. 1896. 5 fr. ARR&AT. Une Édoealien inlelleeCaelle. 1 vol. iu-i8. 2 fr. 50 — jeamal d*oB i^lilloaei^iie. 1 vol. în-18. 8 fr. 50 (Voy. p. 2 et 5.) AZAM. Hypneifainie el deatole eensclence. 1 vol. in-8. 9 fir. BAISSAC fJ^ ). Le* Ori«inea de la relisfon. 2 vol. in-8. 12 fr. BALFOUR bffiWART et TAIT. L'IIniirers InWsitole. 1 vol. in-8. 7 fr. iARTHÉLEMY-SAINT-HlLAlRE. (Voy. psfres 5 et 10, Abistote.) — *vleior CouHlB, sa vie, sa correspondance. S vol. in-8. 1895. 30 fr. BBAUNONT (G. de). ParolPM d'un «Ivant, in-S 1900. 5 fr. BKâUNIS(H.). ImpresiilonM de eampasne (1870-1871). In-18. S fr. 50 BERTAULD'(P.-A.).Peiilllvlfiineel philo*, «elenlir. in-12.1899. 3 fr. 50 BERTON (H.), docteur en droit, i/évolallon eoimUlallonnelle du ■ceond empire. Hoctriiies, tcxt<'s^ histoire. 1 fort vol. in-8. 1900. 12 fr. BLOMDEAU (G.). L*abMola el sa loi eoniiiilallve. 1 vol. in-8. 1897. 6 fr. BOILLEY (P.). La Lésmiatloii InleraalloBale du Iravall. In-12. 8 fr. — Les IrolH 0oeiali»nieii : anarchisme, collectivisme, réformisme. 3 fr. 50 — I»e la produellon Indaotrielle, aiisoelalloii du capital, du travail el du lalent. 1 vol. in-12. 1899. 2 fr. 50 BOURDEAU (Louis). Théorie des oelenees. 2 vol. in-8. 20 fr. — La Coaiiaèle do aioBde anlnal. In-8. 5 fr. — La Coaiiaéle du monde Tésélal. ln-8. 1893. 5 fr. — L'HInloIre el Ion hlMlorlenii.l vol. in-8. 7 fr. 50 — *lliNlolre de l'allmeniallon. 1894. 1 vol. in-8. 5 fr. (V. p. 5.) B0U8RËZ (L.). L^AnJoa aux k%en de la Pierre el da Broase. 1 vol. %T, in-8, avec pi. h. texte. 1897. 3 fr. 50 BOUTROUX (Em.). *De ridée de loi aaturelle dann la oelenee el la philoHophie. 1 vol. in-8. 1895. 2 fr. 50. (V. p. 2 et 6.) BRASSEUR. Lai|ae«tlon Moelale. 1 vol. in-8. 1900. 7 fr. 50 BROOKS ADAMS. La loi de la elviliMatlon el de la décadence, essni f,isftn-i(fi/(>, 1 vol. iii-8, tnid. Aug. DiRiRiGH. 1899. 7 fr. 50 RlJGHEKiKarl).KtadeMd*bliilolrePlil'éeonoiulepolll.. 1901, in-8.6 fr. BUiNGE(N.-Gh.). uitéralnre poll-écononilque, 1 vol. in-8. 1898. 7 fr. 50 GARDON (G.). *Leii Fondateur» de rtnlvemllé de Ooual. In-8. 10 fr. GLAMAGERAN. La Réaction économique etla démocratie, ln-18.1 fr.25 — La Iniie contre le mal. 1 vol. in-18. 1897. 3 fr.50 G0LL1GN0N(A.). *Dlderot, sa vie et sa correspondance. In-12. 1895. 8 fr.50 GOMBARIEU (J.). *Leii rapporlH delà mniilqne el de la poéitle considérés aa point de vue de l'expression. 1893. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 GOSTE (Ad.). Hysiène sociale contre le paupérisme, ln-8. .6 fr. — nouvel exposé d'économie polltli|ue el de physlolosie sociale. In-18. S fr. 50 (Voy. p. 2, 6 et 82.) COUTURAT (Louis). *De rinam mathématique. In-8. 1896. 12 fr. DANY (G.), docteur ou droit. *f«oN i«iécM politiques en Polonae à la Un du KVlil" siècle. La Cnit^lit, t/u 3 mm 1793, in-8 1901. 6 fr.

  
    The text on this page is estimated to be only 21.89% accurate
    - «7 ~ F. ALCAN. DARRL (D'). La F^lle. ^Vy caiiSes.Sa thérapeutique, 1901, in-12. à fr. DAURIAC. Cr^yanee el réalité. 1 vol. iii-18. 1889. S fr, 50 — Le méallfiaie de MeM. Id-8. 1 fr. (V. p. 2.) DAUZAT rA.)» docteur en droit. Do mêle ûem eUmmhrem en mallère de iraltéa InlernaMenaas. 1 vol. grand in-8. 1899. 5 fr. (V. p. 17.) DEMIS (Abbé Ch.)* ISai|Oi«ae d'ane ai^elesle da Chrfallaalflme dans lenimileM deiaaalareet de la révéialletf. Ivol. in-12. 1898. à fr. DERAISMES (M '^* Maria). OBavrca eomplèteii: Tome I. Franee el »recréa. — filar la notolewie. — Tome II. Rve daim l'iianiaBllé. — Lcii droits de renfant* — Tome 111. Mea i^rlaelpeii et Bea loœarfi. — I/aaeiea devant le noaveaa. — Tome lY. Lettre au eicrffé rtrançala. Polémique reliir*^**iie. Chaque volume 3 fr. 50 DESPAUX. CSenèae de la matière et de Ténersle. ln-8. 1900. à fr. DOUUÊRET. idéoloffie, discourt sur In philos, prem. In-18. 1900. 1 fr. 25 DROZ (Numa). Etude» et portrait» pelltiquea. 1 vol. in-8. 1895. 7 fr.50 — Rufialii éeonemliiuea. 1 vol. in-8. 1899. 7 fr. 50 — La démocratie fédératlve et le aoelallame d'État, ln-12. 1 fr. OUBUC (P.). * Eiiaal aor la méthedeen métaphyal^oe. 1 vol. in-8. 5 fr. DUGAS (L.). *i/amltlé antique. 1 vol. in-8. 1895. 7 fr. 50 (V. p. 2.) DONAN. *ifar lea fermea à priori de la aenaltoUlté. 1 vol. iD-8. 5 fr. — Béuen d'Êlée et le mouvement.. In-8. 1 fr. 50 (V. p. 2.] DUPIY (Paul). Lea fondementa de la morale. In-8. 1900. 5 fr. DUVEKGIKR DR HAURANNE (M"* E.). HIatoIre populaire de la RéveIntlon rrançalae. 1 vol. in-1 8 5* édit. S fr 50 Entre Camaradca. Ouvr. publié par la Suc. des anciens élèves delà Facullc lies lettres de TUniv. de P.iiis. Histoire ^ lUie rature aucieniit\ franç'iise, étrntif/ères, philologie ^ philosophie^ journalisme. 1901 , in-8. 10 fr. ESP1NAS(A.). *iMn Orlftlnea de la techuoloffle. 1 vol. in-8.1897. 5 fr. FEDKRIGI. Lea Lola du procréa. 2 vol. in-8. Ghacon. 6 fr, FERRÊRE (F.). La «Itnatlon reilsl^uae de l'Afrique romaine depuis la fln du IV* siècle jusqu'à l'invasion des Vandales. 1 v. in-8. 1898. 7 fr. 60 F£RRlERE(Em.). Lea Apètrea, essai d'histoire religieose. ivol. in-12. 4 fr.50 — L^Ame eat la fonction du eervean. 2 volumes in-18. 7 fr. -^ Le Pasanlame dea Hébreux Jnaqn*à la captivité de Batoyione. ivol.in.l8. 8 fr. 50 — La Matière et rÉner^le. ivol. in-18. 4 fr. 50 — L*Ame et la ¥ie. 1 vol. in-18. 4 fr. 50 — Lea Mythea de la BIMe. 1 vol. in-18. 1893. 3 fr. 50 — La Cauae première d*aprèHleadonnéeaexpérlm.ln-18.1896.3fr.50 — Riymoioffle de 4m% prénom* ualtéa en France. 1 vol. in-18. 1898. 1 fr. 50 (Voy. p. 10 et 82). FLEURY (Maurice de). Introdnetlon à la médecine de TEaprit. 1 vol. in-8. 6« éd. 1900. 7 fr. 50 (V. p. 3.) FLOUKNOY. isea phénomènea de aynopale. In-8. 1893. 6fr. — iscH indoH à la planète Mara Etude sur un cas de somnambulisme avec glos^olalie. 1 vol. in-8, avec {^rav. 3* éd. 1900. 8 fr. EtondaiionunUeraitalre de BeliriHie (LaV Gh GiDK. Travail inteUec fwl et hnvail iwniuel. — J . UAUbOL'X. Premiers efforts et première uiuh'i'. 1901. 1 vol. in-1 G. 1 fr ôO FRÊhtiKlCQ (P.). L'Knacisnement aupérlenr de Thlatolre. AliemaK'ie, France, Ecosse, An^letiTrc, Hollande, Belgique, ln-8. 1899. 7 fr. GOBLET D'ALVIELLA. L*ldée de isieu, d'après l'anthr. etrhi8tnirft.ln-8. 6fr. — La rrpréflcntatlon proportiannelie en Belslqne, 1900. 4 fr. 50 GOURD. Le Phénomène. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 oHEEF ( siiillaumc de), introduction à la flociolonle. 2 vol. in-8. lOfr. — L'évolution dea croyancea et dea doctrinea polltiquea. 1 vol. in-12. 1895. 4 tr. (V. p. 7.) GRIMAUX (Ed.). ^Lavolaier (1748-1794), d'après sa correspondance et divers documents inédits. 1 vol. ^r. in-8, avec gravnrea 3' éd. 1808. 15 fr. é
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    F.ALCAN. -28GRIVEiC (M.)- l'A* Élémeotif «o keaa. In-18. kA. 50 — I.a Sphère de beaaté, 1901. 1 vol. in-8, 10 fr. GCYAU. ▼•■« «'an phlloiioM®* Ia-t8. 3* édit. 8 fr. 50 (Voy. p. 3, 7 et iO.) GYEL (le D'^ E.). L'élre MnlMenselest. 1 Yol. in-8. 1899. 4 fk*. HALLEUX (J.). I^en prineipea da ponltlvlame eentemporalii, exposé et critique. (Ouvrage récompensé par Tlnstitat). 1 vol. in-12. 1895. 3 fr. 50 HARRAGÂ (J.-M.). CeiilHtoatleB* à rétude de THérédllé et des priselpeu de la formation den race*. 1 vol. in-18. 1898. 2 fr. HENNEC.UY^Félix).I.eNphlav. Poèmes dramatiques. 1 v. in-18.18d9. 3fr.50 — I^e* Aïeux. Poèmes dramatiques. 1 vol. in-18. 1901. 3 fr. 50 HIRTH (G.). iLa Tue plaoll^ae, ronellon de l^éeoree cérébrale, ln-8. Trad. de l'allem. par L. ÂRBiAT, avec grav. et 3A pi. 8 fr. (Voy. p. 7.) — Poar^nol oommeo noan dlHtraltH? 1 vol. in-8. 1895. 2 fr. HOGQUART (E.). L\%rl de Ja«er le earaetère de* hommeo mwar leur éeritare^ piéfacede J. Crépieux-Jâmik. Br. in-8. 1898. 1 fr. HORION. EPMl de Hynlhèiie évolaUonatole, in-8. 1899. 7 fr. HORVATH.KARDOS ET ËNDKODl. HiMlolre de la llltératore honsroloe, adapté du hongrois par J. Kont. (Jr. in-8. avec gr. 1900.Br. lOfi. Rel. 15 fr. iOTAU . ise riaveiilioa dano leo arts eCdaBaie* oelenoea. 1 v. in-8. 5 fr. — EiMial finr la lilierlé morale, i vol. in-18. S fr. 50 KARPPE(S.), docteur è< lettres. I«cf« orlvinoM et la aalnre du Sohar, précédé d'une Klih/e wr Chhtoire de la Kabbale. 1901. in 8. 7 fr. 50 KAUFMAN. La canne Anale cl non importance ao temps présent. Traduit de l'allemand par A. Deiber. In-12. 2 fr. 50 KINGSFORD (A.) et MAITLAND (E.). Ia Vole parfaite oo le Chrlot éoeiérliiae, précédé d*imo préface d'Edouard Schdre. 1 vol. in-8. 1892. 0 fr. KDFFKRATtt (Maurice). Manlclenii et phlloiioplies. (Tolstoï^ Schopenhauer, Nietzsche, Richard Wagner). 1 vol. in-12. 1899. 3 fr. 50 KUMS (A.). *Lefi choftec naturellcfi dans Homère. 1 vol. in-8. 1897. 5 fr. — Supplément au précédent. 1 fr. 25 LAVELEYE (Em. de). l»e ravenlr dec penpieo catboli«nea. In-8. 25 c. — EMainet Étade*. Première série (1861-1875). — Deuxième série (18751882). — Troisième série (1892-189d). Chaque vol. in-8. 7 fr. 50 L£GER (C). La liberté intéffrale. 1 vol. in-12. 1896. 1 fr. 50 LEMAITRE (J.), professeur a\\ CoIUVc de Genève. — Audition colorée et Pbénoméncf* connexes obMervésches des écoliers. 1900, iû-l 2.4 fr. LETAINTURIER (J.). Le socialisme devant le bon sens, in-18. 1 fr. 50 LÊVY (Albert). ^Psychologie do caractère, ln-8. 1896. 5 fr. LÊVY-SCHNEIDER (L), docteur es lettres. — Le conventionnel Jeanbon Maint-André, (17/^9-1813). 1901. 2 vul. in 8. 15 fr. LICHTENBERGER(A.). Le aoclalisme au 1^ VI II* siècle. Les idées socialistes dans les écrivains français au xviii* siècle. In-8. 1895. 7 fr. 50 LL'BUOC.K (Sir J). Les origines de la elvillHaiion. in-8. 15 fr. MABILLEAU (L.). *nistoire do la philosophie atomlstNue. 1 vol. in-8. 1895. (Ouvrage couronné par Tlnstitul.) 12 fr. MAINDRON ( Ernest). *L* Académie des sciences (Histoire de l'Académie; fondation de l'Institut national; Bonaparte, membre de rinslitut). In-8 cavalier, 53 grav., portraits, plans. 8 pi. hors texte et 2 antographei. 12 fr. MALCOLM MAC COLL. Le lliullan et les grandes puissances, essai historique, traducl. de Jenn Longdet. 1 \ol. in-8. 1899. 5 fr. MANACÊINË (Marie de). L'anarchie passive et TolstoT. ln-18. 2 fr. MANDOt L (J.) In homiiu* d'Klal llollon t Joseph de Malstre et la polit que de la iiiiilHon d«' <4m«oI(*, 1 vol. iii-8. 8 fr. BIARSAl)CHE(L.). La Conrédôrallon helvétlqae d'après la constitution, préface de M. Frédéric Passy. I vol. in-18. 1891. 3 fr. 50 MATAGRIN. L'esthétique de LoIko. 1 vol. in-12. 1900. 2 fr. MATTKirZZI.Les facteurs de Tévolutlondes peuples, ln-8. 1900. 6 fr. MERCIER (Mgr). Les origines de la psych. contfmp. In-12. 1898. 5 fr. — La Déflnltlon philosophique de la vie. Broch. in-8. 1899. 1 fr. 50
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    - 29 - F. ALCAN MISMER (Ch.). PriBel»e« «•€lol*cl«ve«. i vol. ia-8. S* éd. 1897. 5 fr. MONGILM. Orisine «e la i^nsée et «e la »ar«la. Iq-8. 1899. 5 fr. MONMER (Marcel). Le drame chlaol*. 1 \ol. in-16. i900. 2 flr. 50 MONTIER (Amand). meberl Lindet, grand iii-8. 1899. 10 fr. MORIAUD (P.). La i|ae«U«B de fa lllberlé el la ••ndoite iraaialiie. 1 vol. in-12. 1897. 3 fr. 50 NAUDIER (F.). Le ••eialiaioe el la réTeiallen Moelale. In-18. 3 fr. 50 NEPLIJYEFP (N. de). La eonrrérle enTrlère el »ea éceira, in-iS. 2 fr. NIZET. L*Hypnoll«ioe, étude critique. 1 vol. in-12. 1892. 2 fr. 50 NODET (V.). Le« asaetfcieii, la eéellé i^iyelii^ue. In-8. 1899. à fr. NOVICOW (J.). La OaeAlion d'AlMiee-lJ»rraiae. ln-8.1 fr. (V. p. A, 8 et 16.) — La Fédération de l'Earope. 1 vol. in-18. 2* édit. 1901. 3 fr. 50 NYS (Ernest). Les Théerlea »ollll^ae« et le dreil ialern. ln-8. 4 fr. PARIS (comte de). Le* AiiaeelatleniieaTrlèrea en Aasleterrc (bradesunions). 1 vol. in-18. 7« édit. 1 fr. — Édition sir papier fort. 2 fr. 50 PACL-RONGOIR (J.). Le rédérailMiue éeenoml^oe, préf. de M. WaldeckROUSSEAU. 1 vol. iu 8. 2" éditiun. 1901. 6 fr. PAULHAN (Fr.). Le Monveav aiytflleliiine. 1 vol. in-18. 1891. 2 fr. 50 PELLETAN (Eugène). *La MaisMinee d^ane viUe (Royan). In-18. 2 fr. — *JaroaiMeaa, le ya«le«r do désert. 1 toÙ in-18. 2 fr, PELLETAN (Eogèiie). «Va met pUno—pUe • Frédéric le Gra nd^in-iS.t fr. 50 — Droilfl de rhomme. 1 vol. in-12. 8 fr. 50 — PrefeMlea de fet dv TLEIL* alèele. In-12. S fr. 50 (V. p. 31.) PEREZ (Eernard). Me« deox ehmim. in-12, 2« édit.on. 1 fr. 50 — Jaeolel et «a Métliede d*éinaaelpalieB latelleet. ln-18. 3 fr. — Dielioanalre abrésé de phlIoMophio. 1893. in-12. 1 fr. 50 (V.p. 8.) PHILEERT(Loui8). Le Rire. In- 8. (Cour, par l'Académie françaiie.) 7 fr. 50 PHILIPPE (J.). Loerèee dans la Ihéeloffle ehréllenne du m" an XIII* siècle. 1vol. in-8. 1896. 2 fr. 50 PIAT (G.). L*lnlelleet actif 1 vol. in-8. à fr. (Y. p. 8, 11, 12.) — L'Idée on eritliiae du Kaatipmc. 2* édilion 1901. 1 vol. iu-8. G fr. PICARD (Gh.). Hémllea et Jkrytm*t (1893). In-18. 1 fr. 50 PICARD (E.). Le Droit i^ar, les pe nu aaeaeeii J or idli|ae« abulraitea. 1 vol. in-8. 1899. 7 fr. 50 PIGAVET (F.). La Mellrle et la erit. allem. 1889. ln-8. 1 fr. (V. p. 8.) PIGTËT (Raoul). Étade erllliiae da matérialisme et do splrltoallsm A par la physliiae expérimentale. 1 vol.gr. in-8. 1896. 10 fr. POET. Le PoslUviHme. 1 fort vol. in-12. A fr. 50 — M. LIlIré et Ansnsie Comle. 1 vol. in-18. 3 fr. 50 PORT. La Léseade de Caliiellnean. In-8. 5 fr. POULLET. La Campagne de TEst (1870-1871). In-8, avec cartes. 7 fr. * Pour el eonire renselsnement phllosephliine, par MM. Vaudebem (Fernand), Ribot (Th.), Routroux (F.), Maiioiv (B.), Jamet (P.) et Fouillée (A.) ; MoxoD (G.), Lton (Georges), Mariluer (L.), Clahadied (abbé), RoDRDEAU (J.)^ Lacaze (G.), Tainb (H.). 189A. In-18. 2 fr. PRAT 'Louis). Le mymére de Plalon (Afflaophamos). 1 v. in-8. 1900. \ fr. PRÉAllRERT. La vie, mode de menvemcnl. In- 8, 1897. 5 fr. PRINS(Ad.). L'orsanlsalioa de la lliierlé el le devoir social. 1vol. in-8. 1895. i fr. PUJO (Maurice). *Le rèsne de la «race. 1 vol. in-18. 3 fr. 50 RATAZZI (M""*). Kmllio Casiclar. In-8,avec illustr., portr. 1899. 3 fr. 50 RAYMOND (P.). L*arrondlHsemen| d'Usés avanl rnisloire. In-8, avec gravure:*. 1900. 6 fr. RENOUMER (Ch ),di' l'Institut, rchronie L'Utopie dans fHiitoin\ 2* édit. 1901. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 RIROT (Paul). Spirllnalisme et Malérlallume. 2«éd. 1 vol. in-8. 6 ti. ROBRKTY (J. E.) .%nKUf«te Bonvier^ pasteur et théologien protestant. 18-2(>-1893. 1901. 1 fort \ol. in-12. 8 fr. 50 ROISKL. Chronologie dcA lcmp« préhiMlorliines. In-l'i. 1900. 1 fr.
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    F. ALCAM - 30 ROTT (E<1.). lliMioIre de la rei^rcMentad^n dli^loinaU^ae de la Framee auprèn des eantons «ulaiiefi, de lears alliés el de levrs eenfédérés, tome I. 1 fort vol. gr. in-8. 1900. 12 fr. RUTE (Marie-Letiiia de). l^eUreii d^aae ▼•ya^eose. Vienne, Budapest, Gonstontinople. i voU in-8. i896. 3 fr. SANDERViL (0. de). De TAbseln. La loi de vie. i vol. in-8. 2* éd. 5 fr. — iLaiiel. Le Seudan français, [n-8, avec fpravares et cartes. 8 fr. SAUSSURE (L. de). Puyehol. de la eoUaliiatloii franc., in-12. 3 fr. 50 SAYOUS (E.)) professeur à rUniversiié de Besançon. Hinteire fféaérale des HoiiKrois. 2' éd. revisée par André Satous et J. Dolenecz. 1 \ol. grand iu-8, avec grav. el pi. hors texte. 1900. Br. 15 fr. Uelié. 20 fr. SECRÊTAN (Gh.). Études seelales. 1889. 1 vol. in-18. 3 fr. 50 — lies Drells de l'hananilé . 1 vol. in-18. 1891. 8 fr. 50 — LaCreyanee el la elvlilsallen. 1 vol. in-18. 2* édit. 1891. 8 fr. 50 — Mon vteple. 1 vol. in-18. 3 fr. 60 — I«e Principe delà morale. 1 vol. in-8. 2* éd. 7 fr. 50 — Rssals de philosophie et de littérature. 1 vol. in-12. 1896. 3 fr. 60 SECRÊTAN (H.). I.a lioelété et la morale. 1 vol. in-12. 1897. 3 fr. 5o SK\R/.YNSK1 (L.V I^e proffrès social à la Un du !KI1K<' sièele. Préface de M. Ikon UorKGKois. 1901. 1 ^ot in-12. à (r. 50 SOLOWEITSCHKK (LeoRly). Vn prolétariat méconnu, étude fur la ailualion sociale el économique des juifs. 1 vol. in-8. 1898. 2 fr. 50 SOREL (Albert) Le Traité de Paris du «O novemhre flSflft. In-8. 4 fr . 50 8PIR (A.). Esquisses de philosophie eritiqne. 1 vol. ln-18. 2 fr. 50 — .Nouvelles éludes de phllOMophie erlilque. Jn-8. 1899. 3 fr. 50 STOGUUART (EmUe). Le eontrat de travail. In-1 2. 1895. 3 fr. 8TRADA (J.). La loi de Thlstoire. 1 vol. in^8. 189A. 5 fr. «—Jésus et l'ère de la science. 1 vol. in-8. 1896. 5 fr. — ritimum oriianum, constit. scient, delà met. générale. 2 v. in-12. 7 fr. — La Méthode générale. 1 vol. in-12. 2 fr. — La roilffion de la<s«ience et de l'esprit par, constitution scientifique de la religion. 2 vol. in-8. 1897. Chacun séparément. 7 fr. TERUUEBf (A.). Science romaine à répoque d* Auguste, in-8. 3 fr. TlSSOr. Principes de morale. 1 vol. in-8. 6 fr. (Voy. KAirr, p. 11.) VACHEROT. iM Science et la Métaphysique. 3 vol. in-lB. 10 fr. 50 VAN BIEKVLIET (J.-J.). Psychologie humaine. 1 vol. in-8. 8 fr. — MM Mémoire. Br. in-8. 1893. 2 fr. — KtadfM de pf>yciiolof(le, 1 ^ol. in-8''. 1901. A fr. VIA! LATE (A.). ChamtoerlMin. in-12, préface deE. BOUTMT. 2 fr. 50 VIALLET (C.-Paul). Je penwe, donc Je suis. Introduction à la méthode cariésienne. 1 vol. in-12. 1896. 2 fr. 50 VIGOUREUX (Oh.). LAvenir de rKurope au double point de vue delà politique de sentiment et de la politique d'intérêt. 1892. 1 vol. in-18. 3 fr. 50 WEIL (Denis). Le Droit d^associittion et le Droit de réunion devant ' les chambres et les tribunaux. 1893. 1 vol. in-12. 3 fr. 50 — Les Élections législatives. Histoire de la législation et des mœurs, i vol. in-18. 1895. 3 fr. 50 WUARIN (L.). i«e rontritooahle. 1 vol. in-16. ' 3 fr. 50 Wl'LF (M. de). Hiatolre de la philosophie scolastl^ue dans les Payenus et la principiiiité de Lièae Juwqu*A la Révol. franc, ln-8. 5fr, — Siur renthétlque de saint Thoiiias d*.%^uin. In-8. 1 fr. 50 — La Philosophie médiévale, 1 vul. in-8. 1899. 7 fr. 50 ZIEMNG (Th.). Erasme oa fiaiicnac. Etude SUT la lettre de Françoii Rabelais. 1 vol. grr. in-8. " A fr. ZOLLA ^D.). Les questions agricoles d'hier et d'aiyoard'hnl. 189A, 1895. 2 vol. in-12. Ghdcuo. 3 fr. 50 i
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